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JOURNAL
»E

MEDECINE ET DE CHIRURGIE

PRATIQUES,

A L'USAGE DES MÉDECINS PRATICIENS.

INTRODUCTION.

Avant de commencer ce septième volume, nous devons à
nos lecteurs quelques explications sur la manière dont nous
rapportons les faits destinés à les tenir au courant de la

science, et sur les motifs qui nous engagent quelquefois à
passer sous silence, ou à n'accueillir qu'avec froideur, cer-
taines médications préconisées sans mesure dans d'autres

recueils. Déjà, dans une introduction précédente, nous
avons établi que ce Journal n'était point destiné à devenir
un formulaire de recettes, dans lequel on trouverait enre-
gistrées sans examen, et sur la foi de leurs auteurs, toutes

les prétendues découvertes dont ils assurent enrichir la thé-
rapeutique. Le rédacteur d'un ouvrage si favorablement ac-
cueilli des praticiens devait mettre plus de sévérité dans
le choix de ses articles, et c'est cette sévérité même dont
nous allons prouver par quelques faits l'indispensable né-

cessité.

Les sociétés savantes et les recueils périodiques ont re-

tenti au commencement de l'année dernière des éloges don-
nés par quelques praticiens aux purgatifs dans la fièvre ty-

phoïde. Les succès extraordinaires qu'on annonçait avoir

obtenus eurent bientôt éveillé la sollicitude deè médecins
des hôpitaux, et nous observions dans leurs services les ré-

sultats de cette médication, lorsque quelques confrères im-
patients nous reprochaient de n'avoir pas encore fait con-
naître une méthode de traitement dont l'efficacité semblait

si bien démontrée. Mais il s'en fallait de beaucoup que nos
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obseri'alioii's lussent *raccorcl avec celles des médecins qui

s'étaient chargés de publier les effets merveilleux de cette

méthode (si toutefois on peut donner ce nom à l'administra-

tion du même médicament dans les conditions les plus op-
posées). Nous voyions au contraire que dans un très-grand

nombre de cas ces évacuants étaient inefficaces ou même
nuisibles; que si quelquefois les malades paraissaient s'en

bien trouver, il était impossible de reconnaître à quelles cir-

constances favorables on devait cette amélioration ; enfin,

qu'on parvenait par l'emploi de tous les autres remèdes à des

résultats au moins aussi avantageux. Un retard de quelques

mois dans l'annonce de cette médication n'était dono pas

sans utilité, car nous devions, d'après ces remarques,
engager les praticiens à n'employer qu'avec circonspection

un médicament dont les bons effets étaient à nos yeux
bien loin d'être démontrés. L'événement n'a pas tardé à jus-

tifier notre hésitation, puisqu'aujourd'hui les évacuants ne
Jouissent plus de la même faveur, auprès même de ceux qui

les avaient préconisés ; qu'ils sont remplacés par d'autres

substances dont nous aurons occasion de parler plus tard,

•et qu'on ne les réserve que pour un petit nombre de cas

qu'il serait aussi important que difficile de spécifier.

Nous avons donc lieu, malgré les reproches qui nous ont

-été adressés, de nous applaudir d'avoir mis tant de réserve

dans l'indication d'une méthode de traitement qui a joui

'd'une réputation si éphémère, et dont l'usage général, tel

qu'on l'avait proposé d'abord, était évidemment dange-
reux.

Parlerons-nous d'une autre substance,de la créosote, qui,

•employée tant à l'extérieur qu'à l'intérieur, devait guérir la

j)hthisie, le cancer, les maladies de la peau, la syphilis, les

irûlures, etc. Loin de partager un enthousiasme presque
général, nous nous sommes hâté de déclarer que nous en

voyions faire un fréquent usage, et qu'elle ne nous semblait

pas avoir sur l'économie d'autre action que celle de tout fai-

lle caustique. Ici encore nous avions raison de douter des

propriétés merveilleuses dont on gratifiait cette substance,

car une discussion s'étant élevée récemment sur ce sujet à

l'Académie, il ne s'est trouvé que des voix pour accuser

l'impuissance de la créosote, et de tant de vertus qui lui

étaient attribuées, il ne lui en est resté qu'une seule non con-

testée..., celle de conserver les pièces anatomiques.

Nous pourrions multiplier ces citations pour prouver que,

loiu de se plaindre de la circonspection et du retard que
oous mettons ordinairement dans l'anponce d'une médica-
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tion donnée comme nouvelle, nos lecteurfi doivent nods sa-

voir gré ile chercher à juger par nous-raême de ses eiFets sur

un grand nombre de muhides, et dans des circouslances va-

riées, avant de les engager à l'introduire dans leur pratique»

Ce n'est pas seulement un fait que nous iivons à annoncer,

ce sont ses conséquences qu'il faut apprécier. Tout ouvrage

qui ne serait pas dirigé dans ce but ne serait qu'une compila-

tion sans intérêt et sans profit pour la science.

Sans doute, dans ce mouvement continuel des esprits,

dans ces efforts si souvent renouvelés pour perfectionner

l'art de guérir, nous ne sommes pas à même de juger par

nos propres yeux l'action de tous les remèdes qui sont pro-

posés. Mais, grâce à l'empressement que les médecins des

hôpitaux mettent à vérifier par rexpérience les effets de toute

médication nouvellement préconisée, il n'est guère de juo-

dification un peu importante proposée dans une branche de
l'art de guérir, dont nous ne puissions bientôt juger la va-
leur. Les hôpitaux, en effet, sont les véritables centres d'in-

struction pour tout homme qui veut chercher la vérité par
lui-même, et ne s'en rapporter qu'à l'expression des faits ;

et toute innovation qui a subi sans échec l'épreuve difficile

d'une application publique, dans des mains désintéressées à

son succès et dans des circonstances variées, peut être in-

diquée aux praticiens comme une amélioration apportée à

l'art de guérir.

C'est sans doute, non-seulement en tenant nos lecteurs au
courant des changements qui s'opèrent dans la science, mais
encore en leur indiquant le plus souvent le cas qu'ils doivent

faire de ces innovations, que nous somme? parvenu à justi-

fier la faveur avec laquelle les praticiens ont accueilli ce Jour-
nal; ainsi, sans parler des purgatifs dans la fièvre typhoïde
et de la créosote que nous avons déjà indiqués, nous avons
pu nous prononcer avec certitude, dans l'année qui vient de
s'écouler, sur la valeur des affusions froides dans les plaies

par déchirure et dans les fractures comminutîves, du traite-

ment des fractures par la suspension, des sondes de gros ca-

libre dans les rétrécissements de l'urètre, du traitement sim-
ple et non mercuriel dans la syphilis, enfin, d'une foule de
médications qui ont été proposées dans ces derniers temps,
et dont l'application sur une grande échelle a permis d'indi-

quer convenablement les effets.

C'est ainsi que nous croyons enregistrer les progrès de la

science et être véritablement utile aux praticiens; et nos lec-

teurs nous pardonneront si nous avons omis volontairement

quelques formules qu'ils trouveront thui? de piiij. vastts co-
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lonnes que les noires, mais que nous n'avons pas cru devoir

reproduire, soit à cause de leur peu d'importance, soit à

cause de l'incertitude de leur source.

Considérations pratiques sur les avantages du cathéterisme forcé

de M. Mayory de Lausanne, dans le traitement des rèU'écisse-

ments et des crevasses de l'urètre.

M. le docteur Devergie aîné a publié, dans la Gazette mé-

dicale du 5 décembre, un article assez étendu sur les bons

effets du cathétérisme forcé substitué à la cautérisation dans

la plupart des cas de rétrécissement de l'urètre. Suivant

ce chirurgien, c'est à l'oubli des préceptes enseignés par

M. Maycr, et surtout au peu d'attention portée sur la diffé-

rence de calibre du canal de l'urètre, suivant les individus,

qu'on doit les insuccès et les accidents graves qui ont été si-

gnalés après l'application de cette méthode (i). Ce mode
de dilatation n'est pas, en effet, applicable dans tous les cas,

et surtout on n'y doit pas procéder de la même manière

pour tous les sujets. Chez les ims il faut se borner au n" 2

pour la plus grande dilatation, chez d'autres ne pas dépasser

le n" 5, enfin un plus petit nombre supporte le n''4' Ajou-

tons encore que le cathétérisme forcé doit être pratiqué avec

prudence; que les cathéters, dans leur grosseur progressive,

ne doivent être employés les uns après les autres qu'à des

(i) Le travail de M. Devergie a été composé en réponse à un Mé-
moire publié dans le même journal sur les inconvénients et les dangers

de cette méthode, par M. Boinct, interne à l'Hôtel-Dieu, dans le ser-

vice de M. Sanson. Suivant ce dernier chirurgien, le cathétérisme

forcé de M. Mayor serait non-seulement inefficace dans beaucoup de

cas, mais encore d'un usage assex dangereux, puisque M. Mayor lui-

même a échoué complètement sur deux malades qu'il a es.fayé de son-

der plusieurs jours de suite à THotel-Dieu ; que M. Sanson n'a pas été

plus heureux; qu'en outre il s'est presque toujours développé un ac-

cès de fièvre, des frissons, des nausées, des abcès au périnée, et tou-

jours dés douleurs si vives et si fortes que les malades out préféré quit-

ter l'hôpital plutôt que de se soumettre à de nouvelles tentatives. Sui-

vaient sept observations dans lesquelles le cathétérisme avait échoué et

causé des accidents assez graves.

{Not» du édacteur.)
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intervalles variant de deux à trois ou quatre jours, et qu'en-

fin, lorsque le n" i n'a été introduit qu'avec douleur et diffi-

culté, il est souvent nécessaire de ne pas introduire de n"'

plus élevés pendant plusieurs jours ; car il faut redouter le

développement d'une inflammation vive, qui serait infailli-

blement le résultat de tentatives imprudentes.

C'est en procédant avec ces précautions et cette sage

lenteur que M. Mayor est parvenu, soit à l'hôpital de la

Faculté, soit au Gros-Caillou, à franchir des obstacles qui

paraissaient insurmontables, et que M. Devergie a égale-

ment réussi dans douze cas, dont sept seulement sont consi-

gnés dans cet article.

Si le cathétérisme forcé a si souvent échoué à l'Hôtel-

Dieu, c'est, comme nous l'avons dit, parce qu'on s'est ob-

stiné à introduire, séance tenante, les n*^' i, 2, 3 et 4 chez

des malades qui témoignaient une vive douleur lors du pas-

sage des n°' 1 et 2, et qu'on avait omis de proportionner le

volume des sondes au diamètre du canal de l'urètre. Voici

quelques-uns des faits cités par M. Devergie, et dans lesquels

le procédé de M. Mayor a été suivi du plus beau succès.

Un officier portait, depuis i8i3, un rétrécissement de l'u-

rètre, qui avait réduit le cours des urines à un filet assez mince,
et avait nécessité déjà deux traitements par la dilatation et la

cautérisation. Le rétrécissement reconnu à cinq pouces six

lignes ne donnait à son entrée qu'une empreinte filiforme. Il

fut cautérisé six fois en cinq semaines. Mais il se développa
bientôt des accès de fièvre intermittente, puis des hémorrha-
gies abondantes qui s'opposaient à ce que l'on essayât de
nouveau d'introduire des bougies. Ce malade était à l'hôpi-

tal depuis six mois, et M. Devergie était fort embarrassé
sur le choix des moyens à employer, lorsque M. Mayor vint

visiter son service. Il parvint, en moins de quatre minutes,
à introduire son cathéter dans la vessie. Il y eut des dou-
leurs assez vives qui se dissipèrent bientôt, et quelques
gouttes de sang teignirent l'instrument. Le lendemain, M. De-
vergie Introduisit la sonde avec assez de facilité, et sans une
seule goutte de sang. Le quatrième jour, le malade l'intro-

duisit lui-même. Le douzième, le n° 2 pénétra sans trop de
résistance. Le malade en continua l'emploi les jours suivants
avec facilité, et sortit après un mois de ce traitement, muni
d'un cathéter n» 2, mais n'ayant jamais pu faire pénétrer le

n* 3 dans le méat, qui était trop rétréci. .: ; .i

Un autre officier portait également, depuis un temps fort

long, deux rétrécissements à quatre pouces et demi et à six

pouces. On avait vainement essayé de pénétrer dans la ves-



sièavec les sOades ordinaires; il n'en était résulté que de

vives douleurs dans le canal et uii engorgement indolent au

périnée. Le preniier rétrécissement fut guéri par la cautéri-

sation ; mais lorsqu'on voulut traiter le second de la môme
manière, le point indolent du périnée s'abcéda et laissa suinter

un peu d'urine. Bientôt d'autres abcès se manifestèrent, l'u-

rine s'épancha dans les bourses, et il fallut pmtiquer plusieurs

incisions an périnée et au scrotum. Deux fois 31. Devergie

pénétra, à l'aide d'une sonde, jusque dans la vessie; mais les

douleurs que déterminait l'instrument s'opposèrent à ce

qu'on le laissât à demeure. Quand M. Mayor vit ce malade,

il existait cinq fistules au périnée et deux dans les bourses,

par lesquelles l'urine s'échappait avec abondance à chaque

émission. Le n° i pénétra sans trop de douleurs et assez ra-

pidement au-delà de la crevasse, mais ne put arriver jusque

dans la vessie. Le n" 2 détermina une vive douleur à l'en-

droit perforé et à son entrée dans la vessie; mais il y arriva

en moins de trois minutes. Trois jours de suite le cathéter

n" 1 fut introduit sans difficulté, mais non sans douleur. Il

survint des hémorrhoïdes douloureuses, qu'on combattit par

«ne application de sangsues. Il fallut bien suspendre le ca-

thélérisme pendant quelque temps; il fut repris bientôt, et

le malade introduisait lui-même le n" 1 quatre fois dans les

ringt-quatre heures. Le douzième jour, quatre trajets fistu-

leux étaient guéris. Le n° 2 fut alors introduit, et le malade

le passait lui-même cinq fois par jour pour empêcher le

transport de l'urine sur les points du canal malade. Il sortit

guéri trente-deux jours après la première introduction des

sondes, emportant avec lui le n" 2.

M. Devergie a appliqué ensuite les sondes de M. Mayor

dans sa pratique particulière. Un jeune homme, porteur de-

puis long-temps d'un rétrécissement déjà traité par la cau-

térisation, ne pouvait plus employer ce moyen qui déter-

minait aussitôt l'inflammation des testicules. La sonde n' 1

fut passée le premier jour non sans quelque difficulté. Le

troisième jour, elle entra sans douleur, malgré une vive ré-

sistance. Après cinq jours de son emploi, le n" 2 fut intro-

duit; puis le sixième jour on fit usage du n" 5. Le n" 4 ayant

causé de la douleur, on revint au n° 3, qui remplissait exac-

tement le canal. En vingt-cinq jours le malade fut débar-

rassé de son rétrécissement, qui datait de deux ans et demi.

Il serait inutile d'analyser les autres observations citées

par M. Devergie. Il nous suffira de dire que, sur deux ma-

lades, il fallut cependant alterner le cathétérisme forcé avec

la cautérisation, et que. dans un cas, on eut recours à l'in-
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troduction d'une algalie d'argent avant d'employer la sonde

d'étain n° i qui ne pouvait passer.

Les conclusions de ce travail sonl que le cathétérisnie

forcé de M. Mayor aura le double avantage de rendre la cau-

térisation moins fréquente, et d'exposer à des récidives plus

rares. Encore serait-il toujours possible de les éviter, puis-

que les malades devront se sonder eux-mêmes de temps à

autre pour reconnaître s'il n'existe point dans le caual quel-

que disposition morbide (i). (V. art. logô.
)

ART. 11 85.

Observations et réflexions sur quelques cas de fièvres perni-

cieuses larvées.

M. Morineau a publié les deux observations suivantes

dans la Revue médicale.

Le I "i novembre i854j on apporta à l'hôpital Saint-Eloi

de Montpellier un militaire récemment arrivé d'Afrique et

présentant les symptômes de l'ivresse la plus complète. Il

semblait comprendre difficilement les questions qui lui

étaient adressées ; la respiration était courte et pénible, l'œil

morne, la figure hébétée et la peau froide et humide, le

pouls petit et disparaissant sous la pression du doigt. On ne

put obtenir aucun renseignement : on prescrivit l'applica-

tion de dix sangsues derrière chaque oreille, et des sina-

pisnies aux jambes.
Le soir, ce malade était beaucoup mieux; il déclara alors

qu'il avait eu des fièvres intermittentes suspendues depuis

deux mois,mais qu'une diarrhée assezabondante avait succédé

à ces accès, et que, depuis quelques jours seulement, cette

diarrhée s'était entièrement supprimée : on prescrivit un
lavement avec une décoction d'une demi-once de séné.

Le 26, le malade était dans uu fort bon état, mais la nuit

(1) Nous aurons bientôt occasion de revenir sur ce caihétéri'snie â

l'aide des sondes d'étain dans le traitement des rétrécissements de l'u-

rètre. Ce moyen, qui tend à devenir d'un usage général, est aujourd'hui

emplo3'é dans plusieurs Iiôpitaux de Paris, et les praticiens ne tarde-

ront pas à être fixés sur les cas dans lesquels on peut y recourir avec
avantage. Ces sondes, fabriquées par M. Charrière, sont flésignées sous

sept numéros, et graduées de manière à remplir toutes les indications.

Le prix de chaque sonde est de ?. francs, et celui de l'appareil entier,

avec la boîte, est de 20 francs. {Nofc f/n Réd.)
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du 27 fut fort agitée, la figure était presque noire, et la

respiratioa très-gênée, ce qui avait décidé le chirurgien de

garde à lui placer des ventouses sèches sur la poitrine et

des sinapismes aux jambes. A la visite , tous ces phéno-

mènes s'étant en partie dissipés, M. Caisergues reconnut

une Gèvre intermittente, et prescrivit une potion avec douze

grains de sulfate de quinine à prendre en trois fois, de deux
en deux heures. Cette potion fut continuée les jours suivants,

et les accès ne se reproduisirent plus.

Un jeune soldat, malade depuis trois jours, entra au même
hôpital le 19 novembre i834; il avait la figure rouge et

gonflée, la bouche pâteuse, le pouls dur et fréquent; il se

plaignait de céphalalgie, et l'estomac était douloureux à la

pression. Une saignée fut pratiquée; le lendemain et les

jours suivants le malade se trouva soulagé, cependant il res-

tait dans un état incertain, et le 23 il paraissait abattu, se

plaignant de douleurs dans la région occipitale et dans la

région du médiastin antérieur. Le aS on donna deux grains

de tartre stibié. Il survint de l'amélioration, mais on s'a-

perçut que toutes les deux nuits il y avait du délire, et que

le lendemain il existait une forte douleur dans la partie pos-

térieure de la tête, avec surdité. Le sulfate de quinine, ad-

ministré de la même manière que dans l'observation précé-

dente, s'opposa non-seulement au retour de ces paroxismes,

mais encore dissipa cet état de malaise dans lequel le ma-
lade était habituellement plongé.

Réflexions. Les effets du quinquina dans toutes les mala-

dies qui présentent une sorte d'intermittence sont assez

connus pour que nous n'ayons pas besoin d'arrêter l'atten-

tion de nos lecteurs sur ce point, mais il ne sera peut-être

pas inutile d'entrer dans quelques considérations relatives à

ces fièvres larvées. On sait qu'on a désigné sous ce nom
des accès pernicieux, irréguliers, compliquant le plus sou-

vent les névralgies, et que cette variété de fièvres intermit-

tentes, admise par les uns, rejetée par les autres, mérite

cependant d'être étudiée, autant à cause de la difficulté de

son diagnostic que des dangers dont elle s'accompagne.

Quelque opinion que l'on adopte sur la nature de cette

intermittence, un point seulement nous paraît devoir être

constaté, parce qu'il a pour la pratique les plus graves con-
séquences, c'est que toute phlegmasie, fixée sur un organe

quelconque, se complique fréquemment d'accès qui peu-

vent, dans certains ca», rendre la maladie première inûni-

ment plus grave, et induire en erreur les médecins les plus

attentifs. Quand une phlegmasie pulmonaire ou gastrique
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s'exaspère tout-ù>coup à certaines heures fixes de la journée;

quand le malade éprouve des frissons, puis que l'accéléra-

tion du pouls est augmentée, qu'il y a de l'agitation ou du

délire, ou enfin tous les signes qui constituent l'exacerba-

tion,etque le calme revient après que ces angoisses ont duré

un temps plus ou moins long, comme dans les observations

qu'on vient de lire, une erreur de diagnostic n'est assuré-

ment pas possible, et le praticien qui voit chaque jour ces

accès augmenter de violence ne saurait hésiter à les com-
battre par des anti-périodiques convenablement adminis-

trés. Mais il s'en faut de beaucoup que cette complication

se présente toujours d'une manière aussi tranchée et aussi

régulière; une phlegmasie pulmonaire ou abdominale, trop

peu intense d'ailleurs pour compromettre seule les jours du
malade, devient souvent mortelle, parce que cette périodi-

cité passe inaperçue, et qu'on attribue à une exaspération

de la pneumonie ou de la gastrite des accidents qui ne dé-

pendent que d'une intermittence, d'une fièvre larvée, si on

veut l'appeler ainsi, laquelle a produit la mort en quelques

heures, lorsqu'on aurait facilement prévenu cette funeste

terminaison par quelques grains de sulfate de quinine. Ap-
puyons cette observation de quelques exemples.

IJn petit garçon âgé de quatre ans, fort maigre et presque

constamment malade depuis son enfance, avait habituelle-

ment le ventre ballonné, digérait mal et portait un engorge-

ment sensible des ganglions abdominaux. Il avait fréquem-
ment de la fièvre, mais depuis quelque temps sa faible

constitution semblait se rétablir, et il recouvrait de l'appétit

et de l'embonpoint, lorsque, nous trouvant parhasardchez sa

mère, nous apprîmes qu'il était gravement malade, et que
son médecin avait diagnostiqué un rhumatisme de l'articu-

lation coxo-fémorale. Cet enfant était en effet couché sur le

côté gauche, la cuisse droite fortement fléchie sur le bassin.

Il y avait à peine un léger mouvement fébrile, mais la face

était altérée, et le petit malade poussait des cris affreux dès

qu'on imprimait à son corps le moindre mouvement; une
douleur si violente nous semblait nécessiter un traitement

actif, mais le médecin habituel s'était borné à prescrire des
bains, des cataplasmes émolliens et la diète.

Le lendemain matin, l'enfant était beaucoup mieux, il ne
se plaignait plus de sa cuisse, mais il conservait encore quel-

que altération dans les traits ; son médecin, qui survint alors,

le crut convalescent; cependant le petit malade refusa des

aliments, et le soir se plaignit encore avec violence de sa

douleur dans la cuisse. C'est alors que nous le vîmes pour
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la seconde fois. Il était absolument dans l'état que nous
avions observé la veille ; et sur ce que la mère nous dit de
l'amélioration survenue le matin, nous pensâmes que la

phlegmasie chronique de l'abdomen s'était compliquée d'une

intermittence qui pouvait compromettre les jours du petit

malade. Nous fîmes part de ce soupçon aux parents en ma-
nifestant le désir de nous trouver le lendemain avec le mé-
decin habituel qui, ne voyant le malade qu'à l'heure de la

rémittence, ne pouvait soupçonner la gravité de cette affec-

tion. Mais celui-ci répondit que pour une entérite légère

compliquée de rhumatisme, il n'était pas nécessaire de réu-

nir plusieurs avis. Ce soupçon d'intermittence fut rejeté

fort loin : cependant la suite prouva que nous n'avions que
trop bien diagnostiqué la maladie, car !e quatrième accès

fut si violent, que cet enfant succomba, sans présenter d'au-

tres symptômes qu'une vive douleur dans la cuisse forle-

uient iléchie sur le bassin, et une décomposition des traits

de la face comme dans les deux premiers paroxismes que
nous avions observés.

L'erreur funeste commise par ce médecin provenait as-

surément de ce qu'il n'avait observé son petit malade que
dans l'intervalle des accès; dans le fait suivant, cette com-
plication, d'ailleurs inflniment moins tranchée, faillit à être

méconnue, parce que la malade n'était visitée que dans le

moment même des paroxismes.

Une jeune dame d'une faible constitution avait depuis

plusieurs années un catarrhe pulmonaire chronique qui l'a-

vait considérablement amaigrie, et nous donnait des inquié-

tudes sérieuses sur l'état de la poitrine et surtout du larynx.

Elle avait de plus quelques symptômes d'une hypertrophie

du cœur, et une irritation presque constante des voies gas-

triques, lorsque tout-à-coup, vers les deux heures du matin,

elle fut prise d'une hémoptysie assez abondante. Nous pra-

tiquâmes sur-le-champ une saignée du bras qui n'eut pas un
effet bien sensible sur le crachement de sang. La fièvre était

très- modérée, et la poitrine, auscultée avec le plus grand

soin, ne nous offrait absolument rien qu'un peu d'obscurité

dans le murmure respiratoire sous la clavicule du côté

droit. ; r

Nous n'entrerons pas ici dans tous les détails d'une ma-
ladie qui fut si longue et si compliquée; il nous suffira de

dire qu'en quelques jours la saignée du bras fut réitérée six

fois, et qu'on fit deux applications de sangsues sans diminuer

en rien l'abondance de l'hémoptysie. La malade avait très-

peu de fièvre, mais le cœur battait avec une force ex-
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trême, et bien que le pouls fût faible et facile à déprimer,

le choc de ce viscère contre les parois de la poitrine était si

violent, que les couvertures du lit en étaient visiblement

ébranlées. L'hémoptysie était continuelle, peu abondante
;

mais lorsque la malade, cédant à l'extrême fatigue qu'elle

éprouvait, s'abandonnait pendant quelques instants à une
sorte de sommeil, elle était réveillée subitement par un sen-

timent de bouillonnement dans la poitrine, et elle expecto-

rait quelques onces de sang rutilant. Le cœur battait en
même temps avec une violence extraordinaire, la figure se

décomposait, les douleurs de tête étaient atroces, et il sem-
blait que cette dame allait succomber, soit à une asphyxie,

soit à une apoplexie. Deux fois même il y eut de l'engour-

dissement dans tout un côté du corps.

Plusieurs consultations eurent lieu. On agita d'abord la

question d'intermittence, mais l'examen le plus attentif de

tous les symptômes ne put nous faire admettre cette com-
plication. II y avait en effet toujours de la fièvre, et si les

accidents étaient de temps à autre sensiblement exaspérés,

on ne voyait rien qui ne pût parfaitement être expliqué par

la présence d'une triple phlegmasie du cœur, des poumons
et de l'estomac.

La maladie continua de faire des progrès, et bientôt nous ar-

rivâmes, pour ainsi dire, au momentde l'agonie. Chaque jour,

à des heures tout-à-fait indéterminéesla malade, qui était dans

une prostration extrême, voyait redoubler ses accidents; la

figure était pâle et cadavéreuse, le pouls presque insensible;

le coeur continuait à battre avec violence, mais d'une manière

tout-à-fait irrégulière; un sang rouge et rutilant était rejeté

par une sorte de régurgitation.Enfin,nous nouscroyions réduit

au rôle de simple spectateur de ce triste spectacle, lorsque,

après une crise plus violente encore que toutes les précé-

dentes, nous vîmes, à notre extrême surprise, ces symptômes
effrayants se calmer , et la mort sembler s'éloigner pour
quelques instants. Profitant de cette amélioration inespérée,

nous administrâmes sur-le-champ six grains de sulfate de

quinine dans un quart de lavement. Il était six heures du
soir. Le calme persista jusqu'à deux heures du matin, époque
à laquelle les crachements de sang se renouvelèrent avec assez

de violence La journée ne fut cependant pas très-mauvaise,

et dès qu'à l'approche de la nuit nous vîmes les symptômes
s'amender, nous eûmes recours, non-seulement au lavement

de sulfate de quinine, mais encore nous déposâmes plusieurs

grains de cette substance sur la surface d'un vésicatoire qui

avait été placé dans un de ces moments de crise.
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Sous l'influence de cet anti-périodique, cette triple phleg-

masie, qui s'annonçait sous une forme presque continue,puis-

qu'à peine dans les vingt-quatre heures y avait-il quelques

moments de relâche et à des époques tout-à-fait irrégulières,

prit le type d'une véritable fièvre rémittente dont le pa-

roxisme se déclarait à deux heures du matin et se calmait

vers midi.

Cette complication de périodicité, qui avait mis la malade

si près du tombeau, étant une fois écartée, on parvint enfin à

se rendre maître de l'irritation du cœur qui semblait l'affection

la plus grave ; mais, malgré l'usage long-temps continué de

lavements de sulfate de quinine, cette dame a éprouvé jusque

dans sa convalescence, qui a été fort longue, de violents bat-

tements de cœur, et un sentiment de gêne dans la poitrine

chaque jour à deux heures du matin. Aujourd'hui, elle a re-

pris ses occupations ordinaires, et jouit d'une santé assez

bonne pour qu'on puisse espérer bientôt un rétablissement

complet.

Ces deux exemples suffiront sans doute pour attirer l'at-

tention sur cette complication de périodicité qui se joint

peut-être plus souvent qu'on ne le pense aux phlegmasies

viscérales, et se montre à des époques si irrégulières et sous

des formes si variées qu'elle passe fréquemment inaperçue,

au grand préjudice des malades.

RT. ii84-

Observation sur l'emploi d'un caustique dont faction est peu
douloureuse ( caustique ou poudre de Païenne).

Nous avons déjà entretenu nos lecteurs d'un caustique
connu sous le nom de poudre de Vienne (i). Nous trouvons
dans le Journal des connaissances médico-chirurgicales deux ob-
servations dans lesquelles on en fit usage avec beaucoup de
succès pour détruire des tumeurs cancéreuses du sein.

(i) Voy. art. io58. Cette poudre est composée do potasse caustique
à la chaux, cinq parties ; chaux vive calcinée ou pulvérisée, six parties.
On faitdu tout une poudre qu'on renferme dans un flacon bien houché.
Quand on veut s'en servir, on en délaye une petite quantité avec un
peu d'eau ou d'eau de Cologne, et on l'applique sur les tissus qui doi*
vent être détruits. Il paraît que ce caustique, qui agit très-rapide-
ment, cause peu de douleur. {Noie du rédacteur.)



Une femme de quarante ans portait dans le sein, du côté

gauche, une tumeur de nature cancéreuse qui s'était déve-

loppée avec une extrême rapidité. La peau déjà commen-
çait à s'ulcérer, lorsque l'amputation de la glande fut prati-

quée. Tout semblait d'abord aller au mieux, mais bientôt

on s'aperçut que des tubercules cancéreux repullulaient en

grand nombre, et que déjà les ganglions de l'aisselle deve-

naient durs et douloureux. M. Trousseau, consulté alors,

résolut d'employer les caustiques et donna la préférence à la

pâte Canquoin (i). L'épiderme fut d'abord enlevé dans

l'étendue de six pouces de long sur quatre de large environ,

puis un morceau de pâte de deux lignes d'épaisseur fut ap-

pliqué et laissé en place pendant quarante-huit heures. Les

douleurs furent tellement atroces que, lorsqu'à la chute de

l'escarre M. Trousseau voulut réappliquer le chlorure de

zinc, il fut absolument impossible de décider cette malheu-
reuse femme à s'y soumettre. On eut alors recours à la

poudre de Vienne, qui fut appliquée par petites masses sur

chacun des tubercules cancéreux qui reposaient sur les

muscles intercostaux eux-mêmes Au bout de dix minutes

ce caustique fut enlevé; il n'avait déterminé qu'une cuisson

assez vive dont la malade s'était plainte à peine. Quelques jours

après le même moyen fut employé pour détruire quelques

végétations qui semblaient surgir du fond de la plaie. La ci-

catrisation fut assez promptement obtenue, mais les gan-

glions de l'aisselle s'enflammèrent à leur tour et se trans-

formèrent bientôt en ulcérations cancéreuses. La plaie du

sein qui s'était rouverte vingt-huit jours après l'opération par

l'instrument tranchant, offrait encore une cicatrice solide

sept mois après la cautérisation.

Une femme de quarante ans portait sur le sein six petites

tumeurs assez superficielles, dont l'une était ulcérée et four-

nissait un liquide roussâtre, sans fétidité. M. Trousseau

cerna ces tumeurs avec une lame de plomb de deux lignes

de largeur, puis, ayant fait avec la poudre de Vienne et l'al-

cool un mortier assez dur, il recouvrit, dans une épaisseur

de deux à trois lignes, la peau comprise entre les parois de

la lame de plomb. Le caustique resta cinquante-cinq minutes

déposé sur les téguments. La malade commença à éprouver

une vive cuisson trois ou quatre minutes après son applica-

(i) Voy. art. gôô.
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tion ; au bout de dix minutes la cuisson était beaucoup plus

forte, dès ce moment elle alla en diminuant et fut assez peu
sensible pour que cette femme rît et plaisantât pendant tout le

reste du temps. Toutefois, quand le caustique fut enlevé, la

cuisson redevint un peu plus forte et se fit sentir pendant
une heure à peu près.

Les parties furent recouvertes de cataplasmes émollients,

et l'escarre, qui avait à peu près quatre pouces de longueur
sur deux pouces de large, se détacha le dixième jour. Tous
les tubercules étaient détruits, à l'exception d'un seul, en-
foncé dans un espace intercostal; on le cautérisa en deux
fois à l'aide d'une petite cupule faite comme un dé à coudre
et remplie du caustique. La plaie, qui était alors devenue
simple, se cicatrisa en six semaines.

M. Trousseau annonce en outre que M. Olivier, d'Angers,
a enlevé de la même manière une énorme tumeur cancé-
i-euse du sein. Gomme la femme était fort grasse, le caus-
tique est resté appliqué pendant trois ^heures. L'escarre est

tombée le onzième jour et la femme est guérie.

ART. 1 i85.

Nouvelles recherches sur le rhumatisme articulaire aigu en

général, et spécialement sur la loi de coïncidence de la péri-

cardite et de l'endocardite avec cette maladie. ( Analyse. )

M, le professeur Bouillaud vient de publier une brochure
dans laquelle il signale à l'attention des praticiens la fré-

quente coïncidence du rhumatisme articulaire aigu général

et fébrile, avec l'inflammation du tissu séro-fibreux du cœur.
Cette coïncidence est, suivant ce médecin, si commune,
qu'en examinant les malades avec attention, on reconnaîtra

qu'elle existe dans la grande majorité des cas.

Déjà ce point important de pratique avait été noté dans
le Traité des maladies du cœur du même auteur. Le nombre
des observations citées dans cet ouvrage s'élevait à quatre-

vingt-douze, et sur un tiers environ on avait pu constater

l'existence d'un rhumatisme articulaire aigu. Cette inflam-

mation du cœur ou de ses enveloppes explique comment la

fièvre persiste si fréquemment après la disparition du rhu-
matisme, phénomène que l'on avait désigné sous le nom de
fièvre essentielle rhumatismale.

On conçoit de quelle importance il est pour le praticien

de ne pas méconnaître une complication dont les suites peu-
vent devenir si funestes. Nous disons les suites, car il paraît,
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d'après quelques nouvelles recherches, que la péricardite est

loin d'être aussi rare et aussi rapidement mortelle qu'où le

croit généralement. Elle passe fréquemment à l'état chroni-

quede même que l'endocardite, etil en résulte des difficultés

de respirer, des suffocations que l'on qualifie de diverses

manières, mais qui, dans le plus grand nombre des cas, an-

noncent une lésion organique du cœur. L'endocardite, en

effet, suivant M. Bouillaud, est très-fréquemment l'origine

de l'épaississement, de l'induration des valvules du cœur,
enfin des obstacles à la circulation qui finissent, au bout
d'un temps plus ou moins long, par amener la mort. Cette

terminaison est si commune, que si l'on questionne les ma-
lades qui offrent une lésion organique du eœur, on apprend
que la plupart d'entre eux ont eu un rhujnatisme articu-

laire aigu, général et fébrile.

Voici les signes qui, suivant M. Bouillaud, caractérisent

la péricardite chez un sujet atteint d'un rhumatisme articu-

laire : «Matité de la région précordiale beaucoup plus éten-

due qu'à l'état normal (doublée, triplée dans tous les sens);

voussure de la même région; battements du cœur éloignés,

peu ou nullement sensibles au toucher; bruits du cœur loin-

tains, obscurs, accompagnés de différents bruits anormaux
dont les uns dépendent du frottement des feuillets opposés
du péricarde l'un contre l'autre, et dont les autres provien-
nent quelquefois de la complication de la péricardite avec
une endocardite valvulaire; une douleur plus ou moins vive

à la région précordiale, des palpitations, des irrégularités,

des inégalités, des interai^'Mences du pouls, se joignent quel-

quefois aux symptôme, précédents. »

Voici les signes qui am^ioncent la présence d'une endocar-
dite : « Bruit de soufflet, de râpe ou de scie dans la région
précordiale, laquelle rend un son mat dans une étendue
beaucoup plus considérable qu'à l'état normal, et présente

aussi quelquefois, mais à un moindre degré que dans la

péricardite, avec épanchement, une saillie, une voussure
anormale : les battements du cœur soulèvent fortement la

région précordiale, et ils sont souvent irréguliers, inégaux,

intermittents,accompagnés parfois d'un frémissement vibra-

toire; pouls dur, fort, vibrant, inégal, intermittent comme
les battements du cœur.»

Il est évident qu'on ne rencontre pas toujours cette réu-
nion de symptômes et qu'on peut diagnostiquer l'existence

d'une de ces affections^ sans qu'elle soit aussi parfaitement

caractérisée. Elles peuvent d'ailleurs exister séparément ou
se développer simultanément; mais il importe peu qu'on

TOM.Vn.— N" DE JANVIER. 2
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établisse des caractères différentiels, puisque le traîtemeet

doit être le même dans l'un et l'autre cas. C'est sur ce trai-

tement que nous voulons appeler l'attention des praticiens.

Dans la crainte de ne pas préciser exactement le nombre et

l'abondance des s lignées prescrites, nous laisserons parler

M. Boaillaud lui-même, qui trace de la manière suivante les

règles à suivre dans l'emploi des émissions sanguines géné-

rales et locales coup sur coup répétées.

« I. Souvent témoin de l'interminable durée du rhuma-
tisme articulaire aigu, je résolus de l'attaquer en formulant

autrement qu'on ne l'avait fait jusqu'ici la méthode des

émissions sanguines. Bien convaincu que le rhumatisme ar-

ticulaire aigu marchait réellement en tête des maladies in-

flammatoires les plus franches et les plus légitimes, je lui ap-

pliquai donc la formule des émissions sanguines copieuses

pratiquées coup sur coup, telle que je l'emploie dans la

pneumonie, la pleurésie, la jjéricardite, les graves érysipè-

les, en un tnot, dans toutes ces inflammations fébriles qoi

compromettent plus ou moins prochainement la vie des

malades. J'eus recours à cette méthode, avant même d'avoir

bien re(;onnu que la péricardite et l'endocardite fussent les

compagnes ordinaires du rhumatisme articulaire aigu.

» Les succès qu'on retire de cette nouvelle formule des

émissions sanguines sont tels, qu'on n'y peut réellement

ajouter foi qu'après les avoir vus. Je ne suis donc point sur-

pris du doute philosophique de quelques personnes. Mais ce

qui me paraît singulier, et fort peu philosophique, c'est de

voir nier formellement des résultats dont on n'a pas voulu

s'assurer par sa propre expérience ou par celle des autres.

» Ce que je ne cmins pas d'affirmer, c'est que tous ceux
(et ils sont nombreux) qui ont été témoins de l'emploi de

cette formule n'ont pu s'empêcher d'être frappés de son im-
mense supériorité sur celles jusqu'ici usitées. Nous avons
eu cependant pour témoins des hommes profondément pré-

venus contre elle, et peut-être aussi encore plus prévenirs

contre nous : ils ont fini par lui rendre justice.

» Par l'emploi de la nouvelle formule, la durée du rhu-
matisme est, terme moyen, d'un à deux septénaires seule-

ment, au lieu de six à huit.

» Quant ù la mortalité, jusqu'ici elle a été nulle, mêm^
dans les cas oi'i le rhumatisme des articulations était accom-
pagné de celui du cœur, et nos observations prouvent, ainsi

qu'il a été déjà dit, que ces cas-là sont la règle, tandis que
les cas contraires se raugeut dans l'exception. Et qu'on ne
croie pas qu'il en soit ainsi dans tons les services. Pour s'en
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journaux de médecine : de cette manière on aura bientôt
connaissance de cas dans lesquels des rhumatismes articu-
laires, compliqués de péricnrdite, d'endocardite eu de pleu-
résie, ont été mortels. J'ai rapporté un certain nombre de
faits de ce genre dans le Traité clinique des maladies du cœur.

» Un autre avantage de la formule nouvelle, c'est de pré-
venir le passage de la maladie à l'état chronique, terminaison
grave, même lor?qu'elle n'a lieu que pour les articulations,

mais souvent mortelle, au bout d'un temps plus ou moins
long, quand elle a lieu également pour le cœur; (et nos ob-
servations ne prouvent que trop combien cette dernière cir-

constance est commune, puisque la moitié peut-être des
lésions dites organiques du cœur se rattachent à une ancienne
affection rhumatismale, ou sont, qu'on me passe l'expres-
sion, de race rhumatismale.

)

» La formiLle, des émissions sanguines qu'il convient d'ap-
pliquer au rhumatisme articulaire aigu général, avec fièvre

considérable, est donc essentieliement la même que celle par
nous exposée à Tarticle Pneumonie du Dictionnaire de mede-'

cine et de chirurgie pratiques, et à l'article Péricardite du Traité

clinique des maladies du cœur.

» il. Le jour de l'entrée du malade (nous le supposons
bien constitué et dans la force de l'âge ), à la visite du soir,

une saignée de quatre palettes est pratiquée (i).

» Deuxième jour. — Une double saignée du bras, de trois

palettes et demie à quatre palettes, est pratiquée ; et,dans l'in-

tervalle de ces deux saignées, on a recours à une saignée
locale, soit par les sangsues, soit par les ventouses scarifiées

(procédé que j'emploie de préférence depuis deux ans). Par
cette saignée locale on retire encore trois, quatre et même
cinq palettes de sang. Les ventouses sont appliquées autour
des articulations les plus malades, et sur la région précor-
diale, quand le cœur est sérieusement pris lui-même, c'est-

à-dire dans la très-grande majorité des cas.

» Troisième jour.— Une saignée du bras pareille à celle de
la veille, et une seconde application de ventouses ( trois à

quatre palettes), soit surla région précordiale, soit autour des
articulations.

(i) C.hez les sujets très-sanguins, la première saignée est quelquefois
portée à cinq et même six palettes, mais, en général, on s'en tient

à la dase dsiquatre palettes.
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» Quatrième jour. -r^ha. fièvre, les douleurs, le gonflement,

en un mot tout l'appareil inflammatoire, a quelquefois cessé

dès le quatrième jour. Dans ce cas, on s'abstient de nouvelles

émissions sanguines; dans le cas contraire, une nouvelle sai-

gnée du bras, de trois à quatre palettes, est pratiquée.

» Cinquième jour.—En général, la résolution de la maladie

est en pleine activité ce jour-là.

)) Dans les cas très-graves, cependant, la fièvre dite rhuma-
tismale peut être encore assez prononcée, et une saignée du
bras de trois palettes, ou bien une émission sanguine locale

de la même dose est encore pratiquée.

» Dès le sixième, septième ou huitième jour, la convales-

cence se déclare franchement, et l'on peut commencer à

nourrir les malades.
» S'il survient des récidives sérieuses (la formule nouvelle

n'en préserve pas, mais elle y expose moins, peut-être, que
l'ancienne), on peut être forcé de recourir encore à la sai-

gnée. C'est ainsi que, dans un cas où quatre saignées avaient

jugulé un grave rhumatisme articulaire aigu, il survint une
violente récidive, dont nous ne pûmes nous rendre maîtres

que par cinq nouvelles saignées.

» Si les récidives sont légères, on peut s'en tenir aux émoi-
liens, à la diète, aux bains, aux opiacés, etc., et laisser la

maladie se prolonger quelques jours déplus.

» Pour éviter les récidives, la plusimportante précaution à

prendre de la part des malades, c'est d'éviter avec le dernier

soin le plus léger refroidissement.

? Les moyens adjuvans des émissions sanguines coup sur

coup sont : la diète, les boissons émollienles, les vésicatoires,

la compression exercée autour des articulations malades,
l'application de compresses enduites de cérat mercuriel sur

ces parties, auxquelles on donnera la position et l'attitude

les plus favorables à la résolution ; les cataplasmes émoUients,
les bains, l'opium à dose ordinaire, soit, intérieurement,
soit endermiqnement.

M La quantité moyenne de sang que nous retirons, chez
les sujets bien constitués, dans les cas de rhumatisme arti-

culaire aigu intense, est de quatre à cinq livres, comme
dans la pneumonie de moyenne étendue et de moyenne in-

tensité.

» Dans certains cas de rhumatisme articulaire très-intense,

on peut être obligé de retirer jusqu'à six, sept et même huit

livres de sang.

» Dans les cas légers, au contraire, la dose du sang en-
levé ne dépasse pas deux ou trois livres. (Il est bien entendu
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que, même dans les rhumatismes que nous appelons ici lé-

gers, la fièvre existe cependant : car, dans les rhumatismes

apyrétiques, il suffit souvent d'une seule saignée, et quelque-

fois même on peut s'en abstenir.)

» Même dans les cas extrêmes, nous n'avons jamais dû re-

tirer douze livres de sang, ainsi que d'autres assurent l'avoir

fait, sans néanmoins arrêter, disent-ils, le cours de la ma-
ladie. »

Depuis le mois de septembre i83i jusqu'au mois de sep-

tembre i855, quatre -vingt-quatre cas de rhumatisme ont été

traités à la clinique. Tous ces Ciis se sont terminés par la

guérison, hors un seul dans lequel les émissions sanguines

n'avaient pas été employées aussi abondamment qu'on l'a

fait depuis, et qu'on vient d'en voir donner le conseil.

Cette méthode de traitement du rhumatisme devant être

expérimentée dans plusieurs hôpitaux, nous informerons nos

lecteurs des résultats qu'elle aura produits.

ART. 1186.

Descente du bras droit de l'enfant dans te vagin; accouchement

heureusement terminé par la version par la tête et l'admi-

nistration du seigle ergoté.

M. le docteur A. M. Hoffmann, médecin à Francfort-sur-

le-Mein, nous adresse l'observation suivante.

Le 18 octobre de cette année, à sept heures du soir, je fus

appelé chez madame H., âgée de quarante ans, qui sentait les

douleurs de l'enfantement depuis la nuit précédente. La
poche des eaux n'était pas encore rompue ; elle descendait
comme un long sac dans le A'agin, et contenait le bras droit

de l'enfant. Connaissant l'étroitesse du bassin de cette femme,
que j'avais accouchée déjà trois fois par le forceps, je pensai
que la version par les pieds ne serait pas sans danger pour
l'enfaat, et résolus de tâcher de l'éviter. En conséquence,
je pénétrai dans les parties génitales, rompis les membranes,
portai le bras de l'enfant en haut, et, par une pression con-
venable au travers des parois abdominales, j'amenai sur le

centre du bassin la tête située dans le côté droit de cette ca-

vité; alors, tenant toujours ma main dans les parties géni-

tales, et continuant la pression extérieure, j'administrai qn
demi-gros de seigle ergoté en poudre, dans l'espoir de faire

engager la tête dans l'excavation du bassin, car je redoutais

toujours la descente du bras de l'enfant, la matrice forte-

ment penchée en avant ne m'ayant pas permis de le porter



assez haut pour être certain qu'il garderait une position con-

venable. Les contraclioiis ne tardèrent pas à devenir très-

énergiques, la tête avança, je pus bientôt retirer ma main,

et la femme accoucha, une demi-heure après l'administra-

tion du seigle ergoté, d'un enfant vivant et bien constitué.

Réflexions. Deux points sont à considérer dans l'observa-

tion que nous communique le docteur Hoffmann : la version

par la têle et l'administration du seigle ergolé. Il ne reste

aujourd'hui sur les effets de celte dernière sub.'^lance aucune
espèce de doute, et des milliers d'observations ont prouvé
que, convenablement administrée, elle favorise, dans un
grand nombre de cas, l'expulsion de l'enfant, sans qu'il soit

besoin de recourir soit à la version, soit à l'application du
forceps. Nous avons, dans un très-grand nombre d'articles,

signalé l'opportunité de sun administration (i). Cette obser-

vation peut être ajoutée à toutes celles que contient ce Re-
cueil, et elle prouve qu'il est des cas dans lesquels on peut

avoir recours au seigle ergoté, bien que le bassin n'offie pas

toutes les dimensions voulues pour un accouchmnent facile

et naturel. Cependant nous ferons observer que, dans des

cas de cette nature, il ne faudrait pas procéder sans un mûr
examen à l'administration de l'ergot, et le prescrire, par

exemple, lorsque le rétrécissement est tel que de violentes

douleurs ne seraient peut-être pas suflisanles pour terminer
l'accouchement. Mieux vaudrait alors recourir à l'applica-

tion du forceps avant d'exciter les contractions utérines.

Quant à la version par la têle, version sur laquelle un
travail récent de M. P. Dubois a fixé l'attention des prati-

ciens (2), il est incontestable que, dans les ca.' de présenta-

tion du bras, on doive y recourir toutes les fois qu'elle est

possible; mais malheureusement celle version est loin d'être

toujours praticable, et elle offre des difficultés qui forceront

le plus souvent à exécuter la version par les pieds. Nous
n'avons pas besoin d'insister sur les avantages qu'elle pré-
sente, surtout lorsque le bassin est rétréci comme dans l'ob-

servation précédente. Voici un fait que nous trouvons dans
les Aichives générales de médecine, et qui met hors de doute
la judicieuse observation du docteur Hoffmann.

M. le docteur Bisson avait accouché, en i85i, une dame
chez laquelle il existait évidemment un rétrécissement du
bassin. La position de la tête était naturelle, et l'ar^ouche-

(1) Voyez art. loSS.

(2) Voy. art. 940.
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ment ne se termina qu'après de longs et laborieux efl'orts.

Au mois de mars i835, cette dume était au terme d'une
nouvelle jjrosses^e. Le trav;>il marchait lentement, et lors-

que la dilatation du col l'ut suflisanle, M. Bisson, ayant
rompu les membranes, recoimut que l'enfant présentait le

coude ; bientôt le bras s'alongea et vint faire saillie à la vulve.

M. Bisson tenta la version par les pieds; mais l'utérus, re-

venant fortement sur lui-même, s'opposait à la manœuvre
nécessaire. La version par la tête fut alors tentée et exécutée

à peu près comme on l'a vu dans l'observation précédente.

La tête fut replacée dans le centre du bassin, et de bonnes
douleurs étant survenues, un enfant bien portant fut expulsé

au bout d'une heure et demie.

L'année suivante, cette même dame étant devenue en-
ceinte pour la troisième fois, offrit encore une présentation

du bras. Un chirurgien, ayant été appelé, crut devoir faire

la version par les pieds; la tête resta long-temps au passage,

et quand l'accouchement fut terminé l'enfant était mort.

Des faits de ce genre n'ont pas besoin de commentaires,
et témoignent assez en faveur de la version par la tête dans

les cas de présentation du bras avec rétrécissement du bas-

sin, toutes les fois que cette opération est possible.

ART. 1187.

Considérations pratiques sur Cemploi de L'électricité dans di-

verses maladies, et spécialement dans la paralysie et le rhu-
matisme.

Dans une brochure publiée récemment (1), M. le docteur
Guépin a rapporté un assez grand nombre d'observations,

dans lesquelles il a obtenu de l'électricité les plus heureux
résultats.

Le galvanisme a été employé par ce médecin dans quatre
cas de paralysies, suites d'hémiplégies; deux de ces malades
n'ayant pas voulu subir cinq séances du traitement, voici

les résultats obtenus chez les deux derniers seulement.

Une jeune fille mal réglée avait l'habitude de se faire sai-

gner tous les mois ; ayant une fois cherché à s'y soustraire,

elle fut aussitôt atteinte d'hémiplégie. Après une année de

(i) Lettres à Rites, de Montpellier, sur divers sujets de chirurgie, de

médecine et d'hygiène, par A. Guépin, professeur de chimie à l'école se-

condaire de médecine de Nantes.



soins et de médications diverses, elle vint trouver M. Gué-
pin, qui la soumit au traitement suivant : une pile à auge

de trente couples fut chargée avec moins d'une demi-once

d'acide nitrique délayé dans la quantité d'eau suffisante pour

remplir l'auge. Le pôle zinc ou positif était placé successi-

vement sur le cou, sur les origines des différents muscles, et

sur les grands troncs nerveux. Le pôle cuivre ou négatif,

armé le plus souvent d'une aiguille à acupuncture, dont on
se servait pour traverser l'épiderme seulement, était pro-

mené le long des muscles qu'on voulait faire agir. Chaque
séance de galvanisme durait au moins vingt minutes, et se

divisait habituellement en deux temps séparés par un inter-

valle de repos. La malade fut ainsi soumise au galvanisme

pendant trente et quelques séances, et le traiJement ne fut

abandonné qu'au bout de trois mois. Les règles sont reve-

nues, on a obtenu un mieux sensible; mais il s'en faut de

beaucoup que la malade soit guérie.

Dans le second cas, les résultats ont été à peu près les

mêmes après vingt-sept galvanisations.

M. Guépin a été plus heureux dans la paralysie de la face,

dont trois cas ont été traités par le galvanisme, et un seul

par l'électricité proprement dite. Les trois premiers ont été

radicalement guéris ; niais le quatrième ne l'a été que d'une

manière incomplète. Voici cette dernière observation. Une
dame, atteinte de rhumatisme depuis long-temps, était dans

l'état suivant : son œil droit ne se fermait pas, sa bouche
était de travers, et elle ne pouvait manger que du côté

gauche. Pendant quinze jours environ, et chaque fois, une
demi-heure durant, M. Guépin lui tira des étincelles sur les

muscles, en la plaçant sur un isoloir. Les séances étaient

terminées en lui appliquant derrière l'oreille, ou sur le point

où le nerf de la septième paire entre dans la parotide, une
tige métallique en contact avec l'armure d'une petite bou-
teille de Leyde, achevant le cercle au moyen d'un conduc-
teur à manche de verre, qui servait à réunir le palpébral,

la commissure des lèvres, ou toute autre partie paralysée.

Quand cette dame a quitté Nantes, sa bouche était presque
revenue à l'état naturel, l'œil se fermait seul, mais mal, et

elle mangeait indifféremment des deux côtés.

Les trois autres malades traités par le galvanisme ont

guéri assez rapidement et d'une manière complète.

La paralysie des extrémités a encore été combattue avec
succès par le galvanisme : i " chez un mousse qui, après avoir

eu les pieds dans l'eau à bord de son navire pendant près

d'un mois, avait été atteint d'une paralysie d'une partie des
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muscles de la jambe. De vives douleurs s'étant manifestées

forcèrent d'abord d'interrompre le traitement; mais au bout
de quinze jours on reprit le galvanisme, et celte fois la gué-
rison fut promptement obtenue. 2° Chez une dame qui, à la

suite de couches, avait perdu la faculté de faire agir les

muscles extenseurs de la main et des doigts. Les moyens
les plus énergiques avaient été employés inutilement. Douze
séances avec une seule pile produisirent une guérison com-
plète. 5° Chez un cuisinier qui, à la suite d'une maladie

gastro-intestinale contractée sous les tropiques, avait les

extenseurs de la main et des doigts paralysés. Six séances

suffirent pour améliorer la situation du malade, à ce point

qu'il pouvait faire l'extension de la main sur le poignet;

mais la guérison des doigts marchant plus lentement, cet

homme se découragea et refusa de se soumettre de nouveau

au galvanisme.

De tous les faits cités par M. Guépin, ceux dans lesquels

l'action du galvanisme fut le plus remarquable sont les amau-
roses, qui se présentent au nombre d'une douzaine environ.

Dans presque tous, en effet, ce moyen produisit sinon

une guérison complète, au moins une amélioration sensible
;

et, sans quelques circonstances qui sont venues contrarier le

traitement, il est probable que la plupart se seraient termi-

nés par la guérison.

Enfin, le galvanisme a été employé dans plusieurs autres

maladies, telles que le rhumatisme, le tic douloureux de la

face, la danse de Saint-Guy, la suppression des menstrues, etc.

Dans la plupart des cas, ce moyen a eu des effets avantageux.

Si les succès obtenus par M. Guépin, et quelques autres mé-
decins, engageaient les praticiens à recourir à l'éleclricité

plus fréquemment qu'ils ne le font en général, il est probable

qu'on \errait considérablement s'agrandir le cadre des ma-
ladies pour lesquelles ce moyen est spécialement recom-
mandé.

ART. 1188.

Observation de fracture comminutive du bras et de l'avant-bras

guérie sans amputation. — Considérations pratiques sur les

amputations immédiates et les amputations tardives.

L'observation suivante nous est adressée par M. Blanchet,

chirurgien en chef de l'hospice civil de Cherbourg.

Le 24 juillet dernier, à dix heures du soir, je fus appelé

près du nommé Jean Moitié, âgé de cinquante ans, sur le
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bras et ravant-bras duquel avait passé,quelques heures avant
mon arrivée, hi roue de sa charrette lourdement chargée de
sable, et traînée par quatre chevaux. Ce cultivateur était

étendu sur son lit sans connaissance, et ayant les extrémités
froides; le sang, qui avait jailli de tous côtés, nes'était arrêté

qu'au moment de la syncope. Celte hémorrhagie ne pouvant
venir que de vaisseaux considérables, j'exerçai de suite, au
moyen d'un tourniquet, la compression de l'artère humérale
à 6a partie supérieure. Le membre fut nettoyé, et je re-

connus les lésions suivantes : depuis la partie supérieure du
tiers-moyen du bras, jusqu'à la partie inférieure du tiers-

moyen de l'avant-bras, les téguments, une partie du biceps
et du brachial interne, l'aponévrose, les muscles situés à la

face interne de l'avant-bras, formaient un lambeau divisé

transversalement en j)lusieurs parties; l'artère humérale, le

nerf médian, l'humérus et le cubitus étaient dénudés; le con-
dîle interne du premier de ces os était fracturé, et le nerf
cubital déchiré. Postérieurement, deux autres lambeaux
étaient résultés de la rencontre de pierres anguleuses et tran-
chantes; l'humérus, le bord externe de l'olécrâne et le ra-
dius étaient à découvert, et leur périoste enlevé.

Ayant fait porter cet homme dans un autre lit, le bras
placé sur un oreiller garni d'un drap, je lâchai le tourniquet :

le sang sortit à l'instant avec violence de la cubitale, à un doigt
environ au-dessous de la naissance de la radiale; la profonde
inférieure, qui devait être atteinte, ne donna point.

L'amputation paraissait indiquée; en effet, les trois quarts
des parties molles du bras étaient écrasées, tous les tissus

avaient été violemment froissés, une artère principale était dé-
chirée; l'artère humérale et l'articulation pouvaient s'ouvrir à la

chute des escarres, la nécrose était probable; enfiu, lu cha-
leur de la saison devait favoriser le sphacèle de tout le

membre. Néanmoins, ayant reconnu, dans plusieurs cas à
peu près semblables, les forces médicatrices de la nature, je

résolus de tenter la guérison sans en venir à cette cruelle
ressource. L'artère cubitale fut en conséquence dégagée des
débris du muscle rond pronateur, puis je passai derrière elle

un fil et la liai. Je retranchai ensuite les parties broyées, je

déroulai les lambeaux qui furent légèrement maintenus en
place par des bandelettes agglutinatives placées en tous sens,
par de la charpie, des compresses et une sorte de bandage de
Scultet.Le membre fut ensuite placé sur un oreiller, la main
appuyée sur une petite pelote, et le tourniquet laissé à de-
meure, avec ordre à une garde intelligente de le serrer si le

sang venait à couler abondamment.



Le lendemain, de grand malin
,
j'étais auprès de mon ma^

lade ; il avait dormi deux heures. L'artère radiale se faisait

sentir faiblement, néanmoins l'avant-bras et la main avaient

conservé un p(ni de chaleur : j'arrosai tout l'appareil avec de

l'eau chargée d'eau-de-vie camphrée; j'ordonnai, comme la

veille, un peu de bouillon, de la limonade au citron et quel-

ques cuillerées de vin dans les moments où l'action du cœur
et des poumons deviendrait faible.

Le a6, la nuit avait été agitée, des douleurs se faisaient

sentir dans tout le membre, la fièvre s'était allumée; j'en-

levai sans efforts l'appareil et en plaçai un nouveau. Le 27,

les accidents augmentèrent ; la fièvre était plus forte, tout le

membre gonflé et douloureux. Une saignée de douze onces

fut pratiquée malgré la grande quantité de sang que le ma-
lade avait perdu

;
je ne permis que du bouillon de poulet, et

j'arrosai l'appareil avec de l'eau de guimauve. Les jours sui-

vants la suppuration s'établit et devint excessivement abon-
dante et fétide. Le pus avait une odeur cadavéreuse. Le cin-

quième jour, la ligature tomba. La nature traçant en quel-

ques endroits la séparation des parties vivantes de celles qui

étaient sphacélées, une grande quantité de ces dernières fut

enlevée. Le septième jour la fièvre diminua, et le malade
déclara moins souffrir, mais la suppuration était excessive ;

une fusée nécessita plusieurs contre-ouvertures. Les parties

sans vie furent enlevées, et les lambeaux réunis et maintenus
comme de coutume. On permit au malade du bouillon plus

fort; l'appareil fut de nouveau arrosé avec l'eau-de-vie cam-
phrée ; le vin de quinquina fut administré.

A partir de ce moment, tous les accidents s'amendèrent, la

fièvre diminua, ainsi que la suppuration qui prit un meilleur
caractère, les téguments se dégorgèrent et s'alongèrent pour
former les cicatrices ; les os se couvrirent de bourgeons char-

nus. Le malade prit chaque jour une nourriture plus sub-
stantielle, et vers la fin de son traitement, pour prévenir

l'ankilose complète des articulations du membre, je con-
seillai d'exercer chaque jour de légers mouvements de ces

parties, et enfin, quatre mois et demi après l'accident» la

guérison est telle, que cet homme peut se servir de son

membre, malgré l'atrophie des muscles et les adhérences et

la profondeur des cicatrices.

Réflexions, Nous ne répéterons pas, au sujet de cette cu-
rieuse observation, tout ce que nous avons dit à notre ar-

ticle 1117, sur la possibilité de conserver des membres hor-
riblement mutilés. C'est un fait de plus qu'on peut ajouter à

tous ceuxqui ont été cités en faveur d'une sage expectation.



(28)

Nous dirons seulement que chaque jour on a dans les hôpi-

taux de Paris plus d'éloiguement pour en venir à l'amputa-

tion, et que cette répugnance, pour une opération si grave,

a déjà conservé à bien des malades des membres qni eussent

été infailliblement perdus dix ans plus tôt. Dupuytren s'était

surtout élevé avec force contre l'amputuliuii, et bien qu'il re-

connût qu'il y avait bien plus de chances de succès en pra-

tiquant cette opération immédiatement après la blessure,

nous ne l'avons jamais vu, surtout dans les dernières années,

amputer un membre lorsqu'un pouvait concevoir un espoir

raisonnable de le conserver.

Actuellement, plusieurs chirurgiens manifestent le même
eloignement pour cette ressource extrême ; nous avons cite

M. Gerdy à l'hôpital Saint-Louis (i), nous aurions pu ajouter
le nom de M. Lisfranc à l'hôpital delà Pitié, d'où nous avons
vu sortir récemment un malade, dent le pied broyé et réduit

en bouillie par les engrenages d'une machine semblait ré-
clamer indispensablement l'amputation.

On a guéri dans le même hôpital, avec autant de bonheur,
un autre homme qui, à la suite des émeutes de Paris, avait

offert un pied horriblement fracassé par une balle. Il est

sorti de l'établissement conservant encore quelques fistules

par lesquelles sortaient de temps en temps de petits frag-

mens d'os; mais ce pied, tel qu'il était, valait toujours infi-

niment mieux qu'une jambe de bois.

Le désir de conserver les membres blessés et d'éviter une
opération cruelle a fait multiplier les moyens propres à cal-

mer l'irritation et à prévenir l'absorption du pus. Nous avons
dit que M. Gerdy retirait les meilleurs effets de l'irrigation

continue d'eau froide. Voici la marche que suit M. Lisfranc

dans la plupart des cas de fracture comminutive des mem-
bres : les trois premiers jours, il fait pratiquer des saignées

nombreuses, puis, dès que la suppuration est établie, il sus-

pend toute évacuation sanguine dans, la crainte de favoriser

l'absorption des matières purulentes. C'est par le même mo-
tif, qu'après avoir tenu d'abord les malades à une diète ri-

goureuse, il se relâche bientôt de sa sévérité ; l'oxpérience

lui ayant prouvé que la privation d'alimens long-temps pro-

longée est aussi funeste que la saignée faite à une époque
avancée.

En agitant cette grande question de l'opportunité de l'am-

putation immédiate, nous ferons observer que les chirurgiens

(i) Voy. art. iii3.
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militaires^ sur l'autorité desquels on s'est principalement

appuyé pour faire valoir les dangers de l'expectation, se

trouvent dans des conditions tout-à-fait opposées à celles

dans lesquelles nous sommes appelés à opérer. Il n'y a nulle

comparaison à faire entre le soldat plein d'exaltation et ré-

signé à son sort, qui, sur le champ de bataille, vient d'avoir

un os brisé ou une articulation ouverte, qui ne peut recevoir

immédiatement que des secours incomplets, et qui, le plus

souvent, doit être transporté à de grandes distances, et le

citoyen paisible qui, par un malheur inattendu, vient d'avoir

un membre écrasé, et devant les yeux duquel la misère se

présente fréquemment comme suite nécessaire de cet acci-

dent, s'il subit l'amputation. L'un est plein de force, d'é-

nergie,souffre, sans presque se plaindre, les opérations lesplus

douloureuses; l'autre n'a ni le point d'honneur, ni le senti-

ment de son devoir pour l'engager à se résigner ù son sort;

la violence des douleurs seule, et la conviction d'une indis-

pensable nécessité peuvent l'amener à consentir au sacrifice

de son membre, et à s'armer du courage nécessaire pour ré-

sister aux suites d'une si cruelle opération.

Cette réflexion nous a frappé dans les diverses émeutes
qui ont eu lieu à Paris. Les soldats blessés et transportés dans

les hôpitaux y montraient, pour la plupart, une résolution et

un courage dignes d'un meilleur sort. Ils supportaient sur-

tout les opérations les plus douloureuses, et se résignaient

au sacrifice de leurs membres avec une facilité beaucoup
plus grande que nous ne l'observons en général chez les ou-
vriers qui sont victimes de quelque accident.

Si l'on observe dans le moral de ces blessés une différence

si notable, les conséquences d'une amputation pratiquée,

soit immédiatement après la blessure, soit à une époque plus

reculée, ne seront assurément pas les mêmes chez les uns et

chez les autres. Les soldats, moins abattus par un malheur
qu'ils sont habitués à braver, offriront sur-le-champ toute

la résignation et toutes les conditions nécessaires pour le

succès d'une opération immédiate. Les blessés dans la pra-

tique civile auront besoin de plus de temps et de douleui's

pour acquérir ce courage réfléchi qui leur fera supporter la

perle d'un membre, et l'amputation consécutive aura par là

même de moins funestes résultats chez ces derniers.

Nous soumettons ces courtes réflexions à nos confrères,

non pas pour faire prévaloir l'amputation tardive lorsque les

désordres sont tels qu'elle doit immanquablement devenir

nécessaire, mais afin de faire sentir que dans la pratique ci-

vile les dangers d'une opération consécutive ont peut-être
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été exagérés en même temps qu'on atténuait ceux qui ré-

sultent de l'amputation immédiate.

ABT. 1 189.

HOPITAL CLINIQUE DE LA FACULTÉ.

(Clinique d'accouchements.)

Considérations pratiques sur un accouchement d'un fœtus mons-

trueux, dont l'extraction a offert quelques difficultés.

Un cas fort curieux, observé vers le milieu de décembr*

à la clinique d'accoucheiuents, a donné occasion à M. le pro-

fesseur P. Dubois d'exposer quelques considérations sur plu-

sieurs points de pratique d'un grand intérêt.

Une femme âgée de vingt ans, déjà mère de deux enfans

venus au monde sans accidents et sans difformités, s'est pré-

sentée à l'hôpital, au terme d'une troisième grossesse, ie

ï8 décembre dernier. D'après son rapport, cette troisième

grossesse avait été plus fatigante qtie les deux premières.

Vers le cinquième mois environ, elle s'aperçut que son ventre

prenait un développement extraordinaire. Dans les deux
derniers mois, ce volume était devenu si excessif, qu'elle ne

pouvait presque plus marcher, et surtout monter les esca-

liers. Cependant aucun dérangement n'était survenu dans

la santé générale, et les fonctions digestives s'étaient main-
tenues en bon état. Les mouvements de l'enfant avaient tou-

iours été très-sensibles.

A son entrée à l'hôpital, cette femme offrait un abdomen
excessivement développé et parsemé de vergetures nom-
breuses. Elle éprouvaitdeuxsortesde douleurs fort distinctes :

l'une continue et dont nous allons voir tout-à-l'heure la

caiise, l'autre intermittente, s'accompagnant de contractions

utérines évidentes, et annonçant un commencement dans le

travail de la parturition.

Bien que le col utérin fût peu dilaté, M. Dubois ayant

reconnu une bonne position de l'enfant, rompit de suite les

membranes; il s'écoula sur-le-champ une grande quantité

de liquide coloré par le méconium, et les douleurs conti»

nues que nous avons signalées tout-à-l'heure cessèrent atrs-

sitôt, et furent remplacées par les douleurs intermittentes

qui devinrent plus vives, plus franches, et furent séparées

par des intervalles de repos complet. La tête de l'enfant, qui

était resté mobile, fut soulevée à plusieurs reprises, et l'on

obtint à chaque fois l'écoulement d'une certaine quantité
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d'eau. Bientôt le travail marcha arec rapidité, le col s'effaça

complètement, et la tête plongea dans l'excavation. Une heure

environ après la rupture des membranes, elle était expulsée

hors des parties génitales; mais le travail étant resté tout-à-

coup suspendu en quelque sorte, il fallut opérer des trac-

tions assez violentes sur les aisselles pour extraire les épaules.

Ce second temps de l'opéiation terminé, on reconnut qu'un
obstacle puissant s'opposait à la sortie du siège; une main
ayant été introduite dans les parties génitales et presque dans

l'excavation du bassin, il fut possible d'atteindre une (ies ex-

trémités abdominales du foetus ; elle fut saisie et attirée au

dehors. Celte extraction rendit plus fticile une nouvelle in-

troduction de la main, et celle-ci, portée presque au détroit

supérieur, reconnut qu'une tumeur volumineuse adhérait

au siège du foetus, se prolongeait au loin dans la cavité

utérine, et était la cause des difficultés ; de nouvelles trac-

tions furent faites avec toutes les précautions qu'exigeait la

faiblesse toujours croissante du fœtus; enfin, il fut extrait.

Une quantité considérable de licjuide suivit la sortie de l'en-

fant. Il était facile devoir qu'il était à peine viable, et en effet,

il succomba le lendemain matin, dix heures après sa nais-

sance.

La mère fut portée dans son lit, et les suites de couches

parurent d'abord devoir être naturelles. On remarqua seule-

ment qu'il s'écoula par le vagin, pendant les deux premiers

jours, une sérosité fort abondante et à peu près sembla-

ble à celle qui s'était échappée pendant l'accouchement.

Mais bientôt des symplônses d'une métro-péritonite grave

se déclarèrent, et malgré l'emploi d'un traitement antiphlo-

gistique actif, la malade succomba le 25. Cette funeste ter-

minaison pouvait être prévue chez une femme qui avait

éprouvé des douleurs utérines violentes pendant les onze

jours qui précédèrent sou accouchement et à une époque oi^

Ton observe dans un autre établissement, également destiné

au traitement des femmes en couches, quelques cas de
métro-péiitonite assez nombreux pour faire craindre un re-

tour de l'épidémie qui a sévi d'une manière si cruelle il y a

quelques mois dans ces hôpitaux.

Deux choses sont à considérer dans cet accouchement, a

dit M. le professeur P. Dubois: l'hydropisie de l'amnios qui

a causé une si forte distensi•^n de l'utérus, et le vice de con-

formation du foetus, qui a rendu difficile la terminaison de
l'accouchement.

Dans la grossesse ordinaire, le liquide contenu dans les

membranes n'est pas eu telle abondance que c«lles-ci doivent
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être distendues, c'est-à-dire qu'un quart en sus peut-être

do celui qu'on y rencontre pourrait sans accident s'y trou-

Ter ajouté. Il résulte de cette déplétion médiocre, que la

fibre utérine n'est pas distendue, et que si elle prend plus

d'ampleur, si elle élargit ainsi sa cavité, c'est par un méca-
nisme particulier, par une sorte d'hypertrophie, qui ne s'op-

pose point à ce qu'elle se contracte convenablement lorsque

le moment est arrivé.

Mais si la quantité du liquide amniotique est notablement

exagérée, le premier effet de cette réplélion sera de substituer

au simple accroissement des fibres utérines, une sorte d'é-

longalion, et par conséquent de paralyser, en quelque sorte,

leur faculté contractile. Si, enfin, la somme de ce liquide est

tout-à-fait disproportionnée comme dans l'observation qu'on
vient de lire, à la paralysie des fibres utérines se joindront des

douleurs continues plus ou moins violentes, et c'est encore

ce que l'on a observé chez cette femme.
Si, pour apprécier les effets de cette accumulation exa-

gérée des eaux de l'amnios, on compare l'état de l'utérus à

celui d'autres organes, de la vessie, par exemple, on verra

que l'accimiulation de l'urine, dans ce réservoir, au-delà des

bornes ordinaires, a pour premier effet de diminuer la force

contractile de ses fibres, puis de la paralyser entièrement,

puis enfin de déterminer des douleursintolérables, lorsque

la distension est portée à un très-haut degré. Or, si chacun
sait que, dans ce dernier cas, le cathétérisme est le moyen le

plus convenable pour faire cesser les douleurs, et pour ren-

dre aux fibres de la vessie leur force de contractililé, il

est facile de comprendre que c'est en déchirant les membra-
nes, et en donnant issue au liquide amniotique, qu'on par-

vient d'abord à suspendre les douleurs vives et continues

qui lésultent de la distension, et à rendre à l'utérus toute

la force et l'énergie dont cet organe a besoin pour expulser

le produit de la conception. Les résultats de cette pratique

ont été bien sensibles, puisqu'il peine chez la femme qui fait

le sujet de cette observation, a-t-on eu retiré une partie du
liquide,[que les douleurs continues ont disparu sur-le-champ,
et des contractions intermittentes, franches et énergi(jues

,

ont favorisé la terminaison de l'accouchement (i).

(i) La rupture .nrtiCcielle des meuibranes est une question de pra-
tique fort iiuport;inle, et sur laquelle M.Dubois a plusieurs lois ap-
pelé notre attention. Le 17 décembre, on a eu recours à cette manœu-
vre chez doux femmes, et dans ces deux cas la terminaison de l'accou-
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Les membranes étant fort tendues, il n'a pas été difficile

de les déchirer avec l'ongle, mais on a eu la précaution de

ne déterminer l'écoulement du liquide que graduellement;

de ne soulever la tête du iœtus qu'à des intervalles un peu
éloignés, dans la crainte qu'une déplétion subite ne causât

l'inertie de ia matrice. Indépendamment de cette paralysie,

on avait à craindre encore le décollement prématuré du pla-

centa, qui ne s'observe pas lorsque, le liquide étant évacué

avec lenteur, les parois utérines ont le temps de revenir sur

elles-mêmes, et d'embrasser convenablement le fœtus.

Chez cette femme, un accoucheur ne pouvait hésiter sur

la conduite à tenir : on était arrivé au terme de la grossesse,

le foetus devait être considéré comme viable, le travail était

commencé, et il devenait évident que les douleurs continues,

ainsi que l'inertie de la matrice, tenaient à l'extrême disten-

sion des fibres produite par un liquide amniotique trop abon-
dant. Il était donc certain qu'en favorisant la terminaison de

l'accouchement, on soulageait la mère sans compromettre la

vie du fœtus. Mais si les accidents qui se sont manifestés à

cette époque étaient survenus à quatre ou cinq mois de la

grossesse, par exempte, l'accoucheur aurait-il dû aban-

donner la femme à elle-même, et la laisser exposée à tous

les dangers qui accompagnent cette position, ou bien mettre

un terme à ses souffrances, en déchirant les membranes,
c'est-à-dire en déterminant l'accouchement prématuré, et

par conséquent la mort du fœtus?

Pour répondre convenablement à cette question, il est

chement a été évidemment accélérée. L'une de ces femmes, entrée

depuis la veille dans l'établissement, «^prouvait des douleurs très-vive»

depuis quinze heures environ.Le col utérin était encore peu développé,

la poche des eaux formait par l'orifice une faible saillie, et cependiuit

ce chirurgien s'est décidé à la déchirer, se fondant sur ce que l'abdo-

men était très-volumineux, très-large, et qu'en le palpant on recon-

naissait la présence d'une collection aqueuse très-abondante.C'est afin

de mettre les eaux de l'amnins dans des conditions normales que
cette petite opération a été faite. Les douleurs sont en effet devenues

plus fortes et plus franches, mais la résistance était la même, et le col

ne se dilatait pas. La tête a été soulevée alors avec le doigt ; il s'est

écoulé un litre de liquide environ. Des contractions violentes sont

promplement survenues, et l'expulsion du foetus a eu lieu en fort peu
de temps.
Chez la seconde femme, les conditions étaient un peu différentes,

puisque l'orifice utérin était presque complètement dilate. Au désir

de voir les douleurs prendre un meilleur caractère se joignait alors la

crainte d'avoir, chez une femme déjà mère de plusieurs enfans, et lar-

gement constituée, un accouchement trop précipité, si les membranes
n'avaient pas été rompues dans un moment opportun.

TOM.VII.^— N" I>E JAISTV^IER. 5
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nécessaire de consulter les faits de ce genre qui ont déjî été

recueillis ; on verra d'abord que dans la plupart de ces cas

d'excessive distension de l'utérus par le liquide amniotique,

la grossesse n'a pu parvenir à son terme régulier, qu'un ac-

couchement prématuré en a été l^inévitable conséquence, et

qu'il a eu presque toujours pour résultat la naissance d'en-

fants déjà morts depuis quelque temps, ou monstrueux ; que

par conséquent, en agissant activement, on n'aurait pu com-
promettre la vie du fœtus, et on aurait évité à la mère une

série d'accidents et de dangers toujours assez graves pour

motiver cette opération. Déjà des r.as semblables se sont

présentés : on s'est borné à rompre les membranes, les acci-

dents ont cessé sur-le-thamp, et les femmes sont accouchées

d'enfants morts à la vérité, mais sans éprouver d'accidents

graves. Plusieurs exemples de ce genre ont été publiés. Ce-
pendant un accoucheur, M. Guillemot, a proposé un autre

procédé pour concilier la santé de la mère avec le salut de

l'enfant; ce procédé consiste à faire, de temps à autre, une
simple ponction au-dessus de l'orifice utérin, et à évacuer

de cette manière une portion seulement du liquide amnio-
tique.

Cette pratique repose sur quelques observations de femmes
qui sont parvenues au terme de leur grossesse, bien qu'à di-

verses époques elles aient perdu des eaux, et surtout sur le

fait suivant, qui démontre la possibilité de pénétrer dans

l'utérus sans faire mourir nécessairement le fœtus qui s'y

trouve contenu. Un chirurgien ayant pris une grossesse pour
une hydropisie, plongea le trois-quarts dans la matrice, et en

retira d'abord de la sérosité, puis du sang presque pur. L'in-

strument ayant été enlevé, la petite plaie se ferma; mais au

bout de quinze jours l'abdomen avait repris le volume qu'il

avait avant la ponction. 9n allait recourir de nouveau à celte

opération, lorsqu'on reconnut l'existence d'une grossesse.

La femme n'accoucha cependant que vingt jours après l'o-

pération.

C'est seulement sur des faits semblables que s'appuie

M. Guillemot pour conseiller la ponction au-dessus de l'ori-

fice utérin, car cette opération n'a point encore été prati-

quée. Si la femme dont nous avons exposé l'histoire s'était

présentée avec de pareils accidents à quatre ou cinq mois de

grossesse, on aurait eu à choisir entre celte ponction et la

déchirure des membranes opérée par l'orifice utérin.

La dissection de la tumeur a montré qu'elle était de na-

ture encéphaloïde ; elle prenait naissance à la paroi infé-

rieure du bassin, et surpassait en grosseur la tête du fœtus.
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Cette tumeur, étant assez molle, avait subi une sorte d'élon-

gation qui avaitperniis sa sortie du bassin sans solution de con-
tinuité. C'est en effet ce qui arrive ordinairement dans des

cas de ce genre. Tandis que lorsque du liquide est contenu
dans son intérieur, les tractions finissent par déchirer quel-

que point du kiste, et, la poche s'étant vidée, l'accouche-

ment se termine sans difficulté. M. Dubois nous a cepen-
dant cité l'exemple d'vme femme dont le foetus présentait

une difformité semblable à celle dont on vient de lire l'his-

toire. Les fortes tractions qu'on fut obligé d'exercer en dé-
terminèrent l'énucléation, et on retira ensuite avec la main
cette tumeur qui était restée dans les parties génitales.

ART. iigo.

HOPITAL SAINT-LOUIS.

Leçons cliniques de M. Alibert.—^ i". Dermatoses dartreuses,

genre herpès, son histoire etion traitement.

De toutes les maladies de la peau aucune n'est plus com-
mune, plus généralement répandue à tous les âges et dans

toutes les classes de la société, plus rebelle à tous nos moyens
de traitement, que celles qui sont classées dans le groupe des

dermatoses dartreuses de M. Alibert. Les dermuto.ses tei-

gneuses, dont nous avons tracé l'histoire dans les deux der-

niers numéros, bien que se rencontrant très-fréquemment

dans la pratique, ne se développent le plus ordinairement

que sur le cuir chevelu, sont l'apanage de l'enfance, et ne se

rencontrent en général que dans la classe la plus pauvre de

la société. Mais les dartres, dont nous allons nous occuper,

se développent également sur toute l'étendue des té^juments;

on les rencontre à tous les âges et dans toutes les classes;

elles se présentent sous mille formes diverses, et ont de plus,

avec les organes intérieurs, des liaisons qu'il est important

de ne pas négliger. Nous devrons donc nous arrêter plus

long-temps sur ce groupe, que nous ne l'avons fait sur celui

des dermatoses teigneuses, et en étudier avec soin chaque
genre séparément.

Ce groupe est composé de plusieurs genres :

l'Herpès: ce genre est, parmi les dermatoses dartreuses,

celui qui rampe le plus;

0.° Vanis, qui dégrade la peau, provoque une éruption de

pustules interminables;
3° Mélitagre : le phénomène spécial étant de produire des

vésicules qui se concrètent comme du miel sur la peau ;

[\° Esthiomène^ qui ronge, qui détruit les tissus. Les Arabes

lui avaient donné le nom de Lupus.
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Herpès. Eezéma, psoriasis, impétigo^ daHre ordinaire. Ia\\qv'

pes est caractérisé par une réunion de petites vésicules sé-

reuses, qui forment des plaques irrégulières, s'accompagnent

de prurit, et sont ordinairement sans 6èvre; ces plaques s'é-

tendent insensiblement et envahissent les tissus, dans leur

plus grande surface.

Ce genre se divise en deux espèces. La première est l'/icr/jes

furfuraceus, qui se manifeste par de légères exfoliations de

l'épiderme ressemblant à de la farine ; elle se montre princi-

palement au visage. Cette dartre offre elle-même deux va-

riétés : dans l'une, l'épiderme se détache avec la plus grande

facilité; il suffit de frotter légèrement la peau pour que ces

farines tombent en abondance, et quelquefois les malades, en

se réveillant, en trouvent leur oreiller couvert. C'est Vherpes

furfuraceus voUtans. Dans la seconde variété, l'épiderme ne

se détache que lorsqu'on gratte la peau avec l'ongle ; elle est

ordinairement de forme arrondie, et prend le nom 'V/terpes

furfuraceus circinaius.

La seconde espèce de l'herpès est désignée sous le nom
de squarnmosus. L'épiderme, au lieu de se détacher sous

forme de farine, prend l'aspect d'écaillés, de squammes, de

pelures d'oignon. Cette dartre se couvre sans cesse d'une

sorte de rosée qui se concrète et se dessèche. Il peut être

fort dangereux de répercuter cette sécrétion, qui, dans cer-

tains cas, a été remplacée par une lésion grave d'un organe
important. M. Alibert a vu une dame qui, ayant appliqué de

la farine très-chaude sur une dartre de cette espèce, la fit

disparaître et devint aveugle.

Tantôt cette dartre s'offre sous la forme de boutons papu-
leux qui ne suppurent pas, mais qui causent un prurit insup-

portable, et ont quelque analogie avec la gale. D'autres fois

elle siège à l'anus, à l'oriûce du vagin, à la bouche, et offre

l'aspect d'un cercle. D'autres fois encore elle tend continuel-

lement à s'agrandir, et s'élargit du centre à la circonférence.

Celte dartre laisse échapper une humeur semblable à de la

rosée, et fort abondante. On donne à ces diverses variétés les

noms de scabioldes, orbicularis, centrifugus, madidans ; cette

dernière variété est excessivement commune, et a principa-

lement son siège dans tous les points du corps où les cryptes

sébacées sont abondantes.

L'herpès est une maladie généralement grave; elle n'at-

taque pas seulement les téguments, mais elle s'étend aussi

aux muqueuses, aux ongles même, et par sa ténacité fait le

désespoir des malades. Dans quelques cas, cette affection a

«té mortelle. Les malades, après en avoir long-temps souf-
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lert, sont tombés peu à peu dans le marasme, dans une atro-

phie lente, et à l'autopsie on a trouvé de graves désordres,

surtout dans les poumons, lorsqu'on avait répercuté la dartre

imprudemment.
La variété désignée sous le nom d'orbiciilaire est presque

incurable, les parties sur lesquelles elle se développe ne

pouvant rester dans un repos partait, et irritant sa surlace à

chaque mouvement.
Le traitement varie suivant les époques de la maladie.

Ainsi, quand l'herpes est très-enflammé, il ne faut avoir re-

cours qu'aux antiphlogistiques. Les saignées générales, les

sangsues, les scarifications mêmes, doivent être dirigées con-

tre les symptômes' inflammatoires les plus violents, puis ou

prescrit ensuite les bains qu'on rend très-émollienls eu ajou-

tant de la gélatine (i) ou de l'amidon. On fait bouillir de la

guimauve, des épinards, des feuilles de morellc, et on plonge

le malade dans cette décoction (a).

Quand la période inflammatoiie est passée, que la rougeur,

la chaleur sont dissipées, on a recours alors à des remèdes

plus efficaces.

Le soufre est de toutes les substances celle qui a l'action

la plus prononcée sur l'affection qui nous occupe. Il agit

presque aussi efficacement contre l'herpes que le mercure
contre les maladies syphilitiques. On l'administre sous toutes

les formes possibles. On connaît les eaux minérales sulfureu-

ses; elles sont extrêmement communes, et de tout temps on
a admis leur efficacité lorsqu'on soumet les malades à une
série de bains plus ou moins prolongés. Mais aujourd'hui nous

possédons des préparations sulfureuses à l'aide desquelles on
peut jusqu'à un certain point remplacer les eaux minérales

naturelles. De nombreuses maisons, surtout dans les grandes

villes, sont destinées au traitement de ces affections, et rien

n'est meilleur, lorsque les malades sont convenablement pré-

parés, que de les envoyer à ces établissements, où le soufre

leur est administré sous toutes les formes, en douches, soit

au piston, soit à l'arrosoir, en bains (5) et en fumiga-

(t) Pr. Gélatine, deux livres:.

Faites dissoudre dans : Eau tiède, trois livres.

Ajoutez à quantité sufTisante d'eau chaude pour un bain ^énèrui.

(2) Pr. Graine de lin, une demi-livre ;

Guimauve et bouillon-bh'.nc, quatrt; livres.

Faites bouillir pendant une iieure dans :

Eau, dix livres.

Passez avec expression, et versez dans un bain ordinaire.

(3) Sulfure de potasse, quatre onces ;



(38)

tioos (l). Ce dernier mode est si puissant qu'il réussit quel-

quefois lorsque les deux autres ont complètement échoué.

On fuit en outre usage du soufre en pommade en y ajou-

tant de l'acide sulfurique pour rendre son action plus vive sur

la peau ^'2). Depuis quelque temps on allie le soufre à l'iode,

et on en obtient de très-bons effets (3). Mais pour faire

usage de ces diverses pommades, il faut consulter la nature

de la peau à laquelle on a affaire, car certaines peaux déli-

cates seraient beaucoup trop violemment irritées par des to-

piques qui n'auraient chez d'autres malades qu'une action

beaucoup trop faible. Lors donc que la peau semblera trop

irritable, au lieu de la pommade d'iodure de soufre, on se

bornera à la pommade sulfureuse (4).

Lorsqu'un malade atteint d'herpès veut se traiter chez

lui, voici la prescription de M. Alibert :

Bouteille n° 1, contenant en dissolution trois gros de sul-»

fure de potasse dans de l'eau
;

Bouteille n" 2, contenant de l'acide sulfurique étendu de

deux tiers d'eau.

Le malade prend une cuvette qu'il remplit aux trois quarts

d'eau commune, et il y verse un demi-verre à liqueur ou un
verre de chacun de ces liquides, suivant l'intensité ou la na-

ture de l'herpès. Ces lotions suppléent jusqu'à un certain

point aux bains que l'on'prend dans des établissements desti-

nés au traitement des maladies de la peau.

On remplace avec avantage le sulfure de potasse parle sul-

fure de soude, dont l'action est moins irritante.

On peut encore ajouter à cette solution une ou deux cuil-

lères de gélatine en poudre.

Eau commune, deux centâ livres.

Versez dans celte solution :

Coite blanclie de Flandre, deux livres.

Dissoutes dans :

Eau bonillante, dix livres,

(1) On renferme le malade dans un appareil quelconque, et on pro-

jette sur une plaque de i'er rougi une demi-once de fleur de soufre, en

ayant bien soin que la tête soit dégagée, et que les vapeurs ne puissent

être respirées.

(2) Axonge, seize parties
;

Soufre sublimé, quatre parties
;

Acide sulfurique, une partie.

ïiiturez exactement dans un mcrtier.

(5) lodurede •soufre, un gros;

Axonge, cérat ou onguent populéum, une once.

(4) Axonge, huit onces ;

Soufre sublimé, quatre onces.

On peut diminuer la quantité de soufre, ou ajouter uac certaine

quantité de savon, d'opium, etc.
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Il est des cas dans lesquels la peau est si profondément
malade qu'elle est en quelque sorte tannée et que tous ces

moyens ne peuvent la rendre à son élat naturel. Il faut alors

employer une pommade plus puissante encore, telle que
celle de proto-iodure de mercure (i), de calomel (2) ou de

précipité blauc (3).

Enfin, ou touche l'herpès avec la pierre infernale préala-

blement mouillée ou avec une plume ou un pinceau trempé
dans de l'acide hydrochlorique. Cette opération se pratique

ordinairement dans le bain. Le malade, après avoir ainsi tou-

ché la partie affectée, la plonge aussitôt dans l'eau ou l'ex-

pose au choc de la douche.

ART. iigi.

§ 2. — Quelques observations d'herpès avec les formules de

M. Jlibert.

Une jeune fille, couturière, portait sur les bras, les avant-

bras, la partie postérieure dn tronc, et presque partout le

corps, des plaques ou squammes sécrétant un liquide séreux

très-abondant (dartre squammeuse humide\ Cette dartre

s'accompagnait d'un prurit très-violent. On prescrivit :

Bains simples fréquemment répétés;

Saignée du bras ou application de sangsues au-

tour des plaques les plus enflammées;
Régime léger, petit- lait pour boisson

;

Lotions fréquentes avec un liquide émollient.

Celte fille se présenta de nouveau au bout de quinze jours.

L'inflammation qui avait accompagné l'éruption cutanée était

tombée; ii y avait peu de prurit, et il ne s'écoulait pas de li-

quide des plaques herpétiques. On prescrivit :

Eau dorge et de chiendent;
Pastilles de soufre

;

Laver fréquemment les parties affectées avec
une décoction d'épinards ou avec de l'eau

contenant le jus d'un concombre
;

Continuer l'usage des bains.

La même espèce de dartre avait envahi la partie posté-

rieure de la tête d'une jeune femme, avait rampé jusque

(1) Pr. Proto-iodure de meicure, quarante-huit grains

7

Axongc, deux onces.
Mêlez.

(2) Pr. Proto-chlorure de mercure, un gros ;

Cérat sans eau, une once.

(5) Mêmes doses que pour la précédente.



(4o)

dans le conduit auditif, et déterminait une surdité presque

complète. Il y avait de plus chez cette femme une maladie

du foie. On prescrivit :

Eau de Vichy à l'intérieur ;

Pastilles de Vichy ;

Laver fréquemment les oreilles avec l'eau de

Barége factice;

Prendre des bains de son ;

Du bouillon aux hei-bes ;

Un régime végétal.

Si les oreilles ne se vident pas, toucher l'intérieur du con-
duit avec le nitrate d'argent.

Même espèce de dartre couvrant la face et la tête chez un

homme de trente an*.— Faire d'abord plusieurs applications de

sangsues, et couvrir les dartres avec un cataplasme de mie
de pain et de lait ;—lorsque la matière ichoreuse aura cessé

de couler : Eau de Barége en douches, à l'arrosoir.

Chez un autre, qui avait eu plusieurs affections vénérien-
nes, il fut prescrit : Faire une solution de soixante grains de
sublimé dans une livre d'eau

; prendre une petite quantité

de cette liqueur, et hrimecter avec une éponge le cuir che-
velu; — Prendre à l'intérieur les pilules de Belloste, ou la

liqueur de Van-Swieten à faible dose.

Emploi des antiscorbutiques et des amers. — Une jeune fille

ayant une dartre squammeuse occupant la face et s'étendant

jusque dans le nez, il fut prescrit :

Renifler quatre ou six fois par jour de l'eau de poirée;—
Se faire passer dans quelque temps la pierre infernale sur les

parties affectées; — Se purger tous les huit jours avec deux
verres d'eau de Sedlilz;— Boire pour tisane une infusion de
sommités de houblon ;

— Prendre quatre pastilles soufrées

par jour, à certaines distance» des repas ; — Prendre six

bains de Barége.

ART. 119a.

MÉDECINE LÉGALE.

Suite de tapplication des données théoriques du viol à la pratiqué.

M.,

Dans les cas d'expertise que je vous ai communiqués, il n'exis-

tait pas de désordres du côté des parties génitales qui pussent faire

élever des soupçons de viol; il n'en est pas de même des suivans.
Vous trouverez chez tous les enfants qui ont fait l'objet de mon exa-
men, et dont je vais vous entretenir, des apparences d'affection
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vénérienne communiquée, qui, dans la pratique habituelle de la

médecine légale, sont souvent corroborées par l'ignorance même des

experts. Ils voient un écoulement, et dès-lors l'idée d'infeclioa do-

mine leur esprit. Il semble qu'ils recherchent des désordres physi-

ques propres à l'appuyer, et qu'ils prennent à plaisir de rapporter à

cette circonstance des états tout-à-fait accidentels, et qui n'ont au-

cun rapport avec le viol. Il faut voir de près ces rapports, que je ne
veux pas livrer à la publicité pour juger de cette tendance à trouver

la trace d'un crime. Mais quand ou écoute froidement, d'une part,

des parens qui veulent obtenir des dommages ; d'une autre part un
enfant dont la leçon a été faite, et enfin l'inculpé, on déplore bien-

tôt cet aveuglement de quelques médecins, qui se sont laissés aller

à l'impression pénible que font naître les apparences seules d'un

crime aussi honteusement exercé sur des enfans en bas âge.

Attentat à la pudeur non constaté sur un enfant de six ans.

Les 8 el 9 février i835, nous, M.-G-A. D en vertu d'une

ordonnance de M. G ,
juge d'instruction, avons procédé à la

visite de i'enfaut Charlotte-Pauline B , âgée de cinq ans, à

l'effet de constater son état actuel ; si elle porte les traces d'un écoule-

ment vaginal ; de donner notre avis sur la nature et les causes diverses

qui auraient pu faire naître cet écoulement ; si le crime de viol ou des

tentatives de viol auraient été commis et en auraient laissé des traces;

si une petite vésicule, déjà constatée, le 21 janvier dernier, par le doc-

teur Bru , existe encore à la partie supérieure de la face interne de

la grande lèvre gauche ; de nous expliquer sur la nature et la cause de

cette vésicule ; de donner notre avis sur la santé de l'enfant, et enfin sur

la question de savoir, dansée cas oii il paraîtrait que des attouchements

auraient été exercés, s'ils peuvent avoir étéfaits par un doigt coupable.

Et aussi de procéder à la visite du sieur F , dans le but de
déterminer s'il porte un écoulement ; si cet écoulement est récent ou

ancien ; et s'ilj a de l'analogie encre cet écoulement et celui de la petite

fille B
La fille B offre le cachet île la constitution scrofuleuse. Les

os des jambes sont courbés en avant, comme dans le rachitisme. Sa
mère déclare qu'il y a six mois seulement elle s'est aperçue que son
enfant avait un écoulement sanguin par les parties génitales ; que
cet écoulement a peu à peu perdu sa couleur rouge pour changer
de nature, et prendre les caractères d'un écoulement purulent d'un

jaune verdâtre; qu'il existait encore au 20 janvier dernier; et que,
par ses soins et les conseils d'un médecin, il a totalement disparu.

F ,au contraire, affirme qu'il n'a jamais vu d'écoulement sanguin

chez cette enfant; mais que, dès i833, époque à laquelle elle a été

confiée à ses soins, il existait un écoulement jaune-verdâtre ; l'enfant

avait de plus une teigne faveuse. Par un traitement approprié, le

teigne a disparu. Il est survenu un grand nombre de poux qui

diminuaient notablement à certains intervalles, et c'est alors que
l'écoulement reparaissait avec plus de force pour diminuer ou dis-

paraître presque complètement à la réapparition des poux. Son té-

moignage, sur la date de l'écoulement, est confirmé par le certificat

d'un docteur.
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Il résulte ds l'examen des parties génitales de la petite fille

B..., que noii-seulemeut • lie ne présente pas de traoes de viol ou de
tentative de viol, mais encore qu'elle n'a pas d'i coulement, non
plus que la vésicule signalise par le docteur 1) Toutes les parties

sont dans l'état normal; seulement, la membrane muqueuse est un
peu plus injectée et rosée que de coutume ; la sécrétion muqueuse y
est plus abondante, en sorte que la m jindre excitation, tout-à-fait

étrangère a un attentat à la pudeur, sufijrait certainement pour ra-

mener ua écoulement.
Les parties génitales du sieur F.... sont dans l'état le plus sain,

et ne présentent pas d'indices d'un écoulement ancien.

D'où lious concluons :

1° Que la jeune fille B .. n'a pas aujourd'hui d'écoulement;
a° Qu'il a pu exister et remonter à l'année i833;
3° Qu'il y a tout lieu de croire qu'il dépendait de la coustitution

scrofuleuse de l'enfant;

4° Que néanmoins des attouchements avec le doigt auraient pu le

faire naître, mais qu'il n'est pas nécessaire d'admettre l'existence de
ceît" cause pour concevoir son développement et sa permanence;
les faits relatés par le sieur F... en donnent une explication satis-

faisante;

5° Qu'il n'existe pas de traces de viol ou de tout autre attentat à

la pudeur;
6" Qu'il n'existe pas de traces de vésicule sur la grande lèvre

gauche; que cette vésicule a pu se développer spontanément et sans
cause connue, et qu'elle n'est pas un indice de manœuvres coupables;

7° Que le nommé F... ne porte pas de traces d'écoulement récent
ou ancien.

Fait à Paris, les jour, mois et an que dessus.

La jeune fille Mont... aurait été l'objet de tentatives de viol

vers le loà la septembre. A son dire, le sieur Rob... l'aurait, à deux
époques différentes, mise sur un lit, lui aurait relevé le tablier sur la

figure, et se serait amusé sur elle, une fois en l'absence de sa maî-
tresse, une autre fois pendant qu'elle était dans la chambre vois ne.

Ses parens s'étaient aperçus d'un écoulement aux taches de sa che-
mise, le i5 septembre. Uu médecin a constaté, le i6, un gonfiement
considérable de toutes les parties génitales externes, au point que le

volume de la membrane muqueuse l'a empêché de voir l'hymen
;

une rougeur très-grande de ces parties ; un écoulement abon-
dant.

De son côté, Robelot a un membre viril énorme et disproportioané
avec les parties génitales de l'enfant.

Aujourd'hui 6 octobre, plus de rougeur, de gonflement ; le clitoris

très-dévelop[)é. La membrane hymen est cchaiciée à son bord libre

et à l'union de ses deux tiers gauches avec le tiers droit ; au point

où cette division existe, la lèvre gauche de cette division est épaisse

et comme mamelonnée. Cette division n'est pas étendue à toute la

surface de la membrane ; aussi n'est-ce qu'une échancrure.

Un écoulement très-abondant existe : il est d'un vert foncé, épais,

plastique. Il s'observe en avant et eu arrière de la chemise, mais

surtout en arrière.



(45)
D'où nous concluons :

1° Que la petite fille Mont... a un écoulement qui peut tout

aussi bien avoir été le résultat du fait de violences exercées sur

les parties génitalrs, que résulter d'une inflammation provoquée par

les attouchements réitérés de la masturbation ;

2° Qu'elle ne présente pas de caractères certains d'une affection

syphilitique, et qu'elle ne porte pas de traces certaines de déflora-

tion
;

3° Que le moral de cet enfant est aussi développé qu'il peut l'ê-

tre à cet âge;
4° Que le volume du membre viril du sieur R.... est tellement

disproportionné avec la capacité des parties génitales de cette jeune

fille, que son introduction serait impossible.

Vous voyez que dans les deux exemples précédents, il y avait un

écoulement, mais dans un cas il était évidemment le fait d'une

constitution scrofuleuse, et dans un autre le résultat probable de la

masturbation. Cependant, quoique l'inspection des parties génita-

les de la personne inculpée dans le second exemple cité ait démon-
tré que l'introduction du membre viril n'ait pu avoir lien, cette

circonstance n'excluait pas la tentative de viol, et Texamen du
fait consigné dans le premier rapport des médecins élevait dans

notre esprit bien des présomptions sur un attentat à la pudeur de ce

genre. Nous n'avions pas de preuves, nous avons dû placer en pre-

mière ligne cette cause dans notre conclusion première, et cepen-

dant la mettre en regard de la seconde.

Notre seconde conclusion était ambi£;uë : c'est qu'à cette époque

nous ignorions une disposition particulière au bord libre de la mem-
brane hymen, et qui consiste dans une ou plusieurs échancrures

que l'on peut y rencontrer, et sur laquelle nous avons appelé votre

attention dans une de nos lettres.

Je dois aussi vous faire remarquer combien le juge d'instruction

qui nous a commis dans la première affaire a dépassé les limites de

ce qui est possible à un médecin, en demandant si, dans le cas où il

paraîtrait que des attouchements auraient été exercés, ils peuvent avoir

étéfaits par un doigt coupable. Un médecin ne pourra jamais résou-

dre une pareille question ; elle ressort tout-à-fait de preuves mo-
rales qu'il ne lui est pas donné de connaître.

Soupçon de tentative de viol. — Ecoulement, excroissance.

Nous M. G. A. D., docteur en médecine, professeur agrégé près la

Faculté de médecine de Paris, en vertu d'une ordonnance de

]yi. G ,
juge d'instruction, nous sommes rendu, le 17 mars

i834, chez le sieur Lor..., parqueteur, rue des Rosiers, n" 9, à

l'effet de le visiter, de constater s'il est atteint d'un écoulement ; et aussi

chez la femme Lon..., chapelière, rue des Graviiliers, n» 44» pour

y voir l'enfant Rosalie-PasCdline Laf..., âgée de sept ans, et dé-

terminer si elle porte des traces de viol, de tentatives de viol ou de

tout autre attentat à la pudeur, et particulièrement si elle est encore at-

teinte d'un écoulement ; quelle en est la cause, et s'il existe de l'analogie

€TUr^ cet écoulement et œlui que porterait le tieur Lor...,
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Les parties génitales du sieur Lor.... soiit saines, elles ne 'pré-

sentent pas de traces d'écoulement.

Quant à la jeune Clle I,af..., elle avait été transférée à l'Enfant-
JésiK, salle Sainte-Catherine, n" 29.

Nous nous y sommes rendu le lendemain, et nous avons appris
d'elle les détails suivants : Elle se portait bien quand elle est entrée

chez le sieur Lor...; clle couchait ha'nituellement au pied de
son lit. Une nuit, il la prend pendant qu'elle dormait, la place sur
lai et lui met sou membre viril entre les jambes. Il lui fait mal,
et l'enfant jette des cris. Ces détails nous sont donnés avec beaucoup

d'intelligence.—11 existe un écoulement jaunâtreaus pai lies génitales

de cet enfant; la membrane hymen et les petites lèvres sont un peu
rouges et un peu e;ifl.immées, mais cette membrane existe encore
dans son état d'intégrité. On trouve, en dehors de la petite lèvie

gauche, une petite végétation rouge à surface lisse et d'apparence
charnue. La constitution de cet enfant, sans portei le cachet du
scrofule, n'est pas très-bonne. Le teint est pâle, les yeux cernés,

les membres grêles; il existe à la tète quelques croûtes de teigne (di-

tes croûtes laiteuses ou galons). DL'puis son entrée, on lui a fait

prendre des bains de Barége ; et attendu la circonstance delà végé-

tation, nous nous proposons de visiter de nouveau cet enfant.

Et le 28 mars un nouvel examen a été fait par nous. Nous avons
trouvé la j)etite Laf... dans le même état; pourtant l'écoulement

était moindre.
Voulant acquérir la certitude de l'absence de tout symptôme

d'affection vénérienne chez le sieur Lor..., nous l'avons encore
visité le 3 avril, mais il ne nous a pas présenté de traces d'affection

vénérienne.

Et, le i3 du même mois, nous nous sommes rendu à l'hôpital des

enfans. Nous y avons appris que la jeune fille Laf... gavait éié ren-

voyée guérie par le médecin de l'hôpital. Or, comir.c des bains de
Barége ont été seuls employés, nous devons naturellement en in-

férer que l'excroissance n'était pas vénérienne.

D'où nous concluons :

I" Que Lor... ne présente aucun caractère d'une affection sy-

philitique
;

2" Que la 'petite lîlle Laf... avait un écoulement abondant [)ar

les parties génitales, ainsi qu'une excroissance
;

3° Que cet écoulement et cette excroissance peuvent tout aussi

bien avoir été le résultat de sa constitution que d'attouchements faits

aux parties génitales
;

4° Qu'elle ne présente aucun des symptômes de la défloration, ni

aHCun des indices extérieurs d'une tentative de viol.

Ce troisième exemple a, pendant un certain temps, suspendu le

jugement que nous avons porté. D'une part, l'inculpé ne présentait

aucun indice d'affection vénérienne, d'une antre part il existait un

écoulement et une excroissance. Nons avons fait observer la jeune

fille, et nous avons attendu. Le résultat obtenu à l'aide d'une mé-
dication simple nous a seul guidé dans nos conclusions.

Soupçons de viol.

Nous soussigné, docteur en médecine, etc., eu vertu d'une ordon-
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nance de M. G i jug^ d'instruction près, etc., portant que tious

procéderons à la 'visite du sieurH , étudiant en droit, de la fille P.... et

de la fille B ,
y«e nous donnerons notre avis sur la nature de l'écou-

lement dont ces trois personnes sont affectées j à quelle époque il remonte

chez chacune d'elles ; s'il peut remonter jusqu'au 2g juillet ; s il a pu être

communiqué par H à la Jille F , om, au contraire, à la Jilie F,

par la Jille B ,• qu'elle aurait couché avec celui-ci; si des attouchements

avec le doigt ont pu le produire ; enjin quelles causes diverses peuvent

avoir pour ejfct la maladie constatée chez la Jille F. et au bout de
combien de jours elle a pu se déclarer; si elle est le résultat dune con-

caffion ;nousnous sommes rendu aujourd'hui ag aoiit i83^, rue de
ia Harpe, n'\.., chez le sieur H,..., i^u'on nous a dit être parti pour
Tours.

^^

Et le 26, nous avons été visiter la fille B (ûile publique), rue
Croix-des-PetitsChamps. Elle nous a déclare que dans la nuit liu 28
au 29, vers une heure du matin, elle avait emmené coucher chez
elle l'enfant de la femme F....; que vers cinq heures du matin, cette

enfant la tourmentait pour lui donner a manger; qu'à hait heures,
H était venu la voir, avait ôté son habit et s'était jeté sur le pied
de son lit; qu'elle était descendue chercher du pain et des confi-

tures pour cette petite fille; que remontée, elle n'avait aperçu aucun
désordre dans son lit, et qu'elle avait retrouvé H à la même
place; qu'à midi elle avait reconduit la fille F.... chez ses parens.

Interrogée sur sa santé, elle nous a déclaré ne pas avoir d'écoule-

ment. Le iivre de police de la maison porte la date de visites faites

par le médecin du dispensaire de la préfecture de police de huit en
liuit jours, à panir d une époque antérieure au jour où la fille F
a couché avec la fille B ,

jusqu'au 22 aoiit sans interruption..

Nous avons examiné les parties génitales de la fille B...., le linge

qu'elle portait sur elle, et nous n'avons pas trouvé de tracts d'écou-
lement.

£t le 37, nous nous sommes rendu rue de Rohan, n"..., chez le

sieur F Sa petite fille étant sortie, nous nous sommes borné à
interroger celui-ci, qui nous a dit avoir confié sou enfant à la fille B,
vers minuit, aux Champs-Elysées, où il tenait une boutique pendant
les fêtes anniversaires de juillet; que cettefiUe lalui a ramenée le len-
demain vers midi; que cinq jours après, c'est-à-dire dans la journée
du dimanche 3 août, sa petite fille s'était plainte de cuissons et de
douleurs en urinant; qu'a dater de ce moment, il était survenu un
écoulement très abondant avec chaleur vive et rougeur aux parties
génitales, et qu'il existait encore.

Et le 29, nous nous sommes de nouveau rendu chez le sieur F...;

nous y avons trouvé sa petite fille et sa femme. Celle-ci nous a dé-
claré les mêmes faits que .son mari. Elle a ajouté qu'elle n'avait ja-
mais quitté sou enfant, qu'elle exerçait sur elle la surveillance la plus
grande. La petite F..., examinée, nous a offert, en écartant les gran-
des lèvres, une quantité très-grande d'une matière purulente verte,

siégeant principalement au-dessus du clitoris et à la partie supé-
rieure de la vulve. Le devant, et principalement le derrière de la

chemise que porte cette enfant,ainsi que celles qu'elle a récemment
portées, présentent un grand nombre de taches d'un jaune verdâtre.
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Les petites lèvres et la cavité du vagin sont un peu plus rouges

que dans l'état naturel.

Il n'existe pas d'excoriations ni d'ulcérations sur ces parties, non

plus que d'engorgements aux aines, caractères plus particuliers à

l'infection syphililique. La membrane hymen est parfaitement in-

tacte.

D'où nous concluons :

1° Que la fille B... ne présente pas d'écoulement, et n'en présen-

tait probablement pas à l'époque oîi la fille F... en a offert un, s'il

est très-prouvé que la date de l'invasion de ce dernier remonte seu-

lement au 3 août;
2° Qu'elle n'a donc pas pu communiquer cette affection à la

jeune F...;

3 Que l'écoulement de la jeune fille F... a tous les caractère»

d'une blennorrhagie (chaudepisse);

4° Qu'il est impossible d'en déterminer la date précise, mais qu'elle

peut remonter jusqu'au ag juillet;

5° Qu'il n'est pas impossible que des attouchements réitérés avec

le doigt aient pu le produire avec une telle intensité;

6° Qu'il est possible que le doigt, imprégné de la matière d'une

blennorhagie encore assez abondante et porté dans les parties gé-

nitales de la jeune fille F..., ait développé cet écoulement ; mais qu'il

serait moins facile de concevoir une pareille infection, si le doigt

avait été sali seulement par ces restes d'anciennes blenuorrhagies

qui ne communiquent même pas cette maladie pendant le coït

(suintement muqueux, légèrement coloré en jaune, et que beaucoup
de personnes présentent en état de santé, alors qu'elles pressent le

matin l'extrémité de leur verge);

7° Que des écoulemens peuvent survenir chez des enfans aussi

jeunes, qui sont malingres, d'une mauvaise santé, ou adonnés à la

masturbation; mais que, daiis l'espèce,l'enfant est très-bien portante

et très-forte, qu'elle n'est pas, nous ont dit les parens, adonnée à la

masturbation, et qu'en effet elle ne présente pas le cachet de celte

habitude;
8" Qu il est très difficile, pour ne pas dire impossible, qu'un en-

fant contracte un écoulement par le fait seul qu'il couche dans le

lit d'une femme infectée et avec elle, à moins que celle-ci ne mette

rinterieur des parties génitales de l'enfant en contact direct avec la

matière de l'écoulement.

Et le 7 septembre i834, en vertu d'une nouvelle commission ro-

gatoire de M. G..., juge d'instruction, en date du 6 septembre, qui

nous rappelle les questions qui nous ont été posées dans une ordon-
nance en date du aS avril dernier, et l'invitation qui nous avait été

faite de visiter le sieur H..., alors absent de Paris, nous sou'-signé,

nous sommes rendu rne de la Harpe, n" ..., auprès du sieur H..., que
nous avons examiné et questionné relativement à sa santé. Il nous

a dit n'avoir jamais eu d'affection syphilitique ; seulement, il a eu un
échauffemeiit de huit a dix jours de durée qu'il attribue à des

excès faits avec la fille B..., pour la disparition duquel il n'a ja-

mais été obligé d'employer aucun remède.
La verge, même en la comprimant, n'offre pas d'écoulement on
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de suintement, non plus qu'aucun symptôme d'affection vénérienne.
La chemise que perlait M. H .. pendant les quarante-huit heures
qu'il vient d'employer à son voyage, présente çà et là (juelques pe-
tites taches légèrement jaunes de deux à trois lignes de diamètre,
formées par une matière épaisse et muqueuse, car on voit à la sur-
face de ces taches une petite couche analogue à du mucus desséché
et brillant.

Du reste, M. H... nous a relaté les mêmes faits que ceux énoncés
par la fille B..., avec cette seule différence que celui-ci aurait été
chercher un autre enfant, et qu'il aurait joué non pas avec la jeune
fille F.., seulement, mais avec les deux enfans réunis. Il déclare ne
s'être livré à aucun attouchement volontaire, et que si un attou-
chement a eu lieu, il ne peut être l'effet que d'un accident.

D'où nous concluons:
I" Que le sieur H... n'est pas actuellement affecté d'un écoulement

blennorrhagique;
2" Que les taches qui existent sur la chemise sont du genre de

celles que j'ai signalées daus mon premier rapport, c'est-à-dire l'ef-

fet d'un suintement mucoso-purulent, en général incapable de
communiquer un écoulement, même par l'acte du coït, et commun
à presque toutes les personnes qui ont eu des blennorrhagies mal
supprimées i

3'^ Qu'il n'est pas probable que des attouchements avec le doigt
sali par cette matière aient donné lieu à la blennorrhagie de la jeune
fille F...;

4° Qu'il est impossible de dire aujourd'hui si, au 29 juillet, le
sieur H... avait un écoulement plus fort;

5° Qu'il y a plutôt lieu de croire que, si l'écoulement eût été plus
considérable, la fille B..., qui avait des rapports fréquens avec le

sieur H..., aurait été affectée d'une blennorrhagie; or, nous avons
donné la preuve que celle-ci n'avait pas été malade, soit à cette épo-
que, soit depuis.

Ce quatrième cas était plus difficile sous plusieurs rapports : deux
personnes étaient inculpées, une fille publique, un étudiant; la pre-
mière pouvait avoir communiqué un écoulement qu'elle aurait eu
en touchant les parties génitales de l'enfant avec un doigt impré-
gné de pus; mais tous les doutes disparaissent bientôt <i son égard
parce qu'il est démontré qu'elle n'avait ni écoulement ni autre
symptôme vénérien. Quant au jeune homme, il avait eu une hgère
blennorrhagie. Nous le visitons au moment où il venait de faire une
roule longue en voiture, c'est-à-dire dans les circonstances où tout
écoulement aurait dû augmenter et reparaître même, s'il avait recem-
meut existé. Nous trouvons quelques taches muqueuses à la chemise
qui pendant deux jours et deux nuits a été portée. Ce<! taches offrent
une teinte jaunâtre, était-ce bien là le caractère d'un écoulement ca-
pable d'être communiqué ?Ne sait-on pas qu'il existe nombre de per-
sonnes qui conservent toute leur vie uu suintement du canal de l'u-

rètre plu< ou nïi-;ns abondant, qui ne communiquent jamaisrien aux
femmes qu'ils fréfiuenlent ? D'une autre part, nous constations chez
l'enfant un écoulement abondant. Quelle en était la cause? la con-
stitution de cette enfant était bonne; elle ne paraissait pas sujette à
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de mauvaises habitudes ; il fallait nous borner à le constater, et à

faire sentir l'impossibilité dans laquelle les personnes inculpées
avaient pu concourir à sa production.

Si, maintenant, vous voulez revoir le rapport qai a fait le sujet

de ma première lettre sur le viol, vous aurez un ensemble à peu [jrès

complet de tous les cas qui peuvent se présenter dans la pratique
du médecin.

Dans ma prochaine lettre, je commencerai l'histoire de l'infan-

ticide.

Alph, Devergie,

Professeur agrégé à la Faculté de médecine de Paris.

VARIÉTÉS.

Priœ (l'Iivfj'icne et de mcdechie légale. Les rédacteurs des Annales d'iiy-

i^'iène publique et de Mcdechie légale, désirant contribuer de tout leur

pouvoir :i l'avancement des sciences auxquelles est consacré leur rc-

cu<il, proposent deux prix de ôuo t'r. chacun, l'un sur Ihygiéne puhli-

cpie, l'autre sur la médecine léi^aie. Les sujets sont au choix des ron-

currens. Les Mémoires, écrits en latin, en français, en allemand, en
anglais, en italien ou en espagnol, devront être remis franco .-iv.int le

\" novembre i836 à la librairie de J.-13. Baillière, rue de l'Ecale-dc-

Médecine, n° i3 bis, à Paris. Le nom de l'auteur sera renfermé dans

un billet cacheté, suivant les formes académiques.
Seront chargés de l'examen des Mémoires, pour l'hygiène publique,

MM. Andral, d'Arcet, Esquiroi, Gaultier de Claubiy, Keraudren, Pa-
rent-Duchâtelet et Villermé ;

pour la Médecine légale, MM. Adelon,

Barruel, Chevalier, Devergie,Leuret, Marc et Orfila.

Faculté. — M. le professeur Goze vient d'être nommé doyen de la

Faculté de Strasbourg, en remplacement de M, Caillot, décédé.

Concourir. — Les candidats j)our la chair de clinique externe vacante

par la mort de Dupuylren sont MAI. Sanson, Guerbois, Berard, Blan-

din, Jobcrt, Sédillut, Laugier et Lepelletier. Le concouis doit s'ou-

vrir le 2 janvier,

— Deux candidats seulement se sont présentés au concours pour la

chaire de médecine légale, vacante à la Faculté de Strasbourg par la

mort de M. Fodéré, Les différentes épreuves ayant été subies, les ju-

ocs ont déclaré qu'il n'y avait pas lieu à nommer un professeur.

Chirurgiens militaires. — Nous avons publié l'ordonnance qui assi-

mile les orficiers de santé de la marine ans divers grades militaires. On
annonce comme devant paraître incessamment une autre ordonnance
semblable, relative au service de santé de l'armée de terre. Les cinq
membres supérieurs du Conseil de santé seraient ass-milés anx maré-
chaux-de-camp ; les médecins, chirurgiens et pharmaciens-inspec-
teurs aux colonels, après un temps donné, et les mêmes avautce temps
aux lieutenants-colonels ; les médecins, chirurgiens et pharmaciens
principaux aux chefs de bataillon; les chirurgiens-majors aux capi-

taines; les aides-majors aux lieutenants; les sous-aides anx sous-licute-

n ants.
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ART. 1 190.

Séances d'Académie : Rapport sur un nouveau procédé pour
obtenir la cure radicale des hernies.

M. Gimelle a fait à l'Académie, dans sa séance du 5 janvier,

un rapport favorable sur une nouvelle opération proposée
par M. Gerdj, dans le but de guérir radicalement les her-
nies (1). Cette opération, dont l'exécution est assez facile, se

pratique de la manière suivante : Le malade étant couché
sur le dos, comme pour la réduction de la hernie étranglée,

l'opérateur se place entre ses cuisses et introduit le doigt

indicateur dans le canal inguinal, au-devant du cordon, en
refoulant ainsi la peau à une profondeur d'un pouce envi-
ron. Il se fait de cette manière en quelque sorte une hernie
de dehors en dedans, qui rend impossible toute sortie des
parties contenues à l'intérieur : c'est le premier temps de
l'opération; le second doit consistera maintenir ainsi la peau
refoulée dans le canal inguinal.

A cet effet, une aiguille courbe et portée sur un manche
est glissée sur le doigt dans la profondeur du canal. La
pointe doit en être portée jusque derrière le rebord de l'an-

neau, puis, en la poussant de dedans en dehors et de bas en
haut, on lui fait traverser la peau refoulée, les muscles, l'a-

ponévrose qui forme l'anneau et enfin la peau extérieure.

L'aiguille ressort ainsi à plus d'un demi-pouce de l'orifice

de la cavité formée par les téguments que le doigt refoule

dans le canal; la même opération est répétée pour l'autre

extrémité du fil dont l'aiguille était armée, et on lui fait tra-

verser les mêmes parties à trois lignes environ de la pre-
mière piqûre.

M. Gerdy fixe ainsi la peau au canal inguinal par trois

points seulement de suture enchevillée, au lieu de cinq
qu'il pratiquait d'abord. Si le canal était trop étroit pour
recevoir le doigt indicateur, on introduirait le doigt auricu-

laire. Si enfin ce dernier ne pouvait pénétrer, on pourrait se

servir, pour refouler la peau, d'une tige métallique sur la-

quelle existerait une rainure destinée à recevoir l'aiguille.

Lorsque le canal inguinal est ainsi occupé par la peau
solidement fixée, le troisième temps de l'opération consiste

à transformer cette peau en un bouchon solide, qui ferme

(i)Voy. art. io45.

TOM.VII. N" DE FÉVRIER.
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définitivement toute issue à une nouvelle hernie ; à cet effet,

de l'ammoniaque concentrée, étant déposée dans le cul-de-

sac formé parla peau refoulée, on ne tarde pas à voir une
matière albumineuse, blanchâtre et très-abondante, qui

remplit cet orifice, se concrète et se transforme bientôt en

un noyau solide, qui, conjointement avec la peau,^ bouche
exactement le canal inguinal.

Le pansement consiste dans l'application de simples plu-

masseaux enduits de cérat. Le malade doit garder le lit pen-

dant quinze jours ou un mois, puis porter un bandage qu'il

ne quittera ensuite que graduellement.

Tel est le procédé proposé par M. Gerdy ; la commission

nommée par l'Académie a vu ce chirurgien l'appliquer sur

dix sujets, et M. Velpeau lui-même a soumis un onzième

malade à cette opération: sur ces onze malades cinq sont

sortis guéris de l'hôpital. Placés debout ou sur les genoux,
ils pouvaient tousser ou se livrer à quelques efforts, sans

que la hernie tendît le moins du inonde à se reproduire;

mais par précaution ils devaient encore continuer pendant
quelque temps à porter un bandage. Un sixième était encore

en traitement lors du rapport de M. Gimelle, et tout faisait

croire qu'il serait aussi bien guéri que les cinq premiers:
chez trois autres, ce procédé a été inefficace, et la hernie s'est

reproduite avant leur sortie de l'hôpital. Le dixième est

mort d'une pleurésie, produite, suivant IM. Gerdy, par des

affusions d'eau froide faites mal à propos sur la plaie (i).

Enfin, le malade opéré par M. Velpeau a été pris d'un érysi-

pèle du scrotum, qui s'est terminé par suppuration; dévas-
tes abcès se sont formés dans les parois abdominales, et

même dans le bassin ; et l'opération a complètement échoué.
Quoi qu'il en soit, M. Gimelle a conclu que ce procédé

était ingénieux, mais qu'on ne pouvait porter sur sa valeur
thérapeutique un jugement définitif, attendu le petit nom-
bre de faits qui militait encore ensa faveur. M. Gerdy a donc
été engagé à continuer ses expériences, et à en soumettre le

résultat à l'Académie.

La discussion à laquelle ce rapport a donné lieu n'a
offert aucun intérêt, des observations seules pouvant faire

décider jusqu'à quel point les adhérences ainsi produite»

(i) M. Gerdy, qui fait un fréquent usage des affusions d'eau froide
dans les lésions graves des membres, a remarqué que ce moyen était
extrêmement dangereux quand on l'appliqunit aux autres régions du
corps, le sang refoulé vers les viscères y pouvant déterminer des acci-
dents fort graves et soaveat mortels. (Noie du Héd,

)
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pourront par la suite s'opposer à la chute des viscères.

ART. II94.

Observation d'accouchement contre nature, suivi de chute totale

et de renversement de matrice avec déchirement au terme de
ta grossesse.

Ou trouve dans le dernier numéro de la Revue médicale
une observation extrêmement curieuse déjà publiée, il y a
longtemps, dans un autre recueil parM.Dufour, docteur en
médecine à Montargis.

Une femme d'une petite taille, mais d'une forte constitu-
tion, éprouva à l'âge de trente-cinq ans, à la suite d'un pre-
mier accouchement, un abaissement de matrice qu'une
deuxième couche augmenta. Deux ans après ce second ac-

couchement, cette femme ayant eu une rétention d'urine,

fit appeler M. le docteur Dufour. Il existait alors un abaisse-

ment considérable de l'utérus. Le museau de tanche était de
niveau avec les petites lèvres; le vagin était nul pour ainsi

dire. Au bout de six mois, une nouvelle rétention d'urine

étant survenue, ce médecin recoimut que le col était sail-

lant hors de la vulve. La muqueuse qui le recouvrait avait

une consistance presque égale à celle de l'épiderme, la ré-
duction s'opérait facilement; mais la malade refusant de
s'astreindre à porter un pessaire, la hernie se reproduisait

aussitôt.

Ce fut dans cet état qu'à l'âge de quarante-trois ans
elle redevint enceinte; après quelques accidents qui se dis-

sipèrent bientôt, la matrice s'éleva dans le bassin, biert

que son col restât toujours en dehors, enchâssé en quelque
sorte dans la vulve; et malgré cet état extraordinaire, cette

femme, qui était fort active, continua de vaquer à ses travaux
accoutumés.

Le 22 mars 1797? vers quatre heures du soir, les premiè-
res douleurs annoncèrent l'accouchement, les eaux de l'am-

nios s'écoulèrent au milieu de la nuit, la tête franchit les dé-

troits et bientôt dépassa la vulve, toujours enveloppée de là

matrice dont l'orifice offrait à peine la largeur d'un petit

écu. Les choses étaient dans cet état lorsque M. Dufour
arriva près de cette femme vers onze heures du matin. Le
corps de la matrice faisait hernie entre les cuisses, s'étendait

jusqu'aux genoux et se renversait d'une manière évidente

àchaque douleur; une portion du cordon ombilical faisait

saillie entre les bords du museau de tanche.
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Une large saignée l'ut aussitôt pratiquée; il en résulta quel-

que relâche dans les douleurs ; M. Dufour profita de ce mo-
ment de calme pour tenter de dilater le col : n'y pouvant

réussir, il parvint à réduire la matrice, et à dilater même le

col assez pour y introduire une branche de forceps ; mais

de violentes contractions étant survenues chassèrent l'uté-

rus, le remirent dans la place qu'il occupait naguère, et le

renversèrent de nouveau.

Une nouvelle saignée fut pratiquée, mais déjà la matrice

prenait une couleur rouge foncée dans toute son étendue;

des taches livides, se formant sur quelques points, faisaient

présager la gangrène. Tous les moyens pour l'extraction de

l'enfant ayant échoué, M. Dufour pensa qu'il était urgent

de recourir ù l'embryotomie, et il se mit en devoir d'exécu-

ter cette opération, de concert avec un autre chirurgien;

mais lorsque, avec des peines infinies, ils furent parvenus à

extraire la tête par fragments, une violente douleur expul-

sive fit déchirer la matrice près du museau de tanche, et le

tronc de l'enfant fut expulsé aussitôt. L'extraction du pla-

centa n'offrit rien de particulier ; il n'y eut point d'hémor-
ragie, et la matrice resta hors de la vulve, conservant en-

viron la grosseur d'un œuf d'autruche.

Des soins convenables furent donnés à la mère, et douze
heures après, l'utérus paraissait à peine s'être contracté;

toutefois la fièvre était modérée, les lochies coulaient en
petite quantité, une affection catarrhale gastrique, alors épi-

démique, vint compliquer cet état déjà si grave. La toux fa-

tiguait beaucoup le bas-ventre et l'utérus; cependant l'es-

carre gangreneuse qui couvrait la déchirure de la matrice

tomba; la suppuration devint extrêmement abondante,
puis enfin se tarit. La cicatrice ne fut parfaite qu'au bout de
deux mois; à cette époque, les règles parurent et la périodi-

cité se rétablit; pendant trois ans leur cessation n'a rien offert

de particulier. Treize ans après cet accouchement, cette

femme jouissait delà meilleure santé; elle portait, sans au-
cune espèce d'incommodité, une hernie complète de la ma-
trice; cet organe était saillant hors delà vulve, et delà gros-
seur d'un œuf de poule ; ony remarquait une cicatrice solide

et enfoncée de l'étendue de neuf à dix lignes. Cette partie

n'était pas douée d'une sensibilité plus exquise que la peau
des cuisses avec lesquelles elle était en contact.

Réflexions. Cette observation est recueillie depuis longues
années, et l'on s'est livré depuis cette époque à des travaux
qui ne laissent aucun doute sur la conduite qu'on devrait

tenir dans un cas semblable : ainsi que le fait observer
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M. Dufour, l'embryotomie est une opération qui présente
souvent les plus grandes difficultés; on n'y parvient jamais
sans des peines extrêmes, des tentatives répétées et le plus

ordinairement des lésions fort graves des parties de la mère,
qu'il est si difficile d'éviter d'atteindre, soit avec les instru-

ments, soit avec les fragments d'os du fœtus. On conçoit à
la vérité que lorsque l'utérus se trouve expulsé à l'extérieur,

les difficultés doivent être moins grandes et l'introduction

des instruments plus aisée; mais aussi l'opération nécessaire

pour l'extraction de l'enfant sans diviser ses parties, doit-elle

se pratiquer plus facilement et sans que la mère soit expo-
sée à tous les accidents qui résultent de l'opération césa-

rienne.On n'hésiterait pas aujourd'hui à diviser le col utérin,

s'il était impossible d'introduire la main dans la matrice ;

trop d'exemples ont prouvé, non pas l'innocuité de cette

opération, mais la possibilité de la pratiquer avec avantage.

L'intérêt qui se rattache à cette curieuse observation est

trop grand, et le fait parle assez de lui-même pour que nous
arrêtions plus longtemps l'attention de nos lecteurs sur ce

sujet; cependant il est une circonstance qui faillit devenir

funeste à la malade et que nous devons signaler : c'est cette

épidémie catarrhale dont elle subit l'influence et qui contri-

bua à déterminer chez elle des accidents assez graves. Les

secousses de toux, par les pressions brusques et répétées

qu'elles font éprouver, soit à l'utérus lui-même, soit au pé-
ritoine, ne sont pas sans danger pour les nouvelles accou-

chées. Il règne dans ce moment à l'hôpital de la Maternité et

à celui de la Faculté une épidémie de métro- péritonites qui

moissonne un grand nombre de femmes en couches. M. le

professeur P. Dubois a fait remarquer à sa clinique que la

plupart des femmes qui sont admises dans ces établissements

sont atteintes de bronchites qui déterminent des secousses

de toux continuelles, et ne sont peut-être pas sans influence

sur ces terribles accidents, dont nous tracerons bientôt le

triste tableau dans cet ouvrage. Les praticiens ne sauraient

donc s'attacher avec trop de soin àprévenir le développement

des rhumes chez les nouvelles accouchées, surtout à ces

époques où, par une cause qui nous est inconnue, les fem-

mes offrent cette malheureuse prédisposition aux inflamma-

tions utéro-péritonéales.

AT. 1 195.

Observations sur un aliéné homicide condamné à jnort.

La question si importante et cependant encore si obscure



(54 )

de la monomaDie homicide, a été plusieurs fois rappelée

dans ce journal (i). Aux faits cités nous allons en ajouter

un nouveau qui a été publié récemment, et qui, sous plus

d'un rapport, mérite de fixer toute l'attention de nos con-

frères. Les médecins appelés par l'autorité s'étant trouvés

d'opinions différentes sur l'existence de la monomanie, cheis

le sujet de cette observation, nous ferons suivre l'exposé de

ce lait d'une consultation que nous trouvons consignée dans

le dernier numéro des Annales cChygiène et de médecine légale.

Au mois de juin i835, un triple assassinat fut commis
dans la commune d'Aunay, arrondissement de Vire; la

femme Rivière, sou fds âgé de sept à huit ans, et sa fille âgée

de dix-huit ans, furent trouvés dans la même chambre, éten-

dus sans vie, et portant, soit sur la tête, soit à la gorge,

d'horribles blessures.

La rumeur publique désigna comme coupable de cet as-

sassinat le nommé Pierre Piivière, fils et frère des victimes.

Après avoir commis le crime, ce jeune homme avait été vu
encore armé d'une serpe ensanglantée et les mains pleines

de sang, et s'était même présenté à deux personnes aux-
quelles il avait l'it : « Je viens de délivrer mon père, main-
tenant il ne sera plus malheureux. » Le 2 juillet, c'est-à-dire

un mois après le crime, il fut arrêté sur la grande route par

des gendarmes. Il était porteur d'un arc et d'une flèche, et

aux questions qui lui furent faites, il répondit qu'il avait tué

sa mère parce qu'elle avait péché devant Dieu, et son frère

et sa sœur, parce qu'ils avaient péché en restant avec leur

mère. Voici quelques renseignements sur les antécédents de
Pierre Rivière.

Depuis son enfance il était uu sujet d'affliction pour sa fa-

mille. Il n'avait jamais eu aucime affection pour son père et

sa mère. Cette dernière surtout lui était odieuse, et plusieurs

fois il donna des preuves de l'aversion qu'il avait pour elle.

Quelquefois il fuyait la maison paternelle et passait la nuit

dans des cavernes, oi^, disait-il, il rencontrait le diable et

pactisait avec lui. Plusieurs fois dans son enfance on l'a vu
broyant de petits oiseaux entre des pierres. Il poursuivait
les enfants de son âge en menaçant de les tuer. Il avait passé
d'une extrême irréligion à une très-grande dévotion, et avait

communié plusieurs fois dans l'année. Il vivait du reste toir-

jours seul, se livrait avec ardeur à la lecture de quelques li-

(i) Voyez art. io5, 593, 721, 786,838, 109a.
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res, et parlait souvent de vivre dans les bois, et de se nourrir

d'herbes et de racines.

Il est bien constaté qu'il passait dans le pays pour fou ou
imbécile. Il était d'une opiniâtreté extraordinaire, se parlait

souvent à lui-même, criait, vociférait sans motif. Il avait

souvent peur des chats et des femmes , se reculait tout à

coup, en les rencontrant, et s'écriait qu'il voyait le diable.

D'autres fois il se mettait à courir çà et là sans motif, coupait

la tête des choux en vociférant des menaces, etc.

Le jour qu'il commit le crime il avait pris ses habits de
fête, et comme on lui demandait dans quelle intention, il

répondit : « Vous le saurez ce soir. »

Pierre Rivière était de petite taille, âgé de vingt ans; il

avait le front étroit et déprimé. Sa tête était constamment
penchée à terre; il avait le regard oblique ; sa démarche était

saccadée, en sorte qu'il semblait plutôt sauter que marcher.

Conduit dans les prisons de Vire, cet homme écrivit un
mémoire dans lequel il exposa les principales circonstances

de sa vie, et principalement les motifs qui l'avaient conduit

a exécuter ce crime épouvantable. Il serait trop long d'ana-

lyser cet écrit, dans lequel il est aisé de reconnaître les idées

d'un homme aliéné, ou du moins qui cherche à le paraître.

Nous nous bornerons à dire que, d'après ses aveux, il cher-

cha pendant un mois l'occasion de mettre son dessein à exé-

cution. Il voulait donner la mort à sa mère parce que, disait-

il, elle rendait son père fort malheureux; et, en effet, après

avoir fait mauvais ménage, ils avaient fini par vivre séparé-

ment. Plusieurs fois il prit ses habits des dimanches pour com-
mettre le crime, mais quelque circonstance venait toujours

s'opposera son exécution. Enûn, ayant trouvé une occasion

favorable, il commit ce meurtre épouvantable, et sortit de

la maison dans l'intention de se livrer à la justice. Mais il

eut en route un moment de lucidité. Il reconnut tout ce que
cette action avait d'horrible, et se roula par terre en appe-

lant à grands cris sa mère, sa sœur et son frère. Il ne voulut

plus alors se livrer à la justisce, et erra dans les bois pendant

un mois, se nourrissant d'herbes, de fraises et de racines. Il

traversa plusieurs fois les villages et les grandes routes dans

l'espoir de se faire arrêter, et enfin fut reconnu et saisi par

un gendarme, devant lequel il se présentait, sans toutefois

oser se dénoncer lui-même.
Pierre Rivière fut traduit aux assises. Sur six médecins

consultés à l'audience, trois furent d'avis qu'il était aliéné,

trois autres qu'il ne l'était pas. Les jurés le déclarèrent cou-

pable, et en conséquence il fut condamné au sup plice des par-
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ricides. Mais une demande en commulalion de peiûe a été

immédiatement signée en sa faveur. A l'appui de cette de-

mande, on a ajouté la consultation suivante, signée par

MM. Esquirol, Orfila, Marc, Pariset, Rostan, Métivié et

Leuret.

Les soussignés , considérant que Pierre Rivière

a toujours recherché la solitude, qu'on l'a vu souvent parler

seul, et s'entretenir avec des interlocuteurs invisibles, riant

aux éclats sans motifs raisonnables, se ruant sur des choux
auxquels il coupait la tête, comme s'il se fût battu contre

des hommes, disant qu'il voyait le diable et qu'il conversait

avec lui; n'osant s'approcher d'aucune femme, fût-elle de sa

famille, dans la crainte de la souiller par les émanations qu'il

croyait sortir de son corps; faisant subir aux animaux toutes

sortes de torture, ei portant dans sa poché des clous et un
marteau pour les crucifier ; enfin, ayant commis depuis l'âge

de quatre ans jusqu'à l'époque où il a donné la mort à sa

mère, à son frère et à sa sœur, un si grand nombre d'extra-

vagances, que dans son pays on l'appelait l'imbécile, le fou,

la bête de Rivière ;

Considérant que ledit Pierre Rivière est issu d'une famille

dans laquelle on compte plusieurs aliénés ( un de ses oncles

est mort aliéné, après avoir présenté des symptômes analo-

gues à ceux dont il a été lui-même atteint; deux de ses cou-

sins germains ont offert des symptômes habituels de folie ;

la mère était d'un caractère extrêmement bizarre et em-
porté; un de ses frères est presque complètement idiot);

Considérant que les motifs qui ont porté Pierre Rivière à

tuer sa mère, sa sœur et son frère, comme de délivrer son
père de ses chagrins domestiques, de soustraire le monde au
joug des femmes, de s'immortaliser par une action d'éclat,

d'imiter l'exemple de Chatillou, d'Eléazar, de Larocheja-

quelin ; de s'immoler comme Jésus-Christ, pour le salut des

hommes, indiquent la dépravation du jugement;

Considérant que la relation de sa vie, écrite par Pierre Ri-

vière, démontre une aberration profonde et constante de ses

facultés intellectuelles et de ses sentiments moraux; que l'in-

tégrité de sa mémoire et l'enchaînement des idées, dont

cette relation fait preuve, n'est pas exclusive de l'aliénation

mentale, puisqu'elle se rencontre souvent dans les relations

des maniaques ou des nionomaniaques, qui écrivent l'histoire

de leur maladie;

Loin de partager l'opinion de M. Bouchard qui, ne pou-
vant classer l'état anormal de Pierre Rivière dans aucune

des grandes divisions de la folie , le déclare sain d'esprit.
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comme si les divisions établies par les nosographes étaient

autre chose qu'un moyen de classer les faits et d'en faciliter

l'étude, mais sans jamais prétendre imposer à la nature des
limites qu'elle ne puisse franchir;

Appréciant le changement survenu dans l'état mental de
Pierre Rivière, peu de temps après ses homicides, son dé-

sespoir, ses réflexions déchirantes, son hésitation pour aller

se dénoncer, au lieu de proclamer son triomphe, comme il

en avait eu le dessein; sa volonté de tirer profit de la réputa-

tion de folie qu'il s'était faite pour être absous, et son im-
puissance pour soutenir ce rôle trop au-dessus de ses forces.

Comparant ce changement à celui qu'on obsorve chez

beaucoup d'aliénés, et notamment chez les monomaniaques
homicides et chez les suicides, qui, après l'accomplissement
de l'action vers laquelle ils étaient poussés, redeviennent

parfois calmes et même raisonnables ;

Approuvant les conclusions énoncées dans la consultation

de M. Vastel;

Sont unanimement d'avis et déclarent :

1° Que depuis l'âge de quatre ans, Pierre Rivière n'a pas

cessé de donner des signes d'aliénation mentale;
2° Que son aliénation mentale a persisté, quoique moins

intense, après les homicides qu'il a commis ;

3° Que ces homicides sont uniquement dus au délire.

ART. 1196.

Observation sui' une ccirdialgie accompagnée de symptômes de

gastrite intense, reconnaissant pour cause la présence d''un ver

terrestre dans l'estomac Article communiqué par iM. Fer-

maud, docteur en médecine à Quissac (Gard).

Un enfant âgé de huit ans fut atteint d'une douleur vive,

n'augmentant pas par la pression, et qu'il rapportait tantôt

à l'épigastre, tantôt à l'hypocondre droit, ou à la partie

moyenne et inférieure du thorax. Cette douleur, qui lui arra-

chait des cris perçants, était accompagnée d'anxiétés et de

resserrement à l'épigastre, de hoquet, d'une toux fort im-

portune, de régurgitation et de convulsions. Le pouls était

petit et fréquent.

J'appris que cet enfant avait fait la veille, à pied, une route

de près de trois lieues; qu'il avait sué presque constamment,

et qu'il avait bu une grande quantité d'eau peu limpide dans

un fossé. Croyant avoir affaire à une gastro-colite, je pres-

crivis des demi-bains tièdes, des boissons mucilagineuses et
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antispasmodiques, et fis placer sur l'épigastre un épithème,

avec la thériaque, l'huile d'absinthe, l'eau-de-vie et l'encens
;

enfin, pensant que des vers lombrics ou autres donnaient

lieu à ces symptômes, et qu'il convenait de rétablir la tran-

spiration, j'ajoutai une infusion de fleurs de sureau, nitrée

et miellée, ainsi que des lavements émoUients.

Sous l'influence de ces moyens, les symptômes se dissi-

pèrent au bout de quelques heures; mais les douleurs repa-

rurent six heures après; elles furent très-vives, et aussitôt

suivies de toux et de crachats sanglants. La poitrine n'of-

frant aucun signe de maladie, je pensai que cet enfant avait

pu, en buvant de l'eau, avaler quelque reptile; sur la de-

mande que je lui en fis, il me répondit effectivement qu'il y
avait beaucoup de vers dans l'eau qu'il avait bue, et qu'il

avait cru même en avoir avalé un. Je conseillai alors de boire

du lait abondamment, et de respirer la vapeur qui s'élevait

de ce liquide bien chaud. Deux heures après l'emploi de ce

moyen, l'enfant rejeta par le vomissement un ver velu, d'un
pouce de longueur, et de la grosseur d'un tuyau de plume à

écrire. Les accidents disparurent alors, à l'exception du cra-

chement de sang, qui persista quelque temps encore, mais
ne tarda pas à se supprimer.

Réflexions. Pour que cette observation fût complète, il

faudrait qu'on désignât l'espèce de ver qui avait pénétré dans
l'estomac de cet enfant, car, à moins de supposer qu'il fût

armé de dents ou de crochets, qui pussent blesser la mu-
queuse gastrique, on se rend difficilement compte des acci-

dents produits, et surtout du crachement de sang.

L'introduction de petits animaux dans l'intérieur de nos
organes a été fréquemment signalée : nous avons rapporté à

notre art. 299, l'exemple d'une sangsue qui avait pénétré

dans l'intestin, et à notre art. 363, celui d'un ver, dont l'es-

pèce n'était également pas spécifiée, et qui, après avoir pé-
nétré dans les fosses nasales, avait déterminé des accidents

assez graves; enfin, on a vu un cas plus curieux encore,

puisqu'il s'agissait d'une chauve-souris qui avait pénétré
jusque dans l'estomac, et fut rendue par les selles ( Voyei
art. 952. )

Dans toutes ces observations, le diagnostic a dû être fort

incertain jusqu'à l'expulsion du corps étranger; s'il avait été

possible de reconnaître d'une manière certaine la cause des

accidents observés, il est probable qu'à l'aide de boissons

acides ou salées, dinjections de même nature, ou de vermi-
fuges, on eût promptement obtenu la mort de ces hôtes in-

commodes; mais dans ces cas, qui ne sont pas très-rares, on
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est ordinairement obligé d'agir au hasard, et de combattre

plutôt l'accident que la cause qui l'entretient. Nous revien-

drons bientôt sur ce sujet, en citant à l'appui quelques faits

qui démontreront la nécessité de s'enquérir, avec plus de

soin qu'on ne le fait communément^ des causes des maladies

sur la nature desquelles notre esprit n'est pas bien fixé.

ART. 1197.

Observation sur «n cas de panaris grave jiig(dc dans sa marche

par des irrigations prolongées d'eau froide.

Nous avons parlé plusieurs fois des irrigations continues

d'eau froide, et de leurs bons effets dans diverses lésions

chirurgicales (1). On trouve dans le Bulletin médical de Bor-

deaux une observation remarquable qui peut être ajoutée à

celles que l'on a citées à l'appui de cette médication.

Un étudiant en médecine, après avoir fréquemment plon-

gé ses mains dans un liquide contenant en macération des

pièces anatomiques, éprouva dans le pouce de la main
droite une douleur pulsutive, qui troubla son sommeil pen-

dant toute la nuit. Le lendemain il yavait chaleur vive dans

toute la main, tuméfaction de tout le pouce, gagnant le poi-

gnet, avec sentiment de tension, de roideur dans toute cette

partie. Le malade éprouvait à l'extrémité du pouce un bat-

tement pulsatif très-prononcé; la douleur était atroce, le

volume du pouce était au moins triplé; tous les doigts

étaient inflexibles, et la tension de la peau était telle qu'il

n'y avait pas un seul pli apparent sur les faces palmaire et

dorsale. Il y avait en outre de la fièvre, de la chaleur, de la

céphalalgie et de l'agitation.

M. le docteur Chandru disposa sur-le-champ un petit

appareil avec une sorte d'entonnoir, terminé par un tube

délié, suspendu à hauteur d'appui, à l'aide duqtiel un jet

continu d'eau froide, fortement chargée de sel marin, était

dirigé sur le doigt malade. La douleur céda bientôt, et avec

elle le sentiment de pulsation ; la chaleur disparut, la tumé-
faction diminua et quelques légers mouvements devinrent

possibles. Le malade essaya plusieurs fois de cesser de re-

cevoir la petite douche sur son doigt, mais les accidents, et

surtout la douleur pulsative reparaissant aussitôt, il était

forcé de le représenter sur-le-champ sous l'appareil. Enfin,

(1) Voy. art. 1002, 1071, 1099, iii3.
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après douze heures d'irrigation contiuue, il ne restait ptu$

qu'une sorte d'empâtement
;
quelques sangsues furent ap-

pliquées, mais leurs piqûres fournirent à peine quelques

gouttes de sang. Lo lendemain le pouce fut tenu enveloppé

d'un cataplasme de farine de lin arrosé d'eau blanche. Le
malade était k peu près guéri ; malheureusement s'étant mis
trop tôt à écrire, il vit bientôt se raviver son panaris, mais

avec une intensité beaucoup moindre. Quelques onctions

avec l'onguent mercuriel suffirent cette fois pour amener la

guérjson. ( V. art. 934 et 1089. )

ART. 1198.

Note sur un moyen simple et peu douloureux de procéder à l'a-

vulsion de l'ongle entré dans les chairs. Communiquée par

M. le docteur Bazierre, médecin à Martinville ( Vosges).

Quand tons les moyens ont échoué pour la guérison de
l'ongle entré dans les chairs, et qu'il n'y a d'autres ressour-

ces que l'avulsion, j'y procède de la manière suivante : Avec
la pointe d'un fort bistouri à lame convexe, je trace une rai-

nure à la partie extérieure de l'ongle, partant de la portion

que la peau cesse de recouvrir, jusqu'à son bord libre. Cette

rainure est éloignée d'une ligne et demie de la portion en-

trée dans les chairs. Je taille l'ongle jusqu'à ce que j'arrive

à la pulpe, sans intéresser cette dernière. Quand le sillon

est tracé dans toute son étendue, je saisis de fortes pinces à

disséquer et j'en enfonce une branche d'environ une ligne

sous le bord libre, puis serrant fortement, par un vif mou-
vement de soulèvement et de traction, la portion d'ongle

est arrachée dans une seconde.

Cette opération n'est pas, ùbeaucoup près, aussi doulou-
reuse que celles qui ont été conseillées, car on évite d'intro-

duire les ciseaux depuis le bord libre de l'ongle jusqu'à sa

racine; la portion d'ongle arrachée est peu étendue, et ce-
pendant cette avulsion suffit pour la guérison.

Le pansement se fait avec de la charpie et une petite ban-

de roulée. Il n'y a presque pas de suppuration, et après trois

mois environ, la totalité de l'ongle est à l'état normal.

Je possède plus de quinze observations dans lesquelles ce

procédé m'a réussi; il a presque toujours causé peu de dou-
leurs, et j'ai vu souvent les malades, qui depuis longtemps
ne pouvaient marcher, retourner à pied à leur domicile quel-

ques heures après l'opération. ( V. art. 984. )
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ART. 1199.

Considérations pratiques sur la lithotritie,d'après les conférences

cliniques de M. Civiale à l'hôpital Necker. ( Article commu-
niqué par M. le docteur Ledain.) (1)

Aperçu sur l'histoire de la lithotritie et sur les instrumens

aujourd'hui en usage. Pendant trop longtemps l'art de guérir

n'offrit aux calculeux que la triste ressource d'une opération

meurtrière qui, dès son origine, fut frappée d'anathème par
le père de la médecine. L'horreur que la taille inspira de

tout temps, malgré le perfectionnement progressif, mais lent,

de ses méthodes, dutfaire désirer des procédésmoins redou-
tables pour détruire les concrétions urinaires de la vessie.

Les efforts se dirigèrent surtout vers la recherche de médi-
caments propres à dissoudre la pierre. A diverses époques
on crut avoir découvert ce merveilleux remède; et, pour
ne parler que d'un seul, celui qui a eu le plus de vogue, on
sait avec quel enthousiasme fut accueilli le prétendu lithon-

triptique de mademoiselle Stéphens, qui n'a guéri aucun
calculeux, si ce n'est dans les gazettes. Comme tant d'autres

du même genre, il a été abandonné, malgré l'apologie qu'en

firent quelques hommes célèbres qui partagèrent alors l'illu-

sion commune.
L'impulsion donnée à la chimie, au commencement de ce

siècle, fit concevoir l'espérance de réaliser le rêve des cal-

culeux. Fourcroy crut un instant à la possibilité de dissoudre

les calculs, en injectant dans la vessie un liquide approprié
à leur composition chimique. Mais il n'avait pas réfléchi

qu'un dissolvant assez puissant pour opérer la destruction

de la pierre ne pouvait agir sans offenser en même temps les

parois de la vessie.

Que n'a-t-on pas tenté encore pour soustraire les pauvres
calculeux à la cruelle opération dont la seule idée les glaçait

d'effroi! L'électricité, le galvanisme, etc., ont été proposés
sans plus de succès.

Les malades, désespérés de tant d'essais infructueux, ne
voyaient plus que la cystotomie et son formidable appareil

(i) A une époque où on s'occupe si activement de la lithotritie, nous
avons pensé que nos lecteurs trouveraient avec plaisir dans ce journal
quelques courtes discussions sur l'utilité de cette opération, et sur les

cas dans lesquels elle doit remplacer la taille. M. Ledain a bien voulu
se charger de ce travail, ([ui, comme on le voit, a été puisé dans un
service spécialement destiné au traitement des calculeux.

{NotednRédact.)
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pour unique ressource à leurs souffrances, quand un chirur-

gien français conçut et réalisa la généreuse pensée d'affran-

chir l'humanité de cette cruelle opération.

Si l'on s'en rapporte à quelques passages d'anciens au-

teurs, que chacun peut au reste interpréter et commenter à

sa manière, on peut admettre que des tentatives avaient été

faites à diverses époques pour briser dans la vessie les con-

crétions urinaires. Mais ces essais étaient demeurés sans ré-

sultat satisfaisant. Il était réservé à M. Civiale d'exécuter,

le premier, avec un instrument de son invention, la litho-

trilie vèsicale, jusqu'alors regardée comme une chimère et

le rêve des hommes de bien.

Nous ne nous arrêterons point à passer en revue les di-

verses pinces à gaine qui ont été imaginées à des époques

plus ou moins éloignées, soit pour l'extraction des projecti-

les, soit même pour celle des calculs arrêtés ou développés

dans l'urètre. Si quelques-uns de ces instruments, lelsque le

tire-balle d'Alphonse Ferri, le quadruple vésical de Franco, la

pince de Fabricius Hildanus (mal à propos attribuée à Hun-
ier), etc., etc., ont pu suggérer l'idée de ceux inventés pour

la lithotritie, aucun cependant n'était applicable à cette

méthode. Leur histoire, au reste, nous éloignerait du but

^ue nous nous sommes proposé dans ce mémoire.

Nous nous abstiendrons également de discuter ici le mé-
rite des prétentions rivales qui se sont élevées pour disputer

l'honneur d'une découverte, à laquelle le premier corps

savant de France a attaché le nom de M. Civiale [voyez

Rapport de M. Percy, fait à l'Académie des sciences, sur le

nouveau moyen du docteur Civiale, pour détruire la pierre

dans la vessie; mars 1824 )• Dans un journal spécialement

consacré à répandre les connaissances d'une application

usuelle dans la pratique de l'art de guérir, nous devons nous

borner à présenter la lithotritie telle que plusieurs années

d'expérience ont pu la faire apprécier. Nous ferons remar-

quer néanmoins que la lecture des nombreux écrits publiés,

depuis douze ans, sur cette importante matière, démontre

qu'avant M. Civiale aucun appareil instrumental, aucun

procédé méthodique n'avait été imaginé pour opérer le

broiement de la pierre sur l'homme vivant. Cette priorité

est établie sur des documents authentiques et sur des dates

précises, que chacun peut consulter, et que n'a pu détruire

une polémique dans laquelle on regrette de rencontrer trop

souvent des vues personnelles tout-à-fait étrangères à la

sciense.

L'invention de la lithotritie a fait proposer un très-grand
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nombre d'instruments; le génie des chirurgiens et des méca-
niciens s'est exercé à modifier, à perfectionner l'appareil

instrumental de M.Civiale.Ces prétendus perfectionnements
n'ont pas en général été heureux, et la pince à trois bran-
ches, telle que l'a décrite et appliquée son inventeur, n'a rien

gagnéauxmodifications, aux changements que quelques chi-

rurgiens ont cherché à lui faire subir.

Nous passerons sous silence divers procédés d'une appli-

cation dangereuse dans la pratique, et qui n'appartiennent

plus qu'à l'histoire de l'art.

Le lilhotrilabe (i), le brise-pierre ou percuteur courbe
sont les instruments dont l'usage est le plus généralement
répandu ; quelques chirurgiens se servent encore de celui de
M. Jacobson.

La pince à trois branches élastiques, glissant dans une
gaîne et recevant une tige à tête mise en mouvement, soit

avec la main seulcj soit à l'aide d'un archet, agit sur le calcul

non-seulement en le perforant, mais elle sert aussi à l'écra-

sement par pression sur les pierres tendres, sur celles d'un

petitvolume, ou sur les fragments obtenus parla trituration

des grosses. La main, fortement appliquée sur la poulie du
lithotriteur, suffit pour produire cet écrasement, en compri-

mant le petit calcul entre l'extrémité recourbée des branches

du litholabe et la tête armée de dents du lithotriteur. On
sait tout le parti que sait tirer M. Civiale de la pince à trois

branches employée de cette manière. Au reste, lui-même ne
se sert guère aujourd'hui de l'archet. L'invention du percu-

teur courbe a à peu près fait abandonner les perforations

successives. Il est cependant quelques cas où il conviendrait

d'y avoir recours : ce sont ceux où, après avoir introduit

dans la vessie une pince à trois branches pour saisir et broyer
an petit calcul, celui-ci résisterait cependant à l'action com-
binée dont nous avons parlé plus haut. Il vaudrait mieux
alors monter de suite l'instrument sur le tour, que de le reti-

rer après avoir lâché la pierre pour la chercher et la fixer de
nouveau avec le percuteur. Nous avons vu M. Civiale adop-
ter ce procédé dans un cas pareil à celui que nous venons
d'indiquer.

L'écrasement par pression est devenu un puissant moyen
de destruction des calculs vésicaux.De tous les instruments

imaginés dans ce but, celui de M. Jacobson est Tun des plus

ingénieux. Néanmoins le peu de solidité de ses branches
articulées, l'espace circonscrit et peu étendu qu'elles laissent

(i) Pince à trois branches.
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entre elles, et qui ne permet pas de saisir un calcul dont le

diamètre est plus grand, sont autant d'inconvénients qui ont

beaucoup restreint l'usage de cet appareil. Sa puissance ré-

side dans une vis de rappel, dont l'application a été faite

plus tard au brise-pierre à percussion.

Ce dernier instrument, bien préférable à celui de M. Ja-

cobson, avec lequel il a du reste beaucoup d'analogie, pour

ne pas dire de ressemblance, a été employé, en i832, par

M. Heurteloup. Plusieurs personnes s'en disputent l'inven-

tion. Il a subi depuis quelques modifications; la plus im-
portante consiste dans l'addition d'un appareil de pression

composé d'un écrou et d'une vis à poignée, improprement
appelée votant. Ce perfectionnement permet au nouveau
lithotripteur d'agir par une pression plus énergique que

celle opérée à l'aide de la main seule comprimant l'extré-

mité de la branche mobile. Quand la pression est insuffi-

sante pour vaincre la cohésion du calcul, la percussion de-
Yient alors indispensable, et réussit assez ordinairement à

briser une pierre assez dure. Cet instrument, permettant de
saisir des calculs d'un très-gros volume, a rendu la litho-

tritie d'une application plus étendue. Malgré les avantages
incontestables qu'il présente, il a cependant quelques dé-
fauts qui ont sérieusement occupé les praticiens. L'un des

plus graves est la facilité avec laquelle l'extrémité recourbée
de la branche fixe se remplit de détritus, dont l'agglomé-
ration s'oppose au rapprochement exact de la branche mo-
bile. La sortie de l'instrument devient alors très-difficile,

douloureuse, et provoque des accidents; l'on est souvent
obligé d'inciser le méat urinaire. Cette petite opération est

sans conséquence ; mais il n'en est pas de même de la fa-

tigue qu'éprouve l'urètre pendant le trajet qu'exécute l'in-

strument retiré avec une addition de volume qui n'est plus

en rapport avec le diamètre de ce conduit. Les divers moyens
proposés pour obvier à cet inconvénient ont été jusqu'à pré-

sent insuffisants. La modification qui consiste dans l'aplatis-

sement des deux surfaces recourbées et juxta posées des
branches, et que j'ai remarquées sur l'instrument dont se

sert M. Civiale, ne remédie qu'en partie au défaut signalé

tout à l'heure. Nous ne parlerons pas de la difficulté qu'on
éprouve le plus souvent pour bien saisir et pour fixer le cal-

cul. Il est aisé de comprendre qu'un corps de forme sphé-
rique ou ovoïde plus ou moins régulière, tel qu'est un cal-

cul, ne peut être solidement fixé entre deux lignes parallèles

que tout autant qu'il est saisi sur un diamètre qui ne s'é-

loigne pas trop du centre de gravité. Autrement la pression
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la plus légère suffit pour chasser à droite ou à gauche le

corps s'il est très-dur, ou bien elle n'en détache qu'une très-

faible partie s'il est friable.

S'ils'agitde saisir de petits fragments, des calculs peu to-
lumineux, de les extraire, la pince à trois branches a, sur le

brise-pierre courbe, une supériorité qu'on ne saurait lui

contester. M. Civiale emploie l'un et l'autre instrument sui-

vant les cas. Quand la pierre est volumineuse, quand elle est

dure, il la brise d'abord avec le percuteur; il la réduit en
fragments; ceux qui n'ont pu traverser l'urètre sont attaqués

ensuite avec le trilabe, qui sert, dans tous les cas, à faire les

explorations définitives. Si la vessie est paresseuse ou com-
plètement paralysée, il faut de toute nécessité extraire les

fragments les uns après les autres. On conçoit la difficulté et

le temps qu'entraîneraient de pareilles recherches avec l'in-

strument courbe; la pince à trois branches offre, pour ces

sortes d'opérations, une précision qu'on ne rencontre dans
aucun autre instrument. Il faut avoir vu M. Civiale saisir

dans la vessie et en extraire des graviers à peine gros comme
un grain de blé, pour concevoir la possibilité de rencontrer

un corps aussi exigu. Les personnes qui ont prétendu que la

lilhotritie devait laisser des fragments de pierre dans la vessie,

n'ont jamais étudié ni compris le mécanisme de la pince à

trois branches. En combinant son emploi avec celui du brise-

pierre à percussion, delà manière que nous avons précédem-
ment indiquée,on abrège beaucoup le traitement; on n'est pas

réduit à prolonger les séances par des recherches et des tenta-

tives souventinfructueuses,avantdesaisirles fragments, ainsi

qu'il arrive avec le percuteur. Quelques personnes, après s'être

long-temps servies de la pince à trois branches et en avoir

proclamé les avantages, l'avaient proscrite pour lui substi-

tuer l'usage exclusif de l'instrument à percussion; mais elles

ont fini cependant par revenir de cet enthousiasme qui avait

fait accueillir le nouvel instrument. Il est en chirurgie bien

peu de procédés jouissant du privilège d'une application in-

variable. Le vrai chirurgien est celui qui sait approprier

chaque méthode aux cas qui en réclament plus particulière-

ment l'emploi. Ainsi, l'expérience démontre que la pince à

trois branches et le percuteur sont, dans l'état actuel de la

science, les deux seuls instruments à l'aide desquels la litho-

Iritie peut être pratiquée sans danger ; l'un et l'autre se prê-

tent un mutuel secours pour rendre cette opération plus

prompte et plus sûre dans ses résultats. L'un des avantages

du brise-pierre à percussion consiste ù pénétrer plus facile-

ment dans la vessie lorsque la prostate est hypertrophiée.

Tome vu. — W de tévrier. 5
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L'engorgement considérable de cette glandti rendrait impos-

sible rintroduction d'un instrument droit; il est' même des

cas où la tuméfaction de cet organe est telle, que ce n'est pas

sans difficulté ni sans exercer une pression assez forte de

haut en bas, qu'on arrive jusque dans la Vessie arec un in-

strument courbe. Les obstacles sont encore plus grands quand
il existe une déviation de l'urètre occasionnée par le volume
inégal de la prostate. Cette disposition du canal, et la lon-

gueur anormale qu'il acquiert alors, exigent la plus grande

attention, et ont pu induire en erreur quelques praticiens ett

leur faisant croire, ou qu'ils étaient parvenus dans la vessie,

tandis qu'ils étaient arrivés seulement dans la portion mem-
braneuse, ou bien qu'il existait un rétrécissement de l'urètre

dans la partie prostatique. Or, la déviation de ce conduit

n'enlève rien à son diamètre intérieur, et on sait que les

coarctations organiques n'ont point leur siège dans cette

dernière portion du canal urinaire.

J'ai dû me borner, dans ce mémoire, ù présenter quelques

réflexions pratiques sur l'emploi des instruments usités pour
la lithotritie; j'aurais pu donner plus d'étendue à ces consi-

dérations, mais la plupart trouveront mieux leur place dans

les articles que nous consucuerons à l'application de cette

méthode. Les faits ne nous manqueront pas pour appuyer
tout ce que nous aurons à dire à ce sujet. Les ouvrages de

M. Civiale en contiennent un grand nombre. (Voyez son Traité

et ses Lettres sur la Lithotritie, surtout la deuxième, et ses

Remarques sur la lithotritie , mémoire inséré parmi ceux de

l'Académie de Médecine, i855.) J'ai moi-même publié dans

divers journaux de médecine, et notamment dans la Gazette

des Hôpitaux^ plusieurs observations fournies par la pratique

de cet habile chirurgien, tant en ville qu'à l'hôpital Necker.
L'administration des hôpitaux, en créant dans cet établisse-

ment un service spécial pour les calculeux, a témoigné toute

sa sollicitude pour les indigents qui peuvent ainsi participer

gratuitement aux bienfaits de la nouvelle méthode. Ce ser-

vice est devenu aussi une source féconde d'instruction pour
les élèves et pour les chirurgiens nationaux et étrangers que
le désir d'étudier la lithotritie appelle à Paris. Les faits que
nous aurons occasion de rapporter seront principalement

extraits de ceux observés à l'hôpital Necker.



i^ )

AKT. laoo.

HOPITAL DES VÉNÉRIENS.

Observations sur plusieurs symptômes syphilitiques consécutifs,

et sur les traitements qui ont précédé leur développement.

Depuis deux années nous publions dans ce journal un re-

leyé du service de M. CuUerier à l'hôpital des Vénériens.
En agitant l'importante question des modifications à appor-
ter dans le traitement de la syphilis, nous évitons toute es-

pèce de discussion théorique sur la nature de cette maladie,
et nous cherchons seulement à transporter, en quelque sorte,

nos lecteurs dans les salles que nous visitons. C'est là, en
effet, le seul moyen de les rendre juges de la valeur d'un
traitement qui excite en ce moment de si violentes contro-
verses, tl nous i-este encore ù exposer quelques considéra-
tions sur les symptômes consécutifs qu'on observe dans cet

établissement et sur les moyens qu'on a coutume de leur op-

poser.

Le seul motif plausible qui milite en faveur de la mé-
thode ancienne, c'est-à-dire de l'administration des mer-
curiaux dans tous les cas, alors même que les symptômes
ont disparu par le traitement simple, est la crainte de laisser

les malades exposés à des récidives qui font, en quelque sorte,

toute la gravité de la syphilis. Cette crainte, que partagent

encore beaucoup de bons esprits, a retardé et retardera sans

doute longtemps les progrès de la nouvelle doctrine ; mais
l'expérience que l'on a acquise depuis quinze années permet
aujourd'hui de détruire, par des faits, les assertions sur les-

quelles se sont appuyés de tous temps les partisans exclusifs

du mercure. C'est donc vers les affections consécutives que
doit se porter toute notre attention. En interrogeant avec
soin les malades qui se présentent à l'hôpital avec des symp-
tômes de rechutes, nous reconnaissons, d'une part, si le mer-
cure garantit de ces récidives, et de l'autre, si, lorsqu'on s'est

abstenu de ce médicament, le virus tend à manifester sa pré-

sence dans l'économie au bout d'un temps plus ou moins
long.

C'est ce que nous avons fait depuis près de trois années.

Il s'est rarement présenté un malade atteint de syphilis an-
cienne sans que nous l'ayons interrogé avec soin sur ses an-
técédents, et le résultat de notre examen a presque toujours

été le suivant : dans la presque totalité des cas, les malades

ont pris du mercure lors de leurs symptômes primitifs; plu-
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sieurs d'entre eux n'ont suivi ce traitement que d'une ma-
nière incomplète , mais un assez grand nombre cependant

ont couvert leurs symptômes primitifs avec le métal réputé spé-

cifique ; enfin les rechutes, après le traitement simple, sont

assez rares, le plus souvent elles surviennent peu de temps

après l'infection première, et elles offrent en général peu

de gravité. Ces remarques, dont nous avons déjà prouvé

l'exactitude par un relevé de l'état des maladies consécu-

tives dans le service de M. Cullerier (^oj. art. i025), seront

rendues plus sensibles encore par un relevé semblable fait

récemment dans le même but ; car, nous le répétons, ce

n'est que par des faits qu'on peut juger l'importante ques-

tion des récidives, question vitale pour toute méthode de

traitement de la syphilis, et la seule qu'il soit permis encore

aujourd'hui d'agiter (i).

Le II décembre dernier on comptait dans les salles des

(i) On lit dans les Archives générales de médecine, sur la fréquence
des récidives à la saite du traitement sans mercure, une note dont
voici la substance :

Dans une discussion sur ce sujet, à l'Académie de médecine,
M. Lepelletier, du Mans, voulant prouver la fréquence des récidives

chez les sujets qui n'ont pas pris de mercure, déclara que les militaires

traités à Rennes par la nouvelle méthode étaient si fréquemment at-

teints de syphilis constitutionnelles que qualre-iingts de ces hommes
étaient entrés à l'hôpital du Mans pour récidive, tandis que de tous

ceux traités au M;ins par le mercure, pas un seul n'avait offert de symp-
tômes consécutifs, M. Desruelles, chirurgien-major de l'hôpital mi-
litaire de Rennes, en compulsant les registres d'entiée dans les hôpi-

taux de ces deux villes, a prouvé que sur un total de deux cent vingt-

six vénériens traités à Rennes (cent quatre-vingt-dix-neuf par le traite-

ment simple et vingt-six par le mercure), sept seulement, au li«;u de
quatre-vingts, étaient entrés à l'hôpital du Mans ; tandis que sur trois

cent quarante-huit vénériens traités au Mans par le mt'icurc, et dont
pas un ne devait éprouver de récidive, trenle-et-iin sont entrés à
l'hôpital de Rennes pour récidives et accidents consécutifs.

Dans la même séance M. Girardin annonça qu'à Strasbourg les

médecins militaires avaient abandonné le traitement ^imple, mais que
reconnaissant son insuffisance, ils avaient remplacé le mercure par
l'iode. M. Kayser s'est empressé d'écrire pour démentir cette as-

sertion.

Enfin, M. Moreaa déclara que depuis que l'emploi du mercure de-

venait plus rare dans le traitement de la syphilis, il rencontrait bien
pins souvent des affections héréditaires chez les nouveau-nés. Mais la

nouvelle doctrine n'étant encore adoptée que dans quelques hôpitaux,
et suivie seulement par quelques chirurgiens, la plupart attachés à
l'armée, il n'est pas possible que la clientelle de M. Moreau se ressente
encore des effets bons ou mauvais de cette pratique.

Le témoignage de ces trois médecins ayant été invoqué dans diver-

ses circonstances, il importait, en traitant la question des récidives, d«
le réduire à sa juste valeur.
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hommes, sur quatre-vingt-dix malades euviron, neuf affec-

tions consécutives dont voici le détail :

N" 3, seconde salle : SyphUide palmaire et plantaire.

Cet homme a eu des chancres à la verge il y a huit ans. Il

fut traité en ville par M. Cullerier qui lui administra la li-

queur de Van-Swieten pendant deux mois. Il y a trois ans,

nouveaux chancres du gland. Entré à la maison royale de
santé, où il prit, pendant quatre mois, des préparations mer-
curielles. Cet homme a eu en outre trois blennorragies qui

n'ont été traitées que par la tisane et le copahu.
Il y a huit mois la syphilide s'est déclarée.

N" 17 : Exostose de la tête et des tibias. Il y a trente ans, cet

homme eut une blennorragie et des chancres, pour lesquels

il subit un traitement complet pendant quarante-deux jours.

Il a fait, depuis cette époque, trois traitements semblables
pour une syphilide, des ulcères et des exostoses. Il entra de
nouveau à l'hôpital en i855, et, dans notre dernière revue
des affections consécutives, il figure au n" 12 de l'infirmerie.

Il fut traité par les vésicatoires'et la tisane de Feltz, et sortit

presque entièrement débarrassé de ses douleurs. Il est rentré

à l'approche de l'hiver.

]N° 58 : Douleurs abdominales et lombaires. Cet homme
figure au n° 5i de la même salle dans notre revue des mala-
dies consécutives. Il a pris, en 1829, pour une blennorragie

et des chancres, seule affection primitive qu'il ait jamais eue,

des quantités énormes de mercure. Il se présenta en i835 à

l'hôpital avec une exostose considérable du sternum, qui fut

heureusement combattue par des vésicatoires. L'exostose ne
s'est pas reproduite; mais il est rentré depuis peu pour des

douleurs abdominales et lombaires, qui ne l'ont pas quitté

depuis son infection première.

N" 1, petite salle : Ulcérations de la voûte palatine. L'InfeC'-

lion première ne date que du mois de juillet dernier. Il avait

alors des chancres du gland, pour lesquels il entra ù l'Hôtel-

Dieu. Il y prit de la tisane de salsepareille et des pilules mer-
curielles pendant vingt-cinq jours. Se croyant guéri à cette

époque, il sortit de l'hôpital; mais au bout de huit jours,

éprouvant de la douleur dans la gorge, il entra à Saint-Louis,

où l'on continua le même traitement pendant sept mois. Il

sortit guéri en apparence; mais bientôt le mal récidiva, et il

entra aux Vénériens le 18 novembre.
N° 12 : Exostose de la clavicule. Ce malade est âgé de cin-

quante-et-un ans; il a été militaire et assure n'avoir jamais

eu qu'une blennorragie, il y a fort long-temps. Cel écoule-

ment ne dura que huit jours et fut coupé par le copahu. II



(?o)

y a huit aos, il survint sur la poitrine e| le coq un grand
nombre de tubercules, pour lesquels il prit beaucoup dp

mercure. Il est entré aux Véoérieqs le ii novembre, pour

une exostosede la clavicule.

N" 6, infirmerie : SyphiUde pustuleuse. Ce malade était xûa-

rin. En iSaS, par un froid très-vif et après un travail assez

rude, il lui survint une grosseur dans l'aine, sans ulcération

aucune à la verge. Ce bubon, qu'il attribue au froid extrê^ne,

fut simplement recouvert d'un emplâtre fondant et disparut

au bout de huit jours. Il y a deux mois, il contracta des

chancres et se confia aux soins d'un pharmacien qui pansa

les ulcérés avec l'onguent n.ipolitain et lui fit prendre du
mercure à l'intérieur pendant quatre semaines. Malgré ce

traitement, ou plutôt sous l'influence de ce traitement irra-

tionnel, les chancres se sont irrités et ont détruit une partie

du gland. Il est entré alors aux Vénériens, offrant, outre ces

ulcères phagédéniques, une syphilide pustuleuse naissante,

qui n'a pas tardé à envahir lout le corps. Il éprouve de plus

des douleurs ostéocopes assez violentes.

N° 8 : Exosiose des tibias et douleurs ostéocopes. Çp malade,

âgé de vingt-huit ans, es^t Polonais. Il contracta dans son
pays, il 3? a cinq ans, des chancres et un bubon, pour les-

quels il prit en dix jours trente paquets d'oxyde noir de rner-

cure. Il «'était qu'imparfaitement guéri lorsqu'il fut forcé de
quitter l'hôpital et de suivre son régiment. l,es symptômes
se dissipèrent d'eux-mêmes. Plus lard il contracta en Afrique

un nouveau chancre qui perfora le frein et qui, traité par des

applications mercurielles seulement, guérit eu huit jours.

Enfin, de retour en France, il eut une blennorrhagie, suivie

d'orchite, pour laquelle il prit, dans plusieurs hôpitaux, une
quantité considérable de mercure. Bientôt des douleurs os-

téocopes, qui s'étaient fait sentir très-violemment en Polo-
gne, se manifestèrent de nouveau et il se développa en outre

une exostose du tibia, qui nécessita son entrée à l'hôpital des
Vénériens.

N° 10 -.Exostose fémorale. Cet homme, qui est âgé de trente-

six ans, n'a jamais eu d'autres symptômes primitifs de syphi-
lis que deux blennorragies ; l'une, il y a vingt ans, qui dura
dix-huit mois et pour laquelle il prit une grande quantité

de pilules mercurielles; l'autre, trois ans après, qu'il traita

également par les mercuriaux. Il y a neuf ans, une exostose
s'étant manifestée au fémur, il se confia aux soins de M. Cul-
lerier oncle, qui lui fit prendre soixante-douze grains de sUf
blimé dans l'espace de six mois, et le guérit fort bien en ap-
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parence. Cette exostose s'étant reproduite, il est entré le

1 1 novembre aux Vénériens.

N°ia : Perforation de lavoâte palatine. y'ieiWavà de soixante-

et-un ans. Il y a vingt-cinq ans, blennorragie qui a duré trois

ans. Il a pris pendant ce temps de la liqueur de Van-Swieten,
mais il s'est traité fort irrégulièrement (i). Il y a dix-neuf
ans des tubercules se sont manifestés à la jambe et au bras. II

a subi un traitement mercuriel complet pendant quatre mois.
Enfin l'affection du voile du palais s'est manifestée il y a deux
mois.

En examinant ce tableau, on voit que les maladies consé-
cutives qui se rencontrent actuellement dans le service de
M. Cullerier, salles des hommes, s'élèvent seulement à neuf
sur un total de quatre-vingt-dix malades environ; que parmi
ces afifections il y a quatre exostoses, deux syphilides, deux
ulcérations et perforations de la voûte palatine, une douleur
lombaire et abdominale. Nous voyons, en outre, que tous

ces malades ont pris du mercure avant leur admission à l'hô-

pital des Vénériens, et qu'aucun d'eux n'a été traité, lors de

la première infection, par la méthode que professe aujour-

d'hui M. CuUerier. Parmi ces malades, cinq s'étaient soumis
aux traitements les plus complets par le mercure lors de l'ap-

parition des symptômes primitifs. Chez les quatre autres, le

mercure a bien été administré ; mais, ou bien le traitement

a été suivi irrégulièrement, ou bien, dans le courant de la

vie des malades, quelques symptômes primitifs ont été né-

gligés. Les cinq premiers sont les n"' 17 et 58 de la seconde

salle, i" petite salle, 6 et 10 infirmerie. Parmi les quatre

autres, nous voyons le n" 3 de la seconde salle, qui a subi

des traitements réguliers lors de l'apparition des chancres,

mais qui n'a point employé le mercure contre trois blennor-

ragies. Le n" 12 de la petite salle paraît avoir eu ancienne-

ment des symptômes consécutifs après la disparition d'une

blennorragie traitée sans mercure par son sergent ; mais,

depuis cette époque, il a pris ce métal en grande abondance,

et c'est après ce traitement complet qu'est survenue l'exos-

tose de la clavicule qui a nécessité son entrée aux Vénériens.

Enfin, les n°' 8 et 12 de l'infirmerie, bien qu'ayant pris du
mercure lors de l'apparition des symptômes primitifs, ont

mis trop de négligence dans leur traitement pour qu'on

(1) Cet homme, questionné de nouveau, a déclaré avoir eu, quel-

ques années après, des chancres du gland pour lesquels il subit un

traitement mercuriel complet.
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puisse en tirer aucune conclusion sur rinefficacité de la mé-
thode ancienne.

Si l'on rapproche ce tableau de celui que nous avons ex-

posé à notre article 1025, on sera frappé de la ressemblance

qui existe dans les antécédents, et on sera forcé de convenir,

d'une pari, que le mercure ne préserve point des récidives,

et, de l'autre, que le traitement proposé dans ce moment
n'est pas tellement défectueux que les malades doivent être

considérés comme incomplètement guéris, puisque, dans un
service où depuis dix années on traite un si grand nombre
de symptômes primitifs sans mercure, il n'y avait pas, à

ces deux époques, une seule rechute parmi ces derniers.

Nous aurions pu multiplier ces revues des affections con-
sécutives, si nous n'avions craint de devenir fastidieux par
l'exposé continuel des mêmes résultats. Il est cependant un
point concernant les récidives qu'il ne faut jamais perdre
de vue, si l'on ne veut s'exposer à de cruels mécomptes.
Aucune méthode de traitement ne met à l'abri des symp-
tômes consécutifs, et, quelque bien guéris en apparence
qu'aient été les malades de leurs symptômes primitifs, on ne
peut jamais affirmer qu'ils soient complètement débarrassés

de cette infection; seulement nous croyons les rechutes ùla

suite du traitement simple beaucoup plus rares, et surtout

beaucoup moins graves. Nous aurons occasion d'en donner
d'autres preuves dans le cours de cet ouvrage.

ART. 1201.

HOPITAL DE LA PITIÉ.

Leçons cliniques de M. Lisfranc. — § i". — Considérations

pratiques sur le traitement du>catarrhe vésical.

Un homme a été admis à l'hôpital dans les premiers jours
de décembre , éprouvant tous les symptômes d'un violent
catarrhe de vessie : il se présentait pour uriner peut-être
quarante fois dans les vingt-quatre heures, ne pissait qu'avec
difficulté, et les urines, considérablement chargées, laissaient

déposer au fond du vase des mucosités purulentes. Une sai-

gnée du bras fut pratiquée le premier jour, on prescrivit la

diète, des bains de siège, etc. ; puis, lorsque l'inflammation
fut un peu calmée, on eut recours chaque soir à un lavement
ainsi composé :

Pr. Eau, quatre gouttes ;

Jaunes d'œuf numéro i ;

Camphre, cinq grains ;

Laudanum, six gouttes.
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L'irritation fatigante du col de la vessie s'amenda promp-

tenaent, et l'on employa les injections d'eau fraîche d'abord,

puis d'eau plus froide ; ce moyen, ayant paru renouveler

l'inflammation, fut supprimé, et l'on revint aux émoUients et

aux narcotiques. Le malade cessa bientôt de souffrir, et l'on

put reprendre avec succès les injections.

Je ue connais pas, a dit M. Lisfranc, de médicament dont

les effets soient plus sédatifs, lorsque le col de la vessie est

irrité, que ce lavement avec le camphre et le laudanum, aux
doses indiquées, mais il ne faut ^as y recourir lorsque l'irri-

tation est très-vive. II est évident que c'est d'aljord aux
évacuations sanguines qu'il faut avoir recours pour ne pas

s'exposer àaugmenter les accidents.

On est souvent appelé près d'individus qui ont des uré-

trites très-violentes. Ces malades sont tourmentés la nuit

par des érections douloureuses, qui peuvent avoir des suites

funestes, car le canal enflammé ayant perdu de son élasti-

cité, la verge continue à s'allonger, et il peut arriver qu'il

se déchire en quelque point de sa surface. Après l'emploi

convenable des évacuations sanguines, on retire d'excellents

effets de ces quarts de lavement.

M. Lisfranc a vu des individus qui se livraient à l'onanisme,

et qui, par cette manœuvre, avaient tellement irrité le canal

de l'urètre, qu'ils avaient déterminé dans sa paroi posté-

rieure, un certain degré d'inflammation , contribuant elle-

même à entretenir les désirs. L'emploi longtemps continué

de ces quarts de lavement enlève, non-seulement cette irri-

tation, mais encore affaiblit l'orgasme des organes génitaux,

au point de permettre quelquefois à ces jeunes gens de re-

noncer à cette funeste habitude.

Enfin, il est des enfants qui ont la mauvaise habitude de

pisser au lit; cette habitude, qui peut tenir à diverses causes,

est souvent entretenue par un excès de sensibilité de la vessie

ou de son col. M. Lisfranc a guéri un très-grand nombre
de ces enfants par l'usage de ces quarts de lavements émol-
lieots et narcotiques.

ART. iao2.

§ 2. — Considérations pratiques sur les corps étrangers qui se

développent dans les articulations.

Au n° 19 de la salle Saint-Louis a été couché un malade
portant dans l'articulation du genou un corps étranger, en

même temps qu'un épanchement séreux, facile à reconnaître



(74)
en comprimant la rotule. Trente sangsues furent appli-

quées d'abord sur l'articulation; trois jours après, nouvelle

application de trente sangsues; et bientôt l'épanchenjent

avait diminué des deux tiers. Ces évacuations sanguines ont

été secondées par l'usage des diurétiques , que M. Lisfranc

emploie très-fréquemment dans les hydropisies, et surtout

dans les hydropisies des articulations^ avec le plus grand
succès; le nitrate de potasse ou l'oxymel scillitique, dans
une décoction de chiendent, sont, dans ces derniers cas,

prescrits de préférence. Sous l'influence de ces moyens, l'é«

panchement séreux avait diminué des deux tiers au bout de

quelques jours; et ce n'est que lorsque par l'emploi de ces

moyens, secondés des cataplasmes émollients et du repos le

plus absolu, l'inflammation a été convenablement combat-
tue, que M. Lisfranc s'est décidé à faire l'incision convenable
pour extraire le corps étranger.

Il faut, autant que possible, a dit ce chirurgien, ne porter
le bistouri que sur des tissus voisins de l'état normal, si Ton
veut éviter de déterminer le développement d'une inflamma-
tion aiguë, si souvent funeste au succès de l'opération. Ce
précepte, généralement négligé dans tous les cas de chirur-

gie, l'est surtout quand il s'agit de porter le bistouri sur une
articulation pour en extraire un corps étranger, et c'est une
source fréquente d'accidents graves qui surviennent après

une opération légère en apparence.

ART. 1203.

§ 3. — Quelques considérations sur les applications de sangsues

en général, sur les diverses parties du corps.

Il est certains points du corps sur lesquels il faut bien se

donner de garde d'appliquer des sangsues, si l'on ne veut
s'exposer à donner naissance à une foule d'accidents quel-
quefois plus graves que la maladie que l'on a intention de
combattre; ainsi, quand on les met sur la face, on détermine
fréquemment un œdème des paupières ou même un érysi-

pèle; il faut donc autant que possible éviter de les placer sur

cette partie. Il en est de même de la face interne des pau-
pières. Certains oculistes préconisent cette pratique, mai^
elle est extrêmement vicieuse, suivant M. Lisfranc, et elle

peut déterminer, soit des inflammations considérables, soit

même la gangrène des paupières.

Dans les angines, on est dans l'usage de placer les sang-
sues au cou; il en résulte souvent des cicatrices blanchâtres
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et élevées, qui sont extrêmement désagréables chez les

femmes; on peut éviter cet inconvénient en les appliquant

sur les apophyses mastoîdes ou le long de la racine des che-

veux; l'effet obtenu est absolument le même, et les cicatrices

ne sont pas visibles. Les piqûres de sangsues sur le col ont

des inconvénients plus graves encore. Cette partie élant

pourvue d'un grand nombre de vaisseaux superficiels, il peut

en résulter, soit une phlébite d'autant plus dangereuse que
la partie est peu éloignée du cœur, soit une hémorragie
que les personnes étrangères à l'art ne pourraient peut-être

pas arrêter. On conçoit que les piqûres faites sur les apo-
physes mastoîdes n'ont aucun de ces inconvénients.

Quand on applique des sangsues à l'épigastre des enfants,

il faut avoir soin que leurs morsures soient faites au-dessous

des cartilages du sternum. Sur un point plus élevé, en effet, la

peau est mobile et suit les mouvements que la respiration

imprime à la poitrine, ce qui rendrait une hémorragie dif-

ficile à arrêter.

Chez les personnes pourvues de beaucoup d'embonpoint,
les sangsues en général tirent fort peu de sang; si donc un
sujet ainsi constitué était atteint d'une péritonite, il faudrait

mettre quatre-vingts sangsues au lieu de quarante, ou même
débuter par une saignée générale.

Il faut éviter de mettre les sangsues sur des parties pour-
vues de beaucoup de nerfs; dans la vulve ou très-près du
rectum, les mucosités qui s'écoulent de cette dernière partie

pouvant transformer leurs piqûres en ulcérations difficiles à

guérir; sur le scrotum et la peau de la verge, qui pourraient

tomber en gangrène ; enfin, sur le dos de la main ou du pied,

qui sont des parties pourvues de beaucoup de nerfs.

La peau de la mamelle étant très-fine et très-sensible, c'est

à la base de cette glande qu'il faut appliquer les sangsues. Il

en est de même de la peau érysipéluteuse ; c'est à la circon-

férence de l'érysipèle et non sur la surface qu'il faut appli-

quer les sangsues, si l'on ne veut s'exposer à déterminer des

points gangreneux. Nous en dirons autant du bubon , les

piqûre? des sangsues placées sur la tumeur elle-même pou-
vant s'ulcérer.

Il faut éviter encore de placer les sangsues sur un membre
fracturé,leurs piqûres devant gêner pour l'établissement d'un
bandage; sur une hernie enflammée, sur un sein squirreux,

mais bien à la base de ces tumeurs. Enfin, c'est un moyen
dangereux quand on les applique sur le col squirreux de

l'utérus.
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ART. 1204

HOPITAL CLINIQUE DE LA FACULTÉ.
(Clinique d'accouchement.)

Considérationspratiques sur l'emploi des antipklogistiqaes associés

d l'opium, pour prévenir les fausses couches imminentes.

Nous devons à l'obligeance de M. le professeur P. Dubois
l'article suivant, sur lequel nous appelons toute l'attention

de nos lecteurs.

On saitque les contractions utérines, qui ne doivent se dé-
clarer qu'au terme régulier de la grossesse,c'esl-c'i-dire, lorsque,

d'une part, l'utérus a subi toutes les modifications qui le dis-

posent à offrir une voie plus facile au fœtus, et lorsque, d'une
autre part, les organes du foetus lui-même ont acquis le dé-
veloppement nécessaire à l'exercice et à l'entretien de la vie

extérieure; on sait, disons-nous, que ces contractions se ma-
nifestent trop souvent avant le terme normal de la grossesse,

sous l'influence de causes accidentelles assez nombreuses.
Les fausses couches imminentes ou accomplies sont donc
des accidents pour lesquels les secours de l'art sont fréquem-
ment invoqués.

Cette terminaison prématurée d'un grand nombre de .

grossesses a non-seulement l'inconvénient grave de com-
promettre, au moins dans la plupart des cas, le sort du fœ-
tus, et de décevoir souvent de bien chères espérances, mais
encore d'exposer les femmes à des dangers présents et à des

'

incommodités sérieuses pour l'avenir. Il sera donc utile de
mettre sous les yeux des praticiens les résultats de quelques
cas intéressants, observés dans le cours de ces trois derniers

mois à la Clinique d'accouchement de la Faculté de méde-
cine, cas dans lesquels l'administration opportune des se-

cours de l'art a été suivie d'un succès bien réel.

Verron, âgée de vingt-sept ans, babituellemenl bien portante, en-

ceinte pour la première fois, a éprouvé depuis les premiers jours de
mars i835, époque delà dernière éruption mensiruelle, des syncopes
et des vomissements qui ont persisté pendant les trois premiers mois
de sa grossesse. Depuis qu'elle est enceinte, elle a en presque tous les

jours des épistaxis, et quelquefois cet accident a été assez grave
pour être suivi d'une perte complète de connaissance. Les mouve-
ments de l'enfant ont été pour la première fois sentis par elle au
cinquième mois de sa grossesse.Vers le i5 novembre, elle fut prise

d'une douleur sourde et profonde dans l'hypogastre ; cette douleur
devenait plus vive pendant l'émission de l'urine, et se propageait
dans toute l'étendue du canal de l'urètre. Les envies d'uriner étaient

fréquentes, et à chaque effort d'expulsion une petite quantité d'urine

Seulement était rendue.La malade supporta ces incommodités pendant

quelques jours, mais les douleurs augmentant, et de la fièvre s'étant
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manifestée, Verrou entra à la clinique d'accouchement le 22 no-
vembre. A cette époque, les douleurs étaient très-vives. Une pres-
sion même légère sur l'hypogastre les augmentait sensiblement. Ces
douleurs continues semblaient s'exaspérer par accès; mais alors el-

les partaient des reins et s'étendaient en s'irradiant dans l'abdomen
elles régions inguinales ; la main appliquée sur les parois abdomi-
nales sentait facilement l'utérus se contracter et se durcir; le col

était entr'ouvert; le doigt pouvait y pénétrer sans peine et attein-

dre les membranes fœtales, mais le museau de tanche conservait

encore de la longueur, et il était évident que la malade n'était pas
au terme de sa grossesse; on se contenta d'abord de prescrire uo
bain de siège, le repos au lit et la diète. Le lendemain aS, les dou-
leurs étaient plus fortes encore que la veille, et le besoin d'uriner

presque continuel. L'urine était épaisse et offrait un dépôt muqueux
abondant; le pouls plein et fréquent; les contractions utérines as-

sez fortes et séparées par des intervalles réguliers d'un quart d'heure

à peu près. (Saignée du bras de huit à dix onces, potion avec uue
once de sirop diacode à prendre en trois doses dans l'espace de
trois heures; diète, repos absolu au lit; décoction de chiendent et

de graine de lin pour boisson,) Le 24 les douleurs utérines étaient

bien calmées, et séparées par des intervalles beaucoup plus longs.

Les douleurs sourdes et continues se propageaient de l'hypogastre

dans l'urètre, et les besoins fréquents d'uriner étaient presque les

mêmes, la malade était constipée. (Même boisson, prise avec une
once de sirop diacode; lavement avec huile d'olives, deux onces. La
malade se plaint de la diète; on prescrit trois potages légers.) Le aS,

les contractions utérines ont entièrement cessé; les douleurs résul-

tant de la cystite moins fortes ; les besoins d'uriner moins fréquents;

le lavement administré la veille n'a pas produit de selles : une po-
tion avec huile de ricin et sirop de limons, est prescrite. La
quantité des aliments est un peu augmentée. Le 26,1a malade se

lève ; l'usage des bains de siège et de la boissou; mucilagineuse est

continué, et jusqu'au 6 décembre aucune apparence de travail ne
se manifeste; mais ce jour-là de nouvelles contr.^ctions utérines se

déclarent; elles prennent rapidement un caractère bien tranché;

elles réveillent les douleurs de la cystite et se terminent dans la

journée du 7 par la naissance d'un enfant mâle paraissant être du
terme de huit mois et quelques jours, et pesant quatre livres cinq

onces. Quand les dernières douleurs se déclarèrent, le col de l'uté-

rus paraissait être dans les conditions qui annoncent en général le

terme de la grossesse, et rien ne fut fait cette fois pour les arrêter.

Les suites découches furent naturelles ; la cystite se dissipa promp-
tement après l'accouchement, et Verrou sortit bien portante de la

Clinique, le onzième jour des couches,

Franchette, domestique, âgée de vingt-trois ans, enceinte pour la

première fois, n'a pas conservé le souvenir de l'époque à laquelle ses

règles se sont supprimées; mais elle pense être devenue grosse dans
les premiers jours du mois de mai i835. Elle a été mal portante de-

puis ce moment, et ce malaise a persisté jusqu'au cinquième mois de
sa grossesse. C'est alors seulement qu'elle a senti les premiers mou-
vements du fœtus; elle avait continué d'exercer sa profession, qui
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la fatiguait beaucoup, parce qu'elle était obligée de frotter les ap-

partements de ses maîtres. Le i8 novembre dernier, elle fut prise

pendant la nuit de vomissements opiniâtres et de douleurs qui, par-

tant des reins, allaient se terminer aux régions inguinales. Elle en-

tra à la Clinique le 19 novembre dans la matinée; les douleurs se

succédaient alors à de courts intervalles; elles ôtaieut tout repos à

la malade; l'hypogastre offrait pendant la douleur une tuméfaction

résistante globuleuse, très-facilement appréciable par le toucher. La
portion vaginale du col dei'utérus conservait encore de la longuear:

elle était un peu ramollie ; l'orifice utérin noffrait, d'ailleurs, aucune
apparence de dilatation. Dans la journée du ig, les douleurs abdo-
minales devinrent plus fortes, et surtout plus prolongées; le pouls

était peu fréquent, régulier, mais développé; la face était colorée;

les voniissenients avaient entièrement cessé. (Saignée de dix onces,

potion mucilagineuse avec une once de sirop diacode , infusion lé-

gère de fleurs de tilleul pour boisson, et diète absolue.) La saignée

fut faite par une petite ouverture; et, malgré cette piécaution, la

malade s'affaiblit et eut presque une syncope. La potion fut prise

en trois doses, en laissant entre chacune un intervalle d'une heure;

la dernière dose fut vomie; cependant la malade resta légèrement
narcotisée pendant la nuit qui suivit l'administration de l'opium, et

pendant une partie de la journée suivante. Dés le 19 au soir les

douleurs lombaires et abdominales s'étaient calmées. Le ao, dans la

journée, au moment où le léger narcoti^me qui avait été produit

fut dissipé, les douleurs avaient entièrement disparu. Deux bouillons

furent permis à la malade. Le 21, de nouvelles douleurs se manifes-

tent ; elles sont, comme les précédentes, accompagnées d'un durcis-

sement manifeste et momentané de la région hj pogastrique. Il y a

de la constipation et un peu de fièvre. (Prescrii)iion : un bain entier à

la température de 28 degrés, cataplasme laudaniso sur le ventre

,

lavement émoUient, looch avec une demi-once de sirnp diacode,

diète, repos au lit.) La malade est fort tranquille dans la soirte ; elle

dort pendant la plus grande partie de la nuit. Le lendemain, les

douleurs ont cessé; l'usage du looch est continué encore pendant
deux jours; des aliments légers sont permis, mais le re|)os au lit est

rigoureusement ordonné. La malade était très-bien, et déjà elle se

levait, lorsque, le 27, elle fut prise d'une diarrhée abondante qui ré-

veilla avec une nouvelle intensité les douleurs qu'elle avait éprou-
vées a son entrée à la Clinique. Les contractions utérines étaient

très-évidentes; elles se reproduisaient par accès rapprochés, et ar-

rachaient chaque fois des cris à la malade, (Saignée de dix onces,

potion avec une once de sirop diacode, eau gommée, diète.) Le len-

demain 28, les douleurs utérines sont apaisées ; elles ne reparais-

sent qu'à de très-longs intervalles. La malade est encore un peu
assoupie; la diarrhée est diminuée sensiblement. (Eau gommée, ca-

taplasme laudanisé sur le ventre, bain tiède entier, trois bouillons.)

Le 29, les douleurs sont complètement suspendues, la diarrhée per-

siste encore un peu; l'état de la malade s'améliore sensiblement les

jours suivants, et elle quitte la Clinique bien portante dans les pre-

miers jours de décembre. Frauchelte est rentrée à la Clinique le

i5 janvier, attendant le moment de ses couches. Elle est, en effet,
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accouchée quelques jours après d'un enfant à terme et bien vivant.

Elle croyait ne devoir accoucher que quinze jours plus tard; évi-

demmeut elle s'était trompée dans l'appréciation du terme de sa
grossesse.

Monnet, âgée de dix-neuf ans, d'une constitution déHcate, assez
bien portante cependant et enceinte pour la première fois, est entrée
à la Clinique d'accouchement le 20 novembre. Cette femme ne se

rappelait pas à quelle époque ses règles s'étaient suspendues ; ce-

pendant elle croyait être enceinte de six mois et demi. Trois se-

maines avant son entrée à la Clinique, elle était tombée sur le siège

en descendant un escalier.Cette chute avait occasionné quelques dou-
leurs lombaires et une légère perte c!e sang. Ces accidents s'étaient

calmés par le repos. Le 17 novembre dernier, une nouvelle chute
avait eu lieu. Cette fois les douleurs avaient été beaucoup plus vives
et plus prolongées et la perte de sang plus abondante ; c'était à la

suite de ce nouvel accident que Monnet avait été transportée à l'hô-

pital. A son entrée, le 20 novembre, ses douleurs lombaires, pres-
ques continues, s'exaspéraient à 'd'assez courts intervalles, et une
main appliquée sur la paroi antérieure de l'abdomen pouvait alors

sentir les contractions de l'utérus. La portion vaginale du col uté-
rin était saillante, molle, et l'orifice n'offrait aucune apparence de
dilatation; la perte continuait encore. (Saignée de huit onces; po-
tion mucilagineuse,avecaddition desirop de pavot blanc, deux onces;

infusion de tilleul orangé pour boisson ; diète, repos absolu au lit.)

Une partie de la potion ayant été vomie, elle fut remplacée par
trois pilules contenant chacune un demi-grain d'opium, et adminis-

trées à une demi-heure d'intervalle. La malade dormit toute la nuit,

et le lendemain, les douleurs presque nulles ne .se reproduisirent

plus que de loin à loin. (Cataplasme laudanisé sur l'abdomen; deux
pilules d'opium d'un demi-grain chacune, à prendre dans la ma-
tinée; deux potages légers ;repos au lit ; même boisson que la veille.)

Le 2a,le3 contractions utérines étaient très-rares et irès-couries (trois

ou quatre dans le cours de la journée); la malade se plaignit de
constipation. (Même prescription que la veille, lavement simple.)

Le a3, les douleurs avaient complètement disparu, et Monnet était

très-bien, lorsque, trois jours après, étant en sueur, elle descendit de
sou lit pour uriner et posa ses pieds nus sur le carreau ; elle éprouva
presque aussitôt une douleur vive dans l'hypogastre, douleur qui

remonta vers les reins, s'accompagna de fièvre, de besoins fréquents

d'uriner, et d'une difficulté telle pour y satisfaire qu'on fut obligé

de la sonder le soir. Tous les symptômes d'une cystite aiguë se déve-

loppèrent par degrés, et se dissipèrent plus tard sous l'influence

d'un traitement antiphlogistique. Monnet quitta la Clinique le 14

décembre dans le septième mois de sa grossesse, et n'éprouvant plus

que quelques douleurs légères pendant l'émission de l'urine.

Duchesne, âgée de vingt-et-un ans, pensait être devenue enceinte

du 10 au a5 juillet; depuis ce moment elle avait éprouvé la plupart

des incommodités qui accompagnent un commencement de grossesse.

Le 26 novembre ensuite, elle glissa en montant un escalier, et tomba
en avant et un peu décote, de sorte que le flanc gauche porta contre
les marches; la douleur sur le point frappé fut très- vive, et occa-
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sionna presque une syncope : Duchesne resta environ une demi-

heure avant de recouvrer assez de force pour marcher. Vers le soir,

des douleurs vives reparurent, elles avaient leur point de départ

dans les lombes, et allaient se perdre dans l'hypogastre et les aines,

et, au rapport même de la malade, elles s'accompagnaient d'un

durcissement manifeste de la région hypogastrique : ces douleurs

persistèrent pendant toute la nuit. Le lendemain matin 27 , Du-
chesne voulut reprendre ses occupations; mais les douleurs, devenues

plus vives au moindre mouvement, l'obligèrent de se remettre au
lit. Vers le soir, la malade perdit une assez grande quantité de sang

mêlé de caillots de la grosseur d'un œuf de pigeon; cette perte

dura toute la nuit et une partie de la journée du lendemain 28 : ce

fut alors que la malade se fit transporter à la Clinique d'accouche-

ment. Au moment de son entrée elle se sentait affaiblie, et elle

éprouvait des tintements d'oreilles et des vertiges. Les douleurs, ac-

compagnée de dureté de l'hypogastre, persistaient, et, suivant son

témoignage, elles étaient un peu moins fréquentes qu'elles n'avaient

été, mais plus prolongées et plus fortes. Le museau de tanche con-

servait presque toute sa longueur, il était dilaté de quatre ou cinq

lignes au moins, et permettait facilement l'introduction du doigt.

Une matière muqueuse mêlée de sangs'écoulaitencorepar le vagin.

(Friction légère avec un liniment narcotique sur l'abdomen ; après la

friction, application d'un cataplasme émollient; trois pilules d'o-

pium d'un demi-grain chacune, a prendre à une heure d'intervalle;

infusion de tilleul orangé pour boisson , trois bouillons ; repos au

lit.) Le lendemain 29, les douleurs utérines étaient moins fortes, et

ne se reproduisaient que d'heure en heure; elles duraient chaque
fols dix minutes. (Même prescription que la veille; mais au lieu de
trois pilules, la malade dut en prendre quatre.) Le 3o, les douleurs

existaient à peine; la main appliquée sur l'hypogastre ne sentait

plus la contraction utérine, la malade sentit pour la première fols,

ce jour-là même, les mouvements du fœtus ; la perte en blanc con-

tinuait encore. Le i^' décembre, la malade dit avoir éprouvé encore

quelques légères douleurs, l'écoulement muqueux était presque nul.

(Deux pilules d'opium d'un demi-grain ; une friction narcotique et un
cataplasme sur l'abdomen ; lavement mucilagineux ; trois potages.)

Le rétablissement fit des progrès sensibles les jours suivants ; une
pilule d'opium d'un demi-grain , les cataplasmes et les frictions nar-

cotiques sur l'abdomen furent continués encore pendant dix jours,

et Duchesne sortit le 10 décembre, bien portante et sentant bien les

mouvements de son enfant.

Nous aurioDS pu prendre dans la pratique même de la

clinique d'accouchement un plus grand nombre de faits, mais

ceux qui précèdent nous ont paru suffisants pour prouver

l'efficacité des antiphlogistiques associés à l'opium, dans les

cas de fausses couches imminentes , et tout au moins pour
diriger la conduite des praticiens dans ces cas difficiles.

On remarquera d'abord que les contractions utérines pré-

maturées qui, dans les cas précédents, donnaient lieu de
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craindre un avortement, avaient été déterminées par des ex-

citants extérieurs; eHes avaient en effet succédé dans le

premier cas à une vive irritation vésicale ; dans le second,

à un travail rude et fatigant, et dans les deux derniers, à

l'ébranlement produit par une chute ; et il est important de
faire observer que les fausses couches, dont les premiers ac-

cidents résultent de pareilles causes, sont spécialement celles

que l'opium, combiné avec les antiphlogistiques, pourra le

mieux prévenir. Il est toutefois bien présumable que ces

moyens pourraient être employés avec succès dans un grand

nombre d'autres cas. Nos lecteurs savent que les contrac-

tions utérines prématurées se manifestent chez quelques fem-
mes après des impressions morales profondes et subites; que
chez d'autres elles résultent d'une sorte d'habitude que l'or-

gane gestateur a contractée, car les fausses couches se succè-

dent chez elles presqu'aux mêmes termes de la grossesse ;

que d'autres fois elles sont la conséquence d'une congestion

utérine, sous l'influence de laquelle les vaisseaux de con-
nexion entre l'utérus et l'œuf se rompent, et qu'alors une
hémorragie est le premier symptôme d'un avortement
imminent; symptôme auquel les contractions utérines vien-

nent se joindre plus tôt ou plus tard. Tous ces cas admet-
traient parfaitement l'emploi des moyens auxquels on a

eu recours avec succès dans les observations que nous
avons rapportées plus haut; nous ferons seulement re-

marquer que la saignée devrait être plus abondante, et con-
stituer presque la base du traitement dans les cas de pléthore

utérine, car l'écoulement du sang est ici la cause excitante,

et l'opium ne viendrait qu'accessoirement, comme moyen
de suspendre et d'enrayer les contractions utérines qui eu
seraient la conséquence.

En plaçant dans le domaine du traitement par l'opium
et la saignée, les cas de fausses couches imminentes qui

viennent d'être indiqués, nous croyons lui avoir fait la part

qu'il peut justement réclamer; nous sommes obligés de lais-

ser aux lumières et à la sagacité du praticien le soin de les

distinguer des autres; malheureusement, cette distinction

n'est pas toujours facile ni même possible, et une objection

fort naturelle se présentera par conséquent à l'esprit de nos
lecteurs ; c'est qu'il se pourra qu'on néglige de recourir aux
moyens répressifs que nous avons signalés, dans la crainte

de les appliquer à des circonstances dans lesquelles ils ne

conviendraient pas. Quelques mots d'explication sont né-
cessaires à cet égard.

Les avortements n'ont souvent d'autre cause déterminante

TOM.VH.— N° DE rEVRIER. 6
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que ia mort du fœtus, des lésions graves de ses annexes, èèi

altérations pathologiques de l'utérus ou de ses dépendances ;

altérations qui n'ont pas été de nature à empêcher la con-

ception , mais qui sont telles cependant qu'elles rendent les

progrès delà gestation impossibles; l'expulsion du produit

fécondé est alors non-seulement inévitable, mais il doit

même être considéré comme un acte organique utile, et

même nécessaire à la santé de la mère. Ces causes profon-

dément cachées ne se décèlent pas toujours, surtout dans les

premières périodes de la grossesse, à l'attention même la

plus éclairée ; et l'on peut facilement attribuer à des causes

extérieures les symptômes précurseurs d'un avortement, qui

n'aura pourtant d'autre cause au fond, que quelque lésion

cachée de l'œuf ou de la matrice. Ainsi, le praticien est ex-

posé à employer contre des cas de ce genre qu'il aura mé-
connus, un traitement qui sera non-seulement inopportun,

mais qui serait même nuisible s'il était assez efficace pour
suspendre durant un longtemps les contractions de l'utérus.

Nous conviendrons que nous ne savons trop comment ort

pourrait se garantird'une fausse application ; mais dans l'im-

possibilité de résoudre cette question si difficile, nous pou-
vons cependant rassurer les praticiens contre ces erreurs

presqu'inévitables, car l'exercice prouve qu'entre des mains

frudentes, elles ne peuvent avoir de sérieux inconvénients,

action salutaire de l'organisme se montrant heureusepaent

alors plus puissante que nos moyens thérapeutiques.
'"'^

Parmi beaucoup de faits qui confirmeraient pleinement

cette proposition, nous nous contenterons d'en citer un de

préférence, parce qu'il sera facile de voir l'influence d'abord

bien marquée du traitement, céder ensuite à l'influence plus

énergique des efforts naturels.

Madame ***, âgée de vingt ans, se maria au mois de juin dernier.

Ses règles parurent très-régulièrement jusqu'au i5 août, et neparu-
rent plus depuis cette époque. Elle pensa qu'elle était enceinte ; et, en
effet, elle éprouva bientôt après les incommodités qui annoncent or-

dinairement une grossesse commençante. Le 54 décembre dernier

elle réclama mes conseils, parce que les mouvements du fœtus ne se

faisant pas sentir, quelques doutes s'étaient élevés dans l'esprit de
cette jeune dame sur la réalité de sa grossesse, et parce que aus^i

elle éprouvait un sentiment de pesanteur incommode dans l'hypo-

gastre, lorsque surtout elle était debout ou qu'elle marchait. Je ras-

surai la malade sur l'existence de sa grossesse, qui n'était pas dou-

teuse, et pour le reste je prescrivis le repos et quelques précautions.

Après quelques jours, madame ***, se trouvant mieux, reprit ses

habitudes. A l'occasion du nouvel an, elle fît de nombreuses visites,

passa presque toute la journée en voiture, et rentra très-fatiguée

chez elle. Le sentiment de pesanteur se manifesta de nouveau et

avec plus d'intensité. La malade se contenta de garder le repos
;
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mais des douleurs abdominales, d'abord légères, puis plus vives
s'élBDt déclarées, elle me fit prévenir ; et je la vis le 3 janvier, à cinq
heures du matin, deux jours après la fatigue qui avait paru déter>
miner les nouveaux accidents. Madame *** se plaignait alors de
douleurs, lombaires qui se propageaient dans l'abdomen. Ces dou-
leurs, séparées pendant une partie delà nuit par des intervalles d'un
quart d'heure à peu près, s'étaient beaucoup rapprochées depuis, et
se reproduisaient de cinq minutes en cinq minutes; elles étaient
accompagnées d'un durcissement globuleux très-manifeste à la ré-
gion bypogastrique; une matière muqueuse, un peu jaune, s'écoulait

depuis deux ou trois jours par la vulve; le pouls était peu développé,
mais fréquent. Une saignée de huit onces fut immédiatement pra-
tiquée; et comme la malade éprouvait quelques nausées, je jugeai
convenable d'administrer l'opium en lavement ; quarante gouttes
de laudanum de Sydenbam furent versées dans une quantité d'eau
chaude suffisante pour composer un demi-lavement, et ce liquide,
divisé en trois parties égaies, fut injecté dans le rectum, en laissant

entre chaque dose un intervalle d'une demi-heure. Après la der<-

nière injection, les douleurs parurent s'affaiblir et devenir moins
fréquentes; les accès ne se reproduisirent bientôt qu'à des inter-

valles d'un quart d'heure, puis d'une demi-heure, puis enfin elles se

suspendirent, et la malade resta dans un assoupissement peu pro-
fond pendant la plus grande partie de la journée.

Cependant vers le soir les douleurs reparurent avec une nouvelle
force, et cette fois elles se succédèrent de telle sorte, que j'aurais,

pour cette seule raison, renoncé à l'idée de les arrêter, si je n'y avais
été déterminé par un autre motif que voici :

Le mari de cette dame avait éprouvé, plusieurs mois auparavant,,
des symptômes évidents d'une affection vénérienne, pour laquelle il

avait subi en Angleterre, où il était alors, un traitement incomplet.
A l'époque de son mariage, il conservait encore sur la verge quel-
ques traces de cette affection, sur la nature desquelles il s'était

abusé, plein de confiance dans les effets du tiaitement auquel il s'é-

tait soumis. Cependant, peu de temps après sa femme se plaignitdun
écoulement par la vulve et d'une légère ulcération à l'une des gran-
des lèvres; et, un peu plus tard, une angine se manifesta. Quoique
ces symptômes eussent entièrement disparu quand cette jeune ma-
lade réclama mes soins, je n'en avais pas moins la crainte que, mal-
gré cette disparition, l'affection syphilitique n'eût laissé quelques
traces de son passage, que la n>ort du fœtus n'en eût été le résultat,

et que celle ci, malgré la circonstance comniémorative d'une journée
de fatigue, ne fût la cause réelle des douleurs utérine» qui s'étaient

prématuréq[)ent déclarées. L'événement justifia plus tard cette

supposition. Les douleurs se succédèrent avec rapidité, et elles

eurent pour conséquence l'expulsion d'un fœtus de quatre mois à

peu près, et qui offrait les indices d'une mort qui datait au moins de
huit ou dix jours. L'effet de l'opium fut encore apparent pendant
une grande partie de la nuit qui suivit la fausse couche. D'ailleurs
les suites de cet avortement furent très-simples; la malade se réta-
blit proraptement, et l'intervention de l'art n'eut dans ce cas d'autre
inconvénient que son inutilité.

Le sirop diacode est la préparation narcotique à laquelle
nous avous eu recours le plus souvent, dans les cas dont
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nous avons relaté les détails. H est important de remar-

quer que le sirop diucode préparé par l'administration des

hôpitaux de Paris contient deux grains d'opium par once;

il n'en est pas ainsi du sirop diacode préparé dans la plu-

part des pharmacies, et quand on a recours à celles-ci, il faut

faire ajouter dans une potion mucilag.meuse de quatre onces

une once de sirop d'opium du Codex. Dans quelques cas,

lorsque l'estomac des malades paraissait peu disposé i con-

server l'opium en potion, il a été administré en pilules, con-

tenant chacune un demi-grain d'opium. Dans d'autres, et en

particulier dans le dernier, le médicament a été administré

par le rectum; cette voie est souvent la plus convenable. Un
fait qu'il importe de signaler aussi, c'est que l'usage des pré-

parations narcotiques ne paraît avoir aucune influence sur la

vie du fœtus, dans les cas que nous avons cités, aussi bien

que dans ceux en plus grand nombre que nous aurions pu y
joindre; les fœtus sont nés vivants et bien portants; il ne
semble pas même, si nous nous en rapportons au témoi-
^age des malades, que l'action des narcotiques ait produit

quelque altération dans les mouvements de l'enfant, ceux-ci

ayant été perçus par les mères comme ils l'étaient auparavant.

Nous terminerons par une dernière remarque, c'est que
les moyens dont l'emploi heureux a été le sujet de cet arti-

cle n'auraient aucune valeur , si leurs résultats n'étaient

favorisés par le repos le plus parfait dans la situation hori-

zontale ; nous ne saurions trop insister sur ce point, parce

que l'absence de cette condition pourrait faire échouer toutes

les tentatives pour arrêter un travail prématurément com-
mencé. Nous ferons observer enfin à nos lecteurs que, dans
deux des cas que nous avons cités, les douleurs utérines étaient

très -manifestes et accompagnées d'un écoulement sanguin,

mais que ces douleurs, prélude infaillible d'une fausse couche,

si elles n'avaient pas été combattues, n'étaient cependant ni

très-rapprochées, ni très-énergiques, et que la perte qui les

accompagnait n'était pas abondante; s'il en eût été autre-

ment, les secours de l'art eussent été infructueux, et proba-
blement même nous n'y aurions pas eu recours. Il nous
importe que nos lecteurs ne s'exagèrent pas les avantages du
traitement que nous avons employé, et qu'ils emploieront

sans doute avec succès; car nous sommes d'autant plus con-
vaincus qu'ils le trouveront efficace, et que les résultats de
nos essais seront confirmés par les leurs, qu'ils en feront

une application bien entendue.

ART. 1205.

De l'action de la créosote sur tes douleurs dentaires.

^ous avons vu que la créosote, après avoir été préconisée
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dans utié foule de maladies, était maintenant rejetée par la

plupart des médecins; cependant il est une circonstance

dans laquelle on en peut tirer un parti avantageux ; il résulte

du moins d'un article publié dans la Lancette du 26 janvier,

par M. Regnard, médecin-dentiste à Paris, que cette sub-

stance jouit d'une propriété merveilleuse pour calmer cer-

taines douleurs qui suivent ordinairement la carie des dents.

Ce médecin a cité les deux faits suivants à l'appui de son

assertion.

M. le professeur Broussais se présenta un jour chez l'auteur

decetarticle dans l'intention de se faire arracher une dent ca-

riée, dont la pulpe était à nu, et qui lui faisait éprouver de-

puis huit jours des douleurs intolérables. M. Regnard ayant

examiné la dent, conseilla l'application de la créosote : la

douleur devint aussitôt moins vive, diminua de plus en plus;

puis, au bout de deux minutes, elle avait cessé entièrement.

Ce calme se soutint plus de quarante- huit heures. La douleur
revint, elle fut apaisée par le même moyen ; mais pour en
empêcher définitivement le retour, il fallut continuer l'appli-

cation de la créosote plusieurs jours de suite. Deux ans se

sont écoulés depuis cette époque, et la douleur n'a pas

reparu.

Une dame éprouvait d'une grosse molaire de la mâchoire
supérieure, cariée sur la face externe, des douleurs qui reve-

naient par accès plusieurs fois par jour. A peine la créosote

fut-elle appliquée, les souffrances qui étaient excessivement

aiguës furent calmées, et le calme qui leur succéda dura cinq

jours. L'accès revint, il fut également réprimé par le même
moyen. Après plusieurs applications successives de la créo-

sote, les douleurs finirent par ne plus revenir.

M. Regnard fait observer qu'aucune substance n'est aussi

efficace pour calmer les douleurs dentaires ; mais pour qu'on

obtienne cet heureux résultat, il faut que la douleur ait son

siège sur la pulpe elle-même. Dans toute autre circonstance

ce moyen est plus nuisible qu'utile.

On reconnaît que la douleur est fixée sur la pulpe dentaire

aux signes suivants : La dent n'est point douloureuse à la

pression, mais elle l'est à la percussion et à l'application de

l'eau froide; elle l'est aussi, et souvent à un haut degré, à

l'introduction d'une sonde dans la carie. M. Regnard ne se

dissimule pas les inconvénients qui sont attachés à l'emploi

de la créosote pure : l'odeur pénétrante de cette substance

n'est pas également supportée par tous les individus, ou
plutôt il n'y a qu'une classe de personnes qui n'en paraît pas

souffrir, c'est celle des fumeurs. Les personnes qui jouissent

d'une boune sanlé la supportent encore, bien qu'elles n'aient
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impressionnables, celles affectées d'une inflammation de la

gorge ou des bronches, ou d'une gastrite chronique, en pa-

raissent souffrir beaucoup ; il n'est pas rare qu'elles aient des

nausées et même des vomissements.

La créosote doit toujours être administrée pure et déposée

sur la pulpe dentaire elle-même. Une dame souffrait depuis

cinq jours des douleurs extrêmement aiguës, qu'elle rappor-

tait à la première grosse molaire de la mâchoire supérieure

du côté gauche. tJn pharmacien avait fait plusieurs appli-

cations de créosote sans aucun succès. M. Regnard, ayant

examiné la bouche de cette dame, reconnut que la douleur

provenait non de la première molaire supérieure qui était

parfaitement saine, mais de la seconde grosse molaire de la

mâchoire inférieure du même coté, qui était cariée; la créo-

sote fut appliquée sur ce point, et à l'instant même la dou-
leur disparut.

M. Regnard possède beaucoup d'autres observations qui

prouvent que, pour que la créosote agisse efficacement, il

faut la déposer sur la pulpe dentaire elle-même.

Une seule application a quelquefois suffi pour faire cesser

la douleur pendant quelques années entières. D'autres per-

sonnes ont éprouvé un calme d'un an, de quelques mois, de

quelques semaines, de quelques jours, mais jamais de moins
de vingt-quatre heures. Chez la plupart, il faut renouveler

ces applications plusieurs fois pour obtenir un succès dura-
ble. Huit, dix, douze applications, suffisent en général dans
l'espace de quinze à vingt jours.

ART. 1206.

Œuvres chirurgicales complètes de sir Jsiley Cooper, trculuites

de l'anglais, avec des notes , par C/iassaignac et Richelot.

(Analyse.)

La partie de ce travail que nous avons sous les yeux est

un traité complet des luxations et des fractures. On sait avec
quel soin sir Astley Cooper a étudié toutes les variétés de
ces lésions chirurgicales, et quelle pratique immense a con-
duit ce célèbre chirurgien à perfectionner leur diagnostic et

leur traitement; aussi, trouve-t-on dans ces deux chapitres

une réunion de faits nombreux qui résolvent la plupart des

difficultés.

Parmi les luxations, une des espèces qui nous a semblé
étudiée avec le plus de soin, est celle du pied, que sir Astley
Cooper examine dans toutes ses variétés. Les préceptes qu'il

donne à ce sujet sont, comme pour les autres, appuyés de
faits nombreux qui doublent l'intérêt attaché à ce livre. Nous
nous bornerons à citer l'extrait suivant :
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Après quelques considérations sur les variétés de ces
luxations, ce chirurgien examine une importante question
qui se rattache à celle que nous avons déjà débattue plu-
Sieurs fois dans ce journal (i), et il indique la marche à sui-

vre dans les circonstances toujours fâcheuses de ces luxa-
tions compliquées. L'amputation est-elle toujours nécessaire

dans les luxations compliquées du pied?

» Non assurément. Il y a trente ans c'était la pratique
habituelle; mais dans ces dernières années on a conservé
tant de fois le membre, qu'une telle détermination serait

non-seulement peu judicieuse, mais même cruelle. Je suis

loin de vouloir dire que l'amputation n'est jamais requise
;

Je me contente de faire observer qu'elle est intempestive
dans le plus grand nombre des cas.

j" A l'examen du membre on trouve une plaie plus ou
moins étendue, suivant l'intensité de la cause vulnérante :

l'extrémité du tibia est saillante si la luxation du pied est en
dedans, et le tibia et le péroné proéminent si la luxation est

en dehors. Souvent les extrémités des os ayant touché la

terre, sont recouvertes de boue. Le pied est pendant au côté
interne ou externe de la jambe, suivant le sens de la luxation.

Quelquefois, mais rarement, une artère volumineuse est ou-
verte, et il est surprenant que l'artère tibiale poslérieure
évite si fréquemment toute déchirure ; la tibiale antérieure
est le seul vaisseau que j'ai trouvé rompu.

» La première indication est d'arrêter l'hémorragie; et

dans ce but la ligature est le moyen le plus couvenable, si

la tibiale antérieure est lésée.

»0n doit laver avec de l'eau tiède l'extrémité de l'os, carie
moindre corps étranger placé dans l'articulation peut causer
et entretenir un travail de suppuration.

» Si l'os est fracturé comminutivement, il convient de
passer le doigt dans l'articulation afin d'extraire les esquilles ;

mais on doit agir avec la plus grande circonspection pour
éviter toute irritation inutile.

» Lorsque la plaie est trop étroite pour recevoir le doigt

facilement, et lorsqu'on sent quelques petits fragments os-

seux, on doit débrider pour enlever ces fragments sans vio-
lence ; seulement l'incision doit être faite de manière à laisser

l'articulation recouverte le plus possible par les téguments.
» Quelquefois les téguments se trouvent pinces dans l'ar-

ticulation entre les saillies osseuses, et alors ils ne peuvent
en être retirés sans le secours d'une incision. Pour peu
qu'ensuite on réunisse les deux bords de la plaie, il ne ré-

(i) Voy. art. ii8S.
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suite rien de fâcheux de l'étendue plus grande de la solution

de continuité. »

Suivent alors les préceptes donnés par Astley Cooper,

pour le mode de réduction et les précautions que l'on doit

prendre pour prévenir le développement des accidents. Il

serait trop long de les reproduire ici; nous citerons cepen-

dant encore quelques observations qui prouvent qu'à la suite

de ces grands désordres l'amputation n'est pas toujours né-

cessaire.

« J. York, âgé de tiente-deux ans, étant poursuivi, fran-

chit une hauteur de plusieurs pieds. Le tibia et une partie de

l'astragale se firent jour à la partie interne de l'articulation.

On réduisit immédiatement; la suppuration s'établit. Au
bout de cinq semaines une portion de l'astragale se sépara,

et la semaine suivante il sortit un second fragment qui,

réuni au premier, constituait la tête de l'os. Eu trois mois,

l'articulation était comblée par des bourgeons; la cicatrisa-

tion marcha rapidement, et le malade recouvra l'usage du
membre.

>) En septembre 1797, un individu, dans un accès de dé-
mence, se jeta par une fenêtre du deuxième étage; ses pieds

atteignirent le sol avant le reste du corps. Il put se relever

sans aide, frappa avec force à la porte de la maison, et monta
les escaliers sans aucun appui. Il verrouilla la porte sur lui

et se mit au lit. On fut obligé de forcer la porte pour arriver

jusqu'à lui. Un chirurgien proposa immédiatement l'ampu-
tation, qui fut rejetée par les amis du malade. Je fus chargé ,

avec sir A. Cooper, du traitement. Nous trouvâmes une
luxation compliquée du pied : le tibia était porté au côté in-

terne du pied, et, quand on passait le doigt dans la plaie, on
reconnaissait que l'astragale était divisé en plusieurs frag-

ments. Ceux qui étaient complètement libres furent enlevés,

et le tibia fut replacé. On entoura les parties déchirées avec
de la charpie, trempée dans le sang qui s'écoulait de la plaie :

le membre fut placé sur son côté externe, le genou étant

fortement fléchi. On prescrivit l'usage fréquent des lotions

Évaporantes.

«Le malade resta aussi tranquille qu'on pouvait l'attendre

d'un homme privé de sa raison. Mais au bout de trois ou
quatre jours, il se développa dans l'articulation une inflam-

mation considérable, qui augmenta beaucoup l'état d'irrita-

tion générale. (Sangsues, fomentations et cataplasmes, sai-

gnée de bras, purgatifs et sudorifiques.)

» Il survint une suppuration étendue qui, après six se-

maines à deux mois, commença à diminuer; des bourgeons
de bonne nature recouvrirent alors toutes les surfaces ma-
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lades. EnviroD à la même époque, l'état intellectuel du ma-
lade commença à s'améliorer; et cet état favorable continua

à faire des progrès à mesure que la jambe se guérissait. Au
bout de quatre ù cinq mois, les parties qui avaient suppuré
étaient cicatrisées, la raison du malade était revenue à son
état normal. Au bout de neuf mois, il retourna à ses occu-
pations, conservant toutefois un peu de raideur dans l'arti-

culation. En deux années, son rétablissement devint telle-

ment complet, qu'il pouvait marcher sans le secours d'un

bâton; et au bout de trois ou quatre ans, il était en état de

se livrer à l'exercice de sa profession, presque aussi bien que
pendant la première partie de sa vie. »

Si des luxations nous passons aux fractures, nous trou-

verons le même soin dans l'indication des signes qui peuvent
faire éviter toute méprise, et la même abondance de faits à

l'appui des préceptes qui sont donnés. Les fractures du fé-

mur, dans ses divers points, sont surtout exposées avec un
soin tout particulier, et les traducteurs de ce précieux ou-
vrage y ont ajouté, dans des notes fort étendues, des ob-
servations nombreuses, qui le rendent le plus complet qui

existe sur cette matière.

Nous reviendrons plus tard sur ce livre qui renferme tant

de préceptes utiles, tant d'observations pratiques, et dans

lequel on trouvera réunis tous les travaux du célèbre chirur-

gien anglais.

ART. 1207.

MÉDECINE LÉGALE.

DE L'INFA1\TIC1DE.

Législation relative à Vinfanticide.

Code pên.f art. 3oo.— Est qualifié infanticide le meurtre d'un en-

fant nouveau-né.
"^

Code pén., art. 3o2. — Tout coupable d'assassinat, de parricide,

d'infanticide et d'empoisonnement, sera puni de mort(i)
Le texte de l'article 3oo n'est pas tellement précis, qu'il ne puisse

être interprété d'une manière différente par les magistrats et les

médecins légistes. Qu'est-ce que le législateur a entendu par l'ex-

pression nouveau'né ,^ Est-ce l'enfant né depuis une heure, un jour,

(1) La loidu aSjuin 1S24 autorisait les magistrats à commuer, à l'égard
de la mère, la peine de mort en celle des travaux forcés à perpétuité,
dans le cas d'infanticide. Cette loi a été formellement rapportée par
l'art. io3 delà loi du 22 avril i852,et dans l'état actuel delà législation,

jl n'y a lieu à la commutation de la peine de mort, que dans le cas où le

jury a déclaré l'existence de circonstances atténuantes en faveurde l'ac-

ousé coupable d'infanticide, conformément à l'art. io5du Code pénal.
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un ou plusieurs mois? Il y a du vague dans cette dénomination. Et
cependant la peine n'est'pas la même suivant que l'on considère la

mort comme le résultat d'un infanticide ou d'un homicide. Un arrêt

de la Cour de cassation, en date du ad juin 1833, a résolu en partie

la difficulté.

L'enfant né dans un établissement public, inscrit sur les registres

de l'état civil, et âgé de quatorze jours, n'est plus un enfant nou-

veau-né, dans le sens de l'article 3oo. En conséquence, sa mère, en
lui donnant volontairement la mort, ne commet pas le crime d'in-

fanticide, proprement dit, mais se rend coupable d'un simple meurtre.

(Dalloz, t. XII, p. 964.)
Le 4 avril 1822, la fille Slrumann accouche dans un hospice d'un

enfant qui est inscrit sur les registres de l'état civil. Le 18 du même
mois elle donne la mort à cet enfant.

Devant la cour d'assises de Liège, le ministère public pose là qties-

tion de culpabilité en ces termes :

Jeanne Stnimann est-elle coupable d'avoir, le 18 avril 1832, commis
'volontairement un homicide sur un enjant nouveau-né ?

L'avocat de l'accusée demande que les mots nouveau-né soient

retranchés de la question. La cour ne statue pas sur cette récla-

mation.

Pourvoi, 1° pour violation de l'art. 408 C. inst. crim., en ce que
la cour avait refusé de prononcer sur la demande tendant à ce que
les mots nouveau-né soient retranchés de la question.

30 Pour fausse application de l'art. 3oo et violation des art. 3o2
et 3o4 C. pén., en ce qu'on aurait appliqué la peine de l'infanticide

au meurtre de l'enfant nouveau-né.
Arhêt.— La cour, vu les art. 3oo C. pén., 408 C. inst. crim., et

l'art. 2 de l'arrêté du 6 novembre i8i4; attendu, sur lé premier
moyen, etc.; attendu, sur le deuxième moyen, que l'enfant dont il

s'agit était né dans un établissement public, et avait été inscrit dans
les registres de l'état civil sous le nom de sa mère; que dans ces cir-

constances, et après i^ jours de vie, on ne pouvait plus, dans le sens

de l'art. 3oo C pén., le considérer comme un enfant nouveau-né,

de l'existence duquel on aurait voulu anéantir les traces, etc.. La
cour casse et annulle...

Un second àrrét a été rendu dans les mêmes termes, il y a deux
mois, à l'occasion d'un enfant de douze jours.

Mais la loi s'est-elle expliquée sur le degré de vitalité que Ttenfant

aura dû acquérir, poHr que sa mort volontaire puisse constituer le

tirime d'infanticide? A-t-eîle précisé le terme de la gestation qu'il

doit avoir atteint? A-t-elle dit que l'enfant, par son développement,

la bonne conformation de ses parties, l'état sain de ses organes, de-

vrait être viable? Non. Tout est renfermé dans l'expression nou-

veau-né, c'est-à-dire que le législateur n'a pas posé de bornes à cette

expression. Seulement le crime qui amène la mort ne pouvant
s'entendre que d'un être doué de vie, il faut nécessairement que
l'enfant soit né vivant, et il n'est pas par conséquent nécessaire

qu'il soit né viable.

Il y a plus, il n'est même pas nécessaire qu'il ait vécu de la vie extra-

utérine, c'est-à-dire que la respiration se soit effectuée; il suffit

qu'il ait vécu. Ainsi, la naort donnée volontairement à un enfant né
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au terme de cinq mois et demi ou de six mois, époque à laquelle il

n'est presque jamais viable, est un crime d'infanticide. — Mais,

dira-t-on, cet enfant était voué à une mort certaine! Cela est vrai,

mais pourquoi ne punirait-on pas celui qui a disposé de sa vie, comme
on punit l'assassin qui vient porter le fer dans le sein d'une personne
à l'agonie? — Du moment que l'enfant est né, il appartient à la

société; nul n'a le droit de disposer de ses jours : la loi lui devait

une protection d'autant plus grande, qu'il était Lors d'état d'oppo-
ser la moindre résistance, elle la lui a donnée. Si la loi avait imposé
la condition de viabilité de l'enfant au crime d'infanticide, elle l'au-

rait dit, ainsi qu'elle l'a clairement énoncé à l'oocasiou des succes-

sions.

C'est donc à tort que des jurisconsultes et des médecins légistes

ont voulu introduire dans le droit criminel une question de via-

bilité, lorsqu'il ne peut jamais s'y agiter que celle de savoir si V^n-

t&nl nouveau-né était vivant; la question de viabilité ne peut s'élever

que dans le droit civil. Suivant Rogron, Commentaire du code pénal,

art. 3oo, pag. 206, « une condition indispensable pour que le crime

» d'iufauticide existe, c'est que l'enfant soit né viable {habilis vitte)\

» c'est aux hommes de l'art à décider si l'enfant était en effet con-

» formé de manière à vivre; et cette circonstance, qu'il aurait jeté

» quelques cris au moment de la naissance ou après, ne formerait

» pas une preuve, si sa complexion et son organisatiou attestaient

» que la vie qui parait l'avoir animé n'était qu'un souffle passager.

» Le motif qui fait exiger cette condition est d'ailleurs sensible
;

-> l'enfant qui n'est pas né viable, n'est pas censé exister aux yeux
» de la loi (725 Code civil), et conséquemment il ne saurait y avoir

» meurtre d'un individu mort au moment où le fait a eu lieu. »

Les deux arrêts suivants, rendus par la Cour de cassation, démon-
trent évidemment l'erreur dans laquelle est tombé Rogron.

22 janvier 1808. — Marguerite Bontems, veuve Perthuis, s'est

pourvue en temps utile contre un arrêt de la cour de justice criminelle

du département de la Charente-Inférieure, du 16 janvier 1807. qui

l'a condamnée à la peine de mort, comme convaincue d'infanticide.

Il résultait de la procédure que celte veuve avait dit, peu après

son accouchement, que son enfant était mort lorsqu'il était venu
au monde.
Le président de la cour de justice criminelle avait proposé au

jury de jugement, relativement à la constatation du délit, la question

suivante :

Est il constant qu'un enfant nouveau-né ait été homicide, le n sep-

tembre, dans la commune de Saint-? ivien?

Et iî n'avait pas été posé de question relativement au point de sa-

voir si l'enfant était vivant.

Arrêt qui annulle.

Zo juin 1808. — Il s'agissait du crime d'infanticide; l'accusée

avait toujours soutenu que l'enfant était né mort. Il n'avait été posé

aucune question sur ce fait.

Contravention aux art. 378 et 874 <^u Code des délits et dts

peines.

La Cour de cassation l'a réprimée par l'arrêt suivant :

Ouï M, Delacoste, et M. Pons, pour M. le procureur-général

impérial
;
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Vu les art., etc.; •' "*' "*'

Attendu qu'il résulte àe l'acte d'accusation, ainsi que des autres
pièces de la procédure, que la réclamante a constamment dénié que
l'enfant dont elle est accouchée et qu'elle était accusée d'avoir ho-
micide, yizf né vivant ; qu'il fallait donc, d'après les dispositions de
l'art. 374 ci-dessus cité, poser une question séparée, tendant à savoir

si l'enfant était né vivant; que cette question n'ayant pas été posée,
il en résulte une contravention audit art. 874 ;

Considérant qu'en supposant que ladite question eût été comprise
virtuellement dans celle-ci :

Est'il constant qu'un enfant nouveau-né dont était accouchée la veuve
Dupuis, a été homicide? cette question présenterait une complexité qu i

serait, sous ce rapport, une contravention à l'art. 377.

Par ces motifs, la Cour casse et anuuUe, etc.

Voilà donc deux arrêts qui cassent des jugements, parce que la
question relative au fait de savoir si l'enfant est né vivant n'a pas été

posée. Que si cette question eût été soumise au jury, les jugements
n'auraient pas été annulés; par conséquent, le fait de savoir si l'en-

fant était viable était inutile ; il suffisait que l'enfant fût né vivant.
S'il eiît été nécessaire, la Cour aurait basé son arrêt sur deux causes
de nullité, d'abord sur le premier chef, ensuite sur le second.

Ainsi, l'opinion de Rogron, et celle des médecins légistes qui ont
adopté le même système, ne sauraient être admises.

Plusieurs auteurs de médecine légale se sont élevés contre la dé-
nomination d'infanticide, comme ayant une signification trop géné-
rale, et nous citerons en particulier M. Marc (Voyez Dict. de méd,,
art. Ikfanticide). Ce médecin légiste énonce en fait qu'en médecine
légale on doit distinguer l'embryoctomie ou le fœticide, de l'infan-

ticide, c'est-à-dire que, par les deux premières expressions, on doit

entendre la destruction du fœtus avant son expulsion, ou par l'effet

de sou expulsion violente et prématurée, tandis que la troisième

désigne le meurtre d'un enfant, plus ou moins de temps après sa nais-

sance. Il ajoute qu'un langage rigoureux exigerait peut-être que
l'on adoptât, comme expression générique, le vaot fœticide, pour dé-
signer la destruction volontaire du foetus depuis l'époque de sa for-

mation jusqu'après celle de son expulsion
,
que \e mol einbrjoctomie ne

servît qu'à exprimer l'action de faire périr dans le sein maternel le

tœtus non encore complètement développé; et enfin que le mot in-

fanticide ne fût appliqué qu'au meurtre d'un enfant viable.

Ces distinctions, quoique exactes, sont, suivant nous, inadmissi-

bles en médecine légale, car cette science est tellement liée aux lois,

que toutes divisions qui ne se coordonnent pas avec elles en doi-

vent être exclues, sous peine de faire prendre aux médecins des con-

clusions obscures pour les magistrats. En effet, la loi ne reconnais-

sant que deux crimes par rapport à l'enfant encore contenu ou
sorti du sein de la mère, l'avoriemeai et l'infanticide; spécifiant

d'ailleurs très-bien ces deux crimes, le premier par accouchement

prématuré et volontaire, le second par meurtre d'un enjant nouveau-né,

il est tout à fait inutile d'indiquer s'il y a eu embryoctomie ou fœti-

cide, puisque la loi ne reconnaît, dans ces deux circonstances,

qu'un seul et mcuie crime, l'avortemcnl, et qu'elle les puoit de la
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même peine. L'intention est la raéme dans les deux cas ; la volonté

recherche le même résultat. Pourquoi donc multiplier sans néces-

sité les divisions scientifiques?

M. Orfila signale cette omission : que la loi ne fait pas mention du
meurtre d'un enfant naissant, quoique évidemment on doive encourir

u même peine que lorsque l'on assassine un enfant qui vient de naître.

(Voyez Mcd.lég., tom. i*'', a"' édit.)

L'homicide volontaire d'un enfant naissant serait, selon nous,
punissable comme celui d'un enfant nouveau-né, car ce serait un
infanticide.

Nous ne pensons pas, il est vrai, qu'une femme qui accouche au
terme ordinaire de la grossesse, et qui fait périr son enfant pendant
l'accouchenient, soit aussi criminelle que celle qui le tue alors qu'il

a respiré! ! Mais il y a aujourd'hui une grande latitude laissée par
la loi pour la punition de ce crime, au moyen des dispositions de
J'article 463 du Code pénal, lorsque le jury déclare l'existence de
<àrconstances atténuantes, et les magistrats sauront toujours, dans
Je cas dont il s'agit, faire la part de la circonstance atténuante que
nous venons de signaler.

En effet, quoi de plus propre à suspendre la volonté criminelle

d'une mère, que la vue, que les cris de son enfant? Celle-là est dou-
blement coupable qui a longtemps médité le crime, qui persiste en-

core dans sa résolution, et même qui en prend pour ainsi dire une
nouvelle , alors que la vue de son enfant doit avoir détruit la

première.
Celle qui tue son enfant pendant l'accouchement est cepeudant

plus' coupable que la femme qui commet le crime d'avortement.

Dans ce dernier cas, en effet, le meurtre s'exerce sur un enfant qui

n'a pas encore atteint tout le développement qui le rend apte à

parcourir les diverses phases de la vie. Dans le premier, au con-

traire, quoique la femme n'ait pas la certitude que son enfant soit

apte à vivre, elle^doit le supposer ,puisque l'accouchement naturel a

ordinairement lieu au terme de la grossesse.

Les médecins légistes admettent en général deux espèces d'infan-

ticide : l'infanticide par commission et 1 Infanticide par omission.

Cette division n'est pas conforme à la loi, qui ne reconnaît qu'une

seule espèce de crime d'infanticide, celui qui e&t\e résultat de la vo-

lonté. La mort de l'enfant nouveau-né, quand elle n'est que le ré-

sultat de l'incurie, de la négligence, du défaut de soins, ou de l'im-

prudence de la mère ou de tout autre individu, n'est point un
infanticide, parce qu'alors la mort est réputée n'avoir pas été le ré-

sultat de la volonté; mais la mère qui laisse agir sur l'enfant les

causes certaines de mort auxquelles il est accidentellement exposé,

commet encore un délit grave. La loi ne le laisse pas impuni, et dans

«es cas les magistrats appliquent l'article Sig du Code pénal, ainsi

conçu : « Quiconque, par maladresse, imprudence, inattention, né-

» gligence ou inobservation des règlements, aura commis involon-

» tairement un homicide, on en aura involontairement été la cause,

» sera puni d'un emprisonnement de trois mois à deux ans, et d'une

» amende de 6o francs à 5oo francs. »

L'application de cet article fait sentir l'imperfection de la loi re-

lative au crime d'infanlicide. En effet, pour atteindre l'infanticide

par omission, les magistrats ont recours à un article qui concerne
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l'homîcide. Aussi persîstons-nows à nous servir des dénominations

par commission et par omission pour classer les faits et les exposer
dans leurs rapports avec l'application de la loi, quelque imparfaite

qu'elle nous paraisse.

Enfin, une dernière circonstance qu'il ne faut pas perdre de vue,

c'est que le crime d'infanticide peut être commis, soit par la mère
de l'enfant, soit par une personne étrangère. Dans le premier cas,

c'est une femme qui veut se soustraire au déshonneur; dans le se-

cond, c'est un n>eurtrier qui veut faire disparaître les traces de si(

débauche ou qui satisfait des vues criminelles d'intérêt ou de cupi-

dité. Ici la femme est quelquefois complice; là, elle est seule cou-
pable; mais dans les deux cas, le médecin a presque toujours à exa-
miner un corps de délit composé, puisque les preuves de l'infanticide

découlent de l'examen de l'enfant et de celui de la mère.
La recherche de toutes les preuves du crime peut soulever UR

grand nombre de questions. La plupart d'entre elles rentrent dans
le domaine de la médecine. L'ordre à suivre dans leur exposition se

trouve naturellement tracé, les unes sont propres à l'enfant, les au-
tres se rattachent à la mère ; nous traiterons successivement des
moyens de les résoudre. > Iph, Devergib.

VARIÉTÉS.
Concours. A la suite d'un concoars d'agrègatioa pour les soiences

accessoires, oot été nommés MM. Chassaignac, Huguier et BaudTir
mont.
Le concours pour la chaire de clinique externe sera bientôt terminé,
— Bibliotiiéque. M. Dezoinieris a été nomme bibliothécaire à la bi-

bliothèque de l'école, en remplacement de M. Mac-Mahon, décédé.
JumfiauK siamois. — Nous avons été, comjue tous les médecins qui

se trouvent à Paris, voir ces deux frères dont tous les jouruaux polit

tiques ont parlé, et nous devons à nos lecteurs uu court exposé du ré-

sultat de notre visite.

Chang et Eng sont nés dans le royaume de Siam, de parents chi-

nois. Ils étaient d'une condition assez misérable et n'avaient par con-

séquent reçu presque aucune éducation jusqu'à l'àgfe de dix-huit ans,

époque à laqnelle ils ont quitté leur pays, emmenés par un capitaine
américain qui voulait les exploiter à son profit. Pendant uu certain

temps, en effet, ce capitaine les a tnanlrés au public. Mais ces jeunes
gens ont bientôt reconnu qu'ils étaient ses dupes, l'ont quitté et ont
profité seuls de leur position, lis ont parcouru le nord de l'Amérique
et sont venus en Angleterre, où ils sont restés près de cinq ans. En
quittant la France ils visiteront l'Allemagne, puis retourneront dans
leur pays; ils espèrent y arriver dans trois ans.

On ne peut avoir sur leur naissance aucun détail. Ils ont encore leat
mère, une sœur et deux frères, qui n'offrent rien de remarquable dans
leur constitution.

Ces deux frères sont âgés de vingt-quatre ans et dix mois; ils sont de
petite taille ; celui du côté droit est environ d'ui pouce plus grand
que l'autre; il est aussi nn peu plus gros. Leur figure est d'une ressem-
blance si parfaite que nous nenous rappelons pas avoir vu deux copies
du uième portrait offrir entre elles des difi'érences moins sensibles. Leur
teint est légèrement cuivré^ leurs traits sont ceux des Chinois; leurs
yeux, en effet, sont tellement ojjliques que ce signe seul démontre cette
variété de la rnce humaine. Le nez est long et fort épaté; les lèvres

giosses; la mâchoire supérieure proéminente, les dents larges, trè*
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MàncKèsel pointues, téurs chieveus, excessivement noirs, sont relevés

en tresses sur leur tête. L'un d'eux a déjà plusieurs cheveux blancs.

Quand on entre dans leur salon, on est reçu avec beaucoup de poli-

tesse par ces deux êtres dont la démarcbi- est loin d'être gracieuse,

quoi qu'en aient dit la plupart des journaux. En marchant, en effet, ils

s'appuient l'un contre l'autre, et ontl'air de se pousser. Celui de droite

a ordinairement le bras gauche j^assé sur les épaules de son frère, qui
lui enlace le corps avec le bras droit. Il résulte de cette position habi-

tuelle que leur taille a subi une certaine déviation qui est bien sensible

lorsque, s'arrêtant, ils dégagent leurs bras pour appuyer la main sur

leur hanche.
Un lambeau de téguments de la largeur d'une main les unit au bas

du sternum. Cette peau ayant été longtemps distendue leur permet
aujourd'hui de se présenter mutuellement le côté du corps, car il pa-

raît que dans leur première enfance ils .'itaient face à face.On dit même
qu'en naissant ils étaient renversés et l'un avait la tête entre les jam-
bes de l'autre. Ce prolongement des téguments renferme l'appendice

xiphoïde qui est uni chez les deux sujets, et probablement le péritoine

qui communique de l'un à l'autre, et que l'on ouvrirait si on voulait

séparer ces deux jeunes gens avec le bistouri. On voit à la partie in-

férieure de ce lambeau la cicatrice d'un seul ombilic, mais il serait

possible que deux cordons eussent été adossés et unis de manière à ne
laisser après la section qu'une seule cicatrice.

Quoi qu'il en soit, ce lien a assez de longueur pour permettre à ces

jumeaux des mouvements variés. Celui de gauche peut passer ;ih côté

droit de son frère, mais dans cette position ils ne peuvent manher. Ils

courent, à ce qu'il paraît, avec rapidité ;
peuvent nager, mais impar-

faitement ; vont à la chasse, se servent du fusil, du Lâton, etc. Mais

quelque curieuse que soit cette union et son influence sur les mouve-
ments de progression, elle offre bien plus d'intérêt encore quand on

étudie son action sur les pensées de ces deux frères.

Ces deux jeunes gens ont une intelligence remarquable ; la manière
dont ils gèrent eux-mêmes leurs affaires en est une preuve sensible :

mais en s'entrelcnant quelque temps avec eux, on est surpris de ren-

contrer un pareil développement des facultés intellectuelles. Ih
parlent fort bien anglais et commencent à comprendre la langue fran-

çaise. Ils' en prononcent quelques phrases avec une netteté extraordi-

naire. Non-seulement ils parlent anglais, mais encore ils font leur lec-

ture habituelle des poêles de cette nation, et l'on sait quelles difficul-

tés les étrangers éprouvent à comprendre la poésie anglaise. Ils étu-

dient les mathématiques, l'histoire, la philosophie, et leur professeur,

qui les accompagne, assure qu'il trouve en eux une aptitude remarqua-

ble pour l'étude des sciences.

On a dit que l'un dominait évidemment l'autre, lui était supérieur

en intelligence comme en force physique, et l'entraînait dans tontes

ses actions. Rien n'est plus faux, et celui qui le premier a avancé ceite

assertion, répétée depuis par presque tous les journaux, n'a été conduit

à voir cette différence dans leurs facultés intellectuelles que par le dé-

sir d'expliquer la simultanéité de leurs mouvements et de leurs déter-

minations. Leur intelligence est absolument la même, et, au rapport

de leur professeur, leur esprit se ressemble autant que leur figure. Quand
on les interroge, ils vous écoutent tous deux ; si la réponse doit être

simple et courte, ils la font en même temps, à peu près dans les mê-
mes termes; si elle nécessite quelques réflexions, c'est celui des deux
qui a le plus tôt réuni les idées nécessaires qui fait la réponse, et c'est

tantôt l'un, tantôt l'autre, qui prend la parole. Cette remarque est

d'autant plus facile à faire qu'on leur adresse la parole en ant-^his, et
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que le désir de lier conversation avec eux engage les curieux qui «ont

peu familiarisés avec cette langue à chercher à les questionner directe-

ment. Les idées des assistants ne sont donc pas toujours clairement

exprimées, et il arrive souvent qu'une mauvaise prononciation les l'ait

hésiter sur le sens de la demande. Ils ont chacun l'esprit tendu, et si

l'un d'eux rectifie la prononciation, l'autre comprend aussitôt le sens

de la question, et ils y répondent sur-le-champ tous les deux. Ainsi

quelqu'un leur demandant s'ils s'estimaient heureux, employait le mot
happy, et lui donnait la prononciation française ; ils hésitaient sur la

réponse, lorsque l'un des deux ayant rectifie cette prononciation, l'au-

tre répondit sur-le-champ : Pourquoi ne serions-nous pas heureux ?

nous ne manquons de rien. » Puis le premier ajouta : « Nous n'avons

qu'un regret, c'est d'être éloigné de nos parents. »

Ces jumeaux ont les mêmes goûts, les mêmes moeurs, les mêmes
idées. Ils mangent ensemble, s'endorment en même temps, se réveil -

lent au même instant, et l'un n'a jamais vu dormir l'autre. Quand on
leur demande la cause de cette sympathie, ils répondent : TUe habit !

l'habitude. » Ils lisent le même livre
;
quand l'un écrit, l'autre le re-

garde ; cependant, ils peuvent se livrer à des actes diflférents, et nous
avons vu celui de gauche écouter une demande pendant que celui de
droite Taisait une réponse. Mais c'est un effort qui les fatigue, et ils

préfèrent occuper leur esprit du même objet.

On a dit qu'une fois ils s'étaient disputés, l'un voulant se baigner et

l'autre ne le voulant pas. Quand on les questionne pour savoir s'il est

vrai qu'ils aient eu cette petite querelle, ils se mettent à rire et vous
demandent si vous vous querellez avec vous-même. Quand on leur de-

mande s'ilss'aiment mutuellement, ils vous répondent encore : « Vous
aimez-vous vous-même ? » Mais ce qu'il y a de plus remarquable, c'est

la similitude de leurs idées, lorsqu'ils éprouvent une émotion vive.

Alors, en effet, ils parlent ensemble avec volubilité, et emploient
presque les mêmes expressions. Nous avons dit qu'ils recevaient les

curieux avec politesse ; nous ajouterons qu'ils en exigent également de
leurs visiteurs ; et en effet, des hommes qui ont amassé, dit-on, une
fortune de plus d'un million, qui ont un nombreux domestique, habi-

tent un magnifique hôtel, etc., ont droit à [» considération de ceux
mêmes qui seraient assez mal inspirés pour faire un sujet de raillerie de
ce spectacle extraordinaire. Cependant, des jeunes gens s'étant permis
des questions fort inconvenantes en présence d'une nombreuse société,

et s'étant conduits d'une manière qui, à juste titre, avait choqué tous

les assistants, ces deux jumeaux se retirèrent quelques instants à l'écart,

puis se levant tout à coup, d'un mouvement simultané, et courant vers

eux, ils les apostrophèrent vivement, parlant ensemble, et employant
presque les mêmes termes. Après leur avoir reproché en termes fort

énergiques une injure qu'ils ne méritaient pas, ils donnèrent ordre
qu'on leur rendît leur argent, et se retirèrent.

Mais nous nous sommes laissé entiaîner beaucoup trop loin, peut-

être, en entretenant nos confrères du plus intéressant spectacle dont
un médecin puisse jouir. Indépendamment de toutes les observations

que suggèrent deux intelligences réunies en une seule, et cependant
pouvant agir séparément ; deux volontés qui s'accordent constamment
et qui seraient bientôt suivies de la perte des individus si elles ne pré-

sentaient pas dans les besoins ordinaires de la vie une conformité par-

faite, on est frappé de l'air de franchise et de gaieté qu'on trouve

chez ces êtres intéressants, et on ne peut revenir de sa surprise en
voyant que ce qui semblerait devoir leur rendre la vie si à charge est

précisément à leurs yeux ce qui en faille prix et la condition néces-

jsaire à leur bonheur.
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ART. 1208.

De la compression médiate des veines tariqueuses au-dessus du
lieu malade.

M. Boinet, interne à THôtel-Dieu de Paris, a publié dans
la Gazette médicale un Mémoire sur le procédé de M. Bres-
chet, pour la guérison du varicocèle, modifié et appliqué par
M. Sauson, comme méthode générale, au traitement des
varices.

Après avoir établi que si l'excision, la cautérisation, la

compression, etc., ont été si souvent inefficaces pour la gué-
rison des varices, on doit attribuer les résultats incomplets
qu'on a obtenus aux procédés employés, qui sont ou insuf-

fisants ou dangereux, M. Boinet lait ressortir les avantages
qu'offre le procédé de M. Breschet (1), et nous apprend que
M. Sanson, en modifiant la pince de ce chirurgien, est par-
venu à appliquer cette méthode à tous les cas de varices en
général, et a réussi d'abord chez trois individus qui, par ce
procédé, ont été complètement guéris.

Les pinces de M. Sanson mettent en contact les parois des

veines dans l'étendue d'un pouce à peu près. La veine est

toujours comprimée au-dessus du lieu malade, et il n'est

besoin d'en serrer les mors qu'autant qu'il le faut pour que
la circulation soit interceptée. Plusieurs caillots se forment,

sedurcissent;Iesparois veineuses reviennentsurelles-mêmes,

et s'épaississent à mesure que le caillot s'affaisse; et lorsqu'il

est entièrement résorbé, ces parois se mettent enfin en con-

tact parfait, et la cavité de la veine se trouve oblitérée sans

qu'il y ait eu véritablement inflammation adhésive.

Cette pince consistée; en deux plaques métalliques ovalai-

res, garnies de peau de quinze lignes de longueur sur cinq

de hauteur; de chaque plaque partent, à angle droit, deux

branches de trois à quatre lignes de largeur, qui, après un

trajet horizontal de trois à quatre lignes, se courbent de nou-

veau à angle droit pour se porter directement en haut. Elles

ont à peu près quinze lignes de hauteur. Au milieu de

l'une de ces branches verticales se trouve soudée une tige

métallique qui se porte transversalement dans une ouverture

pratiquée sur le milieu de l'autre branche, et à travers la-

quelle elle glisse facilement. Deux vis de rappel, placées,

l'une à six lignes au-dessus, l'autre à six lignes au-dessous

(i) Voy. art. •j'jS et 1170.

TOM.VII.— N° DE MARS.
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de la tige transversale, et qui lournenl en sens opposé, ser-

vent à rapprocher les deux plaques ovalaires destinées à sai-

sir la veine. »

Voici maintenant les trois faits dans lesquels Tapplication

de cette pince a été suivie d'un succès complet.

Un fort de la halle, âgé de trente-cinq ans, entra à l'Hôtel-

Dieu pour se faire traiter d'un gonflement douloureux de
l'articulation libio-tarsienne du côté droit, de longue date,

et survenue à la suite d'une entorse. La jambe de ce côté

ne portait aucune trace de varices ; muis celle du côté gauche
était sillonnée de veines variqueuses dont quelques-une» of-

fraient le volume du doigt. Ces veines très-abondantes for-

jnaient une espèce de réseau , principalement à la partie

interne du membre où elles remontaient jusqu'au tiers supé-

rieur de la cuisse, en suivant le trajet de la saphène interne.

Ces varices dataient de quinze à vingt ans environ. On lui

proposa de l'en débarrasser, ce qu'il accepta sur-le-champ.

Le |6 niars, la saphèue interne fut soulevée au tiers supé-
rieur de la cuisse, au-dessus de l'endroit où elle était vari-

queuse, et on chercha à la saisir avec des pinces que M. San-

SQP itvait fait construire dans cette intention. Mais « il fut

impossible de saisir la veine entre les mors de la pince,

car toujours elle pinçait au-dessous; on se décida à la laisser

ainsi placée; bientôt il survint un peu de gonflenjent de la

région, et la veine se trouva comprimée dans l'espace com-
pris entre les plaques ovalaires et la vis de rappel inférieure.

Le malade ne souffrait pas beaucoup; bientôt on sentit des

caillots se former dans les varices situées au-dessous de la

pince, qui resta en place six jours de suite. »

Le 2 1 mars, toutes les veines situées au-dessous de l'en-

(Jroit saisi par la pince étaient dures, revenues sur elles-mêmes

et considérablement diminuées de volume. La peau com-
primée entre les plaques de la pince était sèche et pTde : de
la rougeur existait aux environs, mais le malade n'acçu^âit

aucune douleur.

Cet homme resta dans l'hôpital jusqu'au i6 avril. A cetfe

époque les varices semblaient complètement guéries. Depuis
3ue les pinces avaient été enlevées, il se promenait pen-
ant des journées entières sans que les veines variqueuses

fussent distendues.

Le 29 décembre i855, entra à l'hôpital UU homme de

trente et un ans, garçon de magasin, pour un engorgement
considérable des ganglions inguinaux du côté gauche,produit

par des excoriations des orteils. La jambe participait au gon-

flement et élait douloureuse au toucher.
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Cet homme portait des varices depuis dix ans. La saphène

interne pré^entuit des sinuosités, de.s nodosités, et formait

des tumeurs de distance en distance au-dessus et au-dessous

du genou. Au genou même il existait de petites tunieurs qui

formaient uoe espèce de réseau, Celte saphène était telle-!>

ment distendue qu'elle avait la grosseur du pouce. Toutes
les veines de la jambe, poslérieuremenl, en dedans et en de-

hors du mollet, étaient également dilatées.

Le i4 janvier, lorsqu'il fut jguéri des excoriations et de
l'irritation des ganglions inguinaux, on appliqua les pinces

de M. Sanson.

Dans l'espace de quarante-huit heures on les changea trois

j'ois déplace, dans le but d'éviter le sphacèle des points com-
pris entre les mors de la pince. A cette époque il existait

déjà des caillots dans la veine au-dessous de l'endroit où
eile avait été comprimée. Afin de s'assurer si ces preuders
caillots étaient suffisants pour déterminer l'obliléralion du
vaisseau, on fit promener le malade pendant plusieurs jours

sans rien appliquer sur le trajet de la veine. Il n'arriva rien

de remarquable: seulement les veines avaient diminué de la

moitié de leur vt)lume environ. La pince fut réappliquée le 19
sur la saphène, et oH lu laissa cinquante heures en place, le

malade ayant Ja [uécaniion de la serrer de temps en temps
afin qu'elle ne lâihritpas prise. Il résulta de celte compres-
sion seulement un peu de rougeur. Les veines continuèrent

à diminuer de volume, les caillotîs à se durcir. Les varices

avaient presque complètement disparu lorsque le malade
quitta l'hôpital.

La troisième observation rappoitée par M. Boinet est plus

remarquable encore que les deux autres. lin homme de trente-

neuf ans porlail depuis vingt années des varices considéra-

bles de la jau)be droile. Il s'était vu forcé de quitter son état

de menuisier, les vaiices s'étant ouvertes plusieurs fois et

ayant donné lieu à des hémorragies abondanlc^. Bien que
depuis plusieurs anjiées il pût rester assis une partie de la

journée, les Vfjrices n'avaient pas dimiuné de volume, et il

entra à l'Hôtel-Dieu le 10 novembre.
La partie inférieure de la jambe droi/e était alors consi-

dérablement enûée; la peau était brune, noirâtre, comme
écailleuse. La saphène interne, depuis la m;d|éole jus-

qu'au-dessus du tiers supérieur de la cuisse, était gonflée,

sinueuse et d'un volume considérable. La jambe et la cuisse,

en dedans et en dehors de la saphène, présentaient encore
des veines dilatées qui se dirigeaient dans tous les sens.

Le 11 novembre on appliqua les pinces à compression
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médiate. Dans l'espace de six jours elles fuient fixées en six

endroits différents, sur le trajet de la saphène, à la partie

moyenne et supérieure de la cuisse. Le malade, croyant les

sentir glisser, les serra trop fortement, et détermina ainsi la

formation d'escarres qui se détachèrent au bout de quinze

jours. Cependant toute la saphène se trouva bientôt oblitérée.

Le gonflement de la jambe et la couleur brune de la peau
disparurent ausistôt; et lorsque le malade s'était tenu long-

temps debout, à peine remarquait^on au-dessus du pied

quelques veines légèrement dilatées.

Telles sont les trois seules observations publiées encore

en faveur du procédé de M. Sanson. Les succès obtenus par

M. Breschet dans la cure du varicocèle portent à croire que

cette compression, pratiquée sur toute veine variqueuse, sera

tout aussi efficace, et nous ajouterons aussi peu dangereuse,

car nous n'avons pas appris que l'oblitération des veines

ainsi tentée ait jamais été suivie d'accidents fâcheux. ( Foy.

articles i44> 280, 679, 776, 1028, 1170.)

ART. 1209.

Obsenations sur quatre ascarides lombrlcoules qui ont perforé

fintestin, et sont sortis d'un flegmon développé datis les pa-

rois abdominales.

M. le docteur FrédéricGrenier, médecin à Brioude (Haule-
Loire), nous adresse l'observation suivante :

« Le !*' septembre i835, je fus appelé près de la femme
B***, demeurant à Tapou, petit village situé à deux lieues

de Brioude. Cette femme, âgée de vingt-huit ans, était en-

ceinte de six à sept mois, et malade depuis plusieurs jours.

Elle se plaignait de vives coliques, toujours accompagnées
d'une perte en rougeassezabondante,et redoutait d'autantplus

un avortement, que dans une grossesse précédente elle avait

déjà éprouvé ce fâcheux accident. Les contractions utérines

se succédaient de quart d'heure en quart d'heure, en aug-
mentant de violence. L'abdomen assez volumineux présen-

tait, surtout au côté droit, des bosselures qui augmentaient

considérablement de volume au moment des douleurs.

» Je pratiquai sur-le-champ une saignée de douze onces,

et j'ordonnai en même temps une application de sangsues
aux points correspondant aux grosseurs abdominales in-

diquées, des cataplasmes émollients, et enfin le repos le

plus absolu. Les douleurs ne tardèrent pas à s'alïïiiblir et A

devenir de plus en plus rares; je quittai la malade, et n'en
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ayant plus entendu parler, je la croyais guérie, lorsque le

troisième jour on vint m'annoncer que les coliques et les

pertes n'avaient pas reparu depuis mon départ, que les gros-

seurs seules avaient persisté, et que le jour même où l'on

me donnait ces détails, le sommet de l'une d'elles, située au-
dessus et un peu en avant de la crête iliaque supérieure,

s'était abcédé, et qu'il en était sorti, avec une certaine quan-
tité de matière, de nature probablement stercorale, quatre
vers, longs de huit à neufpouces, de la grosseur d'une plume
à écrire, et vivants.

» Ne pouvant me transporter au village de Tapou que le

lendemain, je prescrivis un lavement d'huile de ricin, qui
détermina l'expulsion d'une forte selle, mais dans laquelle

on ne trouva aucun ver semblable.

"A mon arrivée le lendemain près de la malade,je la trouvai

sans fièvre; il existait au côté droit de l'abdomen, près de
la crête iliaque, une petite plaie fisiuleuse qui aurait à peine
donné passage à un tuyau de plume à écrire. Au bout de
quelques jours, cette petite plaie était entièrement fermée;
la malade avait recouvré son appétit. Elle est accouchée de-

puis cette époque fort heureusement.
» N'ayant pu me rendre près de cette femme que le len-

demain du jour où les vers furent expulsés, je n'ai su que par
le rapport de la malade et des assistants, que ces animaux
étaient vivants lorsqu'on a pu les saisir ; mais je les ai exa-
minés avec soin après leur mort, et j'ai vu qu'ils avaient sept

à huit pouces au moins de longueur; leur corps était fusi-

forme, blanchâtre, et terminé en pointe postérieurement.

L'extrémité antérieure était plus arrondie que la postérieure,

elle était garnie de trois tubercules, au milieu desquels se

trouvait une ouverture qui était sans doute la bouche. Ces
vers étaient donc des ascarides lombricoïdes, et il est pro-

bable que c'est l'intestin grêle qu'ils avaient perforé, des la-

vements anthelmintiques n'ayant déterminé la sortie d'aucun

ver semblable. »

Réflexions. Deux points forts distincts doivent être consi-

dérés dans la maladie dont M. le docteur Grenier nous trans-

met l'histoire : la présence et la sortie des vers lombrics et

les prodromes de l'avortement, que les saignées et les pré-

cautions prises par ce médecin ont évidemment dissipés. Il

ne paraît pas qu'il y ait entre ces deux accidents le moindre

rapport, et il importe de bien les distinguer pour tirer quel-

que parti de cette curieuse observation.

Il existe un grand nombre de faits qui prouvent que
le? ascarides ont pu perforer l'intestin et tomber dans le pé-
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ritoîne ; mais j iisqu'à présent on n'a pas démon tré qne dans ces

cas H n'existât pas de perforations par lesquelles ils ont pu
simplement s'introduire. Il n'est pas probable, en effet, que
l'espèce d'aiguillon dont ils sont armés puisse diviser des

tissus dont la texture n'est pas ramollie par des maladies an-

térieures. S'il enétait autrement, l'accident signalé dans cette

observation serait très-fréquent, rien n'étant plus ordinaire

que la présence de ces vers dans les intestins des enfants, el

même dans ceux des adultes.

Bien que M. le docteur Grenier ne nous parle pas d'un

état maladif antérieur de la femme B***, on ne saurait en

conclure d'une manière certaine que le tube digestifde cette

malade neprésentait pas, dans quelque point circonscrit, soit

un ramollissement de ses membranes, soit mfime une ulcéra-

tion profonde, par laquelle les vers ont pu s'introduire. Nous
avons vo en effet chez des soldats, morts d'accidents ou de
maladies étrangères au tube digestif, de ces ulcérations iso-

lées dont ou n'avait pas soupçonné la présence pendant la

vie. Quelque supposition que l'on fasse sur l'état antérieur

de l'intestin, il est évident que ces vers, en se faisant jour

à l'extérieur, ont déterminé un anus contre nature, qui s'est

promptemeiil cicatrisé par des circonstances heureuses qu'il

est facile de concevoir.

Cette observation, au reste, quelque curieuse qu'elle puisse

paraître, est loin d'être uuiljue dans la science, et on pour-
rait la rapprocher d'un grand nombre d'autres, si ces sortis

de citations pouvaient avoir quelque utilité pratique.

Ou a attribué aux vers qui se développent dan* le tube di-

gestif, et à ceux qui s'introduisent fortuitement dans nos ca-

vités naturelles, des accidents nombreux, et nous en avons
cité dans ce journal quelques exemples remarquables (i).

Une grande obscurité règne encore sur les diverses questions

qui s'élèvent au sujet des désordres produits par les ascarides:

il est des méde''!us qui ne s'occupent jamais de leur présence,

et qui prétendent que les accidents qu'on leur attribue dé-
pendent toujours de quelque lésion viscérale qu'on a mé-
connue, et nous avouerons que nous avons rencontré un si

grand nombre de fois des paquets de -vers intestinaux sur des

enfants qui avaient succombé à des maladies bien détermi-

nées, et sans souffrir en aucune façon de leur développe-

ment, que noiis serions tenté de partager cette opinion;

mais tout en admettant que le nombre des maladies vermi-

i) Viiy. <trl- 1196,
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deuses doit être considérablement restreint, on ne peut s'em-

pêcher de reconnaître que dans certaines circonstances les

ascarides ont pu déterminer des accidents graves et même
mortels. On en a rencontré dans le canal cholédoque, dans

la trachée-artère ; et s'ils n'avaient paspénétré dans ces con-

duits après la mort des sujets, il est raisonnable de leur attri-

buer des désordres qui, pendant la vie, avaient paru inexpli-

cables. On en verra quelques exemples assez curieux dans

l'article suivant.

ART. 1210.

Observations sur l'introduction des vers dans tes voies aériennes.

M. Aronssohn, agrégé près la Faculté de médecine de

Strasbourg, a publié dans les archives générales de médecine

six observations dans lesquelles des ascarides lombricoïdes

ont pénétré dans les voies aériennes et déterminé des acci-

dents graves, et même la mort dans quelques cas.

Le premier fait cité est celui rapporté par Haller, dans le-

quel des ascarides, ayantpénélré dans la trachée-artère d'une

jeune fille, avaient déterminé la mort. Voici le second, qui a

été recueilli par M. Aronssohn lui-même.
Une petite fille, figée de neuf ans, fut mordue par un chien

à la commissure des lèvres. Quarante-six jours après sa bles-

sure, et lorsque depuis longtemps la guérison étaitcoraplèle,

elle éprouva tout à coup de la gêne dans la respiration. Le
soir cet enfant demanda à se mettre au lit, et refusa toute

nourriture. La dyspnée augmenta. La petite malade grinçait

des dents et ne pouvait rester couchée.

Le lendemain il survint des sueurs abondantes. Un méde-
cin, qui regardait ces symptômes comme hydrophobiques,
lui faisait avaler, avec beaucoup de peine, quelques cuille-

rées d'une infusion de valériane. Des vomissements d'un li-

quide noirâtre se déclarèrent. Letroisième jouril y avait des

Crachotements continuels; l'enfant rapportait tout son mal
à la partie antérieure et moyenne de la poitrine. Des trem-
blements, des convulsions, se joignirent à une gêne extrême

de la respiration, et la mort survint, dans les angoisses les

plus terribles, quarante-sept heures après l'invasion des pre-

miers accidents.

A l'examen du cadavre on ne découvrit rien d'anormal, si

ce n'est la présence de trente-sept ascarides lombricoïdes,

dont l'un, d'environ cinq pouces de longueur, se trouvait

engagé en partie dans la trachée-artère et en partie dans la
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bronche droite. L'estomac contenait deux de ces vers, le

duodénum huit, et le jéjunum vingt-six.

On a pu acquérir la certitude que le chien qui avait mordu
cette enfant n'était pas enragé.

Dans deux autres cas qui furent également funestes, on
reconnut la même chose à l'autopsie. Dans le suivant , la

malade s'en débarrassa par de violents efforts de vomisse-

ment.
Une petite fille âgée de huit ans, jouissant de la meilleure

santé, fut prise tout à coup d'une toux qui en peu d'instants

fut portée jusqu'à la suffocation. Cet état d'angoisses durait

depuis deux heures, lorsqu'à la suite de violents efforts, cette

petite malade rendit par la bouche un ascaride vivant. Aus-
sitôt la toux cessa complètement, et tous les accidents dis-

parurent.

La dernière observation citée par M. Aronssohn est celle

d'un homme de cinquante-quatre ans, qui succomba dans le

cours d'une miliaireaccou)pagnée d'une suffocation extrême,

avec sensation d'un obstacle à la respiration siégeant dans le

larynx. A l'autopsie, on trouva tous les organes dans l'état

sain; mais, en divisant le larynx et la trachée-artère, oo
coupa en deux parties un lombric qui s'était logé en travers

sur la bifurcation de la trachée. La membrane muqueuse
était injectée et offrait, dans un point, une érosion super-

ficielle.

ABT. 1211.

Observations sur l'emploi de l'extrait de noix comique dans

l'incontinence d'urine.

M, le docieur Mondière, médecin à Loudun, a publié,

dans le même journal, quelques observations sur divers

moyens employés dans le but de remédier à l'incontinence

d'urine, cette infirmité si dégoûtante qu'on combat quelque-

fois vainement chez certains enfants. Deux observations en
faveur de l'extrait de noix vouiique sont rapportées par ce

médecin, et trois autres cas remarquables de guérison par le

même moyen ont été recueillis par lui depuis lapublication

de ce travail. Voici la première observation citée :

Une fille, âgée de vingt ans, fraîche et forte, avait com-
mencé à uriner toutes les nuits involontairement, et sans en

avoir la connaissance, à l'âge de six ans. Un médecin ayant

déclaré qu'il n'y avait rien à opposer à cette infirmité, qui

passerait probablement d'elle-même à l'époque de la pu-
berté, oQ ne fit aucune inédicatiouj mais les règle? paru»
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rent à l'âge de quatorze ans, et revinrent régulièrement

chaque mois depuis cette époque, sans que l'incontinence

d'urine fût dissipée.

M. Mondière, ayant lu dans un journal que l'extrait de

noix vomique avait produit de bons effets dans des cas sem-
blables, fit la prescription suivante :

Pr. Extrait de noix vomique, huit grains;

Oxyde noir de fer, un gros.

Faites vingt-quatre pilules à prendre trois par jour.

La malade n'avait pas pris douze de ces pilules que déjà

l'incontinence d'urine avait disparu. L'emploi de cette sub-

stance fut cependant continué jusqu'à ce que vingt-quatre

grains eussent été pris, et depuis une année la guérison ne

s'est pas démentie.
Dans la seconde observation, les effets de la noix vomique

ont été moins prononcés, et cependant on peut leur attribuer

une part dans la guérison.

Une femme septuagénaire rendit avec beaucoup d'efforts,

par le canal de l'urètre, un calcul très-volumineux; cette

expulsion pénible ayant déchiré le canal, il en résulta une in-

continence d'urine.Ce liquide coulait constamment et goutte

à goutte, irritant et excoriant le vagin et les grandes lèvres.

Trois semaines s'étaient déjà écoulées depuis cet accident,

lorsqu'elle consulta M. Mondière. L'emploi de quelques

bains et une sonde à demeure dans la vessie amenèrent
quelque amélioration dans son état; on y joignit des frictions

avec la teinture de cantharides à la partie interne et supé-

rieure des cuisses, et l'usage des pilules d'extrait de noix

vomique. Les sphincters de la vessie reprirent peu àpeu leur

énergie, et la malade sortit de l'hôpital entièrement guérie.

Réflexion.'!, M. le docteur Mondière passe en revue, dans

cet article, les moyen? principaux qui ont été préconisés

pour remédier à cette infirmité, et il indique les toniques et

les amers, l'électricité, les vésicatoires volants, les ventouses

sèches au périnée, les bains froids, les bains aromatiques, les

cantharides, etc. C'est par erreur qu'en parlant de ce der-

nier médicament et du succès remarquable obtenu par M. le

docteur Moriîlion, il cite le Journal clinique de Lyon, c'est

à l'article 171 de notre journal que cette observation cu-

rieuse est consignée. M. Moriîlion fit prendre à une fille âgée

de vingt-deux ans, atteinte depuis sept années d'une inconti-

nence d'urine, une pilule composée d'un quart de grain de

poudre dfe cantharide incorporé à un extrait amer. L'amé-
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liorâtion fut presque instantaaée, et au bout de quinze jours

la guérison était parfaite.

Le même moyen employé par nou:« cliez deux malades a

réussi chez le premier d'une manière incomplète, mais a en-

tièrement échoué chez le second.

L'incontinence d'urine peut tenir à des caiise§ différentes,

et ne doit pas par conséquent être combattue toujours parles

mêmes moyens. Ainsi, un chirurgien de la marine a publié

récemment l'observation d'un mousse assez malheureux pour
avoir porté à bord cette dégoûtante infirmité. Les matelots

s'empressèrent, pour le corriger, de recourir à la flagella-

tion, puis aux bains froids; mais on conçoit que les châti-

ments qu'on lui infligeait ne pouvaient avoir aucun résultat,

puisqu'uti excès de longueur dans le prépuce était la cause

de cette incontinence d'urine, qui dispaïut dès que l'opéra-

tion de la circoncision lui eut été pratiquée. Mais indépen-

damment de ces différences de causes, il est bien certain que,

suivant les individus, il est besoin de recourir à des stimu-

lants divers pour ranimer les contractions des sphincters de

la vessie, et que chez tel sujet, par exemple, les cantharides

échoueront, tandis qu'elles auront un plein succès chez un
autre. C'est donc en essayant tour à tour ces stimulants gé-

néraux ou locaux, quand on a reconnu la nécessité de >ti-

muler les organes urinaires, qu'on parviendra à surmonter
les diflicullés que le praticien trouve en général dans la cure

de cette maladie.

ART. 1212.

ObSertaUùns sur l'ernploi du coton écfu dans l'érysipèle.

M. Cabissol a publié dans le Journal des Connaissances mé-

dico-chirurgicales quelques considéralions sur les effets du
coton écru, employé par IM. Heynaud, chirurgien de la

marine à Toulon, comme topique dans les diverses espèces

d'érysipèle. Ce moyen serait, suivant ce chirurgien, d'une
action tellement sûre, qu'on peut à son gré éteindre ou ré-

veiller l'inflammation, la déplacer pour l'éteindre de nou-
veau, en supprimant ou en continuant son application.

Comme dans la brûlure, le coton écru calme à l'instant

la douleur dans l'érysipèle; une chaleur douce et humide rem-
place ce prurit, ce fourmillement, cette chaleur acre et mor-
dJCânte qui sont le propre de cette maladie; peu à peu le

gonflement diminue, la rougeur disparaît, la peau se détend,

la fièvre s'apaise et tous les accidents 9e dissipent avec les

symptômes locaux.



( »07 )

Le coton écru convient encore, quelle que soit la nature de

l'érysipèle, qu'il soit idiopathique ou trauniatique, quel que

soit son siège, quelle que soit la profondeur des tissus qu'il

atteint. Du reste, il ne dispense pas des moyens généraux

dontl'utilité est bien connue;seulementil leurprête secours,

borne l'inflammation et la combat activement.

Voici la manière dont M. Reynaud emploie ce topique :

On choisit du coton écru bien cardé, et on en applique

une couche assez épaisse pour priver complètement la par-

tie malade du contact de l'air et de la lumière, en ayant soin

que le coton dépasse de quelques pouces le» bornes de l'in-

flammation. Une compresse et quelques tours de bande sim-

plement contentifs maintiennent l'appareil.

Oti enlève cet appareil toutes les vingt-quatre heures pour

juger de ses effets, ou bien on le laisse pendant toute la

durée du traitement, s'il n'y a pas d'indication contraire.

Voici quelques-unes des observations contenues dans ce

mémoire.
Un matelot entra à l'hôpital le 5 janvier i833. Il avait,

depuis six jours, un érysipèle qui avait envahi toute la face.

Les symptômes généraux étaient peu marqués. La face fut

couverte de colon, que l'on maintint à l'aide d'un masque.

On donna en même temps une demi-once de crème de tartre

dans un litre d'eau d'orge. Le 6, la résolution était établie;

le 7, la rougeur avait disparu ; le 8, le malade demandait à

sortir.

Un autre matelot entra le i4 octobre de la même année,

ofl'rant un érysipèle borné aux paupières et aux ailes du nez.

On recouvrit les parties enflaumiées avec du coton. Le sur^

lendemain tout avait disparu, et le malade n'accusant plus

qu'un léger malaise, on supprima ce topique. Mais le 24? l'é-

rysipèle se manifesta de nouveau et envahit toute la face.

Des signes d'arachnitis s'étant manifestés, on eut recours

aux saignées du bras et du pied, aux sangsues, aux vé-

gicatoires aux jambes. Pendant tout ce temps, du coton fut

maintenu sur l'érysipèlè, qui ne fit aucun progrès. Le 9 no-

vembre, c'est-à-dire douze jours après l'invasion de cette fleg-

masié, le masque ayant été enlevé, on trouva la peau souple

cl revenue à son état normal.

Réflexions. Le Mémoire de M. Cabissol contient une quin-

zaine d'observations à peu près semblables, et il seraitinutile

d'en faire l'analyse, puisque le mode d'application du topique

a toujours été le même, le coton écru suffisant dans les cas

les plus simples, et devant être secondé dans les cas plus grar-

ves par les antiphlogistiques et les évacuants.
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On a recommandé l'emploi de topiques nombreux
dans l'érysipèle, mais les praticiens savent qu'il est extrê-

mement difficile d'apprécier la valeur thérapeutique des ap-

plications locales dans cette maladie. Le plus grand nombre
de ces éruptions, en effet, cèdent assez rapidement lorsqu'on

les abandonne à elles-mêmes, ou lorsqu'on en favorise la

disparition par des moyens généraux qui n'ont point été

négligés dans les observations citées par M. Cabissol. Com-
ment faire la part d'un topique dans une guérison qui, le

plus souvent, surviendrait sans son secours ?

C'est cette difficulté qui, selon nous, a fait attribuer au vé-

sicatoire appliqué sur le centre de l'érysipèle une vertu beau-

coup plus grande que celle dont il jouit généralement. On
en pourrait dire autant des frictions avec l'onguent mercu-
riel, et peut-être des applications de coton écru. Non que
nous veuillons prétendre que tous ces moyens soient sans

action sur la cure de l'érysipèle ; mais comme on a obtenu

le plus souvent, en s'en passant, des guérisons tout aussi

promptes, il est à croire qu'on leur attribue une trop grande

part dans la résolution de la flegmasie cutanée quand elle

survient après leur emploi.

Le coton cardé a été beaucoup vanté dansla brûlure (i), et

l'on assure qu'il calme à l'instant les douleurs qui sont atta-

chées à cet accident. D'après les observations citées dans ce

Mémoire, il paraîtrait que cette substance jouit également
de la propriété de faire disparaître ce sentiment de cuisson si

insupportable qui accompagne les érysipèles. N'eût-elle pas

d'autres vertus, elle mériterait encore de fixer l'attention

des praticiens, qui trouveraient par son emploi le moyen si-

non de guérir la maladie, du moins de combattre un de ses

accidents les plus insupportables.

ART. 12l5.

Obsertations sur l'emploi de l'huile essentielle de térébenthine,

donnée en lavement dans la sciatique.

M.Laforêt, chirurgien à Lavit (Tarn-et-Gar.), nous adresse

les observations suivantes relativement à notre art. iiSy,
dans lequel nous avons rapporté, d'après un autre journal,

les succès obtenus par M. Ducros jeune, de Marseille, avec

rhuile essentielle de térébenthine. On se rappelle que ce

i) Vor. art. ôg çt i63.
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dernier médecin assurait avoir obtenu de très-bans résuUats,

ainsi (Jue l'a fait M. Uécamier, d'une à deux onces de téré-

benthine données en lavement dans certains cas de sciati-

que opiniâtre. Les faits communiqués par M. Laforêt sont

loin d'être aussi favorables à l'emploi de ce médicament, et

nous nous empressons de les mettre sous les yeux de nos

lecteurs-

Fonsorbres, jardinier, âgé de trente-trois ans, fut atteint,

au commencement de novembre dernier, d'une sciatique qui

résista aux saignées, aux applications de sangsues, auxvé-
sicatoires, àl'acétate, à l'hydrochlorate de morphine, etc., etc.

Le malade fatigué se refusait à l'emploi de nouveaux remèdes,
lorsque je résolus d'essayer l'administration de l'huile essen-

tielle de térébenthine. Un lavement d'eau simple ayant été

préalablement donné, une demi- once seulement d'huile es-

sentielle fut dissoute dans un jaune d'œuf, et administrée en
lavement dans de l'eau de mauve. Mais celte injection fut

immédiatement rejetée, et le malade conserva pendant plu-

sieurs heures un vif sentiment de cuisson dans le gros intes-

tin et surtout à l'anus.

Le soir, le lavement térébenthine fut prescrit de nouveau,
en y ajoutant douze gouttes de laudanum; le résultat en fut

le même. Le jour suivant on ne fut pas plus heureux, bien

qu'un grain d'opium eût été administré par la bouche deux
heures avant l'ingestion du lavement. Les douleurs vives

ressenties dans l'intestin rectum et dans l'urètre forcèrent

de suspendre la médication et de recourir à des lavements

de lait, d'eau de graine de lin, à des topiques émollients

sur le périnée, qui calmèrent l'irritation en quelques heures.

Il fallut se borner à l'emploi des cataplasmes émollients très-

chauds, appliqués sur le trajet du nerf sciatique, et la ma-
ladie s'amenda peu à peu. Aujourd'hui cet homme ne peut

pas encore reprendre ses travaux habituels à cause des dou-
leurs de la sciatique qui ne sont pas entièrement dissipées.

Candelun, maquignon, âgé de trente-huit ans, fut atta-

qué, à la suite d'une gastro-entérite qu'il eut à la fin de

l'année dernière, d'une sciatique qui ne céda pas mieux que
celle du précédent aux moyens indiqués. L'huile essentielle

de térébenthine lui fut administrée, comme je l'avais fait à

Fonsorbres, mais j'en continuai plus longtemps l'emploi,

puisque le malade en consomma jusqu'à cinq Oiices en sept

lavements, d'abord dans de l'eau de mauve, puis de l'eau de

mauve laudanisée, puis enfin de l'eau de pavots, ainsi que le

recommande M. le docteur Martinet. Il prit aussi en même
temps l'extrait d'opium par la bouche. Les derniers lave-
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ments furent gardés pendant une demi-heure, mais ils déter-'

minèrent des douleurs vives dans le bas-venire et à l'anus.

La sciatique n'en tut nullement amendée, et le uialude ne

voulut pas continuer l'emploi de ce remède,

Jean Tourrettes, laboureur, âgé de quarante ans, était

dans la situation des sujets précédents lorsque je lui admi-
nistrai également l'huile de térébenthine en lavement. Deux
onces de cette huile ayant été dissoutes dans un jaune d'œuf,

furent versées dans une livre de décoction de pavcts, et je

prescrivis d'en composer deux lavements qui devaient être

administrés deux heures après l'ingestion par la bouche

d'un grain d'opium. Le malade ne prit qu'un quart de cette

solution, encore ce lavement produisit-il des douleurs ex-

trêmement violentes dans le bas-ventre, ainsi qu'une dysurie

insupportable. Cependant le calme survint, lorsqu'au bout

de cinq à six heures le lavement eut été rendu ; il était fort

soulagé de la sciatique; mais le lendemain ayant voulu pren-

dre un second lavement, il éprouva des accidents bien plus

graves que les premiers. Il s'épuisait à chaque instant eu

vains efforts, soit pour uriner, soit pour aller à la garde-

robe ; le pouls devint fréquent et petit, le ventre tendu et

douloureux; des syncopes survenaient par moment. Ce
malade souffrait ainsi depuis trois ou quatre heures lorsque

je me rendis près de lui. Vingt sangsues furent appliquées à

l'anus et sur le ventre. Des topiques émollients, des bains de

siège de même nature, des lavements de lait, des tisanes, etc.,

produisirent un peu d'amélioralion; mais il fallut continuer

l'emploi de ces moyens pendant une huitain»; de jours, en-

core cet homme accusail-il à celle époque d'assez vives dou-

leurs dans le rectum pour nécessiter une seconde application

de sangsues. Aujourd'hui tous ces accidents sont dissipés,

mais les douleurs de la sciatique ne sont pas encore en-

levées.

Réflexions. M. Laforêt se demande, après avoir exposé ces

trois observations, coumient une médication qui paraît avoir

si bien réussi dans les mains de M. le doctcjir Ducros, a

échoué aussi complètement dans les siennes, lorsque la ma-
ladie qu'on avait à combattre est si commune, et se recon-

naît à des symplômes si évidents qu'il est impossible qu'on

se soit trompé sur le diagnostic. Il ne peut com|»rendre en

outre comment des malades ont pu garder des lavements qui

contenaient une dose énorme d'essence de térébenthine, tan-

dis qu'une dose beaucoup plus faible a été rejetée, ela causé

des accidents graves daus les trois cas que l'on vient de lire,

bien qu'on eût associé la substance active aux opiacés; enfin,
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il engage les praticiens à n'user qu'avec prudence de ces la-

vements térébenthines, à ne les prescrire qu'à des doses très-

faibles, et seulement lorsque toutes les autres uiédicatioas

éprouvées par l'expérience auront échoué.

L'emploi de la térébenthine dans la sciatique n'est pas une
médication nouvelle; on a reconnu de tout temps l'efficacité

de cette substance pour calmer les douleurs névralgiques,

mais ce n'est que depuis quelques années que l'attention des
praticiens a été fixée par M. Récamier sur sou administration

en lavement à des doseg assez élevées chez des sujets atteints

de scjatiqu«. Chacun connaît le Mémoire de U. Martinet sur
cette matière, et si nous n'avons pas fait suivre de quelques
réflexions les observations de M. le docteur Du(3rog, c'est que
noug nogs étions suiTtg^mment arrêté sur ce sujet en analy-
sant cet ouvrage (i).

Nous devons cependant rappeler que M. Martinet prescrit

la térébenthine par la bouche, en lavements et en frictions;

que le lavement dont il donne la formule contient une demi-
once d'huile essentielle de térébenthine, et que les observa-
tions contenues dans son Mémoire, au nombre de près de
quatre-vingts, ne mentionnent que des accidents tort lé-

gers, et que la suspension du médicament a suffi pour
dissiper.

Voici les conditions dans lesquelles cette substance s'est

surtout montrée efficace :

«Toutes choses égales d'ailleurs, ditM.Martinet, c'est dans
le cas de névralgie sciatique et crurale que ce médicament
réussit le plus ordinairement. Cependant on peat également y
avoir recours dans diverses autres névralgies des membres su-

périeurs ou inférieurs, et dans celles de la face, ainsi que j'en

ai donné des exemples. L'huile de térébenthine est indiquée

toutes les fois que la névralgie ne dépend, ni d'une altération

organique, ni d'un principe constitutionnel fixé sur le nerf

sciatique, tel que le virus syphilitique, par exemple • car

alors il conviendrait de débuter par un traitement mercurial :

que la maladie soit chronique ou aiguë, quels que soient les

moyens qui aient échoué, si la douleur est très-vive, si te

trajet nerveux est bien dessiné, si les paroxysmes sont vio-

lents et très-rapprochés, en un mot, si tous les caractères

propres aux névralgies existent, les chances de succès sont

des plus lavorables. »

(i) Yuy, ai L sy.
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Quant aux contre-indications, M. Martinet n'en signale

guère que deux, qui sont le mauvais état du tube digestit

et celui des voies urinaires.

II semble donc bien prouvé que dans les trois observations

que nous communique M. Laforêt, il n'existait aucune con-
tre-indication à l'emploi de lavements térébenthines; que les

malades étaient au contraire dans l'état le plus favorable à

l'efficacité du remède préconisé par M. Martinet, et cepen-
dant, non-seulement ils ir'ont pas été débarrassés de leur

sciatique, mais encore ils ont éprouvé des accidents assez

graves, que la suspension du médicament n'a pas toujours

suffi pour dissiper.

Nous ne conclurons certainement pas de ces trois faits

que la térébenthine est inefficace dans le traitement de lu

sciatique, mais nous nous joindrons à M. Laforêt pour en-
gager les praticiens à la prescrire à plus faibles doses que ne

Tont fait MAI. Martinet et Ducros.

ART. I2l4'

Angine couenneuse ou dip/itérite observée à Montfaucon [Maine-

et-Loire.) [krlidc communiqué par M. le docteur Ra-
gueneau.)

Une épidémie d'angine couenneuse avait fait des ravages,

durant l'hiver de i834 '» i835, au bourg de La Gaubretière,

puis dans la petite ville de Thiffauges, situés dans le dépar-

tement de la Vendée, à quatre et deux lieues sud de Mont-
faucon ; celte épidémie s'était éteinte vers le mois de mars
ou d'avril, et il n'en était plus question dans le pays , lorsqu'à

Montfaucon (Maine-et-Loire), petite ville d'une population

de six cent soixante-treize âmes, un enfant fut pris, le i" oc-

tobre dernier, d'un mal de gorge, offrant sur les amyg-
dales, le voile du palais et dans le pharynx, les fausses mem-
branes si bien décrites par M. Bretonneau, de Tours, et

mourut le septième jour. D'autres enfants furent pris immé-
diatement après, et jusqu'à ce jour (25 janvier), le nombre
des individus qui ont été atteints s'élève à soixante-dix,

dont cinq ont succombé. L'épidémie, concentrée à Mont-

faucon, sévit sur les sujets de un à vingt-cinq ans, mais sur-

tout sur les enfants de trois à onze ans, et de préférence sur

ceux du sexe féminin, qui toujours sont le plus gravement at-

taqués. Pendant les froids assez vifs de décembre, l'épidémie

a suspendu sa marche, et pendant dix-huit jours aucun nou-

veau cas ne s'est présenté ; mais à la fin du même mois elle
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a repris son cours et conlinue d'offrir des cas moins nom-
breux, mais aussi graves. Il est à remarquer que l'épidémie
n'a jamais atteint deux fois le même sujet.

Angine coaenneuse légère. Quelques jours avant l'invasion,

les malades sont tristes, ennuyés; ils ont le visage pâle et

les yeux humides; l'appétit est conservé et parfois augmenté-
Bientôt, et ordinairement pendant l'après-midi, ils sont pris

de céphalalgie, de douleur à la nuque avec fièvre peu in-

tense; ils ne se plaignent encore nullement de la gorge.
Douze ou quinze heures après l'invasion de la fièvre, ils res-

sentent un peu de douleur à la gorge, la Hice est pâle et

bouffie, les yeux larmoyants, les ganglions des parties laté-

rales du cou sont légèrement tuméfiés ; les deux, et souvent
une seule amygdale, augmentée considérablement de vo-
lume, ctplutôt rose que rouge, offrent des plaquesblanches,

isolées, de deux ou trois lignes de diamètre. Quand une seule

amygdale est primitivement affectée, les taches qui se mon-
trent souvent plus tard sur l'autre sont toujours précédées
d'un nouvel accès de fièvre qui survient d'un à trois jours

après la terminaison du premier. Ces accès de fièvre durent
chacun de vingt-quatre à quarante-huit heures. De même
que dans les fièvres éruplivcs, quand toute la cause morbifi-

que s'est fait jour hors de l'économie, quand les fausses

membranes formées ne s'étendent plus, on voit tout à coup
s'évanouir tout l'appareil des symptômes généraux, et les

malades sentent et disent qu'ils sont guéris; en deux ou trois

jours les plaques membraneuses disparaissent et laissent à

leur place un enfoncement de un à plusieurs millimètres de
profondeur, à bords légèrement gonflés, à surlace rouge et

parfois saignante, et offrant la figure plus ou moins irrégu-

lière des plaques qu'ils ont remplacées. La douleur très-lé-

gère de la gorge persiste encore quelques jours, puis dispa-

raît. La tuméfaction des amygdales se dissipe dans l'espace

de huit à quinze jours, mais les enfoncemcnls dont nous
avons parlé persistent fort longtemps. Souvent, dans les cas

les plus bénins, de l'enchilVènement, de la douleur dans les

fosses nasales, de l'enrouement et de la toux semblent signa-

ler, soit pendant la maladie, soit plutôt dans la convales-

cence, la présence de quelques points membraneux de peu
d'importance sur la pituitairc et dans les voies aériennes.

Angine vouenneuse grave. Les mêmes prodromes annon-

cent les cas légers et les cas graves; mais ici, dès l'invasion,

la fièvre est plus intense, la céphalalgie est plus violente ; des

envies de vomir et des vomissements ont souvent lieu.

Puis, après douze à quinze heures de fièvre, les amygdales

TOM.YIÏ.— IS" DEMARS. 8
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«normémenl tuméfiées, et quelquetois au point de ne laisser

cuire elles qu'une demi-ligne d'intervailii ; elles sont cou-

vertes de plaques membraneuses, et en même temps les

ganglions des parties latérales du cou et le tissu cellulaire

environnant se tuméflent plus ou moins; quelquefois la tu-

méfaction s'étend jusqu'au sommet de la poitrine; l'enchi-

frènemcnt est considérable, des mucosités découlent des na-

rines, la voix est à peine articulée, et la respiration n'a lieu

que par la bouche, que les malades tiennent constamment
largement ouverte. Ici la fièvre ne cède pas; elle persiste

au contraire pendant cinq à six jours, quelquefois plus, quel-

quefois moins, et pendant ce temps les fausses membranes,
qui font toujours des progrès, s'épaississent, s'étendent au
voile du palais, aux fosses nasales, envahissent la totalité du
pharynx ; comme dans les cas légers, la rougeur des parties

qui environnent les membranes est toujours peu vive, et la

déglutition, plus gênée que douloureuse, s'exécute toujours.

Au bout d'un certain nombre de jours, les fausses membra-
nes qui se détachent par lambeaux répandent une odeur pu-

tride. Arrivée à ce degré, la maladie peut s'arrêter; alors la

fièvre cesse, les fausses membranes se détachent et sont ex-

pulsées, et la guérison a lieu après un temps plus ou moins
long. Trop souvent aussi la fièvre continue, et avec elle

l'éruption membraneuse , qui envahit les voies de la

respiration, et donne lieu à tous les symptômes bien connus
du croup. D'autres fois la fièvre a cessé, la gorge est dégagée
de toutes ses fausses membranes, les malades sont en pleine

convalescence, puis, au milien d'une trompeuse sécurité de

peu de jours, la fièvre se rallume tout à coup, une nouvelle

éruption survient vers le larynx et produit un véritable

croup. Mais dans tous les cas les fausses membranes débu-
tent par les amygdale», et ordinairement par le sommet de

celles-ci.

Quelquefois un autre ordre de symptômes annonce une
terminaison funeste : nous voulons parler de la gangrène ;

les voies de la respiration demeurent parfaitement libres, la

toux ne se montre pas; mais les fausses membranes guttu-

rales et toutes les parois du pharynx deviennent brunes, li-

vides et noires, une sérosité sanguinolente en découle ainsi

que des narines, une odeur horriblement infecte s'exhale des

parties aflectées et se répand dans tout un appartement, le

visage est d'une prdeur cadavérique, le pouls devient fili-

forme, puis insensible, 'des hémorragies nasales passives sur-

viennent, toute l'habitude du corps devient parsemée de

aches pétéchiales, ses extrémités se glacent et le malade
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s'éteint dans le. calme et avec toutes ses Jacullés intellectuel-

les. Un seul cas bien tranché, de cette nature, s'est présenté

i\ notre observation : aucun organe, hors ceux de la dégluti-

tion, ne nous parut sérieusement affecté, la respiration ne fut

pas lésée un instant, et quoique nous n'ayons pu nous éclairer

par l'autopsie, il nous est impossible de douter qu'ici la mort
n'eut lieu par suite de gangrène. . i

Les émissions sanguines, l'acide hydrochlorique, le nitrate

d'argent, l'alun en topiques, ont été employés par nous comme
base du traitement, surtout dans les cas graves; nous y avons
joint les révulsifs, et quand les voies aériennes étaient attein-

tes, les vomitifs, le calomélas, les frictions mercurielles, U
décoction de polygala seneka et le sirop de foie de soufre.

Les cas les plus légers guériraient et ont en effet guéri

quelquefois sans traitement; mais nous avons toujours jugé

prudent, dans ce cas, de faire quelques légères applications

des topiques ci-dessus ; nous y avons joint des gargarismes

simplement acidulés ou alumines avec les moyens secondai-

res usités dans les angines ordinaires.

La violence de la fièvre dans les cas graves annonçant
une éruption considérable de fausses membranes, nous pen-

sâmes que si nous parvenions à modérer cette fièvre, l'érup-

tion consécutive se trouverait par là même moins intense;

nous employâmes donc les antiphlogistiques et surtout les

sangsues au cou. En effet, celles-ci nous ont paru utiles dans

la période qui précède immédiatement l'éruption. Elles ne

nous ont paru nuisibles dans aucune période.

Les topiques énumérés plus haut, et surtout l'acide hydro-

chlorique, ont, dans certains cas, heureusement modifié la

nature du mal et arrêté la sécrétion membraneuse; mais ils

nous ont paru de peu d'effet quand les fausses membranes
élaienl très-épaisses et très-étendues. Nous avouerons d'ail-

leurs qu'il nous a le plus souvent été impossible d'en faire

une application complète, dans tous les points où elle eût

été nécessaire; la résistance des enfants et par suite leurs

mouvements pour se soustraire à cette opération, joints aux
efi'orts de vomissement qu'elle provoque, ayant toujours été

pour nous des obstacles à sa complète exécution.

Les révulsifs nous ont été de quelque utilité.

Le calomélas, administré à la dose de un à deux grains

toutes les heures et secondé par des frictions d'onguent

mercuriel , nous a rendu des services et a déteniiiné la

guérison de plusieurs cas parvenus à l'état croupal. D'autres

fois il s'est moiitré d'un effet nul; mais jamais, dans ces cas,

le mercure porté sous ces formes, à des doses considérables,
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dans l'espace Je quelques jours, n'a produit la salivation.

Les vomissements provoqués ont toujours été d'un efict

avantageux dans les mêmes circonstances.

La décoction de polygala et le sirop de foie de soufre ont

produit un mieux de peu de durée ; mais nous ne les avons
employés que deux fois.

Dans le cas gangreneux cité, tous les caustiques dont nous
avons parlé, Icquina et les chlorures, comme antiseptiques

locaux, le vin de qnina et le camphre à l'intérieur, n'ont pu
empêcher la terminaison fatale.

Nous pouvons décider, d'après les faits dont nous avons
été témoins, si l'angine coucnneusc est contagieuse ou non.
Si elle l'est, c'est à un bien moindre degré que les fièvres

éruplives, que ladyssenterie épidémiquequi a régné dans nos

contrées et que la fièvre typhoïde que nous observons main-
tenant (i).

(i) Nous regrettons que M. le docteur Uagueneau n'ait pascrn devoir
nous donner, sur Ictruilement decelti; r;pidéniie d'angine couennense,
quelques détails plus précis. 11 ne siiflît pas en efi't;l, pour fixer nos
idées sur la lliérapeutiqtie d'une maladie, de dire d'une manière géué-
jale : telle médiealiou a réusai ; il serait à désirer que nous ptissions

connaître dans quelles circonstances on a préféré les antiphlogisliqucs

par exemple, à la cautérisation, aux vomitifs, aux purgatifs, etc. Ce-
pendant deux points rc^latifs au traitement nous ont semblé dignes de
remarque. C'est, d'une part, que les antipldogistiques n'ont été nuisi-

bles à aucune époque de la maladie, et de l'autre que la cautérisation

n'a été pratiquée que d'une manière incomplète et avec beaucoup de
diUîculté, attendu l'indocilité des malades.

On sait que des médecins qui ont eu occasion d'observer ces épidé-
mies d'angine couenneusc ont proscrit d'une manière absolue l'emploi
des antiphlogisliques qu'ils ont considérés, non-seulement comme; inef-

ficace?, mais encore comme dangereux. Mais l'opinion de M. le doc-
leur Ragueneau est ici appuyée sur une preuve irrécusable, c'est-à-dire

sur les succès remarquables qu'il a obtenus. Sur un total de suivante-

dix malades, cim/ seulement ont succombé, bien que les saignées aient

été faites avec abondance, et ce résultat est assurément assez beau
pour que, dans des circonstances semblajjles, on ait recours aiîx mê-
mes moyens, qui d'ailleurs ont un effet si avantageux lorsque la mala-
die ne sévit pas d'une manière épidémique.
Le second point signalé par M. le docteur Ragueneau est la diffi-

culté qu'il a éprouvée à porter le causliqiie sur les parties mabides.
Cette remarque a dft être faite par fous les praticiens qui auront eu re-

cours à celte méthode. Elle est inapplicable chez un grand nombre de
sujets, et ces cautérisations ne sont exécutées que d'une manière in-

complète cIk z le plus grand nombre, ce qui n'ùte rien à sa valeui tin

rapeutiquc lorsqu'on ))ar\ient à vaincre ces diDîcidlés d'exécution.

Nous renvoyons, au reste, à noire art. 1009 pour plus amples rensei-

gnements sur la cautérisation, qui paraît être uu moyen précieux dans
\jn grand nombre de cas d'angiuc c,ouenacuse. {Noie du rédacteur.)



ART. 12î5.

Médecine légale, iliéorique et pratique, par Alpliome Devergie,

docteur en médecine ; avec le texte et l'interprétation des lois

relatives à lamédecine légale, revus et annotéspar Deliaussy de

Robécourt, conseiller à la Cour de cassation. ( Analyse.
)

Le premier volume de cet ouvrage contient, entre autres

travaux remarquables, d'importantes recherches sur la pu-
tréfaction dans l'eau et dans la terre, sur les attentats à la

pudeur et sur les questions aussi graves que difficiles relati-

ves A l'infanticide et à l'avortcmcnt. Le second, dont la pre-

mière partie seulement est encore publiée, traite des bles-

sures et de l'asphyxie. Dans tous ces sujets, M. Deverp,ie

semble avoir cherché à cacher aux yeux de ses lecteurs les

connaissances qu'il possède des auteurs qui se sont occupés
de médecine légale ; à peine dans le cours de ce travail

trouve-t-on quelques citations^ et en ce sens nous l'approu-

vons hautement, car on ne résout pas une difficulté en don-
nant l'opinion des écrivains qui nous ont précédés, mais bien

en fournissant de nouveaux documents qui uiettent le lec-

teur à même de juger par lui-même.
L'ouvrage de M. Devergic nous semble donc remarquable

en ce point, qu'après avoir posé nettement la question, il la

résout par des raisonnements clairs et concis, et l'appuie en-

suite par des exemples qui très-souvent sont tirés de sa pra-

tique. Ces observations, qui forment en quelque sorte le fonds

du livre, rendent plus clairs les préceptes qu'il donne et ser-

vent d'ailleurs à les fixer dans la mémoire du lecteur en

même temps qu'elles résolvent les difficultés qui se présen-

tent. Nous chercherons i faire comprendre les avantages de
celte méthode en analysant quelques passages relatifs aux
blessures.

Après avoir exposé la législation relative aux coups et

blessures, M. Devergie examine les diverses armes qui peu-
vent produire ces lésions, ainsi que leur diagnostic et leur

pronostic
;
puis il passe en revue toutes les circonstances qui

peuvent embarrasser le médecin appelé à se prononcer sur-

le-champ. Ces questions sont, comme on le pense, extrême-
ment nombreuses; en voici quelques-unes concernant le (^/ag'-

nostic des blessures.

« Il est touj.ours possible, dit ce médecin, de reconnaître

une pluie récente, résultant de quelque arme que ce soit, la

plaie fCit-elle cicatrisée. 11 faut cependant en excepter les ex-

coriations qui guérissent sans laisser de traces. Mais si ta
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plaie est de date fort ancienne, on éprouve souvent de très-

grandes difficultés à reconnaître ia cicatrice, et à plus forte

raison à préciser à quelle espèce de plaie elle appartient. La
difficulté est non-seulement en raison du temps qui s'est

écoulé depuis la blessure, mais encore en raison de la jeu-

nesse de la personne blessée. Les cicatrices disparaissent avec

ITige au fur et à mesure que la peau s'orj^anise mieux et aussi

qu'elle prend plus d'étendue en surface. Ceci est tellement

vrai que, dans beaucoup de cas, on a de la peine ù reconnaître

les marques des forçats. Ainsi l'époque à laquelle on constate

l'existence d'une plaie est une des conditions de facilité ou de

difficulté de diagnostic. Il est un genre de blessures qui laisse

à sa suite des traces indélébiles de sa présence, ce sont les

blessures par armes à feu qui ont étédéchargées a bout por-

tant et dont une partie de poudre non bridée s'est incorporée

avec le tissu même de la peau. Cependant il est alors très-

important de se tenir en garde contre les petites ecchymoses
sous-épideri«iques que l'on nomme communément pinçons

et qui se présentent sous la forme d'une très-petite tumeur
superficielle, arrondie, pisiforme et saillante à la surface do

la peau. Mais on les distinguera en ouvrant l'épiderme avec

la pointe d'une épingle, on y trouvera du sang noir, dessé-

ché et concret; c'est ce que j'ai été à même de vérifier plusieurs

fois et entre autres dans la circonstance suivante :

»Un homme avait volé le plomb qui formait une toiture ;

pendant qu'il était occupé à arracher ce métal, il est aperçu

par le maître de la maison qui lui tire un coup de fusil chargé

à petit plomb. Néanmoins le voleur emporlel'objetdcsonvol;

il est arrêté quelques jours plus tard et enfermé à la Force;

en voici le rapport :

«Nous docteur en médecine, etc., nous sommes rendu
aujourd'hui 24 février, à la prison de la Force, à l'effet de vi-

siter le sieur Maillard et de déterminer s'il porte à la surface

du corps des apparences de blessures qui auraient été pro-

duites par un coup de feu tiré sur lui le 21 janvier dernier,

ainsi qu'il résulte d'une ordonnance de M. Geoffroy, juge

d'instruction, en date du 31 de ce mois.

«Maillard, déshabillé devant nous et visité avec le plus

grand soin, ne présente pas à la surface du corps de traces

de blessures qui puissent remonter à l'époque précitée.

3 A la joue gauche on observe une cicatrice enpartie enfon-

cée, en partie saillante à la surface de la peau, arrondie, con-

tournée sur elle-même et résultant évidemment d'un ancien

«brc.'. qui a &;ipj)uré pendant longtemps-
» Dans la face palmaire de la main droite, on voit une petite
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surface d'un bleu noirâtre, parfaitement arrondie, d'une li-

gne et demie de diamètre, de forme lenticulaire. Elle est

évidemment constituée par un peu de sang épanché sous

l'épiderme et concrète, comme cela a lieu par le fait d'un

pinçon, car en enlevant l'épiderme on constate facilement

l'existence du sang. Cette altération ne peut donc pas être

confondue avec les taches bleuâtres, indélébiles, formées par

l'introduction de la poudre sous l'épiderme.

» D'où nous concluons que Maillard ne présente pas d'in-

dices de violences ou de blessures faites par une arme à feu ou
par tout autre instrument vulnérant. »

Tout ce qui peut éclaircir le diagnostic des blessures est

examiné dans cet ouvrage avec un soin particulier, et si

nous ne craignions de dépasser les bornes que doit avoir cet

article, nous citerions des observations extrêmement curieu-

ses dans lesquelles l'application des règles indiquées a fait

parvenir à la découverte de la nature de l'arme avec laquelle

la blessure a été faite,|des blessures supposées ou simulées, à

la distinction du suicide et de l'homicide, enfin à la solu-

tion d'une foule de questions qui intéressent au plus haut
point le praticien.

Nous reviendrons sur cet ouvrage essentiellement pratique

et qui doit faciliter singulièrement l'application si difficile des

préceptes relatifs à la médecine légale.

ART. la 16.

De l'importance du cathétérisme et surtout des explorations avec les in-

struments de lalithotritie pour le diagnostic des maladies des organes

génito-urinaires. ( Article Communiqué par M, ïe docteur Ledain.)

Comme toutes les inventions qui menacéht des procédés déjà en

usage, la lithotritie a trouvé des détracteurs. Elle est devenue
l'objet d'attaques dont la malveillance s'est quelquefois dissimulée

sous une apparence d'intérêt en faveur de cette découverte. Dans
une foule de circonstances, M. Civiale a victorieusement combattu
les assertions erronées avancées par les adversaires de sa méthode,
dont les nombreux succès attestent cependant chaque jour les .ivan-

tages (i). Userait fastidieux de reproduire sans cesse des arguments
qui ont pour eux l'autorité imposante des faits et des chiffres. Ce ne
serait au reste rien ajouter à la conviction des hommes conscieii^

cieux, et on détruirait difficilement les préventions de ceux qui

s'obstinent à trouver pernicieuse une opération jugée tout autre-

ment par le bon sens des malades.

(1) Voyez ses Lettres sur la litliotritie; ses licmarq ues sur la lithotritie,

mémoire lu à l'Académie de médecine, et imprimé dans le Recueil de
cette société.
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Loin de chercher à détourner les calculeux de se confier à la

nouvelle méthode, en leur inspirant des craintes mal fondées, par
des discussions intempestives, et en réalité plus préjudiciables au-

jourd'hui à l'humanité que profitables à la science, il serait plus sage

d'éclairer les malades sur l'importance de se soumettre au cathété-

risme, dès qu'ils remarquent le moindre trouble dans l'cxcrclion

de leur urine.

C'est sous ce point de vue que nous envisagerons la lithotritle «lans

ce mémoire.A vaut de parler de son application immédiate,nous avons

cru devoir présenter quelques réflexions sur le diagnostic des affec-

tions calculeuses en général et sur les moyens d'exploration que
fournissent les instruments lithotriteurs. L'invention de M. Civiale

n'a pas seulement procuré aux calculeux les avantages d'un trai-

tement sans danger pour eux, mais elle a en outre apporté plus de
certitude et de précision dans l'exploration des organes urinaires.

La pratique de la lilholritie a conduit aussi à une étude plus ap-

profondie des maladies de ces organes, en appréciant mieux qu'on
ne l'avait fait jusqu'alors divers états morbides dont les signes ra-

tionnels ont plus ou moins de rapports avec ceux de l'affection eal-

culeusc. La pince lilholabe pouvait seule permettre de préciser

l'existence, le siège, le nombre, le volume de ces fongosités que l'on

rencontre au col de la vessie, et qui occasionnent dans l'excrétion

de l'urine des phénomènes pathologiques ne cédant qu'à l'extraction

de ces végétations anormales, i/instrument de la lilhotrilieoffre un
moyen de les saisir et de les détruire sans danger. Il en est de même
des calculs prostatiques, etc., etc.

On a dit, écrit et on répète que des malades ont gardé pendant
plusieurs années des calculs volumineux, sans être incommodés
par la présence de pareils hôtes; on cite à ce sujet des laits vraiment
incroyables. Il suffit d'avoir observé des calculeux, d'avoir été té-

moin de leurs douleurs, d'avoir fait attention au trouble que pré-

sente constamment l'excrétion de l'urine chez ces malades; il suffit

enfin de réfléchir sur le mécanisme physiologique de celte impor-
tante fonction ainsi que sur la nature et les sympathies des organes

charges de son accomplissement, pour douter au moins de l'exac-

titude des faits qu'on rapporte. Un calcul vésical décèle toujours sa

présence par quelques phénomènes insolites, par quelque trouble

dans l'émission de l'urine. Que ces symptômes soient attribués d'a-

bord, souvent même pendant longtemps, à toute autre cause, on a
chaque jour des exemples de ce genre; mais ils prouvent seulement,
ou que les malades se sont peu inquiétés d'accidents qui, dans le

principe, leur présentaient peu de gravité, en ne leur occasionnant
qu'une incommodité passagère, ou bien que les médecins auxquels
ils ont pu s'adresser n'ont pas eux-mêmes attaché une grande im-
portance à des phénomènes peu graves en apparence, et on s'est

ainsi abstenu d'explorer la vessie,

Beaucouji de malades aiment à se faire illusion ; ils redoutent
aussi le cathétérismc; ils s'y soumettent le plus tard possible. L'opé-
ration de la taille n'a pas pou contribué à favoriser cette crainte.

Quand la cystotomic était envisagée comme la seule ressource ic-

^crvcc aux caltukux, ceux'ci reculaient devant l'idée d'apprendre
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qu'ils avaient la pierrô. La même disposition d'esprit s'observe en-

core aujourd'hui chez ceux qui n'ont pas connaissance delà méthode
du brisement. En g^-néral, on trouve chez les malades beaucoup
de répugnance pour le cathétérisme; ils se représentent cette opé'-

ralion comme bien plus douloureuse qu'elle n'est réellement, quand
elle est pratiquée par un chirurgien exercé. La précaution la plus

importante à observer est d'agir avec la pins grande lenteuf, aOn
d'éviter au malade qu'on sonde pour la première fois des souffrances

inséparables de la précipitation apportée par quelques chirurgiens

en pareil cas.

11 arrive assez fréquemment que le cathétérisme pratiqué par un
chirurgien peu habitué au manuel de celte opération et aux sensa-

tions qu'elle rapporte, n'a pour résultat que de laisser le malade et

l'homme de l'art lui-môme dans une sécurité trompeus'e. On a re-

cours alors à une foule de tisanes et de remèdes diurétiques, tou-

jours inutiles, quelquefois dangereux et constamment préjudicia-

bles en ce sens qu'ils font perdre un temps précieux, pendant lequel

le calcul acquiert plus de volume, et détermine, par sa présence,

des lésions organiques plus ou moins graves.

Un habile chirurgien, mais auquel le calcul aura pu échapper

dans une première investigation, exposeia le malade aux consé-

quences fâcheuses que je viens de signaler, s'il s'en rapporte à une
seule exploration. On ne saurait donc donner trop d'attention à

des recherches de ce genre. Il convient de sonder le malade plu-

sieurs fois, en prenant toutes les précautions de nature à favoriser la

rencontre du corps étranger. Il en est une que ne néglige jamaisM.Ci-
viale, et qui consiste à injecter dans la vessie une certaine quantité

d'eau froide, qu'on laisse échapper lentement pendant l'exploration.

On conçoit que la contraction de cet organe, vivement stimulé par

l'impression du liquide, ayant pour effet la forte expulsion de celui-

ci, entraine en même temps le corps étranger vers le col de la ves-

sie, où l'extrémité de la sonde ne peut guère manquer de le

rencontrer, surtout s'il est libre et flottant. S'il est cnchatonné, les

fortes contractions de ce viscère ont encore pour effet de rappro-

cher de l'extrémité de l'instrument explorateur le calcul adhérent,

dans un point plus ou moins éloigné du col vésical.

La sonde ordinaire est quelquefois insufûsante pour faire nette-

ment apprécier l'existence de la pierre, ce qui peut arriver sur-

tout si celle-ci est petite. Dans les cas douteux, la pince litholabe

est employée avec avantage.

En prenant toutes les précautions que nous venons d'indiquer, il

est souvent arrivé à M. Civialc de constater la présence de pierres

vésicales qui, malgré leur volume, même assez considérable, avaient

cependant échappé aux recherches de praticiens rccommandables.

Au mois de mai dernier, j'ai été témoin d'un fait de ce genre, auquel

je n'aurais pu croire, s'il n'avait été affirmé par un malade digne

de foi. Dans l'espace de .six mois, sa vessie avait été explorée trois

fois par un chirurgien de province d'un mérite distingué. Un calcul

de vingt-trois lignes de diamètre n'avait cependant pas été ren-

contré.

Il est facile de concevoir qu'envisagé seulement comme instrn-
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ment d'exploration, le litholabe doit avoir une grande supériorité

sur la sonde ordinaire. Les mouvements variés que le chirurgien

imprime à ses branches développées clans la vessie, l'écartement

plus ou moins considérable qu'il peut leur donner, l'action du fo-

ret qui va et vient, et qui permet ainsi de s'assurer, à chaque in-

stant, de la présence du calcul entre les branches de la pince (quel-

que petit qu'il soit), sont autant de conditions réunies qui rendent
cet instrument d'un usage précieux ponr l'exploration de la vessie.

Ces explorations sont même souvent suivies de la trituration com-
plète du calcul, que le chirurgien écrase facilement quand il en.

rencontre un de peu de volume, ou qui même est assez gros, mais
tendre. Dans tous les cas, l'exploratiou avec le lilholabe devient une
séance de lithotritie quand on rencontre une pierre clans la vessie.

En parlant de la fausse sécurité dans laquelle le cathétérlsme or-

dinaire, des explorations mai faites, ou le peu d'attention apportée,

aux désordres des fonctions urinalres, peuvent laisser les malades

,

nous avons fait l'histoire de tous les calculeux qui se présentent

avec de grosses pierres. Ce n'est que vaincus par des souffrances de
plus en plus violentes", qu'ils s'adressent de nouveau aux gens de
l'art. Il en est même qui, sans avoir été sondés, ont pu, pendant
plusieurs années, se faire illusion sur la nature des souffrances qu'ils

encloraient. J'ai vu naguère un vieillard octogénaire, calcnlcux

depuis sept ans, bien persuade qu'il n'avait pas la pierre, venir con-
sulter M. CIviale, en ne croyant avoir qu'un simple catarrhe vésical.

Quinze jours après, cet homme était opéré parle haut appareil, et

M. CIviale retirait de sa vessie douze calculs gros comme des noix.

Ce malade a eu le bonheur de guérir, mais il conserve cependant
encore une paralysie de vessie et une disposition catarrhale. Cet
état est le résultat des désordres occasionnés par le long séjour des

calculs dans ce viscère; l'âge du malade ne permet guère d'en es-

pérer la guérison complète.
La lithotritie n'était pas applicable dans un cas de ee genre. La

multlplirité et le volume des pierres auraient nécessité un trop

grand nombre de séances, que la mauvaise disposition des organes
urinalres n'aurait pu supporter.

Cet homme offre un exemple frappant de l'incurie de certains

malades, au milieu des douleurs qu'ils ont la coutume d'endurer.

11 pcuvaii mourir sans avoir été sondé. Son autopsie aurait fait

trouver dans la vessie les nombreux calculs que l'opération a per-
mis d'en extraire; on n'aurait probablement pas manqué de citer

alors ce fait à l'appui de ceux que l'on invoque pour faire croire à

la possibilité de conserver des pierres vésicales, pendant plusieurs

années, sans en être incommodé.
L'histoire de ce malade prouve, au contraire, qu'il a constam-

ment souffert, que ses douleurs étaient devenues atroces, et que des

désordres considérables existaient dans les organes et les fonctions

urinaires. Mais, pendant sept ans, il s'était mépris sur la cause véri-

table de tant d'accidents, qu'il aurait pu éviter s'il se fût fait sonder.

Que les malades et les médecins eux-mêmes soient donc plus

attentifs aux phénomènes anormaux que présentent les fonctions

de la vessie; que les médecins s'exercent surtout au cathétérlsme;
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qu'ils songent à la resfjonsabilité qui pèse sur eux en négligeant ce

précieux moyen de diagnostic de l'affection calculeuse; que les ma-
lades n'hésitent pas à se faire sonder, même plusieurs fois, par di-

vers praticiens, dès qu'ils remarqueront le moindre dérangement
dans la libre émission de leur urine, et l'on verra alors diminuer le

nombre des cas défavorables à la lithotritie. Cette opération, véri-<

table bienfait pour rbumanité, n'aura plus à lutter contre des acci-

dents et des complications qui ne sont que la conséquence du long

séjour des calculs dans le réservoir de l'urine. La cystotomie ne

sera plus la triste ressource que de quelques cas exceptionnels,

inattaquables par le broiement.
C'est donc à populariser la lithotritie que doivent tendre désor-

mais tous les efforts des gens de l'art. Le bon sens seul des malades
trouvera toujours ceux-ci disposés à accueillir favorablement des

conseils dictés dans leur véritable intérêt; et, dès aujourd'hui, la

nouvelle méthode peut renvoyer aux partisans de la taille l'espèce

d'anathème lancé contre elle du haut d'une tribune académique (i).

Avant dix ans, on ne regardera plus la cystotomie que comme une
dernière ressource dans quelques cas rares, où les malades auront

trop attendu. C'est ainsi que nous concevons l'avenir et les pro-

grès de la nouvelle méthode; c'est le vrai point de vue sous lequel

il convient de la présenter au public. ( La suite au prochain numéro. )

ART. 1217.

HOPITAL SAINT-LOUIS.

Leçons cliniques de M. AUbert : dermatoses dartreuscs.

— § 1". Genre varus. (V. art. 1 190.)

Varus, rougeurs, boutons, dartre pustuleuse. Ce genre tient

la seconde phicedans le groupe des dermatoses dartreuses.il

est caraclérisé par une éruption de pustules, de tubercules, de

boutons qui se répandent sur diverses parties du corps, et

spécialeinent au visage. Les espèces principales sont :

1° Le varus comedo ou sébacé, qui attaque les cryptes sé-

bacés du visage, lesquels laissent suinter une humeur assez

abondante, qui se concrète et se noircit, et forme sur cette

partie comme une couche de papier gris ;

3° Le varus miliaris, qui se développe principalement chez

les jeunes gens à l'âge de puberté, et se présente sous la

forme de petites pustules qui n'aboutissent jamais;
5° Le varu& hordcolatus ou orgéolé, qui a son siège aux bords

des paupières et ressemble à un grain d'orge ;

4' Le varus gutta rosea ou couperose ;

(1) Rapport rt discussion à l'Académie, de médecine sur ta taille et ta

hlhotrifio, page i4. l'arii;, i855.
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5* Le varus disscminatus, qui, comme le mitiaris, survient

chez les jeunes gens à l'époque de la puberté, et qui occupe
non-seulement la face, mais tout le corps. Les pustules qui

le constituent n'aboutissent jamais et sont comme enchâssées

dans le tissu cellulaire;

6" Enfin le varusmentagra ou mcntagrc, qui attaque le bulbe

des poils et spécialement de la barbe. Cette variété est très-

commune; elle l'était beaucoup plus autrefois, sans doute à

cause de l'usage où l'on était de porter la barbe longue. On
la redoutait beaucoup et on la regardait comme conta-
gieuse.

Le varus n'est pas toujours une simple affection de la peau.

Il est quelquefois la suite de la débauche. La couperose est

parfois suivie de tubercules, de difformité?, d'espécesde lou-

pes qui donnent au visage un aspect horrible.

Le varus sebaccus attaque surtout les jeunes fdles ou femmes
vers l'âge de vingt-cinq ans. Il est extrêmement tenace, et

lorsqu'avec une patience infinie, les malades sont parvenus le

soir à enlever, ù l'aide de petites pinces destinées à cet effet, la

matière sébacée qui couvre le visage, il s'en reproduit dans
la nuit une quantité presque aussi grande.

Les meilleurs moyens â opposer à cette variété sont des

lotions fréquentes avec l'eau de bicarbonate de soude ou de
sulfure de soude, faites plusieurs fois par jour à une tempé-
rature fort élevée. Les douches avec le même liquide sont

quelquefois plus efficaces. Il peut être utile d'envoyer les

malades prendre les eaux naturelles.

Il y a quelque temps, M. le docteur Alibert, après avoir

soumis inutilement une jeune demoiselle à des douches avec
de l'eau de Barrégc, lui fit faire des lotions trois ou quatre

fois par jour avec une solution de sublimé (soixante grains

par livre d'eau). Les effets deces lotions ont été des plus avan-
tageux, et le visage s'est promptement nettoyé.

En général, dans cette variété du varus les fonctions s'exé-

cutent avec régularité, et l'on conçoit que les remèdes in-

térieurs doivent avoir une action bien faible sur l'état des

cryptes sébacés; cependant on peut administrer avec avan-
tage, au printemps, les sucs de pissenlit, de bourrache et

d'autres plantes analogues. Les eaux de soude, de Barrége,

d'Enghien, etc. , peuvent encore produire de bons effets. De
cette sorte on parvient quelquefois à modifier le système
lymphatique, mais c'est dans l'emploi des remèdes locaux
qu'il faut faire consister ses principaux moyens.

Il y a peu de choses à dire sur le varus iniliaris. Les
délayants et les sucs d'herbes ont sur sa disparition une
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action bien faible, et cette vaiiélé s'efface d'ailleurs ayec
l'âge.

Le varus gutta rosea a bien plus d'importance. On doit

d'abord examiner l'état des organes du malade; très-sou-

vent cette éruption correspond avec une maladie du foie,

et on rencontre quelquefois des femmes qui offrent des bou-
tons bien plus nombreux du côté droit du visage que du côté

gauche.

L'eau de Barrége artiflcielle est la substance à laquelle on
a le plus souvent recours dans cette affection. Le malade
plonge son visage dans la solution préparée de la manière
suivante : N" i, trois gros de sulfure de soude dans une bou-
teille d'eau; n°3, acide sulfurique étendu des deux tiers ou
des trois quarts d'eau. Un verre à liqueur de chacun dti ces

liquides est versé dans une cuvette d'eau très-cha\ide. On y
ajoute une certaine quantité de gélatine, et on fait pendant
trois quarts d'heure, deux fois par jour, des lotions et des
ablutions répétées.

On plonge en outre les malades dans un bain à vingt-huit

degrés, puis on dirige sur le visage des douches avec ce

liquide à trente degrés. Quand on a répété cette manœuvre
dix, douze, quinze fois, le visage blanchit, et peu à peu les

pustules disparaissent.

On donne en outre des sucs d'herbes, on purge de temps
en temps ; on alterne les douches d'eau de Barrége avec les

douches d'eau simple.

Les bains médicinaux doivent se prendre le soir. On ré-

serve la matinée pour l'emploi des médicaments internes, qui

consistent principalement en pastilles soufrées et en pilules

de Belloste.

Quand la couperose résiste à tous ces moyens, on pro-
mène sur toutes les pustules la pierre infernale ou un pin-

ceau trempé dans l'acide hydrochlorique affaibli, puis on
lolionne aussitôt le visage avec l'eau de Barrége indiquée.

La mentagre est une maladie très-grave; elle consiste dans

des pustules tuberculeuses qui soulèvent le tissu cellulaire

en attaquant profondément le bulbe des poils. On dirige

contre elle ù peu près le traitement qu'on vient de voir cx-

poser,mais il est fort important que les malades ne se servent

pas du rasoir pour se faire la barbe. C'est avec des ciseaux

qu'ils doivent se couper les poils du menton, ou, s'ils em-
ploient le rasoir, ils doivent y procéder fort lentement, et

avoir toujours la précaution, avant de faire A cette opé-
ration, de tremper leur menton dans de l'eau fort chaude
contenant quelques cuillerées d'eau-de-vie.
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Des lolions avec l'eau de Barrége el l'eau savonneuie sout

égaleuient utiles, mais le plus souvent il est indispensable

de toucher superficiellement, deux ou trois fois la semaine,

avec la pierre infernale. Ce caustique est préférable au ni-

trate acide de mercure et à l'acide nitrique, qui laissent des

cicatrices après eux.

Les gens qui sont atteints de cette variété de varus sont

en général bilieux et ont la barbe très-épaisse. Ils se trou-

vent bien de l'emploi de l'eau de Vichy et des pilules savon-

neuses.

C'est, du reste, une maladie fort opiniâtre, et qu'on n'en-

lève que très-difiîcilement. De plus elle est fort sujette à

récidiver. Pour éviter les rechutes, les malades doivent s'in-

terdire toute espèce de vins ou de liqueurs spiritueuses, et

se soumettre à une alimenlatiou légère el à un régime ré-

gulier.

ART. 1218

§ 2. Quelques exemples de varus avec les prescriptions de

M. AUbert.

Varus scbaceus. Une jeune fille portait sur la joue gauche
une multitude de points noirs résultant de la concrétion de
la matière sébacée. La narine de ce côté en était surtout
couverte, et faisait un contraste singulier avec celle du cûté
opposé. On prescrivit :

Lotions fréquentes avec l'eau de Barrége suivant la for-
mule indiquée

;

Faire des frictions dans l'intervalle avec la pommade
soufrée;

Donner à Tintérieur les antiscorbutiques et les amers.
Varus disséminât us. L'ne femme, déjà en traitement depuis

longtemps, offrait sur le visage seulement des pustules dissé-
minées et assez nombreuses. Quelques-unes avaient disparu
sous l'influence de lotions d'eau de Barrége. Les pustules
restantes étaient assez considérables et semblaient, pour
ainsi dire, enchâssées dans le derme.
On prescrivit à l'intérieur les dépuratifs et les amers, pour

être longtemps continués
;

Toucher trois fois la semaine les pustules avec le nitrate
d'argent.

Varus gultarosea. Une femme avait le nez et les deux joues
couverts de cette éruption si connue et si rebelle. Ou pres-
crivit :
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Baigner deux à tiois lois par jour le visage dans un plat à

barbe contenant de l'eau de Barrége artificielle à vingt-huit

ou trente degrés, et pendant un quart d'heureau plus chaque
fois;

Bouillons dépuratifs[faits avec l'oseille, la poirée, la laitue,

le cerfeuil, le trèfle d'eau et les carottes préalablement ré-

duites en purée;

Usage habituel de l'eau de Yichy ;

Favoriser l'écoulement des règles qui étaient peu abon-
dantes;

Varus meniagra. Un homme de quarante ans avait le men-
ton couvert de pustules, sur les points seulement où la barbe

se développait. Cette maladie, déjà ancienne, n'avait été

combattue par aucun traitement.

Se couper la barbe avec des ciseaux à la manière des Is-

raélites ;

Faire plusieurs applications de sangsues sur le siège du
mal ; favoriser l'écoulement du sang par l'application de ca-

taplasmes de mie de pain bouillie dans du lait
;

Au bout de quelques jours, faire des lotions sulfureuses

comme dans l'observation précédente
;

Et plus tard, des douches à l'arrosoir avec l'eau factice de
Barrége

;

Usage habituel du petit-lait
;
pas de vin, de liqueurs ni

d'épices; régime doux et léger.
,

Autre mentagre. Un homme de trente ans offrait des pus-

tules semblables ; elles étaient moins volumineuses, mais
plus'nombreuses, et s'étaient étendues jusqu'aux pommettes.

Laver les parties malades avec une forte décoction de

feuilles d'épinards, et maintenir, dans l'intervalle de ces lo-

tions, un cataplasme de mie de pain bouillie dans du lait
;

Le soir en se couchant frotter le menton avec le suif sou-

fré, qui n'a pas l'inconvénient de se fondre comme le

cérat.

Une amélioration rapide fut obtenue, et lorsque cet homme
se présenta de nouveau à la consultation, on prescrivit :

Tous les soirs laver le menton avec de l'eau chaude con-

tenant quelques gouttes de vinaigre des quatre-voleurs, et

prendre trois bains de menton par jour ;

Bouillons aux herbes.

Eviter l'emploi des épices;

Se raser avec les plus grandes précautions en ayant le

soin de faire précéder cette opération d'un bain de men-
ton dans de l'eau de savon, et de la faire suivre d'un baio
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semblable d'eau de son avec addition d'un peu d'eau-de -vie,

ou de deux gros d'une dissolution de bicarbonate de soude.

ART. laig.

HOPITAL CLINIQUE DE LA FACULTÉ.

(CliDiquc d'accouchement.)

Considérations pratiques sur quelques points relatifs à

l'allaitement.

M. le professeur P. Dubois a consacré quelques leçons à

examiner diverses propositions relatives à l'allaitement. Ces
considérations toutes pratiques seront lues avec d'autant plus

d'intérêt qu'elles se rapportent à des questions qui se présen-

tent chaque jour dans l'exercice de l'art.

Ce qui suitpeut être considéré comme extrait de ses leçons;

nous n'en avons pris que quelques parties, l'espace que nous

pouvions leur consacrer dans notre journal ne nous permet-
tant pas d'en insérer la totalité.

Les médecins, surtout ceux qui se livrent h l'exercice de la mé-
decine puerpérale, «ont souvent consultés par les parents d'une

jeune femme enceinte, et pri;s de son ternie, sur la question desavoir
si elle pourra nourrir son enfant. On peut îîu premier abord re-

garder celte question comme très-facile à résoudre; elle est cepen-

dant entourée d'un assez grand nombre de difficultés; la demande
ni€*me d'un conseil suppose déjà de la part de ceux qui consultent

3uelquc doute sur la convenance de l'allaitement naturel; et ce

oute,quelquefois fondé surunesollicitudeexagérée.est souvent aussi

appuyé sur des motifs, en apparence du moins, très-valables; d'un

autre côté, le désir qu'une jeune mère a de nourrir son enfant n'est

pas de ceux que l'on peut contrarier sans inconvénient ou m«îme
sans danger, et il est trop respectable d'ailleurs pour qu'on n'exa-

mine pas avec l'attention la plus scrupuleuse toutes le? raisons qui

permettent ou défendent de le réaliser.-— De toutes les conditions

qu'on doit exiger d'une mère qui se propose d'allaiter, il n'en est

pas de plws rigoureuse peut être que l'intégrité des organes diges-

tifs : la lactation, quand les besoins de l'enfant exigent qu'elle soit

abondante, est une cause de grandes pertes, et celles-ci ne peuvent
élre réparées que par une alimentation suffisante; il faut donc des

organes qui, non-seulement la supportent, mais quila rendent fruc-

tueuse.— J'ai souvent vu des jeunes femmes qui, malgré la délica-

tesse de leur estomac, ont voulu devenir nourrices, je les ai vues

toutes obligées de renoncer .i l'allaitement ou de le restreindre, parce

que le travail digestif, imposé à des organes incapables de le sup-

porter, en avait accru la maladie, et que d'ailleurs ce travail im-
complet et difficile ne fournissant pas assez de matériaux à l'entre-

tien de la lactation , celle-ci ne suflisait plus aux besoins de l'enfant.

Il n'était résulté de ces essais, pour les mères, que la détérioration
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quelquefois profontle de leur santé, et le chagrin de confier leur

eufnnt à nn sein étranger, sacrifice beaucoup ](lus pénil)le alors

qu'il n'eût été après l'accouchement. — Si l'intégrité des organes
digestifs est nécessaire chez nue mère qui veut allaiter, celle des
organes respiratoires ne l'est pas moins ; la part que ces organes
prennent à la réparation des pertes, à l'entretien de la santé, le

prouve suffisamment, et leurs maladies sont trop ra pidement et

trop souvent aggravées par toutes les causes de fatigue pour qu'elles

ne le soient pas par l'allaitement: on ne saurait donc être trop ri-

goureux à cet égard. Ajoutez à cela que le lait d'une femme chez
laquelle il existe une lésion organique des poumons est en général
peu nourrissant et, quoiqu'on dise le contraire, peu abondant ; et

que le fût-il, ce qui n'est assurément pas impossible, nous ne som-
mes pas assez certain de l'innocuité d'un lait pareil pour ne pas le

rejeter dans l'intérêt du nouveau-né.
11 ne suffit pas que les organes respiratoires et digestifs accom-

plissent régulièrement leurs fonctions; il est encore très-désirable

que la constitution d'une mère qui veut allaiter soit capable de ré-

sister à la fatigue qui résulte des soins qu'exige un jeune enfant, car

le sein maternel devra être le consolateur infatigable de ses petits

chagrins ou de ses douleurs passagères; mais il faut encore qu'elle

puisse résister quelquefois, souvent peut-être, à la privation de
sommeil. Quelque belle que soit en effet la santé d'un jeune enfant,

toutes ses nuits ne seront pas paisibles, il s'en faudra de beaucoup,
et sa mère devra lui faire le sacrifice de son propre repos : il faut

donc qu'elle puisse le supporter.

11 est une autre condition moins importante peut-être que celles

qui précèdent, mais qui mérite pourtant toute l'attention du mé-
decin : c'est que la mère qui veut nourrir ait assez de calme d'es-

prit, assez de force de raison, et plus encore peut-être, de telles

conditions physiques du système nerveux, que les moindres acci-

dents ne deviennent pas cause des plus vives émotions. On ne saurait

assurément exiger d'une mère les conditions d'esprii d'une nourrice

étrangère; mais si une sollicitude facilement inquiète ne suffit pas
pourjinterdire l'allaitement, il n'en est pas de même d'une suscepti-

bilité nerveuse, qui est mise en jeu pour la moindre cause, et qui

répand le trouble dans toute l'économie. On sait jusqu'à quel point

les impressions morales, vives et subites, influent sur la sécrétion du
lait , soit qu'elles la suspendent, soit surtout qu'elles en altèrent les

produits et leur donnent des qualités nuisibles, pour que l'on n'ex-

pose pas un enfant nouveau-né à des chances aussi fâcheuses.

Vcil.i les considérations principales qui doivent être présentes à

l'esprit du médecin toutes les fois qu'il est appelé à donner son avis

dans une pareille matière.

L'expérience prouve sans doute que des femmes en apparence
délicates ont nourri leurs enfants avec beaucoup de succès; j'en ai

deux exemplesremarquabies sous les yeux en ce moment même; mais
les conditions principales existaient chez elles,- seulement leur

structure était frêle.

11 n'est guère possible de juger par le développement des seins

pendant la grossesse, et même par leur état à une époque assez

Tome vu. — h° »e mars. 9
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rapprochée du terme, si une femme qui n'a pas encore allaité sera

capable d't-tre nourrice. On peut croire assez naturellement que

des seins gonflés, résistants, par les mamelons desquels un liquide

séreux s'écoule pendant la grossesse, sont la garantie d'un allaite»

ment facile et fructueux. On a raison, sans doute; mais ces condi-

tions préparatoires, ordinairement observées chez les femelles

d'animaux inférieurs à l'homme, et si faciles à constater, im-

médiatement avant le part, chez les femelles de nos animaux
domestiques, ces conditions sont très-rares dans l'espèce hu-

maine : après l'accouchement même, les seins n'ont souvent que
le degré de développement et de résistance qu'ils avaient pendant

et même avant la gestation. Ce n'est souvent qu'avec la plus grande
difficulté qu'on en exprime un peu de lait séreux, et chez un grand
nombre de femmes on ne réussit même pas à en exprimer. Ces

.seins, dans lesquels aucun travail préparatoire ne semble avoir été

fait, peuvent cependant devenir dans peu de jours le siège d'une

sécrétion irès-abondante. Aucune induction favorable ou défavo-

rable à l'allaitement ne peut donc être tirée de ce que les seins

n'auront pas acquis un développement notable avant la parturition.

Il n'en est pas de même de la conformation de cet organe; on
croit assez généralement que des mamelles d'un petit volume, peu
saillantes, ne promettent pas une abondante lactation, et que des

mamelles vorumineuses promettent un résultat tout contraire. Cette

opinion est certainement bien fondée, mais elle est sujette à d'assez

nombreuses exceptions : ainsi, une femme dont les mamelles sont

notablement petites aura probablement des organes sécrétoires

peu propres à remplir les fonctions qui leur sont dévolues. Ici, l'im-

perfection de la fonction s'accorde avec l'imperfection du déve-

loppement; il en serait de même sans doute pour beaucoup d'autres

organes. Au reste, le petit volume des glandes mammaires n'est pas
tiès-faclle à apprécier, à cause de la quantité très-variable de tissu

cellulaire graisseux dont elles sont enveloppées. Chez beaucoup de
femmes, la mamelle n'est surmontée que d'un mamelon incomplet,

et quelquefois tellement enfoncé qu'il n'offrirait aux lèvres du nou-
veau-né aucun point d'appui. Quand ce vice de conformation existe

d'un côté, il est assez rare qu'on ne l'observe pas également de l'au-

tre. Ordinairement on conseille de préparer les mamelons pendant
la grossesse même, à l'aide de quelques moyens artificiels : des pom-
pes à sein sont employées ou conseillées pour cet usage; j'ai vu
beaucoup de femmes y recourir, et je ne me rappelle pas qu'elles en
aient obtenu un succès bien évident : le mamelon se développe,
s'érige en quelque sorte, et fait saillie dans la bouteille où l'on a
produit le vide; mais aussitôt que l'opération est terminée, il re-

prend son état primitif. J'ai vu d'autres femmes négliger ces pré-

cautions préparatoires, et je n'ai pas observé qu'elles eussent plus

de peine que les autres à allaiter leur enfant. Je ne crois pas qu'il y
ait d'inconvénient aux préparations usitées, je ne prétends même
pas qu'elles ne puissent avoir quelques avantages

;
je crois seulement

qu'il ne faut pas y attacher une grande importance. La bouche de
l'eiifant est en définitive le meilleur appareil pour former le mame-
lon, mais il y a quelques conditions nécessaires de succès : il faut

que l'enfant soit bien vivant, et que ses efforts de succion soient
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énergique'; Il faut, d'une autre part, que le sein scit assez mou pour
que la partie voi^iine du mamelon, toute celle qui constitue l'aréole

puisse être saisie par la bouche, s'enfoncer entre les lèvres et leur
fournir un point d'appui. Quand la forme ou la consistance du sein
ne se prêle pas à ce qu'il en soit ainsi, j'ai vu que tous les essais

restent ordinairement sans résultat, l'enfaut se fatigue, il crie, il se

dépite, il s'affaiblit, la mère se tourmente et s'afflige,,et, dans l'in-

térêt de l'un et de l'autre , on prend le sage parti ^e renoncer à
l'allaitement maternel.

J'ai vu l'allaitement facilité par le secours d'enfants plus âgés que
le nouveau-né, et qui, plus vigoureux que lui, formaient ainsi le

mamelon, et surtout ramollissaient assez le sein pour q'.i'il put être
plus facilement pris. De tous les moyens conseillés, celui-là est in-
contestablement le plus utile: l'emploi des petits chiens, dont on
parle beaucoup, m'a paru toujours infructueux; il est vrai qu'ils

parviennent à produire un mamelon là où il n'y en a presque aucun
vestige; mais leurs efforts de succion sont si énergiques, et s'opèrent
sur une si petite surface, qu'une très-vive douleur en est ordinaire-
ment le résultat, et il est rare qu'elle puisse être supporté'.
Du choix d'une nourrice. On croit généralement qu'une bonne nour-

rice doit être brune, avoir les dents blanches et bien conservées
les seins volumineux, que le lait en doit jaillir facilement, etc. Ces
conditions peuvent contribuer à nous diriger dans le choix dune
nourrice, mais elles ne sont pas tellement nécessaires que leur ab-
sence doive toujours faire rejeter comme incapables de nourrir les

femmes qui ne présentent pas ces particularités avantageuses. Ainsi
on voit tous les jours des femmes blondes être d'excellentes nour-
rices, et il y a certaines contrées en France où les enfants sont beaux
et forts, et où il serait difficile de trouver des nourrices brunes.
J'ajouterai même que j'ai vu plus d'une fois des parents, forcés par
la nécessité, prendre des nourrices dont les cheveux étaient très-

roux, et ces nourrices avoir de magnifiques nourrissons. Les pré-
venilons à cet égard me paraissent tout au moins exagérées.
Quant à l'absence des dents, les préventions sur ce point sont plus

légitimes, car la perte ou l'altératioa précoce de ces organes se lie

souvent à de mauvaises conditions de santé; le médecin ne doit

f)ourtant pas oublier que la chute prématurée des dents est souvent
e résultat d'une disposition héréditaire, et qu'il est quelques par-
ties de la France où cette infirmité est on ne peut plus commune
et n'implique d'ailleurs aucune détérioration de la santé.

Quant au volume des seins, j'ai déjà fait observer que des ma-
melles bien développées offraient plus de garanties que des mamelles
peu saillantes

;
j'ajouterai même que, toutes choses étant égales

d'ailleurs, les premières doivent être préférées, mais que les autres
peuvent fournir souvent du lait en abondance et d'excellente qua-
lité. Si le volume des seins n'est pas une des conditions importantes
il n'en est pas de même de leur fermeté et de leur élasticité; daas
l'intervalle des repas du nourrisson, quand ils ne sont pas trop
souvent répétés, les seins doivent se développer, se remplir et se
gonfler : c'est là un di s caractères d'une bonne nourrice, et on a
raison d'exiger qu'il en soit ainsi. Il est pourtant quelques femmes
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chez lesquelles les seins se gonflent à peine pendant l'intervalle des

traites et qui néanmoins en fournissent abondamment quand l'en-

fant prend le mamelon. 11 semble que chez elles la sécrétion ait

besoin d'un stimulant qui n'est pas nécessaire aux autres. Il

est des nourrices enfin qui font jaillir leur lait par la moindre pres-

sion du sein, bien qu'elles n'en aient pas une grande quantité; et il

en est d'autres qui ne l'expriment qu'avec une grande difficulté,

quoique leurs seins en soient abondamment pourvus.

Le médecin dait connaître toutesces circonstances afin de ne pas

rejeter sans un mûr examen des nourrices dont on pourrait tirer

un ]jarti avantageux.

On ne doit pas attacher beaucoup d'importance à ce que la nour-
rice soit accouchée depuis un temps fort court : le lait convient

aussi bien ;i l'enfant nouveau-né aux époques dedenx, trois et

«juatre mois; mais ce sont des considérations relatives à la nourrice

qui doivent engager à la choisir autant que possible peu de mois
après son accouchement, car il est probable que lorsque dix mois,

un an se seront écoulés, la sécrétion laiteuse se tarira, biuii qu'il

existe des exceptions assez nombreuses : or, si on a donné à l'enlant

un lait trop âgé, on courra la chance d'être obligé de le changer
de nourrice, ce qui n'est pas toujours sans inconvénient, ou de le

sevrer prématurément, ce qui est plus grave. Un enfant de quelques

mois qui prend le sein d'une femme nouvellement accouchée eu
éprouve presque toujours quelque dérangement dans ses digestions,

des coliques, quelques selles liquides et vertes; mais il n'en est pas
ordinairement de même s'il prend le sein d'une et même de plu-

sieurs femmes dont le lait est du même âge que celui de sa nour-
rice. Cette proposition est généralement vraie, quoiqu'elle puisse

subir, je le sais, quelques exceptions. Toujours est-il qu'on en peut
conclure qu'un enfant peut être changé de nourrice sans qu'il en ré-

sulte aucun inconvénient. Comme toutefois les préjugés du vulgaire

sont très-puissants à cet égard , le médecin ne doit pas oublier que
tout accident qui surviendrait plus tard lui serait imputé, et ce

changement ne doit être conseillé que quand il est jugé réellement

nécessaire.

Enfin les nourrices ont en général un sein qui fournit une plus

grande quantité de lait, il en est même un assez grand nombre qui

,

par des motifs qu'il serait inutile d'énumérer ici, ne peuvent allaiter

que d'un seul côté. Ce n'est point, dans le choix d'une nourrice, un
motif suffisant d'exclusion, car il en est beaucoup qui n'en allaitent

pas moins avec le plus grand succès.

Quand un enfant nouveau-né est confié à une nourrice étrangère,

il ne faut pas oublier que le lait de celle-ci dépassant de beaucoup

la somme de nourriture dont il a besoin, il faut avoir le soin de ne

lui laisser faire que de courts repas et ne pas attendre qu'il quitte

spontanément le mamelon. Beaucoup d'enfants surchargeraient

ainsi leur estomac; et les indigestions répétées chez un enfant très-

jeune peuvent avoir les conséquences les plus fâcheuses.

A quel âge doit-on donner aux enfants d'autre aliment que le lait

de leur mère? Lorsqu'ils sont l'aibles, 11 faut attendre^six à sept mois.

Ceux qui sont plus robustes doivent commencer à prendre d'autres
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aliments vers le quatrième ou le ciuquième mois- Il est d'usage de
leur donner, ou bien du lait de vache, ou bien du lait mêlé à de la

farine, ou enfin uu aliment qu'on désigne sous le nom de crème de
pain.

Le lait de vache n'est pas en général aussi bien supporté quand
on le donne pur que lorsqu'on le mêle à de la farine. On a beaucoup
crié contre la bouillie et on a signalé avec raison les accidents

qu'elle peut produire; mais ces accidents ne dépendent que de la

manière de la préparer: les enfants la digèrent parfaitement quand
on ne lui donne que peu de consistance et qu'on évite d'en charger
outre mesure leur estomac.

Il y a quinze ou vingt ans, on a beaucoup vanté la préparation
suivante. On faisait sécher au four de la mie de pain, puis, après

l'avoir laissée macérer pendant six heures, on la faisait bouillir, on
ajoutait du sucre et on passait au travers un linge. Mais on n'a pas
tardé à abandonner cette alimentation, et aujourd'hui on n'eu l'ait

presque plus usage.
Très-peu d'enfants supportent les bouillons gras. Ce n'est guère

qu à huit ou neuf mois qu'on peut essayer de les leur administrer,
encore faut-il que les enfants soient robustes.

Très-souvent les mères sont forcées de cesser l'allaitement au bout
d'un temps fort court. Le meilleur parti à prendre serait alors de
confier l'enfant à une nourrice, mais le plus ordinairement on se

refuse à suivre ces sages avis et ou préfère l'allaitement artificiel. Il

faut bien se conformer à cette exigence. C'est du lait de vache qu'on
donne à l'enfant pendant le premier mois. On peut y ajouter plus

lard de la bouillie. Il y a même des enfants qui prennent celte nour-
riture dès le lendemain de leur naissance ; mais en général ce pro-

cédé est nuisible, et les sujets ne tardent pas à succomber.
Du sevrage. C'est en général lorsque l'enfant est arrivé à dix mois

ou à un an qu'il convient de le sevrer ; lorsqu'il est délicat, il faut

attendre quatorze ou seize mois. 11 est une considération qu'on ne

doit pas perdre de vue quand il s'agit de sevrer les enfants : souvent

on en rencontre qui, à l'époque du sevrage, n'ont encore qu'un petit

nombre de dents. Lorsque le développement de ces dents s'est opéré

sans difficulté, on peut sevrer l'enfant sans difficulté; mais dans

le cas contraire, il faut prolonger l'allaitement, parce qu'il arrive"

souvent, à l'époque de la dentition, que les enfants qui souffrent

beaucoup refusent de prendre de la nourriture, et alors on est fort

heureux de pouvoir leur présenter le sein.

Il est beaucoup plus difficile de sevrer les enfants la nuit que le

jour. Quand le sevrage est résolu, il vaut mieux commencer par la

nuit, mais il est nécessaire pour cela non seulement que l'enfant ne

voie pas sa nourrice, mais encore qu'il soit transporté hors des

lieux où on avait coutume de lui donner le sein.

Le sevrage ne devant pas s'opérer brusquement, mais les enfants

étant depuis longtemps habitués à prendre d'autre nourriture et

la mère fournissant chaque jour une moindre quantité de lait, c'est

une transition très-simple qui n'est nuisible ni à l'un ni à l'autre :

avec cette précaution, il suffit d'imposer à la femme un régime un

peu sévère pendant quelques jours, et même de donner quelques

légers purgatifs s'il suryeuail un peu trop dégonflement des seins.
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AET. 1220.

Danse de Saint -Guy guérie par l'opium et les préparations de

quinquina. (Article commuûiqué par M. Eugène Bodin,

docteur en médecine à Saint-Douat (Drônie).)

Une jeune fille de cette commune, ilgée de quatorze ans,

fut atteinte subitement de la maladie singulière qui porte ce

nom, sans qu'il fût possible à ses parents de découvrir la

cause qui avait fait éclater cette affection nerveuse. TJn de
mes collègues, consulté avant moi, prescrivit l'usage des

bains tièdes émollients, et bien que celte médication parût

indiquée par la nature de la maladie, la jeune malade, loin

d'en éprouver les effets salutaires, continua à être en proie

aux accidents nerveux les plus redoutables. Appelé égale-

ment auprès de la malade pour lui donner mes soins, je la

trouvai dans un étal d'exa.spération difficile à décrire; ses

membres s'agitaient, se tordaient dans tous les sens, et lors-

que ie paroxisme survenait, l'agitation de toutes les parties

du corps était telle que plusieurs personnes avaient peine ii

la contenir. Elle ne pouvait supporter les plus légers vête-

ments, et perdait fréquemment l'usage de la parole. Les mns-
cles dorsaux, les tendons des doigts, des orteils, étaient dans

une contraction continuelle et permanente, le pouls petit,

inégal, intermittent. Prévoyant que cet état ne pouvait se

prolonger sans compromettre les jours de la malade, je me
îiAtai de lui administrer à froid des potions où entrait le lau-

danum de Sydenham à haute dose ; ce médicament parut

exercer quelque influence; mais comme elle n'était que pas-

sagère et bien insuffisante, je ne songeai pas à en faire la base

unique de mon traitement. Ayant remarqué d'ailleurs dans

les symptômes que j'avais sous les yeux une physionomie

intermittente, je n'hésitai pas à administrer à haute dose les

préparations de quinquina. Je n'eus bientôt qu'à me féliciter

du résultat de mes prévisions. L'effet de ce précieux médi-
cament fat si rapide, si complet, si instantané, que le lende-

main je fus surpris du calme dans lequel se présentait la ma-
lade. Encouragé par ce premier succès, je réitérai avec plus

d'a.ssurance l'administration de l'antipériodique, et après

quelques jours Je ce traitement continué avec énergie, j'eus

le bonheur de ramènera la santé cette jeune fille, qui se

trouve aujourt^'hui dans l'état le plus satisfaisant.

Réflexions. Plusieurs affections dont le siège et la nature

nous sont >"<"f^"îiiu?» et que nous désignons sous le nom de

nerveuses, sont parfois combattues avec succès par les anli-
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périodiques, elles journaux contiennent une foule d'exem-
ples d'épilepsie, d'hystérie, de chorée qui n'ont pas résisté

à l'emploi de ces moyens. Nous trouvons entre autres, dans
le Bulletin de thérapeatique (février), trois observations assez

curieuses d'accidents hystériques qui ont cédé facilement à
l'usage du sulfate de quinine.

Une fille âgée de seize ans, d'un tempérament athlétique,

était malade depuis cinq jours, lorsque M. Dubedat filj,

chirurgien à Bouglon (Lot-et-Garonne), fut appelé prés
d'elle. Il la trouva se débattant contre six femmes qui avaient
peine à la contenir; ses yeux étaient brillants, sa hice rouge
et animée, sa bouche ouverte et pleine d'écume. Sa voix
avait le caractère des aboiements d'un chien furieux. Cette
malade éprouvait un sentiment de strangulation considéra-

ble; son pouls était dur, petit, fréquent, etc. Quand l'accès

fut un peu calmé, M. Dubedat lui pratiqua une large sai-

gnée^ du bras, prescrivit un bain frais, des lavements avec
l'assa-foetida, la vapeur d'éther, et l'usage d'une potion cal-

mante. La nuit fut très-bonne, et la malade dormit d'un som-
meil profond; mais au moment du réveil, le lendemain ma-
tin, les accidents reparurent avec la même intensité que les

jours précédents. On eut recours aux mêmes moyens; le

calme survint de nouveau; la nuit fut bonne, mais la crise

reparut avec le jour.

On était au huitième jour de la maladie; M. Dubedat^
croyant reconnaître de la périodicité dans ces accidents,

ajouta à la potion calmante vingt grains de sulfate de qui-
nine, qui furent pris d'heure en heure pendant toute la nuit;

le lendemain cette jeune fille n'éprouva pas le moindre signe

d'hysiérie. On continua pendant huit jours l'usage du sulfate

de quinine à la dose de six grains par vingt-quatre heures,

et la malade recouvra complètement la santé.

Un succès pareil fut obtenu chez une autre femme qui,'

depuis plusieurs jours, éprouvait aux approches de la nuit

des convulsions accompagnées d'étouffements, d'éclats de
rire, d'un sentiment de strangulation, etc. Trente grains de
sulfate de quinine unis à quelques antispasmodiques enle-

vèrent ces accidents comme s'ils avaient dépendu d'une
simple fièvre intermittente.

Enfin chez une troisième fille, des accidents semblables
ont été enlevés à deux reprises différentes par le même
moyen. '

Nous disions au commencement de ces remarques que le

siège et la nature de ces diverses affectiou s désignées sous le

nom de nerveuses nous étaient inconnus; on sait en effet la
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foule d'hypolhcscs qui ont été proposées pour expliquer ces

phénomènes bizarres contre lesquels on épuise si coramunc-

ment toutes les ressources de la matière médicale. Nos con-

naissances sont trop imparfaites sur ce pofnt pour que nous

cherchions à rattacher à quelques médications la nature de

ces maladies; il nous suffira d'avoir constaté que dans certains

cas les antipériodiques les guérissent.

On verra dans l'article suivant un exemple très-frappant

d'accidents hystériques dans lesquels toutes les médications

ont échoué jusqu'à ce jour, bien que le sujet parût dans des

conditions favorables à la guérison.

. AfiT. 1221.

Accidents épilepîlformes , survenant à chaque époque menstruelle

et persistant pendant toute la durée de Cccoulement des règles.

On a reçu il y a quelques mois, dans le service de M. Cul-
lerier, à l'hôpital des Vénériens, une femme âgée de vingt-

quatre ans, atteinte d'une vaginite. Celte femme fut réglée

à seize ans ; mais, après avoir paru quelques instants, l'éva-

cuation menstruelle se supprima et ne se rétablit plus qu'à

dix-sept ans. A dix-huit ans, le flux périodique était parfaite-

ment établi, lorsque, étant à une de ses époques, elle perdit

presqu'en même temps sa mère et son frère. L'écoulement

du sang se supprima subitement, puis elle tomba dans une
sorte de catalepsie qui s'est reproduite depuis lors ù chaque
époque menstruelle.

Dès que le sang commence ù paraître, elle éprouve dés

resserrements à la gorge et de l'étouffcmcnt, puis tout à coup
ses membres se contractent, se roidissent et se rapprochent

du corps. Elle reste immobile dans cette position. La respi-

ration est haute et suspirieuse, les mâchoires serrées; elle

est insensible aux pincements et aux piqûres; elle ne peut
parler, mais elle entend fort bien et fait des signes avec la

tête. Il n'y a pas d'écume à la bouche, les traits ne sont pas

décomposés.
Cet accès dure pendant tout le temps que les règles fluent,

c'est-à-dire pendant trois ou quatre jours. Revenue à elle-

même, elle se plaint d'un sentiment de fatigue, mais elle as-

sure ne conserver aucun souvenir de ce qui s'est passé.

On ignorait ses antécédents à l'hôpital, lorsqu'elle fut prise

d'un accès semblable; on crut d'abord avoir affaire à une
phlegmasie cérébrale, mais les renseignements que l'on ob-
tint sur son compte eurent bientôt dissipé l'erreur.
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Depuis son séjour dans l'établissement, déjà trois époques
menstruelles se sont succédé, et on a vainement employé les

saignées et les sangsues pour prévenir ces accidents qui se

sont constamment reproduits. Le dernier accès a même été

plus violent que les précédents, il a duré cinquante-quatre

heures et s'est accompagné de convulsions, ce qui n'avait

pas eu lieu jusque là.

Cette femme est accouchée heureusement il y a quelques

mois, et ces accidents hystériques, suspendus pendant toute

sa grossesse, se sont reproduits dès que les règles ont reparu.

Elle assure que des médecins l'ont déjà soumise inutilement

à une foule de médications très-variées.
*

»

ART. 1222.

Note sur un Uniment ammoniacal composé. (Communiquée par

M. Van-Damme, pharmacien à Hazcbrouck.)

On prend :

Sous-carbonate d' ammoniaque,^
Essence de romarin, ( i i

_- de thym, ^ de chaque quatre gros'

— de lavande,
'

Huile d'amandes douces, deux onces.

On pulvérise d'abord le sous-carbonate ammoniacal dans

un mortier de porcelaine, on ajoute peu à peu l'huile d'a-

mandes douces, en agitant les deux substances jusqu'à ce

que le mélange en soit exact; on termine par l'addition des

alcalis volatils que l'on y incorpore avec beaucoup de soin,

et on introduit le savon ainsi préparé dans une fiole bou-
chée à l'émeri pour s'en servir au besoin.

On emploie ce médicament dans les mêmes cas et de la

même manière que le baume opodeldock dont il diffère peu
par SCS propriétés médicales.

ART. 1233.

MÉDECINE LÉGALE.

M.,

Il résulte de l'interprétation que je vous ai faite, dans ma dernière

lettre, des articles 3oo etSoa du Code pénal, que, pour qu'un corps

de délit d'infanticide existe, il faut que l'enfant soumis à l'examen

du médecin soit un nouveau-né, qu'il soit né vivant, et que sa mort
soit le lait de la volonté de la personne à laquelle il appartenait ou
de celle de tout autre individu. Le médecin estj'resque toujours ap-
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pelé à décider seul si les deux premières conditions ont été remplies;

la troisième découle de documents médicaux ou de preuves mo-
rales : ainsi le médecin aura à juger si la mort de l'enfant |aura

été naturelle, ou si elle dépend de violences exercées sur lui, ou
bien encore de l'omission des soins qui auraient pu empêcher l'en-

fant de mourir. La mort a-t-elle été le résultat de violences, le ma-
gistrat aurai rechercher et à décider si ces violences ont été exer-
cées et dans quelle intention ; et dans le cas où la mort avait été|le

résultat d'un défaut de soins, il y aurait lieu de déterminer si ce
défaut de soins a été volontaire, ce qui ne peut étrerésolu qu'après
que l'expert a établi que la personne inculpée était dans des con-
tions de santé qui lui permettaient d'exercer sa volonté.

On voit donc que la preuve du crime d'infanticide se compose de
documents recueillis sur l'enfant et de documents recueillis si^r la

mère
;
que les ^juestions qui peuvent être adressées par les ma-

gistrats aux médecins se rattacheront à l'un ou a l'autre. Ainsi

se trouve tracée une grande division dans l'exposition des faits

qui constituent l'histoire médico-légale de l'infanticide, et elle est

trop naturelle pour ne pas l'adopter. Si d'ailleurs nous vous traçons
le tableau de toutes les questions que peut soulever le crime d'in-

fanticide, vous verrez qu'elles se rattachent naturellement à ces

deux chefs principaux ; voici ces questions :

i'^. Le corps soumis a ïexamen est-il celui d'un enfant nouveau-né ?
"x^ . Cet enfant est-il né vivant?
3". £n supposant qu'il soit né vivant, combien de temps a-t-il vécuP
4''. Si l'enfant a vécu

,
^depuis combien de temps la mort est-elle sur-

venue ?

5*. La mort a-t-elle été naturelle, ou bien le résultat de l'emploi des

moyens propres à attenter à la vie ou sa conséquence d'un défaut de
soins ?

Telles sont les questions relatives à l'enfant, et le magistrat

ne peut pas en soulever d'autres. Cependant nous vous ferons

remarquer que dans plusieurs traités de médecine légale, ce-

lui de M, Orfila, par exemple, on a posé des questions que l'on

ne peut guère traiter séparément. On se demande, par exem-
ple, si l'enfant était mort avant de sortir de l'utérus? Mais un
magistrat n'adressera jamais cette question à un médecin. Il faut que,

d'après la loi, le magistrat fasse constater un fait: c'est que l'enfant

étaitvivantaumoment oùileslsortidu sein de la mère. Il ne demande
pas au médecin si l'enfant a péri avant, pendant ou immédiatement
après l'accouchement; il veut seulement que le fait de la vie ou
l'absence de la vie à la naissance soient constatés. C'est au médecin
à rechercher, pour résoudre la question, si l'enfant n'était pas mort
avant de naître.

Il en est de même de la question suivante : Dans le cas oii un
enfant serait sorti de l'utérus, a-t-il vécu après l'accouchement ou est'il

mort en naissant? « On sentira, a dit M. Orfîla, l'importance de cette

question, en apprenant que la mort pendant la naissance peut être

l'effet d'une foule de causes innocentes, que l'on apprécie en exa-

minant la nature et la durée du travail de l'accouchement. Si l'on
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s*assuralt quefenfanl a succombé à l'une ou à l'autre de ces causes,

on devrait nécessairement écarter tout soupçon de crime. » Nul
doute à cet égard; mais un magistrat s'enquiert moins du fait de
savoir si la mort a eu lieu par l'effet de ces causes qui ont exercé

leur influence pendant ou après l'accouchement; il demande si la mOrt
a été naturelle, ou si au contraire elle a été le résultat de violences

exercées sur l'enfant dans le but d'attenter à ses jours. Loin de moi
la pensée de vous engager à ne pas rechercher, et même à ne pas

spécifier dans votre rapport la cause de la mort de l'enfant ; mais la

question dont il s'agit ne vous sera jamais posée par un magistrat :

elle est tout à fait secondaire etimplicitement renfermée dans la cin-

quième question que nous avons posée.Il n'en serait pas de même lors

de l'ouverture des débats judiciaires : lanière pourrait la faire naître

par les déclarations qu'elle ferait au tribunal sur les circonstances

relatives à son accouchement; et si j'insiste autant sur la manière
dont les questions qui se rattachent à l'infanticide peuvent être po-
sées, c'est qu'il est on ne peut plus important de mettre la médecine
légale en rapport direct avec la législation. Cette science est es-

sentiellement dominée par la loi; c'est elle qui lui pose des limites,

et cela est si vrai, que son domaiue s'étend ou diminue en raison de
l'extension de la législation.

Comment a-t-on pu poser encore la question suivante : En suppo-

sant que l'enfant ait été tué, est-il possible de prouver qu'il appartient

à lafemme que l'on a accusée et qu'elle est Fauteur du crime.'' Si un
médecin était chargé de résoudre une pareille question, il rempli-

rait le rôle des juges et des jurés; et d'ailleurs où pourrait-il puiser

les éléments nécessaires à sa solution, lui qui n'a à s'occuper que de

faits et de résultats matériels ?

Voici maintenant les questions qui se rapportent à la mère :

i''*. Telle femme est-elle accouchée P

2". En supposant qu'il soit prouvé qunne femme est accouchée, y
a-t-il coïncidence ^ntre l'époque de son accouchement et celle de la nais-

sance présumée de l'enfant?

3^. Une femme peui-tlle ignorer sa grossesse?

4"^. Une femme peut-elle accoucher sans le savoir?

5*. Unefemme accouchée était-elle en état de donner à son etfaut les

soins que réclamait sa position?

Je viens de vous tracer le tableau de la tâche qui m'est im-

posée pour traiter d'une manière complète l'histoire de l'infanticide.

Je pourrais maintenant prendre chacune de ces questions, et voir

les éléments que lajsclence nous fournit pour les résoudre;mais mon
but, en vous écrivant, n'est pas de faire de la science, mais bien de

vous guider dans les expertises pour lesquelles vous serez appelé.

Trouvez donc bon que je me dévie d'une route que j'ai cependant

cru devoir suivre dans mon Traité de médecine légale, pour vous

mettre immédiatement en présence du corps de l'enfant, vous faire

observer tout ce qui doit fixer votre attention, afin que, recueillant

ensuite vos observations, vous en discutiez la valeur pour en tirer

des conclusions.

Mande par la justice pour procéder à l'ouverture d'un nou-
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veau-né, vous devrez vous enquérir auprès d'elle de toutes les

circonstances qui se rattachent à la découverte de l'onfant; quelle

est la disposition des localités où il a été trouve. Ainsi : Etait-il sur
le sol d'une rue ou bien dans une excavation? A quelle profondeur
se trouvait-il dans le tuyau d'une fosse d'aisance? Quelles sont les

manœuvres que l'on a été obligé de faire pour le retirer? Les moyens
employés étaient-ils tels que l'on ait pu frapper l'enfant avec des
corps durs? Aurait-on été obligé, pour le faire sortir du lieu où il se

trouvait, de lui faire traverser des endroits, des conduits ou ouver-
tures assez étroites pour soumettre le corps de l'enfant à des com-
pressions plus ou moins grandes, et capables par elles-mêmes d'o-

pérer des fractures des os? Si l'enfant a été trouvé dans un liquide,

l'a-t-on laissé exposé à l'air pendant longtemps? N'aurait-on pas
employé des moyens de conservation qui, par leur nature, auraient

pu exercer des modiGcations dans la couleur de la peau ou dans la

densité des chairs ? PJait-il à nu, ou enveloppé dt papier, de linge,

de paille? Etait-il enfermé dans un sac, un panier, un carton, une
bourriche? Y avait-il des cordes qui servissent à la confection du
paquet ? Ces cordes étaient-elles placées autour du corps de l'enfant,

et le comprimaient-elles suffisamment pour pouvoir laisser des em-
preintes sur tel ou tel point de sa surface? Toutes circonstances

dont vous concevrez l'importance, puisque vous allez être appelé

à reconnaître des lésions de tissus et d'organes, et à décider si ces

lésions ont ou n'ont pas causé la mort. Un seul exemple me suffira

d'ailleurs pour vous faire apprécier la valeur de ces renseignements.

Une femme jette son enfant dans le tuyau d'une fosse d'aisance;

elle habitait une chambre au troisième étage; elle pensait que le

tuyau serait assez large pour laisser tomber l'enfant jusque dans la

fosse. Le corps de l'enfant s'arrête à quelques pieds au-dessous de
l'ouverture du tuyau ; il oblitère le conduit dans ce point, et bientôt

ce dernier se remplit de matière fécale. Plus tard, le crime est dé-

couvert ; la femme déclare que, pour se débarrasser de son enfant

mort, elle l'a jeté dans les lieux d'aisance; et, pendant que la justice

fait procéder à l'extraction de l'enfant, la mère saisit elle-même
une barre de fer, qu'elle fait pénétrer par le tuyau engorgé, et, en
frappant sur l'enfant, elle produit des désordres matériels que l'on

aurait pu rattacher à des violences exercées pendant la vie, si l'on

n'avait pas su qu'une pareille manœuvre avait été employée.

Vous vous ferez ensuite représenter tous les linges, vêtements ou
objets dans lesquels le corps de l'enfant était contenu; vous les

examinerez avec le plus grand soin, dans le but de savoir s'ils

portent des traces de sang; vous en décrirez la nature, la couleur;

vous spécifierez la marque des linges; si ces linges ont été cousus,

l'espèce de fil qui a été employée ; vous décrirez le volume, la force

des cordes dont on s'est servi, la largeur, la longueur, la nature

des rubans qui ont été employés ; en un mot, vous ne sauriez entrer

dans trop de détails à ce sujet, puisque, si l'on parvient à prouver

qu'une femme, dont l'époque de l'accouchement coïncide avec la

naissance de l'enfant,possédait un ou plusieurs des vêtements qui ser-

vaient d'enveloppe à l'enfant, c'est un des indices les plus propres

à éclairer le fait de savoir si cet enfant lui appartenait.



Cet examen préliminaire étant opéré, il faut porter son attention

sur l'état du cadavre, eu égard à la putréfaction. Ainsi la rigidité

cadavérique existe-elle encore? la peau n'a-t-elle subi aucune dé-
composition? est-elle pâle et exsangue comme dansjes cas de mort
par hémorragie, ou colorée en rose sur la totalité ou sur certains

points de sa surface, comme dans ceux d'asphyxie? présente-t-elle

des indices de putréfaction? et alors en quoi consistent ces indices?

Le corps des enfants nouveau-nés peut, vous le savez, offrir deux
espèces de putréfaction : la première est celle qui se produit dans
le sein même de la mère, lorsque l'enfant succombe sept, huit ou
dix jours avant la naissance; elle se caractérise par des apparences
extérieures tellement tranchées, qu'il suffit d'en avoir vu quelques

exemples pour reconnaître à priori cette espèce d'altération. Pour
vous la rappeler, nous la peindrons par les traits suivants : figurez-

vous le corps d'un enfant placé sur une table ; les parties molles

qui le constituent auront une flaccidité extraordinaire, et telle que,

se reportant dans 1^s points les plus décLves du corps, elles laisse-

ront toute la charpente osseuse saillante et dessineront aussi les côtes

demanière à donner l'apparence de squelette au cadavre del'enfant.

Les os de la tête seront disjoints, pour ainsi dire fleurs bords chevau-
cheront les uns sur les autres; le cordon ombilical sera mou, non
vrillé, d'un rouge brunâtre; la peau de la paroi abdominale pré-

sentera la même teinte; l'épiderme s'en détachera avec une facilité

extrême, si déjà même il n'a été enlevé par les frottements auxquels

le corps a été soumis : si on enlève cette pellicule de la surface des
membres ou du tronc, on trouvera le derme d'un rouge brunâtre,

lubréfié d'une humidité gluante, et telle que, si l'on saisit l'enfar.t

par une cuisse, par exemple, il glisse dans la main, à l'instar des

poissons dont l'enveloppe a la propriété de sécréter une matière

grasse ( l'anguille, la carpe ). Ajoutez que le tissu cellulaire sous-

cutané est infiltré d'une sérosité que l'on a comparée avec raison à

de la gelée de groseille, et que, lorsque l'on vient à ouvrir la cavité

de la poitrine et celle de l'abdonuen, on trouve dans ces cavités une
quantité plus ou moins considérable de sérosité brunâtre, en même
temps qu'une coloration analogue de tous les organes qui y sont
contenus.

Que si la putréfaction s'était opérée à l'air libre au lieu de s'être

opérée dans le sein de la mère, le cordon se serait le plus souvent
desséché; la peau de l'abdomen aurait pris une teinte verte qui se

serait étendue peu à peu à la poitrine; les chairs des membres au-
raient conservé leur couleur et leur consistance ; le tissu cellulaire

sous-cutané n'aurait pas présenté cette infiltration de liquide gélati-

neux-brunâtre; en un mot, la putréfaction aurait tous les carac-

tères de celle qui se manifeste sur les cadavres exposés à l'air.

Il est un autre aspect de putréfaction que l'on peut aussi êtie à

même d'observer, et qui résulte du séjour du corps des enfants dans
de l'eau ou dans une fosse d'aisance; alors se montrent presque tou-

jours une teinte opaline de la peau; parfois à sa surface, des petites

corrosions, en même temps qu'une augmentation considérable dans
la densité des parties, augmentation qui est due à la saponification

d«la peai^ et du tissu cellulaire sous-cutané.
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C'est d'après ces divers indices que l'on parvient à dt'terininer

si un entant était mort avant de naître, s'il a séjourné dans l'eau et

s'il s'est putréfié à l'air libre; et, sous ce dernier rapport, à préciser

le temps depui^ lequel la mort est survenue, en ayant égard au de-

gré de putréfaction du corps de l'enfant, à l'existence de la colora-

tion en vert ou de la coloration en brun, ou de la réduction en putri-

lage de telle ou telle autre partie. L'expertise suivante vous fera

mieux comprendre l'importance de ces recherclies.

Soupçon d'infanticide.

Le 2 5 février i836, nous, docteurs en médecine, etc., en vertu

d'un réquisitoire de M. le procureur du roi, en date du
. . . . , nous sommes transportés à la Morgue, où en présence de
M. F.,., commissaire de police du quartier de , nous avons pro-

cédé à l'examen et à l'ouverture du corps d'un enfant nouveau-né,
trouvé sous un des guichets du Carrousel, à l'effet de délerminer si cet

enfant est né vivant, s'il a vécu ; et, dans le cas ou il aurait vécu, si

sa mort a été naturelle, ou le résultat de violences exercées sur lui.

II résulte de notre examen les documents suivants :

Enfant du sexe masculin, pesant trois livres dix onces, long de
sei?e pouces trois lignes; le diamètre bipariétal a deux pouces et

demi; le diamètre occipitofrontal, quatre pouces; le diamètre occi-

Ïiitomentonnier, cinq pouces; le milieu du corps correspond à trois

ignés au-dessus de l'ombilic.

Une portion de cordon eat attachée à l'anneau ; elle a seize

pouces et demi de longueur: les ongles assez bien conformés
et atteignant l'extrémité des doigts ; le cordon mou, flasque, gélati-

neux, non vrillé, d'un rouge brunâtre, ne portant aucune ligature

sur sa longueur ; toutes les parties molles du corps flasques ; les os

de la tête chevauchant les uns sur les autres; les parois de la poitrine

affaissées; l'abdomen aplati en avant, bombé et saillant sur les

côtés; toute la peau couverte d'un enduit sébacé; l'épiderme déta-

ché dans plusieurs endroits de la surface du corps, et laissant à nu
le derme d'un rouge brunâtre très-humecté; le tissu cellulaire sous-
cutané infiltré de sérosité analogue à de la gelée de groseille; tous
les muscles ayant pris cette teinte; les os et les cartilages colorés

eux-mêmes en un rouge brunâtre, de la sérosité brunâtre dans la

cavité de l'abdomen, dans celles delà poitrine et du crâne; le cerveau
ramolli, difflueut.

Au centre du cartilage des fémurs, un commencement d'arbori-
sation vasculaire, dessinant l'origine d'un point osseux; les vais-

seaux ombilicaux parfaitement libres, de manière à permettre le

passage d'un stylet, de l'intérieur de l'abdomen à l'intérieur du
cordon.

Rien de remarquable dans la bouche, le pharynx et larynx.
Les poumons petits, dojetés à droite et à gauche dans la poitrine,

de manière à ce que leur surface interne soit devenue antérieure;
leur tissu charnu de la couleur de foie d'adulte; enlevés de la poi-
trine et placés dans l'eau, ils vont au fond du liquide.

Coupés par morceaux, chacun des fra^ijraents immerge; les frag-
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ments, comprimés sous l'eau et abandonnés à eux-mêmes, restent

encore au fond du liquide après la compression.

L'estomac et les intestins sont colorés en rouge-brunâtre, la

moitié inférieure du colon et le rectum sont remplis de méconium.
Il n'existe pas, dans les cavités du nez ou de la bouche, des traces

de tampon ou d'autres corps étrangers.

On n'observe pas non plus de piqûres, plaies, contusions ou violen-
ces, de quelque nature que ce soit, dans les diverses parties du corps.

Conclusion. 1° Le corps soumis à notre examen est celui d'un
enfant de huit mois;

a" La mort de cet enfant a eu lieu dans le sein delà mère, et elle

a précédé de six jours environ l'accouchement;
3° Rien n'indique qu'elle ait été le résultat de violences exercées

sur l'enfant; il y a lieu de croire qu'elle a été naturelle.

Cet exemple vous fera voir combien il est utile de tenir compte
des phénomènes putrides et de l'espèce de putréfaction, puisque
c'est en y ayant eu égard que nous sommes arrivés à reconnaître
que la mort avait précédé l'accoucheuient, et par là nous avons fait

disparaître toute possibilité de crime d'infanticide; toutefois celte

expertise n'exclut pas la possibilité d'un avortement provoqué; mais
si des tentatives ont cté faites à cet égard, elles n'ont certainement
pas exercé une influence directe sur le corps de l'enfant. Rien au
Surplus n'est plus fréquent que de voir des femmes accoucher natu-
rellement d'enfants morts, et qui, pour éviter toute espèce de frais

d'inhumation, déposent leur enfant dans des lieux isolés, sans s'en-

quérir des conséquences que peut avoir une pareille conduite.

A. Devehgie.

VARIÉTÉS.
Concours, L'argumentation pour le concours ouvert depuis deux

mois devant la Faculté est enfin terminée; nous annoncerons la nomi-
nation du professeur dans notre prochain numéro.
— Législation médicale. Plusieurs de nos confrères, impatients de voir

promulguer la loi qui doit nous régir, nous deniandent sur ce sujet des
renseignements que nous ne pouvons leur fournir. Le projet qui doit
être soumis à la Chambre n'est pas encore connu, et le rapport de
M. Double à l'Académie n'est ni terminé ni imprimé. Ce sujet est

d'une trop haute importance pour le corps médical, pour que nous né-
gligions d'instruire nos lecteurs de tout ce qui sera lait ou publié dans
le but d'améliorer notre position.

— Sociétés savantes. La Société de médecine de Marseille a décerné
à M. le docteur Ledain, de Paris, l'un des aidiis de M. Civialt*, une
médaille d'or de la valeur de ôoo fr., et deux médailles d'argent à
MM.Taucliou et Warmé pour leurs mémoires sur la question suivante :

« Faire l'histoire des rétrécissements organiques de l'urètre et des ma-
ladies qu'ils produisent; indquer, dans l'étal actuel de la science, le

mode le plus efficace de leur traitement. »

La Société des sciences médicales et naturelles de Bruxelles a dé-
cerné la médaille à M. le docteur Brierre de Boismoot pour son Mé-
moire sur la question suivante : " Indiquer l'exposition, l'emplacement,
la distribution, la direction matérielle hygiénique et médicale, les

plus convenables pour l'établissement d'un hôpital d'aliénés.»

La même Société a décerné le prix ù M, le docteur Ratier sur la
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question suivante :« Quelles sont les mesures de police médicale les pins
propres à arrêter la propagation de la maladie vénérienne ? »

— Plirénologie. Depuis quelque temps de fréquentes occasions se

sont présentées à Paris de diriger sur de grands criminels des recher-
ches propres à faire apprécier la valeur de la science phrénologique.
Les divers examens crauioscopiqiies ne se sont pas toujours trouvés
d'accord avec les préceptes de Gall, et plusieurs journaux ont donné,
par exemple, les dimensions des deux tètes de Lacenaire et d'Avril,

ces deux célèbres assassins exécutés récemment à Paris, et qui, suivant
les opinions admises par les sectateurs de cette doctrine, devaient être

d'honnèteset d'excellentes gens. Sans entrer dans la discussion que ces
faits ont suscitée, nous allons reproduire une lettre que M. le docteur
Lelut, médecin de la division des aliénés, à Bicêlre, a adressée à la

GazcHe des Tribunaux shv la conformation du crâne de Fieschi.

« La circonférence de son crâne a vingt pouces dix lignes ; c'est une
bonne grandeur, mais ordinaire. Le développement frontal n'a non
plus rien de saillant , la forme du crâne est celle des plus honnêtes
gens, allongée, aplatie sur les tempes. Le diamètre aaléro-postérieur a

sept pouces trois lignes, le transversal ou temporal a cinq pouces six

lignes. Fieschi, qui avait tue à la guerre toute sa vie, qui ne se séparait

jamais de son poignard, qui a fini par tuer ou blesser d'un seul coup trente

à quarante personnes, n'avait en aucune façon l'organe de la destruction.

11 n'avait point non plus ceux de la ruse et de la prudence, lui qui avait

prémédita pendant plusieurs mois l'épouvantable assassinat qui l'a con-
duit à l'échafaud. 11 avait ceux de la bonté, de la théotophie. L'oi-

gueilleux Fieschi n'avait point les organes de l'orgueil et de la vanité,

et il avait, suivant moi, à un degré médiocre, celui de la fermeté. 11 en
était de même de celui du courage, et pourtant il ne manquait pas de
celte dernière qualité

» Quant aux altérations qu'offrait le crâne, il ne saurait y avoir

deux opinions sur leur gravité, sur leur valeur, et sur la force morale
et matérielle qui a été nécessaire à Fieschi, pour tenter, malgré la vio-

lence des chocs qui les avaient produites, une fuite qui a presque été
suivie de succès. Les deux blessures existaient au côté gauche du crâne.

La première correspondait à une perforation de la partie inférieure et

externe de l'os du front, perforation ayant en hauteur un pouce, en lar-

geur sept à huit lignes, et bouchée par la peau et la membrane externe
du cerveau. Visâ-vis de cette ouverture, la substance de cet organe
avait éprouve une légère altération, dont la cicatrisation était en hori

train, et il y avait en cet endroit quelques adhérences des membranes
internes du cerveau. La seconde ouverture du crâne était la plus con-
sidérable. Elle était formée en haut par un fiagment d'os qui avait

plusieurs pouces en tous sens, mais surtout dans le sens longitudinal
;

Iragment désormais complètement soudé au reste du crâne, mais qui,

lors dn coup, avait dû en être complètcmeut détaché de bas en haut.

Vis-à-vis de cette dernière lésion osseuse, le cerveau et ses enveloppes
n'avaient subi aucune altération.

B Je ne parle pas de la blessure du menton, désormais tout à fait ci-

catrisée, et qui s'étendait jusque sur la section faite par le couteau de

la guillotine. Mais les deux fractures du crâne n'ont pu être produites

que par des chocs d'une violence extrême, et qui étaient de nature à

renverser les hommes les plus vigoureux. Joignez à cela la perte du
sang, son écoulement sur la face et sur les yeux, et vous jugerez qu'il a

fallu à l'assassin, pour fuir, une force de volonté favorisée sans doute

parle sentiment de sa conservation, mais qui eût pu manquer h bien

d'autres. •>



( »45)

ART. ia24.

Note sur la guérison des ganglions anciens par la ponction suivie

4e la compression.

M. Chailly a lu à la Société de Médecine deux observations

dans lesquelles il est parvenu i.\ obtenir la guérison de gan-
glions fort incommodes en évacuant le liquide qu'ils conte-

naient, au moyen d'une ponction. Cette opération, il est

vrai, avait déjà été tentée inutilement plusieurs fois, mais
M. Chailly pense que l'insuccès tenait au lieu que l'on choi-

sissait pour faire la ponction. Jusqu'à présent, en effet, on
avait ouvert les tumeurs par leur sommet, et comme, pour
obtenir l'agglutination de leurs parois, il fallait exercer une
compression, l'ouverture pratiquée était ainsi nécessairement
fermée, et le liquide qui se formait de nouveau ne pouvait
plus s'écouler au dehors. On évite cet inconvénient en pra-
tiquant l'incision sur les côtés; la compression favorise l'é-

coulement du liquide, et l'adhésion des parois du kyste est

bientôt obtenue. Voici les deux faits cités par ce médecin.
Un homme portait depuis trois ans, sur la première pha-

lange du gros orteil, et ù son union avec le métatarse, un
ganglion du volume d'une forte noix. Cette tumeur gênait

considérablement la marche, et il désirait bien vivement
qu'on l'en débarrassât. M. Chailly fit faire un très-petit trois-

quarts, et plongea l'instrument dans un des points de la cir-

conférence du ganglion, près de sa base. Il sortit par la ca-
nule environ une cuillerée à bouche d'une sorte de gelée

transparente. Le kyste comprimé autant que possible, on re-

tira la canule et on fit un pansement compressif à l'aide de.

petites compresses longuettes trempées dans un mélange
d'eau et d'alcool, et maintenues par un bandage. On eut soin

d'arroser le pied avec le même liquide, toutes les fois que de
la chaleur s'y faisait sentir. Dès le lendemain, le malade put
reprendre ses occupations, et bientôt il ne resta plus de tra-

ces de cette tumeur, qui lui avait causé tant de gêne.

Un enfant de douze ans portait depuis plusieurs années

sur l'articulation du radius avec le carpe une tumeur de
même nature, du volume d'une noisette. Il fut opéré de la

même manière. Le kyste contenait une cuillerée à café de

matière semblable. Le bandage fut laissé quatre jours en
place; au bout de ce temps on reconnut que le ganglion était

encore volumineux^ comme s'il s'était rempli de Tiouveau,

TOMrVIl.— N" D'AVRit. IQ
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mais bientôt il alla en diminuant de grosseur, et enfin il finit

par disparaître entièrement.

M. Chailly ne trouve de défectueux dans ce procédé que
la manière dont on pratique la ponction, qui est assez dou-
loureuse, parce qu'on enfonce le trois-quarts dans des tissus

flasques et résistants ; mais dès que la canule est retirée, la

douleur ne tarde pas à disparaître, et en résumé cette petite

opération est d'une exécution facile, et ne saurait avoir de

graves résultats. (V. art. 642.)

ART. 1225.

Observations sur l'emploi des frictions mercurielles dans le

traitement des rliumatismes;— dam le traitement des tumeurs

Hanches.

M. Faure, médecin de l'hôpital militaire d'instruction de

Strasbourg, a publié dans le Recueil des Mémoires de médecine

et de chirurgie militaires des recherches sur le traitement du
rhumatisme, et eu particulier sur les effets des frictions mer-
curielles dans cette maladie. Après avoir passé en revue les

nombreux moyens préconisés à diverses époques, et qui pour
la plupart se trouvent indiqués dans ce journal (1), ce mé-
decin cite quinze observations dans lesquelles les frictions

mercurielles se sont montrées efficaces, et il assure en possé-

der beaucoup d'autres qui témoignent en faveur de cette

méthode. Sur ces quinze observations, dix appartiennent à

l'état aigu et cinq ù l'état chronique. Les effets de ces frictions

ont été plus sensibles dans les premières.

Pour éviter la salivation, qui est si souvent le résultat de

cette pratique, M. Faure a uni l'iode au mercure en mélan-

geant l'onguent mercuriel et la pommade d'hydriodate de

potasse par parties égales; malgré cette précaution, des signes

de salivation se sont manifestés chez six malades ; mais

comme la bouche était examinée chaque jour avec soin, le

traitement a été suspendu sur-le-champ, et les accidents se

sont dissipés d'eux-mêmes au bout de quelques jours.

Plusieurs malades ont en outre été pris de diarrhée et d'é-

pistaxis pendant la cure.

Lorsque la maladie semblait locale, les frictions étaient

(1) Voyez art. 5i, ao'i, ?.32, 45?, 465, 4-7» 545, 556, 627, 653,699,

725. 910, 958, i ji?i, u85, 1 18-.
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pratiquées sur la lieu même de la Couleur; 4aQS les autres

cas elles étaient faites sur l'abdomen.

M. Faure ne présente cette médication que comme un
moyen de plus pour combattre les rhumatismes qui résistent

si souvent à tous les efforts de l'art. Il conseille de recourir

aux émissions sanguines lorsque l'état du malade l'indique,

et pense que les frictions seront surtout utiles chez les sujets

trop faibles pour qu'on puisse employer les saignées. Voiei

quelques observations qui feront mieux connaître la ma-
nière dont on a procédé à l'expérimentation de cette mé-
thode.

Un soldat éproura sans cause connue, vers les premiers

jours de décembre i854, des douleurs vagues vers les arti-

culations sterno-costales. Ces douleurs augmentèrent, s'é-

tendirent, et le forcèrent d'entrer à l'hôpital le 17 au soir.

Le lendemain matin, il éprouvait des douleurs intenses dans
les épaules et dans les genoux, sans rougeur ui gonflement
bien manifestes. La peau était sèche et brûlante, le pouls

plein et dur, etc. On prescrivit la diète, l'usage des boissons

émollientes, et des cataplasmes sur les articulations doulou-
reuses.

Le 20, il n'y avait pas de changement. On fit sur l'abdomen

des frictions avec deux gros de pommade iodo-mercurielle.

Du 20 au 24 on continua le même moyen; les douleurs

parcoururent successivement toutesles articulations des mem-
bres; mais à dater du 24, il survint des sueurs abondantes
qui furent suivies de soulagement. Le 25, les douleurs étaient

presque nulles; on suspendit les frictions. Quelques impru-
dences ramenèrent des douleurs vagues dans les articulations

et de la diarrhée, mais cette légère rechute n'eut pas de
suite.

Un soldat, à la suite d'un violent effort pour soulever une
armoire, ressentait depuis deux mois environ une douleur
lombaire, qui, allant toujours en augmentant d'intensité, le

força enfin d'entrer à l'hôpital le 1 1 janvier i834. On fit d'a-

bord des frictions mercurielles de deux gros à la région lom-
baire; le i3, il y avait de l'amélioration ; on fit des frictions

de trois gros. Le i5,il n'y avait plus de douleur, et le malade
mangeaitle quart de la portion ; on cessa les frictions. Le ao,

les douleurs reparurent au même lieu; on fit dss frictions de
quatre grosjusqu'au 23, époque à laquelle l'amélioration de-
vint manifeste. Le a février, le malade sortit de l'hôpital.

La dose de la pommade iodo-mercurielle a varié considé-

rablement suivant les cas. On en prescrivait en général de
deux à quatre gros pour chaque friction, et les malades ea
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dépensaient ainsi de dix jusqu'à vingt et trente groa dans le

cours de leur traitement. Il en a mêine été employé chez un
malade, dans un long espace de temps, il est vrai, jusqu'à

quarante gros, sans qu'il en soit résulté d'accident^ no*
tables.

Réflexions. Nous appelons l'attention des praticiens sui" le

mélange qui a été fait de l'iode et du mercure pour prévenir

la salivation. Il serait vivement à désirer qu'on pût trouver

une substance qui neutralisât l'action du mercure sur les

glandes salivaires, mais malgré la confiance que M. Faure
semble accordera celle-ci, nous ne pensons pas qu'on puisse

en tirer un parti très-avantageux, puisque plusieurs de ses

malades ont été atteints de salivation, et que ce n'est qu'en

supprimant sur-le-champ l'emploi des préparations mercu-
rielles qu'on a prévenu le développement d'accidents plus

graves. C'est ici l'occasion de faire observer que, quand
après l'administration d'une préparation mercurielle quel-

conque, la muqueuse buccale se trouve phlogosée, on n'est

pas toujours aussi heureux que l'a été M. Faure, et il ne

suffit pas toujours de suspendre l'usage du médicamentpour
Toir s'arrêter tous les accidenti. On rencontre quelquefois

des sujets chez lesquels la salivation persiste et s'accompagne

de complications très-fâcheuses, bien que depuis longtemps

on ait cessé d'administrer les mercuriaux, en sorte qu'en ne

considérant que ce seul inconvénient, ce traitement du rhu-

matisme n'est pas aussi exempt de dangers qu'on pourrait

le croire, et on ne doit pas la prescrire û tous les indivi-

dus indistinctement.

Les observations citées par M. Faure prouvent encore dans

quelles circonstances variées on peut avoir recours aux
mercuriaux, et combien on avait eu tort de réserver ces

médicaments pour les seules affections syphilitiques. Des
faits nombreux avaient déjà démontré leur efficacité dans

certains cas de phlegmasies superficielles et même profon-

des, dans l'érysipèle, la péritonite, une foule d'engorgements,

d'affections goutteuses, rhumatismales, etc. On a vanté dans

ces derniers temps l'action du mercure donné à l'intérieur et

uni à l'opiumdanslescas si communs et généralement si gra-

ves de tumeurs blanches. Il ne sera pas hors de propos de

donner ici l'opinion de M. Lisfranc sur ce moyen, préconisé

il y a quelques années par un médecin anglais.

Ce médecin prescrivait le mercure uni à l'opium jusqu'à

la salivation, et assurait que, sous l'influence de ce remède,

les douleurs disparaissaient bientôt, et que la maladie elle-

même était promptement dissipée. M. Lisfranc a cherché
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par de nombreuses expériences à préciser les cas dans les-

quels les mercuriaux peuvent être utiles, et le mode le plus

convenable de les administrer.

Le médecin anglais faisait la prescription suivante :

Pr. Calomel, dix-huit grains
;

Opium, trois ou quatre grains.

Faites quatre pilules â prendre dans la journée, une tou-

tes les trois heures.

Dès que la salivation était e'tablie, il fallait suspendre

l'administration du médicament, mais se donner bien de

garde de calmer la phlegmasie buccale, qui avait sur la ré-

solution de la maladie une influence salutaire.

M. Lisfranc a expérimenté cette méthode dans plus de

vingt cas de tumeurs blanches chroniques, et n'en a obtenu
presque aucun avantage; mais lorsque la maladie était à l'é-

tat aigu, presque toujours la douleur a disparu comme par

enchantement, et le volume a diminué en quelques jours

d'un à deux pouces ; quelquefois même ces moyens ont été

suffisants pour la guérison entière.

D'après les remarques de ce professeur, c'est, ainsi que
l'avait avancé le médecin anglais, à la salivation qu'il faut

attribuer cette Influence favorable. On pourrait donc parve-

nir au même but par des frictions mercurielles chez les su-

jets dont le canal digestif ne peut supporter le calomel.

En résumé, la salivation produite par les mercuriaux a

l'action la plus favorable sur la résolution des tumeurs blan-

ches à l'état aigu, et bien qu'elle ne soit pas suffisante pour la

guérison, c'est un moyen puissant à ajouter à ceux que la

thérapeutique possède déjà pour la guérison de cette grave

maladie.

AH^. 1226.

Note sur l'etïiploi de l'alun dans l'in/lammatien de la bouche.

On trouve dans le même recueil quelques recherches sur

une stomatite épidémique, et sur son traitement avec l'alun

en poudre par M. le docteur Léonard, médecin adjoint à
l'hôpital de Toulon.
Une partie du cinquante-cinquième régiment de ligne qui

se trouvait en Afrique reçut ordre de revenir en France en
août 1834. Le passage des soldats fut effectué sur des brai-

ments marchands. Ils souffrirent beaucoup de la mauvaise
qualité de l'eaU et des vivres, et plusieurs maladie? graves
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se déclarèrent. Presque tous les passagers furent atteints

d'un mal de la bouche. Arrivés à Aix, ces hommes furent

mêlés à ceux des premiers bataillons du même régiment, et

bientôt le mal de bouche devint épidémique parmi ces der-

niers.

Le régiment s'étant ensuite divisé en trois corps qui oc-

cupèrent Aix, Antibes et Toulon, l'affection buccale ne cessa

pas de sévir sur ces trois fractions du régiment. Ses princi-

paux symptômes étaient une tuméfaction de l'une des joues,

rarement des deux t\ la fois, avec fétidité extrême de l'ha-

leine, boursouflement des gencives qui étaient saignantes,

ulcérées en plusieurs point!'. Les dents étaient ébranlées, re-

couvertes d'une matière caséiforme d'un blanc sale; le flux

de la salive était très-abondant, etc.

Plusieurs modes de traitement furent successivement op-

posés ù cette stomatite. Les adoucissants ont été d'un effet

nul ou nuisible. Les gargarismes avec l'acide hydrochlorique,

le chlorure de sodium, les poudres de quinquina, la cauté-

risation avec le nitrate d'argent et les préparations dites

antiscorbuliques ont fait cesser la maladie après un temps
plus ou moins prolongé; mais aucun de ces moyens n'a per-

mis à la stomatite de céder avant vingt ou vingt-cinq jours

et quelquefois plus. Il n'en a pas été de même de l'alun cal-

ciné réduit en poudre. Il a constamment amené la guérisoa

en quelques jours, et rarement la maladie a passé le dixième.

La poudre d'alun doit être appliquée et maintenue le plus

longtemps possible sur les parties de la bouche qui sont la

plus affectées ; l'extrémité du doigt, préalablement humec-
tée, est mise en contact avec cette matière qui s'y attache;

on la porte ensuite sur les endroits de la bouche les plus ac-

cessibles, tels que les gencives et les ulcères qui siègent à

l'intérieur des lèvres. L'on continue ainsi jusqu'à ce que ces

parties soient couvertes du médicament. On en fait autant

pour les ulcérations qui occupent les coins de la cavité buc-
cale, mais là, comme le doigt pénètre avec plus de difficulté

et que la poudre d'alun, si elle n'y était pas fixée, serait

promptement entraînée par la grande quantité de salive qui

inonde la bouche, on l'applique ù l'aide de bourdonnets de

charpie qu'on a d'abord humectés et pour ainsi dire saturés

de la substance détersive.

Cette pratique doit être répétée tous les malins; elle con-

vient h toutes les périodes de la maladie, et doit être favori-

sée par l'usage d'un gargarisme alumine à la dose de deux

gros à une demi-once. (V. art. 826, 844? lûi i.)
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ART. 1227.

Nouvelle manière d'employer le cinabre en fumigation dans Us
ulcères syphilitiques anciens du nez et de la bouche.

En parlant des affections syphilitiques observées dans le

service de M. Cullerier à l'hôpital des Vénériens, nous
avons rappelé les bons effets que ce praticien retirait quel-

quefois des vapeurs de cinabre, dirigées dans la bouche ou
dans les fosses nasales au moyen d'un petit appareil de fu-^

migation. M. Venot vient de publier dans le Journal de Mé-
decine pratique de Bordeaux un moyen plus simple encore et

peut être plus efficace, d'employer le même médicament
quand il existe des ulcérations dans ces parties. C'est au
moyen de la pipe que M. Venot fait pénétrer les vapeurs
de cinabre, dans la bouche et dans le nez, en employant ce

qu'il appelle du tabac mercuriel. Voici quelques observations

qui feront connaître le procédé dont il se sert.

Un officier de marine vint consulter ce médecin pour
deux ulcérations profondes et opiniAtres qui, situées sur les

tonsiles, en avaient déjà presque dévoré la substance. Ce
malade avait vainement employé le sirop de Larrey, les fric*

lions mercurielles, des gargarismes, des collyres, etc. M. Ve-
not résolut d'essayer l'action de ce tabac mercuriel, dont

M. le docteur Dalmas prétendait avoir retiré de très-bons ef-

fets à Maurice. Dans ce but, il fit rouler dans du cinabre por-

phyrisé des feuilles de sauge imprégnées d'une eau forlemeot

gommée. Ces feuilles ainsi chargées de sulfure de mercUre
furent desséchées à l'air libre', puis on prescrivit à ce malade
de fumer d'abord dans la journée deux pipes chargées de ce

tabac, puis trois, et de ne pas dépasser quatre pipps, ce qui

équivalait à peu près à un demi-gros de cinabre. Une décoc-

tion d'orge miellée servait de gargarisme après chaque pipe.

Au bout de huit jours il y avait une amélioration sensible.

On accompagna ce moyen d'un régime sévère, de bains

généraux et d'un exercice modéré, et au bout d'un mois les

symptômes syphilitiques avaient entièrement disparu.

Un Espagnol était traité depuis six mois par M. Venot,

pour un bubon ouvert dans l'aine et suppurant depuislong-

temps, et des érosions à la voûte palatine et au sommet du
staphylum. Plusieurs médecins lui avaient déjà fait subir des

traitements longs et variés ; l'hydrochlorate d'or futemployé,

mais inutilement. M. Venot le mit alors à l'usage du tabac-

cinabre, et en fort peu de jours le voile du palais se déter-
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gca, la vrHJte palatine clle-mGme, excoriée sur plusieurs

points, se aettoya et prit une teinte plus normale ; mais une
ulcération plus profonde que les autres avait lésé la table os-

seuse, et déterminé une sorte de boursouflement qui, touché
avec le nitrate acide de mercure, s'affaissa bientôt. Il ne

resta plus que le bubon, qui nécessita des soins spéciaux.

Le malade a fumé le cinabre longtemps encore après la gué-

rison des ulcères de la bouche.
31. Venot a retiré de bons effets de ces fumigations chez

une jeune personne qui avait un ozène vénérien; mais cette

fois la vapeur ne fut pas dirigée à l'aide de la pipe : soir et

matin on répandait dans un creuset de fer rougi une dose de
feuilles de sauge cinabrées, dont la fumée était dirigée vers

la narine malade, préalablement rafraîchie et nettoyée par
une injection émolliente. La malade semblait en éprouver
de l'amélioration, lorsque, le dix-septième jour de l'emploi

de ce moyen, l'affection s'exaspéra, tout le nez s'enflamma.
Il y eut de la céphalalgie, de la fièvre, etc. Il fallut recourir

à la saignée, et remplacer les fumigations cinabrées par des
lotions émollientes. Cette exaspération dura peu, mais à la

chute des larges croûtes qui recouvraient les parois des fosses

nasales, on reconnut qu'une perforation ronde, de cinq à six

lignes de diamètre, existait sur la portion cartilagineuse de la

cloison, à un pouce environ du double orifice des narines.

Les fumigations cinabrées furent alors reprises, el on y ajouta

une quantité infiniment petite d'acétate de morphine. Cs
moyen, continué pendant plusieurs mois, finit par amener la

cicatrisation complète de l'ulcère.

Chez un quatrième malade il survint une salivation abon-
dante le huitième jour de l'emploi de ces fumigations ; mais
M. Venot attribue cet accident aux préparations mercurielles

qui avaient été employées précédemment. Quoi qu'il en soit,

on suspendit les fumigations. Elles ne furent reprises qu'un
mois plus tard, et amenèrent la cicatrisation de plusieurs ul-

cères de la langue et de l'arrière-gorge.

Réflexions. Les quatre observations citées par M. Venot
peuvent offrir matière à quelques considérations pratiques sur

l'usage des mercuriaux en général, et de ces fumigations de
cinabre en particulier. On a vu dans le troisième exemple les

accidents évidemment exaspérés par l'usage de ce moyen,
le nez se gonfler, l'inflammation passer d'une narine à l'au-

tre; enfin, le mal prendre tout à coup un accroissement

considérable. Cette complication, survenue le dix-septième

jour de l'emploi de ces fumigations, n'est qu'un résultat or-

dinaire de l'administration du mercure sous toutes ses for-
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mes. Ce médicament est un stimulant très-actif, et c'est à

cette stimulation convenablement dirigée qu'on doit les

succès si nombreux qu'il procure. II résulte de cette pro-

priété excitante, à laquelle on fait trop peu d'attention

dans la pratique, qu'il ne faut jamais l'administrer lors-

que les signes d'infection s'accompagnent d'une irritation

marquée; par conséquent le mercure devra être presque

constamment rejeté au début de tous les symptômes qui,

comme on sait, sont à cette époque presque toujours fort

enflammés. Plus tard encore, avant d'employer ce remède
précieux, il faudra bien reconnaître s'il est besoin d'une ex-

citation plus grande, soit locale, soit générale; et lorsqu'un

malade est en traitement, l'aspect du symptôme ne doit ja-

mais être perdu de vue, car il est fort souvent nécessaire de

suspendre sur-le-champ la médication.

Ces préceptes, qui sont aujourd'hui admis dans toutes les

discussions sur ce sujet, sont cependant négligés par la plu-

part des praticiens, qui pensent encore que les mercuriaux

déposés sur un symptôme syphilitique ou administrés in-

térieurement, doivent sur-le-champ en procurer l'amélio-

ratiou.

Le traitement de la syphilis par le mercure est d'une ap-

plication diflicile, et demande infiniment plus d'habitude

qu'on ne le croit communément. Il est beaucoup de symp-
tômes qui ne guérissent pas sans mercure, il en est d'autres

qui ne guériront jamais par l'emploi de ce métal; il est des

cas dans lesquels on en obtient les plus merveilleux effet?,

et d'autres où il est évidemment nuisible, où il faut seule-

ment suspendre la médication ou employer un remède plus

convenable pour voir l'amélioration survenir. Mais l'état

d'inflammation ou de chronicité n'est pas le seul qui doit di-

riger dans le choix du traitement à suivre, il faut encore

consulter h chaque instant les effets que l'on en obtient, car,

après avoir amélioré la maladie, le médicament peut tout à

coup l'aggraver sans qu'on en devine la cause, et on en voit

la preuve dans l'exemple cité par M. Venot, où l'on ne sau-

rait expliquer pourquoi les fumigations, après avoir semblé
réussir pendant dix-sept jours, sont devenue? tout à coup
trop excitantes, et ont aggravé les accidents.

Quant au moyen conseillé par ce médecin, les faits cités

sont évidemment en sa faveur, et l'on conçoit qu'on peut en
retirer de très-bons effets. Mais nous ne partageons pas son

opinion sur la cause de la salivation survenue chez le dernier

sujet. Le mercure administré de cette manière porte assez

promptement son action sur la muqueuse buccale, et déter-
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mine assez façîlemeDt llrritation des glandes salitaires, pour
qu'on lui attribue dans ce cas la complication produite, «ans

qu'on ait besoin, pour l'expliquer, d'invoquer l'influenoe

d'un traitement mercuriel suspendu depuis huit jours. Ces
fumigations produiront donc quelquefois la salivation, et il

sera utile d'examiner chaque jour la bouche des malades

pour en suspendre à l'instant l'usage, si l'on s'aperçoit que
les gencives en soient irritées.

ART, 1228.

JSouteau moyen de guérir les nœvi-maternif désignés sous le

nom de taches de vin.

Le docteur Vauli, médecin à Landau, a trouvé un moyen
fort ingénieux de faire disparaître, ou du moins de dissimu-

ler les taches formées par des tissus érectiles, et qui consti-*

tuent quelquefois une difformité choquante. C'est en son-
geant au tatouage que les militaires mettent si souvent en
pratique, que ce médecin a été conduit à faire l'application

d'un procédé semblable à la guérison des nœvi. On sait que
pour tracer ces images indélébiles, il suffit d'étendre sur la

peau une couche d'indigo ou de vermillon, puis avec urt

bouchon, dans lequel sont fixées deux ou trois épingles dont
la pointe dépasse de quelques lignes, on perce obliquement
la peau jusqu'à ce qu'il paraisse une gouttelette de sang ; la

couleur est alors introduite dans la piqûre à l'aide de lé-

gères frictions, et l'on trace de cette manière des signes qu'on
ne pourrait faire disparaître qu'en cautérisant les téguments
à une certaine profondeur.

M. Vauli a pensé que si on couvrait de cette manière le

nœvus d'une couleur blanche, on lui donnerait la teinte or-

dinaire de la peau, et qu'on dissimulerait de la sorte la dif-

formité qu'il produit. Avec un mélange de blanc de céruse

et de vermillon, ce médecin compose une couleur à peu
près semblable à celle delà peau, puis il lave d'abord la par-

tie avec de l'eau de savon, la frotte avec la main pour faire

arriver le sang dans les mailles de ce tissu érectile, et il

procède ù ce tatouage comme nous venons de l'indiquer. Il

paraît que la difficulté est de choisir la teinte convenable de
manière à ce qu'elle se confonde parfaitement avec celle des

tissus voisins.
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ABT. 1229.

Recherches pratiques sur ta thérapeutique de la syphilis, ouvrage

fondé sur des observations recueillies dans le service et sous les

yeux de M. Cullerior, par Lucas-Championnière. (Analyse.)

L'ouvrage que nous venons de publier a été conçu dans

le but de faire connaître les opinions de M. Cullerier sur les

principales questions qui divisent aujourd'hui les praticiens

dans le traitement de la syphilis. Nos lecteurs connaissent

déjà une partie des doctrines qui sont professées à l'hôpital

de;> Vénéiiens; mais la nature même de ce journal et la

brièveté des articles publiés sur ce sujet, nous ont empêché
d'examiner ces questions sous toutes leurs faces, et de con-

sacrer à leur étude l'espace qui nous était nécessaire. Nous
avons cru que l'exposition d'une doctrine qui se trouve en

opposition à la fois avec les opinions anciennes et presque

universellement reçues, et assez souvent avec celles que
professe la nouvelle école, méritait d'être publiée dans un
ouvrage ex professe, et, de concert avec son auteur, nous

avons cherché à en tracer l'histoire dans le volume qui vient

de paraître. Ce travail a donc été revu par M. Cullerier lui-

même, et on peut être assuré que ses opinions y sont Gdèle-

ment représentées.

^os Recherches pratiques se divisent en deux parties. Dans
la première, nous nous occupons de la nature de la syphilis,

des effets des médications diverses, de la question tant dé-

battue du virus, et des règles générales de thérapeutique qui

sont applicables à cette maladie; dans la seconde, nous fai-

sons l'application de ces règles générales à des faits particu-

liers, c'est-à-dire qu'à l'aide de ces principes nous exposons

la conduite que doit tenir le praticien pour obtenir la gué-
risondes différents symptômes syphilitiques. Ces considéra-

lions se rattachent toutes à la pratique, comme on en pourra

juger par l'extrait suivant :

« Des mercuriauœ. Quand on juge nécessaire d'agir sur

l'économie en général par une médication active, pour la

modifier et favoriser la disparition des symptômes, on peut
choisir, parmi un assez grand nombre de substances, celle

qui convient le mieux, soit aux organes du sujet malade, soit

a la forme sous laquelle la syphilis se manifeste; l'examen
de ces médicaments variés nous conduira donc d'abord à

passer en revue leurs diverses préparations, et à rechercher
ensuite quelles sont les conditions qui décident le praticien
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â préférer une âuhitance à une autre, et à choisir teUe ou
telle de ses préparations.

» De tous les médicaments que nous avons à examiner,

aucun n'a une action plus prononcée sur la disparition des
symptômes syphilitiques que ceux qui, sous différentes for-

mes, ont le mercure pour base; c'est une vérité qu'il faut re-

connaître, et si, dans cet ouvrage, nous nous élevons si sou-

vent contre leur administration, c'est qu'en la considérant

comme indispensable dans toute affection syphilitique, o»
soumet, d'une part, les malades â une médication active qui,

selon nous, n'est pas toujours nécessaire, et peut avoir, pour
la santé, des conséquences funestes, et que, de l'autre, on
néglige l'emploi de moyens plus efiicaces ou plus doux, qui

conduiraient au même but sans exposer l'économie à des lé-

sions plus ou moins graves.

» Le mercure étant d'un emploi général, et ses prépara-

lions bien connues des praticiens, nous aurons peu de choses

à dire sur ses diverses formes ; nous nous bornerons à par-

ler de celles que M. Cullerier préfère, et qui sont chaque
jour administrées sous nos yeux à l'hôpital; ce sont aussi

celles dont il se sert dans sa pratique privée.

> On emploie, dans le service de l'hôpital des Vénériens,

le mercure divisé et éteint, à l'état d'oxyde, de Sulfure, de
chlorure, de cyanure et d'iodure.

* La première forme est généralement préférée dans les

affections primitives; l'onguent mercuriel en frictions, à la

dose d'un quart de gros à un demi-gros, est prescrit

localement, surtout dans les cas de bubon syphilitique,

comme nous aurons Occasion de l'indiquer en traitant de ce

symptôme; dans le Cas de chancres du pénis, qui résistent

aux moyens débilitants et aux topiques ordinaires, dans
quelques blennorrhagies chroniques et rebelles, dans cer-

taines indurations du prépuce et de la peau, qui succèdent

aux ulcères ou aux tubercules de ces parties. On le prescrit

à la dose d'un demi-gros à un gros, comme médication gé-
nérale, dans quelques cas de syphilis primitive rebelle, ou
lorsque d'autres préparations sembleraient devoir être prises

à l'intérieur, mais que le malade n'est pas dans des condi-

tions convenables à l'ingestion d'une substance aussi active

dans ses organes digestifs.

» Ces frictions sont pratiquées par les malades, en laissant,

suivant les cas, un intervalle de vingt-quatre, quarante-huit,

soixante-douze heures ; elles sont faites, tantôt sur les parties

lésées elles-mêm^, et tantôt à la partie interne des cuisses

ou des jambes, dans les régions inguinales, à la plante des
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pieds ou aOX jarrets; raremeat frictionne-t-on les bras et

les avant-bra's, dans la crainte de produire la salivation,

M. Cullerier préférant d'ailleurs toujours agir le plus près

possible des symptômes ; aussi, quelquefois, ces frictions sont

faites sous les aisselles, lorsque les traces d'icfectioD lyphi-

litique siègent vers les parties supérieures du corps. Nous
pourrions citer pour exemple l'observation d'un homme
qui portait une vaste ulcération de la paroi postérieure du
pharynx, et probablement des ulcérations de même nature

dans le larynx, et qui fut guéri après qu'on eut pratiqué, de

cette manière, une trentaine de frictions; ces accidents

avaient résisté au mercure employé par une autre voie. Chez
une femme dont l'affection siégeait au larynx, cl qui était

menacée de suffocation, on obtint également une améliora-

tion sensible, mais la gravité des désordres était telle, qu'on

dut s'estimer heureux d'avoir seulement enrayé la marche de

la maladie.

» En pratiquant ces frictions à des époques éloignées, en

observant les précautions hygiéniques convenables, on évite

les accidents mercuriels, et surtout la salivation qui en est

l'effet le plus fréquent et le plus immédiat; quoique les ma-
lades des hôpitaux soient dans des conditions meilleures,

sous tous les rapports, que ceux du dehors, il n'arrive pas

moins quelquefois que le mercure agit chez quelques-ims

avec beaucoup de rapidité sur les gencives et la membrane
muqueuse de la bouche. Il est des malades qui ne peuvent

pas supporter la plus légère friction avec l'onguent napoli-

tain, sans donner aussitôt dea signes de salivation ; aussi doit-

on surveiller avee le plus grand soin les effets des frictions

mercurielles. Nous avons vu, au commencement*de l'année

i835, une jeune fille, qui portait des pustules muqueuses et

deux ulcérations des grandes lèvres ; trois frictions d'un

quart de gros seulement lui furent faites dans l'intervalle de

trois jours, et il survint une salivation extrêmement abon-
dante et douloureuse qu'on eut quelque peine à arrêter.

» L'onguent mercuriel est, en outre, administré à l'ioté-

rieur. On sait qu'il constitue les pilules deSédillot dont quel-

ques praticiens font usage. M. Cullerier administre ces pilules

de la manière suivante :

a Pr. SaVOh médicinal,
\ rn

Onguent napolitain, )'*'"'

» Faites des pilules de quatre grains, et donnez-en deux i\

quatre par jour.
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» Les pilules suivantes sout aussi fréquemment admioU-
trées

:

• Pr. Mercure coulant, un scrupule;

» Conserve de roses, un gros.

» Pour vingt-quatre pilules, une à deux par jour.

» L'action du meroure saccharin ainsi prescrit est à peu

prè« la même. :

» Pr. Mercure coulant, un scrupule;

Sucre, deux scrupules;

Excipient, quantité suffisante.

» Pour faire vingt-quatre pilules ; une à deux par jour.

» Telles sont les formes sous lesquelles nous avons vu em-
ployer le mercure métallique.

» On fait peu d'usage des oxydes mercuriels. Quelquefois,

mais rarement, on donne le mercure d'Habnemann ou celui

de Moscali, à la dose d'un quart de grain à un grain pour
vingt-quatre heures.

1) Les sulfures de mercure, et, en particulier, le cinabre,

sont employés avec un succès marqué. C'est spécialement

dans les maladies de la peau qu'on les prescrit avec avantage.

» Le malade étant renfermé dans une boîte jusqu'au col,

un demi-gros, un gros ou deux gros de ces substances sont

jetés sur une plaque chauffée qui se trouve à ses pieds. On
prépare aussi pour ces fumigations faites en ville des pastilles

composées de deux scrupules de cinabre unies à une quan-
tité suffisante de gomme adragant, et qu'on jette sur la plaque.

» Ces fumigatious ne sont pas utiles seulement dans le cas

de maladies de la peau; elles peuvent être employées dans

les ulcères chroniques, quel que soitleur siège, dans les exos-

toses, les douleurs ostéocopes; on les dirige même jusqu'au

fond de la gorge, dans les fosses nasales, etc. A l'aide d'un

petit appareil disposé pour cet effet, la vapeur de quelques

grain» de cinabre est dirigée vers les parties malades, et ces

symptômes en éprouvent quelquefois u,ne très-prompte amé-
lioration.

» Les fumigations avec les sulfures de mercure pro-

duisent assez souvent la salivation. De pies, il est des ma-
lades qui ne peuvent les supporter à eause de la chaleur exces-

sive qu'il est nécessaire de produire; elles irritent en outre

assez souvent la peau, quelque faible que soit la dose em-
ployée. On prescrit ces fumigations tous les jours ou tous les
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deux jours ; et il faut avoir la précaution de doaner de temps
à autre des bains simples ou gélatineux.

Les fumigations cinabrées ont quelquefois produit des

guérisons remarquables; il est rare que les gyphilides exan-
thématiques, papuleuses ou même pustuleuses résistent à

leur action, et l'on doit regretter que la difficulté de les ad-
ministrer et la nécessité d'avoir un appareil construit à cet

effet n'en permettent pas aussi facilement l'usage dans la

pratique particulière.

» Les cblorures sont les préparations sous lesquelles le

mercure est le plus habituellement administré par la plupart

des médecins. M. Cullerier les emploie peu ; il leur préfère,

soit le mercure divisé, soit le même métal présenté sous

d'autres formes que nous indiquerons plus bas.

» Le proto-chlorure de mercure, mercure doux ou calomel,

est quelquefois donné en pilules, mais à très-faible dose,

dans la crainte de produire, soit la salivation, soit une irri-

tation du tube digestif, qui en sont un effet assez ordinaire (i).

Deux graios de calomel sont associés à un grain d'opium ou
d'extrait de ciguë et donnés dans la journée. C'est surtout

dans les inflammations chroniques du testicule qu'on fait

usage de cette préparation.

» M. Cullerier n'emploie presque jamais le deuto-chlorure

de mercure ou sublimé corrosif, parce qu'il a remarqué qwe
cette substance irritait l'estomac, u\ême à très-faible dose,

qu'elle produisait promptement des spasmes ou d'autres ac-

cidents qui forçaient d'y renoncer. Cependant lorsqu'il juge

convenable d'y avoir recours, il y ajoute quelques opiacés

qui rendent son administration moins nuisible. Ainsi, il mêle
deux gros de laudanum dans une livre de solution de Van-
Swieten, ou bien il formule les pilules suivantes :

» Deuto-chlorure de mercure, un huitième de grain;

Extrait d'opium, un quart de grain;

Excipient, suffisante quantité pour une pilule de quatre

grains.

» On en prend une le matin et une le soir.

(i) Nous ne considérons ces diverses préparations que dans leur ap-
plication comme niélhode générale ; car nous verrons, en nousocou-
paut des modificateurs locaux, que plusieurs d'entre ellv.s, qui sont à
peine nieulionnées ici, sont au contraire d'un emploi très-fréquent
comme applications locales pour combattre directement les svmp.-
lûmes.
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» La liqueur de Van-Swieien s'administre à doses sem-

blables dans ime petite quantité de lait, de tisane gommeuse
ou dans le sirop de salsepareille.

« Le cyanure, qui lui est préféré, se prescril de la même
manière que la liqueur de Van-Swieten.

» Le proto-iodure de mercure est la préparation la plus

employée contre les symptômes secondaires; c'est en pilules

qu'on le prescrit. Voici la formule de M. CuUerler :

» ?r. Proto-iodure de mercure, douze grains;

Extrait d'opiuiHj six grains ;

Extrait de gaïac, un gros.

Pour vingt-quatre pilule^.

» On prend une pilule le matin et une seconde le soir.

» Le proto-iodure et le cyanure s'altèrent moins facile-

ment que le deuto-chlorure et sont beaucoup moins irritants

pour l'estomac. Le proto-iodure paraît Cire absorbé très-vite

et détermine assez fréquemment la salivation. Pour cette

raison, il faut en surveiller les effets.

» C'est principalement dans les cas de syphilis ancienne,

avons-nous dit, que le proto-iodure est administré avec suc-

cès. Ses effets sont souvent des plus sensibles lorsqu'il existe

des ulcérations consécutives des muqueuses, des tubercules

cutanés, des exostoses, des engorgements articulaires ou

d'autres accidents graves contre lesquels d'autres prépara-

tions mercurielles ont échoué,

p En résumé, l'onguent napolitain en frictions, et quel-

quefois à l'intérieur, ainsi que le cyanure de mercure, favo-

risent la disparition de certains symptômes primitifs, et les

fumigations cinabrées, le proto-iodure, sont ordinairement

réservés pour les accidents consécutifs. »

Nous citons à dessein ce passage, parce qu'il répond suffi-

samment au reproche qui a été adressé à M. Cullerler, do

proscrire le mercure de la thérapeutique de la syphilis, re-

proche qui, comme on le voit, n'a pu être fait que par des

médecins qui ignoraient complètement ses doctrines. Les

bornes de cet article ne nous permettent pas de nous étendre

davantage sur ce sujet, de reproduire des règles importantes

dans l'administration do toute préparation mercurielle, ainsi

que l'histoire de l'iode, du brome, de l'or, des sudorifiques,

qui se trouvent dans le même chapitre, et constituent la classe

des modificateurs généraux excitants.

À une époque où la question de la nature et du traitement
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de la syphilis est en quelque sorle à i'ordi'e du jour, où une
grande réforme est sur le point de s'opérer dans sa thérapeu-

tique, nous avons cru devoir profiler des avantages que nous

offraient nos rapports continuels avec M. CuUerier, et pu-

blier des documents qui, nous osons l'espérer, ne seront

pas sans utilité pour la solution des questions importantes
qui s'élèvent de toutes parts.

ART. 1230r

Observations de fractures non consolidées guéries par le sêton.

Les Archives générales de médecine publient , d'après un
journal étranger, un Mémoire dans lequel on trouve deux
observations de fractures qui se sont consolidées à l'aide

d'un séton traversant l'épaisseur du membre.
Un cordonnier, Tigé de vingt-quatre ans, se fractura les

deux avant-bras en août i832. La fracture du côté gauche
étant fort compliquée, il ne fut point appliqué de bandage;
on laissa l'avant-bras tranquille sur un coussin pendant six

mois. A. cette époque, des trois fractures de ce membre deux
étaient consolidées d'une manière très-vicieuse, la troisième

était entièrement mobile, (]et homme entre à l'hôpital de

Pensilvanie le i4 avril i835. Le radius et le cubitus étaient

dans des rapports tellement vicieux l'un à l'égard de l'autre,

qu'on ne pouvait recourir, ni au frottement des extrémités,

ni au séton, pour en obtenir la consolidation. La resection

des extrémités des fragments fut opérée par le docteur Harris

le 24 avril. Après avoir combattu quelques accidents, le cu-
bitus était consolidé, et on aurait sans doute également ob-
tenu l'adhésion des fragments du radius, quand le malade
voulut absolument sortir de l'hôpital.

Il était employé comme conducteur de bétail, lorsqu'il

tomba d'une haie, au commencement de juillet, et rompit
le cal nouvellement formé ; le 9 octobre il entra à l'hôpital

pour la seconde fois. Les deux fragments du cubitus, de
même que ceux du radins, étaient complètement mobiles
l'un sur l'autre. Comme ils étaient dans un rapport régulier,

on se décida à employer le séton. Le a novembre, le docteur

Harris passa entre les fragments de chacun des deux os plu-

sieurs fds de soie réunis en un seul faisceau. D'assez vives

douleurs furent le résultat de cette opération, mais elles se

calmèrent promptement. Un érysipèle qui se manifesta fut

arrêté dans sa marche par une application de quarante sang-

sues. L'avant-bras était maintenu en place dans une boîte

Tome vn. — s° n'AVuit. 11
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d'étain. La consolidation commençait à s'opérer, lorsqu'il

survint plusieurshémoptbysies qui suspendirent pour quelque

temps l'amélioration; cependant le 27 mai les os étaient en-

tièrement consolidés. Le dernier séton était enlevé depuis

trois semaines.

Un homme de vingt-quatre ans entra à l'hôpital, le 10

mai 1834, pour une fracture non consolidée de l'humérus

auprès de son col. Celte fracture existait depuis près d'un

an, et il avait inutilement porté pendant huit semaines un
séton, dans le but de la consolider. Mais, d'après la position

des cicatrices, il était évident que le séton n'avait été passé

que sous les téguments, et au moins à un pouce plus bas que
la fracture. On résolut de recourir au même moyen, plus

convenablement appliqué. Le 17 mai on fit une incision qui

pénétra jusqu'à la fracture. Le tissu ligamenteux qui unissait

les fragments fut traversé avec un instrument en acier muni
d'un manche, et un faisceau de fils de soie, préalablement

passés dans le chas d'une longue aiguille à séton, fut intro-

duit entre les deux fragments, dans le canal qui en résulta.

Unérysipèle et quelques hémorrhagies donnèrent d'abord de

l'inquiétude sur le résultat de l'opération, mais enfin tous

ces accidents se calmèrent, la suppuration s'établit. Le séton

était mu chaque jour; et le 28 juin on put reconnaître un
commencement de consolidation. Le bras fut entouré de

quatre attelles solides. Le selon fut enlevé le 3 août, et les

îittèles abandonnées le i5 septembre. Le 26 du même mois
l'humérus paraissait très-solide, et les muscles du bras,

qu'une longue inaction avait presque atrophiés, reprenaient

chaque jour une nouvelle vigueur.

A&T. 133l.

Observations de combustion humaine spontanée.

Au mois de janvier i835, un professeur de mathématiques,
âgé de trente cinq ans, d'une santé affaiblie par les travaux
de cabinet, sujet à quelques accidents du côté de l'estomac,

mais aucunement adonné aux boissons alcoohques, rentrant
chez lui par un froid excessif, ranima le feu en plaçant quel-
ques morceaux de bois sec sur des charbons allumés, puisse
retira au fond de la chambre, où il s'occupa pendant une
demi-heure à faire des observations hygrométriques; il sortit

ensuite, et était à l'air libre depuis dix minutes, lorsqu'il

ressentit à la jambe une douleur assez vive. Il vit en même
tejnps, vers ce point, une petite flamme de la couleur du
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vif-argent et de la largeur d'une pièce de dix sous. Il y porta

les mains aussitôt et l'éteignit facilement. La douleur per-

sistant et prenant tous les caractères de relie qui accompagne
la brûlure, il s'empressa de visiter les parties, et releva, à cet

effet, son caleçon et son pantalon, qui était lié avec un ruban
au-dessus des malléoles. Il existait à la partie supérieure et

externe de la jambe une plaie de trois pouces de longueur.

Le caleçon était brûlé dans une dimension absolument sem-
blable à celle de la plaie; et le côté interne du pantalon seu-

lement offrait une coloration brune, qui annonçait que la

combustion avait eu lieu de dedans en dehors, et n'avait

pas détruit entièrement l'épaisseur de l'étoffe. La brûlure ne

fut cicatrisée qu'au bout de trente jours, et le malade n'a

éprouvé aucune espèce d'accidents.

{The american Jour, of med. ^c.)

Réflexions. M. le docteur Overîan, qui rapporte ce fait,

n'hésite pas à le considérer comme un cas de combustion
spontanée, et en effet, le lieu qu'occupait la brûlure, recou-

vert par le pantalon, qui était lié circulairement au bas de la

jambe, permet difficilement de croire qu'un fragment de

charbon enflammé ait pu se loger dans cette partie et y ma-
nifester sa présence au bout de trois quarts d'heure environ.

Cependant l'extrême facilité avec laquelle l'incendie s'est

éteint pourrait faire élever quelques doutes sur la nature

de cette combustion. On sait que dans les observations de

ce genre qui ont été publiées, les tissus des malades sem-
blaient avoir éprouvé une modification particulière, et qu'ils

brûlaient avec opiniâtreté, bien qu'on les plongeât dans

l'eau, ou qu'on cherchât, comme dans le cas qui vient d'être

rapporté, à intercepter l'air ambiant.

Les exemples de combustion humaine spontanée que l'on

a recueillis, ont fait soulever d'importantes questions de

médecine légale: on conçoit tout l'intérêt qu'elles peuvent

offrir, puisqu'il s'agit dans certains cas de démontrer qu'il n'y

a pas un crime, et par conséquent qu'il ne saurait exister de

coupable. C'est ce qui est arrivé, il y a quelques années, en

Ecosse, où deux hommes ont été accusés de meurtre sur la

personne de leurs femmes, et renvoyés absous sur le rapport

des médecins, qui ont admis dans cette espèce l'existence de

cette combustion. Ces diverses questions ont été examinées

dans un ouvrage publié récemment (i), et l'auteur, M. De-

(i) Médecine légaU théorique etpratique.
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vergie, a icani dans ua tableau la plupart des faits de ce

genre qui nous sont connus. De ces diverses observations,

ce médecin conclut que lu combustion humaine spontanée,

proprement dite, c'est-à-dire celle qui surviendrait .sans cause,

déterminante, est au moins douteuse, et qu'aucun fait bien au-

thentique ne la prouve, mais qu'on ne peut se refuser à ad-
mettre l'exislence d'une combustion d'une partie ou même
de la totalité du corps, reconnaissant pour cause le contact

plus ou moins immédiat d'une substance en ignition, et où
la masse des parties brûlées n'est jamais en rapport avec la

faiblesse du moyen comburant.

On remarque en effet que dans les observations publiées la

combustion n'a eu Heu qu'après que le corps a été maintenu
dans le voisinage d'un foyer en ignition; iTiais la flamme
s'est développée dans les tissus, quelquefois à une assez

grande dislance du foyer, et ils ont brûlé avec une rapidité

tout ;\ fait insolite.

On sait qu'en général, les individus qui ont offert des

•exemples de combustion spontanée étaient adonnés à l'u-

sage des boissons alcooliques; cependant parmi les exemples
cités il s'est trouvé des sujets fort sobr-es. L'imbibition des

tissus par l'alcool ne paraît pas étrangère à cet accident, mais
elle n'eu est pas cause unique, comme l'ont prétendu la plu-

part des auteurs. M. Dcvergie est porté ;\ croire qu'elle mo-
difie d'une manière particulière les tissus et qu'elle les read
plus combustibles.

Le travail de M. Devergie est terminé par tin exemple
remarquable de combustion, qui paraît avoir beaucoup de
rapport avec celle ([ui nous occupe.

Un homme, adonné aux boissons alcooliques, avait fait le

pari de boire une certaine quantité d'eau-de-vie. Ses cama-
rades, le voyant dans une ivresse profonde, le mirent dans

un tas de fumier, où il resta pendant un temps assez long

sans donner de signes de vie.

Apporté le lendemain à la Morgue, il présentait encore

les apparences d'un homme ivre. Les deux jambes et la par-

tie interne des deux cuis?es oftVaient une teinte violacée.

L'épiderme était enlevé dans toute la partie postérieure des

anembres inférieurs, et sur une grande portion de la surface

du dos et des fesses. Dans tous ces points la peau avait ac-

quis la couleur brune rougeâtre, enflammée et injectée des

personnes qui sont brûlées au deuxième degré, et que l'on

sauve d'un incendie ;en un mot, les deux tiers de la circon-

férence des deux jambes, le tiers de la circonférence des

deux cuisses, et une partie de la surface du dos offraient des
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traces de brûlure an second degré. Ses vêtements n'avaient

subi aucune espèc d'altération, ni dans leur couleur, ni dans

leur texture.

Le troisième jouraprès la mort, le ventre ayant été percée
un jet de gaz en sortit, et brûla pendant plusieurs secondes
comme la flamme de l'alcool ou celle de l'hydrogène car-

boné; il en fut de même de la cavité de la poitrine, du pé-
ricarde, de l'estomac, des intestins, de la vessie et même du
cœur. Un pareil résultat se produisait quand oa incisait les

bras, les cuisses et les jambes. L'autopsie ne démontra rien

autre chose de particulier.

ART. 1202.

De l'or dans la blennorrhagie et la blennorrkée,'—Du ddovure

iVor employé comme caustique.

Le docteur Bourquenod, professeur agrégé à la Faculté

de médecine de Montpellier, a publié, il y a quelques années,

dans la Gazette médicale de Paris, un Mémoire sur l'emploi

à l'intérieur de la dissolution de chlorure d'or et de sodium
dans l'eau distillée contre la syphilis. Depuis cette époque,

ce mode d'administration, plus commode et plus sûr que
celui du chlorure à l'état pulvérulent, en frictions sur la

langue, a été adopté par un grand nombre de praticiens.

Notre confrère, médecin en chef d'un hôpital de vénériens,

nous écrit qu'il a obtenu également des succès, en employant
le chlorure d'or et de sodium en dissolution, dans le traite-

ment de la blennorrhagie chez les deux sexes, lorsque la

période d'irritation a cessé d'exister, ou bien dans les blen-

norrhées de nature suspecte et avec atonie manifeste. Dans
ces sortes de cas, il considère la préparation d'or dont il

s'agit, soit comme antivénérienne, soit comme tonique.

Voici une observation remarquable que nous communi-
que ce médecin. Le 4 septembre i835, il avait dans ses

salles une petite fille ûgée de sept ans, d'un tempérament
lymphatique, qui, un mois auparavant, avait été exposée à

la brutalité d'un homme atteint d'une blennorrhagie. L'effet

d'une semblable attaque fut d'excorier les grandes lèvres, les

nymphes et la membrane hymen, d'enflammer toutes ces

parties, d'y produire de l'engorgement et un flux de couleur

verdâtre très-abondant et qui décelait la nature du mal. Le
premier médecin consulté avait prescrit des délayants et la

diète, et un peu plus tard des lotions résolutives et légère-

ment astringentes.
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L'événement datait de quatre semaines, lorsque la petite

malade fut soumise à l'examen de M. Bourquenod; alors la

vulve paraissait phiogosée et assez engorgée, la face interne

des petites lèvres était beaucoup plus rouge que dans l'état

normal, l'hymen existait sous forme circulaire, était égale-

ment très-rouge et tuoiéfié, de telle sorte qu'on ne distin-

guait pas l'ouverture du vagin; on aurait dit qu'il y avait

împerforation; de chaque côté, vers la circonférence ex-

terne de cette membrane, là où elle se trouve en rapport

avec les nymphes, on remarquait une solution de continuité

de forme irrégulière, avec rougeur vive, s'étendant jusqu'à

la face interne de chaque petite lèvre, ayant seulement quel-

ques lignes en largeur et beaucoup plus en longueur ; en ou-

tre, on observait un écoulement visqueux presque incolore,

fourni par la vulve, mouillant la surface ulcéreuse, et qui

laissait son empreinte à la partie interne des cuisses.

On prescrivit des bains de siège émoliiens et des lotions

de la même nature. Quelques jours après, on les rendit ré-

solutifs en y ajoutant quelques gouttes d'acétate de plomb
liquide (extrait de saturne).

Le 20 septembre, l'inflammation des parties était dimi-

nuée, les nymphes paraissaient dégorgées, l'hymen était

moins rouge, et on reconnaissait son ouverture centrale

qui conduisait dans le canal du vagin. Mais l'écoulement

persistait sans augmentation ni diminution, ainsi que la so-

lution de continuité ulcéreuse, qui néanmoins n'était pas

aussi rouge.

Cet état de choses porta à admettre un principe blen-

norrhagique qu'il fallait combattre par un remède antivé-

nérien ou résolutif. On administra la dissolution de chlorure

d'or et de sodium dans l'eau distillée, suivant la formule

proposée par M. le docteur Bourquenod, c'est-à-dire un grain

de chlorure cristallisé pour six onces d'eau distillée.

Par gradation, on éleva la dose depuis une cuillerée à café

par jour jusqu'à deux cuillerées à bouche.

Les deux premiers grains ne produisirent pas d'effet sen-

sible ; l'écoulement et l'ulcération étaient les mêmes ; mais,

au troisième grain, l'amélioration se faisait remarquer : elle

arriva successivement. Six grains ont été nécessaires pour la

guérison complète.

Le 4 novembre il n'y avait plus d'écoulement, de rougeur

extraordinaire ni de solution de continuité; le dégorgement
était complet, et l'hymen, diminué de volume, offrait pres-

que la forme d'un croissant à cause de l'affaissement de la

partie supérieure. Alors tout traitement fut suspendu, I'cd-
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fanl resta à l'hôpital par précaution, et se trouva en état

d'aller bientôt aux assises du Gard pour y faire sa dépo-
sition.

II paraît que dans cette observation on doit à l'emploi de
l'or la guérison d'une blennorrhagie dont l'humeur acre avait

ulcéré les organes génitaux. On peut, suivant ce praticien,

laisser indécise la question de savoir si le composé métal-
lique a agi comme anti-vénérien ou comme astringent.

Le docteur Bourquenod nous écrit en outre qu'il a mis en
usage dans son hôpital le nouveau caustique proposé par
M. le docteur Récamier (le chlorure d'or dans l'acide hydro-
chlorique. Voy. art. 1067). Il s'en est bien trouvé toutes les

fois que l'humidité de la partie n'a point affaibli l'action du
médicament. Par exemple, des porreaux à la face interne des

grandeslèvi'es, réunis en masse, sont devenus noirsaprèsavoir

été touchés avec la dissolution aurifère, sont tombés au bout
de quelques jours, et on ne les a pas vus se renouveler : un
bubon ulcéré, stationnaire, dont la suppuration était peu abon-
dante, touché avec le caustique dont il s'agit, a présenté une
croûte noirâtre qui est tombée plus tard, et a montré au-
dessous une cicatrice de bon aspect.

Un autre bubon ulcéré, de mauvais aspect, a paru changer
par l'emploi du même moyen.

Des condylomes se sont affaissés pour disparaître plus

tard; d'autres ont résisté, parce qu'ils étaient sans cesse hu-
mectés par les mucosités anales.

En résultat, ce caustique a paru moins actif que le nitrate

acide de mercure, mais plus sûr lorsque rien ne contrariait

son action.

A&T. ia53.

De l'importance du cathétérlsme, et surtout des explorations avec

les instruments de la Uthotritie^ pour le diagnostic des mala-

dies des organes gènito-urinaires. (Article communiqué par

M. le docteur Ledain.) (1)

Les explorations vésicales sont d'autant plus indispen-

sables qu'elles seules peuvent fournir des données capables

de préciser le diagnostic de diverses affections dont les symp-

tômes ont de l'analogie avec ceux de la maladie calculeuse.

Certains états morbides de l'urètre et du col de la vessie

(1) Voy. art. iâi6.
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ofifreo-t (les phàDomènes tellement ressemblants à ceux four-

nis par la présence d'un calcul, que le cathétérisme seul peut

lever les doutes à cet égard.

Les signes rationnels qoe l'on tire de la difficulté d'uriner,

des urines sanglantes, troubles, sablonneuses, des douleurs

au bout de la verge après l'émission du liquide, et de beau-

coup d'autres symptômes décrits dans les ouvrages de chi-

rurgie, sont insuffisants pour faire affirmer l'existence d'un

calcul; ils ne donnent tout au plus que des présomptions

que le cathétérisme seul peut réaliser en certitude.

Il peut cependant arriver qu'un chirurgien, même exercé,

soit induit en erreur par de fausses sensations, et qu'il croie

percevoir celle qui résulte de la collision d'un calcul, tandis

que le cathéter n'a rencontré aucun corps de cette nature.

TJne vessie dont la surface est inégale, raboteuse, racornie,

peut donner lieu à ces sensations décevantes. C'est à des cir-

constances de ce genre qu'il faut sans doute attribuer ces

cas malheureux dans lesquels on a vu des chirurgiens, juste-

ment célèbres, inciser la vessie pour en extraire des calculs

qui ne s'y trouvaient pas. Une pareille méprise est arrivée à

Desault lui-même. L'une des célébrités chirurgicales de notre

époque a eu <\ déplorer de semblables malheurs. Grâce aux

instruments de la lithotritie, il est à peu près impossible de

commettre aujourd'hui de telles méprises qui, en définitive,

ne sauraient avoir des conséquences aussi fâcheuses : car on

ne meurt pas pour une séance de broiement sans calcul, et

on peut succomber à la suite de la taille pratiquée sans

pierre.

Nous avons vu précédemment toutle parti qu'on peut tirer

de la pince à trois branches comme moyen d'exploration

dans ces cas douteux. Nous signalerons à cette occasion un
fait remarquable. J'ai dit que certains états pathologiques de

la vessie et de l'urètre olTraient la plupart des signes ration-

nels de la pierre : c'est ce qu'on remarque notamment dans

les cas de névralgie, de spasme du col vésical et de la partie

de l'urètre qui l'avoisine, M. Civiale a été conduit à appeler

l'attention des praticiens sur cette maladie, par suite de ce

qu'il avait eu occasion d'observer chez quelques calculeux.

Nous avons donné, dans la Gazette des Hôpitaux et dans le

Journal hebdomadaire, l'analyse d'un Mémoire qu'il a lu, il y
a quelques mois, sur ce sujet à l'Institut. (Voy. Gazette, l. 8,

n° i58 ; Journal hebdomadaire, i834, l- 4> P* ^gS.)

Les malades atteints de cette singulière affection, qui peut

compliquer la maladie calculeuse,mais qui souvent aussi en

est indépendante, éprouvent presque constamment une amé-
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lioration marquée, par suite des explorations vésicales que né-

cessite leur état. Il suffît de l'introduction d'une pince à trois

branches et de quelques recherches avec cet instrument pour
voir disparaître ou au moins diminuer des symptômes qui

jusqu'alors avaient pu faire croire à la présence d'un calcul.

On peut donner diverses explications de ce fait, trop sou-

vent observé pour pouvoir être révoqué en doute, et qui se

représente, au reste, tous les jours dans la pratique. Par une
aberration du système nerveux, la sensibilité, inégalement

répartie, et se trouvant concentrée sur un point, s'étend ù

tout l'organe par suite de l'excitation que lui imprime en

divers sens une exploration faite avec un instrument dont le

contact est toujours plus ou moins douloureux. C'est ainsi

du moins que nous concevons le résultat qu'il produit dans

ce cas. Au reste, nous ne présentons pas cette explication

comme la meilleure; nous la donnons seulement comme
pouvant servir à rendre compte des etlets du traitement qui

réussit le mieux, et lequel est établi sur l'idée que nous émet-

tons ici; elle peut servir en outre à appuyer un autre fait

constaté par l'expérience : nous voulons parler de l'amélio-

ration que l'on remarque dans l'état des fonctions de la vessie

des malades soumis à la lithotritie, dès les premières séances,

et avant que ce viscère soit complètement débarrassé du

corps étranger qu'elle renferme. Nous rapporterons des ob-

servations propres à confirmer les diverses assertions que

nous venons d'émettre.

Nous ne terminerons pas les réflexions que nous avons cru

devoir présenter sur le diagnostic de la maladie calculeuse,

sans signaler un état de la vessie qui complique assez fré-

quemment cette affection, et qui contribue à laisser les ma-
lades et les praticiens eux-mêmes dans une fausse sécurité :

nous voulons pailler de l'inertie plus ou moins complète de

la vessie, ainsi que du catarrhe chronique qui l'accompagne

presque toujours.

Dans les cas de ce genre, l'urine s'accumule dans son ré-

servoir, et en distend les parois à cause de l'impuissance

des contractions de l'organe à se débarrasser de la totalité

du liquide, dont le trop plein seul est chassé ou bien s'é-

chappe involontairement. La vessie finit alors par acquérir

ainsi une plus grande capacité ; ses parois s'amincissent; les

calculeux qui présentent cette disposition souffrent en gé-

néral beaucoup moins que les autres. La vessie ne se vidant

qu'incomplètement, ne vient pas s'appliquer sur le calcul

chaque fois que le malade finit d'uriner ; elle ne comprime
pas le corps étranger sur l'orifice interne de l'urètre, par des



(170 )

efforts d'expulsion qui provoquent ces douleurs vires rap-

portées par le malade au bout du gland. La plupart des si-

gnes rationnels de la pierre peuvent donc être masqués par

l'état morbide que nous venons d'indiquer. Le cathétérisme

peut, il est vrai, lever tous les doutes ; mais les explorations,

dans ce cas, réclament les plus grands ménagements, et on
ne saurait apporter trop de précautions dans l'emploi de la

lithotritie, si même on la juge applicable.

Cet état d'insensibilité apparente de la vessie, son ampleur

considérable, la facilité avec laquelle elle retient le liquide

qu'on y injecte, peuvent faire croire à des praticiens peu ex-

périmentés au succès de l'opération. Mais les accidents les

plus formidables, la mort même, peuvent en être la suite.

La moindre irritation sur les parois de la vessie, par le

contact des instruments lithotriteurs, d'une sonde, par le

simple passage d'une bougie, suffisent pour réveiller tout à

coup sa sensibilité, et pour faire passer à l'état le plus aigu

la phlegmasie chronique dont elle est atteinte. Les cas de ce

genre n'ont cependant pas tous le même degré de gravité.

Il faut une grande expérience pour les préciser, et néan-

moins se tenir toujours en garde contre toute vessie qui ne

chasse pas l'injestion après chaque opération de lithotritie.

Une rétention d'urine, à laquelle ou ne se hâterait pas de re-

médier par le cathétérisme évacuatif, dans une pareille cir-

constance, pourrait avoir les conséquences les plus funestes.

Aussi M. Civiale a-t-il adopté pour principe de conduite, de

ne jamais laisser un malade qu'il vient d'opérer, sans s'être

assuré que la vessie s'est vidée; et si elle tarde à remplir

cette fonction, il y supplée tout de suite parle cathétérisme.

Le plus souvent ce viscère se trouve dans des conditions

diamétralement opposées. Ses contractions sont tellement

fortes qu'il ne peut retenir que très-peu d'urine. Ses parois

sont presque constamment en contact avec la pierre; cet

état d'hypertrophie, de racornissement de la vessie, avec di-

minution de sa capacité, est une circonstance fâcheuse, qui

ne contre-indique cependant pas absolument l'application

de la nouvelle méthode, surtout si le calcul a peu de vo-

lume. Mais nous reviendrons sur ce point en parlant des con-

ditions favorables à la lithotritie, et des complications qui

doivent la faire rejeter. Nous avons seulement voulu, pour

le moment, appeler l'attention des praticiens sur deux états

différents que peut présenter la vessie des calculeux, et

qui doivent être pris en considération, tant sous le rapport

du diagnostic que sous celui du traitement.

Nous avons beaucoup insisté sur l'importaute des cxplo-
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rations de la vessie, dès que le moindre trouble se manifeste
dans les fonctions de ce Yiscère. De ces explorations dépend
en effet la détermination et le salut des calculeux, qui n'hé-
siteront pas à se soumettre à la lithotritie aussitôt qu'ils au-
ront la certitude d'avoir un calcul, dont ils pourront être

débarrassés sans danger, et d'autant plus promptement qu'il

sera moins volumineux. Une seule séance a suffi souvent
pour produire ce résultat. Il est donc un point sur lequel

il convient surtout d'éclairer les malades : c'est qu'un
calcul une fois renfermé dans la vessie augmente chaque
jour de volume, et qu'il n'existe point de remède propre à

arrêter cet accroissement progressif et non interrompu. La
présence d'un pareil hôte devient ainsi une cause perma-
nente de désordres graves dans les organes urinaires, de trou-

bles consécutifs dans toutes les fonctions de l'économie, qui

peuvent être portés au point de rendre impraticable toute es-

pèce d'opération, et la taille elle-même.
Nous citerons dans un prochain article quelques observa-

tions à l'appui de ces préceptes.

ART. 1254.

HOPITAL SAINT-LOUIS.

Leçons cliniques de M. AUbert.— Dermatoses dartreuses.

— g 1''. Gen7'e métitagre. (V. art. 1 190 et 1217. )

MÉiiTAGKE, impétigo, dartre crastcicêe, flavescente. C'est le

troisième genre du groupe des dermatoses dartreuses. Son
nom indique parfaitement sa forme : il consiste dans une ex-

sudation d'une matière séro purulente, qui se concrète et

prend absolument l'aspect du miel épaissi.

La mélitagre est aiguë ou chronique. La première a quel-

que rapport avec l'érysipèle; si on l'observe dès son début,

on voit que les malades éprouvent une démangeaison brû-
lante, surtout au visage; une multitude de petites pustules à

peine apparentes laissent suinter un liquide qui se cristallise

et forme des croûtes brillantes, transparentes, irrégulières,

qui prennent les formes que leur donne leur propre poids
;

ainsi elles sont allongées, aplaties, arrondies, suivant le

plan horizontal ou vertical sur lequel elles reposent.

La mélitagre chronique ne se rencontre guère que dans la

dernière classe du peuple, chez les gens qui croupissent dans

la misère et la malpropreté; cependant on l'observe quel-

quefois dans une autre classe. Les croûtes qu'elle présente



sont brunes, ce qui lui a fait donner le nom de méUtagre ni-

gricante, par quelques médecins. Elle peut avoir son siège

sur toutes les parties du corps, et est excessivement rebelle à

nos moyens de traitement.

La première période de cette maladie exige l'emploi des

antiphlogistiques ; les baius, soit généraux, soit locaux, dans
les eaux gélatineuses, quelquefois les sangsues sur les par-
ties affectées, les douches et les fumigations émollientes,les

lotions de même nature, tels sont les moyens qui doivent
être prescrits dans la mélitagre aiguë. Dans la mélitagre

chronique il faut recourir aux lotions sulfureuses et alumi-
neuses que nous avons indiquées en parlant des genres her-
pès et varus. "Voici quelques prescriptions faites par M. Ali-

bert.

L'ne cuisinière portait à la face une mélitagre caractérisée

par une éruption qui causait une cuisson très-vive sur plu-

sieurs points des joues et principalement sous les paupières;

on apercevait des croûtes transparentes et peu épaisses. La
maladie était dans sn première période. Cette femme se plai-

gnait de maux de tête violents. On prescrivit :

Une saignée du bras ;

Des lotions fréquentes avec l'eau de cerfeuil, de saponaire

et de bouillon-blanc
;

Une diète légère;

Quelques bains entiers, les bras et la poitrine présentant

quelques éruptions semblables.

Une autre femme s'étant présentée avec la figure couverte
de croûtes, M. Alibert eut recours aux lotions ioduro-sul-
furées, prescrivit l'usage de quelques purgatifs, de tisanes

rafraîchissantes, et recommanda de toucher les pustules avec
le nitrate d'argent, si les lotions stimulantes ne suffisaient

pas pour en amener la résolution.

ART. 1235.

§ 2. Genre esthiomène ; son traitement.

EsTHiOMÈNE, lupus, dartre phagédéniquef dartre vive, dartre

rong'eanfÊ. Cette maladie esttrop connue pour nous arrêtera

en faire la description. Nous nousborneronsàdireque M. Ali-

bert en admet deux variétés : l'une qu'il appelle esthiomène

tcrébrant, qui se manifeste sur la figure et principalement

au nez, qu'il perfore, détruit en s'étendant profondément;



l'autre qu'il désigne sous le nom d'esthlomène ambulant ou
serpigineux^ et qui a une singulière tendance à ramper au
loin en détruisant les tissus. La face, le cou, la poitrine sont
souvent envahis par cet esthiomène, qui laisse après lui,

lorsqu'il se termine par laguérison, d'afifreuses cicatrices.

M. Alibert ne paraît pas ajouter beaucoup de confiance

aux médications actives qui ont été proposées contre celte

maladie, telles que l'arséniate de potasse et de soude, et

l'hydrochlorate d'or. Il préfère les applications locales, et

fait recouvrir les ulcérations avec la pulpe fraîche de mo-
relle ou de jusquiame. Il fait des lotions avec l'eau de Bar-

réges factice, l'eau de bicarbonate de soude, l'eau de
chaux; panse quelquefois avec l'onguent styrax, et toutes les

pommades calmantes ou stimulantes, suivant les cas ; cau-
térise avec le nitrate d'argent ou l'acide hydrochlorique;

enfin, soumet ses malades à un traitement antiscrofuleux

quand ils paraissent entachés de scrofules, et à un traite-

ment antisyphilitique quand il croit qu'il existe une cause

vénérienne.

ART. 1236.

Considérations pratiques sur la chute de la membrane muqueuse
de l'intestin rectum chez les adultes. Art. communiqué par
M. le docteur A.-M. Hofl"mann, médecin à Francfort-sur-

le-Mein (i).

Le docteur Dœbel pense que lorsqu'on a à traiter une
chute delà membrane muqueuse de l'intestin rectum, il faut

avant tout s'occuper d'écarter les causes qui l'ont produite.

C'est en vain qu'on emploierait contre une chute ancienne
l'écorce de chêne ou de saule, la i-acine de tormentille, le

ratanhia, l'alun, la poudre du docteur Klein (parties égales

de gomme arabique et de colophane). Tous ces moyens, qui

ont tant d'action chez les enfants, sont absolument inefficaces

chez les adultes. Il est nécessaire de recourir à une opéra-

tion; mais on peut choisir entre différentes méthodes. C'est

au procédé de Copeland, c'est-à-dire à la ligature, que l'au-

(i) Le Mémoire que nous envoie notre correspondant de Francfort

est traduit d'une monographie latine de M. Dœbcl intitulée ; De adul-

torum procidcnlia tiinicœ mucosœ inlestlni recti. Ce travail nous a paru

contenir des considérations pratiques importantes, et mériter d'être

inséré dans ce journal; mais sa lonjjueur ne nous perniet pas de le pu-

blier en entier, et nous nous bornons à reproduire la partie lelative au

trailenunt. {Nalc du rédacteur.)
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teiirdonnela préférence. La raison qui lui fait rejeter l'emploi

de l'instrument tranchant est la crainte d'une hémorrhagie,

que la cautérisation elle-même, à l'aide du fer rouge, ne
peut pas toujours arrêter. L'exemple suivant est une preuve

du danger auquel les malades sont exposés à la suite de

l'excision.

Un des amis de l'auteur voulant enlever, à l'aide des ci-

seaux, quelques plia de la muqueuse, suivant le procédé de

M. Dupuytren, deux artères fournirent du sang, et se retirè-

rent avant qu'on eût pu les lier. Cependant on appliqua le

fer rouge, et l'hémorrhagie s'arrêta. Le malade fut replacé

dans son lit, mais au bout d'une demi-heure il éprouva un
besoin très-vif d'aller à la selle, et le sang jaillit avec force

hors de l'anus. Cet homme, qui pendant l'opération avait

montré peu de courage, tomba aussitôt dans le désespoir, et

ne voulut permettre ni l'application d'un tampon, ni à plus

forte raison une cautérisation nouvelle. On était réduit aux
seules applications réfrigérantes; on couvrit donc le siège de

glace piiée; on en introduisit même de petits morceaux dans

l'anus. Le sang continuait à couler, et déjà l'opérateurdés-

espérait du salut de son malade, lors qu'enOn l'hémorrhagie

s'arrêta. Le malade épuisé ne reprit ses forces qu'au bout
d'un temps fort long.

D'après les expériences de Copeland et de l'auteur de ce

travail, il n'est pas même besoin, pour la guérison de cette

maladie, que les parties liées tombent entièrement; il suffit

quelquefois que la ligature excite une inflammation adhé-

sive. Le docteur Dœbel a obtenu une guérison remarquable
par le même mécanisme, sans recourir à la ligature ; une
tumeur de ce genre ayant été prise à tort pour des hémor-
rhoïdes, fut combattue par une application de sangsues. La
fièvre, la douleur, l'inflammation, et les menaces de gan-
grène qui en furent la suite, engagèrent ce chirurgien à

consentir à la réduction de la tumeur. Tous les accidents

cessèrent bientôt, et le malade se trouva guéri.

L'objection que la ligature est moins expéditive que l'ex-

cision est peu importante, car, après chacune des ligatures,

le malade ne doit garder le îit tout au plus que vingt-quatre

heures. L'histoire d'un acteur guéri par ce médecin, qui,

après la ligature pratiquée le matin, débuta le soir même
sans aucun dommage dans un rôle assez fa tigantjdémontre que
ce repos n'est pas mêmetoujours nécessaire; d'ailleurs, chez

les malades opérés par l'auteur, le plus petit nombre des li-

gatures placées a été de deux, et le plus grand nombre de

sept. Les sujets ont donc dû passer bien moins de temps
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dans leur lit que s'ils avaient été traités par l'excision.

La partie descendue la dernière est la plus propre à rece-

voir la ligature, qui ne doit pas être placée trop près des

sphincters pour éviter la douleur et le ténesme. En perçant

avec l'aiguille il faut se garder de traverser d'autres parties

quelamuqueuse,etserrertoutde suite le ûl le plus fermement
possible. En écartant l'aiguille il coule quelques gouttes de
sang; mais si celui qui se trouve renfermé dans la partie

serrée ne sortait pas facilement, il faudrait favoriser son écou-
lement par plusieurs piqûres avec une aiguille.

Si les malades éprouvent des douleurs violentes ou des

accidents spasmodiques, il faut employer les opiacés et les

antiphlogistiques, et si on ne réussit pas à calmer ces acci-

dents, on peut être forcé de relâcher la ligature. Les deux
observations suivantes feront mieux connaître le procédé de
Copeland.

Un homme âgé de cinquante ans souffrait depuis huit ans
d'une chute de la muqueuse du rectum; aimant avant tout

le repos et une table joien servie, il ne songeait qu'à con-
server son appétit, et comme, d'après son opinion, pour arri-

ver à ce but, une défécation quotidienne était la précaution
la meilleure , il passait chaque jour un fort long temps sur la

chaise percée, fumant du tabac pour faciliter ses digestions.

Une chute du rectum ne tarda pas à se manifester; d'abord
elle était légère et rentrait d'elle-même ; bientôt il fallut que
le malade comprimât la tumeur pour y parvenir, et enfin il

devint nécessaire qu'un homme de l'art fût présent à chaque
défécation pour réduire les parties herniées. On épuisa
vainement tous les remèdes intérieurs et extérieurs. Lorsque
M. Dœbel vit le malade pour la première fois, la chute avait

plus de trois pouces de long. De chaque côté se trouvait une
sorte de verrue, dont l'une avait presque un pouce de long,

l'autre était un peu plus petite. Ces deux excroissances re-
posaient par une large base sur la muqueuse, assez sembla-
bles à des polypes, mais d'une sensibilité extrême.

La veille de l'opération, le malade fut mis à une diète dé-
layante. Un lavement d'eau tiède fut administré au moment
de placer la ligature, puis on engagea cet homme à faire de
violents efforts pour que la tumeur fît fortement saillie au
dehors. Quand on l'eut convenablement nettoyée, le malade
étant penché sur une table, le chirurgien saisit avec une te-

nette la muqueuse formant la base de la plus grande excrois-

sance, l'attira dans un pli le plus grand possible, et passa
l'aiguille (une aiguille courbe ordinaire) au travers du fond
du pli. DeiTicre l'aiguille la ligature fut mise et serrée. Après
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cela l'aiguille fut relirée, et il s'écoula des piqûres environ

une cuillerée à thé de sanjç. La tumeur fut enduite avec de

l'huile, et le malade se mit au lit. La douleur qui s'était ma-
nifestée lors du serrement de la ligature s'apaisa bientôt.

Le quatrième jour, le besoin d'évacuer s'étant annoncé, on
donna un lavement huileux; la défécation s'opéra sans diffi-

culté, et l'on trouva la ligature dans les excréments. La
place où elle avait été appliquée n'était visible qu'en attirant

la tumeur au dehors, et formait une petite exulcération. Dans
les six jours suivants le malade alla trois fois à la selle sans

aucune plainte. Après chaque selle la tumeur était huilée et

réduite aussitôt. Le onzième jour, le malade ayant repris du
courage, une seconde ligature fut appliquée de la même ma-
nière, et tombale troisième jour. On observa encore le ma-
lade pendant quelques semaines, et on put enfin s'assurer de
son entière guérison.

Le second sujet avait une chute du rectum, qui était sur-

venue pendant des efforts réitérés pour uriner, efforts néces-

sités par un rétrécissement considérable de l'urètre. La tu-

meur sortait et était réduite sans difficulté. On commença
par rendre à l'urine son libre cours, puis on pratiqua la liga-

ture des replis muqueux de la tumeur. Sept ligatures furent

appliquées successivement. Ce ne fut qu'à la cinquième
qu'on reconnut quelque amélioration. Le malade guérit néan-

moins complètement. (F. art. 191, 1060 et 1081.)

ART. laS^.

Notes sur les engelures et sur an moyen fort simple d'en obtenir

la résolution. Article communiqué par M. Tourret, docteur

en médecine à Ceyleriat (Ain).

Les engelures sont des phlegmasies erysipélateuses des

capillaires, qui affectent ordinairement les sujets d'un tem-
pérament lymphatique ou sanguin, et principalement les

femmes et les enfants; elles se manifestent pendant l'hiver

sur les parties sèches et tendineuses, telles que les mains,

les pieds, l'extrémité du nez, le pavillon de l'oreille, etc.

Ces inflammations, sans être dangereuses, font éprouver

une douleur accompagnée d'nn prurit fatigant, et finissent

quelquefois par s'ulcérer, et produisent des plaies difficiles à

guérir. Plusieurs remèdes ont été indiqués pour cette affec-

tion, tels que les savons résolutifs, les onctions mercu-
rielles, etc.; mais quelques personnes répugnent à l'emploi

de ce dernier médicament. Un remède simple el peu dispen-



dieux m'a réussi conslamuieiit dans toutes les périodes de

celte phlegiiiaiio , moyeu que j'ai expéiimeuté sur nioi-

uième dau.^ mou jeune âge, il y a environ vingt-cinq ans.

C'est siuipiement une applicalion de gélatine de gant. Il

suffit de faire l.ouiiiir avec une sullisante quantité d'eau delà

rognure de peau de gant; lorsqu'elle Cît réduite en gelée,

on enduit la l'arlie aflectée le soir en se couchant, avec une

couche épaisse de cette espèce de cataplasme, que l'on recou-

vre d'un gant si c'est à la main, ou d'un linge fin. Le lende-

main ou le surlendemain, ce simple topique rend la peau

souple, ridée, et la remet promptement dans son état normal.

ABT. 1258.

De l'emploi du sulfate de quinine aspiré par les narines dans un
cas de douleurs névralgiques de l'iris.

M. le docteur Bourjot-Saint-Hilaire a publié l'observation

suivante dans la Gazette médicale :

Ua homme de soixante ans fut opéré en juin de la cata-

racte par abaissement. L'opération fut suivie d'une inflam-

mation assez intense du globe de l'œil, mais surtout de
douleurs vives : cependant le malade voyait bien vers la fin

d'août. Les accidents s'étaient calmés, quand à la suite d'un

coup d air se manifesta une irite compliquée de névralgie

sus-crbilaire. La saignée du pied, les sangsues en grand
nombre vers la tempe, les dérivatifs sur le canal intestinal

n'amenèrent qu'un très-faible soulagement. Les douleurs

îralgiques étaient atroces, lancinantes, et se répétaient par

accès de deux en deux heures avec une régularité mani-
feste; la nuit, elles étaient plus aiguës, le malade ne pouvait
dormir, un larmoiement acre inondait son visage. Les cal-

mants n'avaient pas eu plus d'effet que les anliphlogisti-

ques ; M. Bourjot eut recours alors au sulfate de quinine.

Six grains de cette substance furent appliqués sur la surface

vive d'un vésicatoire placé à la nuque. L'effet fut décisif et

prompt, et le malade passa les deux nuits qui suivirent dans
un calme presque complet, du moins eut-il des intervalles

de six à huit heures sans iralgie. Le vésicatoire s'étant re-

couvert d'une couenne blanchâtre, l'absorption ne put s'ef-

fectuer et les douleurs reparurent avec une intensité crois-

sante. Le sulfate de quinine, administré en lavement à la

dose de douze grains, détermina un état de priapisme dou-
loureux et de la constipation : alors M. Bourjot, songeant à

du distribution du rameau naso-lobaire de la branche na^^ale

OM.YII.— R" d'avIUL. 12



de i'ophtîialniique suiia muqueuse des voies olfactives, pensa

devoir agir par cette voie directe, et formula la poudre
suivante :

Pr. Sulfate de quinine, sis grains
;

Poudre de sucre, un gros;

Poudre d'iris, demi-gros.

Chaque fois que le malade prenait le soir une ou deux
prises de ce mélange, l'iralgie nocturne se calmait et lui

laissait du repos.

Réflexions. M. le docteur Bourjot-Saint-Hilaire ne parle

pas des motifs qui l'ont empêché d'administrer le sulfate de

quinine par la bouche, au lieu de recourir à ce mode incer-

tain de traitement; l'estomac de son malade était sans doute

trop irritable pour supporter une dose suffisante du fébri-

fuge ; car quel que soit le lieu qu'occupe une névralgie, lors-

qu'elle se montre d'une manière intermittente, l'action du
sulfate de quinine déposé dans le tube digestif est plus cer-

taine encore que lorsqu'on l'administre de toute autre ma-
nière. Nous dirons à ce sujet que douze grains de sulfate de

quinine donnés en lavement constituent une dose trop éle-

vée, et qu'il n'est pas étonnant que cette médication ait

produit des accidents qui ont forcé d'y renoncer.

Le sulfate de quinine est un médicament puissant qui agit

parfaitement à très-faible dose, surtout lorsqu'on le dépose

dans le gros intestin. Quatre, cinq ou six grains s'opposent

d'une manière plus certaine au retour d'une affection pério-

dique qu'une dose plus élevée qui n'a absolument aucun
effet sur la disparition de la maladie lorsqu'elle irrite la mu-
queuse intestinale. Aussi les praticiens les plus expérimentés

ont-ils considérablement diminué les doses qu'ilsprescrivaient

autrefois, l'observation leur ayant appris qu'on arrive ainsi

au but désiré beaucoup plus promptement et d'une manière

plus certaine. MM. Broussais, Husson, Renauldin, etc.

n'emploient guère que deux à trois grains de sulfate de qui-

nine à la fois, et se trouvent très-bien de cette médication.

Le sulfate de quinine a été administré par toutes les voies,

et on a pu l'econnaître son action constante sur la dis-

parition des maladies périodiques. Nous avons cité à notre

article 681 quelques observations de céphalalgies intermit-

tentes dans lequelles il fut uni au tabac et aspiré par les

narines. Notre correspondance nous fournit un fait de ce

genre ; il est dû à M. Fermand, docteur en médecine à

Quissac (Gard)

.
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Le sujet était un homme de soixante am, qui éprouvait,

entre autres accidents, une céphalalgie intermittente quoti-

dienne, ayant résisté à d'assez nombreuses médications. Un
mélange de quinze grains de sulfate de quinine, uni ù une
demi-once de tabac, fut aspiré par les narines, et en peu de

jours la céphalalgie fut enlcYée pour ne plus reparaître.

ART. 123g.

Obserration de hernie étranglée réduite spontanément après plu"

sieurs jours d'accidents graves^ communiquée par M. Bri-

del, médecin à Bléré (Sarthe).

Un homme veuf, septuagénaire, de la ville de Bléré, me
fit appeler dans la journée du lo janvier i853, pour ré-

clamer mes avis contre, me disait-on, des vomissements,
dont, sans cause connue, il avait été atteint soudainement
depuis la surveille dans la nuit. Rendu auprès de ce malade,
j'obtins, tant de lui que de ses enfants qui l'entouraient, les

renseignements dont voici l'exposé :

Le malade me dit être souffrant depuis deux jours d'un

malaise qui s'accompagnait de douleurs vives dans l'abdo-

men et dans la région épigastrique, lesquelles provoquaient

des vomissements répétés et fatigants. En palpant le ventre

et les aines, je reconnus que dans celle du côté gauche il

existait une tumeur du volume d'un gros œuf de poule ,

d'une grande dureté, et d'une sensibilité si exquise que le

plus petit attouchement excitait des douleurs atroces et une
agitation extrême. Il avait de fréquentes nausées, et un ho-
quet donnant lieu à un dégagement de gaz d'une fétidité

qu'il pouvait à peine tolérer. Il se plaignait de constipation

depuis le jour où les accidents avaient paru. Dans l'intervalle

des douleurs et des vomissements, le malade était pâle et

éprouvait des éructations et des borborygmes. Il me dit qu'il

n'avait jamais fait usage d'aucun bandage.

Tous ces symptômes faisaient connaître l'étranglement

d'une hernie.

.Te voulus tenter de réduire la hernie, le malade i'y refusa

obstinément. Pour pallier la violence des douleurs, je pro-
posai un bain entier, et plus tard des injections dans le rec-

tum, des cataplasmes émollients sur la tumeur, et quelques

frictions avec l'extrait de belladone. Je ne fus pas plus heu-
reux dans la proposilioude l'un que de l'autre de ces moyens;
ils furent rejetés. Le malade ne voulut consentir qu'à boire

une infusion sucrée de fleurs de tilleul orangé. Il avait beati-
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coup maigri, e» «a constitution était profondément altérée.

Cet état me donnait à craindre qu'il eût peu de chances de

guérison.

Les journées des 1 1, 12, i5 et 14 se passèrent sans aucune
amélioration, et chaque vomissement était, comme précé-

demment, entièrement composé de matières stercorales.

Mais le i5, à ma vi.^ite du malin, j'appris qu'il y avait eu du
sommeil tranquille pendant quelques heures de la nuit, et

moins de vomissements. Le malade éprouvait donc quelque

soulagement. La tumeur était évidemment moins volumi-
neuse et d'une dureté peu appréciable. Mon étonnement fut

grand en constatant une amélioration aussi inespérée, et s'ac-

crut encore quand, le lendemain, c'est-à-dire neuf jours

après l'invasion de la maladie, cet homme m'apprit que
toutes ses douleurs étaient complètement suspendues.

Depuis ce moment la convalescence s'affermit, et mon
vieillard, bien que hors de toutes conditions favorables par

son âge et sa constitution, recouvra la bonne santé dont,

pendant soixante-douze ans, il avait presque toujours joui.

Cette observation offre pour la médecine pratique quel-

que intérêt, en ce que la réduction de la hernie s'est opérée

sans traitement ni médical ni chirurgical ; que la nature seule

a fait tous les frais de la cu^e. Elle suggère donc de nouveau
la réflexion à tout praticien qu'on peut quelquefois éviter

l'opération avec l'instrument dans le cas de hernies étran-

glées. Sans pourtant laisser fuir le temps convenable pour
la réussite de l'opération, il importe de différer le plus pos-
sible à en faire la proposition au malade (1).

(1) A nosart. 777 et S3i nous avons cité des observations de ce genre
pour prouver qu'on ne doit pas toujours se hâter de soumettre les ma-
lades à l'opération lorsqu'il existe une hernie étranglée. Les praticiens

ne doivent cependant pas oublier qu'un retard de quelques heures est

parfois suffisant pour déterminer la gangrène de l'intestin, c'est-à-dire

un des acciden ts les plus graves et les plus redoutables. Toute la diffi-

culté sera donc de bien préciser le moment auquel il faudra se décider

à opérer. Nous croyons que dans ces derniers temps on se hâtait trop,

en général. Les faits cités dans ce journal en sont une preuve, mais
l'expérience prouve aussi qu'il ne faut pas trop compter sur les efforts

de la nature pour la réduction des parties herniées, et qu'on doit sur-

veiller avec le plus grand soin les efl'ets de l'étranglement. L'observa-

tion qu'on vient de lire est donc un fait plutôt curieux qu'instrucrif,

et nous ne croyons pas qu'on doive eu tirer aucune conclusion pratique,

{Noiçila Rcdact.)
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ART. 1240.

Leçons cliniques de M. Lisfranc. — De l'emploi du muriate de

baryte contre les tumeurs blanches.

On trouve dans la Lancette du 2 avril une leçon impor-
tante de M. Lisfranc sur l'emploi du muriate de baryte dans
les tumeurs blanches.

On sait que le muriate de baryte a été conseillé contre les

scrofules; mais c'est au docteur Pirondi que l'on doit les re-

cherches les plus précises sur l'emploi de ce médicament,
qu'il a porté graduellement jusqu'à la dose énorme de deux
gros dans quatre onces d'eau distillées prises en vingt-quatre

heures. Voici les piéceples donnés par ce médecin :

On fait dissoudre six grains du médicament dans quatre

onces d'eau distillée. Toutes les heures le malade prend
une cuillerée à bouche de cette solution, excepté une heure
avant et deux après le repas. Il faut que le malade s'abstienne

de boire du vin et de manger de la viande, et soit soumis à

l'eau pure et à une alimentation végétale. Au bout de huit

jours, à moins qu'il ne survienne des accidents notables, on
porte la dose à douze grains pour la même quantité d'eau

distillée, et ainsi de suite en allant graduellement. La bou-
teille qui contient la solution ne doit pas être exposée au soleil,

parce que sous son influence il se forme un précipité qui rend

les dernières cuillerées plus concentrées que les premières,

et, pour éviter plus sûrement encore cet inconvénient, le

malade devra agiter la bouteille avant de boire chaque cuil-

lerée de la solution.

Le médicament cause quelquefois des douleurs assez lé-

gères vers l'estomac ou bien une simple pesanteur. S'il n'y

a pas d'autres accidents, on continue, et ordinairement l'es-

tomac s'habitue, les douleurs s'évanouissent. Si, au con-
traire, des nausées, des vomissements et autres signes d'irri-

tation gastrique surviennent ; si même quelques légers

symptômes d'empoisonnement se manifestent, il faut sus-

pendre le médicament pendant quelques jours, y revenir

ensuite avec plus de précaution, et augmenter plus lente-

ment les doses.

Voici ce qui résulte des expériences de M. Pirondi ; mais

tandis qu'en Italie on a porté le muriate de baryte jusqu'à la

dose de deux gros, M. Lisfranc n'a pas pu en France dépas-

ser celle de quarante-huit grains, et souvent il n'a pu l'at-

teindre. C'est à l'aide du blanc d'œuf que ce chirurgien a



combattu les symptômes d'empoisonnement que les fortes

doses de cette substance ont déterminés.

L'emploi du mui iale de baryte, chez un assez grand nom-
bre de sujets atteints de tumeurs blanches, a porté M. Lis-

franc à adopter les conclusions suivantes :

1° En général la tumeur blanche a été beaucoup amendée;

la guérison a été quelquefois obtenue;
2° Les succès ont été plus marqués chez les malades scro-

fuleux;

5^ An bout d'un certain temps, l'état de la maladie étant

deyenu stationnaire, il a fallu revenir à une autre méthode.

Plus tard, le muriate Je baryte employé de nouveau sur les

mêmes sujets a produit des effets excellents ;

5' La méthode peut réussir contre les tumeurs blanches à

l'état aigu et à l'état chronique;

5° Jamais des accidents graves n'ont eu lieu par l'emploi

du médicament ; les accidents légers ont toujours cédé très-'

facilement et très-promptement aux moyens indiqués ;

6" Un effet, non pas constant, mais assez fréquent, a été la

ralentissement de la circulation ; plusieurs malades offrant,

dans l'état ordinaire, soixante ou quatre-vingts pulsations,

n'en ont présenté que quarante à cinquante, et même vingt-

cinq sous l'influence du médicament;
7"* Dans certaines circonstances le médicament continué à

la dose de douze grains pendant un mois a produit autant

d'amendement que si, comme chez d'autres malades, la dose

avait été graduellement augmentée;
8" Souvent on a associé au muriate de baryte la com-

pression, les évacuations sanguines locales et d'autres Dioycus,

et on en a retiré des effets très-avantageux.

AKT. 1241.

Sirop veri7iifuge du semen contra, formate du docteur Bouillon-

Lagrange.

Pr. Eau distillée de semen contra saturée d'esseuee,

deux livres quatre onces ;

Essence de semen contre, ua grosi;

Sucre blanc, quatre livres quatre onees;

Blancs d'œuf, n" a.

On bat les blancs d'œuf avec l'eau distillée; on y ajoute

le sucre
(
quatre livres deux onces seulement ), et on met

sur un feu doux.
On fait ensuite un oléo-saccharum avec l'essence et les

deux onces de sucre restants, en les triturant dans un Bior-

tier.
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Quaud le mélange mis suf le feu commence à bouillir, on

y ajoute l'oléo-saccharum.

On couvre le vase, et le tout étant à moitié refroidi, on
passe à travers un tamis de crin qui ne sert que pour cet

objet.

Ce sirop ainsi préparé réussit, à la dcse d'une cuillerée à

bouche matin et soir, pendant trois ou quatre jours ; au cin-

quième jour on purge avec l'huile de ricin et le sirop de

fleurs de pêcher.

Pendant le traitement le malade boit une légère décoction

d'orge miellée plusieurs fois par jour.

( Journal de pharmacie.
)

ART. 1242.

Note sur la préparation et l'efficacité du sirop de laitue.

MM. Martin Solon et Soubeiran ont publié quelques con-
sidérations sur la préparation du sirop de laitue et ses vertus

narcotiques exemples de tout inconvénient. Voici la prépa-

ration de ce sirop :

Fr. Laitue montée près de fleurir, quantité suffisante.

On dépouille la laitue de ses feuilles que l'on n'emploie

pas, on pile les tiges dans un mortier de marbre, on en
exprime le suc et on le distiFie de manièpe à retirer un points

d'eau distillée égal à la priorité du poids de suc de laitue.

Pr. Eau distillée de laitue, une partie ;

Sucre blanCj deux parties.

Faites dissoudre le suere, à une douc^ chaleur, dans un
bafn-marie couvert.

On a prescrit le sirop de suc distillé de laitue à onze ma-
lades; il a en général amené du calme et même produit du
sommeil, et n'a jamais, à la dose d'une once, une once et

demie, occasiomié de malaise. Cependant il a échoué dans

quelques cas.

Une oi>C€ de sirop de laitue peut remplacer une demi-
once de sirop diacode.

ÂftT. 1245.

MÉDECINE LÉGALE.

Suite de t^examen extérieur du corps de l'enfant en matière

d'infanticide.

M.,

Après vous avoir fait entrevoir dans ma dernièr« lettre l'élcftfloe

êa Erjet ffiif a trait à Thistoire âe l'infanticide, en V€«i9 expoï^aftt iés
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nombreusfs questions que nons aurions à passer en revue, j'ai cncr-

ché à renfermer dans leurs véritables limites les devoirs du méde"*

cin légiste, en reportant sur l'instruction judiciaire la solution de
plusieurs questions qui ne peuvent jamais être résolues par les seules

données de la science médicale. Je vous ai ensuite mis à l'œuvre en
vous plaçant en regard du corps de l'enfant. Je vous ai rappelé les

documeuis dont il faudrait vous entourer avant de procéder à soa
examen ; puis j'ai fixé votre attention sur ce qui devait frapper vos
yeux au premier abord, c'est-à-dire l'état de putréfaction plus ou
moins avancé du sujet. Vous avez vu quel parti on pouvait en tirer

pour la découverte de la vérité, puisque je vous ai cité un cas d'ex-

pertise toute récente, dans laquelle j'ai fait disparaître immédiate-
ment tous les soupçons qui avaient pu s'élever sur un crime d'in-

fanticide, en démontrant que l'enfant était mort dans le sein de la

mère, et plusieurs jours avant l'accouchement. Vous voyez donc
combien il est important d'étudier l'espèce particulière de putréfac-

tion qui se développe dans l'utérus sur le corps de l'enfant. C'est

un examen auquel vous pourrez vous livrer dans le cours de votre

pratique. Vous serez appelé pour des femmes qui, arrivées au sep-

tième ou au huitième mois de la grossesse, auront fait une chute,

reçu un coup sur le ventre, ou se seront livrées à un exercice trop

violent, à la suite desquels les mouvements de l'enfant auront dis-

paru, il sera survenu des malaises, une faiblesse générale, de l'ano-

rexie, des lassitudes dans les membres, un état de pesanteur dans
Je bassin, la sensation d'un poids sur les parties génitales pendant
la marche,puis un peu de fièvre le soir, enfin au bout de quatre ou
cinq ou huit jours, les douleurs de l'accouchement prématuré sedéve-

lopperont, et un enfant mort sera expulsé de l'utérus. Il présentera

alors le cachet de la putréfaction utérine. F,h bien, au lieu de vous
borner à constater la mort, examinez-le avec beaucoup desoin, com-
parez l'aspect si particulier du cadavre avec celui des corps que vous
avez vus exposés dans les amphithéâtres, et il vous en restera dans
la mémoire un souvenir ineffaçable. Voilà comment la pratique de
la médecine CjI liée à celle de la médecine légale; comment l'une

éclaire l'autre, et, si les hommes qui sont communément appelés par
les magistrats voulaient envisager les fait.s médicaux sous deux
pcnnts de vue différents, ils acquerraient bientôt une somme de con-

naissances pratiques nouvelles qui, non-seulement les mettraient à

même d'éclairer la justice, mais encore leur fourniraient les moyens
de ne pas compromettre d'un moment à l'autre une réputation jus-

tement acquise. Reprenons donc ensemble notre corps de délit et

voyons-le sous toutes ses faces.

Après avoir envisagé l'extérieur dn petit cadavre sous le rapport
de la putréfaction, il faut l'examiner sous un autre point de vue.

Je veux parler de la recherche des traces de lésions ou violences

qui auraient pu être exercées sur lui pendant qu'il était animé. La
personne qui commet le crime d'infanticide emploie, pour causer la

mort, les moyens qu'elle juge les moins capables de laisser de tra-

ces; il sera donc très-rare de rencontrer à la surface du corps des
coups d'armes blanches qui ne peuvent atteindre les organes inté-

rieurs qu'en divisant les parties molles dans une grande étendue.
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Comme oli veut ensuite anéantir rapidement la vie, on s'adreise

presque toujours aux organes les plus essentiels; le cerveau, le cœur
et les poumons ou leurs annexes ; il vous faudra donc examiner

avec le plus grand soin la tête, le cou et la poitrine. Ainsi vous

pouvez lencontrer à la tête des bosses ou contusions, des piqûres,

une mobilité extraordinaire des os, et quelquefois des blessures

plus ou moins étendues. Sous le rapport des bosses ou contusions,

il ne faudra jamais vous prononcer sur leur cause sans avoir dis-

séqué la tumeur. Vous le say-sz, l'infanticide est le plus souvent

commis par des femmes primipares qui veulent cacher leur dés-

neur. Or c'est surtout à la suite des premiers accouchements dans

lesquels l'enfant se présente dans l'une des positions delà télé, que
l'on voit survenir, une ou deux heures après l'accouchement, et quel-

quefois plus tôt, une tumeur plus ou moins volumineuse, oblongue,

molle, fluctuante, résultant de la compression que les téguments du
crâne ont subie contre les parties dures, alors que la tête était en-

gagée. Cette tumeur est formée par de la sérosité sanguinolente et

non par du sang; elle n'offre pas les caractères de l'ecchymose

qui n'est jamais composée que de sang coagulé. Si donc en voyant
une tumeur au sommet, vous déclariez de prime-abord qu'elle a été

le résultat de la chute de l'enfant sur le sol, vous vous exposeriez à

vous donner plus tard un démenti, lorsque la dissection vous au-

rait démontré la nature du fluide qui la constitue. 11 faut noter

son existence, et surtout bien tenir compte de sa situation. Les

tumeurs qui sont le fait de l'accouchement ont tiès-rarement leur

siège sur les parties latérales de la tête; elles en occupent le som-
met et la partie postérieure. 11 arrive aussi très-souvent que l'on

prend pour des contusions ce qui n'est l'effet que de la putréfaction,

ainsi que cela a eu lieu dans le cas d'expertise dont je vais vous

donner connaissance; quand on est dans le doute à ce sujet, c'est-

à-dire dans les cas où on ne peut pas procéder à l'autopsie, on doit

dire : apparences de contusions, et non pas contusions.

Soupçon <€infanticide.— Enjant mort-né.— Une première expertise.

— Phénomènes putrides pris pour des traces de contusions.

Nous soussignés, docteurs en médecine, nous nous sommes ren-

dus aujourd'hui, i6 février i834, à la Morgue, en vertu d'une or-

donnance de M. Barb..., juge d'in?tructioi), à l'effet de procéder à

l'autopsie cadavérique d'un enfant nouveau-né, trouvé à la com-
mune de la Chapelle, et de constater si ledit enfant est né à terme,

s^il a vécu, et de quelle manière la mort est survenue. Après avoir prêté

serment de faire notre rapport en notre honneur et conscience, nous

avons procédé à cet examen, et nous avons observé les faits qui sui-

vent.— Poids, quatre livres une once cinq gros,-— Longueur, dix-

huit pouces.— Moitié du corps correspondant à neuf ligues au-

dessus de l'ombilic.— L'enfant nous est présenté envelop[)é dans un
linge sans marque; deux morceaux d'étoffe de rokos, Tup-e brune
et l'autre amarante, enveloppent le corps de l'enfant.— La putré-

faction du cadavre est déjà fort avancée; tous les tissus sout ramol-
lis, les parties déformées, le cerveau en bouillie, les os di.sjoints; le
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euir chevelu forme une sphère mollasse qui contient les o» mêlés

les uns avec les autres; l'épiderme est détaché sur la presque to-

talité du corps, excepté sur une partie des membres; il n'existe

pas à l'ombilic de phénomène propre à faire soupçonner la vie de

l'enfant.

Le cordon est complètement réduit en une bouillie liquide et ho-

mogène.— Le thymus, le cœur, les poumons, sont parfaitement iains et

exempts de pulrêfaction.— Le trou de Botal est largement ouvert.

— Le thymus, le cœur et les poumoas, plongés dans l'eau, soit en-

sembie, soiit séparément, se rendent au fond du liquide. — Chaque
poumon, coupé par petits morceaux, va au fond de l'eau.— Les
antres organes sont dan* l'état d'un enfant nouveau-n«. Un peàik

osseux existe à l'extrémité inférieure du fémur.

D'où nous concluon»:
1° Que l'enfant est né à terme;
3" Qu'il n'a pas vécu.

Une première expertise avait eu lieu, et l'on avait reconnn : i* odc
contusion étendue de la racine du nez au front el à l'œil droit; a " une
seconde contu-ion semblable à celle du côté droit, de deux pouces

de diamètre; 3'^ une ecchymose de quatre à cinq pouces, sur la par-
tie antérieure du thorax; 4" quatre ecchymoses sur la partie posté-

rieure et SH{X?rie«re du thorax; 5° une contusion à textrémité âii

ccl et sons le menton; 6" unecontnsio» de deux pouces de diamètre
à la partie extérieure et supérieure de la cuisse droite. Ces di-

ve^^es apparences de contusions étaient dues à des phénomènes ca-

davériques.

Souvent rien n'est plus difficile à apercevoir qu'une piqûre au
cuir chevelu, elle est masquée jiar les cheveux de l'enfant, par de
Tenduit sébacé; et cependant c'est parfois la lésion qui a causé la

mort; combien de femmes mercenaires ont saisi le moment de l'ac-

couchement pour tuer de cette manière un enfant en enfonçant

dans le crâne des aiguilles très-fines; mais si la blessure extérieure

est peu apparente, les désordres intérieurs sont très-marqués, ainsi

quevoiw le verrez plus tard. Quoi qu'il en soif, le méàecin doit re-

chercher si la lésion existe; et pour ne pas omettre de précautions

sous ce rapport, il faut qu'il coupe les cheveux et qu'il examine
avec soin la surface du cuir chevelu.

Les oreilles, les yeux, les ouvertures nasales, la bouche devront

ensuite appeler votre attention. S'écoule-i-il du sang par l'un des

conduits auditifs? ce liquide ne peut provenir que de deux sources,

ou d'une blessure faite du dehors au dedans, par l'introduction

d'un instrument perforant; ou d'une lésion opérée du dedans au de-

hors, à la suite d'une commotion qui a amené une fracture du crâne.

Les fosses nasales et la cavité de la bouche sont-elles bien libres?

ne renfermeraient-elles pas quelque tampon?
Yeus trouverez constamment un sillon très-profond à l'endroit

de flexion delà tête sur le cou. Il est d'autant plus prononcé que les

enfants sont plus gras; il faudrait bien vous garder de le prendre
pour le fait de l'application xVun lien placé dans le but d'amener
l'étranglement et par suite raophvxie. C'est une erreur qui a été

commise trè? fiéqucmnient.
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Vous ne devez pas vous borner à consUler l'absence de sillons

autres que celui dont je viens de faire mention, ainsi que celle d'ex-

coriaiion ou de contu-iou à la peau; il faut palper celle partie, tou-

cber avec ménagement le larynx et la trachée, et voir si vous ne
sentiriez pas quelque solution de contiauité ou quelque fracture.

Vous rechercherez avec le soin le plus miuutieux si cette partie ne
porte pas l'empreinte d'un doigt quiy aurait été appliqué dansle but
d'asphyxier l'enfant; et enfin vous aurez à examiner quel est le de-

gré de mobilité de la tête sur la colonne veitébraie. Toutefois, je

dois vous le dire, il est très-difficile de préjuger l'existence de des-

ordres dans les parties qui établissent la juuclion de la tête avec la

colonne vertébrale. Dans l'état naturel, les mouvements de rotation

et de flexion sont si étendus que la dissection seule peut conduire à
un résultat positif sous ce rapport.

11 est un point du tronc qui doit surtout appeler toute votre at-

tention, c'est l'ombilic. Existe-t-il un cordon, ou aucontraire, l'ombi-
lic en est-il dépourvu ? Dans le premier cas, quelle est la longueur de
c'ette portion de cordon? Porte-t-elle une ligature Pet, en supposant
sou existence, cette ligature a-t-elle été opérée par une personne de
l'art ou par quelqu'un peu habitué à ces sortes d'opérations? Ce
cordon est-il frais ou desséché? La dessiccation s'est-elle opérée pen-
dant la vie ou après la mort? L'extrémité libre du cordon a-t-elle

été coupée ou déchirée? — Dans le second cas, celui de l'absence

d'un cordon, il s'agît de savoir si c'est le résultat de la chute natu-

relle de cet organe, ou, au contraire, si c'est le fait d'un arrachement:
toutes questions que l'on peut résoudre dans la plupart des cas sans

faire aucune dissection, et dans la discussion desquelles nous allons

entrer après vous avoir fait remarquer que vous devrez,pourcomplé-
ter l'examen du corps, sefUs le rappou des blessures ou violences,

examinei' la surface des membres , constater l'iiUégrilé des os et de»

parties molles, en ayant égard à la solidité qu'ils présentent dans

toute leur longueur. Observez que la marche que j'adopte dans
l'exposition des faits est non-seuleBient celle qu'il vous faudra

suivre quand vous serez appelé à faire l'antopsie de l'enfant; mais

encore lorsque vous serez seulement chargé d'assister à la levée du
corps, c'est-à-dire à tirer des inductions sur le genre de mort de
l'enfant, d'après l'inspection seule de l'extérieur du cadavre. Eu ef-

fet, en infanticide il y a, comme dans tout autre cas de crime, deux
opérations médicales, celle qui a lieu lorsque le corps de l'enfant

est trouvé, et celle qui se rattache à l'ouverture; il faut donc savoir

tirer' de l'examen du corps des inductions assez positives pour met-.

tre l'autorité judiciaire en état déjuger si l'autopsie est ou n'est pas

nécessaire.

Passons actuellement en revue chacune des questions que nous

venons de nous faire. — Quelle est la longueur du cordon ? Ordi-

nairement un accoucheur coupe le cordon à deux pouces en-

viron de l'ombilic; lorsque la portion de cordon laissé surpassera

celte longueur, ou f;u'elle aura une étendue bien moindre, ce sera

déjà un indice que le cordon a été divisé par une personne étran-

gère à l'ait de guérir; et si^ comme cela se rencontre assez fréquem-

ment, il reste huit, dix ou douze pouces de cordon, on acquerra
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alors la Certitude du faît.^

—

Le cordon porte- t-il une hgattireè et, dans lé

cas on elle existerait, a-t-ellc été opérée par inie personne de tart? L'ab-
sence de la ligature ne peut guère être justifiée que parla mort de
l'enfant au moment de la naissance; jiour qu'elle s'explique natu-

rellement, il faut donc que par la suite on acquière la preuve que
l'enfant n'est pas né vivant.D'où il suit qu'en s'en tenant aux données
seulesdeTexaiuen extérieur du corps, elle tend àétablir quelquespré-
somptions a l'égard d'un crime ou au moins d'un délit. Comment
di.stinguer actuellement, dans le cas de ligature, si elle a été opérée
par une personne étrangère à l'art de guérir? Les accoucheurs les

moins habiles savent avec quelle facilité on arrête l'écoulement du
sang par le cordon ombilical : aussi se borne-l-on le plus souvent a

faire une ou deux circulaires autour du cordon, et on les termine
par un nœud simple. Le contraire a souvent lieu dans les cir-

constances opposées; ainsi, on contournera le Cl huit ou dix fois,

on terminera par une rosette à double nœud, ou bien on aura le-

plié l'extrémité du cordon sur elle-même de manière à lui faire faire

uue anse comme dans l'exemple suivant, où nous avons reconnu
qu'elle n'avait pas tlé opérée par un médecin. En rapprochant
cette disposition de la situation de la ligature, on arrive à en tirer

des inductions propres à éclairer la justice.

Infanticide.— Asphyxie par défaut d'air.— Enfant enfermé dans tin

carton et placé sur la rivière.

Nous soussignés, docteurs en médecine de la Faculté de Paris,

nous nous sommes transportés à la Morgue, le 9 avril i83o, sur la

réquisition de M. le procureur du roi, à l'effet de procéder à l'exa-

men du corps d'un enfant nouveau-né, retiré à Chaillot, de la Seine

à la surface de laquelle il flottait dans un carton.— Après avoir

prêté serment entre les mains de M. le commissaire du quartier de

la Cité, nous avons procédé à nos recherches en sa présence.

Résultats,

Enfant nouveau-né, du sexe féminin, fortement constitué, pesant

six livres dix-huit onces, ayant dix-neuf pouces six ligues de lon-

gueur; le milieu du corps correspondant à quatre clignes au-dessus

du nombril; tête très-volumineuse, diamètre bi pariétal, quatre

pouces; occipito-frontal, cinq pouces. — Poitrine développée, mus-

cles du thorax très-prononcés, la peau recouverte de son enduit sé-

bacé autour du col, aux aisselles, aux aines et aux jarrets; elle est

*très-bien organisée; les ongles bien développés et bien conformés.

— Tout le côté gauche du corps est aplati; ainsi l'oreille gauche

ne forme plus qu'une lame accolée sur le cuir chevelu; ses replis ont

dispai u ; la joue gauche est déprimée, pré«*ente l'empreinte du linge

qui enveloppait l'enfant, et le nez est fortement penché à droite.

Le liras du même rô'.é a ]ierdu sa forme arrondie, l'ont porte donc

à croire que rcnraiit était couché sur ce côté après la mort. Dans

ces divers poinl.», 1- peau et le tissu cellulaire sous-cutané offrent

plus de flennti». — La joue droite et !e bras droit présentent une

couletîr d'un rouge vif, a laloguc à celle qu'on observe chez les as-

phyxiés. — L'injection a lieu dans toute l'épaisseur de la peau, ce
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tlont nous nous sommes assurés en l'incisant dans divers points. •--

Toutes les parties sont en général bien conservées; cependant il

existe quelques traces de jaUrefaction cumuiençante, caractérisée :

I" par léiat du cordon, qui sera décrit plus bas;— 2° par le déta-

chement de l'épiderniesurle tiers gauche de la partie antérieure de
l'abdomen, et sur toute la face interne des cuisses.— Les lèvres et

le nez participent aussi à cet clat, car leur couleur est d'un vert

brunàti e, et il s'en écoule une petite quantité d'un liquide rougeâtre

légèrement odorant.— Examen particulier de l'ombilic et du cor-

don : le prolongement cutané qui donne naissance au cordon a six

lignes de longueur; il est mou et plissé lotigitudinalenient, comme
cela a lieu chez l'enfant qui vient de naître. L'anneau ne présente

aucune trace du cercle inflammatoire; les membranes du cordon
adhèrent à son pourtour; l'extrémité libre du cordon est repliée,

et comprise dans un lien de gros fil retort double et contourné
trois fois pour former une ligature; cette ligature, appliquée à un
pouce et demi de l'ombilic, embrasse donc une anse formée par
l'extrémité libre du cordon; elle n'a probablement pas été faite par
un homme de l'art, car, outre les dispositions dont nous venons de
faire mention, le nœud qui la termine n'a aucun rapport avec celui

que l'on emploie généralement. Du reste, le cordon est aplati, ne
contient pas de gélatine de Wanhon ; il est en partie putreiié, sur-

tout au voisinage de son insertion à l'ombilic; la section de son ex-

trémité libre n'est pas nette, comme lorsqu'elle a lieu avec des ci-

seaux bien tranchants.

Ouverture de la têie.

Après avoir fait au cuir chevelu, tapissé de cheveux bruns très-

longs et très-nontbreus, une incision cruciale, nous avons trouvé au
sommet de la tête cette infiltration si;ro-sanguinolente qui s'y ob-
serve dans tous les accouchements dont la durée e>t longue; les os,

très-sains, se touchaient par leurs bords, les fontanelles antérieures

et postérieures étaient très-petites et gorgées de sang. Il n'existe pas
d'épanchement de sang dans la cavité du crâne, non plus que
dans l'épaisseur des organes qu'elles renferment.— La bouche, le

pharynx, les os de la face, ne présentaient pas de traces de vio-

lences ou à% blessures quelconques.

Examen de la poitrine.

Thymus très-volumineux. — Poumons peu développés, ne rem-
plissant pas intérieurement les cavités de la poitrine; leur couleur
est d'un rouge ardoisé, leur tissu très-crépitant dans toute son
étendue.—La trachée-artère ne contient ni eau ni écume. — Le pé-

ricarde ne renferme qu'une petite quantité d'un liquide séro-san-

guinolent ; les cavités droites du cœur sont distendues par du sang'

qui coule en quantité notable après la section de la veine-cave infé-

rieure.— Le trou de Butai et le canal artériel sont très-libres; tous

les organes sont parfaitement sains. — Docimasie pulmonaire : le

thymus, le cœur, les poumons, plongés dans l'eau, surnagent. — Les
poumons coupés par morceaux et plongés dans 1 eau, il n'est |!as une
seule partie qui ne surnage,— Chaque petit fragment de poumon,
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comprimé fortement, laisse sortir beaucoup de bulles gazeuse».

—

Jetés dans l'eau après une expression prolongée, les divers frag-

ments surnagent encore. Le Inbe iupt'rienr du poumon gauche, au=

quel étaient aitachés le cœur et les vaisseaux, a pu se maintenir à

la surface de l'eau, malgré le poids de ces organes, qui ont été im-

médiatement submerges aussitôt qu'ils en ont été séparés.

Oupertiire de Vabdomen.

Veine ombilicale et artères non oblitérées; un stylet les traverse

facilement; ils contiennent encore du sang; foie généralement mon,
flasque, sans changement de couleur, excepté a la partie moyenne
de son côté droit et un peu en arrière, où il oifre une tache noire

de quelques lignes de diamètre, appliquée sur un point ramolli

dans une étendue de huit à dix lignes carrées. Cette portion de sub-

stance '.nant comprimée, il s'en écoule du sang fluide, et, en prolon-

geant l'incision à gauche, on voit que le sang s'étend assez profon-
dément dans la substance propre du foie. Le sang ne forme pas un
tout homogène avec celte suhst mce, en sorte qu'il peut être le ré-

sultat de I ouverture d'un gros tronc veineux; nous devons cepen-
dant dire qu'il nous est impossible de reproduire un phénomène
analogue en incisant d'anties points du foie.— L'examen des pa-

rois abdominales correspondantes nous donne la certitude qu'il n'y

a |)as la moindre trace de lésion.— L'estomac, distendu par des

gaz, contient une très petite quantité d un liquide rouge brunâtre.
— L'intestin giéle est vide.— Les membres inci'és, ainsi que les

gouttières vertébrales, n'offrent pas de traces de blessures ou de
violences quelconques.

Des faits ci-dessus énoncés nous concluons:

t° Que l'enfant soumis à notre examen est né à tcMne;
2" Qu'il est né vivant;
3° Qu'il a re«piré.

4» Convidérant qu'il ne porte aucune trace de violences ou de
blessures qui puissent expliquer la mort; qu'il n'offre pas les ca-

ractères qui sont propres à 1 asphj.Nie par submersion; qu'il a été

placé sur la Seine dans un carton après avoir été enveloppé d'un
linge très-épais et replié sur lui-même; nous sommes portés à penser
que la mort pounait être attribuée à une asphyxie par défaut
d'air, dans la supposition où l'enfant aurait été placé vivant dans
le carton.

Le co- don est-il frais ou desséché? Tout cordon frais est ar-

rondi, plus ou moins volumineux, suivant qu'il renferme pins

ou moins de gélatine de Waithon; et, sous ce rapport, on sait

que sa quantité est assez variable j)our que l'on ait ttnbii sur celte

disposition une dictinction entre les cordons maigres et les cor-

dons cras; il est rénitent, il jouit dune certaine élasticité. Main-
tenant, soit que la vie s'entretienne, soit que la mort survienne,

en général le cordon se dessèche, pourvu toutefois que dans ce

dernier cas il se trouve exposé à l'air. Il est donc très important de
reconnaître si la dessiccation est plus ou moins complète, car si elle
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est complète, elle peut faire reconnaître tout de suite que l'enfant a
vécu, s'il est établi qu'elle s'est opérée pendant la vie. Ainsi, en
voyant un cordon de-séché, vous en tirerez de prime-abord l'idce

que l'enfant a vécu; mais vous aurez ensuite à en acquérir la cer-
titude, en examinant si la dessiccation a été opérée pendant la vie ou
après la mort.

Lorsque la dessiccation s'opère pendant la vie,le cordon s'aplatit,

mais il se vrille, c'est-à-dire qu'il présente une certaine torsion ; les

parois des membranes s'accolent entre elles; elles prennent delà
transparence, et l'on voit surtout les vaisseaux qu'elles enveloppent
fortement diminués de volume, contenant du sang qui dessine leur
trajet sous la forme de plusieurs stries noirâtres. Il existe aussi très-

souvent à l'anneau un petit cercle inflanmatoire avec une exsuda-
tion séro-purulentej toutefois ce dernier caractère peut manquer, et
il ne se manifeste le plus souvent qu'à l'égard des cordons gras ou
pourvus d'une grande quantité de gélatine de Warthon. La dessic-
cation a-t-elle eu lieu après la mort? De deux choses l'une: ouïe
cordon est resté soumis a une pression, et alors il est aplati, rubané,
non vrillé, transparent, et ses vaisseaux n'ont presque pas diminué
de calibre ; ils contiennent du sang qui dessine leur trajet, c'est donc
là le cas où la distinction est la plus difiicile : ou le cordon n'a pas
été comprimé, et alors il conserve à peu près le même volume qu'il

avait pendant la vie; ses membranes sont transparentes, mais elles

sont comme insufflées, et représentent une sorte de canal ou vessie
cylindrique au milieu de laquelle semblent flotter les vaisseaux iso-

lés des tuniques du cordon dans un espace qui est en raison del'écar-

tement des membranes. Ici la distinction est donc très-facile. Ajou-
tons qu'il n'existe jamais de cercle inflammatoire à l'anneau ombi-
lical quand la dessiccation s'est opérée après la mort.

Vous voyez donc que l'examen attentif d'une seule des condi-
tions dans lesquelles se trouve le cordon peut établir dans votre
esprit des inductions presque positives sur la circonstance de sa-
voir si l'enfant a ou n'a pas vécu, quoiqu'il ne vous soit pas donné
de procéder aux épreuves docimasiques propres à résoudre cette
question.

VARIÉTÉS.

Concours. A la suite d'un brillant concours, M. Forget a été nommé
professeur de clinique médicale à la Faculto de Strasbourg.

M. Sanson a été nommé professeur de clinique chirurgicale à la Fa-

culti'î de Paris, place vacante par la mort de Diipuytrcn. Le.-; voix ont

été, dit-on, rèparùes de la sorte. An premier tour de scrutin, M. Blan-

din a obtenu quatre voix, M. Cérard quatre, M. Siuisnn Irois. Au se-

cond toiu- M. Sanson en a eu buit, M. Bhmdin trois; iM. Bérard n'eu

a conservé aucune.
Un concours s'ouvrira le ij avril pf)ur la chaire d'ana'omie vacante

par la mutation de M. Gruveilhier, aujourd'hui professeur d'anatomie
pathologique. Les candidats inscrits sont : MiVI. Blandin, Bérardj
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Brrschet, Broc, Chassaignac, Lcbaïuîy, Sanson (Adolplit), Lrttiitnt,

Michon, Jobei t.

— licsponiubililo médicale. C'est clans la Normandie q;ic IVxercicc

de iiolic art s(Mnl)l(; devoir smlout conipronii-Uic ft nuire bourse et

iu>lrc réiHitaliuii. Duiix jugeuienls célébies rendus en l'iiveur des par-

ties plaigiianles uni l'.iit penser sans doute à certaines gens qu'on pou-
vait non-seulement se faire soigner gratis par son médecin, mais en-
core exiger de lui, sous forme d'indemnités, de fortes soaiuies toul<:s

les fois qiii! ses elliirts ne seraient pas couronnés d'un plein succès,

HeurtuseiDent qu(! les Irihunaux paraissent enfin vouloir niellre des

bornes à ces singulières prétentions, car nous serions jjienlùt réduits,

coninie les chirurgiens qui pratiquent leur art à Censtantinople, à exi-

ger de nos malades, a vant d'entreprendre toute opération, une pro-

messe écrite de ne pas nous poursuivre en justice, quelque accideuc
qui pût en résulter.

Le sieur Roy se cassa la jambe à Saint-Austrcbertlie, dans le mois
de septembre io54, et ce fut M. Dubuc, médecin à Pavilly, qui fut ap-
pelé pour lui donner des soins ; mais quand M. Dubac vint à réclamer
5oc' fr. pour ses honoraires, le sieur Roy prétendit qu'il avait été tout .'«

fait maltraité, que la fracture de sa jambe n'avait point été réduite

suivant les régies de l'art; que son mollet, au lieu de se trouver par
derrière, se trou\ait par devant, et bien loin de consentir à payer les

honoraires exigés par le médecin, il demanda 1200 fr. de dommages-
inlérèls, plus une rente viagère de 600 fr.

Avant de faire droit sur les conclusions respectives des parties, le tri-

bunal de Rouen chargea MM. Flaubert, Blanche et Couronné d'exami-
ner si le traitement adopte en cette occurrence par M. Dubuc était

conforme aux prescriptions de l'art. La réponse de ces bonorai-hîs

docteurs a été alTirajaiive; ils ont déclaré que la difformité de la

jambe du siciir Roy tésultait, non du vice du traitement employé par
le médecin, mais bien plutôt de la gravité de la fracture. Ils ont ajouté

qu'on devait même féliciter et le médecin et le malade d'avoir pu évi-

ter l'anipulalion.

Homologuant le procès-verbal, le tribunal a condamné le sieur Roy
à payer à son médecin les 5oo fr. par lui réclamés ; il l'a condamné en
oulreàioofr, dédommages-intérêts pour le punir des insinuations
calomnieuses qu'il s'était permises contre la capacité et le talent de
M. Dubuc.
—Dccoiivcricdu Cowpoxà Cliailtot. Une découverte importante vient,

assuie-t-on, d'être faile à Chaillot. Une femme avait à l'un des doigts et

sur la lèvre des boulons tout a fait analogues à ceux que détermine
le virus vaccin. On a appris que ces boutons lui étaient survenus après

avoir trait une vache. Celle femme a été présentée aux vaccinations
de l'Académie, et a fourni du vaccin qu'on a inoculé à trois enfants

sur lesquels se sont développés de très-beaux boutons de vaccine, bien
que les pustules de la femme fussent anciennes, déprimées et presque
fcèches. Les enfants vaccinés ont dij être présentés à MM, tes membres
de la commission de vaccine.

Kous donnerons dans notre prochain numéro quelques détails sur

cette précieuse découverte, dont la nouvelle ne s'est répandue que de-

puis quelques jours, bien que le fait se soit passé depuis près d'un

inoisi
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ART. 1244-

Observations de catarrhes pulmonaires traités par te baume de
copalm employé à doses purgatives.

M. le docteur Archambault-Reverdy a publié, daus je re-
cueil des travaux de la Société médicale d'Indre-et-Loire, un
mémoire fort intéressant sur l'emploi de la térébenthine de
copahu dans le catarrhe pulmonaire. Suivant ce médecin,
l'efficacité bien connue de ce médicament ne tiendrait abso-
lument ni à sa propriété purgative, ni ù une spécificité que
beaucoup de praticiens lui accordent, mais à ces deux pro-
priétés réunies ; de sorte que pour obtenir des succès bien
constatés, il serait nécessaire d'administrer cette substance
à doses purgatives, et que cependant les autres purgatifs,

administrés dans le même but, n'auraient point une ac-
tion aussi marquée sur la disparition des catarrhes pulmo-
naires.

|Le travail de M. Archambault-Reverdy contient donc
trois séries d'observations destinées à appuyer ces diverses
propositions ; dans les unes il constate le succès obtenu par
le copahu à doses purgatives ; dans les autres, l'inefficacité

de la même substance à faibles doses, et dans les troisièmes
enfin, l'impuissance des purgatifs ordinaires. Voici quelques-
unes de ces observations : Un ouvrier en laine, âgé de qua-
rante-huit ans, était depuis plus de vingt jours atteint d'un
catarrhe pulmonaire grave, et auquel on avait opposé vaine-

ment plusieurs vomitifs ; des boissons pectorales, des loochs
kermétisés, des vésicatoires sur la poitrine étaient restés

sans effet, lorsque M. Archambault-Reverdy se décida à
essayer l'action du copahu. Il y avait alors des douleurs

vives dans la poitrine, avec expectoration très-fatigante de
crachats opaques ; des sueurs matutinales, une fièvre assez

forte avec redoublement, etc.

Le premier jour, ce malade prit trois gros de copahu admi-
nistrés dans une émulsion de quatre onces. Il y eut six garde-

robes dans la nuit; la dose de copahu fut élevée à une demi-

once à prendre dans les vingt-quatre heures; le troisième

jour, la toux était moins vive, l'oppression diminuée, le

malade avait eu huit garde-robes. Les jours suivants le mieux

fut de plus en plus appréciable : on cessa le copahu le huitième

jour : le malade était rétabli.

Le fait suivant est remarquable par la rapidité de la guéri-

son. Unhuîssier était atteint depuis deux mois d'un catarrhe

TOM.VH-— N° DE Mil. i3
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pulmonair» fort intense, etdont les progrès n'avaient pu être

enrayés par les moyens ordinaires. Le 17 janvier, le baume
. de copahu lui lut prescrit à la dose d'une demi-once dans

une émulsion; le malade eut dans la nuit quinze selles co-

pieuses, mais le matin il n'avait plus de toux, plus d'op-

pression , plus de fièvre : la guérison était complète.

Si ces faits prouvent l'efficacité du copahu, ce n'est pas ù

sa spécificité comme anti-catarrhal qu'il faut l'attribuer, c'est

surtout à sa vertu purgative, comme le prouvent les faits

suivants :

Une dame âgée de soixante-six ans était atteinte depuis

trois mois d'un catarrhe pulmonaire intense. Après avoir

vainement employé tous les moyens rationnels, on pensa à

administrer le copahu; mais l'extrême sensibilité de la ma-
lade engagea à le prescrire d'abord à doses très-minimes.

On commença par quatre gouttes toutes les trois heures;

progressivement on arriva à vingt gouttes sans que les effet»

du remède en fussent plus prononcés. La constipation était

très-opiniâlre
;
pour la faire cesser, on éleva le copahu à la

dose de deux gros dans une émulsion de quatre onces prise

en trois fois. Le second jour, on en prescrivit trois gros.

Pes garde-robes multipliées survinrent alors; en même
temps la toux diminua d'intensité, et après douze jours de

ce traitement, la dose de copahu n'étant pas portée au delà

de trois gros , cette dame se trouva débarrassée d'un catarrhe

des plus opiniâtres.

Il en fut de même d'un malade qui avait longtemps em-
ployé inutilement le copahu à doses fractionnées contre un
catarrhe pulmonaire ancien. Sur les conseils de M. Archam-
bault-Reverdy, il se décida à en prendre d'abord trois gros,

puis le lendemain une demi-once dans une émulsion ; le

mieux ne tarda pas à se déclarer, et dans dix jours la gué-
rison fut complète.

Enfin les observations qu'on va lire démontrent que ce
n'est pas seulement à ses vertus purgatives que le copahu
doit ses propriétés anti-catarrhales

, puisque les purgatifs

ordinaires n'ont pas produit. les mêmes résultats.

Un teinturier était atteint depuis un mois d'un catarrhe

pulmonaire, et un pharmacien lui avait fait prendre sans

succès plusieurs médecines composées. Les accidents, loin

de s'amender, allaient toujours en augmentant de violence;

six potions de copahu, à la dose d'une demi-once chaque,
suffirent pour amener la guérison.

Une femme âgée de soixante-trois ans avait également
pris sans succès plusieurs médecines composées de séné, de
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manne et de sel d'Êpsom. Le copahu lui fut administré d'abord

à la dose de trois gros ,
puis à celle d'une demi-once ; au bout

de dix jours la malade était à peu près guérie.

C'est sur un grand nombre d'observations de ce genre

que l'auteur de ce mémoire a établi son opinion touchant les

propriétés du copahu ; malgré la saveur détestable de ce mé-
dicament et son action quelquefois fâcheuse sur le tube

digestif, il pense qu'il doit toujours être administré à doses

purgatives, si l'on veut avoir un effet avantageux dans le ca-

tarrhe pulmonaire, et que cependant aucun autre purgatif

ne pourrait le remplacer.

ART. 1245.

Note sur les propriétés du tabac dans les douleurs de goutte.

On lit dans le Bulletin médical de Bordeaux une note de

M. le docteur Léon Marchant sur les propriétés calmantes

de la fumée det abac, dirigée sur les articulations atteintes

de phlegmasie goutteuse ou rhumatismale.

Un journal quotidien ayant annoncé qu'un chanoine

nommé Girod avait retiré de très-bons effets des fumiga-
tions de tabac, sur lui et sur sa nièce, souffrant tous deux
cruellement de la goutte, ce médecin en fit aussitôt l'essai

dans sa pratique particulière, et il a cru devoir publier le

fait suivant, sans cependant y attacher plus d'importance

que ne le mérite une observation isolée.

Un homme fut atteint subitement, pour la seconde fois

depuis quinze mois, d'un violent accès de goutte dans le

gros orteil du pied droit. Cette nouvelle attaque, plus vio-

lente que la première , avait vers le soir un redoublement
très-aigu ; alors la douleur s'accompagnait de fièvre, de cé-

phalalgie; la partie souffrante était pi us rouge et tuméfiée dans

toute l'étendue du pied. Il y avait un tel endolorissement,

que les cataplasmes émollients qu'on employait ne pouvaient

être supportés; la jambe elle-même, jusqu'à l'articulation

du genou, participait à cet état. Vers le matin ces divers

symptômes s'affaiblissaient, mais ils reprenaient à l'entrée

de la nuit.

Parmi les moyens thérapeutiques mis en usage, le seul

qui procurât quelque soulagement était le laudanum dont

des compresses étaient imbibées; mais celte amélioration

n'était que passagère ; les douleurs perforantes de la goutte

reparaissaient peu d'instants après la suspension de l'ecaploi

des compresses laudanisées.



(>96)

Il y avait plus de huit jours que ce malade était complète-

ment privé de sommeil , lorsque M. Marchant résolut d'es-

sayer les fumigations de tabac. Le g avril au soir, le malade
ayant disposé un petit appareil, mit sur des charbons ardents

environ une once de tabac à priser, et enveloppa le pied et

l'appareil d'une double couverture, de manière à intercepter

l'air ambiant. L'incinération du tabac ayant duré près de

vingt minutes, la fumigation fut terminée.

Pendant l'opération, la douleur, qui était dans son redou-

blement, s'affaiblit légèrement, et fut remplacée en partie

par une sorte de torpeur; mais la rougeur et la tuméfaction

n'éprouvèrent aucun changement ; une demi-heure après,

le malade se mit au lit, s'endormit et ne s'éveilla qu'à cinq

heures du matin. La douleur avait disparu, et ne s'est pas

reproduite depuis.

Après la cinquième fumigation , l'orteil avait perdu sa

rougeur, et le gonflement du pied s'était dissipé. Le malade
pouvait marcher ; il restait seulement un peu de sensibilité

entre les surfaces articulaires.

Le chanoine Girod, qui a conseillé ce moyen, assure

qu'on préviendra les retours de ces accès de goutte, en ré-

pétant une fois par mois des lotions avec la décoction de

tabac sur le pied goutteux, surtout aux mois de janvier et

février.

Plusieurs personnes atteintes de rhumatismes ont, dit-on,

éprouvé de l'amélioration de l'emploi de ces fumigations.

ABT. 1246.

Observations sur Remploi d'une substance animale cornée ^ dans
t'épilepsie.

Il n'est peut-être aucune maladie pour laquelle on ait pro-

posé des remèdes plus nombreux et plus bizarres qu'on ne

l'a fait pour l'épilepsie. Depuis les simples antispasmodi-

ques jusqu'aux opérations les plus cruelles, depuis l'admi-

nistration des médicaments les plus inertes jusqu'à l'inges-

tion de poisons violents, tout a été successivement tenté et

préconisé, et, il faut le dire, dans l'immense majorité des

cas , sans aucune espèce de succès. Le remède dont il va être

question dans cet article, quelque bizarre qu'il puisse pa-

raître, a cependant eu , suivant M. John S.-Mettaer, mé-
decin du comté du Prince-Charles, en Virginie, les succès

les plus heureux et les plus soutenus. Les observations d'é-

pilepsie bien confirmée dans lesquelles il a réussi s'élèvent à
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quarante ou cinquante. Voici un résumé d'un Mémoire pu-
blié par ce médecin dans un journal américain (i).

On connaît cette sécrétion qui se concrète à la face in-

terne des jambes du cheval, près du genou , qui affecte une
forme ovale, est de couleur brune, et a reçu dans la science

hippiatrique le nom de châtaigne. Depuis longtemps elle était

connue et employée en Amérique comme un antispasmodi-
que puissant; mais le frère de l'auteur de cetarticle, le docteur

Joseph Mettaer, est le premier qui l'ait prescrite d'une ma-
nière régulière contre l'épilepsie, dès l'époque de 1782 ou
1785. Depuis ce moment on a pu reconnaître toute l'effica-

cité de cette substance dans la maladie qui nous occupe.

Pour recueillir cette croûte, dit l'auteur de ce travail, il

faut surveiller avec soin le moment où il s'en détache quel-

ques fragments, ou envelopper la jambe du cheval avec un
bandage, afin de les recueillir plus facilement. On les fait

ensuite sécher à l'ombre pendant quelque temps , puis on les

conserve pour l'usage dans un vase bien clos, pour que ses

propriétés volatiles ne se perdent pas.

Cette croûte a seulement été employée sous forme de
poudre et de teinture. Lorsqu'on fait usage de la poudre,
elle doit toujours être fraîchement préparée , soit en la

broyant dans un mortier, soit en la divisant avec une râpe :

ce dernier moyen est ordinairement préférable, en ce que
le praticien peut se procurer ainsi une poudre suffisamment

divisée, alors même que la croûte n'est pas parfaitement

desséchée. La teinture se prépare par la simple digestion de
la substance dans de l'alcool exposé à une douce chaleur

pendant huit ou dix jours, dans la proportion d'une partie

delà première sur quatre parties de la dernière.

La dose de la poudre varie de deux à vingt grains; elle

peut être mêlée dans le liquide que le malade préférera.

Quand les sujets sont jeunes , il convient de commencer par
les plus faibles doses, et d'augmenter graduellement jus-

qu'aux plus élevées. Si la maladie cède lorsque de faibles

doses ont été prescrites, il est inutile d'augmenter la quan-
tité du médicament. La dose de teinture est d'un demi-gros

à une once et demie (a) ; étendue dans de l'eau et édulcorée

(1) The american journal of the médical sciences.

(a) Nos lecteurs ne doivent pas oublier que les mesures anglaises

sont beaucoup plus faibles que celles dont nous nousservons en France.

La livre est de douze onces, l'once de huit gros, le gros de trois scru-

pules, le scrupule de vingt grains. Cette observation ne sera pas perdue
de vue quand on rencontrera dans ce journal des articles extraits des

journaux anglais ou américains. (iV. du trad.)
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avec du sucre, elle conviendra aux plus jeunes sujets qui la

trouveront fade et presque sans odeur. C'est sous cette

forme surtout qu'il faut avoir soin de graduer les doses, dans

la crainte de déterminer quelques accidents dépendants de

la quantité du véhicule.

Nous devons signaler la rflpure du sabot du cheval comme
parfaitement analogue à la substance dont il s'agit, employée

dans les mêmes cas , à des doses et sous des formes à peu

près semblables; dans quelques cas même elle s'est mon-
trée plus efficace que la croûte elle-même. J'en ai fait un
fréquent usage, avec un entier succès, sous forme de tein-

ture, dans la proportion d'une partie de cette substance sur

deux parties d'alcool : la dose en est d'un gros à deux

onces.

L'administration de la croûte doit toujours être précédée

d'un purgatif ou d'un apéritif. Les apéritifs ou purgatifs plus

doux seront généralement préférés dans ces cas d'épilepsie ca-

ractérisés par de courtes aberrations dans l économie ani-

male, lorsque le pouls, le tube digestif, la peau, sont à

peu près dans les conditions ordinaires de santé ; que les

paroxysmes sont de courte durée et suivis d'un légercoma ou
seulement d'un assoupissement momentané. Dans les cas où

les symptômes ont beaucoup de violence, lorsque les signes

d'inflammation ou de congestion sont prédominants , il faut

préférer les cathartiques ; on en répète plus ou moins l'emploi,

suivant les circonstances. La saignée peut être utile , et alors

on préfère celle des jugulaires , si cela est possible : les mcr-

curiaux et les antimoniaux peuvent aussi être prescrits avec

avantage.

Dans les cas les moins graves d'épilepsie, les préparations

de rhubarbe, ou la rhubarbe elle-même, doivent être pré-

férées. Dans les cas plus graves, on associe l'aloës, lascam-

moniée et le jalap, dans la proportion de deux à cinq grains

de chacune de ces substances. Si la sécrétion biliaire n'est

pas suflîsamment excitée , on unit le calomel au tartre anti-

monié , dans la proportion de deux à quatre grains du pre-

mier, et un cinquième à un tiers de grain du dernier. Cette

dose doit être répétée tous les jours ou tous les deux jours,

jusqu'à ce que la circulation soit ralentie et la congestion

encéphalique diminuée ; alors on commence le traitement

avec la substance en question.

La forme sous laquelle on l'administre est déterminée par

la constitution des malades ou par les complications qui mo-
difient la maladie. Chez les individus très-sanguins, il faut

préférer la poudre simple. II sera préférable de commencer
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l'administration du remède le soir, et, autant que possible,

dans le repos qui suit le paroxysme. Les malades se décident

plus volontiers à ce moment à prendre un remède d'une
saveur désagréable, et leur estomac le supporte mieux.
Chez les sujets de six à huit ans, deux grains suffisent en

général pour commencer le traitement : chez les malades
plus âgés, on donne tout de suite quatre à cinq grains, et l'on

arrive rapidement au maximum sans irriter l'estomac. Cet
accident est d'ailleurs fort rare , et lorsqu'on prend les pré-
cautions indiquées, le tube digestif, loin d'en souffrir, semble
au contraire être raffermi dans ses fonctions. Trois doses
dans les vingt-quatre heures sont suffisantes dans la majorité

des cas : dans les cas très-graves, on peut augmenter le

nombre des prises.

La teinture doit être employée dans des circonstances dif-

férentes et déjà indiquées, principalement lorsqu'il existe

des complications; c'est ainsi, par exemple , qu'on rencontre
très-souvent chez les épileptiques une diathèse séreuse très-

prononcée; la peau, surtout, est fréquemment bouffie, pâle,

et la température du corps est abaissée. La sécrétion de la

peau, des intestins, des reins, est en général dérangée; le pouls

est lent, faible et mou, puis tout à coup prend des caractères

opposés. Chez plusieurs de ces sujets, on peut prévoir, quel-

ques heures ou même quelques jours avant le paroxysme,
le moment de l'attaque. C'est dans ces cas que la teinture

rend de très-grands services, en commençant son adminis-

tration le soir, comme on le fait pour la croûte, à l'état de
poudre, et également par les plus faibles doses, un demi-
gros à une once et demie convenablement étendus, trois ou
quatre fois dans les vingt-quatre heures. Les effets de la

teinture étant moins durables que ceux de la poudre, on doit

l'administrer à des doses plus rapprochées, surtout quand
les symptômes ont de la gravité : on peut les répéter toutes

les trois ou quatre heures.

Il est nécessaire de seconder ce traitement par l'emploi

des toniques, lorsqu'on en trouve l'indication.

Lorsqu'il y a de la constipation, ce qui est assez fréquent,

on fait usage de la scammonée, de la rhubarbe et de l'aloës à

la dose de deux à quatre grains de scammonée, pour la même
proportion d'aloës, et quatre i\ huit grains de rhubarbe en

pilules. Ce purgatif est donné le soir, et son action assez

ménagée pour que le malade ait seulement une ou deux
selles dans les vingt-quatre heures.

Dans quelque circonstance qu'on administre le médica-
ment, il faut toujours en suspendre l'usage lorsqu'on juge
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Convenable de recourir aux catharliquci? et aux apéritifs, et ne

le prescrire do nouveau que lorsque l'équilibre est convena-
blement rétabli.

La diète sera plus ou moins sévère , suivant la forme que
revêt la maladie; elle est très-rigoureuse lorsqu'il existe des

symptômes de congestion sanguine : dans tous les cas, les

malades ne doivent prendre aucun aliment après deux
heures du soir. Il faut encore éviter avec précaution les

effets d'une température froide, qui a quelquefois beaucoup
d'influence sur le développement des accès.

Les praticiens ne doivent pas oublier qu'aucune maladie,
plus que l'épilepsie, n'exige de la persévérance dans l'em-
ploi des moyens curalifs; il faut non-seulement ne pas se

rebuter par l'insuccès apparent avec ce remède ou avec tout

autre, mais encore, en cas de succès, en continuer l'usage

longtemps après que le malade semble entièrement guéri (i).

ART. 1247.

Considérations pratiques sur l'écoulement prématuré des eaux

de l'amnios non suivi d'avortement.

Le docteur "William Rankin a publié dans le même recueil

une observation qu'on pourra rapprocher de celle que nous

avons rapportée à notre art. 1 189.

M"" R***, arrivée à son septième mois de grossesse , me fit

(1) L'administration d'une substance cornée dans les maladies ner-

Tcuscs n'est pas une médication nouvelle, et les succès obtenus avec la

chûtaigne ou le sabot du cheval n'ont rien qui doive paraître extraordi-

nare dans l'épilepsie. il sufDt d'ailleurs qu'on ait réussi avec une sub-

stance quelconque pour que nous devions contribuer à faire connaître

les faits publiés. La maladie dont il est question est si fréquente et si

rebelle à tous no9 moyens de traitement, que nos lecteurs nous sauront

gré de leur indiquer tous les médicaments qui sont préconisés.

Nous appelons leur attention surtout sur le soin avec lequel le mé-
decin américain cherche à modifier le tube digestif avecune suite non
interrompue de purgatifs ou de toniques. C'est qu'en effet, les prati-

ciens ont pu reconnaître que le point de départ de l'épilepsie est sou-

vent dans les Organes de la digestion, et qu'il suQlsait pour éloigner les

occés de modifier ces viscères, soit avec .des purgatifs, soit même avec
de simples émoUients qui, dans certains cas, ont plus d'action que les

remèdes les plus puissants. Nous n'en voulons
, pour exemple , que

l'observation suivante que nous trouvons publiée dans la Lancette

du aS avril :

Un malheureux décrotteur de Marseille, âgé de 26 ans, épileptique
depuis son enfance par suite de frayeur, avait des accès répétés presque
chaque jour. Pendant le choléra, le lait trouvait peu de consommateurs.
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demander le 22 novembre 1829, croyant être menacée d'un

accouchement prématuré. Elle m'apprit, à mon arrivée,

que les membranes s'étaient rompues, et que les eaux s'é-

taient écoulées; mais elle déclarait n'éprouver aucune dou-
leur. Un ou deux jours avant cet accident, elle avait fait

une chute dans un escalier, mais elle ne s'était fait aucune
blessure; cependant, comme elle avait une affection chro-
nique de la poitrine, et qu'elle se plaignait d'oppression,

j'avais cru devoir la saigner du bras.

Je pensai que la rupture des membranes et l'écoulement
des eaux étaient le résultat de la chute , et qu'en consé-
quence l'accouchement allait se terminer. Je restai, dan?

cette attente, près d'elle jusqu'au matin, mais aucun indice

de travail ne se manifesta. Je lui administrai alors trente

gouttes de teinture d'opium, et la quittai en l'engageant à

me faire appeler s'il survenait quelques contractions uté-

rines ; il n'en survint aucune, et les eaux continuèrent à

couler abondamment pendant quarante-cinq jours qui com-
plétaient l'époque de sa gestation. Elle accoucha alors d'un
enfant très-faible et mort-né, bien que la vie ne fût pas

éteinte dix minutes avant son expulsion de l'utérus. La po-
sition vicieuse de cet enfant fut la cause de sa mort. A mon
arrivée, j'avais pratiqué le toucher, et n'ayant trouvé au-
cune déchirure aux membranes, j'avais interrogé la femme
avec soin pour savoir si elle avait reconnu le moment où les

enveloppes du foetus s'étaient rompues, et si les eaux s'é-

taient écoulées brusquement avant que j'arrivasse près

d'elle; elle m'assura n'avoir rien éprouvé de semblable, af-

firmant que les eaux avaient continué de s'écouler comme
elles le faisaient depuis près de deux mois.

II reste maintenant à examiner la question de savoir d'où
venaient ces eaux. Etaient-elles contenues entre l'amnios et

et les laitières lui donnaient par charité celui qu'elles ne pouvaient
vendre. Pendant plus de trois mois cet homme ne vécut que de lait.

Quelquefois il en a bu jusqu'à dix pots dans les vingt-quatre heures.
Sous l'influence de ce simple régime les accès épileptiques ont com-
plètement cessé, et depuis plus de huit mois il n'en a pas ressenti la

plus légère atteinte.

Ce fait nous semble extrêmenaent curieux, en ce qu'une boune nour-
riture a guéri seule ime maladie presque incurable chez un malheureux
dont le tube digestif était probablement dans un état permanent d'in-

flammation. Il démontre que lorsqu'on a des accès d'épilepsie à com-
battre, il ne faut pas toujours se hâter de recourir au nitrate d'argent,
à répicacnanha,^ l'iudigcetc., mais consulter l'état des organes qui,
quelquefois, expliqueront la cause du développement de la maladie, et
de sa résistance à tous les remèdes. {Note du irad.)
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le chorion? provenaient-elles de la rupture d'une poche hy-
datique, ou avaient-elles transsudé au travers del'amnios?

Un écrivain, M. Giel, qui assure avoir vu plusieurs cas de

ce genre, suppose que l'eau est épanchée entre la surface

concave de la matrice et la surface convexe du chorion , et

que lorsqu'une certaine quantité est ainsi amassée, elle s'é-

chappe au dehors dans des proportions variables , suivant la

cause d'expulsion; il ajoute que cet accident n'a rien d'in-

quiétant pour la malade , et qu'il ne réclame pas l'assistance

de l'accoucheur. Mais ce médecin suppose que , dans aucun
cas , les eaux ne peuvent s'écouler de l'intérieur même de la

poche amniotique, sans que l'accouchement ait lieu : cette

assertion est démentie par l'observation, car on a vu deâ

femmes enceintes de deux jumeaux accoucher de leurs en-

fants à plusieurs jours d'intervalle. C'est ainsi que le docteur

Ryan, de Londres, a rapporté un cas dans lequel uneft-mme
a accouché d'un premier enfant le lundi, et d'un second le

vendredi, sans que, dans l'intervalle , il survînt d'hémor-
rhagie ou d'accidents fâcheux. Dans un autre, il s'agissait de

la femme d'un soldat, qui fit trente milles dans une char-

rette, trois jours après avoir donné naissance à un premier
enfant; à son arrivée, elle se plaignit de douleurs abdomi-
nales, et accoucha bientôt sans difficulté d'un second en-
fant.

Dans l'observation que j'ai citée, si les eaux qui ont coulé

pendant un si longtemps n'étaient pas venues de l'intérieur

de l'amnios, je ne pourrais m'expliquer comment les mem-
branes n'étaient point distendues par le liquide pendant le

travail, car, lorsque j'ai pratiqué le toucher, j'ai trouvé l'o-

rifice utérin à peine assez dilaté pour recevoir l'extrémité du
doigt, et pendant les douleurs utérines il ne s'est pas écoulé
plus d'eau qu'il ne le faisait chaque jour depuis six semaines.

Cette femme a déclare, et l'on peut compter sur sa véracité,

que chaque nuit il s'échappait par le vagin une quantité

d'eau suffisante pour imbiber complètement une serviette

dont elle avait coutume de se garnir. Cette perte ne s'effec-

luait pas seulement pendant quelques instants du jour ou de
la nuit, elle était continuelle, bien que plus abondante dans
certaines circonstances , lorsqu'elle toussait , lorsqu'elle

cternuait. Le traitement avait consisté dans la position ho-
rizontale et l'emploi de quelques laxatifs.

Dans les grossesses précédentes, et au commencement de
celle-ci, il avait fallu recourir fréquemment à la saignée

pour combattre la dyspnée et l'oppression ; mais lorsque de
l'eau eut commencé à s'écouler ainsi, !es accidents se dissî-
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pèrent d'eax -mêmes , et il devint inutile de recourir à cette

opération.

On aurait pu supposer que le liquide qu'elle perdait pro-

venait de la vessie; mais, afin d'éclaircir ce point, je l'ai in-

terrogée , et j'ai appris qu'elle urinait aussi fréquemment et

en aussi grande abondance que par le passé; d'ailleurs l'eau

qui s'écoulait n'avait aucun des caractères de l'urine.

Réflexions. L'écoulement prématuré des eaux de l'amnios

non suivi d'avortement immédiat, n'est pas un accident tel-

lement rare qu'on puisse mettre en doute sa réalité. Un pra-

ticien fort distingué nous citait, au sujet de cet exemple, trois

cas absolument semblables, et dans l'un desquels une quan-

tité si considérable de liquide s'était écoulée pendant deux
mois, qu'on pouvait l'évaluer au moins à douze ou quinze

pintes. Il est probable que, dans bien des circonstances,

l'eau s'écoulant en moindre quantité, les femmes ne recon-

naissent pas la source de cette perte, et qu'elles la confon-

dent, soit avec les mucosités vaginales, soit avec l'urine

qui, dans certaines grossesses, s'échappe au moindre effort

musculaire.

Quoi qu'il en soit, les praticiens doivent être avertis de la

possibilité du fait , afin de ne pas considérer l'avortement

comme inévitable lorsqu'une certaine quantité d'eau s'est

écoulée par le vagin.

Quant à l'expulsion d'un second eofant plusieurs jours

après la naissance d'un premier, c'est un fait également

prouvé, et nous en possédons dans ce moment un exemple

des plus remarquables que nous a communiqué l'un de nos

correspondants; nous attendons, pour le publier, que la

grossesse qui se poursuit après l'expulsion d'un fœtus de

quelques mois soit arrivée à soa terme, afin que ce fait soit

aussi complet que possible.

ART. 1248.

Du cancer de ta matrice, de ses causes, de S07i diagnostic et de son

traitement; par P.-J.-S. Téallier, (Analyse.)

Malgré la fréquence et la gravité du cancer de la matrice,

le sujet choisi par M. Téallier est, pour ainsi dire, neuf dans

la science; les causes et le mode de développement de cette

maladie sont à peine connus; son diagnostic différenciel est

aussi obscur; sa thérapeutique est presque nulle ; mais depuis

que nos moyens d'investigation se sont perfectionnés, depuis

surtout que le spéculum est devenu d'une application gêné-
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raie dans le traitement des nombreuses affections des parties

génitales de la femme, l'esprit des praticiens semble dirigé

vers l'étude du cancer utérin, et il ne sera pas hors de
propos de nous arrêter quelque temps sur l'ouvrage de
M. Téallier.

L'auteur considère le cancer comme entièrement distinct

de l'inflammation. C'est une maladie spéciale qui commence
par être générale avant d'être locale; c'est-à-dire que la tu-

meur cancéreuse est toujours, suivant ce médecin, l'effet

d'une diathèse générale qui manifeste alors sa présence par

une affection locale.

C'est dire, en peu de mots, que le cancer est une affection

incurable, puisque si l'on parvenait à guérir l'affection locale,

on n'aurait combattu qu'un des symptômes de la maladie qui

ne tarderait pas à repulluler sur un autre point.

Malgré tout ce que cette théorie a de désespérant, M. Téal-

lier ne s'est pas laissé décourager, et il a consacré une partie

de son livre au traitement du cancer de la n)atrice. Pour se

trouver d'accord avec ses principes, il fallait bien s'occuper

d'abord de la diathèse cancéreuse; c'est cet état particulier

qui, d'après les opinions de l'auteur, est la cause première
du mal qu'il faut surtout chercher à combattre. Nous nous
attendions à trouver dans ce chapitre l'indication d'un spéci-

fique du Cancer pour détruire cette diathèse qui existe même
avant la manifestion«du mal , mais M. Téallier est trop bon
praticien et a trop de conscience pour nous engager à tenter

l'effet de ces nombreuses médications qui ont été conseillées

dans ce but. Il convient que vouloir s'opposer au développe-

ment d'une diathèse dont rien n'annonce l'existence, serait

une prétention ridicule. Mais il n'en est pas de même lors-

qu'une tumeur ou une ulcération de nature cancéreuse a

dénoté l'existence de cette diathèse. » On doit alors, dit-il,

s'attacher i combattre les plus légers symptômes et à pour-
suivre jusqu'à extinction la disposition organique sous l'in-

fluence de laquelle le symptôme s'est manifesté. Soit, par
exemple, une ulcération superficielle du col de la matrice,

avec leucorrhée et induration du tissu sous-jacent; jusque-

là rien n'avait dénoté chez la malade une disposition au can-

cer ; et certes ces syptômes ne sont pas encore suffisants pour
le faire craindre. Ne serait-il pas néanmoins d'une bonne
pratique, d'une sage prévoyance, de guérir le plus prompte-
ment ces symptômes, de rechercher les causes qui auraient

pu les produire, d'en prévenir les retours, et d'exercer sur la

malade guérie une surveillance attentive, dans la crainte,

plus ou moins bien fondée, de voir la maladie se présenter de
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nouveau avec des symptômes caractéristiques plus formida-
bles, et qui ne laisseraient plus alors de doute sur l'existence

d'une diathèse particulière?»

Plus bas, il ajoute : «Il faut chercher, par des moyens
convenables^ à arrêter les progrès de la diathèse, à la main-
tenir d'abord à l'état où elle se trouve, peur l'atténuer'ensuite

et la détruire totalement si cela est possible. » Nous regret-

tons bien vivement que l'auteur ne nous ait pas indiqué les

moyens convenables de combattre et de détruire cette diathèse;

car si le canoer est une maladie absolument distincte de l'in-

flammation chronique, s'il constitue dès son débat une mala-
die générale, une diathèse, pour nous servir de l'expression

de M. Téallier, il est évident que ce ne sera pas uniquement
par les mêmes moyens que l'on oppose aux phlegmasies
chroniques qu'on parviendra à guérir les malades et à les dé-
barrasser de cette funeste prédisposition; et la preuve de
cette assertion, c'est que, lorsque le cancer se développe à la

fois dans plusieurs organes, quand la maladie est devenue
générale et distincte de la phlegmasie chronique, ce n'est ni

par la diète, ni par l'éloignement de toutes les causes exci-

tantes, ni même par l'ablation des parties malades qu'on ob-

tient la guérison. M. Téallier semble lui-même attacher peu
d'importance à cette théorie, puisqu'il consacre quelques li-

gnes à peine au traitement illusoire de la diathèse, et la plus

grande partie de son livre au traitement du cancer de la ma-
trice qu'il serait, d'après ses opinions, presque inutile de

Combattre tant
1

qu'on n'aurait pas détruit la diathèse can-

céreuse (i).

Dans l'impossibilité où nous sommes de nous arrêter

(i) Cette supposition d'une diathèse cancéreuse, avant l'apparition

du cancer, ne nous semble pas, dans l'ouvrage de M. Téallier, appuyée
sur des preuves bien convaincantes. Sans doute nous n'avons pas la

prétention de soutenir que la matrice devenue cancéreuse est seule-

ment à l'état d'inflammation chronique, mais il y a au moins une
grande témérité à vouloir diagnostiquer l'une et l'autre maladie à leur
début, à ranger l'une dans la classe des affections peu graves, et l'autre

dans celle des maladies incurables. Nous ne savons sur quoi serait ba-
sée cette distinction.

Le cancer de la matrice est une maladie malheureusement très-com-
mune, ses causes doivent donc être nombreuses; elles le sont effecti-

vemen t si l'on veut faire quelque attention à la position et aux fonctions
de cet organe. Depuis que, par l'application du spéculum, le col utérin
est devenu accessibleà la vue, on a pu s'assurer que chezune multitude
de femmes cette partie était malade. Ce point est- soumis à des excita-
tions continuelles, non pas seulement par le coït, mais encore par tou-

tes les causes qui amènent l'afflux et la stase du sang dans la matrice;
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longtemps sur le traitement proposé par l'auteur dans le

squirrhe et dans les ulcérations de la matrice ou de son col,

nous allons exposer brièvement les principaux moyens qui

sont conseillés dans l'engorgement squirrheux ou simple-

ment inflammatoire du corps de la matrice.

Parmi les moyens que M. Téallier préconise dans l'en-

gorgement du col ou du corps de la matrice, les sangsues

appliquées sur le col lui-même, à l'aide du spéculum, tiennent

un des premiers rangs. Lorsque l'inflammation est à l'élat

aigu , il préfère recourir d'abord à la saignée générale ; mais

lorsqu'elle est à l'état subaigu ou chronique, les saignées lo-

aiasi les femmes mal réglées, celles qui ont des écoulements pins ou
moins acres, et l'on sait que dans les grandes villes surtout ces l'enimes

sont excessivement nombreuses, celles qui ont des accoucbcmcnts dif-

ficiles, celles dont les passions tristes ou violentes réagissent sur l'u-

térus, toutes ces femmes, disons-nous, ont la matrice et spécialement
son col dans un état de surexcitation continuelle.

Si l'on ajoute que, parunc pudeur mal entendue, elles ne se plaignent
de leurs souffrances que lorsqu'elles sont poussées à l'excès, que très-

peu de médecins ont la ptécaulion de pratiquer le toucher, qu'un
nombre bien plus faible encore fait usage du spéculum, on compren-
dra parfaitement comment la maladie se.déclare, et surtoutcomment^
toujours soumise aux mêmes causes d'excitation, elle finit par s'aggra-

ver et par révêtir les caractères du cancer confirmé.

Nous convenons que toutes les femmes qui olfrent des ulcérations

du col utérin et qui continuent à se soumettre à ces causes de stimu-
lation, sont loin de finir toujours par le cancer ; ce n'est môme que le

petit nombre qui se trouve atteint par cette terminaison funeste. Ad-
mettons que le cancer ne se développe que chez les individus w«/-
heureuscment prédisposés ; mais celte prédisposition existe pour toutes

les maladies ; tel individu s'exposera impunément aux miasmes du cho-
léra, delà peste, ou aux causes bien connues d'une affection inllamnia-

toire quelconque, et sortira sain et sauf de ces épreuves, tandis qu'un
autre, aussi fortement constitué, jouissant en apparence d'une sanlé
aussi robuste, succombera, sans doute parce qu'il sera prédisposé à re-

cevoir l'agent morbide.

11 en sera de même pour l'engorgement de la matrice et les ulcères
de son col, ils persisteront impunément pendant longtemps chez un
très-grand nombre de femmes ; chez quelques-unes ces accidents s'ag-

graveront et prendront les caractères du cancer confirmé. Ces dernières

y étaient prédisposées sans doute, mais la prédisposition n'est pas la

diathcse : l'une est la disposition à contracter une maladie, l'autre est

la maladie elle-même ; et il est infiniment probable que si on eût con-
venablement traité l'engorgement ou l'ulcération dès son début , on ne
serait pas arrivé à celte déplorable terminaison.

Celte distinction n'est pas seulement théorique ; elle a pour la pra-
tique les plus graves conséquences, car si l'on admet l'existence de la

diathèse , peu importe qu'on guérisse ou qu'on ne guérisse pas une
ulcération du col utérin, le mal existe, il est général ; si l'on parvient à
en débarrasser la matrice, il manifestera sa présence au sein ou ailleurs,
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cales ont alors un effet merveilleux. Les bains, le repos, les

injections complètent la série des antiphlogistiques.

Parmi les médicaments résolutifs, l'iode, comme on le

sait, tient une des premières places : il peut même être em-
ployé pour dissoudre les engorgements suspects de la ma-
trice. Voici une observation dans laquelle on obtint avec
cette substance un succès remarquable.

Une dame, âgée de trente-six ans, se maria et accoucha
au bout de dix mois de deux enfants. L'accouchement fut

long et laborieux. Des signes de métrite se manifestèrent, et

la malade ne se rétablit qu'imparfaitement. Au bout de neuf
mois M. Téallier fut appelé. Elle éprouvait alors des dou-
leurs constantes dans le ventre, des pesanteurs sur le siège

et une grande difficulté pour marcher et se tenir debout. Le
col et le corps de la matrice étaient engorgés, du volume
d'un gros œuf de poule, sensibles à la pression, et descendus
à un pouce de la vulve. Les règles n'avaient pas reparu de-
puis l'accouchement.

On prescrivit le repos absolu et au lit, l'usage des émol-
lieuts en boisson et en bains, lotions et cataplasmes, et un ré-

gime diététique sévère. Trois petites saignées du bras furent

pratiquées dans le premier mois ; les douleurs utérines ces-

sèrent entièrement, mais l'engorgement persista. Bientôt les

glandes du sein et de l'aisselle gauche se prirent, de même
que les glandes sous-maxillaires et les ganglions cervicaux.

Tous ces engorgements étant indolents et sans inflammation,

on eut recours à l'iode. Des frictions, avec la pommade d'hj-

driodate de potasse parfois iodureé, furent pratiquées chaque
jour sur les engorgements des seins, de l'aisselle et du cou.

La solution d'iode, ses teintures, sa préparation saline furent

administrées à l'intérieur avec l'infusion de houblon, et la

malade très-débilitée fut soumise à un régime fortifiant.

et nous ne concevons pas comment M. Téallier attache tant d'impor-
tance à cicatriser ces ulcères du col, et ne nous donne aucun moyen de
guérir la diathèse; tandis qu'en n'admettant qu'une disposition au can-

cer chez certains sujets, on en tirera cette conclusion, que toutes les

femmes qui éprouveront quelque accident du côté de la matrice de-

vront être examinées avec le plus grand soin, que les engorgements se-

ront combattus avec activité, que les ulcères seront cicatrisés, en un
mot, qu'on s'efforcera par tous les secours de l'art de ramener l'organe

à son état normal, parce que si dans le plus grand nombre des cas, la

maladie Qnit par se dissiper d'elle-même, dans quelques circonstances

aussi, ce qui ne paraissait qu'une inflammation ordinaire, abandonnée
à elle-même et sous l'influence de nouvelles stimulations, devient un
cancer confirmé, contre lequel toutes les ressources de la médecine sont

nipuissantes. {Note du Rédact.)
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Ce traitement fut âuîvi avec exactitude pendant quatre

mois, en variant les préparations d'iode et les doses du mé-
dicament. Après ce temps, la matrice avait sensiblement di-

minué de volume; l'engorgement des glandes n'avait pas

cédé dans la même proportion, mais il était moins considé-

rable. Le traitement fut suspendu. Un mois après la cessa-

tion de tout traitement, on put s'apercevoir que toutes les

tumeurs diminuaient de volume ; en même temps les acci-

dents du côté de la matrice se dissipaient, et au bout de six

mois cette dame était parfaitement guérie.

Y avait-il dans ce cas diathése cancéreuse ? M. ïéallier,

qui ne parle que d'une induration suspecte^ n'admet sans doute

pas cette maladie générale, puisqu'il a obtenu une complète
guérison qui ne s'est pas démentie depuis cinq ans. Quant à

nous, dont le diagnostic n'est pas si précis, nous ne vou-
drions pas affirmer que cet engorgement, abandonné à lui-

même et soumis aux mêmes causes de stimulation, n'eût

pas fini par revêtir les caractères du squirrhe, et nous ap-

prouvons fort ce médecin d'avoir, malgré la crainte de cette

diathése, cherché par tous les moyens convenables à en ob-

tenir la résolution.

C'est i\ regret que nous cessons de parler de ce livre, car

si nous ne partageons pas les opinions de son auteur sur la

nature et le mode de développement des tumeurs cancé-

reuses, nous reconnaissons que son ouvrage est l'œuvre d'un
lion praticien, et qu'il contient sur le traitement de cette

ttrrible affection une foule de préceptes dont nous nous
proposons de faire notre profit.

AfiT. ia49<

Traitement employé d l'hôpital Sainte-Françoise de Marseitle^

dans diverses maladies, et connu sous le nom de diète sèche.

Le malade ne prend que de la tisane sudorifique pour
toute boisson exclusivement, et pour toute nourriture du
biscuit de mer, ou du gâteau de farine de froment durci au

feu. -Vers la fin on permet des fruits secs, et deux fois la se-

maine de la viande grillée.

Le malade avale, le matin à jeun, une pilule arabique, puis

une demi-once d'opiat antivénérien, et boit un second verre

de tisane. La quantité qu'il doit en prendre est de quatre

pintes dans les vingt-quatre heures. Le soir il en fait de

même.
Ce traitement dure ordinairement de quarante à cinquante
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jours. On aide l'effet de cette médication par les bains simples
ou médicinaux, suivant la nature de l'affection que l'on veut
combattre. Voici la recette des pilules arabiques :

Pr. Mercure naturel, )^^
Deutochlorure de mercure, )

'*'' ""^ ""^'^'

Pyrèthre,
|

Agaric, Sâû deux onces.

Séné, j

Il faut diviser le mercure avec le sublimé, ajouter ensuite
les substances végétales réduites en poudre, et, avec quantité
suffisante de miel, faire des pilules du poids de quatre
grains.

Voici la recette de l'opiat :

Pr. Salsepareille, cinq onces
;

Squine, trois onces;
Coquilles de noisettes torréfiées, demi-once ;

Girofle, un gros;

Miel, q. s.

Cette diète sèclie, assure-t-on, a procuré un grand nombre
de guérisons. On l'a surtout prescrite dans les ulcérations du
voile du palais, les plaies chroniques, les caries des os du nez,
les affections herpétiques rebelles, etc.

{Lancette.)

ART. i25o.

Observation d'cvoUition spontanée d'an fœtus dans u n cas de

présentation avec sortie du bras

.

M. Servais, médecin à Florennes (province de Namur),
nous adresse l'observation suivante :

La femme Lambot, âgée de quarante ans, bien constituée

et déjà mère de quatre enfants, venus au monde sans diffi-

culté, éprouvant les douleurs d'un cinquième accouchement,
me fit appeler le 25 janvier i856. Cette femme déclara que
depuis trois jours elle ne sentait plus remuer son enfant. Je

pratiquai le toucher et rencontrai d'abord la poche des eaux

qui se déchira aussitôt d'elle-même ; il s'écoula une quantité

assez considérable d'une sorte de bouillie verdâtre, semi-

fluide et inodore. Le col, situé fort en arrière, avait l'orifice

dilaté à peu près de la largeur d'une pièce de deux francs.

Mon doigt ne pouvant arriver jusqu'à l'orifice interne, je ne

pus reconnaître la position do l'enfant. A partir de ce mo-

ToME VII. — w°DE Mil. 14
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mentales douleurs, qui étaient vives, se ralentirent peu à peu.

Le soir je retournai près de cette femme, et je reconnus une

présentation de l'épaule droite qui déjà était fort engagée

dans le petit bassin. Au moment où j'allais tenter de faire

changer cette position, une nouvelle douleur fit sortir au de-

hors le bras et une anse du cordon. Le bras était flasque et

privé de son épiderme; le cordon, également flasque et vio-

lacé, n'offrait pas la moindre pulsation.

J'introduisis la main dans l'utérus avec assez de facilité et

allai à la recherche des pieds; mais je fis de longs et vains

eiïorls pour les saisir. Je ne pus arriver jusqu'à eux, tant la

matrice se contractait sur le thorax et l'abdomen de l'enfant.

Je ne pouvais pas songer à refouler le bras en pressant sur

l'épaule pour opérer un changement de position, l'épaule

restant fixée comme dans un étau.

Les douleurs augmentant toujours, et la femme deman-
dant à grands cris à être délivrée, je ne vis d'autre moyen d'y

parvenir que de procéder à l'ablation du membre sortant.

Malgré ma répugnance pour en venir à ce moyen barbare,

je me mettais en devoir d'attirer l'épaule pour désarticuler

le membre, lorsqu'une douleur expulsive des plus fortes sur-

vint; je vis le thorax puis l'abdomen faire saillie, et bientôt

après les fesses, puis les membres inférieurs se dégager de la

vulve; j'allai à la recherche du bras gauche (le bras droit

étant toujours resté au dehors), et la tête suivit aussitôt.

Je jugeai par les signes de putréfaction que l'enfant pou-

vait être mort depuis sept ou huit jours. Il ne survint aucun
accident et la femme se rétablit promptement.

Réflexions.—Nousnerappelleronspasici ce quenousavons
dit à nos art. 842, gSo et gSi sur la possibilité de cette ter-

minaison favorable, dans une présentation éminemment vi-

cieuse; c'est un fait aujourd'hui constaté; mais avant d'en

tirer des conclusions pratiques, il sera nécessaire de réunir

un grand nombre d'observations de ce genre. Nous ferons

donc ici une seule observation, c'est que la désarticulation

du bras, en supposant qu'on eût pu l'effectuer, n'aurait pro-

bablement en aucune façon avancé la terminaison de l'ac-

couchement, car, d'après l'auteur même de cette observation,

on parvenait facilement dans la matrice. Le col de cet organe

était suffisamment dilaté, mais son corps était en quelque

sorte moulé sur le fœtus. Ce n'était donc pas le bras qui s'op-

posait à la version, et les mêmes difficultés se seraient repré-

sentées après son arrachement. Nous n'insisterons pas plus

longtemps sur une question suffisamment débattue à nos

art. 72 et 1012.
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ART. 125l.

Observations démontrant la nécessité de pratiquer te cathétérisme

et d'employer comme moyens explorateurs les instruments de

lit/ioiritie. Article communiqué par M. le docteur Ledaiû(î).

i" Observation. — Névralgie du col de la vessie; symptômes

calculeux et de rétrécissement de l'urètre ; exploration avec

la pince à trois branches; amélioration notable dans l'état du
malade après cette opération; guérison complète au bout de

deux mois de traitement.

Narici (Vincent), lithographe, âgé de quarante ans, de

Péro^se (Etats-Romains), entra i\ l'hôpital Necker, dans le

service des calculeux, le 24 septembre 1834.

Depuis environ neuf mois, cet homme éprouvait divers

symptômes qui pouvaient faire croire h la présence d'nn

calcul vésical et à un rétrécissement de l'urètre : pesanteur

continuelle ou bien incommode derrière le pubis, émission de

l'urine difficile par un jet menu, bifurqué, tournoyant, quel-

quefois interrompu pour reparaître ensuite ; le malade éprou-

vait alors des douleurs cuisantes à l'extrémité de la verge ;

après un exercice violent, les urines étaient parfois sangui-

nolentes ; les envies d'uriner étaient irès-rapprochées ; les

urines, le plus souvent limpides, étaient rendues chaque fois

en petite quantité; elles avaient déposé des graviers. Du
reste, l'état général des fonctions de cet homme, qui était

d'une faible et irritable constitution, ne paraissait pas avoir

notablement souffert du trouble qui existait dans l'excrétion

de son urine.

Après un jour de repos, le malade fut soumis à une explo-

ration par le cathétérisme ordinaire; une sonde de deux li-

gnes parvint dans la vessie sans rencontrer d'obstacle. Le
résultat de cette opération fut douteux; M. Civiale crut avoir

perçu la sensation d'un petit calcul ; l'instrument de la litho-

tritie devait plus tard lever toute espèce de doute sur ce

point.

La facilité avec laquelle la sonde était parvenue dans la

vessie constatait déjà que l'urètre était libre de constrictions

organiques. Âfln de disposer ce canal à l'introduction de la

pince exploratrice, en émoussant sa sensibilité, le malade

fut soumis à l'usage préparatoire des bougies molles. Des

T

(1) Voy. art. 1216, 1200,
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bains, des lavements, des boissons délayantes et le régime
ordinaire du service des calculeux furent prescrits.

L'introduction des premières bougies fut suivie de deux
accès de fièvre à type intermittent; cet accident n'eut pas

de suite. On suspendit toutefois, pendant quelques jours, ce

traitement préparatoire, qui fut repris ensuite sans accident

nouveau.
Le 1 1 octobre, M. Civiale fit une exploration avec la pince

à trois branches. Des recherches faites avec les précautions

que nous avons déjà indiquées, ne firent découvrir dans la

vessie aucun corps étranger.

Il fut dès lors constaté que les symptômes offerts par le

malade ne pouvaient être attribués ni à un rétrécissement

de l'urètre, puisque ce canal permettait librement le passage

d'un instrument de trois lignes et demie de diamètre, ni à la

présence d'un calcul, puisque une exploration minutieuse,

avec un instrument aussi exact dans ses résultats que l'est le

lilholabe, n'avait fait rien découvrir.

A quelle cause pouvaient donc tenir les désordres dans
l'excrétion de l'urine ? Les suites de cette exploration elle-

même contribuèrent à donner la solution du problème.
On a vu que l'introduction des premières bougies du ca-

libre n" 8 avait suffi pour déterminer deux accès de fièvre.

On pouvait raisonnablement penser qu'un accident de même
nature, quoique en général sans conséquence fâcheuse, sur-

viendrait après une exploration avec le litholabe, surtout

chez un sujet de^ chétive apparence et de constitution émi-
nemment nerveuse. Il n'en fut pourtant pas ainsi. L'opéra-

tion eut pour effet salutaire et immédiat une amélioration

notable dans les symptômes qu'éprouvait le malade, et dont

l'ensemble constituait la maladie que nous avons signalée

plus haut, c'est-à-dire une irritabiUté anormale, un état

spasmodique et douloureux, une névralgie enfin du col vé-
sical et de l'urètre.

Cet état morbide, ce trouble dans les propriétés vitales

des organes excrétoires de l'urine, suffisent pour déterminer

l'anomalie de leurs fonctions, les phénomènes de la rétention

d'urine et même ceux de l'affection calculeuse, comme dans

le cas actuel.

M. Civiale se borna à continuer l'emploi journalier et tem-

poraire des bougies molles. Ce traitement, qui, au premier
aperçu, paraît peu approprié à la nature de la maladie dont

il est question, est pourtant établi sur une base rationnelle,

fournie par la connaissance des lois physiologiques qui pré-

sident aux fonctions de l'organisme. Il n'est pas de praticien
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qui n'ait remarqué que la sensibilité des organes s'émousse
par une stimulation légère, que l'on cesse et réveille à des

intervalles plus ou moins rapprochés. Il est dès lors rationnel

de faire l'application de ce principe de physique vivante au
traitement de la maladie dont nous parlons. C'est dans le but

d'émousser graduellement la sensibilité anormale de l'urètre,

de répartir sur un plus grand nombre de points l'action ner-

veuse concentrée sur un seul, que M. Giviale a été conduit

à l'application de la méthode qu'il a adoptée pour les cas de
ce genre.

Toutefois l'amélioration, d'abord progressive, que le ma-
lade avait éprouvée par l'emploi des bougies, demeura sta-

tionnaire.

Le i5 novembre, les principaux symptômes avaient com-
plètement disparu ; le malade conservait encore derrière le

pubis un sentiment de pesanteur plutôt incommode que dou-
loureux, mais qui se faisait sentir davantage quand le besoin

d'uriner se manifestait. Ce besoin n'avait lieu au reste que
deux ou trois fois par nuit.

Une révulsion puissante, opérée par des frictions sur

l'hypogastre, avec la pommade slibiée, réussit à faire dispa-

raître complètement les dernières traces du mal.

Dès le 22 novenibre, le malade cessa de ressentir cette

pesanteur postéro-pubienne qui faisait son seul tourment.

Il sortit guéri, le 2.5 novembre.

a"* Observatioh. — JSévralgie de l'urètre et du col de la vessie;

symptômes calculeux; excessive sensibilité du sujet; catlié-

térisme pratiqué à deux reprises avec la sensation d'un corps

étranger dans la vessie; guérison complète du malade par l'em-

ploi méthodique des bougies molles.

Laugier, parfumeur, âgé de trente ans, d'une forte con-

stitution, entra, le 2 janvier j835, à l'hôpital Necker, où il

ne fit que paraître.

Le lendemain, M. Civiale voulut explorer, par le cathété-

risme ordinaire, la vessie de ce malade qui offrait quelques

signes rationnels de la pierre. Mais l'urètre était d'une sen-

sibilité tellement exaltée que, malgré toute la lenteur et les

précautions avec lesquelles M. Civiale procède en pareil cas,

il lui fut impossible de se livrer à aucunes recherches. A
peine la sonde fut-elle parvenue dans la vessie, sans ren-

contrer d'obstacle, que le malade obligea de la retirer aus-

sitôt par ses contorsions, par ses cris, j'ai presque dit par

ses hurlements. Il sortit de l'hôpital le même jour.
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Quatre mois après, cet homme reparut. Il avait été sondé

deux fois par un chirurgien qui, à plusieurs reprises, avait

cru sentLr un petit calcul. Il offrait du reste un ensemble de

phénomènes anormaux dans les fonctions urinaires, qui pou-

vaient donner quelque certitude au résultat de cette double

exploration. Le malade signalait surtout des douleurs cui-

santes au bout du gland après l'émission de l'urine.

Il fut sondé de nouveau le 16 avril; les plus minutieuses

recherches ne firent rencontrer aucun corps étranger dans

la vessie. Des bains, des lavements, des boissons abondantes,,

l'introduction journalière et momentanée de bougies molles

ne tardèrent pas à améliorer la position de ce malade. Au
bout de quatre jours, il urinait moins fréquemment et il

ressentait aussi beaucoup moins de douleur après avoir sa-

tisfait ce besoin. Ce traitement fut continué avec persévé-

rance pendant deux mois, et le malade fut tout à fait guéri.

S»' Observation. — Symptômes calcaleux chez un enfant de

six ans ; névralgie du. col de la vessie et de l'urètre; prompte

guérison par te simple cathétérisme et l'emploi dés bougies

molles.

Briastre (Charles), âgé de six ans, de constitution émi-
nemment lymphatique, fut reçu, le 20 janvier 1 835, dans

le service des calculeux à l'hôpital Necker.

Depuis un an environ, cet enfant éprouvait de la difficulté

et des douleurs vives en urinant; ces douleurs cuisantes se

propageaient au bout du gland après l'émission du liquide;

les urines étaient souvent sanguinolentes ; ces accidents

avaient surtout augmenté depuis trois mois.

Tel était l'état de ce petit malade, quand sa mère l'a-

mena à la consultation, vers la fin de décembre 1834.

M. Ciyiale, après s'être assuré, par le cathétérisme ordi-

naire, que la vessie ne renfermait aucun corps étranger,

prescrivit des bains, des boissons abondantes et acidulés.

Après quelque temps de l'emploi de ces moyens, l'en-

fant, n'allant pas mieux, fut ramené à la consultation ; il fut

de nouveau sondé sans plus de résultat; il fut alors admis

dans le service. De nouvelles explorations, tout aussi néga-

tives que les précédentes, furent faites les jours suivants.

Le petit malade fut pris, sur ces entrefaites, d'une bron-

chite aiguë avec fièvre. On suspendit tout traitement local.

Le 3 février, on put songer à celui de la maladie prin-

cipale, qui s'était déjà beaucoup améliorée depuis l'entrée de
l'enfant à l'hôpital ; car il urinait plus librement, avec moios
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de douleur, et pas aussi fréquemment; l'aspect des urines

était satisfaisant.

On ne pouvait attribuer cet heureux résultat qu'à l'action

répétée du cathétérisme qui, en modifiant les propriétés vi-

tales de l'urètre, avait, par une perturbation vive, émoussé
et plus également réparti sa sensibilité. Le sage précepte d

juvantibus indlcatio trouvait ici son application. On intro-

duisit donc journellement une bougie de cire jusque dans la

vessie; on l'y maintenait pendant un quart d'heure. L'en-

fant ne tarda pas à se familiariser avec l'emploi de ce moyen ;

son état général s'améliora de jour en jour, les fonctions

urinaires se régularisèrent, et le petit malade put sortir

comj-létement guéri, le i" mars, avec un embonpoint qu'il

était loin d'avoir lors de son entrée.

ART. 1252<.

HOPITAL SAINT-LOUIS.

Leçons cliniquet de M. AUbert : Dermatoses scabieuses. Consi-

dérations pratiques sur ta gale et le prurigo.

Le caractère spécial des dermatoses scabieuses est de dé-

terminer sur la peau un prurit violent. Ce groupe est par-

tagé en deux genres principaux : la gale, avec toutes ses

formes, et le prurigo.

La gale est une affection singulière se manifestant sur la

peau, dans les interstices des doigts, sous les aisselles, à la

partie interne des cuisses ; elle consiste dans de petites vé-

sicules qui se développent çà et là, se groupent quelquefois

et contiennent dans leur intérieur une matière séreuse trans-

parente qui, peu à peu, devient jaune, épaisse, se concrète

et se détache par écailles. Les malades se soulagent en se

grattant, aussi voit-on souvent la peau tout à fait désorga-

nisée par l'irritation continuelle qu'y apporte l'action des

ongles. Cette maladie est fort souvent compliquée du furon-

culus vulgaris et du phlysacia.

A l'époque de l'invasion des étrangers en France, on a vu
àrhôpital Saint-Louis plusieurs Cosaques mourir de la gale;

leur peau étant couverte de clous, d'abcès, de flegmons,

ils succombaient dans un état d'émaciation extrême.

Il est utile que les praticiens sachent qu'on observe par-

fois une gale anormale qui survient en général quand la pre-

mière est guérie, mais les vésicules qui la constituent ne

sont plus contagieuses. C'est la suite de l'irritation habituelle
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de la peau. Elle survicul souvent à la suilc de l'emploi des

drogues que vendent les charlatans, mais ordinairement son

siège n'est pas dans les interstices des doigts, elle se déve-

loppe sur les autres parties du corps.

La véritable gale dépend de la présence deVacaïuis. Quand
cel insecte a été communiqué, il commence, par sa mor-
sure, par développer une vésicule, puis il court plus loin,

en traçant un sillon, donner naissance à une seconde vési-

cule. Il se reproduit et se multiplie très-rapidement, surtout

quand le malade vit dans la malpropreté. Lorsqu'on gratte

fortement la peau avec les ongles, on force l'animal à rester

en repos; mais lorsque le corps se trouve dans une douce
chaleur, il se réveille bientôt, s'agite, et, eu mordant la peau,

donne naissance à de nouvelles vésicules.

Quand le malade tient les mains élevées en l'air par un
froid violent, l'animal ne mord plus. On observe le même
phénomène dans la période de froid d'une fièvre intermit-

tente, mais la démangeaison reparaît dans la période de
chaleur.

On a dit que l'acarus existait également dans le prurigo
et le phlysacia,mais cette assertion n'est pas exacte, car c'est

précisément son absence qui différencie ces maladies de la

gale.

Le prurigo est ordinairement facilement distingué de la

gale en ce que, dans cette dernière, les malades éprouvent du
soulagement en se grattant, tandis que dans le prurigo la

démangeaison n'en devient que plus vive. Il y a plusieurs

variétés de cette maladie : le prurigo llc/ienoide, formicans,

pédiculaire, latent. La plus terrible de ces espèces est celle

que l'on a désignée sous le nom de pédiculaire et qui con-
siste dans le développement de milliers de poux se répan-

dant sur toute la surface du corps.

Il s'est présenté à l'hôpital Saint-Louis un homme qui

était véritablement dévoré par les poux; toute la surface de

la peau en était couverte, et lorsque, par des moyens conve-
nables, on avait détruit ces insectes, l'irritation se portait

alors à l'intérieur et cet homme était menacé de suffocation.

On fut donc réduit à rester paisibles spectateurs de cette af-

freuse maladie; cet homme mourut, et dès qu'il fut refroidi,

les poux l'abandonnèrent.

Ou fit avec ces poux plusieurs expériences : des élèves

osèrent en placer sous leur épidémie, mais le lendemain il

n'en restait aucune trace. Il fallait sans doute que les tégu-

ments leur convinssent pour qu'ils s'y établissent : on a re-

marqué que les uidividiis qui étaient ainsi dévorés par les

poux étaient en général rachitiques.
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Oq a remarqué aussi que lorsqu'on mettait sur le corps

dece malheureux despoux de tête, ils disparaisi^aient promp-
tement, et réciproquement, lorsqu'on transportait sur sa tête

les poux qui étaient sur son corps, ils ne parvenaient pas à

s'y établir. On lavait cet homme avec de l'eau et du vinaigre,

purs on rétendait dans des draps blancs; on n'apercevait alors

aucun insecte, mais au bout de quatre heures ils avaient re-

paru en aussi grande quantité.

On sait que de grands personnages ont été victimes de

cette maladie : Sylla, Hérodc, Platon. M. Alibert a connu

un littérateur célèbre. Mercier, qui était dévoré par les poux
et qui a fini par succomber.

ART. 1253.

HOPITAL CLINIQUE DE LA FACULTÉ.

(Clinique d'accoucliement.)

Considérations pratiques sur les hémorrhagies utérines. ( Arti-

cle communiqué par M. le professeur Paul Dubois. )

Les hémorrhagies utérines qui réclament les secours de

l'art pendant l'espace de temps qui s'écoule depuis le com-
mencement delà grossesse jusqu'aux suites de couches, of-

frent en général, suivant les époques de leur apparition,

des différences assez notables dans leurs causes, dans leurs

symptômes, dans leur gravité, et dans leur traitement. Il y
a donc un grand avantage, ne fût-ce que pour exposer les

indicationscuratives avec plus de précision, à diviser les hé-

morrhagies utérines durant l'état puerpéral, en celles qui

surviennent, i° dans les six premiers mois de la grossesse;
2° dans les trois derniers mois; 5° pendant le travail de l'ac-

couchement; 4° après l'expulsion du foetus.

L'hémorrhagie qui a lieu dans les six premiers mois de la

grossesse est une cause ou une complication de l'avorte-

ment; elle a par conséquent une liaison Jrès-intime avec cet

accident, et les indications thérapeutiques qu'elle offre sont,

à de certains égards, spéciales. Celle qui se manifeste après

l'exj^ulsion du foetus est souvent une complication de la déli-

vrance, et elle exige, soit en raison de la rétention Ju pla-

centa, soit ;'i cause de l'état particulier dans lequel l'utérus

se trouve alors, l'emploi de moyens qui ne seraient pas ap-

plicables dans d'autres circonstances. Ce n'est pas du traite-

ment de l'hémorrhagie survenant à ces deux époques que
nous nous proposons de nous occuper aujourd'hui, nous le
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ferons dans un prochain article; il ne sera question dans

celui-ci que du traitement de l'hémorrhagie qui se manifeste,

soit dans les trois derniers mois de la grossesse , soit pendant
le travail de l'accouchement antérieurement à l'expulsion du
fœtus. Avant d'aller plus loin, nous croyons devoir établir

encore quelques autres distinctions, aQn de ne laisser aucun
doute dans l'esprit de nos lecteurs.

Lorsqu'une femme avancée dans sa grossesse ou déjà en
travail est atteinte d'une hémorrhagie utérine, tantôt le

sang s'écoule au dehors après avoir franchi l'orifice de l'ii-

térus et le vagin , tantôt au contraire il est retenu dans la ca-

vité utérine, et s'accumule entre la surface utérine de celle-

ci et les parois de l'œuf, sans qu'on en observe aucune trace

hors des parties génitales.

Dans le premier cas l'hémorrhagie est dite apparente,

dans le second elle est dite cachée ou latente; nous ne parle-

rons que du traitement de la première, non pas parce que
l'hémorrhagie cachée est un accident imaginaire, comme l'a

pensé M"' Lachapelle, et comme l'ont répété après elle plu-

sieurs auteurs modernes, mais parce que, quoique possible,

ce qui ne peut être raisonnablement contesté, elle est

cependant très -rare, et qu'à ce titre il nous importe
moins de tracer le mode de traitement qui lui est applicable,

que celui qu'exige un accident qui n'est pas moins grave,
et qui est beaucoup plus commun.
Pour offrir à l'esprit de nos lecteurs un résumé clairet

concis du traitement applicable à l'hémorrhagie utérine qui

paraît, soit dans les derniers mois de la grossesse, soit pen-
dant l'accouchement, nous renfermerons dans le cadre sui-

vant toutes les indications curatives que présente cet ac-

cident.

On peut considérer ce tableau comme une sorte de vade

mecum
f car il nous semble qu'il comprend tous les cas pos-

sibles; nous avons même multiplié les divisions au delà de
ce qui était peut-être rigoureusement nécessaire, parce

qu'il nous importai* de n'omettre aucune des circonstances

qui auraient pu paraître de nature à modifier le traitement;

nous n'avons pas voulu que le praticien pût supposer une
lacune qui l'aurait embarrassé. Ce tableau toutefois ne
saurait être bien utilisé si nous ne le faisions suivre de quel-

ques réflexions indispensables.
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PENDANT LES TROIS DERNIEB8 MOIS DE LA GROSSESSE

ET PESDABIT LE TRAVAIL
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A Position borizonlale, repos absolu, lenipéralure fraîche, boissons acidulées froides, dielc
saignée s'il y a sympiômes dr pléthore, vider la vessie, le recluiu.

D'abord les moyens siifiplr3 indiquée plus liant en A, sauf la saignée, (Jui n'«st plus indi-

quée. El après l'emploi de cesmoyens, s'ils sont infruclueus, faire des applicalions rifri-

gérantes sur la région hypogaslriquc cl la surface interne des cuisses. Si ces applications
sont insuOisanles, donner quelques doses de seigle ergolé, trente-six grains en trois

doses àdiï minutes d'intervalle, puis, si l'écoulement continue, appliquer le tampon.

Membranes
entières.

Mêmes moyens qu'en A, sauf la «aignée, qui ne convient que si

l'état plélborique était exirêmement prononcé.

Membranes
rompues. Mêmes idojeDt simples qu'en A

.

imbranes / l'abord mimes moyens qu'en A ; puis on peut choisir ici entre

ulières. \ l'expectalien simple après l'emploi des moyens indiqués, et la

i rupture des membranes.

> l

Membranes
rompues*

Membranes
entières.

Membranes
rompues.

Membranes
entières

.

Membianes
rompues.

Mêmes moyens qu'en A, et de plus seigle ergoté si douleurs sonl

faibles et éloiguées.

D'ïbord les moyens simples indiqués en A, sauf la saigeée, puis les

réfrigérants. En cas d'insufllisance, le seigle ergoté si les douleurs
sont faibles Si l'hémorrhagie continue, la rupture des membranes,
pourvu que l'orifice permeiie au moins l'introduction du duigt

et que celui-ci sente les membranes. Le tampon, au conlraire, si

l'oriticene permet pas l'inlroduclion du dogi, ou si le doigt pou-
vant s'introduire nescnt pas les membranes, mois bien le placenta
recouTrant l'oriûce.

b'abord mêmes moyens simples indiqués en A, puis les réfrigéranis,

puis le seigle ergoté, si douleurs faibles et lentes, puis enfin, en
cas d'insuffisance des moyens précédents, l'applicattou du tam-
pon ou l'accouchement forcé.

Rompre les membranes, et dans le cas où cette rupture ne serait pas
suivie d« la cessation de l'hémorrhagie, terminer l'accouchement.

Terminer l'accouchement par la version de l'enfant sur les pieds,
si la léte n'a pas franchi l'orilice, et à plus forie raison si c'est

une région du tronc qui se présente
;
par î'applicalion du forceps,

si elle l'a franchi ou si ello est descendue profondément dans l'ex-

cavation du bassin; par l'exliaction simple, ji c'est l'extrémité pel-
ricnno qui l'oSnna dilroil supérieur.
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On voit que les secours de l'art peuveat être requis pour

des hémorrhagiesqui surviennent, soit avant que les contrac-

tions utérines se soient déclarées, soit lorsque celles-ci s'exer-

cent déjà depuis un temps plus ou moins long. C'est ce que

nous avons voulu exprimer par notre première grande divi-

sion d'/témorrhagie avant, et d'liémorrhagie pendant le travail.

Celte distinction est importante eu pratique, parce que, dans

la plupart des cas, l'absence des contractions devra faire sup-

poser l'absence de toute dilatation qui permettrait l'emploi

des moyens les plus efficaces, c'est-à-dire l'évacuation par-

tielle ou complète de l'utérus.

Cependant il importe beaucoup de ne pas oublier que,

quand une perte considérable a lieu, les conlractions utérines

sont souvent faibles, et que le travail peut être déclaré sans

que les douleurs en aient manifestement signalé le début;

d'un autre côté, l'écoulement d'une quantité abondante de

sang et la sortie de caillots nombreux et volumineux relâ-

chent et dilatent l'orifice de l'utérus, et ces circonstances,

jointes sans doute à quelques contractions utérines qui ne

sont pas douloureuses, peuvent dilater le col utérin sans

qu'on ait raison de soupçonner cette préparation. Aussi n'est-

il pas rare de voir des femmes atteintes d'une hémorrhagie
grave, chez lesquelles le travail ne paraît pas être encore dé-

claré, et dont l'orifice utérin est cependant assez dilaté et sur-

tout assez dilatable pour que plusieurs doigts, et même la

main, puissent être facilement introduits dans la cavité uté-

rine. Les personnes familiarisées avec la pratique des accou-

chements comprendront facilement cette possibilité, car elles

auront certainement observé quelques femmes non atteintes

d'hémorrhagie, chez lesquelles la dilatation de l'orifice se fait

en quelque sorte silencieusement ; le travail paraît à peine

commencé si l'on n'en juge que par les douleurs, et cepen-

dant le toucher fait reconnaître que l'orifice est largement

ouvert. Ce phénomène s'observe surtout, comme dans les

cas d'hémorrhagie, chez des femmes qui ont eu plusieurs en-

fants.

Ce sont là sans doute des exceptions; mais il importe beau-

coup que, dans le traitement des hémorrhagies utérines des

derniers mois de la grossesse, ces exceptions soient connues,

car il se pourrait que des indications qui n'appartiennent en

général qu'à un travail commencé dussent être remplies, bien

qu'il n'y ait encore en apparence aucune contraction utérine.

L'état de l'orifice utérin est certainement une des circon-

stances qu'il est le plus important de bien constater dans les

cas d'hémorrhagie utérine ; il peut être en effet dilaté, ou au



( 221 )

moins dilatable, par un très-léger efFort de la main, ou bien,

au contraire, non dilaté et non dilatable. Par ces mots d'ori-

fice dilaté ou dilatable, nous entendons que cette partie

de l'organe est assez ouverte ou du moins assez souple pour
permettre sans violence fâcheuse l'introduction de la main,

et plus tard l'extraction du fœtus. Par ces mots d'orifice non
dilaté et non dilatable, nous entendons un orifice assez peu
ouvert et assez résistant pour ne permettre l'introduction de

la main qu'à l'aide d'efforts qui exposeraient à des déchirures,

ou au moins à des contusions et à des tiraillements nuisibles ;

lésions qui pourraient ajouter à l'accident actuel une com-
plication très-grave, et qu'on ne serait excusable de produire

que s'il s'agissait de remédier à un danger extrêmement pres-

sant. Nous ajouterons, afin d'éviter toute équivoque, que
l'orifice considéré par nous comme non dilaté peut être ou
entièrement fermé ou bien être assez ouvert pour admettre

sans difficulté un et même deux doigts
; qu'il peut offrir, par

conséquent, tous les degrés intermédiaires entre ces deux
mesures. Le premier de ces deux cas est très-rare à une épo-
que avancée de la grossesse, et surtout dans les cas d'hémor-
rhagie; le second est beaucoup plus fréquent.

On voit que nous avons conseillé l'usage du seigle ergoté

pour le cas d'hémorrhagie grave avant le travail, quand les

moyens le plus souvent employés en pareil cas ontgéchoué
;

il nous paraît nécessaire de faire remarquer que le seigle er-

goté est recommandé ici comme hémostatique. Si l'on objec-

tait que ce médicament pourra donner lieu à des contractions

utérines et provoquer l'accouchement prématuré, nous ré-

pondrions que, jusqu'à ce moment, aucun fait bien probant
ne démontre que le seigle ergoté ait la vertu de provoquer
des contractions utérines; il les accroît quand elles existent

déjà, ou les ranime quand elles viennent de s'éteindre, mais
il ne les fait pas naître quand l'utérus est dans un calme com-
plet. D'une autre part, quand même il aurait cette vertu, ce
ne serait pas un motif d'exclusion, car il ne faut pas oublier

qu'il s'agit ici d'arrêter un accident grave qui ne peut per-
sister sans préjudice pour l'enfant et pour la mère, et qu'il

ne reste plus de ressouice que dans l'application du tampon,
laquelle exposera beaucoup plus encore que le seigle ergoté

à la chance d'un accouchement avant terme.

Nos lecteurs remarqueront que nous avons fondé les indi-

cations thérapeutiques les plus importantes sur la légèreté ou
la gravité de l'hémorrhagie, et non sur la circonstance de l'in-

sertion ou de la non insertion du placenta sur l'orifice utérin
;

ce n'est pourtant pas que cette circonstance soit indifférente.
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mais elle ne nous a pas semblé de nature à influer seule sur

la détermination que raccoucheur doit prendre. Presque

toujours le décollement du placenta inséré sur l'orifice uté-

rin donne lieu à une héraorrhagie grave; tout naturellement

elle réclamera les moyens indiqués contre une hémorrhagie
grave; mais, d'une autre part, l'insertion du placenta sur

l'orifice de l'utérus ne peut donner lieu qu'à une hémorrhagie

légère; dans ce cas, il nous paraît convenable de ne lui appli-

quer que le traitement indiqué pour une hémorrhagie légère.

Ainsi, nous ne pensons pas, comme la plupart des accou-

cheurs, que la présence du placenta sur l'orifice exige dans

tous les cas d'hémorrhagic la terminaison prompte et forcée

de l'accouchement, mais elle peut modifier l'emploi des

moyens que nous avons conseillés. Par exemple, dans un cas

d'hémorrhagic grave, quand les membranes encore intactes

s'offrent à l'orifice, on doit les rompre pour favoriser la ré-

traction de l'utérus; on conçoit que ce moyen ne convien-

drait pas si le placenta recouvrait tout l'orifice, car, pour
percer les membranes, il faudrait le décoller. Dans ce cas, si

l'orifice n'est ni assez dilaté ni assez dilatable pour permettre

l'introduction de la main, il faudra appliquer le tampon; s'il

est assez dilaté ou assez dilatable, il faudra pénétrer dans la

cavité utérine et extraire le foetus par la version sur les pieds.

Si cependant une portion seulement du placenta était appli-

quée sur l'orifice et laissait à nu une partie des membranes,
on pourrait se comporter comme si le placenta était inséré en
tout autre point.

Dans le tableau qui précède, on a vu l'indication d'un assez

grand nombre de moyens, par exemple de la saignée, des

réfrigérants, de la rupture des membranes, de la version du
fœtus ; nous nous proposons, dans un prochain article, de re-

prendre chacun de ces moyens, et d'en faire les sujets de

considérations pratiques qui nous semblent être d'une haute

importance.

A&T. 1254>

'^De la compression comme moyen curatif de diverses inflam-

viations.

M. Estevenet a publié dans le Journal hebdomadaire quel-

ques observations recueillies à la clinique de M. Velpeau, et

dans lesquelles la compression a paru produire de bons ré-

sultats.

Un enfant de onze ans, employé comme ouvrier à une
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presse mécanique, eut la main droite puis tout le membre
jusqu'au tronc engagés entre deux cylindres. Il en résulta

une vaste et profonde déchirure au niveau et au-dessous du
pli du coude, intéressant la peau, les veines et une portion

des muscles du bras. Cet enfant fut apporté à l'hôpital une
demi-heure après son accident, et pansé au moyen de ban-
delettes agglutinatives qui rapprochèrent les lèvres de la

plaie.

Le lendemain matin tout le bras était gonflé ; la peau ten-

due présentait une sorte de rénitence, présage assuré d'une

violente inflammation. Pour éviter cet accident on ne crut

pas pouvoir recourir aux évacuations sanguines, mais on
préféra la compression, qui fut exercée de la main vers l'é-

paule au moyen d'une bande qui fut roulée d'abord sur les

doigts; on évitait de couvrir la plaie, sur laquelle passait une
bande distincte de la première, afin qu'à chaque pansement
on pût se borner à enlever une partie de l'appareil seulexiient.

II ne survint aucun accident; les douleurs, qui commençaient
à être assez vives, se dissipèrent quelques heures après la

compression ; la tuméfaction disparut complètement. Le
bandage fut enlevé au bout d'une quinzaine de jours et le

malade se rétablit complètement.

Un homme ayant été mordu à la partie externe de la jambe
par un chien, il en résulta un gonflement considérable du
membre, puis un flegmon ditïus. La peau était décollée

autour de la plaie, rouge et tendue. On eut également re-

cours à la compression, qui ramena promptement la plaie à

des conditions meilleures et enfin à la cicatrisation.

La compression a été encore employée avec succès chez

un jeune homme qui, à la suite de l'opération du phimosis,

éprouvait dans la verge des douleurs extrêmement vives,

s'accompagnant de tuméfaction qui pouvaient faire redouter

la gangrène; dans un engorgement des vaisseaux blancs de la

jambe, dans un érysipèle et enfin dans un flegmon du bras

déterminé par une saignée.

Malgré le petit nombre et le peu d'importance de ces faits,

M. Estevenet pense qu'ils sont suffisants pour appeler l'atten-

tion /les praticiens sur un moyen qui, dans les mains de

M. Velpeau, a obtenu de très-beaux succès. (Voy. art. 8,

i5, 16, 35, 75, 185,579,710, 724, 727,821,910,960,
1069.)
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ART. 1255.

Hôpital Saint-Louis. Rétrécissements de l'urètre traités par les

bougies enduites d'alun.

On trouve dans la Lancette du 3 mai quelques observa-

tions sur un moyen nouvellement proposé par IM. Jobert,

chirurgien de l'hôpital Saint-Louis, dans le traitement des

rétrécissements de l'urètre.

Un garc'on de bains eut, en 1821 , une blenaorrhagie qui

se prolongea pendant trois ou quatre mois ; cette maladie
finit par se guérir entièrement, et il continua à uriner

comme par le passé, jusqu'à ce qu'ayant contracté en i83o
une nouvelle blennorrhagie , l'émission de l'urine devint

difficile, et le rétrécissement du canal augmenta au point

qu'il ne lui fut plus possible que d'uriner goutte à goutte. Il

fut traité pendant longtemps par M. Jobert et par un autre

chirurgien, au moyen de bougies dilatantes; mais enfin il

entra à l'hôpital Saint-Louis, le 27 février, dans l'état sui-

vant :

Le rétrécissement paraissait siéger dans la partie la plus

reculée du bulbe de l'urètre ; le malade ne pouvait uriner

que goutte à goutte et avec beaucoup de difficulté. A plu-

sieurs reprises , on essaya de faire pénétrer des bougies dans

Je rétrécissement, mais sans aucun succès. En désespoir de

cause, on eut recours au procédé de M. Mayor, mais son

emploi étant suivi de douleurs très-vives et d'un écoule-

ment de sang qui dura cinq heures, on fut forcé d'y re-

noncer (i).

Le 23 avril, M. Jobert songea à employer l'alun calciné

pour attaquer le rétrécissement ; il enduisit d'huile une bou-

gie qu'il plongea ensuite dans de l'alun calciné, et qu'il in-

troduisit dans le canal. Ce premier essai ne fut suivi d'au-

cun effet marqué; le malade ne ressentit ni douleur ni cuis-

son, seulement la présence de la bougie lui causa de la

fièvre (cet accident se manifestait toujours chez lui quand on

recourait à l'emploi des bougies à demeure), et il fut forcé

de la retirer au bout de six heures.

On continua les jours suivants l'emploi de l'alun mêlé à

l'huile; il formait une pâte dont on introduisait de petites

(1) Le procédé de M, Mayor, après avoir été accueilli avec laveur

parla plupart des chirurgiens de Paris, est aujourd'hui repoussé par un
grand noml)r(^ d'entre eux. Nous reviendrons dans lui prochain article

sur les reproches qui lui ont clé adressés. ( To/c du Eidmloiir.)
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parties dans l'urètre à l'aide de la bnugie qui, en outre, en
était revêtue, et chaque jour l'instrument pénétrait plus pro-

fondément, et le malade urinait avec plus de facilité. Enfin,

pendant la nuit du 27 au 38 avril, c'est-à-dire cinq jours

après l'emploi de ce moyen , il urina par un jet con-
tinu delà grosseur d'une plume d'oie, et le matin la bougie
pénétra jusque dans la vessie.

La seconde observation n'est pas moins remarquable.

Un homme eut une gonorrhée en 1828, et éprouva sur-

le-champ des difficultés à uriner. Cet état se compliqua d'une
infiltration d'urine pour laquelle on fut obligé de faire plu-

sieurs incisions au scrotum. Depuis cette époque, le rétré-

cissement, persistant et s'accompagnant de quelques acci-

dents du côté de la vessie, on avait essayé plusieurs fois,

mais vainement, de le sonder. Il entra à l'hôpital le 19 avril,

portant deux rétrécissements, l'un en arrière du méat uri-

naire, l'autre au niveau de la portion bulbeuse. Après avoir

tenté sans succè* la dilatation i\ l'aide des bougies, on em-
ploya l'alun le 26 avril, et le 27 le malade déclara que depuis

sept ans il n'avait pas uriné avec autant de facilité. Cepen-
dant il avait éprouvé des cuissons , et un peu de sang s'était

écoulé. La bougie introduite dans le canal entrait avec plus

de facilité ; on employa l'alun une seconde fois. Cet homme
garda sa bougie jusqu'au lendemain matin, et pendant ce

temps urina librement. On introduisit alors une bougie plus

grosse que la première, et elle pénétra dans la vessie Sans

aucune difficulté.

Réflexions. Deux faits ne sont pas suffisants pour faire por-

ter sur, la valeur d'un moyen thérapeutique un jugement
quelconque; cependant si ces observations ont été convena-
blement recueillies, on ne peut s'empêcher d'être frappé du
prompt résultat obtenu par l'emploi de l'alun dans deux cas

où les bougies seules étaient évidemment insuffisantes.

M. Jobert ne se bornera pas sans doute à cet essai, et nous
saurons dans peu quel rang assigner à ce procédé dans le

traitement des rétrécissements de l'urètre.

Les esprits semblent plus particulièrement, depuis quel-

ques années, tournés vers l'étude de cette maladie, qui mé-
rite bien, par sa fréquence et les infirmités qu'elle entraîne

après elle , d'attirer toute l'attention des praticiens. De nom-
breux moyens ont été proposés, et des modifications ingé-

nieuses ajoutées aux procédés connus. Ces considérations

nous engagent à nous arrêter quelque temps sur un ouvrage
qui, bien qu'incomplet, contient cependant des observa-

tions importantes pour la pratique .

TOM.VII.— «° DE MAI. i5
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AHI. 1256.

Fragments d'un traité complet des maladies des voies urinaires

chez l'homme, par J.-J. Caze/iaw. (Analyse.)

Nous ne nous occuperons dans cet article que de la pre-

mière partie de l'ouvrage de M. Cazenave, la seconde con-

tenant la description d'instruments nouveaux qu'il faut né-
cessairement étudier dans son livre.

L'auteur appelle d'abord l'attention des praticiens sur une
cause de douleurs vives lorsqu'on pratique le cathétérisme;

ce serait, suivant lui, l'existence des yeux de la sonde dans

lesquels les rides de l'urètre pénétrant incessamment, déter-

minent des tiraillements continuels et s'opposent même
quelquefois i\ l'entrée de l'instrument dans la vessie. Ces
difficultés sont bien plus grandes encore, lorsqu'il existe

une contraction spasmodique de l'urètre, contraction qui,

comme on le sait, a été niée par plusieurs chirurgiens, mais

dont M. Cazenave admet sans aucun doute l'existence.

La contraction spasmodique des fibres musculaires de
IHirètre peut avoir lieu, suivant ce chirurgien, sans qu'il

existe de lésion appréciable au canal, et s'opposer soit à l'in-

troduction de la sonde dans la vessie, soit même à son ex-

traction. Ces spasmes de l'urètre reconnaissent pour causes

la douleur produite par le cathétérisme, par l'introduction

même d'une simple bougie, l'abus du coït, l'usage des can-

tharides, delà bière, enfin l'irritation directe ou indirecte de
cette partie. Le froid lui-même peut produire le même effet,

et l'auteur cite l'exemple remarquable d'un de ses malades
chez lequel on ne peut constater aucun rétrécissement spast

modique de l'urètre, qu'il est très-facile de sonder dans ccf-

taius moments, et que le froid empêche toujours d'uriner.

Il ne peut satisfaire ce besoin qu'en se tenant auprès d'un
très-gros feu ou en se mettant dans un lit bien chaud. Il est

évident, dans ce cas, que le froid détermine le spasme de
l'urètre, et on a pu d'ailleurs s'en assurer en cherchant vai-

nement, d^ns ces moments, à f^ire pénétrer une sonde dans
la vessie.

M. Cazenave appelle toute l'attention des praticiens sur

ces contractions spa^modiques qui se rencontrent chez les

individus pusillanimes et nerveux, et engage fortement à ne
pas pratiquer le cathétérisme lorsque les malades annoncent
uiie douleur très-vive, lorsqu'ils repoussent la main du chi-

rurgien et cherchent à se dérober ù la sonde; on pourrait,

dans ces cas, déterminer des accidents fort graves en persis?
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tant à vouloir pénétrer dans la vessie. L'exemple suivant,

remarquable gous plus d'un rapport, doit être cité comme
une observation curieuse de spasme de l'urètre.

Un homme de trente-neuf ans contracte en i825 une uré-

tbrite aiguë. Trois ans plus tard, il éprouva quelques diffi-

cultés pour uriner et vint à Pai'is en i83i pour se faire soi=-

gner. Il se confia aux soins d'un chirurgien qui s'occupa

avec succès du traitement des maladies des voies urinaires.

Ce médecin explora l'urètre et cautérisa dix à onze fois,

mais inutilement, un rétrécissement siégeant à cinq pouces
de profondeur. En avril i83i, ce malade, qui depuis long-

temps se bornait à l'emploi des bains, des lavements, etc..

revint à Bordeaux, et, ayant contracté une syphilis, se confie

aux soins de M. Cazenave. Deux chancres qui siégeaient

«ur le gland furent guéris en peu de temps. Une bougie en

gomme élastique n' 6 fut alors introduite dans l'urètre, mais

elle ne put pénétrer au delàdecinq'pouces. On prescrivit des

bains de siège émollients, des cataplasmes de farine de graine

de lin laudanisés, appliqués sur le périnée et autour de la

verge.

Le lendemain, en voulant prendre l'empreinte du rétré-

cissement, M. Cazcnave fut fort étonné d'arriver jusqu'au

col de la vessie sans la moindre difficulté; mais le jour sui-

vant le malade n'urinait qu'avec peine. Le Uquide tombait

perpendiculairement et sans jet delà verge, par un courant fi-

liforme, et souvent suspendu pendant quelques secondes. Le
cathétérisme ne put être pratiqué, et l'instrument s'arrêta au

même point qui avait constamment arrêté le chirurgien de

Paris. Cependant, après avoir laissé reposer le malade, on

fit chauffer la sonde , qui fut enduite d'extrait de belladone

et convenablement huilée. L'instrument pénétra alors sans

difficulté jusqu'au col de la vessie, où il trouva une résistance.

Le doigt introduit dans le rectum fit reconnaître ime tumé-

faction considérable de la prostate, qui était le seul obstacle

s'opposant à l'écoulement de l'urine. Douze sangsues furent

appliquées au périnée, mais leurs piqûres se transformèrent

en vastes ulcères, qui mirent deux mois à se cicatriser. Cet

homme ïut alors obligé de partir inopinément pour Phila-

delphie, où il a succombé.
Dans cette observation il est évident qu'on n'avait à faire

qu'à un spasme des parois de l'urètre, puisque ce rétrécisse-

ment, qui avait été constaté un si grand nombre de fois par

un chirurgien habile, et par M. Cazenave lui-même, a dis-

paru tout à coup, et ne s'est plus opposé à la libre entrée des

instruments.
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Le but principal de M. Cazenave est de démontrer que

lorsqu'on cherche à pénétrer dans la vessie avec une somle

pourvue d'yeux, on détermine des douleurs beaucoup plus

vives que lorsqu'on pratique la même opération avec l'in-

strument dont les yeux sont oblitérés ; non-seulement le ca-

thétérisme est plus douloureux avec les sondes ordinaires,

mais encore lorsqu'il y a hématurie, ce qui arrive assez fré-

quemment, les yeux s'oblitèrent en traversant le canal, et il

est impossible de vider la vessie, à moins de faire des injec-

tions ou de retirer la sonde.

C'est pour éviter ces inconvénients que M. Cazenave a

construit une sonde à obturateurs mobles, c'est-à-dire qui

offre deux yeux, que des obturateurs viennent fermer complè-

tement pendant qu'on l'introduit dans la vessie. L'instrument

pénètre ainsi en déplissant la muqueuse urétrale, et sans que
le malade éprouve de douleurs

;
puis, lorsqu'il est arrivé

dans le réservoir de l'urine, on retire les obturateurs, et le

liquide s'écoule au dehors.

Cet ouvrage contient en outre la description d'un porte-

caustique et d'un urétromètre. Nous renvoyons au livre de
M. Cazenave pour voir la description de ces divers instru-

ments, en faisant des vœux pour que l'auteur ne borne pas

son travail à l'essai qu'il vient de publier.

ART. 1257.

Mémoire sur ta nécessité d^employer t'ipécacuanha ou l*émèiique

dans Cembarras gastrique.

M. Martin Solon a publié dans la Gazette médicale de nom-
breuses observations pour prouver qu'on pouvait avoir re-

cours avec avantage aux évacuants dans cette maladie qu'on
a désignée sous le nom à""embarras gastrique. La première
partie de ce travail contient des observations dans lesquelles

i'ipécacuanha fut administré à doses vomitives et suivi d'une
prompte guérison. L'embarras gastrique constituait, suivant

l'auteur, toute la maladie. Voici quelques-uns de ces faits :

Une jeune fille éprouvait depuis quinze jours du malaise

et de l'inappétence. Elle entra à l'hôpital Beaujon le i" sep-

tembre ; sa conjonctive était jaune, la bouche amère et pâ-
teuse, la langue jaunStre. Elle se plaignait de nausées, de
céphalalgie et de courbature. Elle n'avait point de force. Le
a septembre on lui donna dix-huit grains d'ipécacuanha en
trois doses. II en résulta des vomissements d'un liquide

9mer et abondant. Le 3 la malade demandait des aliments,
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on lui accorda des potages. Le 5 elle prenait le quart, et Iroia

jours après elle était sortie de l'hôpital.

Une femme, âgée de trente ans, était dans un état à peu
près semblable au précédent. On lui administra vingt-quatre
grains d'ipécacuanha en trois doses; il s'ensuivit des vomis-
sements bilieux peu abondants, mais il y eut plusieurs selles

bilieuses. Le lendemain tous les symptômes avaient disparu

comme par enchantement, la langue était nettoyée et l'ap-

pétit revenu. Cette femme se trouva tellement bien le jour
suivant qu'elle voulut retourner à son ménage.

Quelquefois l'embarras gastrique complique la colique sa-

turnine ; l'ipécacuanha agit alors avec autant d'efficacité.

Un homme employé dans une fabrique de blanc de céruse

contracta pour la seconde fois la colique dite de plomb,
et entra à l'hôpital Beaujon. Il éprouvait alors des nau-
sées, des vomissements bilieux, des coliques et de la con-
stipation. On lui fit prendre le soir un lavement purga-
tifcomposé de quatre gros de séné, demi-once de sulfate de
soude et deux onces de miel de mercuriale. Ce lavement ne

produisit aucun résultat. Le lendemain le faciès du malade
était jaunâtre, son haleine saburrale, sa langue jaune-ver-

dâtre. Les vomissements porracés, abondants, continuaient,,

la bouche était amère, il y avait de l'inappétence, de la cé-

phalalgie, etc. ; les coliques étaient violentes, et il n'avait

pas été à la selle depuis quatre jours. On fit la prescription

suivante : vingt-quatre grains d'ipécacuanha, limonade,

diète, trois lavements composés pour l'après-midi, une pi-

lule de trois quarts de grain d'extrait d'opium privé de nar-

cotinc pour le soir. Il en résulta des vomissements verdûtres

d'abord, puis jaunes et abondants. Le lendemain les vomisse-

ments et la courbature avaient cessé, mais les coliques et la

constipation persistaient. On eut recours à des lavements

purgatifs; les accidents s'amendèrent, et au bout de huit

jours cet homme sortit guéri.

Les vomitifs semblent à M. Martin Solon indispensables

lorsque l'embarras gastrique complique la colique de plomb,

mais il' préfère maintenant l'émétique à l'ipécacuanha. C'est

seulement dans le cas de complication de cet embarras, car

dans la colique saturnine simple les lavements purgatifs sont

toujours suffisants pour dissiper les accidents.

Cet embarras gastrique peut s'accompagner de fièvre,

quoique cela ne soit pas le plus ordinaire. Ces cas, qu'il faut

bien distinguer de la gastrite, sont rapidement guéris par les

évacuants.

Une femme avait eu quelques accès de fièvre intoriJiil-
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tente; depuis ce moment le pouls restait fébrile, une douleur

\ive se faisait sentir ù l'épigastre, et cette douleur augmeii-

tait par la pression. Il existait en même temps de l'anorexie,

des nausées, des vomissements bilieux; la langue était cou-
verte d'un enduit jaunâtre, la bouche était pâteuse et amére.

Il y avait de l'insomnie, de la douleur dans les membres, etc.

La limonade et le petit-lait prescrits depuis plusieurs jours

n'avaient nullement amendé cet état. Vingt-quatre grainft

d'ipécacuanha furent prescrits en trois doses. Chacune d'elles

fut suivie de vomissements bilieux. Il y eut aussi des garde-

robes de même nature. Le lendemain le pouls était normal,
l'épigastre indolent, la langue était encore un peu jaune,

mais tous les autres symptômes d'embarras gastriques

avaient disparu. Quelques jours après la malade était par-

faitement guérie.

La dernière partie du mémoire de M. Martin Solon con-

tient des observations dans lesquelles les anliphlogistiquos

furent insuffisants et les évacuants suivis d'un prompt succès.

Un charcutier entra ù l'hôpital Beaujon, ressentant depuis

quatre jours, à la suite d'un excès de boissons, un malaise

général arec anorexie, nausées, vomissements bilieux; il avait

été saigné chez lui sans soulagement. Le soir il fut pris

d'une épistaxis assez abondante. Le lendemain, les accidents

persistant, et bien que la flévre fût assez forte, ou donna
vingt-quatre grains d'ipécacuanha. Il s'ensuivit deux vo-
missements bileux. Le jour suivant, il y avait une améliora-

tion prononcée, et les fonctions digestives se rétablirent en
peu de jours.

Réflexions. Dans plusieurs autres observations semblables,

les évacuations sanguines échouèrent d'abord, et les éva-

cuants réussirent parfaitement; sans doute que dans ces cas

les saignées n'ont pas été inutiles, et que l'ipécacuanha ad •

ministre dès le début n'eût pas également réussi. Les der-

nières observations citées par iM. Slartin Salon semblent en
être une preuve, puisque les vomitifs déterminèrent des

symptômes d'irritation qu'il fallut combattre par des éva-

cuations sanguines.

Sans trop se rendre compte de la différence qui existe

entre l'embarras gastrique et l'irritation modérée de cer-

taines parties du tube digestif, la plupart des médecins ad-
ministrent l'ipécacuanha lorsqu'ils rencontrent chez un sujet

peu irritable des symptômes désignés sous le nom de bilieux.

Il est hors de doute que dans ces cas, les vomitifs agissent

avec plus de promptitude et plus sûrement peut-être que
toutes les autres médications. Nous ajouterons qu'à l'excep-
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tiôn d'Un petit nombre de sujets dont l'estomac ne peut
souffrir impunément l'action des évacuants, les malades
volent bien rarement les accidents s'aggrayer sous leur in-

fluence. Aussi la méthode évacuante est-elle d'un usage gé-
néral dans les embarras gastriques apyrétiques.

Il n'en est pas de même des cas dans lesquels le système
circulatoire est influencé par l'état morbide de l'estomac.

Les Tomitifs peuvent alors, à la vérité, avoir encore une
influence avantageuse sur la terminaison de la maladie,

mais on n'agit plus avec la même certitude d'innocuité, et

nous pourrions citer plusieurs observations dans lesquelles

l'irritation du tube digestif se dessinait de la manière la plus

tranchée, lé lendemain de l'administration d'un vomitifdirigé

contre des symptômes bilieux accompagnés de fièvre. Quel-
quefois la langue se séchait, les dents s'encroûtaient et des

symptômes de typhus succédaient aux symptômes bilieuXé

Nous avons vu, entre autres, un ramoneur auquel un médecin,
grand partisan de l'émétique, donna un vomitif pour dissi-

per la colaration jaune de la face, l'endtiit jaunâtre de la

langue qu'accompagnait une fièvre assez vive; le lendemain
cet enfant avait le pouls beaucoup plus accéléré, la langue
était sèche, les dents encroûtées, la face peignait la stupeur.

La mort survint au bout de quelques jours et nous parut

évidemment déterminée par cette médication intempestive.

En résumé, si la méthode évacuante nous paraît indiquée

dans l'embarras gastrique proprement dit, il nous semble
plus prudent de s'abstenir des vomitifs lorsque les accidents

bilieux s'accompagnent de douleur à l'épigastre et de signes

d'une réaction générale. Nous ne révoquons point en doute
les nombreux succès que l'on assure avoir obtenus par cette

méthode, mais nous leur opposons des accidents graves et

quelquefois mortels, dont nous ayons été témoin et qui sont

restés dans notre mémoire pour nous engager à nous défier

d'une médication qui procure il est vrai des succès brillants,

mais qui compte aussi des reyers bien faits pour rendre ti-

mide d^ns son emploi.

AfiT. 1258.

Tablettes anti-dartreuses du docteur Arnal.

Pri Carbure de fer, une once et demie;

Fleurs de soufre, une once et demie;

Cardamomum en poudre, trois gros;

Sucre pulvérisé, trente onces.

Faites, avec suffisante quantité de mucilage de gomme
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adragaot une pâte que vous diviserez en tablettes d'un

gros.

On fait prendre d'abord une tablette matin et soir, en
augmentant d'une chaque trois jours, jusqu'à ce que le ma-
lade soit arrivé à dix par jour.

On fait en même temps usage d'une tisane appropriée.

Ces tablettes conviennent pour combattre les dartres et

autres maladies de la peau ; mais on doit faire attention de
ne les administrer qu'à des doses moindres que celles que
nous venons d'indiquer chez les personnes d'un tempéra-
ment sanguin ; et, dans le cas où il existerait un état inflam-

matoire, il conviendrait d'employer préalablement les anti-

phlogistiques. ( Journal de pharviacie du Midi.)

ART. itîSg.

Ethéroté de térébenthine ^ pour oblitérer les dents cariées et en

calmer la douleur, par E. Mouchon fils.

Pr. Térébenthine de mélèze, dite des Alpes, ou, à dé-

faut, térébenthine de sapin, quatre-vingt-dix

parties ;

Ethersulfurique rectifié, dix parties.

Ces constituants, ainsi combinés par simple agitation, à

l'aide d'une spatule , dans un vase de verre à large ouver-
ture , que l'on a le soin de boucher ensuite avec un linge fin,

donnent lieu à la formation d'un éthérolé dont les carac-

tères physiques sont presque identiquement semblables à

ceux du mastic éthéré (V. art. 945).

ART. 1260.

MÉDECINE LÉGALE.

Suite de l'examen extérieur du corps sous le rapport des indices de crime

au' il peut offrir. Exemple d'un cas d'infanticide dans lequel le cor-

don avait été arraché. Examen du corps sous le rapport de l'âge.

M.,

Mes lettres vous arrivent à des intervalles si éloignés, que
j'ai besoin chaque fois de vous rappeler ce qui a fait l'objet

de la dernière pour entrer en matière avec vous d'une manière
utile

;
j'espère terminer aujourd'hui tout ce qui est relatif

aux inductions que l'on peut tirer de l'examen extérieur du corps

de l'enfant. Vous savez qu'en finissant ma dernière, je vous
avais donné un ensemble des questions que le médecin devait

s'adresser alors qu'il examinait le coidon ombilical. Nous nous
étions demandé, dans le cas où il existerait un cordon

,
quelle pou-
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vait être sa longueur? si cette portion de cordon portait uneligd-»

ture? si cette ligature avait été opérée par un médecin ou par une
personne étrangère à l'art de guérir? ce cordon était-il frais ou
desséché? toutes questions à l'occasion desquelles je vous avais

fourni des données propres à leur solution. Il nous restait à re-

chercher si, dans le cas où l'on trouverait une portion de cor-

don, il serait possible de distinguer sa section nette faite avec un
instrument tranchant, comme cela s'opère habituellement, d'avec

son arrachement, qui éloigne toute idée de concours d'une per-

sonne de l'art à un accouchement. Nous avions de plus à voir si,

dans le cas où le cordon manquerait, on ne pourrait pas, à l'aide de

l'inspection du cordon et de l'ombilic, distinguer le cas de sa chute

naturelle d'avec celui de son arrachement, de manière à compléter

l'examen extérieur du corps sous le point de vue de l'existence de

lésions qui peuvent conduire à des indices de crime. Nous avons

d'abord envisagé le corps de délit sous le rapport de la putréfac-

tion, dans le but de préciser l'époque de la mort; nous l'aurons en-

suite étudié dans ce qui a trait aux blessures qui ont causé cette

mort ; il nous faudra plus tard l'examiner sous le point de vue de la

détermination de l'âge, et, quand nous aurons accompli cette tâche, •

nous aurons fourni tous les documents propres à dresser de bons

rapports en matière de levée de corps appartenant à des enfants nou-

veau-nés. Abordons les dernières questions qui nous restent à

résoudre :

L'extrémité libre du cordon a-t-elle été coupée ou déchirée ? Quand
la section d'un cordon a été faite avec des ciseaux très-tranchants,

les membranes et les vaisseaux sont coupés nets ; ils se trouvent sur

le même plan, et l'extrémité libre du cordon forme une surface

plane, limitée par les membranes, un peu renversée eu dedans et

constituant une sorte de bourrelet au centre duquel on aperçoit dis-

tinctement les artères ombilicales béantes, ainsi que la veineombi-

licale. Toutes les fois que pour couper le cordon on se servi d'un
iastrument mal tranchant, on trouve à la section une certaine ir-

régularité variable suivant la manière dont elle a été faite, qu'il est

plus facile peut-être de reconnaître que de décrire : ainsi on pourra
rencontrer des hachures plus ou moins marquées ; mais dans tous

les cas où on se sera servi d'un instrument tranchant quelconque,

les vaisseaux et les membranes seront toujours placés sur le même
plan, quelle que soit même l'obliquité de la section. Si, au contraire,

le cordon a été déchiré ou rompu sur sa longueur, on verra constam-
ment qu'il n'y a pas de parallélisme entre la section des vaisseaux

«t celle des tuniques du cordon
;
presque toujours un ou deux des

vaisseaux dépasseront l'extrémité libre de la section, et ce caractère

est tellement tranché, dans quelques cas, que l'on voit la veine om-
bilicale, par exemple, former un appendice vasculaire d'un, de
deux;, ou trois pouces, au-delà de la déchirure; les membranes elles-

mêmes constituent des lambeaux sur certains points de la circon-

férence, et ce ne sont plus des hachures dans le sens d'une section

circulaire, ce sont des lambeaux anguleux dans la direction de la

longueur du cordon. Voilà des caractères qu'il est difficile de

peindre, mais un examen un peu attentif permet presque loujoiirs



(a34)

de reconnaître la cause de ces dispositions variées; ce sont, da

reste, des circonstances dont il est très-important de tenir compte;

non pas qu'elles entraînent nécessairement avec elles l'idée d'un

crime, mais parce qu'elles établissent les plus fortes présomptions

sur l'absence de toute coopération d'un liomme de l'art à l'accou-

cliement, ce qui peut avoir, dans certains cas, une très-grande

portée.

L'absence de cordon a-t-elle lefait de sa chute naturelle ou celui d'un

arrachement? Rien de plus facile^ en général, que de distinguer ces

deux cas. Toutes les fois que le cordon vient à tomber naturelle-

ment, ce sont d'abord les membranes qui se séparent de l'anneau

cutané : cette division s'opère fréquemment au moyen d'une phleg^-

niasie qui a son siège à la peau de l'ombilic, et qui amène une ex-

sudation purulente plus ou moins prononcée, quoique cette sécré-

tion ne soil pas constante : on l'observe dans les cordons gras ; on

ne la rencontre que rarement dans les cordons maigres, et vous sa-

vez que par cordons gras on entend ceux qui sont pourvus de beau=

coup de gélatine deWaithon. Les membranes venant à se séparer

de l'ombilic, le cordon ne tient plus qu'au moyen des vaisseaux;

ceux-ciseronipent peu à peu,les artères enpremieret laveineen der-

nier lieu; mais cette rupture ne peut pas s'effectuer sans que, d'une

part, le calibre des vaisseaux n'ait été rétréci, et que, d'une autre,

leurs parois n'aient contracté des adhérences avec l'anneau ombili-

cal, d'où il résulte que la séparation des membranes s'effectue à

la fois dans toute la circonférence de l'anneau, et que celni-ci

se resserre sur lui-même, forme une sorte de cul-de-sac qui

a pour but d'empêcher qu'un écoulement de sang ait lieu du
dedans au dehors. Dans le cas d'arrachement, il est presque tou-

jours impossible qae dans toute la circonférence de l'anneau les

membranes se déchirent juste dans leur point d'union avec la peau ;

en sorte qu'il reste presque toujours des débris ou petits lambeaux
des membranes du cordon qui sont attachés au pourtour de l'an-

neau ombilical; et quant aux vaisseaux, ils ne peuvent pas offrir

ni te rétrécissement dans leur calibre,ni les adhérences de leursparois

aux ouvertures qui leur donnent passage. Aussi, dans ces sortes de
cas, les attirera-t-on facilement au dehors en exerçant une traction

sur leur extrémité déchirée: il est, en outre, très-facile d'y introduire

un stylet et de le faire pénétrer dans l'abdomen ; mais il y a plus : la

rupture inégale des vaisseaux que nous signalions à l'occasion du cor-

don rompu dans sa longueur, se rencontre encore ici; on voit saillir

deFombilic un bout flottant de veine ou d'artère. Voilà, je crois, des

caractères suffisants pour distinguer les deux cas dont il s'agit; et

si , après l'examen extérieur du corps, il vous restait encore quelque
doute à cet égard, l'autopsie du corps de l'enfant les lèverait très-

facilement.Vous introduiriez dans les artères ombilicales incisées le

long de leur trajet dans l'abdomen un stylet que vous feriezsortirpar

l'ombilic, si le cordon avait été arraché, et qui se trouverait arrêté

à l'anneau ombilical si la chute naturelle du cordon avait eu lieu.

Voici un exemple dans lequel la chute du cordon par le fait de la

putréfaction a fait croire à la vie de l'enfant pendant huit jours :

il aurait suffi d'examiner l'ombilic avec plus d'attention pour ne
pas commettre une pareille erreur.
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'Enfant rnort'né. Dèc}aration d'infanticide, avec huit jours de vie, par
les premiers experts. Mrreur. Submersion. Chute du cordon par la pu-

tréfaction.

Un enfant retiré de la Seine auprès de Vaugirard , et envoyé par
le commissaire de police de ce village : il était enveloppé dans un
sac fait avec de la toile pareille à celle d'un sac d'argent, mais d'un
tissu un peu plus serré; la capacité de ce sac était telle qu'il pou-
vait contenir à peu près de 2,000 à 2,5oo francs ; son ouverture était

fermé par une couture faite avec du fil bleu.

Longueur du fœtus, dix-neuf pouces huit lignes; longueur du
sommet de la tête à l'ombilic, dix pouces huit lignes; la moitié du
corps correspond à six lignes au-dessus de l'ombilic; diamètre pa-
riétal, trois pouces trois lignes^ diamètre occipito-frontal, quatre
pouces trois lignes; diamètre occipito-mentonnier, cinq pouces. Le
poids total du fœtus est de cinq livres une once.

Etat extérieur du corps. Très-fort; très-bien musclé; en pleine
putréfaction caractérisée par l'état suivant : teinte rouge-brunâtre
et verdàtre du cuir chevelu ; os du crâne très-mobiles les uns sur
les autres, de manière à se recouvrir par leurs bords, suivant qu'on
donne à la tête telle ou telle position; teinte jaune de la face, par-
semée de plaques lie de vin

;
paupières affaissées, rentrant dans les

orbites et appliquées sur les deux globes oculaires qui ont perdu
leur élasticité et qui paraissent vides ; les trous et les ouvertures
nasales commencent à tomber en putrilage; les joues sont dures,

compactes, et leur état contraste avec la mollesse des parties qui

terminent les ouvertures naturelles; le nez et la joue du côté droit

sont déprimés fortement. Cette dépression paraît être le résultat

de la position que l'on a donnée à la télé, dans le sac , en la déje-

tani fortement sur l'épaule droite. La peau de la presque totalité

de la poitrine et celle de l'abdomen offrent une teinte d'un vert

foncé; la poitrine et le ventre sont très-volumineux; l'épiderme

est détaché en presque totalité de ces parties; les avant-bras, une
partie des bras, les cuisses, les jambes et iespieds présentent une co-

loration verdàtre; l'épiderme les recouvre encore, excepté aux
fesses ; les bourses sont d'un vert brunâtre, ainsi que la verge; l'é-

piderme des mains est blanc et plissé comme par des cataplasmes,

mais il n'est pas encore détaché ; les ongles très-adhérents recou-

vrent parfaitement l'extrémité des doigts. Le cuir chevelu est tapissé

d'une assez grande quantité de cheveux blonds, dont la longueur
"stirpasse un pouce dans quelques points. 11 n'existe pas de cordon
ombilical. L'ombilic ne présente que le bourrelet cutané, «aillant,

auquel s'insère le cordon. Ce bourrelet offre une ouverture large,

au milieu de laquelle on distingue très-bien les vaisseaux du cordon,

ayant une coloration rougeâtre et paraissant être canaliculés;

on ne remarque pas d'enfoncement ni de cul-de-sac, Comme
cela s'observe après la chute naturelle du cordon ; et en exer-

çant une traction sur les vaisseaux, on peut facilement les faire

sortir de l'abdomen. Le pourtour de l'ouverture du bourrelet om-
bilical présente des bords nets et sans aucun lambeau ; en écartant

ce pourtour, on forme une espèce d'entonnoir dont le fond, loin de



( 35(j )

présentei* le réuecissemeiit de l'ouverlure de l'ombilic et la cicatri-

satlon dts vaisseaux qui précède la chute naturelle du cordon, offre

au contraire une ouverture assez large. Il n'existe à l'intérieur au-

cune trace de violence.

Ouverture de la poitrine. Thymus très-développé ; péricarde dis-

tendu par des gaz; poumons enfoncés dans les cavités de la poi-

trine, n'en occupant qu'une petite partie; loin de recouvrir le

péricarde, leur face interne est antérieure; le bord libre se trou-

vant déjeté le long des côtés; la plèvre qui les tapisse est soulevée

par des gaz dans beaucoup de points, de manière à figurer des

espèces d'ampoules à la surface des poumons; tons les gros vais-

seaux sont flasques et contiennent peu de sang ; une petite quantité

de sérosité .sanguinolente se remarque dans chacune des cavités

thoraciques, et paraît être le résultat de l'exsudation produite par
le fait de la putréfaction. Le canal artériel ne présente aucun rétré-

cissement ; la veine-cave inférieure ne contient pas de sang ; le trou

de Botal est largement ouvert; les parois de la trachée-artère sont

molles, flasques, affaissées sur elles-mêmes ; leur tissu est un peu
rougeâtre ; l'intérieur de ce conduit est complètement vide, aussi

bien que l'intérieur du larynx ; on n'y trouve ni eau ni écume.—Les

poumons jetés dans l'eau avec le cœur et le thymus surnagent; le

thymus placé dans l'eau isolément va au fond de ce liquide; il en
est de même du cœur ; chaque poumon placé isolément surnage.

—

Les poumons coupés par petits morceaux surnagent; chaque petite

portion exprimée entre les doigts va au fond ; elle donne par ex-

pression un dégagement de gaz qui a lieu par bulles, en général

très-grosses, tandis que chez les poumons qui ont respiré, c'est par
bulles extrêmement fines quelle dégagement de l'air a lieu.— Du
reste, les vaisseaux des poumons ne contiennent pas de sang. — A
l'ouverture de l'abdomen on aperçoit la veine ombilicale et les ar-

tères avoisinantes très-volumineuses, à parois molles, peu épaisses,

se laissant facilement traverser par un stylet qui vient ressortir par
l'ombilic. — Le canal veineux est très-libre. — La surface de l'esto-

mac et des instestins est d'une couleur rosée. — La fin de l'arc

transversal du colon, la portion descendante de cet intestin et le

rectum sont remplis de méconium. — La vessie est vide d'urine. —
Le foie est d'un brun ardoisé, mais flasque. — Il en est de même de
la rate.— Les reins ne présentent rien de remarquable. Il existe un
point osseux au centre du cartilage de l'extrémité inférieure de
fémur.

Des faits énoncés ci-dessus, nous concluons :

1° Que le cadavre soumis à notre examen est celui d'un enfant

à terme et qui, par son organisation, était dans toutes les condi-

tions les plus favorables à ia vie;

a° Que l'enfant n'a pas respiré;

3° Qu'il ne porte pas de traces de violence, ni de blessure ou lé-

sion organique quelconque qui puisse expliquer la mort ;

4° Qu'il n'est resté que quelques jours dans l'eau;

5" Que les diverses surnatatioos des poumons, indiquées dans

notre rapport, sont des effets résultant d'un développement de gaz,

sous l'influence de la putréfaction ;
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6" Que l'absence du cordon ombilical n'est pas l'effel de sa chute
naturelle, mais bien de la putréfaction, circonstance qui a induit

en erreur les premiers experts.

Examinons actuellement ensemble le corps de l'enfant sous le

rapport des données qu'il nous pourra fournir pour établir l'époque

du développement qu'il a acquis dans le sein de la mère. Ce genre
d'indices n'offre pas, sous le rapport de la criminalité de l'action,

autant d'importance qu'on l'a généralement fait pressentir. Tous
les médecins et beaucoup de magistrats croient qu'il n'y a réelle-

ment crime d'infanticide que lorsque l'enfant a atteint le terme de
neuf mois de grossesse. Déjà je vous ai fait sentir que cela n'était

pasnécessaire, et que la vie, au moment de la naissance, était la seule

condition voulue par la loi pour qualifier d'infanticide la mort vo-

lontaire de l'enfant
; je vous ai cité à ce sujet, dans mes lettres sur

ce point de législation criminelle, plusieurs arrêts de la Cour de cas-

sation qui ne peuvent pas laisser de doute à cet égard dans votre

esprit; néanmoins, comme, aux yeux de la société, la mère est mo-
ralement d'autant plus coupable qu'elle tue un enfant plus parfait,

le médecin doit faire connaître dans son rapport le degré de déve-

loppement que le fœtus avait pu acfiuérir dans le sein de l'utéru.'.

Voici les données qui devront vous guider dans cette détermination :

1° La longueur de Venfant. Il résulte d'observationstrès-nombreuses

faitesavecle plusgrandsoin,quelalongueurdel'eiifant, au terme de
neufmois accomplis, estde seize à dix-huit pouces. Toutefois cette lon-

gueur n'est pas tellement générale qu'elle ne puisse offrir quelques

variations, soit en plus, soit en moins ; on a très-rarement vu des

enfants de treize pouces, et quelquefois on en a observé de vingt et

un, de vingt-quatre et de vingt-cinq pouces. Ces derniers exemples

sont excessivement rares ; il faut cependant en tenir compte. Mais

comment doit-on prendre la longueur du corps d'un enfant ? Cette

question paraît au premier abord presque oiseuse ; si cependant

vous voulez réfléchir aux inégalités de la surface du corps, aux

flexions que ses diverses parties peuvent subir; à cette circonstance,

que la mesure peut varier suivant qu'on partira du sommet de la

tête pour s'arrêter aux talons, ou bien au contraire qu'on prolongera

la longueur jusqu'à l'extrémité des orteils,vous verrez que l'on a dû
adopter des règles et des points de départ fixes à ce sujet. Chaus-

sier avait même proposé un instrument particulier pour cet objet;

il l'appelait mécomètre ou mesure de la longueur : c'était comme
ces mesures qu'employaient autrefois et qu'emploient er.core au-

jourd'hui les cordonniers pour prendrela longueur du pied : une tige

quadrilalèreterminée par unearêtefixeet portant sur sa longueur une

autre tige transversale et mobile. La tige principale était divisée en

centimètres et en millimètres. On appliquait l'instrument le long

du corps de manière à ce que la tige transversale fixe vînt tou-

cher le sommet delà tête, tandis que la tige mobile venait s'appliquer

à la plante des pieds; le point où elle s'arrêtait sur la tige graduée

donnait la longueur totale du corps. Cet instrument est aujourd'hui

presque abandonné; c'est qu'en effet on peut arriver sans lui à une

appréciaion presque aussi exacte. A cet effet, on place le corps de
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i'enfaat sur une table, de manière à ce qu'il repose sur le dos ; on

fait maintenir la tête dans une position parfaitement horizontale,

en même temps que l'on fait appliquer la main sur l'une des rotules

afin de tenir le membre inférieur dans un état d'extension

complète. On pose alors sur la table, et dans une direction trans-

versale à la tête, une règle qui corresponde au sommet du crâne
;

de cette règle on fait partir une corde que l'on prolonge sur un
des côtés de la tête, au-devant de la poitrine et en dedans du mem-
bre étendu jusqu'à la plante du pied, et l'on a la longueur totale

du corps de l'enfant, que l'on peut apprécier à l'aide d'un pied de

roi. Vous concevez que si l'on plaçait aussi le pied daas l'extension

et que l'on prolongeât la mesure jusqu'à l'extrémité du gros orteil,

on aurait un excédant de longueur d'un pouce et quelques lignes;

et comme, à part les mesures des membres inférieurs dont j'ai fourni

un grand nombre d'exemples dans mon Traité de médecine légale,

il n'y a pas eu de comparaisons établies sous ce rapport par les

auteurs qui m'ont précédé; que toutes les mesures qui ont été prises

Se sont arrêtées aux talons; il ne vous faudrait pas commettre d'er-

reurs sur ce point d'observation, car vous n'auriez plus de termes

ordinaires de comparaison.
Telle est lalongueur du corps à neuf mois accomplis de grossesse;

maintenant il me faut vous rappeler les mesures du corps pour tous

i es mois qui précèdent : treize à quinze pouces a huit mois ] onze à

douze à sept mois; neuf à dix à six mois; six à sept à cinq mois;
cinq à six à quatre mois; deux pouces à deux pouces et demi à trois

mois; seize à dix-huit lignes à deux mois; sept à dix lignes à six se-

maiues; trois à cinq lignes à trois semaines.

Je n'ai pas besoin de vous faire sentir qu'un grand nombre de
ces mesures sont tout à fait inutiles pour le cas qui nous occupe;
la plupart même se rattachent à la ^détermination de l'époque de
la grossesse en tant qu'il s'agit d'un avortement provoqué; mais en-

fin j'étais bien aise de vous présenter cet ensemble pour vous faire

connaître tout de suite la proportion croissante de la longueur de
l'enfant contenu dans le sein de sa mère, par rapport à son âge.

Mais je m'aperçois que j'ai déjà dépassé les bornes d'une lettre,

trouvez bon que je renvoie notre causerie à la suivante, dans la-

quelle j'espère compléter le tableau des caractères qui peuvent
faire connaître le développement que l'enfant a acquis (i).

A. Deve&GIB.

VARIÉTÉS.

Découverte du Cow'pox. Nous avons annoncé, dans notre dernier uu-
niéro, qu'une femme avait contracté au doigt et à la lèvre, en trayant
une vache, des pustules qui contenaient du viius vaccin. Depuis cette
époque plusieurs médecins ont observé, dit-on, des pustules sembla.

(i) M. A. Dcvergie nous prie d'inviter nos abonnés à lui adresser les

faits de médecine légale les plus intéressants qu'ils seraient à même
d'observeiçt de recueillir, afin de les publier et dç les appliquer à l'étude
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hlai^ eu scjrte qu'an a été poi-kû 4 ofMre qu'i)n^ ^p^dlémiç dç Cowpo^ a

régné cet tiiver parmi les vaches de Taris et dç la baolicue,

Noos ne saïuioas donner sur ces cas non^br^ux des renseignements
bien précis, l'exactitude de ces rappovts ayant été wise en doute, Jîoas

nous bornerotts à publier un extrait du rapport de ^. ^oiisqyet it \'J^'.

cadémie, sur le fait que nous avons mentionné.
Une fenime de Passy se présenta au docteur Perdreau, ocrant $ur le

poHce et à |a lèvre une pustule assez volumineuse, qu'elle prenait pour
des signes du charbon. Sur eelle delà main elle avait appliqué, d'après

le conseil d'une voisine, de la mauvaise friture. M. Perdreau fut fvappé
de la ressemblance de ces bautons avec ceux de 1^ vaççipe, et il apprit

bientôt que cette femme avait trait une vache, sur laquelle il obtint

les ^-enseignements suivants : Cette vaçUe, niaigve et chétive, était à

Paris depuis deux ans. Depuis six semaines environ elle avait juis bas,

lorsqu'une éiuption se manifesta chez elle ; elle passa deu; jgut^ eor
tiers sans manger, et la sécrétion du lait diminua sensiblement, Elle

souffrait beaucoup quand on voulait la traire, et ne se laissait appro-

cher que diCQcilement.

Laîemme, dopt il vient d'êtr«question,ayatit été adressée à M, Bous-

quet, ce «lédecin constata que, bien que les pusîulos qu'elle présentait

fussent développées depuis prés de quinze, jours, eUes étaient encore

volumineuses et pleines d'une matière purulente, qui s'ei) écoula dès

qu'on y eut plongé une lancette.

i^eui' enfants lurent vacciné*. Trois, piqûres étaient pratiquées au

bras droit ayec une lancette chargée de vaccin ordinaire, et trois au-

tres au bras gauche aveo une lancette n^uv*;, sortant de chez le coute-

lier, et chargée du pus recueilli sur cette femme. Chez un seul de ces

enfants toutes les piqûies n'ei^rent aucun résultat, chez les huit autres

toutes les piqûres du bras droit réussirent, mais on fut moins heureux

poui- celles du bras gauche; sur vingt-quatre piqûres qu'on avait prati-

quée», trois seulefioent furent suivies du développement d'un byuton,

SUE trois epfaats différents.

Sur ces trois enfants un seul fut représenté aux vaccinations sui-

ïanle^ i C'était un enfant âgé de trois mois, très-faible et trcs-chétif;

tous ses boutons étaient fort peu dévelappésimais celui du bras gauche

l'était moins encore que les autres. M. Bousquet s'étanl rendu près

des autres enfants vaccinés, reconnut que lus deux seuls boutons du

bras gauche étaient peu développés, à la vérité, mais qu'ils étaient eu

tout semblables à ceux du bras droit.

lieux enfants furent vaccinés au bras gauche avec le virus recueilli

é« ces baatons, et au bras droit avec du virus ordinahe. On remarqua

dosdiveises qoeslioBS «édico-légale* ^'U ae prépose de traiter dans ce

jo\ir'aa|l. Un fait isolé a toujours une valeur réelle ; mais U en acquiert

d'autant plus qu'il se^t k éclairet'des points de doctrine encore obscurs,

Qu à appuyer des points de fait déjà étahU», mais qu'il est bon de confir-

mer. La médecine légale, comme la médecine cliiftiqiAe,ne peut faire de

pçoigrés que par l'u^bseJçvatioB, Cet appel 4 de-s travaux aura donc le

dawble avantage de dosmer de U publicité à des faits que beaucoup de

médecins n'auraient pasivo^lu insérer isolément dans un journal, et de

caueo.urir au progrès d'une science qui a acquis aujourd'hui une grande

importance par les services qu'elle rend journellement. M. I>evergie

se fera un devoir de citer avec le fait médico-légal le nom de la per-

sonne qui le lui aura adressé,
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jusqu'au sixième jodr une conformité parfaite entre les boutons; maisà

cette époque, ceux qui résultaient de l'inoculation du nouveau virus

parurent plus plats, plus déprimés au centre, plus brillants et plus fer-

mes que les boutons d'ancienne origine. Le douzième jour ils étaient

encore pleins de force et de vie, lorsque les autres étaient entièrement

inertes.

Pour varier les expériences, on inocula ensuite le nouveau virus, re-

produit pour la seconde fois sur deux enfants, mais sans employer l'an-

cien comme terme de comparaison. L'inoculation réussit également,

et parcourut ses pbases ordinaires avec cette dilférence que chez l'un

les boutons étaient très-dé veloppés et constituaient une fort belle vac-

cine, et que chez l'antre ils restèrent pâles et languissants.

— R&spomabUilé médicale. Le tribunal correctionnel de Bcziers (Hé-

rault) vient de condamner à deux ans de prison et une amende de loo f.

la femme Bouttel, accoucheuse, pour avoir agi sans le secours d'uu mé-
decin dans les circonstances suivantes :

Le i4 février dernier, elle fut appelée près d'une femme qui, depuis

plusieurs jours, était dans les douleurs de l'enfantement. L'eufant pré-

sentait un bras, et cette position vicieuse était compliqué d'hémorragie

et de convulsions. La loi faisait un devoir à l'accoucheuse d'appeler un
médecin avant de procéder à une opéiation quelconque, mais la de-

meure où se trouvait cette femme était une auberge située à plus de

deux lieues de tout endroit habité par un homme de l'art. Les circon-

stances étant pressantes, la femme Bouttel crut devoir agir prompte-
inent, et après avoir reconnu que l'enfant était mort, elle prit un cou-

teau et fit la section des bras qui se présentaient. Mais après cette mu-
tilation elle fut encore dans l'impossibilité de terminer l'accoucbement.

Un médecin qui arriva quelques heures plus tard, fit l'extraction d'un

enfant mort, mais la mère ne survécut que trente-six heures.

Une instruction s'ensuivit, et deux médecins déclarèrent dans leur

rapport que la mort devait être attribuée aux manœuvres de l'accou-

cheuse. La femme Bouttel a interjeté appel sur-le-champ. (V. la Lé-

gislation à notre art. 802.)

— Un médecin, le sieur Jeauge, vient d'être condamnée 5o fr.

d'amende et aux dépens, pour avoir fait l'autopsie d'im enfant avant

que le délai de vingt-quatre heures, depuis la mort, fût expiré, et sans

en avoir obtenu la permission de l'autorité. Un enfant jouant avec un
de ses camarades, tomba la tête dans un sac de haricots exposé à la

porte d'un épicier. Celui qui le poursuivait, au lieu de l'aider à se re-

lever, le saisit par les jambes et le maintint pendant quelques instants

dans cette position gênante. Par une fatalité bien grande, un haricot

pénétra dans la trachée-artère, et il survint aussitôt des accidents ex-

trêment graves. M. Jeauge fut appelé, mais les moyens qu'il employa,

et qui ne nous sont pas connus, furent insuffisants, et l'enfant succomba
le lendemain. L'autopsie fut faite de l'aveu des parents, avant l'arrivée

du médecin chargé de constater les décès. Ce dernier, s'étanl aperçu

de cette infraction aux règlements de police, en prévint l'autorité, et

sur sa plainte, M. Jeauge fut cité en police correctionnelle et condamné
comme nous venons de le voir.

— Faculté. M. le professeur Broussais avait commencé à la Faculté

quelques leçons sur la phrénologie, mais la foule était si grande, et les

curieux assiégeaient les portes de si bonne heure, que les cours qui

précédaientcelui de M. Broussais se trouvaient forcément interrompus.

Ce professeur a été obligé de suspendre ses leçcns.



( 24» )

ART. 1261.

Variétés du coi utérin diaprés l'âge, les conceptions ou les

accouchements antérieurs.

M. Marc d'E5pine qui, pendant une année, a rempli les

fonctions d'interne à l'hôpital des Vénériens, vient de pu-
blier, dans les Archives générales de médecine, le résultat de
ses recherches sur les dilléiences d'a.^pect du col utérin chez
les nombreuses feniuies soumises à l'application du spécu-
lum dans cet établissement. Suivant ce médecin, le col uté-
rin, examiné au spéculum chez une femme saine et qui n'a
point été enceinte, se présente sous la forme d'un petit ma-
melon de couleur rose pâle, rose, ou rose violacé. L'orifice
du col forme un pertuis triangulaii e ou rond, con^tamment
d'un fort petit diamètre. L'âge ne paraît pas avoir une
influence marquée sur la forme et les dimensions du col uté-
rin, mais les grossesses antérieures y apportent des chano-e-
ments considérables.

Le col utérin d'une femme qui a fait un ou plusieurs en-
fants à terme est beaucoup plus volumineux que chez la

femme nullipare ; il est plus ou mc-ins aplati, n'a plus la

forme mamelonnée, et son orifice, presque toujours linéaire

n'affecte presque jamais la forme ronde ou triangulaiie. Le
nombre des accouchements antérieurs ne jiaraît pas avoir
«ne action très-prononcée sur ces divers changements; ce-
pendant, en général, le col est d'autantplus gros, et son ori-

fice est d'autant plus grand que la feumie a eu un plus grand
nombre d'enfanls.

Lorsque les femmes ne sont point arrivées à terme et

qu'elles ont fait des fausses couches, le col lient le milieu
entre ces deux états.

Lorsque les femmes sont enceintes, le col est volumineux
mou, les lèvres sont gonflées, l'orifice dilaté et dilatable-.

Dans toutes ces circonstances, l'orifice du col peut être plus

ou moins sinueux, plus ou moins déchiqueté, suivant des
causes trop diverses pour qu'on en puisse tiier des conclu-

sions positives ; cepeiidant, en général, ces inégalités dans
sa circonférence sont d'autant plus prononcées, que la femme
a eu un plus grand nombre d'enfants. Ces règles générales

sont sujettes à des exceptions assez nombreuses, et il ne
faudrait pas en tirer de trop rigoureuses conclusions.

Réflexions. Depuis longtemps nous appelons de tous nos
vœux des recherches positives sur l'état du col de l'utérus.

Ton. vu.— H'PEJXJl». • 16



( -^4» )

Quelque incomplet que soit le trarail de M.d'EspiDe, nous

nous sommes empressé de le faire connaître à nos lecteurs,

parce qu'il peut le-ir être utile, soit dans des cas de méde-
cine pralique, soit dans des cas de médecine légale; mais il

est bien à regretter que ce médecin n'ait pas poll^sé plus loin

ses recherches, en nous indiquant ei quels signes on reronnaî-

tra le col sain du col malade. C'est un travail aussi diflicile à

faire qu'important pour le praticien, car les règles que l'on

tient de voir exposées ne sont qu'approximatives, et nous

pouvons afilrmer que le col utérin varie conhidérableu)ent

pour le volume , l'aspect et la consistance, chez les nulli-

pares comme chez celles qui ont fait un ou plusieurs enfants.

Ces notions ne pourront être acquises que lorsque l'usage

du spéculum sera plus répaniiu, et qu'on en féru l'application

dans les circonstances les plus variées.

Les remarques de M. d'Espine sur l'état du col chea les

femmes grosses sont exactes; ce gonflement, avec ramollisse-

ment des lisïus, >e rencontre presque constamment; mais

un signe aussi certain, et qui servira à di-linguer le col sain

du col njidade, dans ce cas, est une couleur violette parlicu-

Irère qui nous a souvent fait rcconnaiire, à la simple inspec-

tion, que la femme était enceinte. Il suffît d'avoir remarqué
une seule fois celte aliération, pour ne la plus coafoadre avec

les états morbides si variés de cette partie.

A&T. ia62.

Considérations pratiques sur quelques observations d'accouché^

menis laborieux.

M. le docteur Besnier, médecin à Lamballe, a publié,

dans le même recueil, quelques observations d'accouchement

qui offrent beaucoup d'intérêt pour la pratique.

Le aS jan\ier 1 855, ce médecin fut appelé, pendant la nuit,

près d'une femme prise desdouleurs de l'enfantement, et qui,

disait-on, ne pouvait accoucher. Cette femme, âgée de

trente-deux ans, était enceinte pour la quatrième fois; les

eaux de l'amnios étaient écoulées depuis quarante-huit heu-

res. Un des bras de l'enfant étant descendu dans le vagin,

une matrone s'était efforcée, pour toute manœuvre, de re-

pousser ce bras vers le détroit supérieur.

Une main pendait à la vulve; la tête du fœtus appuyait

sur la fosse iliaque droite, la partie supérieure du rachis ré-

pondait au pubis, et le bras gauche, descendant dans le va-

gin, avait éprouvé une véritable torsion qui aurait pu le faire
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J)rèndre pour le bras droit. Après avoir passé un lac au poi-
gnet tle l'enfant, 31, le docteur Besnier introduisit la main
gauche dans la matrice, et chercîia à opérer la version, mais
tous ses ellorts lurent infructueux; la matrice s'était contrac-

tée spasmodiquement sur le fœtus qu'elle emlirassait étroi-

tement, et toute manoeuvre étaitabsolument impossible. Une
saignée du bras fut pratiquée, mais de nouveaux efforts fu-

rent aussi iu)puissanls; une seconde saignée et des bains de
siège n'eurent pas plus d'effet; alors M. Besnier, bien con-
vaincu que l'enfant était mort, puisque le cordon ombilical,

froid et sans battements, pendait entre les cuisses de la mère,
se décida, pour sauver cette dernière, à recourir à la mutila-

tion du fœtus. Il commença donc par arracher le bras qui

pendait à Ja vulve; cela fait, le bras droit fut attiré au dehors
et arraché pareillement; les deux bras une fois enlevés, ce

médecin crut qu'il serait plus facile de retourner le fœlus^

mais tous ses efforts, pour obtenir ce résultat, furent inutiles.

Epuisé de fatigue, il fut obligé d'abandonner toute manœuvre
et de prendre quelque repos; la femme fut reportée dans son
lit.

Trois heures plus tard, la version fut encore tentée sans

plus de succès; alors M. Besnier se décida à recourir à la

décolation. A cet effet il introduisit le crochet aigu du for-

ceps derrière le cou du fœtus, et, à l'aide de tractions soute-

nues, il parvint à briser la colonne cervicale; la tête restait

dans la fosse iliaque droite; le tronc, au contraire, se présen-

tait à l'orifice de la matrice; il parvint alors, avec les doigts,

à rompre les clavicules, ainsi que les premières côtes, et

bientôt l'utérus se contractant avec énergie, l'extrémité su-

périeure du tronc descendit dans l'excavation, puis, à la suite

d'une forte douleur, le tronc et les pieds furent expulsés au

dehors. Quant à la tête, comme les parties molles runis>aient

encore au tronc, il suffit d'opérer quelques tractions pour l'a-

mener à l'extérieur. Cet accouchement n'eut aucune suite

fâchease (i).

(i) M. Besnier fait observer que dans ce cas x'éritabloment difficile

la version était impraticable, et qu'il n'y avait d'autre rliancc de saint

pour la mère que dans le démembrement du fœtus ou l'opération cé-

sarienne. Nous partageons absolument cette ophiion, ctnous ne croyons

pas qu'un seul reproche puiss» être adressé à l'opérateur, mais l'obycr-

vatiun qu'on vient de lire mérite de fixer toute notre attention, car

elle résout un point de pratique des plus importanls, longtemps agité

par les accoucheurs et décide par eux en sens dJlfércnts : nous voulons

parler de la nécessité de couper les bras de renfant dans ce: présenta-

tions vicieuses, et qui ne permettent pas quelquefois d'en faire l'cxtrac-
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La seconde observation citée par M. Besnierest également
intéressante sous un autre point de vue.

Une l'emnie âgée de quarante-quatre ans, maigre, chétive,

enceinte pour la dixième fois, souflVait pour accoucher de-

puis quarante-huit heures. Depuis dixheures environ les eaux
s'écoulaient avec lenteur. Quand M. Besnier arriva près de

tion, soit par la version par les pieds, soit par la version par la tête.

Il n'est aucun médecin qui ait oublié la déplorable aiiaire dans la-

quelle un de nos contrères a éié condamné à de» domiDages-intérêts
considérables pour avoir coupé les deux bras d'un enfant qui l'ut extrait

vivant après cette double mutilalion. (Voy. art. ja.) JN'ous disions à ce
sujet que la manœuvre de ce chirurgien, bien que conseillée par des
auloriiés respectables, était vicieuse en ce que, les bras coupés, l'ac-

coiiclieuient ne devait pas être rendu plus facile. En ell'et, deux choses

peuvent s'opposer à la version, ou bien le delaul de dilatation du col

qui serait moulé sur lebras de l'enfant et nepeimeltrait pas l'introduc-

tion de la main dans la matrice, ou bien la contraction spasmodique
et convulsive de l'utérus lui-même sur le corps contenu dans sa cavité.

Or, dans le premier cas, il est évident que pour faciliter le passage de
la main en coupant le bras du fœtus, il faudrait pratiquer les incisions

dans l'intérieur même de la matrice, ce qui n'esl pas possible, puisque
son col ne permet pas même le passage des doigts entre ses fîlnes mus-
culaires et le bras sorti. Dans la seronde supposition, il est évident que
l'amputation du bra» ne servirait encore à rien, puisque la main fran-

chit l'orifice sans diDDcullé malgré sa présence. Ce cas, qui s'est ren-
contré dans l'observation citée pur M. Besnier, est aussi celui que l'on

observe pri.'sque tonstammint. Le corps de la matrice était dans ua
état permanent de conti actions en quelque sorte convulsives, et la sor-

tie du bias n'était abs-olunieiit pour rien dans les dilDcultés que l'on

éprouvait pour opérer la vers-ion. Dans cette position critique, il n'est

pas de chii urgien, quelque hiibilc qu'il soit, qui puisse pelotonner le

fœtus 5 les accoucheurs qui ont avancé le contraire se sont trompés;
ils n'avaient pas rencontre de cas semblables.

Quanta l'inutilité de l'amputation de-s bras, elle eit prouvée jusqu'à
la dernière évidence, puisque cette opération terminée, M. Besnier
déclare qu'il lui fui tout aussi impossible de terminer l'accouchement
qu'avant d'avoir procède à cette mutilation.

Mais hâlons-nous de faire lemarquer, pour rendre justice à M. Bes-
nier, qu'il n'avait pas enlevé les deux bras pour faciliter la version du
fœtus; il voulait pratiquer l'embryotumie, et dans cette résolution ex-
trême il fallait bien commencer par debarr:isser le vagin des bras qui
devaient gêner la manœuvre. 11 est évident encore que la fracture de
la colonne vertébrale, des clavicules, des côtes, a favorisé l'évolution

du fœtus en lui permettant de se replier sur lui-même, et de parcourir
ainsi la voie que dans quelques circonstances, rares à la vérité, les seuls

efforts de la nature ont suffi pour lui faire franchir. (Voy. art. laSo.)

Mos lecteurs sentiiont toute l'importance de ces remarques prati-

ques, puisque le fait cité par iM. Besnier confirme de la manitTe la

plus complète un point de docliinc que nous avons bien des fois pro-
fessée dans ce journal, en l'appuyant toutefois sur des observations
moins concluantes que celle qu'on \ient de lire.

{Aote du Rédact.)
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cette femme, l'épuisement des forces était porté au plus haut
degré. L'orifice utérin élail largement ouvert, mais l'enfant

présentait l'épaule gauclie. Les|>asniede la matrice s'opposa,

comme dans l'observaticn précédente, à ce que la version

fût exécutée. Après avoir laissé reposer la femme pendant
deux heures, de nouvelles tentatives furent encore faites

mais inutilement. Pendant qu'on se livrait à ces efforts, le

bras tomba dans le vagin. M. Besnier, ne pouvant parvenir

à saisir les pieds, songea alors à opérer la version par la

tête (i), ce qu'il put faire sans trop de difru:ulté. La tête

ainsi redressée et amenée au centre du bassin, les douleurs

étant presque nulles, trois doses de seigle ergoté, de dix-

huit grains chaque, furent administrées à un intervalle d'une

demi-heure; les douleurs reparurent bientôt, et la tête,

franchissant peu à peu le col utérin, descenilit dans l'exca-

vation. Sept heures après avoir opéré la version céphalique,

l'accouchement se termina heureusement. L'enfant vécut une

demi-heure, et la femme se rétablit complètement (2).

(i) Voy. art. ç)4o.

(2) C'est toujours avec un intérêt extrême que nous enfrelenons nos
lecteurs de ces cas d'accoucliements laborieux dans lesquels le méde-
cin, souvent abandonné à ses propres conseils, la nuit et sur des points

éloignés de tout secours, assume sur lui seul une immense respons;ibi-

lilé en pratiquant les opérations les
'f
lus douloui euses, les plus délica-

tes, qui demanderaient des aides et des secours que l'urgence des cas

ne permet pas d'attendre. C'est dans ces circonstances difficiles que
l'on sent tout ce que notre profession a de pénible, et de quel courage
il est besoin pour remplir dignement la mission qui nous est conCee.

riusieurs fois dans ce journal nous avons entretenu nos lecteurs de
cruels revers éprouvés par les accoucheurs les plus haut placés sur la

scène du monde chiruro;ical ; ils ont pu y puiser d'abord d'utiles con-
seils pour de semblables occurrences, et en second lieu une sorte de
consolation, lorsque maljsré tous leurs efforts ils ont la douleur de ne pou-

voir sauver ni la mère ni l'enfant. C'est dans ce double but que nous
allons reproduire une observation de ce genre, que vient de publier le

Jotirnil hebdomadaire.

Le 29 avril dernier on apporta à l'Hôtel-Dieu une femme d'une con-

stitution éminemment rat bitique, qui était dans les douleurs de l'en-

l'antfment depuis la veille au soir. Déjà, à une première grossesse, elle

était accouchée péniblement, avec le forceps, d'iinenf.int mort. A
celte deuxième fuis la grossesse avait été heureuse. Arrivée à son

terme, elle avait fait appeler une sage-femme qui, reconnaissant les dif-

ficultés probables de cet accouchement, demanda elle-même le secours

de plusieurs médecins. Il en vint trois qui firent plusieurs tentatives

inutiles pour apjliqucr le forceps. Dans cette triste position, la femme
fut apportée à l'Hôlel-Dieu.

Les douleurs continuaient avec beaucoup de violence. Les parties

génitales étaient fort tuméfiées et eslrèmemei-.t douloureuses. Le col

utéiin était mou et déchiré, la tête de l'enfant à peine engagée dans 1«
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HT. ia65.

Observations de calculs urinaires volumineux expulsés par le

canal de l'urètre.

On trouve Jans le Journal de la section de médecine de la

Loire-Inférieure l'observatioa suivante :

Un enfiint âgé de neuf ans était sujet, depuis dix-huit mois,

à fies coliques nocturnes qui avaient leur siège dans toute la

région abdominale. Les accès revenaient à peu près tous les

mois et duraient cinq ù six heures. Le 17 mai 1 855, les co-

liques se prolongeant au delà da temps ordinaire, M. le

docteur Dupont fui appelé près de lui. Pendant plusieurs

jours il fut témoin de crises horriblement douloureuses, et

enfin, après quelque teinps de repos, l'enfant commença à

accuser de vives souffrances au col de la vessie, et il fut cer-

tain qu'un corps étranger était engagé dans la portion pro-

statique de l'urètre. RI. Dupont eut recours aux bains, aux
fomentations et aux frictions sur la région périnéale et sur

le trajet de l'urètre, avec une pommade fortement bella-

donée (1). A quatre heures de l'après-midi le calcul était un

peu descendu, on le touchait à la base de la verge. Les fric-

lions furent continuées toute la soirée et toute la nuit, ainsi

petit bassin ; les manœuvres les plus délicates excitaient les cris de la

patiente.

On «.nvLiya cherchtT M. Roux, et en atlenrlant son arrivée la femme
fut pli)ng(!e dans un bain. Ce cinrurgien appliqua lui-même le furceps.

Cette iijtérafion fut longue, difficile et luirribleinent douloureuse. On
fit alors des efforts de traction, mais inutilement. Apre» plusieurs ten-
tatives infructui uses, M. Roux, cbligé de se rendre au concours delà
Faculté, envoya chercher M. Danvau Cl-, son pendre, qu'on ne put
renccinlrt-r, cl laissa la femme dans cet état, le forceps restant toujours
appliqui'. H revint sur les six heures, après le concours, acconipagué de
M. le prcife^seur Dubois et de plusieurs aiilies chirurgiens. Le forceps
fut iMiievé par M. Dubois, qui perfora le ciâue avec le couteau de
Smeliie, le broya avec le cé|)halotribe, et parvint enfin, non sans des
peines extrêuies, à extraire l'enfant par himbeaux. Celte m.ilheurcuse
femme succomba le i" mai, trente-quatre heures après l'accouche-
ment.
A l'autopsie on reconnut que le diamètre antéro-postérieur avait

deux pouces et demi, le diamètre iliaque quatre pouces cinq lignes.

l-a l'are interne de l'utérus était ])hloj,'osée ; on douta si son tissu

D était pas déchiîé sur un point. Le col et lit déchiré en lambeaux, dé-
collé du vagio dans plusieurs points. La vessie était perforée.

IVoiis reviendrons sur ces faits, qui m .Iheureusement ne sont pas
rares, et qui demandent de la part des chirurgiens autant de courage
que desagacité. {Note du Rédacteur.)

.1) Voy. art. 177,414, 416,617,672,676, 83».
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que les bains et les boissons. Le lendemain à six heures du
malin le calcul él;iit à la partie moyenne de la veroje, à midi

dans la fosse na\ iciiiaire, et ;'i quatre heures on l'apercevait

au méat urinaire. Les frictions furent continuées sur ce der-

nier point; l'enfant ne voulant pas souffrir qu'on lit aucune
tentative pour le débarrasserde ce calcul, passa la nuit dans
des angoisses affreuses, et ce ne fut que le lendemain maliu
qu'on en fit l'extraction.

Ce calcul était ovoïde, aplati, et pesait dix-neuf grains. Il

avait sept lignes trois quarts de longueur, quatre lignes deut
tiers de iargetir, et trois lignes et quart d'épaisseur.

Réflfxions, Il nous serait diflicile d'apprécier la part que 11

belladone a eue dans ce succès, car le canal de l'urètre est

susceptible d'acquérir par la dilatation un diamètre extraor-

dinaire. M. Segalas a communiqué à l'Académie des scien-

ces, dans sa séance du 18 avril dernier, le fait suivant, qui eu
est une preuve sensible.

Une femme de soixante ans était depuis longtemps sujette

à des accidents du col de la vessie, lorsqu'après de vives

douleurs et de violents efforts pour uriner, elle rendit par

l'urètrcj et sans déchirure, une pierie volumineuse pesant

trois onces et demie. Elle formait un corps ovoïde irrégu-

lier, de deux pouces et demi de longueur, d'un pouce et demi
d'épaisseur, et d'un pouce trois quarts de largeur.

Cette femme, qui a été observée par im praticien de Salrtl-

Chamond, a conservé une incontinence d'urine jusqu'à sa

mort, survenue deux ans plus lard.

Dans une lettre adressée à l'Institut dans la séance sui-

vante, M. Civiale a appelé l'attention sur les faits de ce genre,

qui sont beaucoup phisconmitms qu'on ne paraît le croire. Ce
praticien a joint à sa lettre un tableau de quarante-se|it cas

seniblîibies, où l'on voit figurer des calculs de quatre, de

cin(], de six et même de douze onces. Quelques-uns avaient

même le volume d'un œuf d'oie.

RL Civiale a cité en outre le cas d'un homme qu'il vient

d'objerver, et qui a rendu par l'urètre un calcul de neuf li-

gnes de long sur six lignes de large.

Malgré ces faits bien connus, nous pensons avec M. Du-
pont, que l'emploi de la belladone n'a pas été sans action sur

la dilatation du canal, car dans l'observation citée par ce

médecin, le coips étranger, expulsé presque sans le secours

de l'art, avait un volume considérable, eu égurd à la diraen-

sioD de Turèlre chez un enfaat de neuf ans.
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ART. 1264.

Dé L'emploi du. sulfate de quinine dans la morsure de la

vipère.

Un homme d'un tempérament bilieux, phthisique, fut

mordu par une vipéreau pouce et à l'index. On ;^e borna d'a-

bord àappliquer une ligalure serrée autourdu carpe, et quel-

ques heures après, un chirurgien cautérisa les plaies; cepen-

dant le poison fai>ant des progrès effrayants, ce malade fut

transporté à l'hôpilal. Le bras était énormément gonflé et

de couleur rouge livide, le gonflement s'étendait à toute l'é-

paule et à la moitié correspondante du dos jusqu'à la région

lombaire; tout le reste du corps avait une teinte ict^rique.

Les forces étaient abattues, le pouls dépressible et à peine

appréciable ; il y avait des dûmes partielles. Le malade, dont

les traits étaient altérés et la respiration difficile, faisait fré-

quemment des efforts pour vomir. Le sulfate de quinine lui

fut prescrit à la dose de trois grains dans une cuillerée de via

toutes les heures Le seconl jour se passa dans un étal très-

alarmant; on continua l'usage du sulfate de quinine en

élevant la dose à quatre grains. Ce ne fut que le troisième jour

que le pouls se releva et que les symptômes s'amendèrent.

Le malade se rétablit peu à peu; il consomma cent dix-neuf

grains de sulfate de quinine.

Réflexions. La Revue médicale^ qui publie ce fait d'après un
journal italien, en a déjà fait connaître quelques autres dans

lesquels la même médication fut également suivie de sucés.

Nous n'oserions pas en conclure que le sulfate de quinine

jouit de vertus bien puissantes comme antidote du venin de

la vipère, car on sait qu'abandonnée à elle-même, la mor-
sure de ce reptile est rarement mortelle chez l'homme, et

qu'après quelques jours d'accidents plus ou moins graves, la

nature finit or linairement par triompher de l'agent mor-
bide. Il est donc difficile d'apprécier la valeur d'un médica-

ment qtii n'a paru modifier en lien la marche de la maladie.

Il faudrait de? faits plus nombreux pour établir son effica-

cité, car, nous le répétons, les malades guérissent en général

tout aussi rapidement abandonnés à eux-mêmes que sous

l'influence du sulfate de quinine.

Eu parlant du peu de gravité qu'offre ordinairement la

morsure de la vipère, nous ne voulons pas prétendre cepen-

dant que dans certaines circonstances, soit individuelles, soit

atmosphériques, celle morsure n'ait pu déterminer des acci-
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dents extrêmement graves, ou même la mort dans un espace

de temps fort court. Des exemples bien authentiques ne lais-

sent aucun doute sur ce point. Nous en avons cité des exem-
ples, et nous pouvons en ajouter un autre qui vient d'être

publié dans le Bulletin de thérapeutique du 3o mars dernier.

Une fenime âgée de cinquante-huil ans, d'une forte con-

stitution, sujette aux affections hystériques, fut mordue au

petit orteil du pied gauche par une vipère [Coluber berus,

Lin.). Il faisait alors un temps très-chatid et fort orageux.

Cette femme prit un bâton et tua le reptile ; mais bientôt

elle se sentit mal à l'aise, éprouva un engourdissement gé-

néral et des douleurs très-vives dans l'abdomen. Elle mar-
cha en zigzag pendant environ dix minutes, puis elle tomba.

Des laboureurs, qui avaient observé ses mouvements, la

croyaient ivre; mais voyant qu'elle ne se relevait plus, ils

vinrent à son secours; les symptômes devinrent bientôt de

plus en plus violents; les convulsions, les douleurs abdomi-
nales augmentèrent, et deux heures après l'accident, elle

rendit le dernier soupir sur la grande route sans qu'il eût été

possible de lui donner aucun secours médical.

Il est plus que probable que le sulfate de quinine, admi-
nistré dans ce cas, n'eût eu absolument aucun effet, et que

la mort fût survenue tout aussi rapidement. ( Voy. art. 120,

189,226, 5o5, 684} 6y5. )

ART. 1265.

Des pertes séminales involontaires ; par M. Lallemandf profes-

seur de la. Faculté de médecine de Montpellier. (Analyse.)

Un ouvrage qui contient beaucoup de faits classés et pré-

sentés méthodiquement ne peut manquer d'offrir de l'inté-

rêt, surtout lorsqu'un observateur habile a sai-i les rappro-

chements que ces faits peuvent avoir entre eux, et a su en

faire ressoitir les conséquences pratiques qui en découlent.

Enjexposant successivement une cinquantaine d'observa-

tions, Àl. Lallemand a tracé l'histoire des pollutions noctur-

nes et diurnes, de leurs causas variées et de leur Iraitemi nt.

Il est difficile d'analyser un pareil ouvrage on ne peut que se

borner à citer quelques-uns des faits qui s'y trouvent

contenus.

Les blennorrhagies, les affections cutanées qui ont leur

siège dans le voisinage des parties génitales, et les affections

du rectum sont les causes les plus ordinaires des pollutions.

Ces trois causes principales peuvent agir isolément, elles
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peuvent exister ensemble et s'ajouter à une multitude de
causes moins actives qui favorisent le développement de
cette maladie. Souvent a>issi on est loin d'attribuer aux pol-

lutions l'état flesuuflVanoe et de langueur des malade^; enfin,

bien que dans le plus grand nombre des cas la cautéri.-ation

soit le moyen le plus efficace à leur opposer, d'autres médi-
cations peuvent être indiquées suivant les circonstances et les

dilTérenls degrés de la malidie. Les observations suivantes,

que nous prenons au hasard dans l'ouvrage de M. Lallemand,
prouveront ces différentes propositions.

Un étudiant en médecine contracta, en janvier 1821, une
blennon hagie qu'il traitapar les boissons émollienles, trente-

deux grains de sublimé et quelques potions de Choparl. Quel-
ques mois après, nouvelle blennorrbagie qu'il traita par le

subliiiic et le chlorure d'or. Les testicules s'enflammèrent,

et au commencement de 1822, l'écoulement persistait encore,

lorsqu'il eut recours aux astringents locaux, aux friclions

mercuricllcs générales et à quatre cents pilules d'un dixième

de grain de sublimé; l'écoulement diminua, mais ne disparut

pas complètement. Pendant l'emploi de ces traitementj» di-

vers, à la suite d'un refroidissement, une sueur des pieds se

supprima et il éprouva des douleurs de reins, en même temps
les digestions devinrent diflîciles. II chercha inutilement à

rétablir ses fondions dérangées par l'emploi des toniques et

des purgatifs. Les bains froids n'eurent pas plus de succès.

Enfin, vers la fin de 1822, le malade devint préoccupé, in-

quiet et très-timide. Il éprouvait au moindre froid des dou-
leurs dans les reins. Il urinait fréquemment et n'expulsait

qu'avecpeine les dernièresgouttes de son urine. Iln'avait plus

ni érections ni désirs vénériens, et cependant il rendait sou-

vent du sperme pendant le sommeil sans rêves lascifs et sans

raideur de la verge. C'est alors que M. Lallemand prescrivit

douze sangsues à l'anus, des lotions froides sur le périné et

à l'anus, un litre de lait glacé par jour, un gilet de laine

sur la peau et une diminution dans l'alimentation. Sous l'in-

fluence de ce traitement, une amélioration considérable se

manifesta. Les digestions se firent mieux, les parties génita-

les reprirent de la force. On renouvela l'application de sang-

sues au bout de quelques jours, et la santé se rétablit si com-
plètement, qu'ayant contracté une nouvelle blennorrhagie,

il la traita par les sangsues et le copahu à petite dose sans

inconvénient. Il put alors prendre des bains froids dont il se

trouva très-bien.

Cette maladie était peu grave, comme on le voit. Elle a

cédé rapidemeat aux moyeas les plus simples; c'était eo
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quelque sorte le premier degré des pollutions. L'ouvrage de

M. Lallemand contient des observations qui, quelquefois

rédigées par les malades eux-mêmes, fornient un tabieau

palpitant d'intérêt, et nous tracent avec une Irappanie vé-

rité tous les touiments qu'ils ont dû endurer. Parmi ces

dernières nous avons remarqué surtout la cinquantième ob-

servation ; nous allons la reproduire avec quelques détails,

car il n'est pas dans la vie de cet inléressant malade uue
seule circonstance qui ne mérite de fixer notre ;ittenlion.

Ce malade était de constitulion robuste et né de parents

sains. A l'âge de onze ans, il contracta de lui-même et par

des circonstances t'ortuites l'habitude de l'onanisme. Il s'en

corrigea néanmoins bientôt, et jouit jusqu'à quatorze ans de

la santé la plus florissante. A cette époque, ayant eu occa-

sion de lire quelques ouvrages obscènes, il reprit son an-
cienne habitude, et eut de plus avec une dame des liaisons

d'autant plus funestes que, par ses caresses, celle-ci excitait

en lui les plus violents désirs sans jamais lui permettre de
les satisfaire. Tant de causes d'excitation produisirent enûa
des effets funestes. Le 25 octobre 181 5, à son réveil, il se

trouva pour la première fois inondé de sperme sans qu'il

eût eu conscience de sa sortie. Pendant les jours suivants,

de nouvelles pollutions se répétèrent chaque nuit et le je-

tèrent dans un affaissement épouvantable; il devint d'une

maigreur extrême, renonça à tous ses devoirs, et livré à ses

propres expédients pour combattre cette cruelle maladie, il

résolut de tenter tous les moyens imaginables pour y par-
venir.

Il commença d'abord par lier le prépuce avec un cordon,

de manière à ce que le gland ne pût pas être en contact avec

les draps; ce moyen sembla réussir pendant quelque temps,
mais bientôt il n'eut plus aucun effet. « Combien de fois,

écrivait ce malade en traçant son histoire, ne m'esl-il pas ar-

rivé,en dénouant ce cordon le matin, de trouver tout l'espace

compris enti e le prépuce et le gland rempli de sperme !

Lorsque je voyais s'écouler à terre ma santé, mon bonheur,
ma vie, je ne pouvais m'empêcher de répandre des larmes

;

uue sueur froide me couvrait de la tête aux pieds, j'entre-

voyais la mort, je l'appelais même de tous mes vœux.
«Je fouillai la bibliothèque de mon père, non pour y cher-»

cher des ouvrages obvcènes que je fuyais comme la peste,

mais des ouvrages de médecine auxquels je demandais du
soulagement Pendant l'année 1816, malgré tous les moyens
que je mis en œuvre, je ne cessai pas d'avoir au moins
quatre pollutions par semaine. Il m'est arrivé d'en avoir
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plusieurs toutes les nuits, pendant quinze jours de suite,

après quoi j'eus une rémission de trois jours; c'était préci-

sément ce qu'il fallait pour m'empêL-her de mourir. J'étais

inaigre à faire peur; j'éprouvais dans la colonne vertébrale

des douleurs atroces; tous mes mouvements étaient pénibles;

il me semblait que j'avais de la craie dans les articulations

au lieu de synovie ; lorsque je marchais, je sentais mon cer-

veau ballotter dans ma tête. Pendant tout l'hiver je restai au-
près du feu, mes extrémités étaient toujours froides et je ne
pouvais les réchauffer.

"Jusqu'alors j'avais dormi sur un lit de plume; je le fis

supprimer, et j'y substituai un pliant sur lequel élaiont

clouées des planches en guise de sangles; je fis mettre sur

ces planches une simple couverture de laine et un drap. Je
crus qu'en évitant de dormir sur le dos je préviendrais les

pollutions Après des effoits infructeux pour me corriger de
cette habitude, je fabriquai une ceinture en peau, dont je me
ceignais tous les soirs avant de me coucher. A la partie pos-
térieure était fixé un coin de bois assez proéminent pour me
forcer à rester couché sur l'un des côtés.

^) J'attribuai aussi mes pollutions à l'habitude où j'étais de
dormir les cuis-es fortement fléchies sur le bassin, de ma-
nière que mes parties génitales comprimées ne pouvant se

développer librement pendant l'érection, étaient exposées à

des frottements. Dans l'intention d'obvier à cet inconvé-

nient, je me fixai les pieds avec des cordes à Pextrémité de

mon lit; mes membres inférieurs étaient dans l'extension;

j'avais seulement la liberté de me retourner à droite ou à

gauche; j'étais étendu comme sur un chevalet.

))lMa chemise ayant paru me causer quelques pollutions,

en s'enveloppant autour de ma verge pendant le sommeil, je

pris le soin de l'ôter tous les soirs avant de me coucher. Pour
n'avoir rien à craindre du contact des draps, je fabriquai une
espèce de cage en osier, qui les tenait suspendus au dessus

de mon bassin. Croyant que si je parvenais à ne pa> dornn'r,

je n'aurais jamais de pullulions, je mis à la place de mon
traversin uii morceau de bois rugueux qui me meurtrissait la

tête et interrompait mon sommeil à clia(|uc instant. Je }>er-

sistai dans ces moyens de torture pendant bien des années,

parce que je redoutais plus une perte séminale que toutes

les meurtrissures imaginables. Je ne conservais d'activité

dans r(!sprit que pour inventer de nouveaux moyens ou per-

fectionner ceux que j'avais déjà employés. J'imaginai, par

exemple, de nouer le prépuce lui-même avec une touffe de

poils, de sorte que ma verge venant à s'écarter par l'érec-
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tion, tirait les poils et me causait une douleur qui devait me
réveiller. Après quelques expériences peu avantageuses, ce

moyen fut remplacé par celui-ci : je comprimai mu verge

avec un cordon plut que je roulais en le serrant fortement,

depuis la racine jusqu'au sommet du glmd, en sorte qu'il y
eût quatre ou cinq tours de baudet- entre elle et les corps

extérieurs. »

Nous ne suivrons pas ce malheureux jeune homme dans

sa description de tous les moyens de tortures qu'il inventa

dans l'espoir toujours trompé de se débarrasser d'un mal qui

semblait incurable. Nous nous bornerons à dire que non-
seulement sa constitution fut entièrement détériorée, au

point qu'il ne pouvait plus supporter la lumière du soleil,

mais encore qu'il devint hypocondriaque, qu'il prit la vie en

horreur, et qu'il fut plusieurs fois sur le point de se suicider.

M. Lallemand, en étudiant les causes de ces pollutions,

reconnut qu'elles pouvaient être entretenues par la pré-

sence d'ascarides qui descendaient le soir vers la partie in-

férieure de l'intestin, et y causaient un prurit insupportable.

Ce chirurgien eut donc recours à plusieurs anthelmintiques
;

mais le mercure doux et les lavements froids furent surtout

les moyens qui lui réussirent le mieux. Le malade prit d'a-

bord des lavements de dix-huit à vingt degrés Réaumur,
puis à quinze, et même à douze degrés. Il les prenait le soir;

puis après avoir introduit dans l'intestin une grande quantité

d'eau froide, il la rendait tout à coup avec impétuosité pour

Tider l'intestin. Il entraînait ainsi d'énormes quantités de

petits ascarides morts ou engourdis. Bientôt les accidents di-

minuèrent avec une rapidité extraordinaire. La vigueur et

l'embonpoint revinrent; mais les pollutions ne cessèrent

complètement que par l'usage des femmes et sous l'inQuence

des bains froids et de la gymnastique.

Cet exemple est vraiment remarquable et nous peint avec
une vérité frappante tous les tourments qu'a dû endurer ce

maloile. C'est une heureuse idée d'avoir fait tracer par les

malades eux-mêmes le tableau de leurs souffrances. S'il en

résulte quelquefois des longueurs, le récit a aussi plus de vé-

rité; et après avoir lu ces intéressantes observations, oq
conserve beaucoup mieux dans la mémoire la liste des symp-
tômes quelquefois si bizarres qui résultent des pollutions.

ART. 1266.

Accès épUeptiques dépendant d'une inflammation de nerfmédian.

Od trouve dans le Bulletin clinique l'obseryation sui^aote :
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Un jeune homme S^é de dix-sept ans, d'une bonne con-
stilulinn, et ayant le ci;1ne bien conformé, est entré à i'Hô-

tel-Dieu le 28 noveuibie dernier. Les lensei-jnenients qui

suivent furent fournis tant par lui que par ses parents. \
l'âjije de sept ans on lui fit boire une grande quantité de vin

blanc, jusqu'à ce qu'il fût plongé dans une ivresse complète.
Le lendeu)a:n il é{)rouva une attaque de nerfs des plus vio*

lentes, qui récidiva huit jours après, et revint ensuite régu-
lièrement tous les huit jours. Chaque attaque comuiençait
par une douleur qui se faisait sentir à la partie inférieure et

antérieure de l'avant-bras droit, entre les tendons des mus-
cles fléchisseurs, et lrès-prè-< du poignet. Cette douleur du-

rait d'abord une minute et demie, puis remontait vers le bras,

et semblait arriver jusqu'à la lêle. Alors les yeux se convul-

saient, le malade perdait connaissance, écuniait, et éprou-

vait pendant quelques minutes des convulsions épileptifor-

mes, suivies d'une stupeur profonde. Dans l'intervalle des

accès, l'intelligence était singulièrement affaissée.

Il était |)0ssible d'à rêter les accès, si, au moment de leur

invasion, on exerçait une forte pression sur l'avant -bras et

au-dessus du lieu où la douleur prenait son point de départ.

Peu de ours après l'entrée du malade à l'hôpital, la variole

se déclara chez lui. Il en était convalescent, lorsque les ac-

cès épileptiques ayant pris une intensité qu'ils n'avaient pas

encore eue jusque-là, il succomba dans un état comateux et

convulsif.

A l'autopsie on trouva que le nerf médian du côté droit

était beaucoup plus gros au niveau du poignet qu'au-des-

sus du côté opposé ; le même nerf était sensiblement moins
gros. Le point où la lésion avait lieu correspondait exacte-

ment à celui où le malade disait ressentir de la douleur an
moment de l'invasion de l'accès. Le nerf n'était ni ramolli

ni induré, mais il était rouge et présentait une différence si

sensible dans le volume avec celui du côté opposé, qu'on

voulut en vérifier le poids. Ces deux nerfs étant coupés dans

une longueur semblable, le fragment du côté droit pesait

huit décigiammes deux centi;,'rammes, et celui du côté gau-

che six décigiammes neuf centigrammes; ce qui faisait à

peu près une différence d'un sixième.

Il n'y avait pas de dififéreoce sensible dans le volume du
membre des deux côtés.

Ou lie rencontra aucune autre lésion qui p(jt expliquer la

cau'ie des accès épileptiques.

Reflexions. Nous appelons l'attention de nos lecteurs sur

ce poiot de départ présumé, sur cette aura epiteptica déjà
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tant de fois signalée par les aateurs. Les exemples de ce

genre sont nombreux; et, bien que la cause premitMe de l'é-

pilepsie nous soit inconnue, il est bien démontré que la com-
pression, la titillation d'un nerf assez voluaiii'cux, on son

état d'influnmwtion, réagissent souvent sur le cerveau, de

manière à proiJuire, à des époques à peu près réglées, des

accès épileptiformes. On sait que le même effet peut être

produit sans que l'examen le plus minutieux démontre la

moindre altération dans les tissus d'où semblait partir la

cause de l'épilepsie. Des médecins ont conclu de cette ab-
sence de lésion, que la cause des convulsions siégeait tou-
jours dans le cerveau; et que, si les malades commençaient
par éprouver de la douleur dans le bras, dans la main, par
exemple, c'était par réaction du cerveau sur ces parties, qui

n'étaient en aucune manière le point de départ de l'épilepsie.

Le fait que nous venons de citer, et quelques autres que
nous avons observés, nous portent à croire au contraire que
l'épilepsie que l'on a désignée sous le nom de sympathique
existe réellement; et que si chez les sujets qui ont présenté

cette aura on ne rencontre parfois aucune lésion appiéciable,

c'est que nos moyens d'investigations sont trop imparfaits,

et que la dissection la plus minutieuse ne nous démontre
pas toujours les lésions du système nerveux. Ce que nous
disons, au reste, de l'épilepsie peut s'appliquer à bien d'autres

maladies; et l'on peut dire sous ce rapport que l'anaiomie

pathologique du système nerveux est encore dans son en-
fance, malgré les travaux estimables qui ont été publiés sur

ce sujet.

ART. 1267.

Ankilo^e existant depuis plusieurs années, guérh par une exten-

sion graduelle du membre, soutenue pendant un mois deux fols

par jour, et aidée du traitement anlip/ilogistique et fondant.

ArLicle communiqué par M. Tai'dïeu, docleav en médecine
à Sangues (Haute-Loire).

Mademoiselle Gaillord, habitant Chasseladès, département

de la Lozère, éprouva dans l'arlicubition huméro-cnbiiale un
engorgement, que quelques médecins de ce département ap-

pelèrent tumeur blanche, et confièrent, en désespoir de cause,

aux forces médicatrices de la nature. Cette demoiselle, âgée

de dix-huit à vingt ans, d'un tempérament lymphalico-san-

gnin, de formes bien développées, me fut présentée dans

l'état suivant : la surface extérieure de l'arliculatioa n'offrait
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aucune trace de cicatrice qui indiquât une suppuration an-

cienne ; l'avant-bras était dans l'état de pionalion et dans la

demi-flexion sur le bra.>; ; il existî.it un engorgement consi-

dérable dans toute l'étendue de l'arliculalion ; celle-ci était

dure, rénilente, avait un aspect indolent et violacé. La ma-
lade n'éprouvait pas de douleur bien caraclérisée. Lorsqu'on

essayait l'extension on trouvait une raideur bien prononcée,

et la malade poussait les hauts cris; il y avait toutes les ap-

parences de l'ankilose vraie, sans que je pusse en attester

l'existence. En cet état de choses j'ordonnai l'application de

vingt sangsues sur l'articulation, puis des cataplasmes émol-

lienls pendant huit jours; après ce traitement, j'insistai sur

l'extension graduelle une ou deux fois par jour, selon le cou-

rage de la malade; je terminai le traitement par les douches

sulfureuses (le sulfure de potasse). Au bout d'un mois de ce

traitement le bras avait repris sa forme et sa souplesse n.itu-

relles ; huit ans se sont écoulés depuis celle cure, et le bras

qui a été malade ne diffère en rien depuis lors de celui qui a

été toujours sain.

ART. 1268.

Sirops composés employés contre la plith'me scrofuleuse et dans

certaines maladies des os de viême nature.

M. Nauche a lu, à la Société de médecine pratique, quel-

ques considérations sur la phthisie pulmonaire scrofuleuse.

Parmi les moyens qu'il a proposés, nous avons remarqué le

sirop suivant :

r. Mou de veau frais, quatre onces;
Mucilage de lichen d'Islande, deux onces;
Dattes, \

Jujubes, f ., ,v /„„co»= / ^^ deux onces ;Figues grasses,
J

*

Raisin sec, )

Têlfs de pavot, six;

Digitale, un scrupule;

Extrait de ciguë, un demi-gros
;

Eau et sucre, quantité suffisante.

Pour former deux livres de sirop, dont on donne deux à

trois cuillerées à bouche par jour.

M. Puzin a donné également la formule d'un sirop qu'il a

prescrit avec succès, dans certaines maladies des os de na-
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ttire scrofuleuse, à même dose, en secondant son usage par

une tisane de décoction de salsepareille.

Pr. Sirop de salsepareille de Cuisinier, deux livres;

Extrait:

De bourrache, \

De cresson, f .^

Demenianthe,? â«"«g^os;

De fumeterre, J

Faites dissoudre dans :

Eau bouillante, une once;
Alcool de cochléaria, deux gros.

ART. 1269.

De l'efficacité de ta compression^ suivant la méthode de Theden,
pour arrêter certaines héinorrliagies.

M. Pigeaux a publié, dans les archives générales de méde~
cine, quelques considérations sur des hémorrhagies trauma-
tiques, qu'on cherche à suspendre par la ligature, tandis que,

suivant ce chirurgien, on y parviendrait plus sûrement par
la compression exercée de la manière suivante : Des com-
presses graduées sont placées sur le trajet de l'artère blessée,

depuis l'endroit de la solution de continuité jusqu'à l'extré-

mité du membre, puis on entoure celui-ci de tours de ban-
des, en remontant jusqu'à quelque distance au-dessus de
la blessure; les tours de bandes doivent être assez fortement

serrés pour engourdir légèrement le membre; on les arrose

de temps en temps avec l'eau alumineuse, et on resserre le

bandage au besoin. Quatre observations sont citées par

M. Pigeaux, pour démontrer que, dans un grand nombre de

cas, ce procédé doit être adopté, alors même que de grosses

artères sont ouvertes.

Un-euvrier se présenta à l'Hôtel-Dieu, dans le service de

M. Sanson, avec une plaie considérable qui intéressait la

partie externe et inférieure de l'avant-bras gauche. L'artère

radiale avait été coupée, ou au moins largement ouverte. De-

puis deux jours on avait vainement tenté, en ville, pour ar-

rêter l'écoulement du sang, une compression toute locale.

Le chef de service entreprit vainement de saisir les bouts des

yaisseaux et de les lier. Il se décida à comprimer la main et

tout l'avant-bras, en plaçant des compresses graduées sur la

cubitale; l'hémorrhagie s'arrêta, et le malade se rétablit.

TOMB TH. — n>E JUIS. J7
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Ua ouvrier s'étant coupé la radiale d'un coup de couteau

fraîchement repasî^é, M. Pij^eaux, qui se trouva sur les lieux,

arrêta l'hémorrhagie en comprimant la brachiale
;
puis, lors-

qu'un second médecin fut arrivé, ils établirent la compres-

sion de la main et de l'avant-bras, suivant la méthode de

Theden;rhémorrhagie s'arrêta, el, au bout de dix-huit jours,

la guérison était complète.

Le fait suivant est beaucoup plus remarquable, et paraîtra

fort extraordinaire à nos lecteurs.

Un ouvrier s'était ouvert l'artère fémorale, à quelques

pouces au-dessous de l'arcade du pubis. L» perte de sang

fut considérable; en peu de temps l'individu fut presque ex-

sangue. Les assistants tamponnèrent la plaie, et parvinrent

à se rendre maîtres de l'hémorrhagie. Le docteur Lambert

aîné, appelé presque aussitôt, pratiqua la compression sui-

vant la inélhode de ïheden; il couvrit tout le membre de

tours de bandes, en pratiquant une compression plus forte

sur le trajet de l'artère fémorale. L'hémorrhagie ne se renou-

vela pas; la plaie marcha vers une prompte guérison, et, en

moins d'un mois, h; malade fut rendu à ses occupations.

Selon toute probabilité, ajoute M. Pigeaux, à en juger par

la largeur et la direction de la plaie, la section du vaisseau

avait été complète.

ART. 1370.

De l'application de la Uikotritie et des dispositions individuelles

qui repoussent son emploi. Article communiqué par M. le

docteur Ledain. (V. art. ligg, 1216, i233, i25i.)

Lalilhotritie est une opération sans danger, lorsqu'elle est

pratiquée avec la prudence et les précautions convenables,

dans les cas qui n'excluent pas son emploi. Ce serait une
erreur de croire qu'elle peut être indistinctement appliquée

à tous les calculeux. C'est pour n'avoir pas toujours bien

distingué les circonstances qui devaient la faire rejeter,

que quelques chiruigiens ont eu à déplorer des résultats fâ-

cheux, dont se sont emparés les injustes détracteurs de cette

niélho'Je. C'est donc à préciser les cas dans lesquels elle

convient, qu'il faut s'attacher. L'expérience a déjà prouvé
que certaines dispositions, considérées d'abord comme con-
traires à l'application de ce procédé, n'ont pas le degré de
gravité qu'on leur avait attribué. Ainsi, par exemple, la pa-
ralysie de la vessie, le catarrhe chronique de ce viscère

avaientété regardés, dans leprincipe, comme des» contre-jn-
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dications qui repoussaient l'emploi de la lithotritie. La pa-
ralysie vésicaie est une circonstance défavorable en ce qu'elle
nécessite l'extraction de tous les fragments, la poche urinaire

ne pouvant les expulser; le traitement est plus long; mais
plusieurs exemples prouvent que des malades ont pu être
débarrassés de leurs calculs sans accident.

La plupart des calculeux sont atteints de catarrhe de ves-
sie plus ou moins intense, suivant la durée du séjour de la

pierre dans cet organe. Cette complication, loin d'être ag-
gravée par la lilhotrilie, s'améliore au contraire pendant le

traitement, et finit presque toujours par disparaître avec la

maladie principale.

Le catarrhe de vessie se lie presque constamment à la pa-
ralysie plus ou moins complète de cet organe. Quand les

malades sont débarrassés de leur calcul, quelques injections

d'eau froide dans le réservoir de l'urine ne tardent pas à ré-

veiller sa contraclilité musculaire et à régulariser ses fonc-
tions, à moins cependant que la paralysie ne soit complète et

ancienne. Dans ce cas, les injections, malgré leur impuis-
sance à stimuler un organe frappé d'atonie, ont cependant
pour etïet salutaire de s'opposer aux progrès de raffeclion

catarrhale. Leur usage doit être continué sans interruption,

ainsi que celui du cathétéiisme évacualif souvent répété.

Les circonstances défavorables à l'application de la litho-

tritie dépendent surtout des désordres graves occasionnés

par les progrès de la maladie, soit dans les organes urinaires,

soit dans la santé géiiérale; elles tiennent aussi au grand
nombre de pierres que renferme la vessie et plus encore à

leur volume.

Il convient dès lors de considérer chez les calculeux :

i" la grosseur de la pierre, son degré de cohésion, sa position

dans la vessie, c'est-à-dire si elle est libre et flottante ou
adhérente, enfin le nombre des calculs;

2° L'état de la vessie et de la prostate, celui de l'urètre,

ainsi que la disposition des reins;

3° L'état général du sujet.

Les malades, envisagés sous ces différents points de vue,

peuvent être rangés en quatre séries. La première comprend
les cas les plus favorables : ce sont ceux dans lesquels on
rencontre un seul calcul, petit ou médiocrement gros, friable,

même dur, avec une vessie saine, l'urètre libre, une consti-

tution bonne, peu irritable.

La deuxième série offre des conditions moins avantageuses,

mais qui tiennent surtout au volume et à la multiplicité des

pierres. Le traitement exige dès lors plus de temps, plus de
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précautions : calcul gros, dur, ou pierres petites, mais

nombreuses, vessie à peu près saine, sensibilité modérée,

état général satisfaisant.

Les cas que comporte la troisième série sont défavorables,

mais ne repoussent pointabsolument l'emploi cîe la nouvelle

méthode, qui réiissit très-bien au contraire à l'aide de mé-
nagements commandés par la mauvaise disposition des or-

ganes. On peut, on doit toujours faire alors une ou deux

séances d'essai, qui ne nuisent point au succès de la cysto-

tomie, si l'on est obligé d'y recourir plus tard.

Dans la quatrième catégorie, nous rangeons les cas pour

lesquels la nouvelle méthode est en général contre-indi-

quée : calcul unique, mais très-volumineux et dur; pierres

multiples de médiocre grosseur; pierre enkystée; vessie, ra-

cornie, saignante, très-douloureuse; prostate hypertro-

phiée, trcs-saillante, douloureuse; urètre fortement dévié,

coarctations anciennes et rebelles; urines purulentes, am-
moniacales; reins malades, sujet très-irritable, affaibli et

d'une constitution épuisée.

Nous ferons observer que les calculeux présentent une
foule de variétés individuelles auxquelles il est difficile d'as-

signer des caractères propres à les soumettre à des divisions,

qu'il faudrait nécessairement multiplier. L'expérience est ici

un guide beaucoup plus sûr que tout ce que nous pourrions

dire à ce sujet; c'est donc elle que nous invoquerons en rap-

portant des faits recueillis dans la pratique même du chirur-

gien célèbre à qui l'humanité est redevable de l'invention de

la lilhotritie.

FREBIIÈRE SÉRIE.

4* Oeseevatioh. — Un petit calcul; organes sains ; soixante -huit ans;

lithotritie ; guérison en deux séances.

M. Delabécacière, de Guingamp (Côtes-du-Nord), d'une consti-

tution robuste, éprouvait depuis quinze mois, la plupart des symp-
tômes qui font croire à l'existence d'un corps étranger dans la

vessie.

Les douleurs étant devenues plus vives, le malade se rendit à Pa-
ris le 12 mai 1827. Le cathétérisme fit connaître à M. Civiale que
la pierre était peu volumineuse, et qu'elle n'avait pas produit d'al-

térations organitjues.

Deux applications de la lithotritie faites, l'une le 22 et l'autre le

25 mai, ont sufll pour brover et faire rendre un calcul du volume
d'une grosse amande. Le malade ne fut soumis à aucun réijime ; il

ne discontinua point ses promenades journalières, et il n'éprouva
pas le })ius léger dérangement dans sa santé- {Civiale, deuxième let-

tre sur Ja lilhotritie, page 8)
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5* Observation. — Soixante-douze ans ; pierre de médiocre 'volume ;

organes sains ; guérison en quatre séances de lithotritie.

Mazier (Charles), de Paris, cocher, d'une assez bonne constitu-
tion, offrait, depuis un an, divers symptômes propres à Vaffectioa
calculeuse vésicale. Il les attribua d'abord à toute autre cause qu'à
la présence de la pierre, qui ne fut constatée par le cathétérisme
qu'au mois de décembre i835.
Ce malade entra alors à l'hôpital Necker, où M. Civiale confirma

le diagnostic précédemment établi ; il s'assura que la pierre était de
moyenne grosseur ; les organes étaient sains, peu irritables ; l'état

général était satisfaisant.

Après quelques jours de repos et les préparations d'usage (intro-

duction journalière et temporaire de bougies molles, afin de dis-

poser l'urètre au passage des instruments), M. Civiale fit une pre-
mière opération, le 12 décembre, avec un instrument courbe. La
pierre fut saisie et écrasée; elle était tendre. Le malade en rendit
des débris le jour même et les suivants ; il prit un bain et fat mis à
lusage du bouillon pour tout aliment.

Trois autres séances eurent lieu les 19, 26 décembre et 3 janvier;

elles terminèrent le traitement. Le malade sortit complètement guéri
le 18 janvier, sans avoir éprouvé aucun accident.

6* Observation. — Soixante-quatre ans; diathèse hthique ; deux réci-

dives dans Tespace de huit ans ; lithotritie.

Désiré (Charles-Thomas), de Paris, employé de bureau, d'une

bonne constitution, avait été opéré une première fois en 1827 par
M. Civiale qui, en quatre séances, l'avait débarrassé d'un calcul de
médiocre grosseur. Sa santé fut constamment bonne jusqu'en i833;

il n'éprouva jusqu'alors aucun symptôme d'affection calculeuse;

mais, à cette époque, il offrit quelques signes qui pouvaieiU faire

croire à la présence d'un corps étranger dans la vessie. Le cathété-

risme y fit découvrir une petite pierre. Comme la première elle fut

écrasée et expulsée en quatre séances, sans le moindre dérangement
dans l'état général de la santé du sujet.

Le 2 juillet î835, cet homme se présenta de nouveau à l'hôpital

Necker. Il seplaignait d'éprouver , depuis quelque temps, de la diffi-

culté à uriner et de la douleur au bout du gland après l'émission

des dernières gouttes d'urine. Il connaissait par expérience la li-

thotritie; il venait s'y soumettre une troisième fois, plein de con-

fiance dans les avantages qu'il en avait déjà retirés.

M. Civiale fit aussitôt une exploration avec la pince à trois bran-

ches. Un petit calcul friable fut saisi et écrasé; l'instrument en rap-

porta des débris. Tout cela fut exécuté en moins de cinq minutes et

sans la moindre souffrance. Le malade se rendit chez lui à pied et

expulsa les détritus de sa pierre.

Le 23 juillet il revint à l'hôpital, où il subit une seconde opération

qui consista à écraser les fragments trop gros pour franchir l'ori-

fice interne de l'urètre. La vessie s'en débarrassa ensuite. A partir

de cette époque le malade cessa de souffrir.
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Une exjiloralion niinutiense, a laquelle il vint se soumettre huit

jours après, coustata 6a guérison.

^'^ Observation. — Cinquante ans; calcul petit et dur ; organes sains;

lithotritie ; quatre séances ; guérison.

Herriez (Nicolas-Antoine-Denis), homme de peine, avait toujours

joui d'une assez bonne santé jusqu'en i833. Il éprouva alors du
dérangement dans l'excrétion de sou urine; cet état, dont la cause

fut d'abord méconnue, ne tarda pas à s'aggraver.

Le lo septembre i834, un an environ après l'invasion de sa ma •

ladie, Herriez me consulta. Il offrait la plupart des signes ration-

nels de la pierre. Il avait jusqu'alors reculé devant l'idée de se sou-

mettre au calhétérisme, qu'il redoutait beaucoup. Je pus m'assurer

que la vessie contenait un calcul peu volumineux. M. Civiale en

constata de nouveau l'existence, et admit le malade dans son ser-

vice à l'hôpital Necker.

Le repos, des bains, des lavements, des boissons délayantes et

abondantes, l'introduction journalière et temporaire de bougies

molles, disposèrent promptement cet homme à l'opération, qui

trouvait en lui des conditions favorables.

Quatre séances de courte durée suffirent pour le délivrer de son
calcul. Elles furent pratiquées les 27 septembre, i", 4 et 8 octobre.

Le 1 1 octobre, une exploration définitive confirma la guérisou

du malade, qui sortit de l'hôpital le lendemain.

8* Observation. — Cinquante-un ans ; petite pierre tendre ; organes h
peu près sains, peu irritables ; catarrhe vésical ; constitution forte ;

guc'rison en deux séances de lithotritie; orchite pendant le traitement

préparatoire.

Moinery (Armand-Richard), de Paris, voyageur du commerce,
éprouvait, depuis dix-huit mois environ, des symptômes de maladie
calculeuse. A diverses reprises il avait rendu par l'urètre de petites

pierres dont l'expulsion n'avait été précédée d'aucune douleur ré-

nale. Les accidents s'aggravèrent ; les urines déposèrent des muco-
sités; le malade ne pouvait aller en voiture sans ressentir de vives

douleurs au bout de la verge; il en éprouvait aussi après avoir uriné,

et ses urines étaient parfois sanguinolentes. Etant en voyage, il fut

obligé de s'arrêter dans une ville de province, où il consulta un
chirurgien qui, sans exploration préalable, le traita comme ayant
seulement un catarrhe vésical.

Après trois mois de ce traitement infructueux, et qui devait être

tel, Moinery, malgré ses souffrances toujours croissantes, prit le

parti de se remettre en route, et arriva à Paris au mois de novembre
i835. M. Civiale s'assura que la vessie contenait un petit calcul. Le
malade entra à l'hôpital Necker le 28 novembre, el fut préparé à la

lithotritie. Celte opération eut tout le 'uccès qu'on pouvait désirer.

Le traitement préparatoire fut toutefois interrompu par une or-
chite qui obligea de différer le broiemeiit. Cet accident céda avec
facilité à l'emploi des moyens indiqués eu pareil cas.

Le 19 décembre une exploration fut faite avec un instrument li-

thotriteur, afin de s'assurer du volume réel et de la cohésion de la
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pierre qui fut aussitôt saisie et écrasée ; elle était petite et fiiable.

Celte exploration devint ainsi l'opération elle-niême. La sortie de
l'instrunient nécessita l'incision du méat urinaire, à cause des débris

lithiques agglomérés dans la partie recourbi^e de sa brandie fixe.

Le 26 décembre une seconde opération acheva le traitement.

Quelques fragments, qui, par leur volume, n'avaient pu fiandiirle

col de la vessie, furent écrasés, et le malade les rendit le jnur même
et les suivants. Il sortit complètement guéri et de sa pitrre et de
son catarrhe vésical, le 11 janvier i836.

Les observations que nous venons de rapporter présentent

des cas dans lesquels la lllholritie a été tl'une application

facile. Les malades se trouvaient dans des conditions favo-

rables sous tous les rapports : aussi le traitement n'a-t-il été

entravé par aucun accident; la guérison a été prompte. Le
nombre de ces cas avantageux augmentera à mesure que les

malades comprendront l'importance de se soumettre aux ex-

plorations dès qu'ils éprouverorit quelques symptômes inso-

lites dans l'émission de leur urine.

La sixième observation offre un exemple fort remarqua-

ble de récidive de l'affection calculeuse. Elle prouve aussi

toute l'innocuité de la lithotritie. Le malade n'a été soumis

à aucune préparation ; il n'a rien changé à ses habitudes; il

venait à pied à l'hôpital, assez éloigné de chez lui, et il s'en

allait de même après l'opération, qui certes était pour lui

moins pénible que l'extraction d'une dent.

Dans l'espace de huit à neuf ans, il a subi trois fois la li-

thotritie. La disposition de certains individus à la récidive

de la maladie calculeuse est un fait malheureusement hors

de doute. Cependant on a paru l'oublier quand il s'est agi

d'apprécier le degré de certitude que l'on devait accorder à

la guérison des malades opérés par la nouvelle méthode.

On a prétendu qu'elle exposait plus que la taille à laisser

dans la vessie des fragments qui devenaient le noyau de

nouveaux calculs. Nous ne nous arrêterons point à cet argu-

ment qu'il serait très-facile de repousser en rapportant un

assez grand nombre de faits qui prouvent que des pierres,

même assez grosses, ont été trouvées dans la vessie de caku-

leux qui avaient succombé à la suite de la cystotomie, et

chez lesquels on avait extrait un ou plusieurs caictils. Na-

guère encore, dans un hôpital de la capitale, pareille ren-

contre a été faite, non pas seulement d'un calcul, mais de

trois sur quatre que renferinait la vessie; car un seul en avait

été extrait pendant l'opération.

Mettant donc de côté ces méprises déplorables qui, dans

l'une comme dans l'autre méthode, sonlle fait de l'opérateur
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et non du procédé qu'il emploie , nous croyons pouvoir af-

firmer que la lithotritie expose moins que la taille à laisser

des pierres ou des fragments dans la vessie, par la raison

que les moyens d'exploration de la nouvelle méthode ont

plus de précision et donnent plus de certitude que ceux

adoptés par la cystotomie.

De nombreux exemples ont constaté, avant et depuis l'in-

vention de la lithotrilie, l'existence de cette diathèselilhique

qui semble être le partage de quelques sujets.

9' Observation, L'un des cas les plus remarquables

en ce genre est celui de M. Oudet qui, opéré en 1826 par

M. Civiale, suivant sa méthode, et complètement guéri,

vit quelque temps après reparaître les douleurs de la pierre.

Ce malade eut recours alors à un lilhotomiste qui passe

pour habile, et qui pratiqua la cystotomie suspubienue, le 20

juin iSi'p. Mais de nouveaux symptômes de pierre se ma-
nifestèrent quelques mois après, et nécessitèrent une nou-

velle opération qui fut faite le 20 décembre 1828, par le

même procédé el par le même chirurgien. Cependant la

maladie calculeuse se reproduisit uue quatrième fois.

]M. Oudet eut recours alors à M. Civiale, qui pratiqua la li-

thotrilie avec tout le succès qu'on pouvait en attendre chez

un malade épuisé par les souffrances et par des lésions or-

ganiques graves dont la plupart avaient été déterminées par

la cystotomie,

M. Civiale a encore récemment opéré un malade qui

avait un petit calcul friable de phosphate calcaire, et dont

il a été débarrassé en deux séances très-courtes. Quelques

annés auparavant, ce malade avait déjà subi le même traite-

ment; le calcul était alors d'acide urique. La guérison

avait été complète et aucun symptôme calcuieux ne s'é-

tait manifesté jusqu'au mois d'avril i855.

Les individus dont la vessie est paresseuse et affectée

de catarrhe chronique sont principalement exposés à la

formation des concrétions lithiques de nature calcaire. Ces
concrétions trouvent dans les mucosités que sécrète la

vessie un moyen d'agglomération d'autant plus facile que
cet organe jouit de moins de contractilité pour expulser

ces corps étrangers.
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AET. 127Ï.

HOPITAL CLINIQUE DE LA FACULTÉ.

(Clinique d'accouchement.)

Considérations pratiques sur les hémorrhagies utérines. Article

communiqué par M. le professeur Paul Dubois. (Deuxième
article.)

Parmi les moyens thérapeutiques que nous avons indiqués

pour le traitement des hémorrhagies utérines qui peuvent
survenir pendant les trois derniers mois de la grossesse ou
pendant le travail (1), il en est plusieurs qui lui appartien-

nent presque spécialement. Il en est d'autres qui sont com-
muns à cette hémorrhagie et à celle qui se déclare après l'ex-

pulsion du fœtus.

Nous reviendrons aujourd'hui sur les premiers, nous pro-

posant de nous occuper des autres quand nous aurons, dans

un article prochain, exposé le plan général de traitement ap-
plicable aux hémorrhagies qui compliquent ou suivent la dé-
livrance.

En conséquence, nous parlerons de la saignée, de la rup-

ture des membranes, de l'application du tampon et de l'ex-

traction du fœtus.

Nous n'avons conseillé la saignée que pour un cas, c'est

celui d'une hémorrhagie légère se manifestant avant que le

travail soit commencé, et chez des femmes offrant d'ailleurs

les apparences d'un état pléthorique. Nous avons rejeté l'em-

ploi de ce moyen pour les autres cas, nous désirons en faire

comprendre les iHOtifs.

Quand une hémorrhagie est légère, il est naturel de sup-
poser qu'elle n'est due qu'au décollement d'une portion

peu étendue du placenta. Or ce cas n'est pas irrémédiable.

Si l'effort du sang est modéré, son écoulement peut dimi-

nuer d'abord et s'arrêter ensuite; un caillot peut se former

sur la portion du placenta qui est détachée et sur la partie de

(1) Yoir le tableau placé dans le dernier numéro, page 219. — Nous
profiterons de cette occasion pour corriger une faute d'impression qui

s'est glissée dans le dernier article, page 222. Nous disions que presque

toujours le décollement du placenta inséré sur l'orifice utérin donne
lieu à une hémorrhagie grave, et que d'une autre part, cependant, cette

insertion peut quelquefois ne donner lieu qu'à une hémorrhagie légère.

L'impression nous a fait dire que cette insertion ne peut donner lieu

qu'à une hémorrhagie légère. Il faut lire : peut ne donner lieu.
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la surface interne de l'utérus qui est mise à nu par ce décol-

lement. Ce caillot peut s'organiser plu? lard et opposer un
obstacle durable au renouvellement de l'hémorrhagie. La na-
ture seule a souvent produit ces heureux résultats.

Mais on conçoit que l'art peut alors seconder fort utile-

ment la nature; une saignée qui désemplit le systèuje vas-

cnlaire, qui modère l'impulsion du sang et favorise par cela

même la formation d'un caillot, est Un moyen si rationnel

qu'il n'est pas nécessaire d'en taire ressortir l'utilité.

Toutefois, la saignée ne peut être avantageuse que quand
l'hémorrhagie est modérée ; si au contraire elle est grave, la

saignée sera inutile parce que la perte utérine est alors pfeà-

qne cerlaiuemeru occasionnée par le décollement d'une por-
tion considérable du placenta, et il serait peu sage d'espéfer

qu'on pourra modérer assez l'impulsion du sang pour qu'il

cesse de s'en écouler par hs vaisseaux utérins qui ont été

déchirés ou dont les orifices ont été mis à découvert. Il y
aurait de plus l'inconvénient d'ajouter sans aucun profit une
nouvelle cause d'affaiblissement à celle qui résulte déjà de
l'hémorrhagie. L'inutilité et même le danger de la saignée

seront bien plus évidents encore si le travail est déjà com-
mencé. Nous n'ignorons pas cependant quedes femmes peu-
vent perdre pendant le cours de leUr grossesse une quantité

de sang abondante, sans que l'accouchement soit la suitis né-

cessaire de cet accident, mais ces cas, surtout quand la gros-

sesse est avancée, doivent être regardés comme de rares

exceptions. Nous n'ignorons pas enfin que des saignées

abondantes ont été faites dans des cas dans lesquels nous les

proscrivons, etqu'elles ont été, en apparence du moins, cour-

ronnées de succès, mais l'imitation de semblables exemples
nous paraîtrait dangereuse, et nous ne la conseillons pas.

Nous avons conseillé la rupture des membranes : i" lofs-

que l'hémorrhagie est modérée et que l'orifice utérin est di-

laté ou dilatable; 2° lorsque l'hémorrhagie est grave, que
l'orifice n'est pas assez dilaté ni assez dilatable pour per-

mettre la terminaison de l'accouchement, mais l'est assez

pour admettre le d.)igt, et que celui-ci seul les membranes^
5° lorsque l'hémorrhagie est grave et que l'orifice est dilaté

ou dilatable, avec la précaution toutefois de n'opérer cette

rupture que quand les contractions utérines sont pronon*
cées, et en se tenant prêt à extraire le fœtus si l'écoulement

des eaux n'est pas promplement suivi de la cessation de l'hé-

morrhagie. Nons ajouterons enfin que nous avons conseillé

cette rupture dans ce dernier cas lors même qu'une partie du
placenta décollé pourrait être sentie à travers l'orifice, en
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même temps que les membranes. Nous devons à cet égard
des éclaircissemenls, car il est aisé de reconnaître que nous
venons de poser des préceptes qui ne sont pas aujourd'hui

généralement adoptés.

Il ne peut s'élever de doutes sur la convenance de la rup-
ture des membranes dans l'esprit de nos lecteurs, que relati-

vement à son application aux deux derniers cas; le premier
n'a pas d'ailleurs une assez grande importance pour que nous
nous y arrêtions.

Quand on opère la rupture des membranes, on se propose
d'obtenir un résultat qui ne saurait échapper à l'esprit de
personne, c'est de provoquer l'écoulement partiel des eaux de
î'amnios, de mettre en exercice, par cette évacuation, la

contractilité de tissu des parois utérines, et de solliciter leur

rétraction, grâce à laquelle l'appareil vasculaire qui est dé-

veloppé dans leur épaisseur éprouve des modifications fa-

vorables à la diminution et à l'arrêt de l'hémorrhagie. Ce
n'est pas tout encore : on suppose avec raison que quand
la matrice sera rétractée sur le fœtus, quelques parties de
celui-ci, fortement appliquées sur les vaisseaux ouverts qui

fournissent le sang, pourront arrêter l'hémorrhagie par cette

compression.

L'expérience a depuis longtemps et souvent prouvé que
ces avantages peuvent être sûrement obtenus. On a pourtant

objecté que la rupture artificielle des membranes avait pre-

mièrement l'inconvénient grave de faire cesser la grossesse;

secondement, celui de ne pas arrêter toujours l'hémorrhagie,

et de rendre la version du fœtus très-difficile, si plus tard

elle devient nécessaire, quand les parois sont fortement ré-

tractées.

Ces objections ont paru sans doute avoir une grande va-

leur, car on peut leur attribuer l'espèce d'oubli dans lequel

la rupture des membranes est tombée, ou du moins la pié-

férence qu'on a accordée à d'autres moyens et au tampon en

particulier.

JJous croyons en conséquence qu'il est nécessaire d'en exa-

miner l'importance. Le reproche d'interrompre inévitable-

ment la grossesse et de provoquer un accouchement plus ou
moins prochain, ne peut s'appliquer à la rupture des mem-
branes que quand elle est pratiquée avant le développement
des contractions utérines. Il ne saurait donc s'adresser au

conseil que nous avons donné, puisque nous n'avons propo-

sé cette rupture que dans les cas où des douleurs utérines

ont annoncé que le travail est commencé. Ce n'est pas qu'il

nous paraisse diflieile de
j ustifier le conseil de rompre les mem-
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branes, dans le cas d'hémorrhagie grave, avant le dévelop-
pement bien régulier des contractions utérines; mais comme
nous avons de préférence indiqué l'application du tampon
pour ces cas, lorsque les autres moyens ont failli, nous nous
dispenserons d'entrer à ce sujet dans des développements
inutiles.

Quant au reproche de ne pas arrêter toujours l'hémorrha-
gie, et de rendre la version du fœtus plus difficile si plus tard

elle devient nécessaire, nous repondrons que les exemples de
ces insuccès ou de ces difficultés ne sont pas communs ; nous
ferons même remarquer, sans que nous contestions absolu-
ment la possibilité de faits contraires à notre opinion, qu'il

doit être fort rare que l'utérus soit assez fortement contracté

pour empêcher la version du fœtus, et ne le soit pas assez

pour arrêter l'hémorrhagie, et nous nous appuierons à cet

égard sur des autorités très-compétentes. Rigl>y a publié cent

six cas d'hémorrhagie utériue survenue à diverses époques de
la grossesse ou pendant le travail de l'enfantement

;
quarante-

cinq fois il a pratiqué, presque dès le commencement du tra-

vail, la rupture des membranes, et quarante -cinq fois il a

réussi. Merriman assure que, dansplusde trente cas de perte

utérine, il a eu recours à la rupture artificielle des mem-
branes, et il n'a jamais eu, dit-il, qu'à se louer de ce procédé ;

car, dans tous les cas, ou bien la perte a complètement
cessé, ou bien elle a assez diminué pour mettre les malades
hors de danger. Dans tous les cas d'hémorrhagie utérine qui

se sont offerts à mon observation, sauf un seul, dit le docteur
Ingleby, et ces cas sont très-nombreux, la rupture des mem-
branes combinée avec quelques autres moyens a constam-
ment arrêté l'hémorrhagie, et elle a eu pour résultat la termi-

naison spontanée de l'acouchement. Nous ajouterons enfin

que notre expérience est entièrement d'accord avec celles

des hommes distingués dont nous avons invoqué le témoi-
gnage.

Le conseil que nous avons donné de rompre les mem-
branes dans les cas d'hémorrhagie utérine abondante, com-
pliquant le travail lorsque l'orifice utérin est encore à peine

dilaté et n'est occupé que par les membranes, n'exigeait,

pour être accepté, que quelques témoignages à son appui; il

n'en est pas de^même de celui de pratiquer cette rupture

lorsqu'une portion du placenta est insérée surl'orifice utérin,

ou peut être sentie au bord de cetorifice.Pour justifiercette

proposition, qui est contraire aux idées généralement reçues,

nous nous fonderons sur le raisonnement et sur l'expérience.

On regarde rhémorrhagie qui résulte du décollement du
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placenta inséré sur l'orifice de l'utérus, comme très-dange-

reuse etcomme le plus souvent mortelle si l'art n'intervient pas

promptement, et on a raison; cependant l'observation prouve
que dans un assez grand nombre de cas l'accouchement s'est

terminéspontanéraentetsanspréjudicepourlavie de la mère.

Rigby rapporte que dans deux cas semblables de perte uté-

rine, qui s'annoncèrent au sixième mois, quoique dans l'un

et l'autre on sentît distinctement le placenta sur l'orifice, il

fut obligé d'abandonner l'accouchement aux efforts de la na-

ture, et que le placenta et le fœtus furent expulsés par les

seules contractions utérines. Des faits de ce genre ne sont pas

rares dans les annales de la science.

Quand on examine les faits avec attention, et qu'on les

compare avec les casplusnombreuxd'hémorrhagie très-grave

ou même mortelle déterminée par les mêmes causes , on voit

qu'il est une circonstance qui peut en partie expliquer la dif-

férence des résultats ; c'est que dans les cas où l'hémorragie

a spontanément cessé, ou assez diminué pour n'être plus dan-

gereuse, le placenta décollé ne couvrait qu'une portion de

l'orifice, les membranes couvraient le reste, et, poussées par

le liquide amniotique, elles avaient pu se rompre et permettre

àla matrice de revenir sur elle-même et de comprimer le fœ-

tus;laJrégion de celui-ci, qui était en rapportavec l'orificeuté-

rin, s'était appliquée tout à la fois sur la portion de placenta dé-

collée et sur les orifices vasculaires mis à nu ; c'est qu'au

contraire, dans les cas où l'hémorrhagie a compromis les

jours de la mère, le placenta occupait tout le vide laissé par

la dilatation de l'orifice, il recevait lui-même l'impulsion du
liquide, et les membranes conservant leur intégrité, l'utérus

était resté dans des conditions de développement qui favo-

risaient l'hémorrhagie.

Quelques observations prouveraient facilementla justesse

de cette remarque : Smellie rapporte qu'il fut appelé en

1760, par une sage-femme, auprès d'une malade qui avait

été prise d'une violente perte; il apprit que les douleurs uté-

rines étant survenues, les membranes s'étaient rompues et

que l'hémorrhagie s'était calmée
;
que sa présence n'avait

été requise qu'à cause d'une anse de cordon ombilical qui

était dans le vagin. Quand Smellie arriva, il reconnut que la

tête occupait l'orifice, et comprimait une portion considé-

rable duplacenta décollée, et qui était couchée sur la face an-

térieure du sacrum. L'hémorrhagie était complètement arrê-

tée; Smellie ne termina l'accouchement un peu plus tard qu'à

cause de la faiblesse extrême causée par l'hémorrhagie qui

avait précédé son arrivée.
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Un autre cas presque semblable au précédent s'offrît

également à soa observation dans lu même année. D'après

les raisonnements qui précèdent et les faits qui viennent à

leur appui, il doit être rationnel de penser que l'art pour-

rait très-ulilenient produire les mêmes résultats; que lu rup-

ture artificielle des membranes aurait pour conséquence la

rélraclion des parois utérines, l'application de la tête sur la

portion de placenta qui se présente à l'oriûce, et sur la

partie de la surface interne de l'utérus de laquelle il est dé-

collé, et par conséquent l'oblitéralion des vaisseaux déchirés

ou des orifices vasculaires n)is à découvert. Eh bien ! l'expé-

rience, d'accord avec le raisonnement, a prouvé que ce but

pouvait être fucilement et sûrement atteint.

lligby raconte qu'ayant été mandé auprès d'une pauvre

femme enceinte de cinq mois, et aflaiblie par une hémorrha-

gie tiès-nbondante, il reconnut très-distinctement le placen-

ta sur l'orifice, et, qu'après quelques efforts, il parvint à

passer un doigt à travers la substance du placenta; que l'eau

s'élant écoulée, l'hémorrhagie diminua considérablement, et

qu'il survint plus tard quelques contractions énergiques qui

suQirent pour expulserle fœlus. Nous ferons remarquer que,

dans le cas que nous venons de citer, la grossesse datait seu-

lement de cinq mois, que Rigby perfora le placenta parce

qu'il ne pouvait introduire qu'un doigt dans la cavité utérine,

et qu'il voulait accrocher une partie du fœtus et l'extraire.

JSous avons cité ce fait, non comme un exemple a suivre,

mais comme une preuve que l'évacuation des eaux et la ré»

traction de l'utérus qui en est lu conséquence, peuvent être

suivies de la cessation de l'hémorrhagie, dans des cas qui ne

semblent pas admettre ce résultat. Dans celui-ci, l'applica-

tion du tampon, que Uigby ne fit pas, était certainement in-

diquée.

Le même accoucheur était allé voir une dame parve-

nue au dernier mois de sa grossesse; il la trouva atteinte

d'une hémorrhagie utérine; il reconnut par le toucher vagi-

nal une portion de placenta sur la lèvre postérieure de l'ori-

fice utérin et les membranes au vide de l'orifice.

Ne pensant pas que cette portion du délivre pût mettre

obstacle à la dilatation ni à la sortie de l^enfant, il rompit

les membranes; l'hémorrhagie diminua après cette rupture,

et l'accouchement se termina assez longtemps après, sans

aucun secours étranger; et cependant la faiblesse prolongée

des douleurs aurait pu compiomeltre le succès de l'opéra-

tion. Ces observations sont d'autaut plus remarquables que

Rigby, qui nous les a laissées, était un partisan prononcé de
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la rupture des membranes dans les cas de perte utérine dé-
terminée par le décollement du placenta inséré loin de l'ori-

fice de l'utérus, mais un antagoniste de cette opération dans

les cas d'hémorrhagie occasionnée par le décollement du
placenta inséré sur l'orifice.

Smellie rapporte qu'il a été appelé par M. Burnet, auprès

d'une femme enceinte de huit mois, en travail et atteinte

d'une hémorrhagie abondante; qu'il reconnut le placenta sur

l'orifice à peine ouvert; qu'il engagea M. Burqet à rompre
les membvançs ; que cette opération ayant été faite, et les

eaux s'étant écoulées, la perte s'arrêta d'elle-même; après

quoi, les douleurs devenant plus fortes, l'enfont fut expulsé;

il était vivant, et la mère sa rétablit, quoiqu'elle fût extrême-

ment affai^ilie parla grande perte de saug qu'elle avait éprou-
vée.

Le conseil de pratiquer la rupture des membranes dans
des cas analogues à ceux que nous venons de rappeler a été

donné dans ces derniers temps par les docteurs Cusack,
Ramsbolham, Blundell, avec cette restriction, toutefois, de

n'y recourir que quand la versitm du fœtus n'est pas possible ;

et ce conseil est justifié par des faits nombreux et qui prou-
vent les avantages de ce procédé.

Nous ajouterons à ces autorités que, depuis plusieurs an-
nées, la même conduite a été adoptée par nous à l'hôpital

delà Maternité, et a pleinement réussi entre nos mains;
nous nous contenterons de la citation d'un fait, parce qu'il

donnera une juste idée des cas auxquels on peut appliquer la

rupture des membranes, et de l'utilité qu'elle peut avoir.

Une femme de vingt -cinq ans, d une forte constitution,

éprouva pour la première fois, et presque au teime d'une se-

conde grossesse, une hémorrhagie assez abondante, qui se

calma d'abord par le repos, mais qui reparut huit jours après

avec plus de gravité; le travail commença alors, les con-
tractions étaient assez fortes, l'orifice encore résistant, offrait

une dilatation de quinze ou dix-huit lignes; la plus grandepartie

del'atre circooscrite par le contour de l'orifice était occupée,

surtout à gauche et en arrière, par le placenta que le doigt,

reconnaissait facilement; à droite on sentait une petite por-
tion de membrane, et au-dessus de celle-ci la tête du fœtus.

Nous rompîmes les membranes dans le point où elles étaient

accessibles; l'eau de l'amnios s'écoula en partie, les contrac-

tions utérines devinrent plus énergiques ; la tête poussée
sur l'orifice en produisit rapidement la dilatation; l'hémor-
rhagie diminua d'abord, puis cessa complètement, et l'accou-

chement se termina spontanément deux heures après la rup-
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turedes membranes; l'enfant naquit vivant, et la mère sortit

de l'hospice le treizième jour après son accouchement.

1! nous semble que le raisonnement et l'expérience dé-

montrent que la rupture artiflcielle des membranes est une

ressource précieuse dans les cas d'hémorrhagie qui compli-

quent l'accouchement, soit lorsque l'orifice utérin est à peine

dilaté et qu'il est entièrement occupé par les membranes, soit

même lorsque la dilatation étant peu avancée, une partie

de l'orifice est occupée par le placenta. C'est donc à tort et

sous la seule influence d'idées purement théoriques que

cette opération a été presque abandonnée aujourd'hui.

Cependant, pour que cette rupture soit réellement utile
,

il est une condition nécessaire , c'est qu'une rétraction assez

puissante des parois utérines suive cette opération; aussi

les accoucheurs qui ont le plus préconisé la rupture artifi-

cielle des membranes, Puzos, Rigby, iMerriman, ont-ils avec

raison attaché une grande importance à l'emploi de quelques

moyens propres à solliciter la contractililé de l'utérus, dont

ils faisaient précéder ou suivre celte opération. Les moyens
em[)loyés par ces accoucheurs consistaient surtout à irriter

mécaniquement l'orifice de l'utérus ou le corps de l'organe.

Le seigle ergoté nous offre aujourd'hui une ressource plus

active et plus sûre, et qui ne leur était pas connue.
S'il est vrai que la rétraction des parois utérines convient

essentiellement à l'arrêt de l'hémorrhagie après la rupture

des membranes, on comprendra qu'il importe beaucoup que
celte rupture soit suivie de l'évacuation du liquide amnio-
tique ; ainsi, nous paraît-il convenable, pour favoriser cet

écoulenjent, de soulever la tête, lorsque c'est cette parlie qui

se présente à l'orifice de l'utérus, et qu'après la perforation

des membranes, elle retient une grande quantité d'eau au-

dessus d'elle.

En général, le doigt suffît pour rompre les membranes
lorsqu'on attend qu'elles soient tendues par la contraction; il

se pourrait toutefois que le doigt fût insuffisant, et dans ce

cas une sonde d'argent, mousse ou légèrement conique,

pourrait lui être utilement substituée; Rigby se servait de

cet instrument dans beaucoup de cas.

Dans unprochain article nous nous occuperons de l'emploi

du tampon et dei'extraclion du foetus, dans les cas d'hémor-
rhagie utérine.
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ART. 1272.

HOPITAL SAINT-LOUIS.

Leçons cliniques de M. AUbert.— Traitement de la gale et du
prurigo.

On a proposé pour la gale une infinité de remèdes ; chaque

praticien adopte le sien de préférence, mais cette maladie est

plus difficile à reconnaître qu'à guérir. De tous les moyens
proposés, aucun n'a plus d'action que le soufre. On peut la-

ver les malades en employant la solution indiquée plus haut

(Voy. art. 1 190) ; on incorpore aussi des fleurs de soufre

imprégnées d'acide sulfureux dans de l'axonge, à la dose de

deux gros par once; et on frotte avec cette pommade tous les

points qui présentent de la démangeaison. Pour donner plus

d'activité à cette pommade, quand on a affaire à des peaux
très-dures, à la peau des paysans, par exemple, on y ajoute

un peu de chaux. Il en est de même pour les lotions. Si on a

à traiter une femme à peau délicate, on emploie de préfé-

rence le sulfure de soude, et on choisit le sulfure de potasse

dans le cas contraire.

Lorsque les malades ont à la fois des symptômes de sy-

philis et de gale, il est des médecins qui joignent le mercure
au soufre (soit des oxydes mercuriels, soit surtout le tur-

bith minéral) ; une foule de substances diverses ont été pro-

posées.

On a beaucoup vanté la dentelaire [Plumbago europœa) ;

on en prenait la racine, on la pilait, on jetait dessus de l'huile

bouillante, et on y ajoutait quelquefois un peu de sel de cui-

sine ;
puis on frottait avec ce mélange le corps du galeux, sur

lequel on déterminait une éruption secondaire qui contri-

buait à guérir la première.

M. Delpech employait fréquemment l'huile. Les paysans

des environs de Montpellier font usage de l'huile d'olive ou

de noix-, dans laquelle ils mettent du soufre. C'est un fort

bon moyen.
Lorsqu'il y a complication de furoncles, de phlysacia, de

phlegmons, on doit prescrire des bouillons aux herbes avec

addition de veau. Les galeux en général se trouvent fort

bien de cette boisson.

On a conseillé aussi la scabieuse, mais on a reconnu son

inefficacité.

Les soldats ont souvent recours à la poudre à canon, qu'ils

TOM. VII. — 5' DE JU1?î. 18
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triturent dans de la graisse. Cette pommade est fort bonne

quand la gale est invétérée.

Enfin, les bains d'eau simple sont avantageux pour pré-

parer et assouplir la peau. On doit toujours les prescrire

dans le traileuient de la gale.

De tous les moyens préconisés, M. Alibert donne la pré-

férence aux lotions sulfureuses qui, conmic on l'a vu, se pré-

parent dans deux bouteilles différentes. Dans la bouteille u° i

on met une dissolution do sulfure de potasse ou de soude;

dans la bouteille n" 2, de l'acide sult'urique étendu d'eau. On
prend un verre à liqueur, environ, de chacun de ces li<iuides,

on les jette dans de l'eau bouillante, on agite pour bien opé-

rer le mélange, et on fait des frictions avec un linge sur tout

le corps du malade.

Il faut avec ce moyen sept à huit jours environ pour ob-

tenir la guérisou. Ce liquide a le grand avantage de ne pas

tacher le linge, ca qui permet son emploi chez les gens du
monde.
Le prurigo est une maladie plus difficile à gnéi ir. Les dif-

ficultés que l'on rencontre varient suivant les espèces. Le
prurigo latent, par exemple

,
qui se fixe sur les seins des

femmes, sur les parties génitales, à la plante des pieds, est

excessivement incommode en ce qu'il cause subitement une
démangeaison très-vive, à laquelle il est impossible de ré-

sister, et il est souvent difficile de le guérir entièrement.

Le soufre irrite le prurigo, il faut recourir aux substances

gélatineuses et alcalines; unies à l'eau de Plombières, par

exemple, elles peuvent èîre d'un grand secours. Un homme
qui avait un prurigo formicant entre les deux épaules se f li-

sait laver cette partie avec du vinaigre aromatique, puis il se

plongeait dans im bain chaud et se trouvait fort soulagé.

Outre les émollients locaux de toute espèce qui doivent

être employés dans le prurigo, il faut surtout astreindre les

malades à un régime doux et léger, ne leur permettre qu'une
assez faible quantité d'aliments, et s'attacher à ramener les

organes à l'état normal si on reconnaît qu'il y a quelque dé-

rangement dans la santé. C'est le moyende triompher de ces

éruptions qui semblent incitiables, parce qu'on néglige de
combattre la cause qui leur a donné naissance (i).

Dans le prurigo pédiculaire on a recours aux oxydes mer-

(1) M. Alibcit cite dans son ouvrage un exemple rcmarquahle de ijnt--

risoti d'un pnuigo dont le développement avait coïncide avec une dif-

ficulté dar.s ia menstruation.
« Dans une circonstance particulière, dit ce médecin, je donnai des
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curiels, au précipité blanc ou rouge, au sublimé. Des lotions

avec une décoction de quinquina, des bains avec la même
substance, et même le quinquina à l'intérieur, ont eu beau-
coup de succès.

Voici quelques exemples de prurigo avec les prescriptions

de M. Aliberl:

Une petite fille mal nourrie, et dont la peau était sèche,

portait sur divers points du corps un prurigo lichenoïde; on
prescrivit :

Une bonne nourriture;

Des bains d'eau de son matin et soir;

Des frictions avec l'huile d'olive;

L'usage du sirop antiscorbutique;

De l'eau de chicorée pour boisson.

Chez un jeune garçon le prurigo avait son siège presque
unique sur les jambes; on prescrivit :

Plonger les jambes deux fois par jour dans une eau alca-

line et gélatineuse ainsi composée :

Bicarbonate de soude, demi-once ;

Gélatine, une livre.

Pour un bain de pied :

A la sortie du bain envelopper les parties souffrantes avec

un large cataplasme de lait et de mie de pain.

Une jeuns fille de onze ans, à peau rugueuse, présentait un
prurigo sur tout le corps, M. Aiibert conseilla :

Des baias alcalins, gélatineux, émoUients;

L'emploi des amers, de l'eau de chicorée et de houblon.

Les bains d'amidon peuvent remplacer les bains gélatineux.

Si ces moyens sont insuffisants, l'arrivée des règles dissi-

pera probablement le prurigo.

soins à une jeune fille de quinze ans. Elle avait été élevée et nourrie

dans un quartier fort humide de la ville de Paris, et se plaignait d'être

sujette à des migraines. Le flux menstruel avait paru, mais il était peu
abondant et sa mnrche très-irrégulière. Enfin ce fluxl'ut suspendu pen-

dant l'espace de six semaines. Durant ce temps de fortes démangeai-

sons survinrent à la poitrine, derrière les épaules, aux lombes et aux

bras. La malade se gratta avec force. Il se manifesta bientôt dans plu-

sieurs endroits du corps de petites élévations papuleuses de la couleur

de la peau. Je soupçonnai que cet accident venait d'un retard de la

menstruation. Je prescrivis l'application de sangsues et des bains. Ces

moyens obtinrent le meilleur effet; le prurit diminua aussitôt après le

retour des règles. J'examinai avec beaucoup d'attention, par le se-

cours de la lampe, la surface de la peau qui était couverte d'une mul-

titude de papules élevées en pointe et d'une exiguïté extrême. »
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ART. 1275.

Observations sur la section des nerfs dans le cas de douleurs

névralgiques opiniâtres.

On trouve dans le Journal des Connaissances mèdico-clùrur-

gicales deux observations dans lesquelles la section d'un nerf

malade suffît pour enlever à l'instant des douleurs névralgi-

ques, que des moyens nombreux et continués pendant plu-

sieurs années n'avaient pu calmer.

Une femme éprouva, il y a dix-huit ou vingt ans, sans cause

connue, des élancements dans le trajet du nerf sous-orbitaire

gauche. Depuis cette époque, elle a presque constamment

souffert et épuisé tous les moyens d'usage. TJn médecin

voulut pratiquer la section du nerf sous-orbitaire, mais l'inci-

sion mal dirigée ne dut atteindre que quelques-unes de ses

fibres. Les douleurs diminuèrent d'abord après cette opéra-

tion, mais, dés que la plaie fut cicatrisée, elles reparurent avec

une intensité beaucoup plus grande. Depuis trois ans elle

était à la Salpêtriére dans l'état suivant :

Elle éprouvait des élancements presque continuels avec

exaspération toutes les cinq minutes. Les douleurs partaient

de la cicatrice et se répandaient dans toute la joue. Les mus-
cles de la face entraient en convulsions et la salive coulait

abondamment. La malade était privée de sommeil, considéra-

blement amaigrie, et ses traits éprouvaient la souffrance et le

découragement. Après avoir inutilement employé la mor-
phine par la méthode endermiqiie et le galvanisme, M. Bérard
résolut de faire la section du nerf sous-orbitaire.

L'opération fut pratiquée au commencement de mai.
M. Bérard fit une incision transversale sur la base de l'orbite,

longue d'un pouce et demi environ; une deuxième incision

descendit perpendiculairement dans la fosse canine du milieu

de la première et offrait à peu près la même longueur ; il en
résulta une plaie en T dont les angles furent renversés de
haut en bas; on mit^ à nu le trou sous-orbitaire; tous les

filets nerveux sortants de ce trou furent parfaitement isolés

avec la sonde cannelée et on en enleva avec le bistouri près

de quatre lignes de longueur. La malade éprouva à l'instant

de la section une très-vive douleur, mais non-seulement cette

douleur passa sur-le-champ, mais encore toutes les parties qui

en étaient le siège devinrent complètement insensibles. Les
lèvres de l'incision furent d'abord tenues écartées avec de lu

charpie pour en empêcher la réunion nar première intention,

plus tard on les rapprocha un peu avec des bandelettes de
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diachylon; la cicatrisation fut très-lente, car une partie de

l'os qui avait été dénudé s'exfolia. Il survint encore quel-

ques élancements dans la joue, mais ces faibles douleurs se

dissipèrent d'elles-mêmes, et depuis cette époque, cette

femme est entièrement rétablie.

Un vieillard éprouvait depuis dix-sept ans des douleurs

extrêmement violentes dans les ramification? du nerf men-
tonnier. Il avait parcouru presque tous les hôpitaux de Paris,

où on lui avait vainement conseillé les moyens usités en pareil

cas. A. l'hôpital Saint-Louis on avait cherché à faire la section

du nerfpar la face postérieure de lalèvre. Les douleurs avaient

été amendées pendant quelques jours, mais bientôt elles

avaient reparu avec la même violence.

Lorsqu'il se présenta à la consultation le g septembre 1 835,

les douleurs revenaient par crises intenses avec de vifs élan-

cements et une sensation d'engourdissement partant du bord

de lalèvre inférieure et s'étendant de là à toute la joue, sur-

tout dans la direction des ramifications du mentonnier du

côté droit. Les muscles se contractaient convulsivement; le

côté opposé de la face n'était aucunement endolori.

31 Bérard fit la section du nerf le ii septembre, à peu

près comme dans l'observation précédente : après avoir mis

à nu le trou mentonnier et le nerf qui en sort, il l'isola à

l'aide d'une sonde cannelée et en fit la resection avec des ci-

seaux dans la longueur de deux à trois lignes. La portion

enlevée était aussi grosse que le nerf médian. Le malade

cessa d'éprouver delà douleur aussitôt après l'opération ; on

put remarquer que les parties auxquelles se distribuait le

nerf étaient devenues insensibles. Quelques élancements se

firent encore sentir dans la face, mais ils ne furent pas de

longue durée. A la fin de novembre la plaie était cicatrisée

et cet homme n'éprouvait absolument aucune douleur.

ART. 1274'

Note sur an mode de traitement de la teigne.

"Lg Bulletin médical de Bordeaux contient quelques notes

sur un traitement de la teigne. L'auteur, considérant cette

maladie comme une variété du scrofule, fait les prescrip-

tions suivantes :

M Les moyens mis en usage se divisent en hygiéniques et

en médicamenteux.
» Pour les premiers, ce sont ceux qu'on emploie chez les

scrofuleux; il est inutile de transcrire ici ce qui est connu de

tout le monde.
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» Pour les seconds, ils sont locaux et généraux, externes

et internes, et voici comment l'applicatiou en est laite :

« On donne pour boisson, dans les premiers temps, de la

tisane de houblon, deux tasses par jour, une heure avant le

repas.

» En même temps, on fait raser les régions du cuir che-

velu qu'occupe la teigne ; on couvre la lête de cataplasmes

émollients pour faire tomber les croûtes, et puis, pendant

huit ou quinze jours, on entretient un peu de suppui'alion

avec un onguent excitant.

» Lorsque, par la suppuration, on a suffisamment déna-

turé le mode de l'irritation teigneuse, on en vient à l'appli-

cation d'une pommade faite avec le prolo-iodure de mercure

et la créosote, qu'on emploie dans les proportions suivantes ;

Pr. Axonge, tme once;

Proto-iodure de mercure, douze grains;

Créosote, vingt -quatre gouttes.

» Cette pommade est étendue sur la teigne par frictions,

la tête ayant été préalablement excitée par l'action d'une

brosse un peu forte. Cette opération doit se pratiquer matin

et soir.

» Au bout de quelques jours, on augmente la force de la

pommade, si la teigne ne s'améliore pas sensiblement. Je

Suis arrivé, progressivement il est vrai, à formuler ainsi

cette pommade :

Pr. Axonge, une once;

Proto-iodure de mercure, deux scrupules;

Créosote, un gros.

» Appliquée sur les surfaces teigneuses, elle n'a pas causé
d'irritation bien vive. Il est probable que si elle était em-
ployée de prime-abord à ce degré de puissance^ elle pro-
duirait des accidents fâcheux. Après quatre mois de traite-

ment, j'ai pu arriver à en faire l'application selon cette

dernière formule. — Le malade ne larda pas (dans la hui-

taine ) à guérir.

» Pendant que l'on agit localement, on attaque par des

moyens généraux la maladie, et on remplit ainsi des indica-

tions générales.

» Tous les deux jours, le malade prend un bain ioduré;
il est frictionné universellement tous les soirs en se cou-
chant. Le jour où il ne se baigne pas, on lui prescrit trois,

quatre, cinq ou six pilules de Belloste, c'est-à-dire ce qu'il

en faut pour obtenir un effet légèrement purgatif.

» L'iode est aussi administré à l'intérieur; on lui donne
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la mixture iodurée, formulée par le docteur Lugol. On en
fait prendre une fois, le jour seulement, et selon la manière
de ce médecin.

» Dès !e moment qu'on s'aperçoit que la guérison s'opère,

il faut établir un exutoire au bias; ce sera un vésicatoire.

On l'entretiendra quelque temps après qu'aura disparu la

dermatose teigneuse.

» Il est bien entendu qu'on se relâchera peu à peu de tous
les moyens curatifs, et cela à mesure que le vésicatoire agira

plus efficacement et que les symptômes s'effaceront davan-
tage. »

La méthode de traitement que nous venons d'exposer se

recommande par trois guérisons seulement, c'est bien peu,
sans doute; mais l'auteur, qui en a fait l'application sur un
si petit nombre de malades, d'après des vues théoriques, en-
gage les praticiens à en faire l'essai, persuadé qu'il est que
des succès semblables seront obtenus.

ART. 1275.

Sirop fébrifuge du D* Bories.

Café torréfié et moulu, quatre onces;

Eau bouillante, deux livres six onces.

Faites infuser dans un vase clos, et lorsque la liqueur est

froide, filtrez; ajoutez

Sucre en poudre, quatre livres.

Faites fondre au bain-marie, et coulez le sirop froid; mê-
lez-y alors exactement :

Sulfate de quinine dissous ,dans quantité suffisante d'eau

très-légèrement aiguisée avec l'acide sulfurique, soixante

grains.

Ce sirop convient pour fixer les fièvres intermittentes et

rémittentes chez les enfants; il est employé comme moyen
prophylactique chez les adultes.

Ijne cuillerée contient environ un grain de sulfate de qui-

ninCqui contient environ soixante grains de quinquina en

substance.

ART. X276.

MÉDECINE LÉGALE.

Fin de l'examen extérieur du corps de Tenf'ant. Résumé.

M.,

Plus nous avancerons dans l'étude de l'infanticide, plus vous

sentirez le besoin de résumer les faits déjà exposés. Aussi, dès au-
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jourd'hui, après avoir complété ce qui est relatif à l'exataen de
l'extérieur du corps de l'enfant, vais-je vous présenter, sous forme

de propositions, toutes les inductions que l'on peut en tirer. Vous
vous rappelez que j'avais commencé à vous parler du fœtus envi-

sagé sous le rapport del'àge, et que je vous avais indiqué sous un
11° 1 ses différentes longueurs aux diverses époques de la gros-

sesse. Poursuivons cet examen.

a° Point du corps auquel correspond le milieu de l'enfant. C'est ordi-

nairement à cinq ou six lignes au-dessus de l'ombilic que se trouve

ce point, et il se rapproche d'autant plus du sternum que l'enlant

est éloigné du terme ordinaire de la grossesse ; les auteurs n'ont

pas donné de lieu bien précis à cet égard. Chaussier a dit : Un peu
au-dessus de l'ombilic ; la mesure que nous indiquons est celle qui

résulte de la moyenne de nos observations, et nous la croyons
exacte. Pour constater cette situation du milieu du corps, on plie

en deux parties égales le lien qui a servi à prendre la longueur to-

tale du corps ; on applique une de ses extrémités au niveau et à la

partie interne de l'un des talons, et l'on prolonge l'autre sur la ligne

médiane de l'abdomen.
3° Poids de l'enfint. Des recherches ordonnées par Camus, ad-

ministrateur des hôpitaux, ont donné pour résultat, sur i6oi en-

fants à terme, les poids suivants :

3 enfants de ï livres
;

Si de 3

97 de 4
3o8 de 5

666 de 6

38o de 7

loo de 8

i6 de 9

Suivant Chaussier, le poids moyen est défi livres i/4; il est de 6

à 7 livres selon Rœderer; Mauriceanen a vu de ii à 12 livres; Bau»
delocque, de 10 et de i3 livres. On en a cité de i5 et même de aS
livres; mais Baudelocque en nie la possibilité.

Un accouchement difficile a eu lieu le 1 1 juin i835 à Boulogne-
sur-Mer; il en est résulté un enfant mort en naissant, mais d'une
grosseur et d'une forme extraordinaires. Il pesait treize livres ; il était

long de vingt-deux pouces, du sommet de la tête à l'extrémité du pied
droit, et de dix-sept pouces à celle du pied gauche, large de sept
pouces trois lignes au sommet des épaules; il avait quatorze pouces
de circonférence sous les aisselles, et dix-sept pouces et demi à la

hauteur de la septième côte. Les bras, les avant-bras, les poignets,

es cuisses, les jambes sont aplatis et recourbés de dehors en dedans;
toutes les articulations sont très-obliques, et chaque extrémité porte
six doigts bien conformés. Un prolongement tégumentaire existe

au-dessous de la symphise du pubis; il est divisé en deux parties

d'inégale longueur par le raphé ; il ne se trouve ni en dehors ni
en dedans de la région pubienne, aucune trace d'organe de la gé-
nération ; la dissection la plus minutieuse n'a rien fait découvrir.

Ainsi; ce qui est extrêmement remarquable, cet enfant n'a pas de



( a8i )

sexe; les reins présentent chacun une masse de cinq pouces de long

sur trois ponces de large, de forme ovalaire; ils sont composes de
gros tubercules et de granulations de couleur bleuâfre, entremêlés

de filaments et de vésicules de gro seur très-variable, ayant l'ap-

parence d'hydatides.

En résumé, la longueur et le poids sont susceptibles d'offrir de
grandes variations. Mais on peut considérer comme se rattachant

plus particulièrement au ttrnie de neuf mois la mesure qui donne
seize à dix-huit pouces pour la longueur, etsix livres un quart à six

livres et demie pour le poids.

3° Degré d'organisation de la peau. On n'a pas tenu assez compte
jusqu'alors de ce caractère. Vous serez souvent à portée d'assisttr à

des cas d'avortement à un terme peu avancé de la grossesse; exa-

minez, je vous prie, avec soin la texture de la peau de l'enfant;

vous la verrez rouge, demi-transpareiite, comme gélatineuse; elle

vous paraîtra composée d'une trame celluleuse diaphane, parsemée
d'une foule de points plus denses, qui constituent l'origine du
derme. Peu à peu et avec l'âge ces points s'élargissent, se rappro-
chent les uns des autres, et alors on les trouve seulement séparés

par des traces linéaires demi-tran.eparentes. Plus tard ces lignes

diaphanes disparaissent en totalité; le derme a ac(|uis de la consis-

tance, et il forme un tout continu, une surface homogène; quant

à son aspect, jusqu'alors il a conservé une teinte rosée plus ou

moins marquée, mais enfin il commence à blanchir, à se recouvrir

de duvet, et alors il a acquis tout le développement dont il est

susceptible au terme de la grossesse. Ces caractères sont tel-

lement tranchés, qu'il serait peut-être possible d'affirmer, rien qu'à

l'examen attentif du tissu de la peau, que l'enfant est ou n'est pas à

terme. C'est à cette époque aussi qu'il existe un contraste très-frap-

pant entre l'anneau ombilical et les membranes du cordon. Taudis

qu'auparavant ces membranes paraissaient former un tout continu

avec la peau de l'anneau, elles s'en distinguent actuellement d'une

manière très-marquée par leur organisation gélatiniforme.

4" Développement des ongles. On dit généralement que lorsqu'un

enfant est à terme, les ongles dépassent l'extrémité des doigts.

Ce caractère ainsi énoncé est loin d'être aussi concluant qu'on le

pense. Il résulte de recherches et d'observations nombreuses que j'ai

faites à Ihôpital de la Maternité qu'il faut envisager ie développement

des ongles, non-seulement sous le rapport de leur longueur, mais

encore sous celui de leur largeur. Ainsi, quand un enfant est au

terme de quatre à cinq mois de grossesse, les ongles occupent à peine

le'quart de la circonférence des doigts; plus tard ils s'étendent en

longueur et en largeur, en sorte qu'à la naissance, s'ils dépassent

l'extrémité des doigts, ils recouvrent presque la moitiéde sa circon-

férence.

On doit aussi avoir égard à leur consistance. Ce n"est d'abord

qu'une matière plus ferme, plus dense que la peau ; plus tard ils

prennent l'aspect corné, et a la naissance ils offrent une résistance

notable à la force qui tend à les plier.

5° Enduit sébacé de la peau. Cet enduit est un caractère de peu

de valeur; s'il est vrai qu'il n'est parfaitement formé que pendant
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le neuvième ttiOÏs de la rjrossesse, il n'est pas moins exact de dire

que sa quantité, son état poisseux et blancLâire, son épaisseur, va-
rient comme la constitution de l'enfant. Il est très-abondant lors-

que la constitution lymphatique prédomine, que la graisse est ahon-
daMte; il manque quelijuefois, ou ii est à peine sensible, cliez des

enfants à terme, maigres, sanguins ou bilioso-sanguiiis, quoiqu'ils

soient nés au terme de neuf mois accomplis. — Quoi qu'il en soit,

c'est au pli des aines, au creux des aisselles, au pli des jarrets, qu'il

se trouve plus abondamment.
6° Diamètres de la télé. Il en est trois principaux dont il faut te-

nir comi'te.Le bi-pariétal, ou qui mesure l'espace qui sépare un des
côtés de la tête de l'autre, a ordinairement trois pouces et demi,
l'occipito-frontal a quatre pouces, et l'occipito-mentonuier cinq
pouces. Rien n'est p'us variable que les diamètres de la tète. Un
enfant peut venir au mondeavec une tête bi-aucoup plus ovoïde que
celle d'un autre; ou voit alors en généial un diamètre gagner en
étendue ce que l'autre a perdu ; il vous faudra donc avoir égard
à ces changements.

7° Existence d'un point d'ossification au centre du cartilage de l'ex-

trémité inférieure duJémur.Ce dernier caractère, qui est peut-être de
tous le plus important, ne peut être con-taté qu'au moyen de la dis-

section du genou. Vous trouverez donc bon que je me borne, quant
à présent, à vous le signaler, pour y revenir plus tard, lorsque nous
parlerons de l'ouverture du corps.

Ces divers caractères sont propres à l'époque de neuf mois, mais
il en est d'autres qui se rattachent à chaque période mensuelle de la

gros-esse ; nous allons vous les indiquer.

Imprégnation. Développement de la membrane caduque-utérine.
Embryon de huit à douze jours. Embryon ou ovule formant une

ampoule au milieu dune autre quatre fois plus grande. — Embryon
peu perceptible. — Pas de placenta. — Traces de cordon ombili-
cal. — Membrane caduque-utéi ine et membrane caduque-ovulaire,
distinctes et séparées. — Chorion tomenteux très-légèrement re-

couvert d'une espèce de duvet.— Amnios formant le quart de
1 œuf. — Vésicule ombilicale de la grosseur d'un pois, placée entre
le chorion et l'amnios, et contenant une matière analogue à du
jaune-d'œuf; sou pédicule se rend au cordon; cette vésicule est

placée entre h' chorion et l'amnios. — Corps réticulé ou vésicule al-

lantoïde placé entre le chorion et l'amnios, composé de deux feuil-

lets disposés à la manière d'une membrane séreuse, autour de
l'amnios et de la vésicule ombilicale ; il ne donne pas naissance à

l'ouraque, comme cela a lieu chez les oiseaux.

Einbrjon de trois semaines à un mois. Il a la forme d'un serpent. —
• rois à cinq lignes de longueur. — Sa tête se dessine par un ren-
flement. — Son extrémité caudale est effilée et se termine par le

cordon ombilical; ou voit dans cette extrémité un petit filet blanc
qui constitue la moelle. — Il olfre une surface convexe et une sur-
lace concave. — La bouche est indiquée par une fente. — Les yeux
par deux points noirs.— Les membres commencent à être indiqués

par de petits mamelons. — Le foie occupe tout l'abdomen. — La
vessie est très-grande. — Le chorion est plus villeux; mais ses vil-
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losités sont toujours disséminées à sa surfnce; la surface Inlerne de
cette membrane est eii contact avec le corps réticulé et non pas
avec l'amnios.

Embryon de six semaines. Sa longueur est lie sept à dix lignes. —
Son poids de quarante grains à un gros. — La face est di-itincte

du crâne. — On aperçoit les ouvertures du nez, de la bouche, des

yeux et des oreilles. — La tête est distincte du thorax,— Les mains
et les avant- bras sont placés au milieu de la longueur du fœtus; les

doigts sont distincts. — Les jambes et les piedssont situés auprès de
l'anus. — On aperçoit le nombril auquel vient s'insérer le cordon
ombilical, qui est composé des vaisseaux omphalo-niésentpriques

;

d'une portion del'ouraque, d'une partie des intestins et de filaments

qui représentent les vaisseaux ombilicaux. — La clavicule et l'os

maxillaire inférieur présentent un point d'ossification. — Le pla-

centa commence à se rassembler. — Le choriiai est séparé de l'am-

nios 1° par une matière vitriforme; a" par le corps réticulé dans
uue certaine étendue.— La vésicule ombilicale est très-grosse.

Embryon de deux mois. Longueur de seize à dix -huit lignes. —
Poids de deux à quatre gros. — Coudes et bras détachés du tronc.
— Talons et genoux isolés.— Rudiments du nez et des lèvres.

—

Cercle palpébral commençant à se montrer.— Clitoris ou verge

apparents.— Anus dessine par un point noir. — Rudiment des

poumons, de la rate et des capsules surrénales.— Ccecum placé

derrière l'ombilic.— Canal digestif rentré dans Tabdomen. — Ou-
raque visible.— Points osseux à l'os frontal et aux côtes. — Cborlon
commençant à toucher l'amnios dans le point opposé à l'instrlioa

du placenta.— Le placenta se rassemble en gâteau. — Les vais-

seaux ombilicaux commencent à se contourner.

Embryon de trois mois. Longueur, deux pouces à deux pouces et

demi. — Poids, une once à une once et demie. — Tête volumi-

neuse.— Les paupières se touchent par leur bord libre.— La mem-
brane pupillaire exi>le. — La bouche est feimée.— Les doigts bien

isolés, — Les r.îembres inférieurs dépassent la queue rudimeutaire.
— Le clitoris et le [)énis sont fort longs. — Le thymus existe. — 11

en est de même des ca})sules surrénales. — Le cœcnm est placé au-

dessous de l'ombilic. — Le cerveau a cinq lignes, If cervelet quatre

lignes, la moelle allongée une ligne et demie et la moelle trois

quarts de ligne.— les deux ventricules du cœur son distincts.

—

La caduque réfléchie et la caduque utériue se touchent. — Le cor-

don contient les vaisseaux ombilicaux et un peu de gélatine de
Wai^ion. — Le placenta est complètement isolé. — Les vésicules

ombilicale et allantoïde, ainsi que les vaisseaux omphalo-mésenté-

riques, ont di-pan:.

Fœtus de quatre mois. Longueur, cinq à six pouces. — Poids, deux

onces et demie à tiois onces. — Peau rosée, assez douce.— Bouche
très-grande et ouverte. — Membrane pupillaire très-visible. On-
gles commençant à paraître. — Parties génitales des sexes distinc-

tes. — Cœcum placé près du rein droit. — Vésicule biliaire. — Mé-
coniun\ dans le duodénum. — Valvule cœcale visible. — Ombilic

dessiné et placé prés du pubis.— Osselets ossifiés.— Points d'ossifi-

cation des parties supcrieures du sacrum. — Membrane se formant
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au poiut d'insertion du placenta à l'utérus. — Contact compIet[du
chorion avec l'amnios.

Fœtus i.'e cinq mois. Longueur, six à sept pouces. — Poids, cinq à

sept onces. — Volume de la tête toujours considérable. — Ongles
très-distincts. — Apparencede cheveux.— Peau sans enduit sébacé.
— Substance blanche dans le cervelet. — Cœur très-volumineux.

—

Reins très-volumineux. — Cœcum placé à la partie infcrieure du
rein droit.— Vésicule biliaire assez distincte. — Germes des dents

de la deuxième dentition. — Points d'ossifications de la première
partie du pubis, ainsi que du calcanéum.— Le méconium prend
une teinte jaune verdâîre, et occupe le commencement de l'intes-

tin grêle.

Fœtus de six mois. Longueur, neuf à dix pouces. — Poids, une
livre. — Peau présentant quelques apparences de fibres dermoïdes.
-— Paupières encore agglutinées. — Membrane pupillaire. — Bos-
selures du colon. Cordon inséré un peu au-dessus du pubis. —
Pieds d'un ronge pourpre.— Cheveux blancs ou aigentins, — Com-
mencement d'enduit sébacé. — Méconium dans l'intestin grêle.

—

Foie d'un rouge sombre. — Vésicule biliaire contenant un fluide

séreux sans amertume. — Testicules près des reins. — Points d'ossi-

iication aux quatre parties dn sternum.
Fœtus âgé de sept mois. Longueur de onze à douze pouces. — Poids

de trois à quatre livres. — Peau rosée, fibreuse, épaisse. — Com-
mencement d'enduit sébacé.— Ongles n'arrivant pas encore à l'ex-

trémité des doigts. — Les paupières ne sont plus a'Ihérentes. — La
membrane pupillaire est moins sensible.— Il existe un point d'ossi-

fication pour l'astragale. — Le méconium occupe la presque tota-

lité du gros intestin. — On commence à apercevoir des vaUules
conniventes.— Le cœcum est placé dans la fosse iliaque droite. —
Le lobe gauche du foie est presque aussi gros que le lobe droit.— La
vésicule contient de la bile. — Le cerveau est plus consistant; il ne
renferme pas encore de substance blanche. — Les testicules sont
plus éloignés des reins.

Fœtus âgé de huit mois. Treize à quinze pouces de longueur, pesant
quatre à cinq livres. — Peau recouverte d'un enduit sébacé plus
marqué. — Ongles arrivant à l'txtrémité des doigts. — La mem-
brane pupillaire commence à s'effacer vers la fin de ce mois. — Il

existe un point d'ossification à la dernière vertèbre du sacrum.

—

Le cartilage qui forme l'extrémité inférieure du fémur ne présente
point encore de point osseux.— Le cerveau offre l'apparence de
circonvolutions, mais il n'existe pas encore de substance blanche.
— Les testicules s'engagent dans l'anneau sus-pubien.

Ainsi se trouve complété l'examen que le médecin est appelé à

faire du corps de l'enfant, lors d'une levée de cadavre relative à un
crime d'infanticide. Résumons actuellement les inductions qu'il

peut en tirer; c'est la seule manière de vous faire retirer quelque
utilité de la lecture de ces lettres, dont l'étendue est trop faible

pour embrasser un sujet médico-légal dans sa totalité.

Première proposition. Le cr'iaie d'infanticide c'est le meurtre d'un
enfant nouveau-né.

Deuxième proposition. Il suffit que l'enfant soit né vivant pour que
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ce crime puisse être qualifié. Il n'est pas nécessaire que Tenfant soit

né à terme.

Troisième proposition. L'époque à laquelle l'enfant n'est plus con-
sidéré comme nouveau-né n'est pas définie par la loi, et cette

question n'a pas encore été résolue par les tribunaux. Ils ont seule-

ment établi qu'un enfant n'est plus considéré comme un nouveau-né
quand il a été inscrit sur les registres de l'état civil, parce qu'alors

il est devenu par ce fait membre de la société.

Quatrième proposition. L'examen extérieur du corps doit être pré-

cédé de celui de toutes les circonstances dans lesquelles le corps de
l'enfant se trouvait placé au moment où il a été découvert.

Cinquième proposition. Tout examen de l'extérieur du corps d'un
enfant doit être fait sous trois points de vue différents : i" sous ce-

lui de l'existence de lésions ou violences auxquelles on puisse rat-

tacher la cause de la mort; 2° sous le rapport de l'état sain ou pu-
tréfié du corps; 3° sous celui de l'ensemble des caractères qui ten-

dent k établir son âge.

Sixième proposition. Toute trace de violence extérieure tend à éta-

blir des indices de crime; mais elles n'en deviennent preuves
qu'autant qu'il est constaté qu'elles n'appartiennent pas à un ac-

couchement dont 'e travail a été laborieux.

Septième proposition. Les traces de violences ne sont souvent pas
apparentes à l'extérieur du corps de l'enfant. C'est le cas où la

force qui a produit des désordres a été exercée sur une grande
surface.

Huitième proposition. Quelques-unes se dessinent par des caractè-

res morbides de peu d'importance (les piqûres, par exemple), et ce-

pendant elles peuvent être accompagnées des désordres les plus

graves à l'inférieur.

JSeuvième proposition. Sur cent enfants tués, quatre-vingts périssent

par l'asphyxie provenant de la suspension volontaire de la respira-

tion, soit par des corps étrangers introduits dans ia bouche ou dans

les fosses nasales, soit par la compression de ia poitrine, soit par la

compression du cou; d'autres meurent à la suite de chutes opérées

volontairement et d'une certaine hauteur, chutes qui amènent des

fractures du crâne et d'autres désordres du même genre. Il en est

peu qui succombent à l'emploi d'un instrument tranchant ou per-

forant.

Dixième proposition. Aucune lésion extérieure ne peut être jugée

définitivement avant que l'autopsie soit faite. On ne peut établir

tout au plus que des présomptions sur ses conséquences possibles.

Onzième proposition. L'existence à l'ombilic d'une portion de cor-

don portî/nt une hgature faite d'après les règles de l'art tend à

faire présumer la présence d'un médecin ou d'une sage-femme à

un accouchement, et à éloigner par cela même l'idée de crime; mais

ce n'en est pas une preuve.

Douzième proposition. L'existence d'une portion df cordon à l'om-

bilic,sans ligature, avec section nette du cordon, tend à faire pen-

ser, ou que l'enfant était mort en naissant, ou qu'il y a eu omission

volontaire de cette ligature, non pas que cette omission entraine

nécessairement une hemorrha.ie, car nous verrons plus tard que
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dans bon nombre de cas la ligature peut devenir tout à fait inutile,

et à ce sujet nous joimlrons aux nombreux exemples déjà rapportés

par les auteurs, des faits qne le docteur Garin, de Touniay, a bien

voulu nous adresser d'après l'appel à des obseivations que nous

avions fait dans i.o~tre dernière lettre. îl ne s'agit ici que de consta-

ter un fait. C'est l'omission de la ligature, I'"sl-elle justifiée par la

mort de l'enfaut au moment delà naissance, ou ne l'est-elle pas? c'est

une autre question que l'autopsie peut seule résoudre. A-t-elle en-

traîné ou non une hémorrbagie mortelle? ^ oilà encore une autre

question que lexamen du cœur, des gros vaisseaux, des parencby-

mes, des poumons, du foie et de la rate peut seul permettre de dç«

cider.

Treizième proposition. L'absence de cordon à l'ombilic peut tenir,

ou à sa cbnte naturelle ou à son arrachement. Ce dernier cas éta-

blit un des plus grands indices de crime. — Laréunion des carac-

tères (jui prouvent que la chute du cordon a été naturelle démontre
que l'enfant a vécu, et comme entre le commencement du travail

propre à opérer la chute du cordon et le moment où la séparation

de ce dernier-a lieu, il y a un laps de temps considcrable qui s'é-

coule, on voit que dans beaucoup de circonstances on pourra, rien

qu'à l'examen extérieur du corps, et sans être à même de pratiquer

la docimasie pulmonaire, décider à priori si l'enfant a ou n'a pas

vécu.

Quatorzième proposition. Toutes les fois qu'un enfant présente des

indices de putréfaction, il y a lieu de se demander si la putréfaction

a été opérée après la mort, ou si elle ne se serait pas effectuée dans

le sein delà mère. Les caractères de ces deux espèces de putréfaction

sont tellement tranchés qu'il n'est pas possible de les confondre.

Cette distinction e^l non-seulement importante, puisqu'elle peut

exclure de prime-.ibord tonte idée de crime d'infanticide, mais en-

core elle explique la formation dans les grandes cavités d épanclie-

ments sanguins ou d'un fluide ayant les apparences du sang altéré,

et que l'on pourrait prendre ])our des réi-ultats de violences.

Quinzième proposition. L'examen extérieur du corjis de l'enfant

peut conduire à la d' termination de 1 âge, mais jamais d'une ma-
nière tout à fait certaine, parce qu'il est nécessair-e d'acquérir par
l'ouverture du corps le complément des preuves qui établissent ce

fait. Néanmoins, le médecin serait blâmable s'il ne tirait partie du
grand nombre de caractères qu'il peut constater sans se livrer à au-

cune dissection.

Seizième proposition. Dans toute levée de corps d'un enfant noii-

veau-né,le médecin ne doit jamais porter l'instrument sur une par-
lie quelle qu'elle soit. L'enijiloi d'un instrument ne peut être justifié

par aucune raison, et le désir de vérifier si des apparences de vio-

lences appartiennent ou non à des blessures, n'est pas un motifplus
valable. A. D.

VARIÉTÉS.

Exercice Illégal de la médecine. M. le docteur Tarcîieu, qù, par une
pétition à la Chambre des députés, a attiré rattcntion du gouverne-
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luent suL' les lois incomplètes qui régissent notre profession, nous
adresse la noie suivante :

Le tribunal de police correctionnelle du Puy vient de condamner à

5o francs d'amende réversibles sur l'hospici;, et aux frais de la procé-
dure, faite à la réquisition de M. le procureur du roi, le nommé Gi-

gnac, rcnoucur ou ihabilleur, pour s'être rendu coupable du délit

suivant.

» Le sieur Souclion, ébéniste, portait un fardeau sur ses épaules sur

un terrain glissant et incliné,lorsque, tombant en arriére, il se fiactura

le tibia droit. Je fus appelé et procédai à la réduction de cette fracture

qui était en l)ec de flûte ou en biseau. J'appliquai l'appareil conlenlif
de Delpech ; les parties molles n'avai:nt point été divisées.

» Cédant à rinfluence d'un préjugé généralement établi dansées
contréts, qui consiste à croire qu'un paysan connu sous le nom de Gi-
gnac a reçu de Dieu, de père en fils, le talent de réduire luxations et
fractures, les jj^-rcnts du blessé allèrent supplier l'oracle de se rendre
auprès de lui. Cilui<:i, après avoir fait quelques libations à Bacchus, se
mit en devoir d'entcver, couche par couche, l'appareil apposé au mem-
bre fracture. A l'instant même la réduction n'eut plus lieu, et les frag-

ments chevauchèrent. Yoici les moyens qu'il y opposa : 11 plaça latéra-

lement deux morceaux d'écorce d'aibre que retenaient fort légère-

ment deux rubans, et versa sur le lieu de la fracture de la poix bouil-

lante. La suite de ces manœuvres a consisté dans un raccourcissf ment
du membre d'un pouce et demi, et un ulcère gangreneux qui fut suivi

de la paralysie du membre, laquelle dure depuis six mois. Sur l'exposé
de ces faits, la Cour a condamné le délinquant Gignac comme il a

été dit. a

M. le docteur Tardieu termine sa letire en engageant ses confrères à
ri'unir tous leurf eti'orts pour répandre l'instruction parmi !e peuple,
afin de lui iaira connaître les dangers qu'il court en s'adressaut, pour
soulager ses maux, à des charlatans qui ne peuvent que les atrgraver.

Tout en reconnaissant les excellentes intentions de notre honorable
corrrspondant, nous ne saurions partager son espoir, et nous demeu-
rons convaincu que l'instruction générale est tout à fait impuissante
pour extirper le charlatanisme. Ce n'est pas nous qui nous élèverons
contre le bienfait que l'on attend avec raison de l'in-truction répandue
dans toutes L's classes de la société, mais des vues philanthropiques et

le louable désir d'améliorer la condilion des habitants des campagnes
ont fait exagérer les lessources qui peuvent découler de ce moyen.
Chacun est convaincu que lorsque l'intelligence de la classe ouvrière

auia été développée par des leçons de lecture et d'écriture plus ou
moins profitables, on ne retrouvera plus dans le peuple ces eireurs

grossières, ces opinions absurdes qui ternissent l'éclat du siècle dans
lequel nous vivons.Cetie i-lee consolante, accueillie sans examen, était

devenue si générale qu'aucune objection sérieuse ne paraissait devoir

lui être opposée. Mais lorsqu'un peu plus de réflexion a permis de cal-

culer la portée de cette instruction élémentaire, lorsque surloiit on a

soumis à des chiU'res les résultats de cette prétendue amelioiation so-

ciale, on est reste convaincu que seule et sans le secours de la morale
elle était tout à fait impuissante, soit pour éclairer les po[iulations,

soit pour adoucir les mœurs et rendre les crimes moins fieuucnis. C'est

une vérité aujourd'hui généralement adoptée, et les houjines les plus

divisés d'opinions, éclairés par l'expérience et par les recherches aux-

quelles on s'est livré, depuis six ans surtout, n'élèvent aucun doute sur

ce point.

La plus simple réflexion sera suffisante pour nous prouver que l'in-

slructioii cKmealaJïc est tout à lait impuissante «extirper le charlata-
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nlsmc. Les départements du nord et de l'est de la France ont-ils donc
moins de charlatans que ceux de l'ouest et du midi ? Et Paris, ce centre

des lumières, où chaque rue possède une école, où on rencontre à peine

un enfant de dix ans qui ne sache lire et écrire, Paris, plus éclairé que
ne le sera jamais aucun département de France, n'est-il pas le siège et

le refuge du charlatanisme le plus efl'ionté? Ses murs ne sont-ils pas ta-

pissés d'affiches qui promettent, n)oyennant la plus faible somme, la

guerison des maladies incurables? Y a-t-il une ville dans le monde où
on rencontre un plus grand nombre de rebouleurs, de médecins des
urines, de somnambules, de vendeurs de drogues, de guérisseurs do
toule espèce ? 11 faut avoir exercé la médecine pendant longtemps et

vécu daus l'intérieur des fiimilles pour se faire une idée de l'aveugle

confiance des Parisiens dans la science innée de tous ces gens-là. Et
qu'on ne croie pas que ces erreurs grossières se soient réfugiées dans les

mansardes ou dans la loge du poilier; des gens instruits, qui tiennent
un haut rang clans le monde, des avocats, des artistes distingués, né-

glij^ent les conseils d'un homme de l'art et font magnétiser leurs en-
fants. Et n'a-t-on pas vu un celè'bre masseur cité devant les tribunaux,
dans un chef-lieu de département, reconnaître un de sesclienl» parmi
les membres de la Cour ?

Nous ne saurions donc trop le répéter : il est dans l'esprit des hom-
mes d'avoir recours aux charlatans, et l'instruction ne fera rien cheK
eux pour détruire ce funesie penchant. Nous n'invoquerons pas ici la

moiale pour dissiper ces grossiéies erreurs, mais il nous faut i'ap|)ui du
gouvernement, et .surtout une loi qui punisse sevèreraenl les gens qui
exercent la médecine sans litres valables. Nous avons vu à notre arti-

cle (3oi que l'exercice illicite de la médecine, sans usurpation de tilres,

n'est puni que d'une amende de i à i5 francs. Il est évident que
cette barrière est tout à fait iusuffisaule pour arrêter le torrent du
charlatanisme. Les tribunaux soûl bien forcés de se borner à l'appli-

cation de la loi, et celle condamnation tourne à la confusion du juge
et à l'avantage du charlatan qui s'est trouvé en évidence. En voici un
exemple remaïquahle.
Le tribunal correctionnel de Rochefort a condamné, l'an dernier, à

deux francs d'amende et anx dépens, M. Frappé, curé de Thoiré, pour
exercice illégal de la médecine. Sur l'appel de ce jug<;ment, le tribunal
de Saintes prononça l'acquiltemeut.

Le 5 mai dernier cet ecclésiastique a paru une seconde fois devant le

tribunal correctionnel de Rochefort pour répondre à de nouveaux faits

qui lui étaient imputés. De nombrei.x témoins ont déclaré avoir reçu,

soit pour eux, soit pour leurs parents, des médicaments de M. le curé
qui avait exij^é pour prix de ces remèdes d'assez fortes sommes ; l'un a

parlé de4o fr., l'autre de 65 fr., de 70 fr., de 110 fr., etc. Plusieurs de
ces malades étaient morls.

xM. Frappé n'a pas nié avoir donné des médicaments à ces malades,
mais il a soutenu qu'il n'avait exigé de l'argent que pour rentrer dans
ses déboursés. Le tribunal, déclarant le sieur Frappé coupable d'avoir

exercé la médecine sans diplôme, l'a condamné à cinq francs d'amende
cl aux dépens.

Nous pourrions citer une foule d'exemples de ce genre; ils doivent
être nombreux puisque la loi est positive et ne se montre sévère que
lorsque le délinquant a usurpé le litre de docteur ou d'officier de
santé. Nous pensons donc que c'est par nos instances auprès des cham-
bres législatives, et en sollicitant une loi pluseiricace contre l'exercice

illégal de la médecine, que nous pouvons espérer d'arrêter les progrès
u charlatanisme et par conséquent de rendre nc'lre profession plus

donorablc et en même temps plus lucrative.
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ART. 1277.

Observations sur l'emploi du vin de colchique dans les affections

rhumatismales et goutteuses.

M. le docteur Chailly a employé avec avantage le vin de
colchique dans les affections rhumatismales. A l'exemple des
Allemands, qui assurent retirer de celle substance de très-

bons effets, il l'a donné à des doses assez considérables, et a

lu devant la Société de médecine le résultat heureux des
expériences auxquelles il s'est livré. Voici quelques-unes des
observatious citées par ce médecin.

Un commissionnaire était atteint depuis quatre jours d'un
rhumatisme articulaire aigu. Le gonflement des articulations

élait considérable ; les douleurs très-vives et la fièvre très-

forle. M. Chailly lui prescrivit le vin de colchique préparé
en faisant macérer pendant quatre jours une partie de graines

choisies de colchique dans dix parties de vin de iMalaga. Ce
vin fut administré à la dose d'une once trois fois par jour.

Après la troisième dose des évacuations survinrent, et le

lendemain matin le malade se trouva tellement soulagé que,

se croyant guéri, il se leva et s'habilla. Mais il fut forcé

bientôt de se remettre au lit. La fièvre et les douleurs repa-

rurent, et comme il manquait de tous les soins nécessaires à

sa guérison, il fut dirigé sur un hospice.

Une dame avait contracté en couche des douleurs rhuma-
tismales qui, après avoir eu longtemps leur siège sur les

jambes, se transportèrent sur l'estomac. Il survint alors des

gastrodioies fréquentes accompagnées de vomissements. La
potion de Rivière arrêtait ordinairement ces vomissements,

mais les douleurs d'estomac duraient plusieursjours, et mal-

gré un régime sévère les accès se reproduisaient bientôt.

M. Chailly essaya l'emploi du vin de colchique. La malade

en prit également trois doses d'une once par jour. Ce ne fut

que le cinquième jour qu'il survint des évacuations, et de-

puis cette époque elle n'a éprouvé que de légères atteintes

de ses douleurs d'estomac.

Depuis deux ans !\1. Chailly emploie le vin de colchique

toutes les fois qu'il rencontre dans sa pratique des affections

rhumatismales aiguës ou chroniques. Il a traité par ce mé-
dicament, et avec beaucoup de succès, des pleurodiaies, des

péritonites, enfin toutes les maladies auxquelles il supposait

une origine rhumatismale ou goutteuse. L'eÉfet du vin de

colchique a été de déterminer des évacuations abondantes

TOIWE YII. K" DE JUILLET. I9
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par le bas, et lés malades n'ont jamais éprouvé d'améliora*

lion que lorsque oet effet était produit. Bien que ce purgatif

ait déterminé un sentiment de malaise à la région épigastri-

que, aucun accident de quelque importance n'est cependant

survenu, et presque constamment les malades ont été ou

guéris ou au moins considérablement soulagés. Trois per-

sonnes cependant ont éprouvé une superpurgation; mais cet

accident, qui n'eut aucune suite, était évidemment dû à des

imprudences. Un autre malade éprouva une syncope ; voici

son histoire.

Un graveur avait été atteint d'un rhumatisme aigu des ar-

ticulations. Cette maladie était passée à l'état chronique, et

bien que les douleurs fussent moins violentes, elles rendaient

cependant les mouvements très-difficiles. Le nerf sciatique

du côté droit semblait surtout le siège du mal. Le vin de

colchique fut administré. Ce malade fut dix jours sans se

présenter chez M. Chailly ; enfin il revint à cette époque, et

lui raconta que, pendant la purgation, il avait éprouvé une
syncope ; néanmoins les douleurs avaient beaucoup diminué;

le nerf sciatique seul était également malade. L'état de cet

homme allant en s'améliorant, on crut devoir attendre que
les grandes chaleurs de cette époque fussent passées. Lesdou-
leurs, en effet, s'affaiblirent peu à peu ; mais, vers la fin de
septembre, les accidents étant survenus de nouveau, il prit

une seconde fois le vin de colchique. Cette fois il ne survint

pas de syncope ; les douleurs s'amendèrent aussitôt et fini-

rent enfin par disparaître complètement.
Chez un vieillard qui avait eu une paralysie incomplète,

et de plus plusieurs pintes de liquide dans l'abdomen, le vin

de colchique fut également prescrit; mais ayant fait un repas
trop copieux entre la seconde et la troisième dose, ce malade
éprouva une superpurgation qui céda promptement à des

lavements de pavots. Il résulta de l'administration du re-

mède une amélioration sensible dans l'état du malade et la

disparition complète du liquide épanchédans l'abdomen.
Malgré l'efficacité du vin de colchique dans les maladies

rhumatismales, M. Chailly ne pense pas que ce médicament
doive tenir lieu de tout autre moyeu. Il conseille au con-
traire d'en faire précéder l'administration par les saignées

générales ou locales plus ou moins abondantes, suivant les

cas.
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ART. 1378.

Considérations pratiques sur Vemploi des caustiques dans le

traitement des ulcères carcinomateux.

M. le docteur Bonnet a publié dans le Bulletin médical de
Bordeaux quelques considérations en faveur de la pâte arse-
nicale de Rousselot. Suivant ce médecin, ce caustique, qui,
comme on sait, est composé d'une once de cinabre, d'une
demi-once de sang-dragon, d'un gros d'oxyde d'arsenic et

d'une faible proportion de poudre de savate brûlée,serait d'un
usage beaucoup moins dangereux qu'on ne le croit généra-
lement. Si l'on a cité des exemples d'empoisonnement, c'é-
tait sans doute parce que le caustique avait été déposé en
trop grande quantité sur la partie qu'on voulait détruire.

M. Bonnet ajoute l'observation suivante comme une preuve
de l'innocuité de ce caustique.

Un homme de la campagne, âgé de quarante et un ans,
portait à la joue gauche un ulcère carcinomateux ayant pour
limites la paupière inférieure, le nez, l'oreille et le voisinage
de la lèvre supérieure. Ses bords étaient rouges et élevés,
et depuis deux ou trois mois des douleurs lancinantes aW
faisaient sentir. M. Bonnet crut devoir débuter par pratiquer
deux saignées et poser à diverses reprises un grand nombre
de sangsues autour de l'ulcère. Il prescrivit en outre des
bains, du petit-lait et des pilules ainsi composées ;

Pr. Aloës,
) -..s ,

Calomel, j
^^^nd^-agme;

Scammonée, un demi-dragme,

pour faire des pilules de cinq grains. Le malade en prenait

deux le matin et deux le soir, les jours de bains exceptés.

Il y eut quelque amélioration dans l'état de l'ulcère; mais
comme il était évident que ces moyens n'en amèneraient pas
la guérfson, M. Bonnet résolut d'en cautériser la surface

avec la poudre de Rousselot. A cet effet il unit une certaine

quantité de cette poudre à de l'onguent rosat, et en couvrit

la surface ulcérée d'une couche de plus d'une ligne d'épais-

seur. Cette application causa une vive douleur, de l'inflam-

mation et un gonflement considérable, mais ces accidents ne

furent pas de durée. Au bout de dix jours l'escarre se dé-

tacha et laissa à découvert une plaie vermeille qui se cica-

trisa très-promptement.

M. Bonnet fait observer que,malgréla largeur de la surface
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qui a élé reconvorto du caustique, aucun symptôme d'em-
poiî^onnemcnt ne s'est manifesté. Quant au mode de prépa-

ration du médicament, on sait qu'on l'emploie ordinaire-

ment soit en poudre, soit mêlé à de la salive. M. Bonnet

est dans l'usage de l'unir, soit au cérat, soit à l'onguent ro-

sat, et, après l'avoir étendu sur un linge, d'en recouvrir toute

la partie qu'il veut cautériser. Ainsi appliquée, la poudre de

Rousselot modifie avantageusement les plaies cancéreuses,

et détermine sur leur surface le développement d'une cica-

trice blanchâtre et épaisse qu'on n'obtient pas toujours avec

les autres caustiques, comme on en verra la preuve par

l'exemple suivant.

Une dame, âgée de soixante-quatre ans, portait un ulcère

carcinomateux à la partie inférieure de l'avant-bras. On crut

devoir le cautériser avec le nitrate acide de mercure dissous

à la dose d'un gros dans une once d'acide nitrique. Quatre
cautérisations successives, et à huit ou dix jours de distance,

furent pratiquées; toutes occasionèrent des douleurs intolé-

.rablf'S, aucune n'amena d'amélioration. Loin de là, l'ulcère

«'agrandit, et, envahissant les parties environnantes, néces-

sita bientôt l'amputation, qui fut faite avec un succès com-
plet.

Réflexions. M. Bonnet conclut de ces faits et d'autres sem-
blables qu'il possède, que la pâte arsenicale est préférable

aux autres caustiques, qui, fortement préconisés par leurs

inventeurs, échouent presque constamment lorsque les pra-

ticiens veulent s'en servir. Il est certain que la pûte en ques-

tion est un moyen précieux de détruire les cancers super-

ficiels, et qu'après son application les surfaces ulcérées se

recouvrent en général d'une cicatrice de bonne nature ; mais
l'application de ce caustique est loin d'être aussi exempte de

dangers que paraît le penser cet estimable praticien. Des
•exemples d'empoisonnement nombreux et bien avérés sont

publiés chaque année dans les journaux, bien que plusieurs

Chirurgiens persistent à attaquer lesafFections cancéreuses avec

cette substance, et se louent autant de son innocuité que de

la sorte de spécificité dont elle semble douée contre cette

maladie.

Parmi les travaux publiés en faveur de la poudre de Rous-
selot, nous devons citer un Mémoire que M. Godelle, méde-
cin de l'Hôtel-Dieu de Soissons, vient de faire récemment
insérer dans la Reçue médicale. Pour prouver son efficacité,

ce médecin cite l'observalion suivante, dans laquelle la cau-
térisation ainsi pratiquée eut un succès vraiuient remar-
quable.
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Dans le cours de l'année 1816, une demoiselle sujette à

des affections de l'estoaiac vit survenir au-dessous de l'œil

un petit bouton qui prit peu à peu du développement, et au

bout de quelques années se transforma en un ulcère de na-

ture suspecte. Après s'être cicatrisé plusieurs fois de lui-

même, il prit en novembre iSaS un développement extra-

ordinaire, envahit la joue gauche, et donna à la figure un

aspect difforme. 31. Dupuytren le cautérisa avec la pâte ar-

senicale, et en obtint ainsi la cicatrisation; mais l'année sui-

vante, le cancer récidiva.

Cette malade vint alors prier M. Godelle de renouveler la

cautérisation; mais ce médecin, croyant que la maladie était;

au-dessus des ressources de l'art, s'y refusa. Elle se confia

néanmoins à un empirique du pays qui avait la réputatioa

de guérir ces sortes de maux. Cet homme, qui était un pay-

san, recouvrit l'ulcère d'une [ûte arsenicale, et parvint à ob-

tenir une nouvelle cicatrisation. Cependant, à la fin de la

seconde année, la cicatrice se rompit de nouveau, et cette

fois le cancer, qui s'était étendu sur la joue gauche, s'avança

en rampant sur les os propres du nez jusque vers la joue

droite. La figure de cette dame était d'un aspect repoussant.

L'ulcère s'étendait de tous les côtés, et il était urgent d'en

arrêter les progrès. M. Godelle se décida cette fois à le cauté-

riser. Après avoir fait tomber à l'aide de cataplasmes les

croûtes qui le recouvraient, un vésicatoire fut appliqué sur

l'espèce de cicatrice imparfaite que recouvraient ces croûtes;

puis, après avoir détaché la pellicule, la pâte arsenicale,

d'après la formule de Dupuytren, fut étendue sur toute la

plaie avec une petite spatule de bois, et le tout fut recouvert

d'une toile d'araignée. Le huitième jour, tous les accidents

qu'avait déterminés cette cautérisation étaient dissipés, et

lorsque l'escarre se fut détachée par parcelles, on eut une

cicatrice lisse, polie, qui n'apportait que très-peu de diffor-

mité au visage de la malade.

M. Godelle, en faisant remarquer les heureux effets de la

pâte arsenicale dans ce cas, rappelle que ce caustique a été

employé dès la plus haute antiquité, et il passe en revue à ce

sujet toutes les formules qui ont été préconisées à diverses

époques. Nous nous bornerons à en reproduire quelques-

unes.

Gallien conseille le caustique suivant sous le nom de Cor-

rosifd'Harpocraie '• Sandaraque, chrysocolle, arsenic, de cha-

que, parties égales.

Guy de Chauliac employait des trochisques ainsi compo-

sés : Suc desséché d'opium, de morellc ou de chaux, sans
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indication de proportions ; mettez en poudre et faites des

trochisques pour l'usage ; employez sur du coton mouillé

avec de la salive.

Poudre de Roder icus à Castro : Arsenic, et laitue sauvage

cueillie au mois de juînet desséchée, de chaque, parties éga-

les. Réduisez en poudre et conservez pour l'usage. Voici la

manière de l'employer : Préparer le malade par des saignées

et des purgations; entamer légèrement le chancre s'il n'estpas

ouvert; mettre de cette poudre sur la partie entamée; recou-

vrir d'un papier brouillard que l'on maintiendra par l'appli-

cation de la main jusqu'à ce qu'il soit adhérent ; laisser l'ap-

pareil trente jours durant sans toucher à l'ulcère.

Poudre de Craton : Poudre de racine de serpentaire séchée

à l'ombre, une once; arsenic non bouillant, trois gros ; suie

d;i cheminée, une petite quantité ; mêlez les poudres et con-

servez-les dans une boîte.

Poudre du frère Côme: Cinabre, deux gros; cendre de se-

melles, huit grains; sang-dragon, douze grains; arsenic

blanc, quarante-huit grains. On imbibe cette poudre avec un
peu d'eau, et on l'étend avec un pinceau sur l'ulcère cancé-

reux ; on recouvre le tout d'un linge fin.

Le professeur Boyer l'avait ainsi modifiée : Cinabre, un

gros; cendre de semelles, huit grains; arsenic blanc, six

grains.

Poudre arsenicale de Dupuytren : Acide arsénieux, quatre,

six, douze parties; calomel, quatre-vingt-seize.

Pâte arsenicale du même : Eau distillée, une once; gomme
en poudre, deux onces; calomel, une once; acide arsénieux,

une once vingt grains. Mêler exactement dans un mortier de

verre; appliquer d'abord sur le mal un vésicatoire; le vési-

catoire étant levé, étendre la pâte de l'épaisseur d'une à

deux lignes, suivant la profondeur des parties à corroder;

couvrir le tout d'une toile d'araignée. Cette dose est liimaxi-

mum employé; la plus ordinaire est de six à douze parties

sur cent.

Nous ne reproduirons pas un plus grand nombre des for-

mules contt nant de l'arsenic, et réunies dans le Mémoire de
M. Godelle. On voit que ce corrosif a été de tout temps d'un

usage général; mais il faut dire aussi qu'on a signalé de tout

temps des exemples d'empoisonnement bien faits pour ren-
dre prudent sur l'administration de cette substance diverse-
ment formulée.

Revenant aux observations citées par M. Bonnet, nous fe-

rons observer que le nitrate acide de mercure n'est pas un
caustique convenable lorsqu'il s'agit de détruire une surface
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cancéreuse. Ce caustique ne brûle qu'imparfaitement, et

en déterminant des douleurs atroces; il doit être réservé

pour ces cautérisations superficielles que l'on pratique sou-
vent sur les ulcères qui ont besoin d'être ravivés. Ainsi les

ulcères du col de l'utérus, les ulcères atoniques des jambes
et d'autres parties du corps sont avantageusement modifiés

lorsqu'on touche leur surface avec un pinceau de charpie

imbibé du nitrate de mercure; mais quand on veut pénétrer

plus profondément, c'est à un agent plus efficace qu'il faut

avoir recours.

Nous avons suffisamment entretenu nos lecteurs des

caustiques qui ont été préconisés dans cesdernierstemps (i).

D'après l'emploi que nous avons fait ou vu faire de plusieurs

d'entre eux, nous persistons à croire qu'il en est qu'on peut

substituer avec avantage à la poudre de Rousselot. Nous ne

parlons pas de la pâte Canquoin qui détermine des douleurs

affreuses sans agir plus efficacement que tous les autres

caustiques; mais la poudre de sublimé qui est d'un emploi

si facile, et la poudre de Vienne méritent de fixer toute l'at-

tention des praticiens. Nos confrères connaissent les expé-

riences du docteur Ordinaire et de M. Cullerier avec la pou-

dre de sublimé. Il y a enco.e dans les salles de ce dernier

chirurgien un homme qui a été cautérisé par ce moyen plus

de dix fois au coude-pied, à la cuisse et aux bras, pour des

ulcères tuberculeux qui reparaissent continuellement surdi-

verses parties du corps. Toujours chaque cautérisation a été

suivie du développement d'une cicatrice blanchâtre, épaisse,

et tout aussi solide que celles que l'on obtient par la pâte

de Rousselot.

Quant à la poudre de Vienne, elle devient d'un usage gé-

néral parmi les praticiens de Paris, et nous l'avons vue dé-

truire en quelques minutes la peau dans toute son épais-

seur, en ne déterminant que des douleurs très-supportables.

Ainsi une dame à qui nous avons établi un cautère par ce

moyen a déclaré n'avoir pas plus souffert que d'une piqûre

de sapgsue. Mais il faut que le mélange ait été préparé avec

le plus grand soin. Le contact de l'air enlève très-prompte-

ment les qualités de ce précieux caustique, et nous sommes
convaincu que c'est à sa mauvaise préparation qu'il faut at-

tribuer les insuccès dont se sont plaints quelques-uns de nos

confrères.

(i; Voy. art, 8S4, ^4/5 'o58, 1067, 11495 n84j laSa,
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AfiT. 1279.

Mémoire sur l'emploi du vésicatoire sur les paupières dans

certaines espèces cCophtlialmies.

M. Velpeau a publié, dans le Journal des Connaissances mé-

J/co-c/i/rMrg'/ca/e.'î, desconsidérationsassftzétendues sur le trai-

tement de l'ophthalmie à l'aide du vésicatoire. C'est princi-

palement dans rophthalaiie aiguë que ce moyen s'est montré
efficace. II a presque complètement échoué dans les ophlhal-

mies anciennes ou partielles et peu étendues ; dans les in-

fluniinations chroniques de la cornée, dans diverses sortes

d'iritis qui n'ont jamais été franchement aiguës, etc. Le tra-

vail de M. Velpeau contient une vingtaine d'observations

dans lesquelles on a pu constater les bons effets du vésica-

toire. Nous nous bornerons à en analyser quelques-unes

qui feront connaître les circonstances" dans lesquelles ce

moyen s'est montré utile.

Une femme, âgée de trente-deux ans, était atteinte depuis

huit jours d'une double ophthalmie très-aiguë, avec cépha-
lalgie intense, photophobie, etc. Les cornées étaient légère-

ment troubles, sans ulcères; la conjonctive oculaire bour-
souflée ; les paupières saines. On prescrivit une forte

saignée, trente sangsues aux tempes et un purgatif. Au bout
de trois jours ces moyens n'avaient procuré aucun amende-
ment : un large vésicatoire fut alors appliqué sur le devant
de chaque orbite et sur toute la face cutanée des paupières.

La malade s'écria dès le lendemain qu'elle se trouvait consi-

dérablement soulagée. En écartant les paupières le troisième

jour, on remarqua que la conjonctive était affaissée, et que
déjà le blanc de la sclérotique était en partie à découvert.
La malade est sortie le septième jour dans un état de santé

parfait.

Un jeune homme fut admis à la Pitié pour une double
ophthalmie. Il y avait douleurs avec battements au fond de
l'orbite et aux tempes; teinte verdâtre de la cornée sans ul-

cérations, injection vive du réseau ciliaire de la sclérotique.

Un vésicatoire volant fut placé immédiatement sur chacun
des yeux. Le lendemain les yeux étaient manifestement
moins enflammés. Les accidents se sont graduellement effa-

cés. La guérison était complète le huitième jour.

Un homme de trente-trois ans était sujet depuis plusieurs
années à des ophthalmies qui revenaient par intervalles etdu-
raient de quinze jours à un mois. A sou entrée à l'hôpilal,
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celle doiit il était atteint durait déjà depuis un mois. Elle

avait été traitée sans succès par les saignées, les sangsues,

les vésicatoires, les purgatifs, etc. Il présentait une vive

rougeur des bords et de la face interne des paupières. La
conjonctive oculaire était fortement injectée. La cornée
avait une légère teinte vert d'eau. On instilla matin et soir

une solution de nitrate d'argent à un grain dans les yeux. Le
lendemain on ajouta à ce moyen des frictions avec la pom-
made mercurielle autour des orbites. L'amélioration qui

avait d'abord paru survenir s'arrêta bientôt, et le malade se

plaignit de fièvre et de douleurs. On suspendit tout traite-

ment local et on prescrivit une saignée de dix onces et une
bouteille d'eau de Sedlitz.

Le 29 mars il y avait de l'amélioration du côté gauche,
mais l'œil droit était tout aussi enflammé ; on le couvrit d'un
vésicatoire. Le 6 avril l'œil droit était presque guéri ; l'œil

gauche allant de plus en plus mal, on mit un vésicatoire sur

ce dernier. Le 1 1 les yeux étaient tout à fait blancs. Le 21,
le malade sortit guéri.

Le vésicatoire a été employé dans l'ophthalmie aiguë avec

ulcération de la cornée, hypopion, iritis, blessures de

l'œil, etc., en tout, chez quarante-deux malades. Vingt-trois

ont retiré des avantages manifestes de ce moyen; son effica-

cité a pu être révoquée en doute chez les dix-neuf autres.

Voici la manière dont M. Velpeau procède à son applica-

tion :

Ce chirurgien choisit de préférence l'emplâtre vésicant

étendu en disque et saupoudré de cantharides. Cet emplâtre

doit avoir de deux à quatre pouces de diamètre pour qu'il

puisse couvrir tout le devant de l'orbite ou s'étendre de la

tempe à la racine du nez, et de la pommette au-dessus de

l'arcade sus-orbitaire, en y comprenant le sourcil. On lave

et on absterge soigneusement les parties avant de l'appli-

quer. Il est inutile de raser le sourcil et de couper les cils ; le

malade ayant fermé les paupières sans y mettre de force, le

vésicatoire est appliqué, et comme il repose sur une surface

inégale,^il est nécessaire de le recouvrir avec de la charpie

et des compresses, et de l'y assujettir à l'aide de bandes. Le
lendemain on trouve une large phlyctène sousl'emplàlre, on
l'ouvre et on enlève l'épiderme. Il ne faut pas chercher à

écarter les paupières, dont les bords sont ordinairement col-

lés. Si le gonflement est considérable et s'il existe beau-

coup de douleur, on peut appliquer un cataplasme éniol-

lient à nu sur la plaie du vésicatoire. Le plus souvent il suf-

fit de panser la plaie avec un linge troué enduit de cérat. Le
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pansement ne se fait que toutes les vingt-quatre heures. Au
bout de trois ou quatre jours, la surface de la plaie est des-
sérhée. Le malade peut alors ouvrir les yeux et l'on con-
state une amélioration sensible dans son pphthalmie. Si les

accidents offrent encore de la gravité, on peut recourir à un
second vésicatoire, mais dans le plus grand nombre des cas
il sufffit de recourir à des lotions émoUientes sans tenter au-
cune autre médication.

ART. 1280.

Observation dliydatides expulsées après six mois d'une grossesse

présumée. (Articlecommuniqué par M. le docteur Bernier,
médecin à Romorantin (Loir-et-Cher).

Madame Martin, jeune femme mariée pendant l'été der-

nier, est bientôt après prise de suppression des menstrues
et de quelques autres indispositions qui accompagnent ordi-

nairement la grossesse commençante. Au mois de novembre
elle éprouve une légère perle utérine après avoir dansé.
Cette perte se renouvelle avec une force modérée à la fin

du mois suivant, mais elle dure environ quinze jours, malgré
le coucher horizontal continuel, des boissons acidulées, une
petite saignée, etc. Enfin, à la fin de février (madame Mar-
tin se croyant enceinte d'environ six mois) la perte se repro-

duit avec plus de force et s'accompagne de douleurs de
reins, puis de contractions utérines qui expulsent une grappe
d'hydatides pesant deux livres, après avoir été débarrassée
des caillots de sang. Après ce travail le calme renaît, mais
un suintement par la vulve, d'abord sanguin, puisséro-san*
guinolent, puis enfin séreux, continue de se faire pendant
douze à treize jours; un mouvement fébrile s'établit le troi-

sième jour et s'accompagne d'un gonflement des mamel-
les qui laissent suinter une humeur lactiforme; gonflement
qui ne cède qu'après l'usage répété des dérivatifs sur le ca-

nal intestinal.

Ainsi cette observation offre plusieurs circonstances inté-

ressantes à noter. D'abord l'existence d'hydatides bien trans-

parentes, bien reconnaissables, véritables acéphalocistes de
LaenneCj, et qui cependant, contrairement à l'opinion de cet

auteur, se sont développées ailleurs que dans un kiste formé
dans l'épaisseur de la structure des organes, et que dans une
membrane séreuse. L'établissement de véritables lochies et

d'un travail laiteux est encore très-remarquable, quoiqu'il

soit as.^ez commun après l'expulsion d'une môle ou d'un faux
germe.



( 299 )

ART. 1281.

Du traitement curaiif des varices par L'oblitération des reines

l'aide d'un point de suture teynporaire.

Nous avons plusieurs fois entretenu nos lecteurs des ef-

forts que font quelques chirurgiens pour parvenir à oblitérer

les veines variqueuses sans diviser les téguments. M. Davat
vient de publier sur ce sujet une brochure dont l'analyse

complétera ce que nous avions à dire sur ces tentatives (1).

Le procédé de M. Davat consiste à étrangler entre deux
aiguilles le tronc de la veine variqueuse sans faire d'autres

plaies que quatre piqûres à la peau. L'observation suivante

fera suffisamment connaître ce procédé.

M. Vincent, âgé de soixante-quatre ans, de bonne constitu-

tion, vint à Aix en Sa voie, afin d'y faire usage des sources ther-

malcscontre unemaladiequ'ilportaità la jambe gauche depuis

plus de quarante ans : à la suite d'une chute survenue à l'âge de
douze ans et dans laquelle il y avait eu luxation du genou;
la jambe gauche était devenue parsemée de nombreuses et

volumineuses varices, s'étendant du genou au coude-pied.

Tout le membre était chaud, pesant, de plus de deux pouces

plus volumineux que celui du côté opposé et recouvert d'une

éruption dartreuse extrêmement opiniâtre.

M, le docteur Davat eut occasion de voir ce malade pour
la première fois le 4 août i835. Il résolut aussitôt de le sou-

mettre à son procédé, et en conséquence appliqua pendant

trois jours une bande compressive sur le trajet de la veine

saphène à son passage vers le genou. La veille de l'opération,

le bandage fut enlevé et la jambe abandonnée à sa liberté;

enfin le ;> août il fut opéré de la manière suivante :

Le malade étant assis et le talon appuyé sur une autre

chaise, l'opérateur appliqua sur la cuisse, directement au-

dessus du genou, une bande fortement serrée afin de faire

gonfler le tronc de la saphène; toutes les dilatations vari-

queusoS^parureiit alors, et on put reconnaître que depuis un
travers de main au-dessous du condyie interne du fémur, la

veine ne recevait plus de branches collatérales, et qu'aucune

anastomose entre les tégumentaires de la jambe et celles de

la cuisse n'existait à la partie externe du genou; ces coodi-

(1) Du traitement curaiifdes varices par l'obUléraliou des veines'a l'aide

d'un point de suture temporaire. Brocli. in-S"
; j)ar Davat, rl'Aîx-les-

Bains (Savoie). Paris, .lust Bouvier. '
•
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lions étant très-favorables à l'opératiou, M. Davat saisit, à

l'aide du pouce et de l'indicateur gauche, un travers de maio

au-dessous du genou, etdans le lieu où il était le plus super-

ficiellement placé, le tronc de la veine saphènc et la peau,

puis la pointe d'une aiguille ordinaire fut portée transversa-

lement derrière ce vaisseau; lorsqu'elle l'eut dépassé, la

main gauche fut retirée et on inclina la tête de l'aiguille de

manière à en faire ressortir la pointe aussi près que possible

du point d'entrée.

Ce premier temps de l'opération n'est pas absolument in-

dispensable. L'aiguille, ainsi placée transversalement, est des-

tinée seulement à former un point d'appui solide à la veine,

qui se trouve ainsi isolée des tissus sous-jacents; l'introduc-

tion de la seconde aiguille a beaucoup plus d'importance.

La pointe de celle-ci fut portée directement sur la partie mé-
diane à une ligne au-dessous du point qui faisait saillie, en

soulevant avec la main gauche la première aiguille. Elle

traversa d'abord la peau, ensuite la paroi antérieure, puis la

paroi postérieure de la veine ; on rencontra alors l'aiguille

transversale, et il suffit de faire un léger mouvement d'incli-

naison pour la faire passer au-devant de celle que l'opéra-

teur tenait dans la main droite ; celle-ci vint percer de nou-
veau, quelques lignes plus loin, les parois postérieure et an-
térieure de la veine, puis la peau. De cette manière les deux
aiguilles se trouvèrent placées en croix, et les parois de la

veine furent percées en quatre points différents. Les
aiguilles furent assujetties avec un fil tortillé autour d'elles

et légèrement serré ; on implanta leurs extrémités dans de
petites plaques de liège, et le tout fut assujetti par un petit

bandage.

La journée du 7 et celle du 8 se passèrent sans qu'il survînt

rien de remarquable; il se forma autour des aiguilles un petit

noyau dur,delagrosseurd'u ne aveli ne. Lesj ours suivants cette

tumeur augmenta au point qu'il fallut couper les fils qui com-
primaient trop fortement la peau. Le 1 1 la tumeur ayani encore

augmenté de volume, et le malade y ressentant de vifs élan-

cements, il fallut garder le repos, et les aiguilles devenant
vacillantes, on les enleva sans difficulté. La jambe avait con-
sidérablement diminué de volume, on l'entoura d'un bandage
légèrement compressif. Le 14, la tumeur, qui avait atteint le

volume d'un œuf de poule, commença à diminuer. Le i5,le

bandage ayant été enlevé, on reconnut que le tronc de la sa-

phène et toutes les branches qui s'y rendaient, jusque vers la

partie moyenne de la jambe, étaient oblitérés et que le sang
ne les parcourait plus. Le membre malade fut soumis à quel-
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ques douches, la Uimeiir se résorba insensiblement et finit

par disparaître vers le îso. Enfin, le 24, cet homme quitta son
bâton qu'il portait depuis quarante-deux ans, et partit pour son

pays. Deux mois après, M. Davat, l'ayant visité, rerionnut

que les tumeurs variqueuses n'avaient pas reparu; le membre
avait toute sa force, ei le tronc des vaisseaux jadis variqueux

ne pouvait être senti.

La brochure de M. Davat contient six autres cas à peu
près semblables, et dans lesquels la même opération pro-

duisit les mêmes effets. Nous devons cependant ajouter

que ce médecin, qui, pour celte première opération, s'était

servi d'aiguilles ordinaires, reconnut la nécessité d em-
ployer des aiguilles aplaties, plus ou moins larges suivant

le volume de la veine, les unes inflexibles pour le premier
temps de l'opération, les autres légèrement flexibles pour le

second temps, afin qu'on pût en recourber un peu la pointe,

et la faire plus facilement sortir.

Outre ces cas de varices simples, le procédé dont nous

nous occupons a encore été heureusement appliqué lorsque

les varices étaient compliquées d'ulcères. En voici un

exemple parmi huit ou dix que contient cette brochure.

Un homme de cinquante-huit ans, d'uneconstitution dété-

riorée par la misère, vintà Aix, en juin i854,pour se faire gué-

rir d'un ulcère variqueux qui le forçait depuis quatorze mois de

marcher avec des béquilles. Cet homme portait des varices

depuis plus de trente ans; trois ulcères s'étaient développés

sur la jambe; guéris par le repos, ils avaient reparu dès que

le malade s'était remis au travail. De nombreuses et volumi-

neuses varices parsemaient la jambe gauche, et un ulcère

sanieux, fongueux et sanguinolent avait rongé une large

surface des chairs au-dessus de la malléole interne; la sur-

face détruite était égale à une nièce de cinq francs; le mem-
bre avait trois pouces de circonférence de plus que celui du

côté opposé. Le malade fut opéré comme celui dont on

vient de lire l'histoire. Dès le lendemain on put reconnaître

des caillots coagulés dans toutes les dilatations variqueuses,

l'ulcère avait déjà pris un meilleur aspect, il n'était plus ni

douloureux, ni sanguinolent. On prescrivit une alimentation

ordinaire, et des compresses trempées dans l'eau saturnée

furent étendues sur la jambe. Du deuxième au quatrième

jour le volume de la jambe diminua de plus d'un pouce.

L'ulcère, qui était à plusieurs lignes de profondeur, se trouva

ainsi exhaussé au-dessus du niveau des téguments. La tu-

meur des aiguilles se développa, et on retira celles-ci, bien

qu'elles fussent encore adhérentes. Le quinzième jour, le ma-
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lade partit parfaitement guéri de ses varices, et l'ulcère de

la jambe ayant diminué des trois quarts. La cicatrisation

était complète lorsqu'au bout de trois mois il vint remercier

son chirurgien.

On n'est pas toujours, suivant l'auteur, aussi heureux que

dans les deux observations qu'on vient de lire, et on ne par-

vient quelquefois à oblitérer qu'une partie des varices ; dans

ce cas, il faut pratiquer la même opération au point où l'obli-

tération s'est arrêtée; après avoir ainsi recommencé plusieurs

fois, on parvient à obtenir la guérison complète. Ce moyen
a même réussi dans quatre cas d'ulcères non variqueux, et

qui ont cependant cédé à la ligature de la saphène.

Réflecrions. On est toujours porté à accueillir avec faveur

un procédé opératoire qui, avec peu de douleur et par con-
séquent peu de danger pour les malades, nous promet de

grands résultats. Si les succès annoncés dernièrement par

plusieurs chirurgiens dans le traitement des varices par la

compression viennent à être confirmés par une plus longue

expérience, ces procédés opératoires seront assurément une
des plus belles conquêtes de la chirurgie moderne. Nous ne

prétendons pas dire que l'opération proposée par M. Davat

soit absolument sans danger, on connaît les terribles effets de

l'inflammation des veines, et bien que chez vingt-trois ma-
lades ainsi traités par ce chirurgien aucun accident ne se soit

manifesté, on n'est pas certain qu'il ne se déclarera pas sur

un vingt-quatrième une phlébite qui, malgré les soins les

mieux entendus, pourra promptement devenir mortelle.

M. Davat ne se dissimule point Tes dangers qui peuvent ré-

sulter de l'inflammation aitiQcielle de la veine, mais il pense

que si des accidents se manifestaient, on pourrait prévenir

des désordres graves en enlevant sur-le-champ les aiguilles

qui causent l'irritation. Au reste, on sait qu'il n'est pas d'o-

pération, quelque légère qu'elle soit, qui ne puisse causer la

mort des malades, et les faits cités à nos articles i44) 280,

679, 775, 1028, 1170, et 1208, ceux contenus dans la bro-

chure que nous venons d'analyser et une foule d'autres qui,

.iit-on,vontbientôt être livrés a la publicité, ont suffisamment

prouvé que, si quelques accidents peuvent se manifestera la

suite de cette compression, le danger que courent les ma-
lades est infiniment moindre que celui qui résulte de l'exci-

sion des veines ou de leurs ligatures directes. Il est donc à

espérer qu'avant peu l'oblitération, soit à l'aide des pinces de

M. Breschet, soit par le procédé de M. Davat, sera générale-

ment pratiquée dans une foule de circonstances où les ma-
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laJes avaieut été jusqu'à ce jour considérés comme atteint!

d'infirmités incurables.

ART. 1202.

Formule pour remplacer les eaux minérales ferrugineuses.

Pr. Sulfate de fer cristallisé, un demi-gros;
Sucre blanc, un gros et demi.

Pulvérisez et divisez en douze paquets.

Pr. Bicarbonate de soude, un demi-gros
;

Sucre blanc, un gros et demi.

Pulvérisez et divisez en douze paquets.

On fait dissoudre un paquet de chaque dans une petite

quantité d'eau; puis on les mêle et on les faitprendreau mo-
ment de Teifervescence.

Ce mélange remplace avantageusement les eaux minérales

ferrugineuses, qui sont d'un prix beaucoup plus élevé.

ART. 1285.

Observation curieuse de lithotripsie chez un homme dont le noyau
du calcul était form£ par un fragment de bois.

La Gazette médicale publie une observation de lithotripsie

faite par M. Leroy d'Etiolé, à l'Hôtel-Dieu, dans des circon-

stances fort extraordinaires. Cette opération, l'une des plus

belles qui ait été pratiquée, démontre tout le parti qu'on peut

tirer de la lithotripsie, dans les cas les plus dilficiles, et qui

sembleraient devoir être réservés à la taille.

Un homme, âgé de vingt-neufans, s'est présenté à l'Hôtel-

Dieu, offrant quelques accidents du côté de la vessie. Après
l'emploi de quelques moyens qui restèrent sans succès, on
le sonda, et on reconnut l'existence d'un calcul du diamètre

de dix-huit lignes au moins. On commença par introduire

dans l'urètre, pendant quelques jours, une grosse sonde en

gomme élastique, afln de dilater ce canal, qui oflVait un léger

rétrécissement; tout étant prêt pour l'opération, M. Leroy
introduisit l'instrument à percussion de M. Heurteloup, au-

quel une vis de pression à main s'adapte à volonté (i). Le

(i) Voy.art. 1x99,
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calcul (ut saisi avec assez de facilité ; on employa la vis de

pression, et, à deux reprises, le marteau, jusqu'à ce que les

deux branches recourbées de l'instrument fussent en con-

tact; l'opérateur chercha alors à retirer le percuteur, mais il

ne réussit que difficilement, et ne put franchir le col de la

vessie ; il y parvint cependant après quelques tentatives

bien ménagées; il amena quelques fragments de calcul, et,

de plus, un morceau de bois, chargé transversalement, of-

frant à peu près huit lignes de longueur et quatre de lar-

geur.

Cet homme, questionné, raconta alors que, quatre mois

auparavant, un échafaudage sur lequel il travaillait s'élant

écroulé, il était tombé à cheval sur une planche qui offrait

des aspérités. Un éclat ayant pénétré au milieu de l'espace

compris entre la tubérosité ischiatique du côté droit et l'anus,

y resta implanté. Le blessé le retira lui-même, non sans

beaucoup de peine. Il urina du sang et éprouva une douleur

vive dans la région hypogaslrique, accompagnée de difficulté

d'uriner ; cependant ces accidents se dissipèrent bientôt; la

plaie se cicatrisa, et, au bout d'une quinzaine de jours, cet

homme put reprendre ses travaux; mais, depuis ce moment,
il éprouva des douleurs dans la vessie et dans l'urètre, ce

qui le força d'entrer à l'Hôtel-Dieu le 18 juin.

Ces antécédents expliquèrent la présence de ce morceau
de bois dans la vessie; mais le fragment qu'on en avait retiré

n'en constituait que la petite partie. Les jours suivants le

malade souffrit beaucoup et rendit plusieurs calculs assez vo-

lumineux par le canal de l'urètre.

Le 19 août, seize jours après la première tentative, le ma-
lade étant rétabli, on procéda à une seconde opération. Le
calcul reconnu fut saisi et écrasé avec la plus grande facilité

par le rapprochement des branches à l'aide des doigts seule-

ment, puis on ajouta l'effort du compresseur, jusqu'à ce que

l'instrument fût presque complètement fermé; on éprouva

alors les mêmes difficultés que dans la première séance pour
lui faire franchir le col de la vessie ; il fallut lâcher le frag-

ment de bois que l'on tenait entre les mors de l'instrument,

après l'avoir plusieurs fois saisi et broyé ; ces tentalires du-
rèrent dix minutes et furent assez douloureuses.

Le malade, qui souffrit beaucoup les jours suivants, con-

tinua à rendre des calculs assez volumineux. Le 1®' septem-
bre il y eut une troisième séance dans laquelle on retira, avec
quelques fragments de pierre, un éclat de bois pointu. Le i5,

après bien des tentativespour retirer l'instrument, onfit l'ex-

traction d'un fragment de bois qui avait un pouce et demi
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de longueur. Le 1 1 octobre, nouvelle extraction d'un frag-

ment de bois qui fut suivie de crises nerveuses assez vio-

lentes. Le i5, le 19, le 24, mêmes tentatives, même succès;

les morceaux de bois que l'on retirait étaient mâchés et

broyés par l'instrument. Le 28, le malade rendit par l'urètre,

avec quelques difficultés, un fragment de bois qui, comme
les précédents, avait un pouce et demi de long, et quatre

lignes environ de largeur. Le 4 novembre, on ne trouvait

plus rien dans la vessie, le malade sortit guéri de l'hôpital.

Quelque admirable que soit le succès obtenu, on conçoit
que le malade, soumis à ces tentatives nombreuses, a dû
courir plus de risques que si on l'eût débarrassé par la taille

de ce corps étranger. M. Leroy s'empresse d'en convenir,

et il déclare que s'il eût pu reconnaître l'existence d'un
noyau ligneux, il eût renoncé à la lithotripsie chez ce sujet.

Cependant, actuellement qu'il a si heureusement réussi, et

que la nécessité lui a fait ajouter au brise-pierre une modi-
fication qui doit rendre plus facile l'extraction des fragments

de corps étranger, il consulterait, dans un cas sembbble, la

santé du malade et l'état de la vessie avant de se décider à

broyer le calcul ou à en faire l'extraction par l'opération de

la taille.

"
ART. 1284-

Observations sur les bons effets de ta compression dans le traite^

ment de la phthisie pulmonaire.

M. Piorry vient de proposer un nouveau moyen pour le

traitement de la phthisie pulmonaire. Ce moyen consiste

dans une compression convenablement établie à l'aide d'un

bandage sur un des côtés de la poitrine, afin de mettre en

rapport les parois des cavernes tuberculeuses et d'en favori-

ser l'adhésion. Le Bulletin clinique publie cinq observations

dans lesquelles on a tenté cette compression, et, chez quatre

de ces malades, on a obtenu un soulagement marqué. Voici

les deux observations les plus favorables à ce mode de trai-

tement :

Un homme ûgé de quarante ans, tailleur de cristaux, d'une

forte constitution, séjourna six mois à la Pitié, en i832, pour

une vive douleur qu'il ressentait à la partie antérieure et

supérieure gauche de la poitrine. Il n'y avait alors ni sueurs,

ni crachats, mais la marche ascendante était difficile, et il

.survenait de fréquentes palpitations. Au mois d'août i833,

ToM. VII.— N" DK J«iM3T. ao
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il eut un crachement de sang, et, depuis cette époque, il est

survenu de la touxavec expectoration de crachais puriformes,

pouls fébrile, sueurs nocturnes, etc. Le 18 mars, il entra à

l'Hôtel-Dieu. Il était pâle et médiocrement amaigri; au-des-

sus de la clavicule gauche on trouvait une matité très-mar-

quée, s'éteudant jusque sous le sternum. L'auscultation fai-

sait entendre un roiichus humide, très-large, qui, aussitôt

que le malade toussait, devenait un gargouillement très-fort.

Il y avait aussi, en arrière et à gauche, un peu d'obscurité

dans la respiration accompagnée de ronchus. Il existait de

la pectoriloquie en avant, dans l'espace où on reconnaissait

de la malité. Le poumon du côté droit paraissait entiè-

rement sain. Les crachats étaient puriformes et en quantité

assez considérable. Le pouls était fébrile, et la respiration

gênée.

On conclut de cet examen qu'il existait au sommet du
poumon gauche une masse indurée et tuberculeuse, et des

cavernes au centre de cette masse.

Le 24, M. Piorry employa la compression de la manière
suivante : une ceinture, disposée en bandage de corps, em-
brassa le tronc au niveau du rebord costal. Elle fut médio-
crement serrée ; on la soutint avec des sous-cuisses pour
l'empêcher de remonter vers les épaules. Une bande fut

fixée en arrière au niveau de l'épaule droite; elle fut dispo-

sée ()bli(|uement pour qu'on pût l'incliner à gauche; elle fut

dirigée sur l'épaule de ce côté. Comme elle avait une laigeur

correspondante à celle de l'espace où la matité avait son

siège, on y fixa trois courroies de cuir qui venaient corres-

pondre à trois boucles fi\ées à la partie antérieure droite du
bandage de corps. Alors plusieurs compresses furent placées

les unes au-dessus des autres, et en tel nombre qu'elles for-

mèrent une pyramide assez élevée pour que leur diamètre
antéro-postérieur, joint à celui du thorax, permît unecom-
pres.sion sur la partie malade; une plaque de bois située au-

dessus servit à faciliter encore l'effet du moyen compressif.

Alors la bande fut ramenée sur les compresses, et les cour-
roies engagées dans les boucles. On put ainsi établir, gra-

duer, augmenter, diminuer la compression, suivant les

indications et la faculté avec laquelle le malade pouvait la

supporter.

La compression fut d'abord légère ; mais bientôt on par-

vînt à refouler les côtes et à les maintenir dans l'état où elles

sont au moment de l'expiration. Lorsque cette compression
élaitbien exécutée, on entendait sur le point comprimé la

respiration pure et sans mélange de ronchus, et il n'y avait



(5q7)

pas de pectoriloquie. Presque aussitôt après l'application de
l'appareil, l'expectoration, de gênée qu'elle était auparavant,
devint facile; les crachats furent de moins en moins abon-
dants et perdirent bientôt leur aspect puriforme; en même
temps la respiiation cessa d'être laborieuse, les frissons et les

sueurs disparurent peu à peu, et le 4 niai, époque à laquelle

cette observation fut recueillie, le malade était encore dans
les salles, toussant et crachant peu, et paraissant jouir d'une
excellente santé. La matité avait diminué d'étendue et il y
avait moins de ronchus.

Le même moyen a été employé avec un succès égal chez
une jeune dame d'une bonne constitution, qui présentait de
la matilé, la respiration caverneuse et un gargouillement

considérable. Le 16 avril, le bandage fut appliqué. Les cra-

chats devinrent aussitôt moins abondants; l'état général de-
vint meilleur. L'amélioration continuant, le 24 O"^ aperce-
vait une dépression des côtes qui correspondaient à la caverne.

La fièvre du soiret les sueurs nocturnes avaient disparu le iS.

Le lômai, la malade quitta Paris dans un état très-satisfai;ant.

Bien que l'auteur considère ce moyen comme très-pré-

cieux, il pense cependant qu'il n'est applicable que chez un
petit nombre de phlhisiques. Ce sont ceux chez lesquels la

maladie est bornée, superficielle, et surtout dont le mal oc-

cupe la partie antérieure et supérieure de la poitrine ; lors-

que l'un des poumons paraît être sain ; enfin, lorsque les ac-

cidents graves ne sont pas de très-ancienne date.

Réfleœions. Nos lecteurs comprendront difficilement qu'on
puisse, à l'aide d'un bandage, comprimer le poumon, organe
mou et vasculaire, enveloppé dans une cage osseuse, repo-
sant en bas sur une surface mobile, et devant par conséquent
se déroberau bandage incompletqu'nn lui oppose. M. Piorry

ne paraît cependant pas douterque ce ne soit par la compres-
sion des parties malades qu'on doive expliquer l'amélioration

survenue chez les individus dont on vient de lire l'histoire,

comme on voit le même moyen réussir dans tous les engor-
gements .chroniques et indolents situés à l'extérieur.

Si des faits plus nombreux venaient à démontrer que la

comp7ession fût réellement utile dans le traitement de ta

phthisie pulmonaire ( car quatre observations isolées- ne

sauraient appuyer une méthode aussi extraordinaire), nou»

ne pensons pas qu'on pût attribuer la guérison à la com-
pression de la partie malade elle-même. Il nous semble

beaucoup plus rationnel d'admettre qu'en comprimant forte-

ment un des côtés de la poitrine, on ne permet au poumon
dece côté qu'un jeu fort imparfait; qwe,par conséquent,on met
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uue partie souiftaïUe en une sorte de repos qui doit favoriser

non pas la guéi ison, elle est bien difficile quand il existe des

cavernes tuberculeuses, mais au moins la résolution d'une

partie des tissus engorgés. Cette explication nous paraît tout

à fait physiologique, et, nous le répétons, nous ne saurions

admettre qu'on puisse comprimer une portion du poumon au

-travers des côtes.

Le repos dans lequel on jette par cette manœuvre l'organe

respiratoire, nous semble d'ailleurs bien prouvé par la re-

marque faite par W . Piorry, que, lorsque la compression était

bien établie, la respiration semblait naturelle, et qu'on n'en-

tendait nironchus, ni gargouillement. Chacun sait en effet

que, pour reconnaître les désordres qui existent dans les pou-

mons, il est ordinairement nécessaire d'engager le malade à

faire de fortes inspirations; sans cette précaution, souvent on
n'entend aucun râle, et on ne reconnaîtpasl'exislencede dés-

ordres assez considérables, l'air ne traversant que les par-

lies du poumon facilement perméables. C'est au reste de la

même manière qu'on guérit les articulations malades par le

repos forcé, l'hypertrophie du cœur, en calmant la vio-

lence des battements de cet organe, etc. Mais avant de dis-

cuter sur la cause de cette amélioration, il faudra s'assurer

d'abord, par un plus grand nombre d'observations, que la

compression soulage les phthisiques, dans la crainte de re-

nouveler les plaisantes discussions sur la dent d'or, et nous

espérons que M. Piorry continuera ses recherches sur ce su-

jet important.

Nous rapprochons de cet article une communication qui

a été faite à l'Institut par un autre médecin sur un traitement

de la même maladie.

ART. 1285.

Note sur un nouveau traitement de la phthisie pulmonaire.

M. Junod a adressé à l'Académie des sciences une note

sur l'emploi de la créosote dans la phthisie pulmonaire. Ce

médecin a rappelé que, depuis longtemps, on a reconnu

dans cette maladie l'efficacité des vapeurs de goudron; ce

<\m l'a fait employer, en chauffant avec une lampe à esprit de

vin, une plaque de fer sur laquelle on dépose cette sub-

stance. Suivant M. Junod, la créosote jouirait d'une vertu

bien plus grande, et pourrait surtout être employée d'une

manière bien plus certaine, à l'aide du procédé suivant.

Il suffit de placer près du lit du malade un flacon bouché
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à l'émeri, et contenant de la créosote. L'odeur qui s'en ex-

hale, même sans ôter le bouchon, est généralement assez

forte pour remplir les intentions du médecin. Si on voulait

avoir une action plus puissante, on pourrait verser quelques

gouttes de cette créosote sur un linge. On pourra ainsi,

d'une manière bien simple, augmenter ou diminuer l'action

du médicament.

M. Junod assure avoir obtenu de la sorte des résultats

assez importants. En attendant la publication d'un travail

sur ce sujet, il a cru devoir instruire l'Académie du succès

de ses expériences*

ART. 1286.

I^ote sur l'emploi de l'oxyde de zinc comme contre-poison

de la belladone.

Le docteur Bonifacio Chiovitti a publié l'observation sui-

vante dans un journal italien.

Une jument, âgée de neuf ans, prit par erreur une demi-

once d'extrait de belladone. Malgré l'emploi de nombreux
moyens, des accidents graves ne lardèrent pas à se manifes-

ter et à menacer la vie de l'animal. Déjà il y avait des sou-

bresauts des tendons, des tremblements des muscles, la res-

piration était difficile, et l'animal ne pouvait plus se tenir

debout, lorsque M. le docteur Chiovitti fit préparer, dans

une petite quantité de son, trois drachmes d'oxyde de zinc,

qu'il fit prendre en quatre fois dans la journée. Au bout de

douze heures tous les troubles nerveux avaient disparu ; ce-

pendant ils se reproduisirent de nouveau le cinquième jour,

mais ils furent dissipés avec un autre scrupule d'oxyde de

zinc.

ART. 1287.

Encyclopédie des sciences médicales ou Traité général, métho-

dique et complet des diverses branches de l'art de guérir,

(Analyse.)

h^Encyclopédie des sciences médicales, après avoir repro-

duit quelques-uns de nos meilleurs ouvrages d'anatomie.de

physiologie, de pathologie médicale, de médecine légale,

nous donne maintenant des Mémoires qui seront reçus avec

d'autant plus d'empressement par les médecins, que ces ou-

vrages précieux deviennent rares et ne se retrouvent plus

dans toutes les bibliothèques. La vingt- quatrième livraison^
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que nous avons sous les yeux, contient une analyse des Mé-
moires de l'Académie de chirurgie, par i\I. Warjolin, analyse

encore inédite et ornée de notes qui mettent ces Mémoires
au niveau de la science. Cette analyse, qui doit être suivie des

Mémoires eux-mêmes, est destinée à rappeler brièvement

les faits les plus importants contenus dans ce recueil, afin de

les porter à la connaissance des praticiens qui n'auraient pas

le temps de les lire en entier. Voici quelques extraits qui fe-

ront connaître la manière dont ce travail est conçu. Nous
prenons pour exemple un Mémoire sur les corps étrangers

arrêtés dans l'œsophage et le pharynx, par Hévin.
« Les accidents qui peuvent résulter du séjour plus ou

moins prolongé de corps étrangers dans le pharynx, l'esto-

mac, l'œsophage, doivent être différents suivant l'endroit où
les corps s'arrêtent, suivant leur volume, leurs propriétés

physiques et chimiques. L'étude analytique des observations

nombreuses rapportées par les auteurs, peut seule donnerune
idée exacte de la variété de ces accidents, et faire convena-
blement apprécier les moyens curatifs que l'on a employés,

ou seulement proposés pour y remédier. Hévin range en
quatre ordres les corps étrangers que l'on peut avaler;
1° ceuxquis'arrêtent dans l'œsophage et peuvent être enfon-

cés ;
2° ceux qui doivent être retirés ;

5° ceux qu'on ne peut
retirer et qu'on est obligé d'enfoncer; 4° enfin, ceux qui sont

avalés ou arrêtés dans l'œsophage, qu'il est impossible de re-

tirer, et qui ne peuvent, lorsqu'ils sont enfoncés dans l'esto-

mac, être rejetés par les voies naturelles.

» Les corps étrangers qui peuvent, sans qu'il en arrive or-

dinairement d'accidents, être chassés par les premières voies,

sont principalement les petits os qui n'ont ni pointes ni in-

égalités capal)les de blesser l'estomac ou les intestins; des

portions de substances cartilagineuses, de petites pièces de
monnaie, ou des jetons d'or, d'argent et même de cuivre ; des

balles de plomb, de petites boules de verre ou de cristal,

des noyaux qui ont une surface égale, des morceaux de chair,

de fruits, de croûte de pain, de cuir, etc. »— La plupart de

ces corps, qui s'arrêtent dans le pharynx ou l'œsophage, ne
produisent en général des accidents qu'à cause de leur vo-
lume considérable. Ils peuvent obstruer l'œsophage, irriter

les parties avec lesquelles ils sont en contact, fermer l'ou-

verture supérieure du larynx, comprimer d'arrière en avant
la trachée artère et occasionner des convulsions, une prompte
suffocation et même la mort. — L'aateur de ce Mémoire a

rassemblé un grand nombre d'observations à l'appui de cette

pro[)Osition; je n'en citerai que quelques-uues.—Un homme
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«râla une grosse croûte de pain dur qui s'arrêta à la partie

inférieure de l'œsophage, où elle bouchait si exactement le

passage aux aliments solides et liquides, qu'il les rejetait aus-
sitôt qu'il les avait pris. Ce malade, après avoir violemment
souflert pendant trente heures, vint chercher du secours près

de M. Perrotin, qui introduisit dans l'œsophage une bougie
de cire flexible et huilée, au moyen de laquelle il enfonça fa-

éilement le corps étranger dans l'estomac.— Un garçon tail-

leur pensa être suffoqué par un morceau de boyau qu'il n'a-

vait pas pris la peine de mâcher, et qui s'arrêta au milieu de
rœsophage; « Paré le poussa promptement dans l'estomae

«par le moyen d'un poireau, et de quelques coups de poing
«sur le dos. »— Lamotte rapporte qu'une nourrice eut l'im-

prudence de donner une dragée à sucer à un enfant de six

jours; l'amande s'engagea dans le gosier et causa des acci-

dents qui firent craindre beaucoup pour la vie de l'enfant.

—

Au rapport de Fabrice de Hilden, un enfant fut suffoqué par

uu morceau de gâteau, et un adulte par un morceau de
couenne de jambon grillée et saupoudrée de mie de pain, de
sel et de poivre; ce morceau de chair s'engagea dans le pha-
rynx et causa aussitôt de vives douleurs, des frissons, des

convulsions et enfin la mort. On lit dans Skinkius qu'un mu-
sicien qui chantait fut étranglé par une figue qu'un impru-
dent lui jeta de loin dans la bouche. Ledran a fait part à

l'Académie d'one observation où il dit qu'un homme avala

un morceau un peu gros d'une éclanchede mouton qui s'ar-

rêta dans l'œsophage; cet homme se retira de la compagnie
pour tâcher de le rejeter; au bout de quelques instants on le

trouva mort appuyé contre un mur. Certains corps durs, qui

©nt une figure et un volume qui leur permettent de passer

facilement par le canal intestinal, sont peu à craindre lors-

qu'ils sont arrivés dans l'estomac, quoiqu'ils aient parcouru
difficilement l'œsophage.

^ Galieu, Fabrice de Hilden, Helwigus, Wedelius, Beno-
mont, Forestus, etc., rapportent que des personnes, après

avoir avalé des os, des pièces de monnaie d'or, d'argent, de

eujvre, des lames de plomb ou d'autre métal, cessèrent de

souffrir presqu'aussitôt que ces corps étrangers furent arrivés

dans l'estomac, et qu'elles en furent débarrassées peu de

temps après par la voie des selles. — Il arrive quelquefois

que les pièces de cuivre séjournent longtemps dans l'estomac

Sans produire des accidents graves. Un enfant de trois ans,

dont parle Widmarkler, ayant avalé deux chaînons d'airain,

chacun d'un pouce de diamètre, en fut quitte pour quelques

âoulears que ces chaînons lui causèrent en passant dan?
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l'œsophage, et qui disparurent aussitôt que ces corps turent

descendus dans l'estoniac; on n'a pas même su quand ils

ont été rejetés. — Un enfant de huit ans rendit par l'anus

un jelon qu'il avait avalé un an auparavant; suivant Amatus
Lusitanus, ce jeton n'avait causé aucune incommodité. —
Quoique l'expérience ait appris que les corps étrangers dont

nous venons de parler peuvent passer dans l'estomac pres-

que toujours impunément, il faut cependant convenir qu'on

n'est pas toujours sûr de les y enfoncer, car ils peuvent s'ar-

rêter dans sa cavité ou bien dans les intestins, et causer

beaucoup de désordres et même la mort. Houllier rapporte

que deux filles ayant mangé en grande quantité et avide-

ment, l'une du poumon de bœuf et l'autre du poumon de

veau, éprouvèrent des angoisses, des faiblesses, des envies

de vomir, et que ces accidents durèrent longtemps, et jus-

qu'à ce qu'elles eussent été débarrassées par des vomisse-

ments qui faillirent même leur devenir funestes, car l'une

et l'autre furent presque suffoquées par des morceaux de
cette substance spongieuse gonflés pendant leur séjour dans
l'estomac, et devenus trop volumineux pour traverser faci-

lement l'œsophage. Ce qu'il y a de plus remarquable, c'est

que, dans l'un de ces cas, ce ne fut qu'au bout de quatre mois
que le corps qui occasionnait les accidents fut rejeté.— Do-
natus a vu un cas encore plus fâcheux. « Un homme avala

» goulûment un morceau de viande tendineuse qui s'arrêta

» dans l'œsophage, et intercepta presque complètement le

» passage de l'air et des aliments les plus liquides ; ce corps

» étranger ne put être enfoncé ni relire par aucun moyen;
» il se corrompit et tomba au bout de sept jours dans l'es-

» tomac ; le malade fut délivré des angoisses où il était,

» mais il ne put éviter la njort qui arriva le quatorzième
» jour, et que l'on attribua à l'inflammation et à la longue
» diète qui le jeta dans une extrême prostration de forces;

» mais la présence du corps corrompu a eu vraisemblable-
» ment plus de part à cet abattement extrême et à la mort,
» que la diète. »

» Certains corps qui ne peuvent absolument se digérer,

mais qui ne jouissent par eux-mêmes d'aucune propriété

nuisible, ne doivent point être poussés dans l'estomac lors-

qu'ils présentent un volume considérable,de crainte qu'ils ne
puissent ensuite sortir de ce viscère; ainsi il eût été rationnel

de retirer, si l'on eût été appelé à temps, le gros nœud de
linge qu'Habicot trouva arrêté sur l'épiglotte d'un prison-
nier mort suffoqué, ou cet obturateur que Meeck'ren ren-
contra dans la gorge d'une femme morte subitement, et que
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l'on croyait faussement avoir été empoisonnée. 11 est bien

important, pour se diriger dans la pratique, d'êlre prévenu
que l'on a plusieurs exemples que de petites pièces de mon-
naie se sont arrêtées dans le pylore, et ont occasionné la mort.
Kerchringius, Bonnet, Manget en rapportent des observa-

tions, et cependant d'autres personnes, comme on l'a dit

plus haut, n'ont éprouvé aucun accident grave après en
avoir avalé plusieurs d'un volume considérable. Peu de per-

sonnes, probablement, seraient aussi heureuses que l'anti-

quaire Vaillant, qui, ayant avalé quinze médailles d'or pour
les soustraire à la cupidité d'un corsaire de Tunis, les garda
assez longtemps dans son estomac, et finit seulement de les

rendre à Lyon, sans que sa sanlé en ait été altérée.—Il faut

remarquer que des corpsdurs, quoique d'un fort petit vo-
lume, peuvent par leur nombre, en se rassemblant dans un
même lieu, occasionner des accidents funestes. Binningerus
fut consulté par un homme qui portait dans l'hypogastre une
tumeur fort dure ; ce malade ressentait continuellement de
vives douleurs dans tout l'abdomen, et éprouvait des bor-
borygmes fréquents. Il mourut enfin, n'ayant pu prendre
pendant trois ans que quelques aliments liquides. A l'ouver-

ture du cadavre, on trouva le colon sphacélé et ouvert; cet

intestin était distendu par un amas de noyaux de prunes et

de cerises qui pesait plus de trois livres; on trouva aussi

dans cet intestin quarante balles de plomb, que le malade
avait avalées en différents temps, dans l'intention de se sou-

lager, etc. »

Cette seule citation suffira pour faire connaître la manière
dont M. Marjolin a analysé les Mémoires de l'Académie
royale de chirurgie. On voit que les observations, bien que
rapportées en abrégé, sont encore suffisantes pour faire res-

sortir les conséquences pratiques qui en découlent; mais il

est à regretter que ce travail contienne un si petit nombre de
notes, car ce n'est pas seulement l'exposé d'une médication
quelconque que nous désirerions trouver, on verrait avec
plaisir les différents procédés chirurgicaux préconisés par
leurs auteurs, convenablement appréciés par un juge aussi

compétent que M. Marjolin.

ART. 1288.

iVo te sur la préparation du kermès minéral et du soufre d'anti-

moine au moyen de la méthode de déplacement.

M. Musculus, pharmacien à Soultz (Bas-Rhin), a adressé
la note suivante au Journal de Pharmacie.
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fl La méthode de déplacement n'a été employée jusqu'à

présent, que je sache, que pour des substances tirées du
règne végétal. Le nouveau mode de préparation que je vais

faire connaître prouve qu'on peut l'appliquer aussi aux sub-

stances minérales.

« Pour préparer le soufre doré d'antimoine, je prends:

Chaux vive éteinte avec suffisante quantité d'eau, six

parties ;

Sous-carbonate de potasse ou de soude desséché

,

quatre parties;

Sulfure d'antimoine pulvérisé très-fin, deux parties;

Fleurs de soufre, une partie;

Sable bien lavé et séché, huit parties.

» Toutes ces substances sont exactement mêlées et mises

dans un appareil de déplacement en verre ou en grès, au

fond duquel on aura placé quelques petits cailloux ou du
verre grossièrement pilé ; on recouvre le mélange d'une

couche de sable, et on verse peu à peu de l'eau froide jusqu'à

ce que le liquide reçu dans un vase ne précipite plus par

l'acide liydrochlorique.

» Le liquide ainsi obtenu est suffisamment étendu d'eau

pure et traité par l'acide hydrochlorique. Le précipité ou le

soufre doré d'antimoine esl ensuite soigneusement lavé et

séché conmie pur les méthodes ordinaires; la quantité du
produit est à peu près égale à la quantité de sulfure d'anti-

moine employé.
» Pour préparer le kermès minéral on procède de la

même manière, avec la différence qu'on laisse de côté les

fleurs de soufre et qu'on traite le liquide obtenu par une so-

lution de bicarbonate de soude, en y faisant passer un cou-
rant de gaz acide carbonique.

» La préparation de ces deux substances par la méthode
de déplacement e^t, comme on voit, beaucoup plus simple
que par tous les autres procédés, et essentiellement pratique

par l'économie de temps et de combustible qu'elle présente.

Les produits ainsi obtenus sont aussi beaux, surtout pour ce

qui regarde le soufre doré, et aussi satisfaisants sous le rap-

port de la quantité que par la plupart des autres méthodes. »

Le rédacteur du Journal île Pharmacie a ajouté les ré-

flexions suivantes sur ce nouveau mode de préparation. Nous
avons cru devoir répéter le procédé par lequel M. Musculus
applique la méthode de déplacement à la préparation du
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kermès minéral et du soufre doré d'antimoine. Le soufre

doré qu'on obtieni est très-beau; le kermès est pesant et

d'une couleur peu favorable; mais en subslituantà la potasse

le carbonate de soude desséché, selon la méthode de Cluzel,

et en allongeant la liqueur d'un égal volume d'eau de rivière

privée d'air par la distillation avant d'opérer la précipita-

tion, nous avons obtenu le kermès en grande abondance,

léger et d'une couleur belle et très-intense. La précipitation

par le bicarbonate de soude, plus simple et plus facile, nous

a paru préférable à l'acide carbonique qui viendrait compli-

quer l'opération.

Ainsi, la préparation du kermès, jusqu'à ce jour si embar-

rassante, si capricieuse dans ses résultats, sera extrêmement
facile à pratiquer pour de petites quantités comme pour de

grandes masses; le pharmacien ne serait plus excusable d'a-

voir recours au commerce, maintenant qu'il pourra extraire

le kermès d'un mélange convenable par le simple lessivage

à froid, au lieu d'une ébullition longue et réitérée.

ART. 1289.

HOPITAL DE LA PITIÉ.

Leçons cliniques de M. Litfranc.— g 1".— Considérations pra-

tiques sur les cancers superficiels qu'on croyait profonds.

Un homme dequarante-cinqans,d'assezfaibleconslitution,

ayant les membres grêles et la peau d'une couleur un peu
jaune, s'est présenté à l'hôpital de la Pitié dans lespremiers

jours du mois de mai. Il portait dans la région lombaire et

précisément sur la ligne médiane, une tumeur cancéreuse

du volume du poing et de la largeur de la main. Cette tu-

meur ulcérée, sécrétant un liquide infect, à bords renversés et

inégaux, était tellement adhérente aux parties sous-jacentes,

que la main la saisissant avec force ne lui faisait exécuter aucun
mouvement ; on eût dit qu'elle pénétrait jusque dans la

profondeur de l'abdomen. Celte supposition était d'autant

plus^robable que le cancer avait succédé à un lipome, et

que souvent ces tumeurs jettent des racines profondes et

s'implantent jusque sur les parties blanches de la colonne
vertébrale.

Malgré l'incertitude dans laquelle on était sur les points

que le cancer avait envahis, M. Lisfianc résolut d'enlever la

tumeur, et il prévint les élèves que, bien qu'il ne pût pas af-

firmer que ce cancer fût superficiel, l'observation lui avait

démontré un si grand nombre de fois que des tumeuis sem-
blables ne s'étendaient pas profondément, qu'il ne croyait
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pas devoir abandonner le malade à une mort certaine ayant

d'avoir tenté toutes les chances de salut.

II y a deux ans, en effet, ce chirurn;ien a pnblié dans les

fascicules de l'Acadénnie un Mémoire dans lequel la question

de la marche du cancer était étudiée avec soin (i). Il avait

vu plusieurs fois la verge réputée cancéreuse enlevée par
une opération, et la dissection prouver ensuite que le cancer

était superficiel, et qu'il n'élail pas nécessaire d'en venir à

cette extrémité. La dissection lui avait en outre démontré, sur

les cadavres de vieilles femmes apportées de la Salpêlrière,

que des cancers du sein avaientdétruitlapeau et les muscles,

mais que la désorganisation n'avait pas envahi la plèvre.

Une autre fois, M. Lisfranc, donnant des soins à un malade
qui avait un cancer de la paroi antérieure de l'abdomen,

proposa d'enlever tout le siège du mal, se fondant sur ce qu'il

avait vu à l'armée des soldats dont le tube intestinal sortait

presque tout entier par de vastes plaies de cette région et qui

guérissaient parfaitement. Son avis fut rejeté, et le malade
étant mort, on put s'assurer, par la dissection, que le cancer

ne pénétrait point jusqu'au péritoine.

Dans d'autres cas, ce chirurgien a pu remarquer que, l'é-

paisseur du rectum semblant envahie par un cancer, la mu-
queuse seule était atteinte. Il en était de même pour le cancer

du vagin.

Mais ce fut surtout dans l'observation suivante qu'on put

reconnaître que le cancer s'étend souvent moins profondé-

ment qu'on ne serait porté à le croire. Un homme portait à la

langue une tumeur cancéreuse qui semblait envahir toute

son épaisseur dans la moitié à peu près de son étendue; une
ligature fut appliquée, et, au bout de quelques jours, celte

portion de la langue devenue noire et semblant mortifiée,on
coupa la ligature, mais on vit bientôt avec surprise que l'es-

carre étant tombée, une partie seulement de l'épaisseur de

cet organe avait été détruite, et que le reste de son épaisseur

offrait un tissu parfaitement sain.

Il est si fréquent de rencontrer des cancers superficiels de

la verge, que M.) Lisfranc a conseillé de ne jamais amputer

cet organe avant d'avoir disséqué en quelque sorte la tumeur
et d'avoir reconnu que les parties sont entièrement désor-

ganisées. Dans la très-grande majorité des cas, la maladie

n'a pas franchi les corps caverneux.

Ces observations ont permis de conclure que le cancer ne

i) Voy. arl. Hi5
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passe qu'avec une certaine diffîcullé d'un tissu à unautre, et

que des aponévroses, par exemple, ou des tissus d'une autre

nature, sont souvent des barrières insurmontables à sa pro-

gression dans l'économie.

C'est en se fondant sur ces considérations pratiques que
M. Lisfranc s'est décidé à enlever la tumeur cancéreuse

que cet homme portait dans la région lombaire. Cette tu-

meure fut cernée par deux incisions semi-elliptiques, puis on
en opéra avec lenteur la dissection; il fut bientôt facile de

reconnaître que la dégénérescence cancéreuse ne dépassait

pas l'aponévrose; à peine fut-il besoin d'enlever cette der-

nière sur quelques points, où elle présentait une certaine

consistance. On craignait que sur la ligne médiane la tumeur
ne jetât des racinesplus profondes; mais si l'on éprouva quel-

ques difficultés un peu plus grandes dans la dissection, c'est

que, sur ce point, le tissu cellulaire étant plus dense, on dé-

tachait moins facilement la tumeur des parties sous-jacentes.

Tout ce qui était altéré fut enlevé exactement, et la large

plaie circulaire qui en résulta pansée à nu.

La pièce pathologique offrait un tissu lardacé vers sa cir-

conférence, et une dégénérescence cérébriforme dans son

centre.

ART. 1290.

§. 2. — Considérations pratiques sur l'opération du phimosis.

Cette opération est simple et d'une exécution facile, et

cependant, en la pratiquant, on commet tous les jours des

erreurs que quelques réflexions pourraient faire éviter. On
conseille, par exemple, de saisir l'extrémité du prépuce avec

les doigts, de l'attirer à soi, puis de faire appliquer le pouce

et l'indicateur d'un aide au devant du gland, afin d'éviter

de léser cet organe. Mais, pour que quatre doigts puissent

ainsi saisir le prépuce en laissant entre eux l'intervalle

nécessaire pour l'incision, il faut supposer que cette mem-
brane a- une longueur considérable, ce qui n'existe point

dans le plus grand nombre des cas. Cette difficulté engage

l'opérateur à tirer fortement à soi le prépuce, et à refouler le

gland vers le pubis; il résulte de cette manœuvre qu'après

l'excision, une trop grande longueur du prépuce ayant été

enlevée, une grande partie de la verge se trouve dénudée.

Sans doute le tissu cellulaire de ces parties est assez lâche

pour qu'à la cicatrisation de la plaie, les choses se trouvent

à peu près à leur état naturel, mais on conçoit qu'il était
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parfaitement inutile de dénuder aiusi ud organe au:»si délicat

et aussi .susceptible de s'enflammer.

Pour éviter ces accidents, M. Lisfranc fait saisir l'exlré-

mité libre du prépuce avec plusieurs pinces à disséquer, que
niaiiilienneut des aides, en ayant soin de tirer également sur

la memluaiie interne et sur la membrane externe; puis, saisis-

sant de la main gauche des pinces à anneau, il embra?se le

prépuce au devant du gland, fait pre.-^ser en même temps
l'extrémité de ces pinces, si cela est nécessaire, et avec un
bistouri retranche le prépuce entre les pinces à disséquer et

les pinces <i anneau.

On conçoit que cetteopération ainsi pratiquée est excessive-

ment simple, et que, le gland restant à l'abri de toute atteinte,

on peut cependant exciserle prépuce dans la longueur qu'on

désire retrancher. A cet effet, on doit emporter plus du tiers

antérieur de ce repli, car l'ouverture ne se trouverait pas as-

sez large, et l'opération deviendrait inutile. Malgré ces sages

précautions, une complication s'est présentée sur un ma-
lade, qui a été opéré le lo mai.

C'était un jeune homme de dix-huit ans, qui portait un
phimosis congénial; l'ouverture prépuciale était assezgrande

pour qu'il pût mettre le gland à découvert sans inconvénient,

dans l'état de flaccidité de la verge; mais, dans l'érection, il

en résultait un paraphimosis et des accidents d'étranglement

qui rendaient l'opération indispensable. On y procéda donc
de la manière indiquée : l'extrémité libre du prépuce fut

saisie avec trois pinces à disséquer; une pince à anne-ju em-
brassa transversalement ce repli au devant du gland, et une

seule incision suffit pour enlever la portion excédante du
prépuce; mais on s'aperçut aussitôt que la membrane in-

terne était restée en arrière, qu'elle n'avait point été en-

traînée par les tractions qu'on avait faites sur l'extrémité

libre du prépuce, et par conséquent qu'elle n'avait point été

incisée par le bistouri. Cette difficulté tenait à ce que le fiein

du prépuce s'étendait jusqu'au sommet du gland, et que la

membrane interne, ain.^i fixée, n'avait pu suivre les mouve-
ments de traction. Il fallut disséquer ce frein avec précau-
tion, opération toujours douloureuse, puis réséquer la mem-
brane interne prépuciale avec des ciseaux courbes. Cette

opération a donné à M. Lisfranc l'occasion de faire remar-
quer que, lorsqu'on dissèque ainsi le frein qui a trop de lon-

gueur, il ne f.iutpas s'arrêler au point qu'il occupe ordinai-

rement; car, après la cicatrisation, les choses se trouveraient

au même point qu'avant l'opération. Il faut en conséquence
continuer la dissection deux ou trois lignes plus bas.
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A&T. 1391.

§3. — Considérations pratiques sur la manière d'amputer Us
doigts dans l'article.

La désarticulation des doigts est encore une de ces opéra-
tions si simples en apparence, qu'il semblerait superflu de s'y.

arrêter. On trouve dans tous les auteurs des conseil;» sur la

manière de la pratiquer; mais, lorsqu'on est sur le puint
d'agir, il s'élève souvent des dillicultûs que l'opérateur n'a-

vait pas prévues à la simple lecture de ces préceptes. Voici
quelques considérations qui pourront ne pas paraître sans

intérêt pour les praticiens.

Le premier soin de l'opérateur doit être de s'assurer du
point où se trouve l'articulation, et il n'est pas toujours
facile d'y parvenir, parce que, dans le plus grand nombre des
cas, il y a une tuméfaction considérable qui masque cette

articulation. A cet effet, on applique le pouce >iur la face

dorsale de la main, et l'indicateur sur la face palmaire, et,

imprimant des mouvements au doigt, on reconnaît le point

précis qu'elle occupe. Ce point trouvé, il ne faut plus ôler les

doigts, jusqu'à ce que lebistouri soitporté dans son voisinage.

On donne généralement le conseil de commencer l'inci-

sion par la face dorsale. Sans doute c'est par cette partie qu'il

fautatlaquer l'articulation, mais U!i tel précepte est trop vague,
parce que la surface articulaire a une certaine largeur, et qu'il

faut porter le bistouri de préférence sur un de ses points.

Supposons qu'il faille opérer sur la main droite. Le bistouri

sera saisi également de la main droite, puis on opérera de
dehors en dedans (puisque les anatomistes placent le radius

en dehors) ; on commence sur la face dorsale à l'union des

deux tiers externes avec le tiers interne de l'articulation. Si

l'on commençait plus en dehors, on blesserait la peau de la face

dorsale de l'articulation; et si on faisait l'incision plus en de-
dans, le lambeau interne ne serait pas assez grand.

Le bistouri étant tenu en cinquième position, on fait flé-

chir le 3oigt à demi toutes les fois que cela est possible- Si

on ne pouvait exécuter cette flexion, il faudrait commencer
avec la pointe du bistouri.

L'instrument doit être tenu obliquement, l'est-à-dire en

décrivant une ligne qui, partant du point de la face dorsale

précisé, viendrait directement sur le côté inférieur et in-

terne de la commissure du doigt voi.«in de celui qu'on

opère. Le bistouri est porté largement, puis on fait une in-
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cision également oblique sur la face palmaire ; en faisant cette

incision, il faut tâcher d'arrondir le lambeau en passant de la

face dorsale à la face palmaire. Le lambeau formé, s'il y a des

adhérences, on les détruit par la dissection. Il faut alors

entrer dans l'articulation. A cet effet, le couteau, tenu de la

même manière, est poussé directement d'arrière en avant;

on est bientôt arrêté parla tête de la phalange. Le talon de

l'instrument restant toujours perpendiculaire à l'horizon,

on lui fait éprouver un mouvement de rotation sur son axe,

et promenant le bistouri transversalement et en sciant, on
coupe le ligament latéral, et on entre dans l'articulation. On
applique alors l'extrémité du pouce sur la face dorsale, et

celle de l'indicateur sur la face palmaire, le long du côté

interne de l'articulation, puis on refoule les tissus afin d'é-

viter de les couper. Enfin, enmainlenant toujours le bistouri

perpendiculairement à l'horizon, on le laisse couler dans

l'articulation jusqu'à la pointe, et c'est par cette partie qu'on

en sort; puis on incise le lambeau interne en faisant re-

monter l'instrument.

Ces règles, quelque aride qu'en soit l'exposé, doivent tou-

jours, suivant 3L Lisfranc, être présenter à l'esprit de l'opéra-

teur. Il a joint aussitôt l'application au précepte en enlevant

le doigt médius, sur une femme qui, à la suite d'un panaris,

avait un gonflement considérable de cette partie avec carie et

nécrose de l'os. Mais une circonstance s'est présentée qui a re-

tardé de quelques instants la désarticulation de ce doigt. Après

avoir tracé le lambeau externe, ce chirurgien a fait opérer

au bistouri un mouvement de rotation sur son axe, et a cher-

ché à pénétrer dans l'articulation; mais l'os étant en grande

partie détruit par la carie, l'opérateur n'a pas tardé à s'aper-

cevoir qu'il coupait le doigt dans sa continuité; il a poussé

l'instrument plus loin, et coupant alors transversalement, il

a rencontré une seconde fracture à une ligne à peu près de

l'articulation; enfin, ayant reconnu son erreur, il a porté

de nouveau l'instrument plus loin et a pénétré dans l'arti-

culation elle-même.

Cette difficulté a prolongé l'opération de quelques instants

seulement, et le doigt a été emporté dans l'espace d'une mi-

nute environ.

ART. 1292.

De l'application de la titfiotriiie. Article communiqué par M. le

d' Ledain. (Voy. art. 1199, 121b, i235, 1251,1270.)

DEUXIÈME SÉRIE.

"Nous avons sommairement indiqué les conditions propres
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ù l'emploi de la lithotritie. Envisageant les calculeux sous

les différents points de vue qu'ils présentent selon i° l'étal

de leur pierre, 2" celui des organes urinaires, 5° celui de

leur santé générale, nous les avons rangés en quatre caté-

gories. Nous avons classé dans la première les cas les plus

simples, ceux de pierre solitaire, pttite ou médiocrement

grosse, friable 011 même dure, sans lésions organiques ni al-

tération notable de la santé. Nous avons fait voir, par des

exemples qu'il serait aisé de multiplier, que pour tous les

cas decette nature la nouvelle méthode est d'une applica-

tion sûre, facile, et couronnée d'un prompt succès.

Les malades qui forment la deuxième série, quoique dans

des conditions moins favorables sous le rapport de leur cal-

cul, supportent encore en général très-bien les opérations

plus nombreuses nécessitées par la grosseur de la pierre.

Nous suivrons, pour l'exposition des faits qui se rattachent ù

cette catégorie, la marche que nous avons adoptée jusqu'à

présent, et la seule qui convient à un journal de médecine

pratique. Nous rapporterons des observations recueillies

avec exactitude, et nous signalerons les conséquences prati-

ques qui en découlent.

10* Observation.— Soixante-dix ans ; plusieurs calculs d'acide

uriqae, hypertrophie de la prostate ; trois séances de lithotritie;

guérison complète.

M. Salligni, septuagénaire, de Vitry-le-Français, de con-
stitution sèche et irritable, souffrait de la pierre depuis deux
ans. Il avait, à plusieurs reprises, rendu des graviers. Il vint

à Paris au mois de décembre i854. Lecalhétérisme ordinaire

fit reconnaître à M. Civiale plusieurs petits calculs et une hy-

pertrophie de la prostate.

Le malade était dans des dispositions morales qui récla-

maient beaucoup de ménagement. Effrayé par tout ce qu'il

avait entendu dire de la cystotomie, il redoutait presque au-

tant la nouvelle méthode, dont il ignorait les procédés. Il

fallut les lui faire connaître. Il fut donc soumis à quelques

préparations, nécessitées autant par cet état moral que par la

sensibilité des organes urinaires qu'il s'agissait de disposer

au passage des instruments; du reste, la santé générale était

bonne.

Le 1"' janvier i855, M. Civiale fit une première opération

avec un instrument droit, dont l'introduction n'offrit d'autre

particularité que celle denécessiter unabaissementdela main
plus considérable qu'à l'ordinaire, pour franchir la portion

prostatique de l'urètre, La vessie était saine, elle pouvait re-

TOM. VM. — N" DE Jl'U.T.ET. 2 1
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cevoir et conserver une quantitr de liquide plus que suffi-

sante pour permettre la manoeuvre du litholabe. Un calcul

de cinq à six lignes de diamètre l'ut aussitôt saisi ; et quand il

fut fixé dans la pince, M. CiviaJe put s'assurer que la vessie

encontenait» u moins deux ou trois autres. Cette première

pierre fut écrasée sans beaucoup d'efforts. L'instrument ren-

contra et saisit successivement des calculs de moindre vo-

lume, qui furent triturés de la même manière. Pendant cette

séance, d'environ cinq minutes, le malade ne souflrit pres-

que pas. Il rendit, le jour même elles suivants, une grande

quantité de débris. Aucun accident ne se manifesta après

cette première opération.

Le 9, nouvelle séance tout aussi fructueuse et pas plusdou-

loureuse que la précédente. Chaque recherche était aussitôt

suivie de la préhension et de l'écrasement d'un calcul ou des

fragments de ceux qui avaient déjà été triturés. Le malade

les expulsa avec son urine dans la journée et le lendemain.

Le i5 janvier, troisième séance; elle fut un peu plus dou--

loureuse que les deux autres. M. Salligni, qui depuis quel-

ques jours éprouvait une amélioration notable dans son état,

avait fait la veille une promenade à pied un peu longue; il

s'était fatigué ; il avait mal passé la nuit. La séance fut très-

courte ; elle dura à peine quatre minutes. Trois calculs, dont

un de cinq lignes, furent successivement écrasés, puis expul-

sés le jour même.
A partir de cette époque la guérison fut assurée. Elle fut

constatée par deux explorations négatives faites le 20 et le

26 janvier.

M. Salligni quitta Paris dans les premiers jours defévrer

et dans un état de santé parfait.

Cette observation peut donner lieu à quelques remarques.
La multiplicité des calculs, pourvu que ceux-ci ne soient pas

trop gros, n'est point un obstacle à l'emploi de la lithotritie.

On a paru élever des doutes sur la possibilité de constater le

nombre de pierres que peut contenir la vessie. Quand la pa-
ralysie de ce viscère oblige de les extraire une à une, il est

facile de reconnaître celles qui n'ont été soumises à aucune
trituration et dont le pytit volume permet de les retirer in-

tactes. Hors ce cas on ne peut avoir que des données impar-
faites sur le nombre des calculs vésicaux. On peut cepen-
dant constater avec précision que la vessie en renferme plus

de trois. Il suffit en effet d'explorer la vessie avec l'instru-

ment lithotribe, déjà chargé d'une pieric qu'on y a saisie,

pour reconnaître facilement si ce viscère eu renferme d'au-

tres. Si, en le portant alternativement à droite etàgauche,
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on <ent un corps étranger, on acquiert ainsi la certitude que
la vessie contient au moins trois calculs. Si, dans ses mouve-
ments latéraux, sa partie antérieure heurte un corps dur,

celte sensation, quoique plus confuse, peut cependant encore
être perçue par une main exercée. EnGn, si en promenant
Pinstrument en différents sens, on perçoit une suite non in-

terrompue de chocs répétés, on doit présumer qu'il existe

un assez grand nombre de petites pierres.

Lorsque le broiement a été commencé, il devient alors

impossible de distinguer si les calculs que saisit ensuite l'in-

strument sont ou des pierres entières ou des fragments de
celle qui a été triturée, à moins cependant que les corps sai-

sis et fixés dans la pince ne soient plus gros que la pierre

qui a été soumise à la trituration. On conçoit au reste qu'il

importe fort peu de connaître le nombre exact des pierres

renferuiées dans la vessie. L'essentiel est de s'assurer de leur

volume, car, lorsqu'elles sont petites, elles présentent les

conditions auxquelles lalithotritie réduitlesgros calculspour

favoriser leur sortie successive.

On a vu que l'hypertrophie de la prostate avait nécessité

une modification dans la manœuvre de l'instrument. Nous
aurons occasion de revenir sur les obstacles que présente cet

état à l'application de la nouvelle méthode.

M" Observation. — Quarante-cinq ans; gros calcul d'acide

urique ; organes sains ; guérison complète du malade après

neuf séances de lithotritie, de cinq à six minutes chaque.

M. Thurin, de Metz, âgé de quarante-cinq ans, d'une con-

stitution des plus robustes, éprouvait depuis six ans divers

I symptômes propres ù faire soupçonner la présence d'une

pierre dans la vessie. Il avait été sondé à diverses reprises;

lecorps étranger, quoique d'im volume assez considérable,

ivait échappé aux recherches. L'imagination du malade, na-

iurellement vive, était exaltée par des souffrances dont les

îalculeux seuTs peuvent exprimer la violence. L'insuffisance

1 l'une foule de moyens employés pour les calmer avait

porté le désespoir dans l'âme de M. Thurin. Son état s'ag-

' .ravait chaque jour. Il vint à Paris vers la fin de juin i835.

|I. Civiale, qu'il consulta, ne tarda pas à reconnaître la véri-

ible cause du dérangement des fonctions urinaires. Il s'as-

ura par le cathétérisme ordinaire que la vessie renfermait

n calcul assez gros. La présence de ce corps étranger n'a

ait point encore déterminé d'altération grave dans les or-

anes, La santé générale était bonne, seulement }.I. Thurin
lirait une disposition marquée aux congestions cérébrales.
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Après quelques jours de repos, remploi de quelques bains

et rintroilucliou journalière et temporaire de bougies molles,

on commença le traitement.

Le 18 juillet M. Civiale fit une première opération avec un
instrument courbe. La pierre, saisie et fixée sur un diamètre

de dix-huit lignes, fut écrasée par percussion, la pression

n'ayant pas suffi pour la faire éclater. Cette séance dura cinq

minutes et fut suivie d'un accès de fièvre qui ne se renouvela

pas. Le malade rendit beaucoup de débris d'acide urique.

Pendant toute la durée du traitement, qui nécessita plU"

sieurs séances, !M. Thurin n'éprouvaaucun dérangement dans

sa santé; il put journellement se promener. Neuf opéra-

tions de cinq à six minutes chaque, et faites à quatre ou cinq

jours d'intervalle, suffirent pour lu destruction et l'expulsion

entière du calcul.

Deux explorations négatives, pratiquées les 24 et3i août,

donnèrent la certitude de la guérison complète du malade.

Peu de jours après il partit pour son pays dans un état de

santé dont il n'avait pas joui depuis bien longtemps, et

n'emportant aucune des incommodités dont quelques chi-

rurgiens se sont plu à gratifier les calculeux opérés par la

lithotritie.

Nous ferons remarquer que, malgré le volume et la du-
reté assez considérable de la pierre, circonstances qui ont

exigé l'emploi de la percussion pour la faire éclater, puis

ensuite plusieurs séaiices successives afin de réduire les dé-

bris en fragments assez petits pour pouvoir traverser l'urè-

tre, M. Thurin n'a eu qu'un accès de fièvre après la pre-

mière opération. Cet accident que l'on observe chez quel-

ques malades, même après la simple introduction d'une

bougie, n'a ordinairement aucune suite fâcheuse. Il est rare

qu'il se répète au delà de deux ou trois accès, qui présentent

alors le type intermittent. Si ceux-ci deviennent plus nom-
breux, quelques grains de sulfate de quinine suffisent pour en

arrêter la marche.

Il est assez difficile de se rendre compte de la véritable

cause de ces accès fébriles, dont sont très-souvent exempts
les n.alades qui y paraissent le plus exposés par leur consti-

tution faible et irritable ; tandis que d'autres en sont atteints,

quoique plus fortement organisés, et n'ayant témoigné pen-
dant l'opération qu'une sensibilité fort ordinaire.
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12* Observation. — Cinquanie-slx ans ; plusieurs petits calculs

d'acide urique; hydrocèle ; litlioiritie ; engorgement inflam-

matoire du testicule gauche survenu pendant le traitement ;

guérison complète du malade.

M. Mîllard, de Clamecy (Nièvre), âgé de cinquanle-six
ans, d'une bonne constitution, avait cependant ressenti de-
puis quelques années des douleurs néphrétiques; il avait

rendu de temps à autre des graviers. Depuis deux ans il

éprouvait la plupart des symptômes propres à signaler la

présence d'un corps étranger dans la vessie. Au mois de
juin i835 il vint consulter M. Civiale, qui s'asstsra que ce

viscère renfermait plusieurs petits calculs. Le malade avait

en outre un hydrocèle. A cette complication près, les organes
génito-urinaires étaient sains, peu irritables; l'état général

était satisfaisant. La lithotritie devait avoir chez ce malade
tout le succèsdésirable.Le traitement fut toutefois interrompu
par un accident dont le résultat tourna à l'avantage de
M. M il lard.

Après quelques jours de repos, M. Civiale commença le

traitement le 6 juin. Une partie des calculs fut écrasée. Dans
cette première séance, qui ne présenta rien de remarquable,
le malade rendit des débris lilhiques en assez grande
quantité, et put, dès le lendemain, se promener.

Les opérations qui eurent lieu les 12, 17, 2'z. et 39 juin

furent toutes aussi heureuses. Chaque fois, un grand nombre
de fragments ou de calculs furent saisis et triturés; leur

multiplicité favorisait leur préhension. M. Millard pouvait
espérer une prompte guérison, quand il ful.'pris d'une inflam-

mation du testicule gauche. Cet accident obligea de sus-

pendre le traitement de la maladie calculeuse; l'orchite céda
à l'emploi des moyens usités en pareil cas. Quatre séances de
lithotritie furent encore nécessaires pour opérer la destruc-

tion complète des calculs. La guérisoo du malade demeura
confirmée par deux explorations.

MM. les docteurs Lawrence, Jaeger, West, Wallher,
Sellier, etc., ont assisté aux opérations.

L'hyd*ocèle, qui compliquait ici l'affection lithique, n'a

point été un obstacle au broiement; on avait jugé convena-
ble d'en ajourner le traitement; mais l'inflammation du tes-

ticule, en retardant la guérison de la maladie principale,

produisit la résolution complète de l'hydrocèle. Ce résultat

mérite d'être signalé et confirme d'ailleurs quelques obser-

vations du même genre.

L'orchite est un accident qui survient assez t'acilement chez
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les malades soumis à la lithotriiie, et chez ceux atteints de ma-
ladies qui nécessitent l'introduction fréquente d'instruments

dans l'urètre. L'oubli d'un suspensoir, la compression d'un

bandage herniaire sur le cordon spermatique, le froissement

des testicules suffisent pour occasionner l'accident dont nous

parlons; on le voit survenir chez des malades qui n'ont né-

gligé aucune des précautions propres à le prévenir; mais il

dépend alors d'un état pathologique de la portion prostati-

que de l'urètre, et le plus souvent de la présence de fragments

calculeux arrêtés dans cette partie du conduit urinaire. Cette

dernière cause nous a toujours paru être la plus puissante

dans la production de l'accident que nous signalons. Il n'a

au reste ordinairement aucune conséquence grave; il cède

même assez promptement aux moyens indiqués en pareille

circonstance, il oblige seulement à garder le repos et à sus-

pendre les opérations. Dans le cas que nous venons de rap-

porter, il a eu un résultat avantageux, en procurant au ma-
lade la guérison spontanée d'une affection contre laquelle il

aurait fallu diriger plus tard des moyens spéciaux.

i3* Observation. — Soixante ans, calculeux depuis plusieurs

années ; constitution irritable, pierre solitaire^ grosfe, tnais

tendre; organe sain, guérison sans accident par la lithotritie,

en treize séances de cinq minutes chaque.

M. de Grégori, sexagénaire, ancien magistrat, d'une

constitution faible, était calculeux depuis trois ans environ.

Il avait fait usage de beaucoup de remèdes, et notamment
de magnésie, pour combattre cette malheureuse affection.

Il avait aussi pris les eaux de Contrexeville.Tous ces moyens
n'avaient pu empêcher le développement d'une pierre vési-

cale qui, au mois de juillet i835, fut reconnue par M. Ci-

viale; elle avait alors un volume considérable. Cette circon-

stance, jointe à la grande susceptibilité nerveuse du malade,

fit craindre d'abord que celui-ci ne pût supporter les opéra-

tions nombreuses que devait nécessiter la destruction d'un

gros calcul, dont on n'avait pu encore apprécier le degré de

cohésion; toutefois les organes urinaires ne paraissaient pas

être en mauvais état, on pouvait espérer que la pierre n'avait

pas urre très-grande dureté. Une exploration avec les instru-

ments de la lithotritie devenait nécessaire pour acquérir des

éclaircissements sur ce point. M. de Grégori désirait être

opéré par la nouvelle méthode, il y fut donc préparé.

Le 21 août, M. Civiale fit une exploration préliminaire,

en présence de M. le docteur Salmade, médecin ordinaire
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(lu malade. Il se servit d'uu instrument courbe; la vessie se

laissa facilement distendre par le liquide de l'injection; on
constata, avec plus de précision qu'on n'avait pu le faire

jusqu'alors, le volume de la pierre qui ne présenta pas moins
de 23 lignes de diamètre dans le sens sur lequel elle l'ut saisie

et fixée, dès l'introduction de l'instrument et la retraite de sa

branche mobile. 31. Civiale trouva aussi que le calcul n'était

pas très-dur; celui-ci céda à la pression exercée à l'aide de
la vis et de l'écrou, et à quelques coups de marteau. Des dé-
bris de phosphate calcaire furent rapportés par l'instrument;

le malade en rendit une assez grande quantité le jour même
et le suivant.

Cette exploration dura à peine cinq minutes, et fut sup-
portée beaucoup mieux qu'on ne l'avait espéré. La bonne
disposition du malade engagea à profiter de cette séance pour
commencer le" broiement, qui fut dès lors effectué comme
nous l'avons dit.

Il ne se passa rien de particulier après cette première opé-
ration ; elle fit concevoir la possibilité d'une assez prompte
guérison, à l'aide de prudence et de ménagements recom-
mandés par la sensibilité du malade. C'est en faisant des

séances très-courtes, et dont plusieurs durèrent à peine
quatre à cinq minutes, que M. Civiale parvint à détruire

complètement le calcul de M. de Grégori.

Douze opérations pratiquées les 27 et 5i août, les 5, 9,
13, 16, 21, 25 et 5o septembre, 6, i3 et 21 octobre, ache-
vèrent ce qui avait été si heureusement commencé.
Ce traitement ne fut interrompu par aucun événement fâ-

cheux. Après les trois ou quatre premières séances, le ma-
lade finit par se familiariser, pour ainsi diie, avec les instru-

ments; il témoigna moins de souffrances, et chaque opé-
ration était pour lui l'occasion de quelques plaisanteries qu'il

échangeait avec les assistants.

Deux explorations négatives, faites les 7 et 17 novembre,
avec tout le soin possible, donnèrent la certitude que la vessie

ne renfermait aucun fragment de calcul; mais cet organe
avait un pe"ù de paresse.

Plusieurs médecins nationaux et étrangers ont assisté à

ces diverses opérations, entre autres MM. Salmade, Guer-
bois, "West, Lawrence, Jaeger, Wallher, etc.

Cette observation offre quelques particularités sur les-

quelles nous Rous arrêterons un moment. On a vu que le

malade, avant de se soumettre à la lithotritie, avait fait

usage, pendant longtemps, de divers moyens auxquels on
attribue des propriétés lithotriptiques. Quoique l'inefricacité
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(le ces remèdes soit aujourd'hui bieu constatée, on voit ce-

peadant encore quelques malades, et même des médecins,

qui ont foi dans leurs vertus chimériques. Nous avons déjà

fait voir tous les inconvénients qui résultent de cette con-

fiance areugle. M. de Grégori est une nouvelle preuve

des dangers auxquels s'exposent les malades en prenant des

médicaments sans puissance pour les débarrasser de leur

pierre. Ils perdent ainsi un temps précieux, pendant lequel

le calcul acquiert plus de volume. M. de Grégori présentait

toutefois, sous le rapport des organes urinaires, des con-

ditions favorables à la lithotritie. Cette circonstance avan-
tageuse lui a permis de supporter sans accident le grand

nombre de séances qu'a exigées la destruction de sa pierre.

M. Civiale s'est d'abord servi d'un brise-pierre ù deux
branches courbes, afin de faire éclater le calcul et d'en briser

les plus gros fragments ; puis ensuite du litholabe à deux
branches, pour saisir et écraser les débris qui ne pouvaient

franchir le col de la vessie. Quelques-uns furent même ex-

traits, dans les dernières séances, avec ce dernier instrument,

le peu d'énergie des contractions vésicales ne permettant pas

leur expulsion. Cette ciiconstance nécessita aussi l'emploi

de quelques injections froides qui stimulèrent ce viscère et

favorisèrent ainsi les explorations.

Cet état de la vessie est beaucoup plus commun qu'on ne
pense. On l'observe chez un grand nombre d'individus qui

n'y font pas d'abord une grande attention, et pour lesquels il

peut être, à la longue, une cause de désordres pathologiques

plus ou moins graves. Il n'est pas rare de le rencontrer sur-

tout chez les calculeux à la fin du traitement par la lithotri-

tie. La vessie qui, avant l'opération , était dans un état de

contractilité tellement exagéré qu'elle ne pouvait conserver

qu'une petite quantité de liquide, finit par tomber dans un
état de relâchement et d'impuissance; elle perd son énergie,

que quelques injections froides ne tardent guère toutefois à ré-

veiller, au point de régulariser complètement l'excrétion de

l'urine.

Le nombre des séances nécessaires à la destruction d'une

pierre aussi grosse que l'était celle de M. de Grégori, n'a pas

été considérable, vu le peu de durée de chacune d'elles. En
réunissant les opérations, on trouve un peu plus d'une heure

( soixante-cinq minutes) employée à détruire un calcul de
vingt-trois lignes de diamètre, en fragments assez petits pour
franchir l'étendue du conduit excréteur de l'urine. On aurait

pu abréger la durée du traitement en prolongeant celle de

chaqtie opération, mais cet avantage ne saurait être mis en
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balance avec les accidents auxquels sont exposés les malades

soumis à de longues manœuvres de liihotiitie. Nous ne sau-

rions trop insister sur ce point de la plus haute importance

dans l'application de cette méthode. La plupart des événe-

ments fâcheux que l'on a eu à déplorer sont dus à l'oubli des

préceptes qu'une longue expérience a dictés à M. Civiale, et

que ce chirurgien ne cesse de recommander. C'est en iaisant

des séances très-courtes qu'on obtient des succès dans des

cas où le broiement avait pu d'abord paraître inapplicable.

[La suite au prochain mimcro.)

ART. 1295.

Note SU)' la conservation des canthurides par l'applicaiion du.

procédé d'Jppcrt.

On trouve dans le Journal de Pharmacie une note sur la

conservation des cantharides.

Quel que soit le procédé par lequel on aura l'ait périr les

cantharides, on les met sécher à l'étuve, et lorsque la dessic-

cation est complète, on les crible et on les introduit dans
de grandes bouteilles à petit col, qu'on a soin de tasser pour
en faire entrer le plus possible; on bouche fortement avec
un liège que l'on assujettit avec une double ficelle; ces bou-
teilles sont placées debout dans une chaudière d'eau que
l'on porte à l'ébullition et qu'on maintient en cet état pen-
dant une demi- heure ; on laisse refroidir, on retire les bou-
teilles et on les conserve dans une cave ou un magasin.

Lorsqu'on voudra les conserver en poudre, ce qui est

préférable, on les pulvérisera au sortir de l'étuve, et on y
replacera la poudre pendant quelques heures avant de l'intro-

duire dans les bouteilles, qu'on chauffera eni^uile comme
pour les cantharides entières. Le point essentiel pour le suc-
cès de ce procédé, qui, comme on le voit, n'est autre que
celui d' Appert, est que les cantharides, soit entières, soit en
poudre, soient parfaitement desséchées. On concevra sans

peinte que les insectes destructeurs dont les œufs adhéreraient
aux cantharides, et qui auraient échappé à la température de
l'étuve, ne pourraient supporter saus périr pendant une
demi-heure une chaleur de 80 degrés.
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ART. 1294.

Potion anti-gonorrhoique du professeur Detpech.

P>'. Eau de menthe, une once;

Euu de fleurs d'oranger, une once;

Sirop de limon, une once ;

Baume de copahu, une once;

Acide sulfurique, deux gros ;

Gomme adragant, q. s.

Mêlez S. A.

A prendre une cuillerée matin et soir. Lorsque la digestion

du baume de copahu est difficile et qu'il survient des éva-

cuations, on ajoute à cette potion depuis huit jusqu'à

quinze gouttes de laudanum liquide de Sydeuham.

Aai. 1295.

Pilules anti-laiteuses du professeur Delmas.

Camphre, un gros quarante grains;

Nitre, deux gros et demi
;

Cloportes, un gros trente grains;

Sirop simple, q. s. pour faire S. A. 5o pilules.

On commence par en faire prendre une, matin et soir, eri

augmentant d'une tous les cinq jours. Cette quantité suffit

pour le traitement.

ART. 1 296.

MÉDECINE LÉGALE.

Des règles à observer dans fouverture du corps de l'enfant nouveau-né,

M.,

Les règles à observer dans l'ouverture du corps de l'enfant nou-

veau-né sont teliement importantes que, si l'on s'en écarte, on perd

tout le fruit de •ie^ recherches. En effet, la dissection d'une partie

nécessite souvent celle d'une autreplacée plus superficiellement; cette

dissection, pendant laquelle on détruit des rapports et des organes

que l'on sent plus tard le besoin d'observer, exige doue que l'on

procède avec méthode, si l'on ne veut courir le risque de faire un

examen incomplet.

L'ouverture doit commeucer par la tête;à;;cet eftet on procède
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à la section du cuir chevelu, non par une incision cruciale, comme
cela se fait le plus souvent dans les autopsies, mais par une section

circulaire. Chez l'enfant les os de la lèie ne sont pas soudés entre eux;

leurs bords se touchent à peine. Des tissus fibreux , disposes sous la

forme de membranes, unissent les os; dans l'épaisseur tle ces tissus se

trouve le sinus longitudinal supérieur, en sorte que la section antéro-

postérieure du cuir chevelu intéresse souveni cesmus,pour peu qu'elle

soit trop profonde.Cet accident metdans l'impossibilité d'apprécier si

les sinus de la dure-nièie étaient ou non gorgfs de sang. La section

circulaire doit prendre un peu au-dessus des arcades sourcilières,lon-

gerla conque de chaque oreille, et se terminer en arriérée la protubé-

rance occipitale. —On dissèque ensuite le cuir chevelu, et c'est alors

que l'on examine si les saillies que l'on avait trouvées à la surface du
crâne sont formées, ou par du sang qui infiltre les mailles duti?su cel-

lulaire, sous la forme de caillot, ou au contraire si ce n'est que de la

sérosité sanguinolente. Dans le premier cas on acquiert la presque

certitude qu'il y a eu contusion, dans le second que la tumeur a été

le fait du travail d'un accouchement difficile. On recherche alors s'il

existe quelques fractures aux os de la voûte du crâne? quelle est leur

forme, leur étendue? si un épanchement sanguin coïncide avec el-

les, soit en dehors, soit en dedans du crâne, ce qui prouve que ia

fracture a été faite pendant la vie. Il faut aussi examiner s'il n y a

pas eu simple enfoncement des os sans fractures.

Section des os. Elle s'opère avec de forts ciseaux dont on enfonce

une des pointes au voisinage de l'angle antérieur et inférieur de

l'os pariétal, pour couper cet os et la portion écailleuse du tempo-

ral d'avant en arrière, atteindre l'occipital et le diviser jusqu'à la

ligne médiane, puis procéder à la section du coronal d'arrière en

avant; on peut alors renverser de bas en haut et de dehors en de-

dans toute la calotte osseuse sur la ligue médiane, découvrir le

cerveau, tout en ayant ménagé les sinus de la dure-mère, dont on

apprécie l'état de plénitude ou de vacuité. Quelques personnes sui-

vent à tort une autre marche; elles plongent l'instrument dans la

fontanelle antérieure, séparent les deux pariétaux sur la ligne mé-
diane, ainsi que l'occipital et le coronal; puis elles renversent en

dehors les deux pariétaux sur les côtés de la tête, en sorte qu'elles

déchirent les sinus, modifient la dispo-ition du cerveau, le divisent

souvent, donnent lieu enfin à des altérations qui en imposent quel-

quefois pour des désordres faits pendant la vie.

Examen du cerveau. On note l'état d'engorgement des vaisseaux

de l'arachnoïde, la couleur de cette membrane et celle de la sub-

stance cérébrale; l'iiîjection de cette dernière ; la forme des circon-

volutions cér braies et leur multiplicité; la densité du cerveau, les

ecchymoses qu'il peut offrir, la quantité de sérosité ou de sang qui

s'écoulent à l'ouverture du crâne. On enlève la substance cérébraip

portion par portion, et l'on examine avec soin la base du crâne, à

l'effet d'y rechercher des épanchements sanguins ou des fractures,

vérification à laquelle on ne peut arriver qu'en détachant la dure-

mère. — Dans le cas où on aurait remarqué qu'un instrument per-

forant a été introduit dans la tête, il faudrait en suivre la trace en

coupant la substance cérébrale par couches minces et successi-
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ves, afin dénoter la profondeur à laquelle l'instrument a pénétré.
Dissection de laface et du cou. Il est très-fréquent de rencontrer

chez les enfants qui ont été victimes d'un meurtre, le nez aplati, les

lèvres, les paupières et les joues déformées. Ces diverses conforma-
tions dépendent le plus souvent de la manière dont l'enfant a été

enveloppé, et des position» qu'on lui a fait prendre après que le

crime a été consommé. Il est un état très-commun qu'il ne faudrait

pasqiievous prissiez pour le résultat d'une violence, c'est la mobi-
lité de l'os maxillaire à sa partie movenne et antérieure Chez l'en-

fant nouveau-né, les deux portions qui constituent l'os maxillaire in-

férieur ne sont pas encore soudées, en sorte que si !a rigidité cada-
vérique a cessé, et qu'elle ait été remplacée par la flaccidité des par-
ties molles, les tissus se relâchent et ces deux parties d'os deviennent
mobiles.

Pour procéder à la dissection de la face et du cou, vous prati-

querez une incision de chaque côté de la bouche, du manière à ce
qu'elles s'étendent de chaque commissure des lèvres aux conduits
auditifs, qu'elles divisent transversalement les joues, et agran-
dissent l'ouverture de la bouche. Vous ferez ensuite partir une
auire section du milieu de la lèvre inférieure, qui se prolongera le

long de la ligne médiane du cou et viendra s'arrêter au sternum.
Vous fendrez la peau sur toute la longueur des clavicules, de ma-
nière à venir rencontrer et joindre la section précédente a sa par-
tie inférieure, en sorte que la peau du cou représente, après ces di-

verses sections, deux lambeaux latéraux de forme quadrilatère. Vous
saisirez chacun des lambeaux, vous le ^'.étacherez de la mâchoire et

des muscles du cou, et vous prendrez le soin de n'enlever que la

peau, afin que, dans le cas de l'existence d'un sillon au cou, vous
puissiez apprécier les empreintes argentines que le lien aurait pu
faire naîtredans le tissu cellulaire sous-cutané. Cette dissection ter-

minée, vous renverserez la peau en dehors; vous séparerez l'os

maxillaire inférieur en deux parties, a l'aide d'une section opérée
sur la ligne médiane, et c'est alors que vous serez à même d'ex-

plorer à votre aise l'intérieur delà bouche et la cavité du pharynx,
ce à quoi vous arriverez encore plus facilement en coupant toutes

les parties molles qui s'insèrent le long de la face interne de l'os

maxillaire inférieur. Vous explorerez avec Sfjin la langue, la mera-
bi'aue muqueuse buccale, et principalement celle qui tapisse la voûte
palatine. Là, vous pourrez apprécier les chaugements de couleur

survenus par le fait de l'introduction de tampon dans !a bouche,

circonstance sur laquelle je me suis appesanti dans une demeslettres

précédentes. L'ablation des muscles du cou par couche vous permet-

tra d'explorer le larynx et la trachée-artère avec le plus grand soin,

afin de rechercher s'il n'y existerait pas quelque solution de conti-

nuité. Il faut ménager tous les muscles qui environnent l'articula-

tion de la tête avec la colonne vertébrale, afin de constater plus tard

les désordres qui pourraient exister dans ce point.

Examen de la poitrine. On fait partir de l'uuion du tiers interne de
chaque clavicule,avec les deux tiers externes,une Incision qui se pro-

longe sur la poitrine, de manière à venir gagner l'extrémité anté=

rieure de chaque dernière fausse côte. Ou constitue ainsi ea avant
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un lambeau triangulaire dont la baseavoisine l'abdomen et dont le

sommet obtus se trouve à la partie supérieure du sternum. On dis-

sèque la peau de ce lambeau et on la reaverse sur l'abdomen ; on
pratique la même dissection à l'égard de la peau qui recouvre le

reste des parois thorachiques, et l'on recherche s'il n'existerait pas

quelques traces de conîusions sur ces diverses parties. Alors ou
scie les clavicules dans les points correspondants aux incisions que
l'on a faites à ia peau. On saisit le fragment interne de chaque os;

on le renverse en dedans j on le détache avec soin des parties mol-
les, et l'on met à nu l'articulation delà première côte, que l'on ouvre
avec beaucoup de ménagement, afin de ne pas intéresser les gros

troncs vasculaires, tant veineux qu'artériels, qui sont placés im-

médiatement au-dessous d'elle. Cette précaution est de la plus

haute importance, car il n'est plus possible de juger de l'état de
plénitude ou de vacuité des cavités droites du cœur, si l'on a ou-

vert l'un des troncs veineux qui s'y rendent. On coupe alors les

côtes ; on soulève l'extrémité supérieure du sternum ; on incise

le tissu cellulaire, en longeant la surface postérieure de l'os, que
l'on rabat de haut en bas sur l'abdomen. Alors se trouvent à nu le

thymus, le péricarde, le cœur et les poumons. C'est cet ensemble
qu'il faut examiner après avoir fendu et enlevé la paroi antérieure

du péricarde. Quelle est la couleur du thymus? Quelle est celle des

poumons, comparée à la couleur du thymus? Y a-t-il analogie

d'aspect ou différence tranchée? Les poumons recouvrent-ils le pé-

ricarde, ou au contraire sont-ils enfoncés dans la poitrine ? Le bord

antérieur d'un des poumons vient-il, après la section du médiastin,

recouvrir celui du poumon, du côté opposé, ou au contraire est il

renversé en dehors? Voilà autant de circonstances qu'il faut

apprécier, et je vais actuellement vous en faire sentir l'impor-

tance.

Les poumons qui appartiennent à des enfants qui n'ont pas vécu

ont, en général, une couleur qui se rapproche tellement de ciile du
thymus

,
qu'on dirait que ce dernier forme un troisième poumon.

Lorsque la respiration a modifié le tissu de ces organes, ils ont tout

à fait changé d'aspect: ils ont pris une teinte plus claire, rosée, et

telle qu'il en résulte un changement total dans la couleur. On avait

comparé à tort la coloration des poumons à celle du foie du fœtus,

lorsque la respiration ne s'était pas encore opérée; il est beaucoup
plus juste de dire, ainsi que nous l'avons fait remarquer, qu'elle

Ressemble à celle du foie de Vaduhe. Mais la couleur d un oigane
n en constitue pas à elle seule l'aspect; on doit aussi tenir compte
de sa texture. Or, il n'y a aucune analogie à établir entre la textui e

des poumons et celle du thymus. Billard avait donné une descrip-

tion inexacte de ce tissu, parce que, placé dans un hôpital où les

enfants ne succombent qu'après avoir vécu plusieurs jours, et où
ils meurent de maladies qui altèrent fréquemment le tissu pulmo-
naire, il n'avait pas été à même d'observer des tissus sains de pou-
mons appartenant à des enfants qui n'avaient pas vécu, et à des en-

fants chez lesquels la respiration avait été incomplète. Des recher-

ches nombreuses que j'ai faites à l'hôpital de la Maternité, où les

indications les plus précises m'ont éi^ fournies, m'ont permis de
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décrire l'état uormal dans ces deux cas, et la description que j'en

ai donnée a été depuis coniirmée par d'autres observateurs ; c'était

une véritable lacune anatoinique. Or, l'examen de la texture des

poumons peut conduire à préciser, àpriori, non-seulement si lares-

piraiion s'est établie dans les poumons , mais encore si telle ou telle

pDrtion de poumon a été pénétrée par de l'air, ou ne l'a pas été, et

aujourd'hui, dans toutes les expertises médico-légales auxquelles

je procèdeavec d'autres confrères, j'annonce constamment à l'avance

les résultats que devront fournir les épreuves de la docimasie.
Il est touieVois difficile de bien rendre par une description la

texture des poumons; mais si vous pouviez vous procurer deux
enfants dont l'un aurait vécu, tandis que l'autre n'aurait pas res-

piré, et comparer ces organes chez chacun d'eux, vous saisiriez

très-facilement ces différences. Je vais essayer de vous les rendre
sensibles.

Poumons chez l'enfant qui n'a pas respiré. Ils se composent d'une

trame celluleuse plus ou moins lâche, au milieu de laquelle se

trouve déposée la substance propre des pouvions, ou le tissu vési-

culaire proprement dit, sous la forme de petites masses charnues
d'une consistance très-grande, séparées chacune par une couche
de tissu cellulaire d'autant moins lâche que l'enfant approche plus

du terme de neuf mois. Ce tissu cellulaire forme entre chaque
masse charnue une ligne ou interstice très-distinct, en sorte que les

poumons paraissent formes j)ar un nombre extrêmement considé-

rable de ces petites masses, que j'ai nommées lobules, coa\me étant

un diminutif des lobes pulmonaires qui, comme vous le savez, sont

séparés par des sillons profonds. Ce sont ces lobules qui oui la

couleur de foie d'adulte ; mais leur substance est plus homogène
et plus compacte. Toutes les fois qu'on trouve un poumon dont le

tissu est dans cet état, on peut afiirmer, à /^rio/-/, qu'il n'a pas respiré,

pourvu que l'on ait l'habitude de bien constater cette texture ana-

tomique : aussi ne vous donnerai-je jamais le conseil de vous bor-

ner a l'examen physique du tissu pulmonaire pour décider de l'exis-

tence ou de l'absence de la respiration; mais comme en médecine
tous les faits s'enchainent et s'éclairent mutuellement, il faut te-

nir compte de l'état que je viens de signaler.

Poumons chez Veujant qui a respiré. Au moment où la respiration

s'établit, le tissu vesiculaire dont les lames étaient toutes rappochées

les unes des autres pour constituer un état compacte, se distend, se

remplit d'air, et forme de véritables vésicules à parois transparentes;

mais, comme les vaisseaux qui circulent dans leurs parois s'injectent

de sang, ces vésicules, au lieu de devenir blanches, prennent une
couleur rosée. Lb bien ! on voit alors, par l'effet de cette distension

,

que chaque lobule se subdivise en (\u^Xve lobulules à peu près d'égale

volume, de forme quadrilatère et disposés carrément, en sorte qu'iii

représentent cjuatre petits carrés formant parleur réunion un carré

plus grand; et, chose remarquable, la surface de chaque lobuli.le

paraît être formée par quatre vésicules. — Cette desciiplion vous

paraîtra minutieuse ; vous serez peut-être porté à la regarder comme
tlitinilement app>reciable à l'œil; gardtz-vous d'en concevoir une
pareille idée : il suffit d observer avec un peu d'attention pour en
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reconnaître l'exactitude. Les poumons des enfants qui ont vécu se dis-

tinguent donc surtout par l'état vésiculeux du tissu pulmonaire, état

qui ne se rencontre jamais chez l'enfant qui n'a pas respiré. Il est une

circonstance qui pourrait peut-être induire en erreur, c'est le cas où,

chez un enfant morl-aé ii y aurait un emphysème pulmonaire; mais

il est très-facile de distinguer l'empliysème d'avec l'état vésiculeux;

car, dans le premier, l'air forme des bulles très-larges qui séparent

les lobules pulmonaires, et qui même servent à faire apprécier l'état

compacte du tissu de ces lobules, tandis que les vésicules pul-

monaires sont tellement petites qu'elles se trouvent par milliers

dans un pouce carré en surface.

Poumons chez l'enfant qui n'a pas vécu et où Vinsufflation a été pra-

tiquée. Je vous disais tout .1 l'heure que si de l'air abordait par la Ha-
chée dans le tissu vésiculeux des poumons, il le distendrait et

donnerait à la masse pulmonaire un aspect tout à fait blanc; mais

que comme il arriverait en même temps du sang pendant l'étabUs-

semeut de la respiration, ce liquide, en injectant les vaisseaux des pa-

rois des vésicules, vaisseaux qui sont en nombre extiêmement consi-

dérable, colorerait en rose les parois vésiculaires.Or, qu'est-cequ'une

insufflation chez un enfant qui ne vit pas ? C'est l'abord de l'air

dans le tissu pulmonaire sans qu'il y ait afflux de sang. Le tissu

vésiculaire est donc distendu, mais il n'est plus coloré ; en sorte que
les poumons sont tout a fait blancs au lieu d'être roses. Ici je voirs

le ferai remarquer, s'il est facile de distinguer un poumon distendu

par de l'air, d'avec un poumon qui ne l'est pas, il faut avoir beaucoup
vu pour reconnaître le cas d'insufflation du cas de la respiration.

J'ai acquis cette habitude, et sous ce rapport j'ai soumis mon juge-

ment à des essais nombreux; mais je ne suis arrivé à ce résultat que
par des observations multipliées.

Quoi qu'il en soit, vous voyez combien est important l'examen

attentif du tissu pulmonaire; méditez les descriptions imparfaites

que je viens de vous donner ; tâchez surtout de vous procurer

quelques enfants nouveau-nés, et vous verrez quelle supériorité de

conviction vous acquerrez sur vos confrères dans les expertises

en matière d'infanticide. A. D.

VARIÉTÉS.

Cow-pox. Nous avons entretenu nos lecteurs, dans nos deux dernier»

cahiers, de la découverte du cow-pox qui a été laite récemment près

de Paris. Il paraît qu'en Angleterre et en Allemagne on a fréquemment
rencontré cette éruption, et qu'on l'a plusieurs lois inoculée aux en-

fants. Le-gouvernement de ces deux pays accorde des primes à ceux

qui font des découvertes de ce genre, et il est probable que si les re-

cherches étaient dirigées de ce côté, on trouverait aussi fréquemment

en France le cow-pox qui vient d'être si heureusement observé à Pa-

ris. Il parr.ît, aureste, que cette découverte a moins d'importance qu'on

ne pourrait le penser, les individus chez lesquels on a inoculé ce nou-

veau vaccin en Angleterre et en Allemagne, n'ayant pas paru préser-

vés d'une manière plus certaine île la variole que ceux qui ont reçu le

virus qui se transmet de bras à bras depuis quarante ans.

Traitement de la plUhisie pulmonaire. M. le docteur Spilsbury,

considérant l'embonpoint dont jouissent les bouchers et les autres
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homiuos qui vivent lial)ituellcinent au milieu des viandes, a été con-

duit à essayer k-s frictions avec ie lard clicz les individus phthisiques

parvenus à une éuiacialion extrême. 11 leur l'ait frotter la poitrine et

les bras pendant une demi-heure chaque jour, avec une certaine quan-
tité de lard, et il assure que, dans plusi(;urs cas de phtbisie pulmo-

naire très-avancée, il a obtenu des succès extrêmement remarquables. '

C'est ie troisième moyen de j^uérir la pblhisie que nous annonçons
dans ce niimeio. Nos lecteurs verront que nous ne voulons leur laisser

ignorer aucun des efl'urts qui sont faits pour le perfectionnement de la

thérapeutique. Mais jusqu'à ce que de nouvelles expériences soient

venues pour donner quelque poids à ces divers traitements, ils devront

voir seulement dans ces annonces le récit de louables elTorts et des res-

sources fort incertaines contre une si terrible maladie.
— Pommade jwur faire croUre tes clicvettx. Un médecin, M. le doc-

teur Boucheron, a présenté à la clinique de M. Lisfranc deux hommes
presque entièrement chauves, et qui ont vu de nouveau pousser leurs

cheveux après avoir fait pendant qiielquesmois des frictions sur le cuir

chevelu avec une pommade dcul la composition nous est inconnue.
Nous mentionnons ce fait parce que M. le docteur Boucheron a ob-
tenu un succès fort surprenant, et nous ne doutons pas que dès que
l'efficacité de celte pommade aura été constatée, ce médecin ne nous
mette à même de publier la formule dont il possède le secret.

— Association de prévoyance des médecins de Paris. Le 5 juin dernier,

M. Gibert, secrétaire-général de l'iissociation, a lu en présence des mé-
decins reunis un compte-rendu des opérations de la Société. Les ré-

sultats en sont tellement satisfaisants qu'il n'est plus permis aujour-

d'hui de douter du succès de cette heureuse entreprise. La Société

possède maintenant 8oo fr. de rentes en cinq pour cent, représentant

un capital de plus de 17,000 fr. Malheureusement les décès et les dé-

missions ont à peine éle couverts par les admissions reçues, ce qui ne
porte guère qu'à trois cent quatre-vingts le nombre des sociétaires ;

c'est à peu près le tiers des médecins de Paris.

Quatre-vingt-douze demandes de secours ont été adressées.On a déjà

pu secourir des familles malheureuses en dehors de la Société et rési-

dant à Paris, les médecins qui n'habitent pas ou n'ont pas habité la ca-

pitale n'^ devant point participer à cessecours. On sent qu'avec des re-

venus si médiocres, il était bien diÛlcile de satisfaire à toutes les de-

mandes. Un seul sociétaire a réclamé des secours cette année.

Les résultats favorables auxquels nous sommes parvenus à Paris en-

gageront probablement nos confrères des départements à imiter cet

exemple. Il résultera de ces établissements plus de considération pour
le corps médical et moins de souflrances pour les individus.

— Slalisiifjiie pharmaceutique. Un journal publie une note extrême-
ment curieuse sur l'état des pharmaciens en France. 11 résulte des re-

cherches faites dans un très-grand nombre de départements qu'il y a à

peu près 2,5oo habitants pour chaque pharmacie, ce qui, en portant la

population de la France à .12,560,904 haljitants, donne environ i3,ooo

pharmaciens qui auraient à se diviser ie produit de 82,126,000 fr.,

somme qui, d'après les recherches de M. Dupin, représente la con-
sommation totale annuelle des médicaments. Mais comme les officiers

de santé, les hospices, les sœurs, etc., etc., vendent ou emploient
an moins un tiers de ces médicaments, le chiffre net pour les i3,ooo

pharmaciens doit être réduit à 54, 760,000 fr., ce qui fait pour chaque
pharmacien une recette moyenne d'à peu près 4^000 l'r,, de laquelle il

faut déduire le tiers pour l'achat des drogues. Reste environ 2,600 fr,,

sur lesquels il doit prélever son loyer, ses impôts, l'éclairage et les frai»

divers.
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' Observation remarquable de coryza, d'ozène et d'angine

chroniques^ guéris par la cautérisation.

Nous trouvons dans une brochure publiée récemment
par M. le docteur Lalanne, médecin en chef de l'hôpital mi-
litaire de Bayonne (1), une observation de coryza chronique

qui, sous plus d'un rapport, est intéressante pour le pra-

ticien.

Lin ancien oflicier,Sgé de quarante-six ans, avait eu dès sa

jeunesse des héniorrhagies nasales abondantes. La cautérisa-

tion d'ulcères qui siégeaient sur hinienibrane pituilaire avait

pu seule suspendre ces hémorrhagies. Ce malade fit en ou-

tre une chute sur le nez à la suite de laquelle le cartilage de
Tuile droite s'aiïaissa contre la cloison, et oblitéra presque
complètement la narine de ce côté. Une variole confluente,

qui se développa peu de temps après, laissa des cicatrices

profondes sur le nez, et depuis cette époque cet homme
resta toujours très-exposé au coryza, à l'enchifrènement et

à des hémorrhagies nasales abondantes. Une sorte de tur-

gescence sanguine s'opérait vers la tête, et lui faisait conti-

nuellement éprouver vers cette parlie un sentiment de pe-

santeur et d'engourdissement. Pendant les quatorze ou
quinze premières années, le coryza fit peu de progrès ; mais

à celte époque il prit plus d'extension et se compliqua de

sueurs nocturnes. Le malade contracta en outre en 1824
une blennorrhagie qu'il garda pendant quatre années. En
i832 le coryza gagna d'un côté les conduits nasaux, les

points lacrymaux, les muqueuses palpébrales, et de l'autre

le voile du palais, l'isthme du gosier, les amygdales, la base

et le pourtour de la langue.

Un médecin, alors consulté, lui fit prendre pendant long-

temps la tisane de salsepareille, la liqueur de Van-SviMe-

ten et des gargarismes avec addition de deutochlorure de

mercure^ Plus tard il lui fit faire des frictions avec l'onguent

mercuiiel. Ce traitement n'eut aucun bon résultai, et donna
seulement plus de mobilité au système nerveux, en même
temps qu'il irritait l'estomac et les intestins.

fi^ Analyse succincte rîe l'onvragede M. -le docteur J.-J. Cazenave,
de Bordeaux, et du iravoil de M. le professeur Trousseau, de l'aris, sur

lecorjza chronique et la punaisie.

JoME VII. — is''p'xorr. 2a
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Six ou '^ept mois après, un autre n:édecin presciivit des

frictions sur la langue avec le cyanure de mercure, l'alun,

le chlorure de chaux, les frictions avec la pommade de Cy-
rille, les pilules mercurielles, la tisane de Feltz, etc. Tous
ces moyens n'eurent absolument aucun ell'et avantageux. La
maladie durait depuis trente-trois ans, lorsque M. Lalanne
fut consulté en mai i854; tie médecin résolut d'abord de
modifier profondément la muqueuse malade, et commença
par porter sur tous les points qui étaient acceSMbles le ni-

trate acide de mercure étendu. M. Lalanne se servit à cet

effet de petits instruments en bois auxquels il donna des

formes diverses : les uns, aplatis et recourbés, avaient la

forme de petits sabres ; les autres constituaient de petits

crochets diversement recourbés, plus ou moins allongés,

arrondis, pointus suivant le besoin, afin de les faire péné-

trer aisément dans les sinuosités qu'on avait à parcourir.

L'extrémité de ces instruments était enveloppée d'un linge

fin qu'on trempait ensuite dans le liquide caustique, ou si on
voulait se servir du nitrate d'argent solide, on le fixait sur

ce point avec un fil, et on avait de la sorte le porte-caustique

le plus simple et le plus convenable à l'usage auquel oq le

réservait.

Ces instruments furent ainsi portés dans la profondeur des

fosses nasales et derrière le voile du palais. L'alun, le sul-

fate de cuivre, le deutoclilorure de mercure, la créosote,

furent successivement employés pendant plusieurs mois;

mais ces caustiques étaient trop faillies pour modifier con-

venablement la muqueuse hoursouflée, hypertrophiée, ul-

cérée sur plusieurs points. M. Lalanne employa alors le ni-

trate d'argent, l'acide nitrique et l'acide sulfurique alcoolisé.

Pour cautériser avec le nitrate d'argent^ il en jetait six à huit

grains dans le fond d'un verre et versait dessus dix à vingt

gouttes d'eau ; puis, inclinant le verre, il trempait ses petits

instruments dans la solution et les portait sur la muqueuse.

Après deux ou trois séances faites à deux ou trois jours d, in-

tervalle, on changeait de médication; on employait l'acide

nitrique, six à huit gouttes unies à vingt gouttes de miel

rosat, en augmentant peu à peu les proportions de l'acide ;

il en était de même pour l'acide sulfurique alcoolisé. Les

premières caulérisatious furerit d'abord douloureuses, mais

elles le devinrent beaucoup moins par la suite, et le malade

les supporta parfaitement.

Du 5 octobre i834au 4j'iovier i836, le nitrate d'argent

fut porté quarante-huit fjis dans les fosses nasales et dans

les arrière-narines. Le-; acides nitrique et sulf<irique furent
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employés plus fréquemment. Malgré ces nombreuses cauté-

risations, les hémorrhagies étaient encore fort abondantes
;

une exploration faite avec plus de soin fit reconnaître dans
chaque narine une ulcération qui fut fortement cautérisée

avec l'eau de Rabel. La cicatrice s'établit enfin, et les hé-
morrhagies ne se reproduisirent plus.

M. Lalanne cautérisa de la même manière les muqueuses
palpébrales hypertrophiées et couvertes d'une traînée de
petites ulcérations superficielles. Il en fut ainsi de la mem-
brane muqueuse recouvrant les amygdales, le pourtour et

la base de la langue, qui se trouvaient non-seulement hy-
pertrophiés à une grande profondeur, mais encore bosselés

et luberculisés en divers points. Le nitrate d'argent solide

fut porté sur ces parties, et rendit bientôt à la muqueuse son
épaisseur habituelle.

C'est sous l'influence de ces cautérisations multipliées

que tous les accidents mentionnés plus haut ont disparu, et

qu'on est enfin parvenu à triompher d'une maladie qui, de-
puis tant d'années, avait résisté à une foule de médications,
soit générales, soit locales. Ce traitement a été terminé par
l'administration de l'hydrochloratc d'or (i).

(i)Nos lecteurs connaissent les importantes recherches de M. le

docteur Cazenave sur l'ozine, et les succès obteaus par ce médecin
à l'aide de la cautérisation (voy. art, 966). L'observalion que l'on vient
de lire est une preuve de plus apportée en faveur de ce traitement lo-

cal qui doit être d'une application facile, en faisant usage de ces petits
instruments de bois que chaque praticien peut modifier à son gré.

Cette observation prouve en outre que les médecins ont tort de s'ap-
pliquer à soumettre à l'usage de préparations mercurieiles varices des
malades chez lesquels ils soupçonnent l'existence d'un principe syphi-
litique, et cela en négligeant le traitement local qui doit toujours se-

conder les nn)yens généraux, et qui, très-souvent, suffit seul pour gué-
rir les affections rebelles de la gorge et du uez. Dans l'exemple cité, il

est plus que douteux que l'ozène fût de nature syphilitique, et cepen-
dant le malade a pris des dof='^s considérables de mercure, pendant nn
temps fort long et sous la d.iection de plusieurs médecins, bien qu'il

n'en résultât qu'une aggravation dans les symptômes. Nous avons plu-
sieurs fois appelé l'attention des praticiens sur ce point, nous le faisons

encore eiT^arlant des succès obtenus par la méthode de M. Cazenave,
qui remplacera, dans un grand nombre de cas, des moyens généraux
dont l'inutilité n'est que trop souvent prouvée. (Note du Rédact.)
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ART. 1298.

Observation sur la dilatation subite employée par M. le professeur

Lallrmand, pour détruire les rétrécissements de l'urètre, —
Emploi des sondes métalliques et de la poudre d'alun.

M. le docteur Sirus Piroiidi a publié dans la Gazette mé-
dicale une noie sur une nouvelle mélhode de Iriiilemenl des

rélrécissements de l'urètre, mise en pratique depuis plu-

sieurs années par M. le professeur Lallemand; voici la ma-
nière d'opérer de ce chirurgien :

Le malade ayant été préparé par des bains, des bains de

siège, des boissons rafiaichissanles, on procède à l'introduc-

tion d'une première sonde en gomme élastique. Il est rare

(ju'on ne puisse pas réussir à introduire une sonde du n° 3 ;

.«•i cependant on éprouvait trop de dilïicuUé, il ne faudrait

pas fati;. jer le malade, et on aurait recours à une soude d'un

plus petit calibre, et au besoin même à des cordes à boyau.

Si la sonde est entrée avec facilité, on revient près du ma-
lade au bout de deux heures et on examine par un léger

mouvement si la sonde est libre ou non dans le canal de

l'urètre; dans le premier cas, on la retire pour y substituer

un numéro plus fort; dans le second, on la laisse encore en

place pendant une heure au moins; on continue ensuite à

changer les sondes toutes les deux heures et d'heure en
heure mêiïie, ayant soin de ne jan)ais retirer celle qui est ea
place, si on ne s'est pas assuié d'abord qu'elle n'est point

serrée fortement par les parois de l'urètre. Souvent on peut

sauter un numéro si on trouve que les sondes entrent trop

facilement. Le soir on introduit un numéro un peu fort, cette

sonde devant rester dans la vessie toute la nuit.

On parvient de cette manière, dans deux ou trois jours, et

parfois dans l'espace de vingt-quatre heures, à introduire le

n° i^j et à détruire ainsi des engorgements qui diminuaient

souvent des trois quarts le calibre de l'urètre. Il est néces-

saire d'arriver jusqu'à ce n° i4j afin que l'urètre, abandonné
à lui-même, conserve alors la dimension qui lui est natu-

relle.

Ce procédé convient seulement dans les rétrécissements

qui reconnaissent pour cause un engorgement des tissus cel-

lulaires sous-muqueux. La compression ainsi opérée brusque-
ment détruit cet engorgement qui ne serait dissipé que
d'une manière imparfaite par la compression opérée plus

lentement. Lorsqu'il existe des indurations de la muqueuse.
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de* brides, des callosité;, c'est à la cautéiisalion qu'il faut.

avoir recours. On peut ensuite introduire les sondes, afin de

terminer la gnérisou.

Béjlexions. Depuis la découverte de la lithotritie, les ma-
ladies de l'urètre ont fortement attiré l'attention des prati-

ciens. De nombreuses méthodes de traitement ont été oppo-

sées aux rétrécissements de ce canal, et nous les avons

mentionnées en leur lieu (i); parmi ces dernières, il en est

deux sur lesquelles nous avons promis de revenir: l'emploi

des sondes métalliques et la cautérisation avec l'alun.

Les sondes métalliques proposées par M. Mayor, après

avoir été accueillies avec faveur par plusieurs chirurgiens,

rencontrent maintenant une opposition assez vive. De nom-
breuses observations d'insuccès et même d'accidents graves,

survenus après l'emploi du cathétérisme forcé, ont été re-

cueillies et opposées aux succès qu'on avait d'abord obtenus.

Nous devons dire qu'aujourd'hui le plus grand nombre des

chirurgiens se refusent à employer le cathétérisme forcé

dans le traitement des rétrécissements de l'urètre, et préfè-

rent les moyens plus doux, dont l'action plus lente est aussi

accompagnée de moins de dangers. Nous ne pensons pas ce-

pendant que cette méthode doive être entièrement rejetée de

la pratique, et nous espérons qu'une plus longue expérience

fera distinguer les cas dans lesquels elle peut être utile, de

ceux qui doivent faire repousser son emploi.

Nous ne connaissons pas d'autres faits de cautérisation avec

l'alun que ceux que nous avons publiés à notre article j 255;

cepeiulant nous venons de recevoir d'un de nos abonnés une

lettre dans laquelle ce médecin constate l'efficacité de celte

substance. Voici l'observation qui nous est adressée et qui

contient à la fois la preuve des bons eftets de l'alun et un

perfectionnement dans l'application du procédé.

« Depuis plus de deux mois, je donnais inutilement mes
soins à M. C***, atteint d'un rétrécissement de l'urètre qui

avait succédé à plusieurs blenuorrhagies, lorsque je lus, à

l'arlicle^iaSS de votre journal, les observations de M. Jo-

bert en faveur de la cautérisation par l'alun. J'en fis aussitôt

l'essai chez mon malade, mais je n'en obtins pas le moindre

amendement. Je m'aperçus en effet que, d'après le mode
d'opérer de M. Jobert, il est extrêmement difficile de porter

(i) Voy. art. 67, 77, 92, 2i5, 289, 04S, 5i5, 547,971, 1095,

n82j 1255, 1256, et les divers articles sur la lithotritie contenus dant

ce volume.
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la poudre d'alun jusque sur le rétrécissement, surtout lors-

qu'il est profondément situé et que l'urètre se contracte

spasmodiquemeot. Il arrive nécessairement que le frotte-

ment exercé par le passage de la sonde accumule le topi-

que à l'orifice du canal, que la petite quantité de poudre qui

reste encore se perd dans sa profondeur, et qu'enfin, lorsque

l'iastrumenl est arrivé sur le rétrécissement, il ne contient

plus aucune substance médicamenteuse.
))Pour éviter cet inconvénient, j'ai fait construire une

sonde portant un œil à son extrémité et munie d'un mandrin
qui fait olfice de piston, formant le bout de la sonde. Ce pis-

ton étant retiré de deux lignes à peu près, est remplacé
par un petit godet dans lequel on place soigneusement la

pâte caustique; l'instrument ainsi chargé, on procède au ca-

thélérisme, et lorsqu'on l'a porté sur le rétrécissement, on
presse le piston qui applique le caustique directement sur

les parties indurées. Huit cautérisations pratiquées de cette

manière ont suffi pour procurer la guérison entière de mon
malade. r<

Nous regrettons de ne pouvoir offrir que ce seul fait à nos

lecteurs, mais il est probable qu'une médication aussi sim-

ple, qui compte déjà quelques succès, sera de nouveau ex-

périmentée, et que des observations plus nombreuses nous
Qiettront bientôt à même de nous prononcer sur sa valeur.

ART. 1299.

Observation de mobilité convulsive des muscles locomoteurs avec

accès hystériques, guérie par l'exercice et quelques antispas-

modiques. (Communiquée par M. le docteur Trinquier,

médecin à Alais (Gard).

La demoiselle Parent, tailleuse d'habits à Alais, âgée de

seize an?, d'une constitution assez bonne, mais éminemment
nerveuse, et non encore réglée, éprouva, il y a environ

quinze mois, des accès d'hystérie qui se répétaient souvent

et à la moindre cause; un sentiment de frayeur présidait à

tous les actes, et le cerveau était sans cesse occupé d'un seul

objet; c'était tantôt un livre, tantôt un bas, etc. Si les pa-
rents forçaient la malade à mettre pied à terre, un accès hys-
térique éclatait, et il fallait la reposer dans son lit. Cette
jeune personne était depuis un an dans cet état, lorsque je

fus priô de lui donner mes soins ; elle était toujours en proie

à des sentiments d'une crainte alarmée, et il fallait sans
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cesse auprès d'elle sa mère pendant le jour, et son père

pendant la nuit, la lampe allumée ; seule, à l'instar d'un

chat, elle sautait de son lit sur un autre, et y revenait lors-

qu'il était fait. L';ippélit était assez bon, mais la maigreur

était excessive, principalement vers les extrémités pelvien-

nes; les doigts des pieds, repliés sur eux-mêmes, se diri-

geaient vers les talons; c'était im crime de parler à la ma-
lade de sortir de son lit: quel parti prendre?

Je m'empare du moral de la malade (la chose n'était pas

des plus aisées), et je prescrivis : Infusion de valériane avec

parties égales de lait, soir et matin ; eau ferrée pour boisson;

frictions slclies sur l'épine du dos et les extrémités pelviennes,

linimen t stimulant sur ces parties deux ou trois fois parjour;régime

adoucissant. Le 18 février dernier, on s'adresse à ces quel-

ques moyens; la malade se rassure; le a6 du même mois, je

l'aide à se lever du lit ; elle ne peut ni se tenir ni marcher;
tous les jours répétition du même acte, et enfin, notre ma-
lade marche, descend dans la rue, et jouit de toutes les pré-

rogatives d'une heureuse santé, moins l'apparition périodi-

que des menstrues.

Il est donc bien vrai, comme l'a exprimé le chef de la

médecine physiologique, « que l'exercice des muscles loco-

moteurs est le meilleur moyen de détruire la mobilité con-

vulsive; » comme aussi il est à propos de dire que les di-

verses directions données par le médecin praticien au moral
de ses malades lui seront toujours un moyen puissant pour
arriver à ses fins. Et je pense qu'il est plus aisé d'agir sur le

physique que sur le moral, que cette dernière partie est très-

délicate et demande autant de prudence que de savoir insi-

nuant.

ART. i3oo.

Observation d'hémorrhagie utérine survenue après l'accouche-

ment; abandon par suite d'adhérences, et absorption d'une par-

tie durflacenta dans la cavité utérine.

M. Maslieurat-Lagémard a publié dans les Archives géné-

rales de médecine un mémoire sur l'absorption du placenta.

Cette terminaison, sur laquelle on a appelé l'attention des

praticiens depuis quelques années, semble à ce médecin

parfaitement prouvée, bien qu'elle ait été fortement mise en

doute par plusieurs accoucheurs : l'observation suivante, qu'il

cite à l'appui de son opinion, lui paraît d'un grand poid«

pour décider cette question controversée.
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Lne femme âgée de tiente-six ans, eiiceiiile pour la

première fois, enlra à l'hôpital des Cliniques à la ûu de dé-
cembre 18345 ^^ S janvier, à une heure du malin, les mem-
branes se rompirent, et bientôt des douleurs violentes se

manifestèrent, l'accouchement se fit naturellement à dix

heures et demie du matin. L'utérus était mou et revenait

peu sur lui-même, il survint bienîôt quelques coliques;

mais une hémorrhagie interne s'étant déclarée, il devint

nécessaire de terminer promplement la délivrance. On fit

donc à plusieurs reprises, mais inutilement, de fortes trac-

tions sur le cordon ombilical qui était aussi gros et aussi

long que d'habitude; le placenta restait adhérent au fond de

l'utérus, et il fut impossible d'en opérer l'extraction. Les

accidents augmentant et plusieurs syncopes étant surve-

nues, M. Paul Dubois introduisit la main dans la cavité uté-

rine. Le placenta était inséré en haut et à gauche, une partie

était décollée, et l'autre portion tellement adhérente que tous

les efforts qu'il fit pour la détacher furent inutiles. La por-

tion libre fut seulement extraite; elle constituait la plus

forte partie du placenta, mai? il manquait au moins un quart

de sa circonférence.

L'hémorrhagie continuant, M. Dubois dut introduire de
nouveau la main dans l'utérus; il lui fut très-facile de retrouver

la partie qui restait, mais, après des efforts réitérés, il parvint

seulementà en extraire (pielquespotitsfragments L'hémorrha-

gie s'arrêta alors pour se reproduire avec force à trois heures.

De nouveaux efforts pour extraire le placenta n'aboutirent

qu'au décollement de quelques petites portions et à la sus-

pension de l'hémorrhagie. La femme fut reporlée dans sou

lit; il n'y eut rien de remarquable jusqu'au i5 janvier. Les
lochies offraient à cette époque une odeur un peu fétide. Il

y eut un écoulement de sang assez considérable pour déter-

miner une syncope ; cet écoulement se reproduisit le lende-

main, mais fut moins abondant. Les jours suivants, la santé

se consolida de plus en plus, et la malade quitta l'hôpital le

6 février. Pendant son séjour à la Clinique, elle fut observée

avec le plus grand soin, et l'on put s'assurer qu'aucune par-

celle du placenta n'était expulsée, ni dans les lochies ni

dans les caillots sanguins qui furent rendus à deux reprises

différentes avec quelque douleur.

Réflexions. M. Maslieural-Lagéinard, après avoir rapporté
ce fuit curieux, en réunit dans son travail plusieurs autres

de même genre qui ont été publiés, et il appelle l'attention

des praticiens sur cette terminaison qui serait peut-être plus

fréquente qu'on ne le pense en général. Jl nous semble que,
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ûialgré l'autorité de ces laits, l'absoiption d'une quantité

Doîable du placenta peut encore être mise en doute. Il est

bien vrai que dans ces observations on n'a pas remarqué
dans les lochies de débris de l'arrière-faix abandonné dans la

matrice; mais était-il possible de distinguer, au milieu des

liquides, qui pendant plusieurs semaines se sont écoulés des

paities génilales, des déaitus qui pouvaient être dans un état

de divisibilité extrême, et qui n'étaient pas plus saisissables

que les tissus anormaux, les végétations, les pellicules qui

se forment quelquefois à la surface d'une plaie et qui sont

entraînés par la suppuration, sans qu'on puisse reooimaître

leur présence dans les linges qui ont servi au pansement?
Nous serions beaucoup plus disposé à admettre que les dé-
bris du placenta se sont fondus, pour nous servir d'une ex-
pression qui rend parfaitement notre idée, et se sont échap-
pés avec les lochies, qui d'ailleurs, dans l'observalion que
nous venons de citer, ont répandu pendant plusieurs jours
une odeur félide.

Quelle que soit l'opinion des praticiens sur ce point,toujours

est-il que l'observation démontre que, dans un grand nom-
bre de cas, des débris de placenta, ainsi abandonnés dans
l'utérus, n'ont en aucune manière entravé la guérison des

femmes qui n'ont point éprouvé les symptômes si redouta-
bles d'absorption de matières putrides. C'est fondé sur ces

observations nombreuses que nous donnerions le conseil

d'abandonner tout ou partie du placenta dans la matrice

quand son extraction ne peut se faire sans de très-grandes

violences; persister, à moins d'hémorrhagie iuuninente,

dans de si pénibles efforts pour déchirer les adhérences in-

times qui unissent quelquefois cet organe à la surface de
l'utérus, c'est exposer la femme à un danger certain dans
le but de la soustraire à des accidents qui, dans le plus grand
nombre des cas, ne se présenteront pas. Celte opinion, con-

tre laquelle plusieurs accoucheurs de nos jours s'élèvent en-

core, est celle de Gardien, qui l'établit de la manière sui-

vante : ^
«îjne triste expérience apprend que quelquefois il existe

une adhérence si forte entre le placenta et la matrice, que
l'on ne peut pas extraire cette masse tout entière sans faire

courir de grands dangers à l'accouchée ; la prudence dicte

(le laisser celte portion dans ce viscère et d'abandonner son

expulsion aux soins de la nature. Si le cordon était implanté

siu' la portion de l'arrière-faix qui est comme identifiée avec
l'utérus, on devrait le conserver pour entraîner la partie que
l'on a laissée, dès que la nature aura détruit ces adhérences
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par la putréfaction qui surviendra. Si la fonte putride qu'é-

prouve cette portion squirreuse expose la femme à des ac-

cidents, comme on ne peut pas en disconvenir, elle en cour-

rait encore de plus grands si l'on exerçait des eÛ'ort violents

pour opérer ce décollement. L'irrifalion que nécessite cette

manœuvre peut produire l'inflammation de la matrice, qui

se termine par gangrène, comme le prouve une observation

tirée de la pratique de Lauverjat, que le docteur Saint-

Amand a rapportée dans sa thèse sur les pertes de sang.

Haller et Sandefort ont rassemblé plusieurs exemples qui

prouvent que des efforts considérables peuvent produire une
inflammation funeste à la femme; ils peuvent aussi donner
lieu à la déchirure de la matrice et à sou renversement.

Smellie, instruit par sa propre expérience, ayant vu une
nouvelle accouchée succomber peu de temps après la force

considérable qu'il avait été forcé d'exercer pour détruire les

adhérences d'une portion du placenta qui était squirreuse,

a donné le conseil de laisser, dans un cas semblable, ces por-

tions dans la matrice, et il a vu qu'elles ont été e:xpulsées

par la suite, sans que la femme ait couru de grands dangers.

RI. Baudelocquea imité la conduite de Smellie : le précepte

donné par ces praticiens me paraît bien plus sage. Si des

femmes chez lesquelles on avait été forcé de laisser une por-

tion de placenta dans la matrice ont succombé, leur mort
doit être attribuée plutôt à la violence que l'on avait faite à

la matrice avant de s'être décidé à abandonner ce corps

étranger, qu'à sa rétention et à la putréfaction qui en avait

été la suite. »

Les préceptes donnés par cet habile accoucheur nous pa-

raissent devoir guider les praticiens dans ces cas difliciles,

car il ne faut pas oublier que si les effets de la résorption du
pus à la suite d'une délivrance incomplète sont assez rare-

ment observés, il n'en est pas de même de ceux qui sont la

suite inévitable des efforts inconsidérés auxquels le chirur-

gien se livre pour extraire toutes les portions de l'arrière-

fiix. Des injections émollientes laites avec soin, non par les

garde -malades, mais par l'accoucheur lui-même, seront

suffisantes d'ailleurs pour prévenir cotte infection, tandis

que le traitement anliphlogistique le plus actif échouera

souvent quand le tissu de la matrice aura été déchiré par les

doigts de l'opérateur. Nous reviendrons plus tard sur la

conduite à tenir lorsque cette difficulté d'opérer la délivrance

d'une manière complète est compliquée d'hémorrhagie.
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ART. l5oi.

Observation d'empoisonnement par une décoction de feuilles de

pêcher prise comme fébrifuge.

Un homme d'une trentaine d'années était atteint depuis

quelque temps d'une fièvre intermittente. D'après le conseil

d'un ami, il prit une poignée de feuilles de pêcher, et les

ayant fait bouillir dans une bouteille d'eau jusqu'à réduction

d'un tiers, il avala cette décoction concentrée. Bientôt il se ma-
nifesta des accidents qui obligèrent de faire appeler M. le

docteur Loret. Ce médecin le trouva en proie aux plus vives

souffrances. Les yeux étaient injectés, la face rouge et ani-

mée, la respiration extrêmement gênée, le pouls dur et

petit, l'épigc'istre douloureux, le ventre contracté. Il y avait

de vives et fréquentes coliques accompagnées d'envies de

vomir.

M. Loret fit administrer de suite une infusion de tilleul et

de fleurs d'oranger avec quelques gouttes do laudanum. Il

prescrivit aussi, dans l'éloignement de tout secours, plusieurs

lavements avec une forte décoction de têles de pavois et de

graines de lin. Des fomentations huileuses et émoUienles fu-

rent pratiquées et répétées pendant toute la nuit, et le ma-
lade but plusieurs pintes de lait.

Le lendemain les douleurs étaient beaucoup moins vives,

elles ne tardèrent pas à se calmer, et tout rentra dans l'ordre

sans qu'on eût besoin de recourir à une autre médication.

( Journal de la section de médecine de JSantes.)

ABT. l502.

Phimosis et paraphimosis non vénériens. — Gangrène. (Article

conmiuniqué par M. J. Venot, docteur-médecin, chirur-

gien Qjdjoint à l'hospice des Vénériens de Bordeaux.)

Une assez fréquente complication de la syphilis aiguë chez

l'homme, est l'étranglement ou rengorgemenl inflammatoire

du pénis, poussé jus(iu'à l'état de gangrène. Il survient en

effet souvent dans les infections caractérisées par la présence

d'ulcères à la couronne du gland, une phlegmasie telle, que

le repli cutané qui le recouvre passe rapidement au sphacèle
;

et cette terminaison fâcheuse est d'autant plus prompte qu'à

l'acuité des érosions vénériennes se joignent quelques cir-

constances organiques particulières : telles sont, par exemple,
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la longueur et l'etroitesse du prépuce, la grosseur démesurée
du gland, etc. ; telle est encore et surtout l'imprudente cu-
riosilé des malades qui, pour mettre à découvert les surfaces

ulcérées, renver>ent avec effort le prolongement prépucial,

et le maintiennent au-dessus du bord saillant ou base du
gland.

Mais indépendamment de ces phimosis et paraphimosis
toujours fort graves, lapralique en offre parfi»isqui ne recon-
naissent aucune cause essentiellement syphilitique et aux-
quels pourtant sont dus les plus fâcheux désordres. Dans les

Reclierclies ihéropeidiques sur la syp/illis que vient de publier

M. le docteur Lucas-Championnière, on trouve quelques

faits de cette nature auxquels je crois devoir joindre les deux
observations suivantes.

Un commis en nouveautés me consulta le 17 mars der-

nier. A^ sa démarche pénible, à l'expression anxieuse de ses

traits, à l'embarras extrême de son langage, je compris tout

d'abord qu'il était porteur d'une grave affection du système

génito-uriuaire. Je ne me trompai pas, ear il offrit bientôt à

ma vue son pénis énormément tuméfié et défiguré par l'in-

flammation. Le gland était découvert. et violacé; le prépuce,

rabattu en bourrelet, ceignait en l'étranglant ce corps érec-

tile; des points noirs et sanieux se remarquaient cà et là;

une odeur fétide, un aspect de désorganisation dans les deux
tiers de la peau de la verge complétaient cet effrayant tableau

desymptùmes. Le malade m'assura n'avoir pas vu de femmes
suspectes; mais dans les efforts d'un coïl résislaîU, il avait

violemment renversé et déchiré son prépuce long outre

mesure et recouvrant habituellement le gland. Pour preuve

étiologique péreniploire, il envoya le même soir à ma visite

lapersoiuieà laquelle il avaiteu affaire, jeune fille de chambre
que je trouvai irés-saine et tout au plus déflorée.

Une ample saignée fut d'abord pratiquée, puis le malade

fut strictement soumis aux modificateurs généraux débili-

tants. Le repos au lit, une alimentation douce, des demi-

bains, concoururent, avec un pansement rationnel, à faciliter

la chute des escarres qui se détachèrent nombreuses et pro-

fondes. Non - seulement le prépuce dans ses quatre cin-

quièmes, mais encore la convexité du gland dans l'épaisseur

d'un tiers environ, tombèrent mortifiés et laissèrent à nu des

plaies larges et saignantes qui marchèrent rapidement vers

la cicatrisation. L'urètre n'était lésé sur aucun de ses points.

Le 8 avril je fis cesser le pansement de ces solutions de

continuité sur lesquelles, depuis la séparation du sphacèle,

j'avais fait poser des plumasseaux légèrement enduits de
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digestif animé. Là guérison était complète, et au prix même
de l'aspect rugueux et sensiblement difforme delà partie,

le malade s'estimait fort heureux d'être aussi vite débarras.é

des accidents qui, quinze jours plus tôt, lui causaient de si

vives et de si légitimes craintes.

Un jeune Auvergnat, Jean Lugeol, me fut adressé le 16

mai par un pharmacien de cette ville, à l'effet d'obtenir son

admission à l'hospice des Vénériens. Ce malheureux, après

s'être livré pour la première fois à la copulation avec une
fille publique, avait entretenu l'érélisme de ses organes par

une manustupralion sans frein. Le lendemain, voyant son
pénis ballonné et ressentant une vive douleur, il cessa ce

funeste manège. Mais les accidents inflanmiatoires se décla-

rèrent avec fureur, et le sixième jour après ces excès, quand
Lugeol vint réclamer mes soins, le mal avait pris une inten-

sité vraiment épourantuble. La verge, violemment phlcg-

masiée, avait acquis un volume énorme. L)flltrée et tendue,

elle ne conservait plus ni formes ni rapports. On distinguait

néanmoins le prépuce dont l'orifice bridait encore le gland,

et qui, noir et fendillé sur sa partie dorsale, laissait découler

de ses crevasses un ichore fétide, rouge-brun. Ces eocarres

flasques et livides offraient tous les cariictères des cautérisa-

tions produites par la potasse caustique, un cercle franche-

ment démarcateiir les séparait des parties saines, et partait

du niveau du corps caverneux pour aller finir en pointe au-
dessous du méat urinaire. Au delà, le teinte inflammatoire

s'affaiblissait progressivement pour n'être plus qu'un gon-
flement œdémateux au niveau du scrotum et du pubis.

Je me hâtai de compléter les fentes commencées par la

gangrène, et de dégager ainsi le gland qui me parut sain au
milieu de ce désordre extrême. Avec les ciseaux, je retran-

chai aussi quelques fragments d'escarres, puis j'enveloppai

la verge dans un cataplasme de farine de lin, et je dirigeai

le malade sur l'hospice des Vénériens. Placé dans le service

de mon confrère le docteur Caussade, ce jeune homme y a

reçu les soins d'un trailement convenablement anliphïo-

gistique et local; aussi les téguments gangrenés se sont-ils

rapidement séparés des parties saines, aussi l'inflainmalion

s'est-t'lle promptement amendée. Un léger suintement uré-

tral a fait craindre une gonorrhée que n'accusait, du reste,

ni cuisson ni douleur ; mais celte apparence blennorrhagique

a cédé à l'usage de quelques bois de copahu. La fille publi-

que qu'avait vue Lugeol a, par surabondance, été soumise a

la plus attentive investigation, et le spéculum lui-même n'a

pu démontrer chez elle le plus léger vestige d'irritation.



( 35o )

Le 25 mai, le piépuco dans ses portions supérieures et

latérales manquait entièrement; il n'en restait plus qu'un

prolongement inférieur qu'avait respecté la gangrène ; mais

ce débris informe et gênant masquait, roiifice de l'urètre

et donnait à la forme du membre une irrégularité choquante,

aussi M. Caussade en ût-il l'excision.

Le i*'juin, Lugeol a quitté l'hospice, parfaitement guéri,

et circoncis avec une exactitude que n'atteindrait certes pas

l'opération chirurgicale la mieux dirigée.

Des faits semblables, je le répète, sont peu fréquents.

Cependant ils prouvent de la manière la plus positive que
des causes toutes mécaniques, des violences purement exté-

rieures peuvent déterminer les accidents consécutifs d'une

syphilis bien constatée. Il en est de même des engorgements
glanduleux de l'aine, de ces bubons par occasion traumati-

ques, dont l'observateur doit, avec soin, distinguer les adénites

vénériennes, malgré la parité quelquefois si entière de leurs

symptômes et de leurs terminaisons. Car s'il y a peu de dan-

gers à courir par un traitement physiologique indistincte-

ment indiqué, il est de nombreux inconvénients à redouter

de l'emploi irrationnel de moyens qui, spécifiques dans l'une

des deux hypothèses, peuvent amener de fâcheux résultats

dans l'hypothèse opposée. On comprend que je veux parler

ici des mercuriaux dont la puissance thérapeutique ne devient

pas seulement négative dans le cas d'une affection simple,

mais qui, intempesiivement administrés, peuvent avoir pour

l'avenir de pénibles et douloureuses conséquences.

ART. i3o3.

Considération» pratiques sur un cas de névralgie du nerf
spermatique.

M. Reveillé-Parise a publié dans le Bulletin de thérapeu-

tique l'observation suivante.

Un homme de cinquante-deux ans, d'une très-bonne con4

stitulion, n'avait eu pendant toute sa vie que des maladies

fort légères. Il jouissait d'une parfaite santé, lorsque, le 4
mars i855, il fut pris d'une subite et violente douleur dans

le testicule gauche, douleur qui se propagea aussitôt dans le

cordon spermatique du même côté, s'accompagna d'un

spasme général, de vomissements répétés et d'une angoisse

extrême. Cet accès dura quinze heures environ, après quoi

les douleurs se calmèrent peu à peu et les accidents dispa-

rurent. Les sangsues, les cataplasmes, les lavements, les
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liniments, etc., avaient été employés. Cet homme se croyait

guéri, lorsque le surlendemain l'accès reparut avec autant

de violence que la première fois; il en fut de même les

jours suivants, la maladie affectant d'une manière assez

régulière le type tierce. Le médecin qui lui donnait ses

soins, croyant avoir à traiter une névralgie intermittente,

prescrivit le sulfate de quinine à 1i;uite dose; les paroxis-

mes disparurent pendant un mois environ, mais bientôt ils

se manifestèrent de nouveau sous une forme irrégulière. Le
sulfate de quinine n'eut alors presque aucun effet avanta-

geux.

Ce malade étant venu à Paris, M. Reveîllé-Parise l'exa-

mina avec soin et ne reconnut ni dans le testicule ni dans le

cordon aucune lésion apparente.Ne voyantdans cette maladie

qu'une névralgie des nerfs spermatiques, ce médecin con-

seilla l'usage des bains, des antispasmodiques, des lavements

opiacés, etc; ce^ moyen s n'eurent aucun succès, et des paroxis-

mes irréguliers et fort douloureux continuèrent à se repro-

duire Un médecin ayant cru que ces douleurs tenaient à une

inflammation latente du testicule, saigna largement le ma-
lade ; mais l'amélioration qu'il obtint ainsi ne fut que de^rès-

coiirte durée. Des sangsues sur le trajet du cordon, des

ventouses scarifiées sur les lombes, des bains émollients,des

cataplasmes, des bains de vapeur, ne procurèrent pas plus

d'avantages. Comme les douleurs étaient complètement
intermittentes, bien que survenant à de,' intervalles irrégu-

liers, on revint au sulfate de quinine, qui n'eut pas plus

d'eflet; on employa aussi inutilement des lavements opiacés,

le sous-carbonate de fer, porté jusqu'à la dose d'une demi-
once à six gros par jour, l'extrait d'aconit-napel porté jus-

qu'à dix, quinze et vingt grains dans les vingt-quatre heures.

Plus tard, on couvrit constamment la partie douloureuse de

conipresses trempées dans une solution de cyanure de

. potassium, à la dose de douze grains dans quatre onces

d'eau distillée; aucun de ces moyens n'agit d'une manière

satisfaisante. Si l'on parvenait à diminuer la violence d'un

accès, les paroxismes suivants étaient beaucoup plus dou-
loureux. On s'épuisait en conjectures sur la nature et la

cause de cette maladie, lorsque cet homme fut pris d'une

rétention d'urine qui dura vingt-huit heures. Le calhété-

risrtie fut nécessaire; quinze jours après, une seconde réten-

tion d'urine survint et ne dura que trois heures; mais cette

fois, au grand étonnement dy malade et des assistants, un
petit calcul fut rendu par l'urètre et détermina aussitôt et

complètement la cessation des douleurs ; ce calcul aval
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à peu près six lignes de longueur et pesîiit un peu plus de
cinq grains. C'était l'unique source des atroces douleurs

qui jn-ndant onze mois avaient épuisé une constitution

vigoureuse, sans qu'on eût pu en soupçonner l'existence.

AET. i3o4.

Observation remarquable de salivation survenue deux fois chez

une femme atteinte d'an vaste ulcère syphilitique.

Le i4 juillet i855, entra à l'hôpital Saint-André de Bor-

deaux une l'emme de vingt-trois ans, portant à la partie in-

terne de la cuisse gauche un vaste ulcère syphilitique. La
malade fut mise de suite à l'usage de la licjueur de Van-

Swieten,etruleère fut pansé avec l'onguent mercuriel. Après

i\n mois et demi de traitement, l'ulcère avait changé de

face; ses bords étaient moins rouges et moins trancliés, mais

ses dimensions restaient à peu près les mêmes, lorsque des

signes d'inflammation des gencives se manifestèrent. Ou
supprima aussitôt tout traitement mercuriel, mais dès le

lendemain l'inflammation avait envahi les glandes salivaires,

le larynx, le pharynx, la langue et toute l'arrière-bouche ; la

respiration était diflicile, la parole, la déglutition impossibles,

des flots de salive s'écoulaient continiieUement au dehors.

Celte fluxion était si considérable, que la malade sembla en

danger de mort. On eut recours à des saignées réitérées, à

des applications de sangsues au cou et aux apophyses mas-
toïdes, aux gargarismes, aux bains, aux vésicatoires, etc.;

sous l'influence de ces moyens employés avec une grande
activité, les accidents se dissipèrent enfin, et l'on vit avec

surprise, après la guérison delà s ilivation, que l'ulcère syphi-

litiqi;e,si vaste et qui paraissait si rebelle, était complètement
cicatrisé.

Pendant la convalescence de celte femme, la peau devint

squammeuse et se détacha par écailles, comme dans la der-

nière période de l'érysipèle. La malade fut mise à l'usage des,

bains, et l'on continua le traitement antiphlogistique. t

Depuis longtemps la salivation avait enlièreuicnt cessé,

et la femme était complètement guérie, lorsque le ptyalisme

reparut avec une violence plus grande encore que la première

fois. Les mêmes moyens qui avaient d'abord agi efficacement

furent employés sans succès; les vésicaloires, les sétons à la

nuque n'eurent pas plus d'effet, la malade dépérissait chaque

jour, et on désespérait d'en obtenir ia guérispn, lorsqu'après
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deux mois de durée, la salivation s'arrêta enfm sous l'in-

fluence de la glace longlenips appliq-jée sur le cou.

Pendant la convalescence, il survint à la partie supérieure

des pieds et à la face interne des cuisses, de larges phlyctènes
qui, étant ouvertes, laissèrent échapper un liquide semblable
à celui qui s'écoule d'un vésicatoirc.

( Bulletin médical de Bordeaux.
)

Réflexions. Desexemples de ce genre, qu'il serait facile de
multiplier, prouvent de la manière la plus évidente que la

salivation n'est pas un accident sans gravité, qu'on puisse
toujours éviter dans l'administration rationnelle du mercure.
Les médecins qui ont soutenu que cette complication était

rare, quand on donnait le mercure dans les proportions vou-
lues, et qu'on était toujours maître de l'arrêter en suspen-
dant les préparations mercurielles, n'avaient assurément pas
vu un grand nombre de syphilitiques. Une plus longue ex-
périence leur eût appris que la salivation est un accident

très-fréquent sous l'action du mercure; que les moyens les

plus actifs ne parviennent pas toujours à en triompher, et

qu'elle survient parfois chez des gens qui n'ont prij que des

doses infiniment petites du médicament. Nous eu avons cité

des exemples; nous pourrions ici rapporter l'observation

d'un homme récemment arrivé de Calcutta à Paris avec une
syphilis ancienne, que IM. CuUerier traite dans ce moment,
et chez lequel la pins abondante salivation s'est déclarée aprèS'

deux frictions d'onguent mercurici, d'un demi-gros chaque,
et faites à deux jours d'intervalle. La fluxion vers la tête a

été telle que la vie du malade en a paru compromise. Cet
homme a déclaré, depuis le développement de ces accidents,

qu'il avait autrefois éprouvé une salivation semblable après

avoir fait une légère friction avec l'onguent mercuriel pour
détruire des insectes.

Quant à la guérison de l'ulcère, obtenue, dans l'observation

que l'on vient de lire, pendant le cours de la salivation, c'est

u.ie terminaison heureuse qui se rencontre quelquefois ei

dont nous avons recueilli quelques exemples; mais de pareils

résultats sont rares, et on ne peut s'autoriser de cesguérisous

isolées pour atténuer les dangers de cette salivation.

ART. i3o5.

Note sur les feuilles de la vigne commune employées comme
moxa.

M. Bridel, médecin à Bléré (Indre-et-Loire), nous adresse

la lettre suivante :
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Les feuilles fie la vigne coinmune {vitis xlnifera) peuvent

servir à former des moxas que l'on emploie dans les mêmes
c]rconstances que ceux que l'on oblicnt avec le duvet pré-

paré de Variemisia cliinemis, moxas dont on fait en France

un usage si fréquent dans certaines maladies rebelles et

anciennes, à rexem[>le des Chinois et de certains autres

peuples indiens policés. On les prépare de celte manière:

A la fin de 1 automne, lorsque déjà les gelées ont provoqué

la chute des feuilles des liges sarmenteuses, et qu'elles sont

passableuAcnt dépouillées de l'humidité qu'elles pouvaient

encore contenir, on les prend et on les jette à plusieurs

reprises dans un four modérément chauffé. Lorsqu'elles

sont bien desséchées, on les pile dans un mortier en foute,

jusqu'à ce qu'elles forment une masse mollette et bien coton-

neuse. Pour conserver le duvet qui ré-ulte de celte simple

opération, on les renferme dans des boîtes de carton ou de

bois, exposées dans un lieu sec et chaud.

On se sert de ce duvet pour faire le moxa, comme du
duvet de l'armoise, et les effets que l'on obtient avec ce

mocca-vigne sont absolument les mêmes que ceux procurés

par les autres moxas. (Foj. art. 241,526, ii3i.)

ART. i3o6.

Note sur un nouveau mode d'opération du phimosis.

On connaît les inconvénients du procédé ordinaire, lors-

qu'on est forcé dedébrider le prépuce dans sa longueur : après

la guérison, deux lambeaux de celte membrane pendent de
chaque côté du gland, font obstacle au coïl,et offrent d'ail-

leurs une difformité choquante. M. le docteur Malapert,
chirurgien-major au 12^ de chasseurs, propose de substituer

à cette incision un autre procédé qui ne laisserait après lui

aucune difformité. Ce procédé consiste à faire sur les côtés

du gland deux incisions au prépuce de quatre ou cinq lignes

de longueur, en ayant soin de couper également la peau et

la muqueuse. Le gland étant mis à nu par cette double
incision, on coupe le frein avec des ciseaux, puis 00 panse
comme après toute opération du phimosis.

Au bout de quelques joins, quand la cicatrisation est

obtenue et le gonflement inflammatoire dissipé, les traces

des incisions paraissent à peine, l'ouverture du prépuce a

une largeur sufTisante, et on reconnaît difïîcilemeat que
cttte membrane a été le siège d'tme opération.

M. Malapert assure avoir suivi ce procédé dans plusieurs



circonstances, et les hommes ainsi opérés ne diffèrent abso-

lument en rien de ceux qui ont naturellement l'ouverture

prépiiciale suffisamment large. ( Voy. nvt. 289, 667, 865,
9x9, 1290.)

ART. l307.

Pastilles d'ipécacuanha blanches. ( Note communiquée par
M. Vandamme, pharmacien à Hazebrouck.)

On saitgénéralementque lesaccharolésolide d'ipécacuanha
préparé suivant la formule du Codex médicameniarins ac-
tuel, se trouve toujours d'un gris plus ou moins foncé, à
raison de l'affinité qui existe entre le principe extractif de
cette racine et l'eau du mucilage.

De tous les procédés connus jusqu'à ce jour, procédés
dont beaucoup de praticiens se sont occupés, dans la vue
de donner à ce médicament une apparence plus agréable,
il n'en est aucun qui m'ait paru atteindre avec plus de faci-

lité le degré de blancheur auquel je suis parvenu, que le

mode suivant ; ce mode de faire, suivi d'une dessiccation

convenable de ces pastilles à l'étuve, m'a chaque fois donné
un produit parfaitement blauc et de toute beauté.

Pr. Ipécacuanha en poudre fine, douze grammes ;

Sucre très-blanc, trois cent soixante-quinze grammes ;

Gomme arabique, vingt grammes;
Amidon en aiguilles, quatre-vingt-seize grammes;
Eau de fleurs d'oranger, quarante grammes.

D'une part, on fait un mucilage avec l'amidon et l'eau de

fleurs d'oranger; de l'autre, on mêle exactement l'ipéca-

cuanha avec une partie du sucre ; on incorpore la gomme
arabique ainsi que le sucre restant dans le mucilage, et on
termine par l'addition de la poudre d'ipécacuanha à la masse,
dont on fait une pâte homogène que l'on divise en tablettes

du poids de douze grains.

ART. i3o8. ,

HOPITAL DES VÉNÉRIENS. ,„^^

De l'emploi de la. compression dans l'orchite b/ennorrhaglij'aeJ

Les journaux ont annoncé, il y a quelques mois, que

M. le docteur Fricke, médecin très-distingué de Hambourg!»
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et connu par ses judicieuses recherches sur la maladie

syphililique, avait employé avec succès la compression pour

hûler la guérison de l'orchile blennorrhagique. Quelque

t'-traiige que pût paraître l'idée de comprimer un organe

glanduleux, sensible à la moindre pression, et atteint d'une

inflammation excessive, M. CuUerier, qui avait romaïqué

que le testicule ainsi enflammé est peu douloureux lorscjue

avec la main on le comprime unilormément, ne négligea

pas les observations de M. Fricke, et voulut tenter les eflcts

d'un procédé qu'appuyait d'ailleurs un nom recommandable.

Jusqu'à ce jour, quarante malades environ atteints d'or-

chite ont été traités par cette méthode ; et si ce nombre
n'est pas encore suflisant pour en faire apprécier la valeur,

on peut au moins être assuré que cette compression est sans

inconvénients, puisque sous son influence tous les malades

ont guéri, et que chez un seul d'entre eux il est devenu né-

cessaire d'enlever le bandage à cause des douleurs qu'il dé-

terminait. Voici, au reste, quelques notes qui nous sont

adresséi- s à ce sujet par M. Decoux, élève externe dans le

service de M- Cullerier, et qui nous communique en même
temps quelques-unes des observations recueillies:

« J'ai l'honneur de vous adresi^er seize observations d'or-

chite aiguë blennorrhagique, traitée par la compression,

ainsi que le propose M. P^icke, de Hambourg; celte mé-
thode, essayée par M. Cullerier, a donné les résultats satis-

faisants que vous aviez prévus dans vos Recherches pratiques

sur ia therapeutUjue de la syphilis.

» Dans les seize cas dont je vous adresse les observations

particulières, vous verrez que, terme moyen, quatre ou cinq

jours ont sulfi pour amener la résolulioa de l'engorgement;

cette résolution a été obtenue alors même qu'à l'engorge-

ment de répididyme et du testicule se joignait une infiltra-

tion séreuse des bourses. Il est juste d'ajouter que les autres

moyens usités dans l'orchile blennorrhagique n'ont pas été

négligés; que chez quelques sujets on acombattu la réaction

fébrile i)ar la saigiiée générale; que chez d'autres on a pres-

crit des laxatifs, enfin qu'on a eu recours aux moyens adju-

vants hygiéniques ou thérapeutiques qui sont d'un usage

habituel dans cet hôpital. Ces seize observations, et plusieurs

autres dont nous n'avons pas pris note, témoignent haute-

ment eu fjveiir de ce procédé, que nous exécutons de la ma-
nière siuvante :

» Après avoir rasé le testicule, on l'isole du celui de côté

opposé, et avec une bandelette de diachylum, large de dix

>i douze lignes, on enveloppe, par des tours en doloir» wé-



thodiquenient serrés, et le testicule et la partie engorgée du
corilon, en cominençant aiis?i haut que poSï!ible,poiir aller

terminer vers le bas de la tiuiieur. Il est toujours trés-dilTi-

cile de comprimer ainsi tout l'organe; mais on place d'autres

bandelettes qui se croitent sur l'extrémité libre et intérieure

dutesticule, etmontent s^appliquer sur les côtésdu cordon.

Enfin une autre bandelette fixe ces dernières par quelques

tours en spirale, et la compression est ainsi achevée.

» Souvent la tumeur est assez volumineuse, ou assez rap-

prochée de l'anneau inguinal externe, pour que le bandage
établi gêne le testicule voisin; on le sépare alors par un plu-

jnasseau de charpie, ce qui prévient un frottement doulou-
reux. Le malade est en outre astreint à porter un suspensoir,

même pendant son séjour au lit.

)) L'orchile est assez fréquemment compliquée d'un épan-

chement dans la tunique vaginale. Sur les seize cas que je

vous conmiunique, on a observé cinq fois cette hydrocèle

commençante. Avant de faire la compression, M. Cullerier

a toujours donné issue à la sérosité par une ponction faite à

l'aide d'une lancette. Ce chirurgien a la précaution de bien

évacuer le liquide par une pression exercée sur les différen-

tes parties de la tumeur, et soit que cette pression détermine

une légère irritation dans la tunique vaginale, soit que la

compression méthodique, en rapprochant les deux feuillets

séreux, amène une adhésion ou prévienne un nouvel épan-

chement, la guérison de l'hydrocèle a toujours accompagné
celle de l'orchite. Une seule l'ois il a fallu revenir à la ponc-

tion; cinq fois il a persisté, après la compression, un engor-

gement avec dureté de l'épididynie qui a cédé à quelques

frictions locale-* d'onguent mercuriel double.

n Voici maintenant ce que l'on observe lorsqu'on pratique

cette opération : A la première pression que l'on exerce sur

le testicule, les malades souffrent assez généralement, et les

premiers tours de bandelettes causent une douleur assez vive,

mais qui semble cesser dès que le testicule est lui-même
entièrement comprimé. La compression est en effet à peine

achevée que les m ilades deviennent calmes; au bout de dix

minutes ils ne souffrent plus et peuvent se mouvoir libre-

ment dans leur lit. Chez un seul, nous nous sommes vus

dans la nécessité de lever le bandage à cause des dou-

leurs et des tiraillements dans l'aine dont il persistait à se

plaindre.

» Le testicule ainsi comprimé revient peu à peu sur lui-

même; dans moins de vingt-quatre heures l'inflammation

diminue, l'engorgement commence à se résoudre, et l'écou-
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Icment par l'urètre, qui rarement est tout à fait suspendu»

redevient plus abondant. Le lendemain, ou bien le lesli-

c.ule est assez serré, ou bien la compression est trop lâ-

che ; dans ce dernier cas il faut l'enlever pour l'appliquer

de nouveau. Une inflltralion de sérosité peut se faire

dans le scrotum, alors même que la résolution du tes-

ticule s'opère convenablement ; mais quelques fomentations

émollientcs ou saturnines, selon l'indication, ont bientôt

dissipé ce léger accident. Enfin, quatre ou cinq jours de

compression, disons -nous, amènent la guérison de l'orchite,

et il ne reste plus à traiter que l'écoulement blennorrha-

gjque. yi

Pour bien juger de la valeur d'un traitement, il faut bien

connaître le degré de résistance de la maladie; aussi, aûa

de ne pas attribuer à la compression méthodique du testi-

cule une action thérapeutique plus grande qu'elle ne le mé-
rite, devons-nous faire observer que, généralement parlant,

l'orchite blennorrhagique est une affection légère qui cède

assez promptement aux moyens indiqués à notre article t^36.(.

Il est rare en effet que celte phlegmasie persiste au delà de

huit à quinze jours, quand on soumet le malade au repos, à

l'emploi de quelques évacuations sanguines, et, plus tard,

aux frictions résolutives. IMais ces moyens n'empêchent pas

que pendant plusieurs jours les malades ne soient en proie à

des douleurs assez vives, et que, dans certaines circonstances,

il ne survienne des complications qui prolongent de beau-
coup la durée de la mahidie. La compression, qui est d'une

application très-facile, enlève rapidement cette douleur, et

c'est un avantage qu'on ne peut refuser à ce procédé.

Ce que l'on peut conclure jusqu'ici des expériences faites

par M. Cullerier, c'est que les malades se sont toujours bien

trouvés de l'application de ce moyen, et que la durée de

l'crchite a paru singulièrement abrégée. Voici quelques ob-

!?ervations qui feront connaître la rapidité des guérisons :

Un chapelier est entré à l'hôpital le 25 juin; il était atteint

d'une blennorrhagie, et depuis huit jours une orchile s'était

déclarée du côté droit; le -26 on se borna à l'emploi des

émollienls, le 27 on établit la compression. La douleur dis-

parut à l'instant ; le jour suivant on rétablit le bandage, et

l'on donna deux onces d'huile de ricin. Le 00 juin, la com-
pression fut enlevée; le 5 juillet on donna quatre gros de cu-

bèbe, et le i5 le malade sortit guéri. La compression avait

dissipé en quelques jours l'engorgement, la douleur, et un
œdème du scrotum assez considérable.

Chez un peintre en porcelaine qui, depuis trois jours,.
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avait UD engorgement considérable de l'épididyine et du cor-

don, les effets de la compression ne furent pas moins re-

marquables. La compression fut établie le i4 juillet et en-

levée le 23: on n'avait plus qu'à s'occuper de la blenuor-
rhagie. Le 24 et le a6 4 g'"os de cubèbe furent administrés

;

le 27 le malade sortit guéri.

Un cocher avait depuis trois semaines une blennorrhagie;

depuis huit jours le testicule du côté droit était engorgé. On
sentait distinctement une certaine quantité de liquide dans

la tunique vaginale. M. Cullcrier commença par faire une
légère ponction avec la lancelie, puis établit la compression
sur le testicule; au bout de quelques jours l'épanchement était

dissipé et le testicule avait repris ses dimensions ordinaires.

Les. autres observations que nous a données W. Decoux
sont à peu près la répétition de celles qu'on vient de lire. On
voit que la compression a été établie à toutes les périodes
del'orchite aiguë; seulement lorsque l'inflammalioii parais-

sait trop vive, on pratiquait une saignée, ou l'on faisait une
ou plusieurs applications de sangsues sur le cordon, sans en-

lever le petit bandage.
En résumé, la compression proposée par M. Fricke s'est

montrée jusqu'à ce jour, dans les mains de M. Cullerier, un
moyen assez puissant pour faciliter la résolution de l'orchile.

Nous rendrons compte des résultats qui seront obtenus par

une plus longue expérience.

ART. iSog.

Quelques observations remarquables (1""hallucinations.

Nous avons rarement entretenu noslecteurs d'observations

sur l'aliénation mentale, ce sujet important devant plus

tard être traité d'une manière spéciale, lorsque nous publie-

rocs la clinique d'un hôpital destiné au traitement de cette

maladie. Nous avons cependant à annoncer à nos lecteurs

quelques ouvrages publiés récemment sur ce point, et nous
commencerons aujourd'hui par une brochure qui nous
a paru remplie de faits curieux et d'ingénieux rapproche-
ments (1).

{i)f'.ssai sur (es liallucinalions, discours prononcé devant l'administra-

tion do l'hospice de l'Anliqnaillo, de Lyon, dans sa séance publique
du 3 mai 1806, pour l'ouverture des cours de clinique sur l'aliénation

mentale et les maladies syphilitiques. Par A. Bottex, irédrcin de
rhospice de l'Aiiliquaille, etc.
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L'auteur, 1>I. Bottex, qui, dans un ouvr.ige jirécedent, a

cherché à doteriiiiner le siège et la nature de la lolie, s'occupe

particulièremen*^ dans celui-ci des hallucinations, la plus bi-

zarre de toutes les erreurs de l'esprit.

On sait que, d'après M. Esqiiirol, il y a hallucination lors-

qu'un liumme en délire a la conviction intime d'une sensation

acluclteyncnt pevç'-e, alors que nul objet extérieur propre àl'ex-

citer n'est à la portée des organes des sens. M. Bollex fait ob-

server avec raison qu'il faudrait retrancher de celte défini-

tion le niôt délire, puisqu'il est des individus qui ont de

tjusses perceptions, et qui savent très-bien que ces percep-

tions sont fausses. Quoiqu'il en soit, cet état excessivement

fréquent méiite de lixer toute l'attention des praticiens; car

il entraîne souvent les malades à des actes que le méde-
cin est appelé à juger. C'est ainsi qu'au rapport d'Hufeland,

un paysan, croyant voir et entendre un ange qui lui prescri-

vait au nom de Dieu d'immoler son fils sur un bûcher, or-

donna à ce fils de porter du bois dans un lieu désigne, puis

rétendit sur le bûcher et l'immola. Depuis plusieurs années,

il y a à l'hospice de l'Antiquaille un mélancolique, lequel a

étranglé sa fille, pour obéir à des voix qui lui commandaient
de lui suspendre la respiration.

Les hallncinalions, suivant M. Bottcx, dérivent, ainsi que
les songes et le somnambulisme, de la faculté qu'a le cerveau

d'ent.er en fonction, sans y être provoqué par les inipres-

sions extérieures. C'est le résultat de l'irritation de plusieurs

parties de cet organe, dont l'action est momentanément
soustraite à l'empire de la volonté. Elles sont le plus souvent

accompagnées d'alién-ition mentale, mais elles peuvent exis-

ter sans ce dernier état. Très-souvent, se développant chez

«ies individus qui jouissent de toutes leurs facultés, elles

finissent par produire l'aliénation mentale, et il faut conve-

iiir que ces fausses perceptions sont bien capables de déran-

ger les cerveaux les mieux organisés; nous ne voulons pour
exemple que le fait suivant :

«Frédéric AV., âgé de vingt-cinq ans, né dans un village près

de Mayeuce, était emploj^é dans une brasserie à Strasbourg,

lorsqu'il quitta cette ville, en i855, pour se rendre à Saint-

l"'lienne; il se sépara alors d'une jeune personne avec laquelle

il avait eu des relations, mais à la(|uelle il n'était que faiblement

attaché. Depuisdeuxmois, ilhabitaif Saint-Etienne, lorsqu'une

nuit il entend marcher autour de son lit, et sent quehpie chose
qui semble passer par-dessus sa couverture; le lendemain à la

même heure,même bruit, maisa lors il en tend distinctement ces
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biots : «Ha! je t'ai donc trouvé, » Il reconnaît la voix de la

personm- laissée à Strasbourg.

» Depuis lors, celte voix le poursuit partout; elle lui de-

rûande de l'argent, lai parle île mariage, et le menace du

diable s'il ne se rend à ses inî-lances; enfin elle l'obsède tel-

lement qu'il ne peut plus travailler ni dormir. Il consulte un

médecin de Saint-Etienne qui le saigne et le met à l'usage

des boissons délayantes. Ce traitement n'ayant point amé-

lioré son élat, il se rend à Lyon, et entre à l'hospice de l'Anti-

quaille le i" octobre j835.

» Le lendemain de son entrée, il nous donne lui-même,

avec calme et précision, le détail que nous venons de rap-

porter, et repond avec justesse à toutes les questions que

nous lui adressons.

1) Il ne voit pas la femme qui lui parle, mais il entend très-

distinctement sa voix. Il ne se passe pas d'heure qu'elle ne

lui adresse la parole; lorsqu'on lui dit de l'écouter, il penche

la tête à gauche et ne tarde pas à l'entendre ; il répète alors

mot pour mot tout ce qu'elle lui dit.

» Cet homme jouit de toute sa raison ; il sait fort bien que

la femme dont il entend la voix n'est pas auprès de lui.

Il faut, dit-il en riant, qu'elle ait fait un pacte avec le diable.

Il ne peut expliquer autrement ce qu'il éprouve, mais il ne

s'arrête pas à cette idée, qu'il sait être ridicule.

» Dix sangsues sont appliquées derrière chaque oreille, et

la moutarde aux mollets; il boit du petit-lait avec du sirop

d'orgeal, prend deux pilules d'Anderson le malin pendant

quelques jours, et un bain de pied sinapisé le soir. On irher-

cheàle distraire;on l'occupecontinuellenient. Bientôlla voix

1 ui ad resse moins so u vent la parole, su ito ut pendant la journée.

Après quinze jours de ce traitement, il ne l'entend plus; enfin

au bout d'un mois, AV. sort parfaitement guéri, s

!l faut convenir qu'ainsi que le remarque M. Boltex, il

était besoin d'un jugement bien droit, et d'une grande force

d'usprit poui' ne pas être atteint d'aliénation mentale. Ces

deux états se tiennent d'ailleurs de si près, qu'un point pres-

(|ue imperceptible les sépare. L'un est en quelque sorte

l'exagérdtion de l'autre.

En i83i, M. Gauthier, se rendant de Lyon à Saint-Amour,
se trouva dans la voiture avec trois personnes seulement

;

au nombre des voyageurs était tin oflicier qui avait récem-

ment encouru des peines graves : il avait été mis en prison,

expulsé de son régiment, et était envoyé à Strasbourg. Il entra

fort tranquillement dans la voiture, mais à peine avait-on

fait une demi-lieue, qu'il poussa des cris affreux, prétendit
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qu'on l'insultait, fit arrêter la voiture, et monta précipitam-

ment sur l'impériale, où il croyait entendre la voix d'un
nommé Pouget, avec lequel il avait eu des démêlés au régi-

nseut. Ne le trouvant pas, il rentra dans la voiture, toujours

dans le même état d'agitation, et continuant d'entendre celte

voix qui l'injuriait. Arrivé à Rlcximieux, pendant qu'on chan-
geait les chevaux, ce malheureux officier tira son épée,
interpella Pouget de nouveau, monta sur l'impériale, et

enfonça son arme dans les ballots, croyant percer son ennemi
qui le provoquait constamment. Il en fut de même à Bourg,
et cet état de violence persista jusqu'à Lons-le-Saulnier, où il

fut mené à l'hôpital.

Il est évident que, dans cette observation, l'hallucination

se compliquait de délire, puisque cet homme étailconvaincu

que son ennemi le provoquait réellement.

Les hallucinations de l'ouïe sont fréquentes, celles de la

vue ne le «ont pas moins. Si celles de l'odorat sont plus

rares, il n'en existe pas moins des exemples remarquables.

En voici un cité par M. Bottex, qui est d'autant plus cu-
rieux, qu'il nous fait connaître en même temps les moyens
hygiéniques qui ont déterminé la guérison.

« M. le docteur Trolliet, dit ce médecin, nous a commu-
niqué une observation très-remarquable d'hallucination de

l'odorat.

» M. P..., âgé de trente ans, ayant une fortune indépen-

dante, n'avait embrassé aucune profession ; habituellement

mélancolique, sa tristesse avait été portée quelquefois jus-

qu'au dégoût de la vie
;
privé de sommeil, il passait la plus

grande partie de ses nuits à lire. Il se présenta à moi dans le

courant de l'année i85o. Je viens vous consulter, me dit-il,

pour une maladie bien affligeante et qui m'oblige à rester

isolé. Ma transpiration répand une odeur si désagréable, que

tout le monde s'éloigne de moi, ce qui me peine et m'humilie.

Je dois vous avouer que j'ai consulté plusieurs médecins, qui

ont pensé me consoler en m'affîrmant que j'étais dans l'er-

reur ; je sens bien que celte odeur existe, puisqu'elle me
fatigue continuelhiment moi-même. Je désire suivre un trai-

tement qui puisse m'en débarrasser.

» D'après cette manière de s'exprimer, je vis que j'avais

affaire à un hypocondriaque, dominé par une hallucination,

et qu'on fuyait en lui, non pas une odeur désagréable, mais

sa tristesse habituelle. Je conçus la possibilité de le guérir.

Je ne cherchai pas à le dissuader de ses illusions, ce qui au-

rait été fort inutile. Je pris son bras, et après l'avoir flairé

plusieurs fois, je lui dis : Vous avez raison, mais il y a un
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fiioyen sûr de vous guérir; il faut provoquer une sueur assez

abondante pour que le principe de celte mauvaise odeur
poisse être entièrement expulsé. Le malade m'écoutait fort

altenlivenient et paraissait goûter mon idée. Alors j'ajoutai :

Allez à la campagne, travaillez vous-même à votre jardin, de

manière à déterminer ime transpiration journalière, et con-

tinuez jusqu'à ce qu'elle n'exhale plus aucune espèce d'odeur.

Mes conseili. ayant été suivis, toutes les fonctions se sont peu
à peu rétablies. Le sommeil a reparu, et la mauvaise odeur
s'est dissipée avec l'hypocondrie. Depuis, le malade a joui

d'une santé parfaite. »

D'autres fois, l'hallucination porte sur l'organe du goût, et

M. Boltex cite l'exemple d'une femme depuis dix ans à l'hos-

pice de l'Antiquaille, qui se plaint continuellement de ce que
toutes les nuits des personnes qu'elle ne peut voir ni en-

tendre introduisent dans sa bouche les substances les plus

dégoûtantes, de l'urine, des excréments, etc. Aussitôt qu'elle

se réveille, elle se met à cracher pendant un temps très-

long, pour se débarrasser de ce goût affreux qui la pour-

suit partout.

Les bornes de cet article nous obligent à passer sous silence

d'autres faits également curieux contenus dans la brochure

de M. Bottex, et les conclusions importantes qui sont ti-

rées de leur rapprochement. Nous renvoyons nos lecteurs à

l'ouvrage lui-même, écrit avec clarté et en homme qui con-

naît bien son sujet. La manière philosophique dont sont envi-

sagées les hallucinations, cet te déplorable aberration de l'esprit

humain, donne à cette brochure un intérêt que n'ont point

en général des écrits de circonstance, et dénote dans son

auteur une grande expérience et un esprit élevé.

iRT, i3io.

Pleavo-fmeumo7iie droitt, suivie d'épancliement, de vomit/ue,

d'hémoptysie grave, terminée par la guerison. ( Observa-

tion communiquée par M. le docteur Hirz, médecin à

Henléld.)

Le nommé W. D., juif, âgé de cinquante-cinq ans, d'un

tempérament bilieux, débile, n'avait jamais eu de maladie

sérieuse. Le 29 décembre dernier, après un froid intense

suivi de chaleur, il éprouva une grande dyspnée, accompa-

gnée d'une toux sèche, fatigante, avec douleur pongiiive

sous le mamelon droit. La percussion était douloureuse, il
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y avait uiatilé dans une grande étendue, et absence presque

tolale du biuil respiratuire. Langue nette et humide, soif,

pouls petit »;t IVéqucnl, inappcleiice. Cinquième jour de la

maladie, infm^ion de fleurs pec'orales, dix sangsues loco dolenti^

cataplasme cmollieni, luit sucré, houillon maigre ; les sangsues
produisent un dégorgement con>idérable.

Le 5i, la dunli,nr est moins intense, a changé de place,

et s'e^t portée plus haut. Expecloiation difficile, prostration.

[Julep pectoral, ayant pour véhicule une légère dccotlion de

polygala, résicatoire loco dol.nti, le reste, ut supra.)

Le i" janvier, même état {vésicatoire au bras). Jusqu'au 7,
peu de changement ; l'expectoration est toujoiu's difficile,

les crachats sont compactes, de couleur lie de vin. Les pa-

rois de la poitrine, où .siège la douleur, sont pâteux, la main
droite est enflée, la dyspnée toujours grande. [Le polygala

est supprimé dans l6 julep, j'y fais viettre une demi-once de

sirop diacvde.)

Le II, la toux est continue, et amène difficilement des

crachats. {Ojcide blanc d'antimoine dans le j'dep, dans le but

de provoquer la transpiration, mais sans succès.)

Le i5, après une forte quinte, le malade crache environ

une demi-chopine de pus, mêlé de sang, qu'on garde jusqu'à

mon arrivée. La dyspnée reste la même, la toux aussi, râle

uiuqueux.(/*i7«/e« d'extrait gommeux, d'opium, tisane de gui-

mauve). Le 19, décoction de. Lichen d'Islande, coupée avec du.

lait.

Le 28, crachement de sang. (Extrait de ratanhia dans le

julcp, tisane de grande consoude.) Le 1*' février, l'hémorrhagie

se renouvelle d'une manière \u\\v\'\i'M\\\\o.. [Extrait de ratanhia

avec le suc de citron, même boisson.) Le 5, l'hémoplysie donne
de nouvelles \n(\y\\ii\.ndti^.[Polionanti-hrmcplolque de Jussieu.)

Le 8, julep avec une légère décoction de feuilles de digitale.

Le 10, le ciachement de sang a été desp'us f(jrt>; je crai-

gnais pour les jours du malade. (Po</07i avec extrait de ratan-

hia et le cachait, application froide sur le côté malade.) Le 10,

potion dans laquelle entrait l'eau distillée de laurier-cet ise,

dans la vue de calmer la toux; cataplasme émollient aux pieds,

qui étaient œdématiés. L'hémorrhagie se renouvelle avec for-

ce le i5. (^Potion nitrée, préconisée par M.Gaudii'cau, médecin-

adjoint 'le l'hôpital militaire de Lyon.) Les jours suivants,

le crachement de sang tarit, et l'ctat du malade s'améliore

peu à peu. Il est convalescent depuis environ un mois.

Le régime lacté fut celui duquel le malade se trouvait le

mieux; toutes les fois qu'il prenait du bouillon gras, son état

s'exaspérait.
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Je n'ai pas ù me louer de la digitale, ni de l'eau distillé«î

de laurièr-ceiise. J'ai clé obligé de les supprimer l'une et

l'an Ire.

Le malade se trouva fort bien de la potion nilrée.

Cette observation vient à l'appui de ce que dit M. Brous-
sais de la plilhisie tuberculeuse : une pblogose peut exister

pendant plusieurs mois dans la substance du poumon, se

terminer ensuite, laissant l'organe en état de reprendre ses

fonctions et de les continuer avec autant de régularité qu'au-

paravant. C'est le cas chez mon malade
;
pendant deux mois

au moins il y avait absence du bruit respiratoire dans une
grande étendue ; aujourd'hui cet organe fonctionne presque
comme dans l'état normal.

ART. l3ll.

Observation d'hydatides nombreuses, expulsées de l'uiévus.

M. Lanfraj, officier de santé à Rennes, nous adresse la

lettre suivante :

Le cahier de votre journal, juillet i836, article 1280, l'élit

mention d'un cas d'hydatides auquel, si vous le jugez conve-
nable, vous pourriez ajouter celui que je vous transmets, et

dont le docteur Bertin, de Rennes, a été témoin.
Exerçant la profession d'officier de santé à Châteaugiron

( trois lieues de Rennes, Ille-el-Vilaine ), depuis Tan 7 de la

république, le 19 septembre 181 5, je fus appelé pour saigner
la femme Massot, métayère au village du Pâli, commmu; de
Noyhl sur Vilaine. Celte femme, âgée de vingt-trois ans,
d'une belle et forte constitution, que j'avais accouchée, le 28
avril i8i4» d'un eniant vivant et très-fort, me déclara avoir
ressenti tous les symptômes qu'elle avait éprouvés à sa pre-
mière giossesse : suppression des menstrues, gonflement des
seins, augmentation progres.-ive du ventre, enfin mouve-
ments présumés de l'enfant. Elle n'attendait que l'instant

d'accoucher; je ne la saignai pas.

Dans la nuit du 22 au 25, elle fut prise de douleurs S( m-
blables à celles qui avaient précédé et accompagné son pre-
mier accouchement ; mais bientôt elle fut elTiayée, ainsi que
sa mère et ceux qui l'entouraient, en voyaiil la perle consi-
dérable qu'elle éprouvait.

Je fus appelé : je trouvai celte femme dans un bain de
sang, des pieds à la tête. Je lâlai le ventre : il était mou, et

ne me parut pas contenir d'enfant. Je voulus m'en assurer
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tear le toucher: je trouvai les parties génitales encomlîrées,

de même que l'intervalle des cuisses et des jambes, de cail-

lots de sang. Je la débarrassai de ces caillots; mais en les je-

tant à terre, je m'aperçus qu'il n'y avait pas que du sang,

mais bien une grande quantité d'hydatides. Après m'être

assuré que l'utérus ne contenait point d'enfant, je me fis ap-

porter un calbasson (panier de la contenance d'un boisseau

de grain, mesure du pays pesant soixante livres ) ; je le fis

garnir d'un drap, je le remplis et le comblai du produit de

cette fausse grossesse, hydatides et caillots. Je le fis conser-

ver pour le faire voir au docteur Bertin qui était couché chez

moi. Nous nous y rendîmes le matin; il fut surpris de voir

une aussi grande quantité d'hydatides. Débarrassées du sang,

elles étaient giappées, transparentes et toutes semblables à

celles que décrit le docteur Bernier.

A la suite de cet accouchement, il y eut, comme à l'ordi-

naire, lochies, gonflement des seins et écoulement d'une cer-

taine quantité de lait. Cette femme s'est promptement et

parfaitement rétablie.

ART. l3l2.

^ote sur un nouveau procédé pour préparer le cérat de

Catien.

M. Pomeati, pharmacien à Bastia,a publié dans le journal

de pharmacie du Midi, le procédé qu'il suit pour obtenir le

cérat,

«Je prends deux livres huiles d'amandes douces récentes, que

ie divise en huit parties égales, et demi-livre cire blanche,

obtenue en la raclant en feuilles bien minces, que je divise

aussi en huit parties: cela fait, je fais chauffer à une très-

douce chaleur une de ces parties d'huile d'amandes douces,

et à peine est-elle chaude que je la retire du feu, et j'y verse

une huitième partie de cire, laquelle se fond en peu d'instants;

d'autre part, je pèse vingt-quatre onces d'eau distillée, que

je place sur le feu pour lui faire atteindre 70° environ; alors

je verse la cire fondue dans un grand mortier de marbre,

chauffé préalablement avec de l'eau bouillante, ainsi que le

pilon, el sans la faire figer, j'y verse peu à peu l'eau distillée

en remuant vivement, et ayant soin de détacher la portion

qui adhère au pilon el au mortier. Dans peu de minutes cette

portion de cérat est achevée, je la retire du mortier, et je

fais subir ainsi de suite la même opération au restant de la

masse divisée.
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(poids de seize onces) de cérat tiès-homogène, sans le moin-
dre grumeau, d'une blancheur éclatante, et dont l'eau y est

tellement incorporée qu'il est capable d'en recevoir encore
près d'un tiers sans en laisser séparer une goutte.

«Dans cette manipulation il faut avoir soin de faire con-
server tout le calorique au mortier et à l'eau distillée. »

ART. l3l3.

Considérations pratiques sur l'emploi du sulfate de quinine dans

Vépilepsie,

-M. Piorry a recommandé, dans le Bulletin clinique^ l'èm-'

ploi du sulfate de quinine dans l'épilepsie, appuyant ce con-
seil de quelques observations.

Une demoiselle, âgée de douze ans et demi, a été atteinte,

dès sa sortie de nourrice, d'accès épilepliques, qu'elle n'eut

d'abord que sept à huit fois par an. La maladie alla toujours

en augmentant jusqu'au printemps de i835, époque à la-

quelle les accès revenaient tous les huit jours. Indépen-
damment de ces accès qu'on pourrait appeler complets, il en

survenait fréquemment d'autres, dans lesquels il n'y avait

qu'un tremblement convulsif des membres pendant quel-

ques instants. A cette époque aussi on remarqua que la ma-
lade parlait rarement, et qu'elle donnait des signes d'aliéna-

tion mentale. Les accès se rapprochèrent bientôt tellement

que, vers le commencement d'avril, ils avaient lieu huit à

dix fois par nuit.

Le 16 avril, il y avait plus d'un mois que l'intelligence

paraissait presque entièrement perdue; les yeux étaient ha-

gards, la malade ne répondait à aucune question. Le i 7, elle

prit quinze grains de sulfate de quinine en une seule dose;

immédiatement après elle eut une forte attaque. Le 18, il

n'y eut point d'attaque, mais beaucoup d'agitation et une

gaieté bruyante; ce jour-là, vingt grains de sulfate de quinine

furent donnés, et cette dose fut continuée jusqu'au 12. Les

accès ne se reproduisirent pas pendant tout ce temps; la

malade fut plus calme, commença à parler avec quelque

raison ; mais le 22, elle eut plusieurs attaques qui se répé-

tèrent aussi plusieurs fois le 25 et le 24, malgré vingt nou-
veaux grains de sulfate de quinine. Les jours suivants, on
porta le médicament jusqu'à la dose de trente grains. Vers

la fin du mois, l'intelligence reparut d'une manière très-

manifeste; la malade répondait frès-sensémeril aux ques-
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lions qui lui étaient faites; elle se leva, s'habilla et put
même faire quelques notes sur son piano. Les accès ne se

rt'prodiiiï'irent plus que tous les cinq ou six jours. On se

proposait de porter la dose du sulfate de quinine jusipi'ù

soixante et quatre-vingts grains, pour éloigner encore

davantage les accès d'épilepsie.

M. Piorry assure que le sulfate de quinine a réussi de la

même manière à éloigner et à affaiblir les accès chez huit

ou dix sujets épileptiques auxquels il a donné ses soins; il

a obtenu le même succès dans un cas d'hystérie, dans un
cas de manie intermittente, enfin dans plusieurs circonstan-

ces où les convulsions se montraient d'une manière périodi-

que. Ce médecin pense que, dans toutes les épilepsies dont

les accès reparaissent d'une manière périodique, et à des

intervalles peu éloignés les uns des autres, le sulfate de

quinine peut éloigner et calmer ces accès en le donnant à

propos et à des doses convenables.

Réflexions. Malgré les observations recueillie? par M.
Piorry, il est bien constant que le sulfate de quinine n'a

qu'une action extrêniement faible sur les accès d'épilepsie.

Nous pensons que si dans certains cas il a paru apporter

une amélioration sensible, c'est qu'il existait avec l'épilep.-ie

une complication de fièvre intermittente qui aggravait l'état

ordinaire du malade, et qui a cédé à l'administration de

l'anti-périodique. Ce n'est pas d'aujourd'hui que ces tenta-

tives ont été faites et répétées dans les circonstances les plus

variées, etpresque toujours, malheureusement, l'impuissance

du quinquina a été reconnue. Quant à la dose élevée à la-

quelle ce médecin propose de porter le sulfate de quinine,

nous ne pensons pas que ce puisse être une garantie de suc-

cès, car cette substance ne jouit pas plus de la propriété

anti-périodique quand on l'administre à la dose de soixante

grains, que lorsqu'on en prescrit liente ou trente-cinq.

L'action de ce médicament n'est plus la même, coujme celle

de l'émélique qui varie suivant la dose introduite dans l'é-

conomie.

Déjà, dans cet ouvrage, nous nous sommes occupé bien

longuement de la thérapeutique de l'épilepsie. Les nom-
breux médicaments qui ont été préconisés ne sont pas une

preuve de la puissance de nos moyens contre cette terrible

affection ; mais ses causes paraissent être si variées, et l'épi-

lepsie elle-même s'accompagne quelquefois de complica-

tions si nombreuses, qu'il est indispensable que les praticiens

connaissent tous les efforts tentés avec succès dans cette ma-
ladie, Yoici une nouvelle observation que nous trouvons
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dans ia Lancette du 5 juillet, et qui sous ce rapport ae paraî-

tra pasdénuée d'intérêt :

"Un invalide, âgé de soixante-six ans, a été blessé, il y a

trente-six ans, à la bataille de Marengo, d'un éclat d'obus

au front. Transporté sans connaissance à une ambulance, il

a été trépané de suite; une portion du frontal a été extraite.

Les symptômes de la commotion et de la compression ont

persisté, et ils ont été suivis de ceux de l'encéphalite; néan-

moins l'orage s'est dissipé en partie et à la longue. Le blessé

resta avec une partie de la moitié droite du corps paralysée et

perdit complètement la mémoire des choses. La plaie ne se

cicatrisa pas entièrement, resta fistuleuse, etdesaccès épilep-

tiques quotidiens survinrent quelque temps après la blessure.

» Pendant trente-trois ans, cet invalide est resté dans le

même état, tous les jours affligé par les accès épileptiques,

sans mémoire des choses et portant toujours sa fistule fron-

tale. C'est au bout de ce temps qu'il fut visité par M. Larrey.

Cet habile chirurgien, en sondant celte fistule, sentit une
esquille mobile et profonde, et put, au moyen d'un léger dé-
bridement, en faire l'extraction. A partir de ce moment la

fistule s'est guérie, les accès épileptiques ont entièrement

disparu, et les fonctions locomotrices et mentales ont éprou-

vé une très-grande amélioration. Ce vieillard peut marcher
à l'aide d'une canne, bien que chancelant un peu, et parcou-

rir d'assez grandes distances. Mais, chose remarquable, il a

perdu la mémoire des nombres; il ne peut pas compter au

delà de dix, et il lui est impossible d'additionner exactement

deux ou trois unités.»

ART. i5i4.

Observations sur une épidémie de petite vérole qui a régné
à Strasbourg.

La lettre suivante nous est adressée par M. le docteur

Cuntz, médecin à Strasbourg.

«Je profite d'une occasion pour vous communiquer le ré-

sultat des observations que j'ai pu faire dans une épidémie

de variole qui a régné ici, depuis le i" octobre i855

jusqu'à la fin d'avril i836. Le nombre des malades, dansun
canton qui peut avoir une population de douze à treize mille

âmes, a dépassé celui de quatre-vingts; j'ai donné des soins

à soixante-treize d'entre eux. Des quatre cantons de la ville

de Strasbourg, le mien contient le plus grand nombre de
pauvres. Et il faut observer que, depuis quelques années,

ToM. vn. — N" d'aott. a4
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les préjugés contre la vaccination sont nllés en augmentant
chez la classe des pauvres. Mais, grâce à un arrêté que vien-

nent de prendre le préfet et le maire de notre ville, les familles

qui ne peuvent pas prouver, par un certificat du médecin
cantonal, que tous leurs enfants âgés de plus de trois mois

ont été vaccinés, ne recevront plus de secours publics à l'a-

venir. Cette mesure a déjà doublé le nombre des epfaot»

que je dois vacciner.

»La variole que j'ai eu à traiter était une variole confluante,

à quebjues exceptions près. J'ai perdu sept malades, tous

vers le premier jour de la dessiccation. Parmi ces morts, il y
avait une fille de treize ans, qui me parut avoir succombé
à l'horrible puanteur qu'exhalaient les pustules varioliques

mêlées aux ulcères d'une teigne négligée. Cette fille habi-

tait, avec ses deux parents, une chambre étroite dont on ne

pouvait pas bien renouveler l'air. Une fille de onae ans, qui

paraissait bien aller, a succombé, parce que se» parents, con-

tre mon avis, l'ont fait transporter le onsième jour dans udQ
chambre humideet obscure. Une fille dequuloraeans a égaler

mentsuccombé parlamC-me cause,quûiquelanuitdu devnief

jour de la période de l'ulcération, elle eût bien dormi sans

prendre de l'opium. Un gardon de huit ans, nioit le J2 juin,

était rachitique. J'ai perdu également une fille de vingt-six

ans, à qui un officier de santé avait imprudemment donné UQ
vomitif à la période de l'irrilalion. Le sixième enfant mort
n'avait que neuf mois, et était un peu négligé par sa mère,
qui, pour gagner sa vie, était obligée de laisser l'enfant à la

garde d'une petite filh;. Parmi les inalades attaqués de va-

riole confluente et très grave, il y en a eu deux qui avaient

déjà eu la variole, comme le prouvaient les cicatrices qu'ils

portaierit encore. Quatre avaient été vaccinés; cependant je

n'ai pu vérifier la nature de la cicatrice chez la seule fille de

ces quatre qui a succombé (couchée dans une chambre froide

et humide), parce que je ne l'ai vue que lorsque ses bras

étaient couverts de variole confluente. Elle avait coiitraclé

la maladie par frayeur, en voyant un moit de variole con-

fluente. Mais chez un autre malade, parmi les quatre cités,

qui paraissait avoir le troisième jour une variole confluente,

les pustules se sont subitement séchées; le quatriôm* jour

et le sixième, il est sorti par un temps froid et humide, pouf
travailler, sans qu'il en soit résulté aucm> accident. L© troi-

sième malade, une fille de vingt et un a».«, $«eur de full« dm

vingt-six ans qui a succombé, portait au bras^dô» oica traces-;

elle a eu une variole confluente, avec délire et insomnie,

que j'ai combattue avec succès par le moyen de l'opium;
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mais, lorsque les pustules ont été tout à fait séchées, elles

n'ont point laissé de cicatrices.

3 Le traitement que j'ai suivi dans cette épidémie était fort

simple. Avant l'éruption, je n'ai donné qu'une mixture d'a-

cide sulfurique étendu d'eau, avec sirop simple, et pour
boisson, l'eau fraîche et le sirop tartareux, renouvellement

de l'air, grande propreté, etc. S'il y avait délire, sangsues

derrière les oreilles, de huit à seize (nombre que je n'ai pas

dépassé), selon l'âge et le tempérament. Je n'ai pas eu
besoin de recourir à la saignée, quoique j'aie eu à traiter des

hommes robustes de vingt-cinq à quarante ans. S'il y
avait insomnie, ce qui arrivait chez presque tous mes mala-

des les derniers jours de la période d'ulcération, et les pre-

miers de la période de dessiccation, j'employais avec succès

l'opium pur à la dose d'un grain chez les adultes. La diète

et les bains, chea plusieurs un laxatif doux (huile de ricin,

manno, tamarin, etc.), ont complété la guérison.J'ai observé

chez plusieurs malades, surtout chez des garçons et fdles

de huit à quatorze ans, les premiers jours de la période de

dessiccation, unappétit dévorant, qu'ils ont salifait par des

pommes de terre, du pain, etc., malgré ma défense, sans

qu'il en soit arrivé aucun accident. Je n'ai vu que quelques

ophthalmies légères,qui ontcédéaux f'^noUients; dansuncas,

à on collyre saturnin. La convalescence n'était pas longue, et

il n'y a pas eu de maladie consécutive. Je n'ai vu qu'une

seule fois (chez la fiHe de vingt-six ans qui est morte) la

salivation. Dans mon canton, il n'y a eu que deux morts, un

enfant de dix jours et un autre d'un mois, traités par d'autres

médecins. Il faut noter que le médecin cantonal voit tous

les morts de son canton. »

ART. i5i5.

De i"emploi des bains d^immersion dant le traitement de la

cliorée.

Une petite ûlle de onze ans, d'une constitution grêle, entra

à l'hôpital des Enfants le 17 mai i836, affectée de chorée

pour la quatrième fois. La maladie actuelle remontait à un
mois de date, et paraissait, ainsi que les précédentes, être

survenue sans cause appréciable.

Le i8 mai, la malade était couchée dans son lit, la tête

écheveléeet agitée parles mouvements les plus désordonnés.

L'agitation de la langue rendait les sons diffîciles; le tronc
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était projiîlé tantôl à droite, tantùlàgauche; les muscles de la

lace et ceux des membres étaient également en mouvement.
La progression était encore possible, mais elle était fort irré-

gulière. Du reste,lamalade n'accusait ni céphalalgie ni rachial-

gie;riiiteUigence était nette, et les voies digestivesen bon état.

^Bain d'immersion à vingt-quatre degrés, hifusion de tilleul et

de feuilles d'oranger, demi-portion d'aliments
.^

Le 19, la température de l'eau fut abaissée à vingt degrés,

le 20 à dix-huit, et le 31 à seize. Le 22, l'amélioration était

déjà très-notable : la malade marchait très-régulièrement; elle

pouvait se maintenir en équilibre sur l'une et l'autre jambe,
commençait à prendre quelques aliments sans le secours d'un

aide, et n'éprouvait d'ailleurs aucune répugnance à se plon-

ger dans un bain à seize degrés.

Du 28 au I*' juin, les bains furent administrés à la tempé-
rature de quinze degrés; la diminution des mouvements cho-

réiques fut telle dans les premiers jours de juin, que la ma-
lade put être employée au service des salles. Du 5 au 10, il

n'y eut que quelques mouvements involontaires dans le bras

droit. Elle quitta l'hôpital entièrement guérie le 16 juin.

Dans un cas moins grave à la vérité, le même traitement

eut un succès aussi rapide. Une jeune fdle éprouvait seule-

ment des mouvements choréiques dans les membres supé-

rieur et inférieur du cùlé droit. On donna un bain d'immer-
sion à vingt degrés le 26 mai : le 29 l'amélioration était

très-sensible; on abaissa la températur»de l'eau : le 4 juillet

la malade fut prise de vomissements et d'un léger mouvement
fébrile. Redoutant l'invasion d'un exanthème, on suspendit

les bains, les accidents choréiques se dissipèrent en entier, et

la malade quitta l'hôpital le 9; mais elle y rentra le 1 1, éprou-

vant une rechute bien caractérisée. On reprit l'usage des bains

frais, et la guérison ne se fit pas attendre : elle était complète
depuis plusieurs jours le 26 juin.

Chez une troisième jeune fille, la maladie se montra plus

rebelle, et il fallut avoir recours aux douches sulfureuses;

déjà elle avait éprouvé plusieurs atteintes de chorée à diver-

ses époques, celle-ci remontait à six semaines de date. La
céphalalgie était habituelle chez cette malade; mais à son en-

trée à l'hôpital la chorée avait déjà perdu de sa gravité. De^
bains d'immersion furent prescrits le 7 juin: le 12 les mou-
vements étaient entièrement dissipés, et la petite malade
allait sortir de l'hôpital lorsqu'elle accusa une grande fai-

blesse dans le membre supérieur gauche. Ou la soumit à

l'usage des douches sulfureuses, et on pratiqua des frictions

sur le trajet de la colonne vertébrale avecun Uniment stimu-
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lant : cette paralysie se dissipa au bout de huit ou dix jours,

et cette jeune fille sortit de l'hôpital très-bien guérie le

36 juin. ( Voy. art. 137, 44o> ^09> 7*4 ^t 807. )

[Lancette.)

ART. l5l6.

Observation d'une brûlure de la bouche, de l'œsophage et du
pharynx.

On trouve, dans la Revue médico-chirurgicale anglaise, l'ob-

servation d'une brûlure qui doit se rencontrer rarement
dans la pratique.

Un artiste dramatique, voulant mettre fin à ses jours, se

coupa la gorge avec un rasoir. L^instrunieiit, portant snr le

cartilage thyroïde, fut repoussé, et la peau et quelques

muscles superficiels furent seuls atteints. La plaie fut réunie

par plusieurs point de suture, et elle marchait vers une
prompte cicatrisation, lorsque le iBalade, ayant été laissé

seul pendant quelques instants, saisit un vase en cuivre qui

était devant le feu, et s'efforça d'avaler l'eau bouillante qu'il

contenait. Au premier instant, la douleur lui fit lâcher prise :

ses lèvres et sa bouche furent brûlées; mais surmontant
cette douleur, il saisit de nouveau le vase, et avala plusieurs

gorgées du liquide bouillant.

Un médecin fut appelé une demi-heure après cet accident.

Il trouva le malade parlant beaucoup, et délirant. Les lèvres,

la langue, le palais, tout l'intérieurde la bouche, la luette,

les amygdales et le fond de l'arrière-bouche étaient brûlés

et d'un blanc mat, les meùibranes et les tissus sous-jacents

se gonflaient presqu'à vue d'oeil.

Le médecin ordonna des gargarismes opiacés, qui calmè-
rent un peu les douleurs. Le soir, la langue avait presque
doublé de volume, tout l'intérieur de la bouche était tumé-
fié; vingt sangsues furent appliquées autour du cou; le ma-
lade continua à s'agiter et à repousser tout secours. Le jour

suivant on pratiqua une saignée au bras, et l'on fit des gar-

garismes lactés. La tuméfaction diminua, des lambeaux de

membrane se détachaient de la bouche ; on était alors au

sZf novembre. Le aS, la voix était plus claire, une suppura-

tion abondante et fétide avait remplacé la saliva! ion. Le
malade, qui était revenu ù des idées plus saines, ne pouvant
rien avaler, plusieurs médecins furent appelés; l'un d'eux

proposa d'introduire une sonde dans l'œsophage, mais cet

avis fut rejeté. On se borna à prescrire un bain et des lave-
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ments. Le 36 il y eut beaucoup d'agitation ; des lauibeaux de

membrane épaissie continuèrent à se détacher de la bouche.

Malgré les tentatives du malade, il fut impossible de faire

pénétrer aucune boisson dans l'estomac.

Le 27, son médecin essaya d'introduire une sonde dans

l'œsophage; mais, arrivé à un pouce et demi au-dessous de

son ouverture, il ne put pénétrer plus profondément ; il y
avait évidemment une adhérence des parois de ce canal.

L'intérieur de la bouche était presque entièrement nettoyé,

et il n'y avait plus de suppuration ; on donna des lavements

nutritifs et on appliqua un vésicatoire sur la poitrine. Le ma-
lade avait recouvré sa raison, mais la soif le tourmentait

horriblement. Le 28, il respirait avec peine et exprimait

conlinuellemenl le besoin de boire ; on essaya de nouveau,

mais inutilement, d'introduire la sonde. J^es jours suivants

il perdit peu à peu de ses forces, ne souffrant que de la pri-

vation de boisson; enfin, le 5 décembre, il mourut à huit

heures du matin.

L'autopsie ayant été refusée, il fut impossible de s'assurer

de l'étendue des désordres dans l'estomac et dans l'œsophage,

mais il était bien évident que les parois dece canal formairnt

un cul-de-sac, et s'opposaient ainsi à la progression des

liquides. Il est probable qu'une soude œsophagienne, intro-

duite dés le principe, eût prévenu cette complication fu-

neste.

ART. lâiy.

Emploi de l'assa-fœiida dans la coqueluche.

Le docteur (laspari recommande l'emploi do Tassa-fee-

tida dans la jcoqueliu;he, alors surtout que la maladieprend
lafornie tic l'asllime de Millarj et tjiie le .-pasme des bron-
ches est prolongé. Voici la forme sous laquelle il administre

ce médicament.
Pr. Assa-I'œkida, demi- gros;

Mucilage de gonmie arabique, demi-once;
Eau distillée, une once;
Sirop de fleurs d'oranger, demi-once.

Les enfants doivent en prendre une cuillerée à café toutes

les heures ou toutes les deux heures. Le docteur Caspari
assure que ces petits malades s'habituent assez pronipte-
ment à prendre un remède qui doit être d'une saveur détes-

table, mais dont les bons effets se font bie*itôt reconnailr^j.
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ART. l3l8.

Nouveau mode de préparation de la pâte de lichen, par M. Pille.

Pr. Gomme de Sénégal, deux livres ;

Sucre blanc, deux livres;

Lichen d'Islande mondé, demi-livre ;

Eau commune, q. s.

Lavez le lichen dans de l'eau chaude, et faites bouillir

dans deux Hrres d'eau réduites à une ; passez.

D'autre part faites dissoudre la gomme après l'avoir con-

cassée pour .faciliter la solution, et passez au travers d'une

étamine.

Réunissez le produit de la décoction de lichen à la solu-

tion de gomme dans une bassine propre; ajoutez le sucre,

et remuez jusqu'à ce que la pâte n'adhère pas au dos de la

mnift, en l'en frappant du bout de la spatule de bois. Alors

préparez une table de marbre, mais au lieu d'y mettre de

l'huile pour empêcher la pâte de se prendre au marbre,

faites-y tamiser du sucre pour en recouvrir la surface.

{Bull, de Ther.)

ART. 1519.

P&ntmade antispasmodique du professeur Golfin de Montpellier.

pr. Huile d'amandes douces, quatre onces;

Cire vierge, une once;

Opium brut, deux onces.

Faites fondre la cire dans l'huile â une chaleur tempérée,

ajoute» l'opium, laisse» infuser pendant demi-heure, et cou-

le» avec expression. Faites bouillir le tout dan^ quatre onces

d'eau, jusqu'à réduction à la moitié ; coulez et agitez le cérat

opiacé avec celte décoction.

On fait usage de cette pommade dans des cas de rétention

d'urine, de suppression du flux menstruel par cause spasmo-

dique ; on l'emploie aussi contre les douleurs rhumatismales

chroniques, contre la tardialgie. On en fait frictionner les

parties malades ou celles qui sympathisent avec elle?.

[Journ. de pliarm. du Midi.)
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ART. iSaO:

MÉDECINE LÉGALE.

Suite des règles à observer dans l'examen du corps de l'enfant en matière

d'infanticide. —- Docimasie de la respiration.

M.,

J'aî terminé la dernière lettre que je vous ai adressée,[par l'exa-

men de la texture des poumons, et je vous ai fait connaître tout le

parti que vous pouviez en tirer, puisque, dans beaucoup de cas, il

peut vous conduire à prévoir les résultats des expériences -de doci-

masie auxquelles on se livre, afin de rechercher si la respiration

s'est ou ne s'est pas effectuée.

Vous vous rappelez que, dans cette lettre, je vous ai indiqué la

manière d'ouvrir la poitrine, et actuellement il faut vous repré-

senter tous les organes à nu, thymus, poumons et cœur, enveloppé

de son péricarde; nous n'avons tenu compte seulement que de la

couleur du thymus et de celle des poumons, ainsi que de la tex-

ture de ces derniers; mais il est encore une circonstance qui doit

fixer votre attention, c'est le volume de ces organes.

Quand on ouvre la poitrine d'un enfant qui n'a pas respiré, on
trouve ordinairement le* poumons petits; il semble qu'ils ne rem-

plissent pas la cavité des plèvres; ils paraissent enfoncés et déjetés de

côté. Leur bord antérieur, au lieu de recouvrir le péricarde, est déjelé

en dehors. La respiration a-t-elleeu lieu? les deux poumons parais-

sent volumineux ; ils paraissent saillir à travers l'ouverture faite à la

poitrine, et après la section du médiastin antérieur, le bord anté-

rieur de l'un des poumons vient chevaucher sur l'autre et le croi

ser ; il semble qu'il y ait trop-plein. Ces deux états si opposés ne

sont pas toutefois constants. Ainsi le^ premier peut appartenir a

un enfant qui a respiré, et le second à un enfant qui n'a pas res-

piré. Vous savez qu'en matière de faits qui ressortent de la vie, il

est impossible de généraliser sans exception. Eh bien, vous allez

facilement concevoir comment ces états, en apparence si opposés,

peuvent appartenir aux mêmes conditions respiratoires. Supposez

avec moi un enfant qui naît avant le terme ordinaire de la grossesse;

admettez aussi qu'il ait acquis peu de développement dans l'utérus;

qu'il soit né débile; qu'il ait cependant vécu, mais de cette vie ex-

tra-utérine dans laquelle la respiration est fort incomplète, c'est-à-

dire qu'elle ne s'effectue que dans la cinquième ou la sixième par-

tie du parenchyme pulmonaire. Eh bien, alors, la faible quantité

d'air qui aura pénétré dans les poumons sera insuffi.'ante pour

augmenter très-notablement leur volume, et les enfants pourront

éire assimilés sous ce rapport à ceux qui n"ont pas respiré.

Il est trois états morbides qui donnent aux poumons les appa-

rences de la respiration, au moins sous le rapport du volume ; ce
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sont ; remphysème pulmonaire, l'œdème et l'œdème lardaciforme.

Que pendant le travail de l'accouchement la poitrine de l'enfant

ait été fortement comprimée, il peut en résulter un développement

de gaz entre les lobules des poumons, dont la quantité pourra être

assez considérable pour augmenter notablement le volume de ces

organes. Quant aux deux autres altérations dans le détail desquel-

les nous entrerons, vous comprendrez facilement que comme elles

entraînent avec elles l'idée d'un accroissement de liquide dans le

tissu pulmonaire, cet état doit nécessairement augmenter le vo-

lume des poumons.
En résumé, le volunie des poumons doit être pris en considéra-

tion par le médecin, mais ce ne peut être qu'un indice d'une valeur

secondaire, comme caractère de l'établissement delà respiration.

Nous avons ici complété la description de tout ce qui peut frap-

per les regards de l'expert à l'ouverture de la poitrine d'un enfant

sain. Nous aurons plus tard l'occasion de décrire les formes mor-
bides des poumons. Cet examen terminé, il faut ouvrir le larynx, la

trachée-artère et les bronches pour les explorer et pour appliquer

des ligatures : i" à chaque bronche; 2" aux vaisseaux pulmonaires;

fendre le péricarde et l'enlever dans tous les points où il n'est pas

adhérent; renverser ensuite en dehors le poumon droit, demanière
à mettre à nu le côté droit du cœur ; inciser de bas en haut la

veine cave inférieure et la paroi antérieure de l'oreillette droite, que
l'on vide du sang qu'elles renferment, en tenant compte de sa

quantité. Il suffit alors d'examiner avec un peu de soin la paroi in-

terne de l'oreillette droite, pour y trouver le trou de Botal dont
les valvules sont disposées en forme de croissant, et se superpo-
sent de manière à ce que le bord libre de la valvule supérieure re-

garde à droite et en bas, et que l'on puisse ainsi introduire facile-

ment sous elle un stylet qui se rend dans l'oreillette gauche. On
incise ensuite les diverses cavités du cœur, en comparant entre elles

les proportions de sang qu'elles contiennent. — Retirant avec pré-

caution le poumon gauche de sa cavité, et le rejetant à droite et sur

la ligne médiane, on met à nu la crosse de l'aorte et le canal arté-

riel, recouvert seulement par la plèvre. On peut de cette manière
apprécier son rétrécissement, son oblitération, ou au contraire son
état normal.

Ces diverses recherches étant terminées, il faut procéder à une
dissection qui a pour objet de préparer les organes aux opérations

de la docimasie pulmonaire. Elle consiste à enlever ensemble le

thymus, les poumons et le cœur, ce à quoi l'on parvient en déta-

chant de haut en bas la trachée-artère le long de l'œsophage, que
l'on doit laisser intact.

Docimasie de la respiration. Le mot docimasie vient de cW.'.fAaÇw,

j'essaie. Il a donc par lui-même une signification vague. Il a d'a-

bord été employé pour les opérations qui avaient pour objet la dé-
termination de la pureté des métaux, mais plus tard on a compris
sous ce nom toutes les expériences propres à atteindre ce but, et on
en a fait un art à part. En médecine légale on lui a ajouté l'épi-

thète hydrostatique, afin de désigner le liquide et l'espèce d'opéra-
tion qui était faite; mais ces deux mots réunis, docimasie hydrosta-



(378)
tjquç, Me donuaitt qu'une idée fort imparfaite de l'expérience à la»

quelle on soumet les poumons dans le but de déterminer si la re«pi>
ration a ou n'a pas été établie, M. Marc a proposé de dire : Doeinta-
fie delà respiration, de manière à comprendre tous les essais faits

dans le but d'arriver à ce résultat, et je n'ai pashésité dans mon ou*
vrage à adopter cette dénomination comme étant plus générale,
puisqu'il était impossible de rendre par un seul mot l'ensemble des
recherches que le médecin est appelé à faire. Toutefois l'immer'
sion des poumons dans l'eau constituant l'opération essentielle,
c'est daus la manière de l'exécuter que je vais d'abord vous diriger4
Vous vous [irocurerez un vase d'un pied environ de profondeur.

Sa lar::eur est tout à fait indifférente, mais il faut autant que possi>
ble que ses parois soient transparentes, de manière à ce que l'opé»

rateur puisse apprécier la rapidité ou la lenteur avec laquelle les

poumons peuvent aller au fond de l'eau.

On remplit ce vase d'eau distillée; cependant, à défaut d'eau dis-

tillée, on peut se servir d'eau ordinaire potable. L'eau de puits ou
celle de source aurait l'inconvénient d'être par elle-même trop pe-
sante, eu sorte que des poumons qui auraient à peine respiré pour«-

raient y surnager. — Il faut que l'eau soit à une température de
seize à dix'liuit degrés; plus chaude elle favoriserait liramersioD,

plus froide elle favoriserait la surnatation ; non pas, comme quel-

ques auteurs l'ont pensé, parce qu'elle dilaterait l'air contenu dans
les poumons, et ferait prendre ainsi à ces organes un volume trop
considérable, mais parce qu'a cette température, ayant elle-même
une pesanteur f^pécitique [moindre, elle se laisserait pénétrer pluA

facilement par les organes que l'on y plongerait. — Cependant, il

est quelquefois utile de se servir d'eau chaude; ainsi quand de»
poumons surnagent de l'eau à une température élevée, c'est une
preuve plus certaine qu'ils sont pénétrés par de l'air, puisque, mal-
gré la facilité qu'ils auraient à aller au fond de l'eau, en vertu de
la température de celle-ci, ils restent encore à la surface. C'est donc
une contre-épreuve bonne à employer quand on le fait secondaire-
ment, et pour acquérir plus de certitude sur la surnatation.

Tout étant prêt pour l'opération, vous attachereaun fil à la tra-

chée-artère, et vous plongerez ensemble dans leau les poumons, le

thymus et le cœur. Vous n'aurez à observer pendant cette épreuve,
comme pendant les suivantes, que deus chosea, savoirs! les organes
placés à la surface de l'eau y demeurent, ou s'ils s'enfonoent dans le

liquide ; dans le premier cas on dit qu'il y a surnatation, et dans le

second qu'il y a immersion. Mais des organes jetés un peu brusque*
ment dans l'eau peuvent pénétrer à moitié, par exemple, delà han»
teur du liquide, puis revenir à la surface, tandis que d'autres ne
pénétreront pas dans le liquide, quoiqu'ils y aient été placés un peu
brusquement. De même aussi des poumons peuvent gagner pins ou
moins vite le fond de l'eau ; il vous faudra donc chercher à distin-

guer l'immersion et la surnatalion lentes de l'immersion et de la

surnatatiou rapides : vous ailea voir tout à l'heure quelles inductions

nous alluijs fil tirer.

Cette première épreuve étant faite, on la répèle absolument de
la même manière, mais avec les poumons seulement : ainsi vous dé-
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tacherez le thymus et le cœur, ainsi que ses gros trônes veineux et

artériels. Vous laisserez seulement les deux poumons unis par la

trachée, et vous les plongerez dans une eau nouvelle. En effet, si

vous vous serviez de la première eau, vous agiriez sur un liquide

plus dense, puisqu'il aurait étt; mêlé dans rexpérience précédente
avec une quantité plus ou moins considérable de sang.

Séparant ensuite chaque poumon, vous les placerez isolément
dans l'eau.

Vous couperez chaque poumon par morceaux du volume d'une
noisette, et vous mettrez chacun d'eux dans le liquide, en tenant
compte des régions des poumons auxquelles ils appartiennent.

Enfin, soit que ces petits fragments de poumons surnagent, soit

qu'ils aillent au fond de leau, il vous faudra les presser un peu for-

tement entre les doigts et dans le liquide, puis les abandonner à

eux-mêmes après la compression, toujours pour observer la surna-
tation ou l'immersion ; vous aurez de plus à tenir compte si, pen-
dant la compression, il s'est échappé : i» du sang et en quelle

quantité; 2° de l'air, et si cet air est sorti en formant une foule de
bulles très-fines, ou, au contraire, en donnant lieu à des bulles très-

grosses.

Analysons actuellement toutes ces circonstances, et apprécions
leur degré d'utilité. Ces expériences reposent sur deux phénomènes
principaux, l'immersion et la submersion.

Immersion. Chez l'enfant qui n'a pas respiré, le tissu pulmonaire
étant très-dense, les poumons ont un poids spécifique plus considés
rable que celui de l'eau , ils doivent donc immerger îivec rapidité

et {gagner le fond du vase. Quand la respiration s'est établie, l'air

a pénétré toute l'étendue du tissu pulmonaire ; il s'est introduit
dans les vésicules, et les poumons ont pris beaucoup de volume, ce

qui a considérablement diminué leur pesanteur spécifique ; il est

bien vrai qu'il y a eu abord du sang, en même temps que l'intro-

duction de l'air s'est effectuée, mais la quantité de sang ne peut
pas compenser l'augmentation de volume. D'où il résulterait que
toutes les fois que des poumons iraient au fond de l'eau, ce serait

une preuve qu'ils appartiendraient à des enfants qui n'auraient pas
vécu. Cependant, on ne peut pas établir ce fait d'uue manière aussi

absolue, parce qu'il est quatre maladies des poumons des enfants
Douveau-nés qui peuvent venir modifier les résultats de l'immer-
sion. La première est l'hépatisation d< s poumons, qui peut être

ronge ou au premier degré, et grise ou au second degré. Dans l'hé-

patisation rouge, il y a eu afflux considérable de sang qui s'est

combiné, pour ainsi dire, avec le tissu de l'organe, et lui a douné
l'apparence et la densité du foie. Cette maladie affecte les poumons
des enfants qui ont respiré, en sorte que le tissu vésiculaire est

transformé par elle en un tissu aussi compacte que celui des pou-
mons des enfants nouveau-nés, delà l'immersion. A plus forte rai-

»OQ lorsque l'hépatisation est grise, car alors la maladie est plus

avancée, il y a eu formation de pus, et la comliinaison est plus in-

time. Cependant, dan» ces deux cas, jamais l'air de la respiration

complète n'a été expulsé en totalité, en sorte que, si l'on comprime
spui»l'ei(u le poumon coupé en morceaux très-petits, on expulse la
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majeure partie du saug ou du pus infiltré dans le parenchyme, et

le tissu reprenant sa pesanteur spécifique première, revient à la sur-

face de l'eau. Tel est le but de la quatrième expérience hydrosta"
tique.

La seconde maladie qui peut donner aux poumons les apparen-
ce.» de l'absence de la respiration, ce sont les tubercules pulmo-
naires. Cette affection n'est pas rare chez l'enfant nouveau-né. Ce
ne sont plus les tubercules miliaires de la phthisie de l'adulte,

mais bien des engorgements disséminés à la base des poumons de
l'enfant, engorgements quelquefois suppures, ayant l'aspect d'une
induration scrofuleuse. Leur volume est égal à celui d'une pe-

tite noisette; leur nombre est variable, deux, trois, cinq ou six; et

comme ces dégénérescences tuberculeuses ont été formées aux dé-
pens du tissu pulmonaire, ils donnent aux poumons une densité

plus grande et les fait immerger. .Mais observez qu'entre les tuber-

cules existe du tissu sain, et que si la respiration s'y est effectuée,

ces portions de tissu doivent surnager quand elles sont isolées des

parties malades. De là la nécessité de couper les poumons par petits

morceaux, et de placer chacun d'eux isolément dans l'eau.

La troisième maladie est l'œdème pulmonaire, dans lequel les

poumons, moins colorés, contiennent une certaine quantité de séro-

sité sanguinolente qui augmente aussi leur densité. Il n'est pas tou-

jours possible de chasser complètement la sérosité, même après

avoir coupé les poumons par morceaux ; mais cet état morbide, on
peut le constater avant de pratiquer la docimasie hydrostatique, et

comme il est une cause certaine de mort, il tend à établir des pré-

somptions sur la mort naturelle de l'enfant. Ajoutons cependant
qu'il est très-rare de les trouver sur les deux poumons à la fois, et

que si la respiration ne peut pas être reconnue d'une manière bien

certaine dans le poumon qu'il affecte, elle laissera dans l'autre

des traces de son existence.

La quatrième maladie des organes respiratoires qui détermine
l'immeision est une maladie que j'ai fait connaître et que j'ai dési-

gnée sous le nom d'œdème lardaciformedes poumons. J'en ai ob-

servé trois ou quatre exemples sur des enfants mort-nés, mais je

ne l'ai jamais rencontré chez des enfants qui avaient vécu. Cette

maladie, qui paraît prendre son origine dans le sein de la mère, af-

fecte à la fois les deux poumons; elle en augmente considérable-

ment le volume, car ces organes sont certainemput plus gros que
lorsqu'ils sont pénétrés par de l'air. lis ont de plus un poids beau-

coup plus fort que celui des poumons appartenant à des enfants qui

ont vécu. Elle donne à ces organes une teinte d'un gris blan-

châtre. Elle en accroît la densité au point que le tissu crie sous le

scalpel qui le coupe. Enfin, l'enfant qui naît très-fort et parfaite-

ment développé, sous le rapport de tous les autres organes, meurt
à la naissance par défaut de respiration, car le tissu pulmonaire
n'est pas perméable à l'air. En supposant donc, contre tonte attente,

que le médecin n'ait pas reconnu de prime-abord cette affection, la

docimasie pulmonaire ne pourra pas l'induire en erreur, puisqu'elle

le conduira, dans ce cas, à déclarer que l'enfant n'a pas respiré.

Raisonnons actuellement les cinq essais de la docimasie que je

1
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vous al conseillé de taire, et \ oyons, dans le cas d'une immersion,
quelles conséquences elles peuvent vous conduire,

1° Vous plongez ensemble les poumons, le thymus et le cœur, il

y a immersion complète. Vous ne pouvez pas en inférer que la

respiration n'a pas eu lieu, car, daus cette expérience, vous aug-
mentez le poids des poumons, de celui du cœur et du thymus, et il

est possible que la différence de densité qui existe entre l'eau et les

organes respiratoires ne soit pas assez grande pour supporter le

poids du thymus du cœur. Mais, direz-vous, pourquoi donc faire

ce premier essai, puisqu'il ne conduit à rien ? Il peut n'amener à

aucun résultat pour le cas de l'immersion, mais il n'en sera pas

d même jiour celui de la surnatatinn, car si, par exemple, les pou-
mons surnagent malgré le poids du thymus et du cœur, c'est une
preuve qu'ils ont un poids spécifique beaucoup moins considérable

que celui de l'eau, c'est une donnée qui milite en faveur de la res-

piration ou d'un état qui la simile, et dont je vous entretiendrai

en parlant des phénomènes de surnatalion.

2° Vous plongez les deux poumons ensemble dans l'eau, et ils

vont au fond du liquide. Cela ne prouve pas encore que la respi-

ration u'a pas eu lieu, car elle a pu être partielle, exister dans ua
poumon et pas dans l'autre.

3° Chaque poumon plongé isolément dans l'eau va au fond du
liquide. Vous ne pouvez pas encore être certain de toute absence

de respiration, car si celle-ci s'est seulement opérée dans la cin-

quième partie du parenciiyme pulmonaire, il est possible que les

quatre autres portions de tissu compacte entraînent la cin-

quième.

4 ' Vous obtenez l'immersion de toutes les petites parties résul-

tant de la section de chaque p«t>mon; il y a alors indice seulement

d'absence de respiration, mais non pas preuve.
5° Chaque petite portion de poumon, comprimée isolément sous

Feau, ne laisse pas échapper de bulles d'air très-divisées, et sous la

forme de mousse, et de plus, après la compression, elle reste encore

au fond de l'eau: alors c'est une preuve que la respiration n'a pas

eu lieu, si d'une part l'immersion a toujours eu lieu d'une manière

rapide, et si de l'autre le tissu pulmonaire n'est pas malade.

Vous voyez donc que la docimasie pulmonaire, pour devenir

d'une application positive, a besoin d'être éclairée par l'examen at-

tentif de l'état sain ou malade des poumons, et que, dans beaucoup
de cas, elle pourra conduire à des conclusions positives.

Dans ma lettre prochaine je vous entretiendrai des diverses cir-

constances qui se rattachent aux phénomènes de la surnatation, et

je vous présenterai ensuite des exemples à l'appui de la manière de
procéder que je viens de vous faire connaître, et aussi des induction s

générales que je pourrai tirer de l'observation des doux phénomè-
nes essentiels de la docimasie hydrostatique,

A, Deveroie,
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SOCIIÎTÉS SAVANTES.

Pria! de médecine et de chirurgie fondés par M. de Montyon.

L'Acadéniie a décerné dans celte séance:
1» 3f6v/eanf. Une récompense de 2,000 francs à MM. les

docteurs Merat et Delens, pour leur Dictionnaire universel

de ihérapculique générale et de matière médicale
;

2" Une récompense de 1,000 francs à M. le docteur Ré-
veilé-Parise, pour son ouvrage intitulé : La Physiologie et

l'hygiène des hommes livrés aux travaux de l'esprit ;

3° Une récompense de 3,000 francs à MM. les docteurs

Fabre et Constant, pour leur Monographie de la méningite

tuberculeuse ^ouvrage mauusciil)
;

4° Un encouragement dei.ooo francs à M. le docteur Mon-
tanlt,pour un mémoire manuscrit intitulé; Recherches po»p
9«rvir à l'histoire anatomique, physiologique et pathologi-

que du liquide séreux céphalo-rachidien considéré chez

l'homme;
5° Un encouragement de 2,000 francs à M. le docteur

Junod,pour ses recherches physiologiques et thérapeutiques

sur les effets de lu compression et de la raréfaction de l'air

tant sur le corps que sur les membres isolés.

Chirurgie. b° \ji\ encouragement de 2,000 francs à M. le

docteur Baudelocqiie neveu, pour son procédé de la com-
pression de l'aorte abdominale, jjomme moyen d'arrêter les

pertes utérines qui surviennent à la suite de l'accouchement;

7" Une récompense de 2,000 francs à M. le docteur Hejne
jeune, pour une scie nouvelle destinée à la résection des os ;

8° Un encouragement de 1,000 francs à M. Martin, pour

une scie à molette destinée au même nsage ;

9* Un encouragement de 1800 francs à M. Charrière,

coutelier, pour le perfectionnement d'un grand nombre
d'instruments de chirurgie

;

10" Une récompense de 5, 000 francs à M. Humbert, pour

son ouvrage intitulé: Essai et observations sur la manière

d*> réduire les luxations spontanées ou symptomatique:* de

l'aiiiculalion ilio-fémorale, méthode applicable aux luxa-

tions congénitales et aux luxations anciennes par cause ex-

terne.

L'Académie mentionne les ouvrages suivants :

i°Le n>émoire de M. Deleau sur le cuthétérisme de la

trompe d'Eiislachi
;

2° Le méuioire de M. Bégin sur l'œsophagotomie;
3° Le mémoire de M. Mirault, d'Angers, sur lu ligature de

la langue et sur celle de l'arlcic linguale en particulier;
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4' Les Recherches de MM. Sédillot et iMalgaigne sur les

luxations.

^ota. II n'y aura pas cette année de séance publique

pour la distribution des prix de médecine et de chiiurgie,

ainsi qu'on l'avait annoncé; tout ce qui a rapport à celte

deuxième séance est renvoyé au mois de novembre, pour

être joint à la séance de i856.

L'Académie de médecine avait proposé pour sujet du
Prix Portai la question suivante :

Quelle a été rinfluence de l'anatomie pathologique sur la

médecine depuis Morgagni Jusqu'à nos jouis?

Quatre mémoires avaient été adressés. Le prix a été

accordé à i\i. le docteur Risueno d'Amador, médecin de

Montpellier.

Une mention honorable a été accordée à M. le docteur

Saucerotte, deLunéville.

VARIÉTÉS.

Concours. Le dernirr nnniéro de ce journal était sous bandes lors-

qu'à eu lieuJa nomination de M.Breschet à la chaire d'anatomic. Nos
lecteurs ont appris par les journaux politiques les désordres qui ont

suivi cette nomination. Ils savent qu'une cinquantaine de jeunes gens,

la plupart étrangers à l'Ecole, ou ;lu moins du nombre de ceux à qui il

importe fort peu que l'Ecole ait de bons professeurs, se sont rués sur

les meubles qui garnissent le vestiaire et la salle des conférences, et

ont brise tout ce qui était à leur portée ; que les armoires ont élé for-

cées, les robes des professeurs déchirées au milieu des vociférations les

plus étranges, et qu'enfin les héros de cette journée ne se sont retirés

que devant bs gardes municipaux qui ont opéré une cinquantaine d'ar-

restations.

Le tribunal correctionnel et le conseil académique auront à pionon-
cer a la fois sur le sort des jeunes gens arrêtés; il en résultera proba-

blement l'expulsidn d'un certain nombre d'entre eux de toutes les

écoles, quelques mois de prison, et le paiement d'une douzaine de mille

francs, somme à laquelle on évalue les dégâts comuiis dans cette jour-

née. Ces punitions individuelles ont à nos yeux fort peu d'importance;

mais ce que nous devons y voir avant tout, ce qui doit profondément
affliger les amis de la science, c'est l'abolition du concours, suite in-

évitable de ces scènes violentes.

Depuis six ans que le concours est rétabli, avons-nous vu une seule

nomination satisfaire tous les vœ-.jx et obtenir l'approbation générale î

Et nous ne parlons pas ici de la foule évidemment incapable de juger

du mérite des candidats, mais des hommes instruits et qui ont suivi

avec attention les débats. Non sans doute; chacun a ses affections par-

ticulières ; chacun a sa manière de voir et de juger, et tel candidat

qui vous a paru briller du plus vif éclat, n'a semblé à d'antres chargé

que de fausses couleurs et de clinquant. L'un désire trouver dans un
professeur une grande facilité d'élocution, nne paroie entraînante, une

érudition immense; l'aulre préfè're un bon esprit, nne vaste expé-

rience et un jugement plus .^ùr. Les juges eux-mêmes sont p<irtagés

comme le public, et indépendamment des affections particulières, ils
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penchent invûlontairement pour tel ou tel candidat, suii'ant la direc-

tion de ses études ou la tournure de son esprit. Il n'est donc pas éton-

nant que chaque nomination fasse toujours un grand nombre de mé-
contents, et que des spectateurs bien capables de juger de la valeurdes
épreuves demeurent, à tort cependant, intimement persuadés de Tin-

justice de la décision.

Tant que le résultat du concours n'est discuté que parmi des hom-
mes graves, tant qu'on n'agite ces dilBciles questions de préséance que
dans les cercles ou dans les journaux, le concours, que la nomination
soit bonne ou mauvaise, ne peut que gagner à ces discussions ; mais
dès* que la foule des spectateurs devient juge, et qu'elle prétend impo-
ser son candidat à l'école, il n'y a plus de concours possible, et il vau-

drait autant que le ministre lui-même présentât son candidat.

Pour ceux qui ont suivi ces épreuves, qui dans ce moment parais-

sent si goûtées du public, il est bien prouvé que la grande majorité
des spectateurs n'est pas à la hauteur.du sujet que l'on traite ;et cela

était évident surtout dans le dernier concours, où les candidats ont

en général diployé les connaissances les plus étendues, les plus éle-

vées en anatomie, et, dans leurs savantes discussions, parlaient le

plus souvent un langage à peu près inconnu à la foule. Celui qui parle

le plus haut, qui met le plus d'emphase dans, ses discours, qui paraît

le moins douter de l'étendue de son savoir, est toujours celui qui re-

çoit les applaudissements de la multitude ; l'homme modeste, profond,
réservé dans ses réponses, mesuré dans ses attaques, n'est bien appré-
cié que par ses juges, et devient rarement le candidat populaire. Tovt
ce(/ni brille n'est pas or. Le public sait la vérité de ce proverbe; il l'ou-

blie quand il distribue ses faveurs, et usurpe un pouvoir qui ne lui ap-
partient pas.

«Mais, dira-ton, si la foule des spectateurs ne peut juger sainement
du mérite des candidats, les juges aussi ont leurs affections particu-

lières ; k:ur décision est portée d'avance, et les différentes épreuves
que subissent si péniblement les aspirants à la chaire de professeur, ne
sont plus qu'une forme insignifiante à laquelle il serait tout à fait in-

utile de les astreindre. Le concours n'est qu'une élection déguisée. »

C'est l'argument que font valoir les ennemis de cette utile institu-

tion ; mais cette objection n'est pas sérieuse, car en admettant que la

majorité des juges put céder à des passions, dont, à la vérité, bien peu
d'hommes sont exempts, et he pas constamment se réunir en faveur

du plus digne, toujours est-il que le choix ne pourra tomber, comme
dans l'élection, sur un sujet dénué de toutes les qualités nécessaires à

un professeur. Les juges, quelque aveuglés qu'on les suppose parleur
prédilection particulière, reculeront toujours devant une pareille déci-

sion, et nous n'en voulons pour preuve, d'ailleurs, que les nomina-
tions faites depuis six années à l'école, nominations que, certes, aous
n'avons pas toujours approuvées, mais dont aucune ne porte atteinte à

la considération du corps savant qui les a faites. Le concours est donc
une institution utile, une barrière heureusement placée pour s'opposer

aux sollicitations et à l'intiigue. S'il n'offre pas toujours toutes les ga-

ranties désirables pour le plus savant, pour le plus digne, il allume de
nobles ambitions, il réchauffe le courage des athlètes, et quels qne
soient les résultats du scrutin, les élèves sont assurés de voir entrera

l'école un professeur digne de sa haute mission.

Jusqu'à présent, des bruits assez généralement répandus ont seuls

fait craindre la suppression du concours, mai» nous espérons encore que
ces craintes sont exagérées, et que les scènes de désordre qui ont en
lieu o'auront de fâcheux résultats que pour leurs auteurs.
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ART. l32l.

Du traitement des tumeurs érecilles par l'acupuncture

et le séton.

Nos lecteurs se rappellent qu'à notre article 969, nous
avons rapporté, d'après un journal anglais, une observation

remarquable de guérison par l'emploi du séton, d'un nœvus
sous-cutané assez volumineux. Si l'on s'en rapporte à des

essais iKjà assez nombreux, tentés par M. Velpeau à l'hôpi-

tal de la Charité, ce moyen pourrait être très-eflicace dans
le traitement, non-seulement de certaines tumeurs érecti-

îes, mais encore des varices des extrémités inférieures et du
cordon, maladies qui semblent dans ce moment attirer d'une
manière particulière l'attention des praticiens.

Pour parvenir à la guérison des tumeurs érectiles, M. Vel-

peau emploie deux procédés qui sont d'une application éga-
lement facile. Dans l'un il se borne à traverser la tumeur
avec quelques aiguilles qui sont remuées chaque jour, jus-

qu'à ce que leur présence ait déterminé de l'irritation, et

par suite de la suppuration ; alors les aiguilles sont retirées,

et on les place de nouveau au bout de quelques jours, re-

commençant ainsi cette opération jusqu'à ce que la tumeur
sanguine soit réduite à l'état d'un tubercule dur et insensi-

ble, qui est une guérison radicale.

Le second procédé adopté par M. T^lpeau a plus de rap-

port avec celui de M.Fawdington; il consiste à traverser la

tumeur avec un fil enduit de cire ou d'une autre substance

irritante; mais au lieu de se borner à un seul séton comme
ce dernier médecin, M. Velpeau en emploie dix à douze,

suivant les cas, et suivant le degré d'irritation qu'il veut dé-

terminer dans la tumeur. Ces fils sont tirés en différents sens

chaque jour, jusqu'à ce que l'inflammation excitée par leur

présence soit suflisante, puis onles enlève pour les introduire

de nouveau. Le plus beau succès obtenu de celte manière
par M. Velpeau est la guérison d'une tumeur éreclile consi-

dérable située à la lèvre supérieure d'un malade. Neuf sétons

turent introduits de la manière indiquée au travers de celte

masse, qui ne tarda pas à s'enflammer, puis à fournir de la

suppuration. Les fils furent alors retirés et replacés quel-

ques jours après; la tumeur avait déjà considérablement di-

nïinué de volume. Les dilatations variqueuses ont ainsi été

poursuivies par le séton, et on a obtenu en six semaines la

guérison complète d'une tumeur érectile fort ancienne.

Tome vu. — h* de septembre. a5
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M- Velpeau se livre activement à de nombreuses expé-

riences pour décider jusqu'à quel point l'acupuncture que
l'on peut toujours pratiquer sans danger, et presque sans

douleur pour le malade, peut arrêter la «circulation dans les

vaisseaux, et par suite en déterininer l'oblitération. Nous
ferons connaître plus tard les résultats obtenus par ce profes-

seur, et îl est probable que nous aurons à annoncer une dé-

couverte d'autant plus précieuse pour la chirurgie que l'oc-

casion d'en faire l'application se présente continuellement.

ART. l523.

Observations et considérations pratiques sur quelques cas (Cit-

xortement. — Emploi des opiacés et de l'IiuÀle d'olive on

de lin.

M. le docteur Guillemot a publié dans le^ Arcidves géné-

rales de mi'derinc un mémoire sur l'emploi de quelques

moyens, et principalement des opiacés, pour prévenir les

avortements imminents. Les faits rapportés par ce médecin
confirmant de tous points ceux que M. le professeur Du-
bois a publiés ù notre art. 1204, nous croyons devoir faire

une courte analyse de ce travail, qui d'ailleurs offre beau-
coup d'intérêt pour la pratique.

L'iie des causes les plus fréquentes d'avortement est, sui-

vant M. Guillemot, la constipation, qui d'ailleurs est pres-

que habituelle chez les fenmies grosses. Les niédeuins ne
doivent doue jamais négliger d'appeler l'attention des fem-
mes sur ce point, et de prescrire l'usage fréquemment ré-

pété de lavements sin)ples, qui suffisent presque toujours

pour rétablir les fonctions de l'intestin. Mais le moyen le

plus précieux pour prévenir les contractions prématurées de
la matrice, et celui qui fait le sujet principal de ce Mémoire.
est l'emploi de l'opiiim, préconisé d'abord par les Anglais, et

empio^'é maintenant en France avec un succès complet.

31. Guillemot conseille d'en faire un très-fréquent usage, et

il veut même qu'on ajoute quelques gouttes de laudanum
dans les lavements simples qu'on donne aux femmes grosses

habituellement constipées, lorsque des accidents antérieui s

ou une constitution débile ou irritable font craindre un ac-

cotichement prématuré. Suivant ce médecin, en ellét, \c^

contractions utérines ont déjà, depuis longtemps, nui au

développement et à la vie du fœtus, lorsque la femme a

conscience des premières douleurs, en sorte que lorsque les
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symptômes de l'avorteinent se manifeslerit, le mal est très-

si^ouvent irréparable.

Voici quelques observations dans lesquelles l'opium eut

un succès remarquable.

Une dame, d'une conslitiiliun délicate, se maria en î85© ;

elle devint enceinte huit jours après, etfit une lausse couche
au bout de deux mois, à la suite d'une frayeur. Devenue
grosse de nouveau vers la fin de l'année, l'avortement eut

lieu presque sans douleur vers le cinquième mois. Il en fut

de même d'une troisième grossesse, bien qu'on eût eu re-

cours aux saignées et aux sangsues. Enfin cette dame de-
vint enceinte pour la quatrième fois à la fin de juin i834.

M. Guillemot fut appelé près d'elle au mois d'août. Ce mé-
decin ayant appris que sa malade avait été sujette à une
constipation opiniâtre dans toutes ses grossesses, prescrivit

uu régime adoucissant, l'usage tous les deux jours de lave-

ments composés d'une décoction de racine de guimauve, et

quelquefois de pavot, tm exercice modéré, etc. Tout alla

bien jusqu'en décembre, mais à cette époque cette dame fut

prise de douleurs dans le bas-ventre, et le lendemain matin

on put s'assurer qu'un avortcment était imminent. Aussitôt

un lavement de guimauve et de tC le de pavot fut prescrit avec

addition de huit gouttes de 1 ludanum de Sydenham. La ma-
lade prit en outre une potion contenant du sirop diacode et

quelques gouttes d'élher sulfuiique. Une demi-heure après

le travail avait cessé. Les mêmes moyens furent contiuués

pendant la journée. Les lavements composés furent pris en-
core pendant quelques jours, puis on revint aux lavement.*

simples pour le reste de la grossesse. La malade garda le Ht

pendant q-iatorze jours seulement. Elle accoucha à teruie

d'un enfant bien portant.

La seconde observation citée est celle d'une dame qui

déjà était accouchée cinq fuis prématurétnent sans avoir ja-

miùs pu dépasser l'époquede cinq mois de grossesse. Des la-

vements simples, et quelquefois avec addition de laudanum,
furent prescrits: mais comme cette dernière substance aug-

mentait la constipation, ou en ût des frictions à la paitie in-

terne des cuisses, et le médicament fut ainsi introduit dans

l'économie sans agir sur l'intestin. La grossesse marcha sans

accidents, et cette dame accoucha à terme d'un enfant bien

portant.

Dans ces deux observations, il est impossible de ne pas re-

connaître l'action bienfaisante du laudanum. Dans la ytir-

mière, il airêta évidemment les accidents déjà dévelop[^é- :

dans la seconde, administré à doses frictionnées, et long-
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temps avant l'époque ordinaire des fausses couches, il pré-

yint les contractions utérines qui, sans son administration,

seraient certainement survenues avant terme à cette sixième

grossesse, comme on l'avait observé pour les cinq pre-

mières.

Nous passons sous silence une troisième observation, tirée

de la pratique de M. P. Dubois, et qui offre, avec les deux

qu'on vient de lire, une Irès-grande analogie, pour parler

d'un autre moyen rapporti dans ce méuioire par M. Guille-

mot, et extrait d'un jouinal allemand ; ce sont des lavements

avec une ou deux cuillerées d'huile de lin ou d'olive, pris ré-

gulièrement tous les deux jours, deux semaines avant l'é-

poque où l'avortemenl a eu lieu la dernière fois, et pendant

les deux autres semaines qui suivent. L'auleur assure que

pendant une pratique de dix-huit ans il a eu constamment à

se louer de ces lavements, qui ont prévenu, dans un grand

nombre de cas, des avortcnicats imminents. Malgré les faits

cités dans ce mémoire, l'action bien connue des lavements

avec l'huile d'olive nous ferait hésiter à recourir à un pareil

moyen, et nous préférerions de beaucoup administrer l'o-

pium, dont les bons effets nous semblent aujourd'hui dé-

montrés par l'expérience (i).

ART. iSaS.

De l'emploi des bougies enduites d'alun dans le traitement des

rétrécissements de l'urètre.

Nous avons rapporté à notre article 1255 deux observa-

tions de rétrécissement du canal de l'urètre traitées par l'em-

ploi des bougies enduites d'alun. M. Jobert, dans le service

duquel ces deux faits avaient été recueillis, vient de lire de-

vant rin.stitut un Mémoire sur ce nouveau procédé, qu'il

(i) i\gus jjouvons ,'ijoutcr à ces loflcxioiis tn faveur des opiacés que
dtjiuis la publication de notre ait. i2o4 M. 1«; .proFesseur P. Dubois a

eu l'occEsion de les ea:ployer un grand nombre de fois dans lesavorte-

ments imu:iiaenls, et que les bons efl'cts qu'il a continué à en obtenirne
lui laissent plus aucun doute sur l'eEBcacité de cette médication. Ce-
pendant l'expérience l'a conduit à abandonner, en générai, l'emploi de

l'opium en potion. Il préfère recourir aux lavements, qui ont une ac-

tion plus prompte, plus directe, et ne sauraient déterminer d'acci-

dents. Quarante à cinquante gouttes de laudanum sont jetées dans un
verre d'eau et composent trois lavements qu'on administre à un quart

d'heure ou vingt minutes d'intervalle. De toutes les manières d'em-

pijyer les opiacés dans les cas susdits, celle-ci a paru à M. P. Dubois la

plus efiBcace et la plus exemple d'incoavéaients.
{ploie du Rédact.)
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appuie aujourd'hui d'un certain nombre d'observations.

Un commis-voyageur, aujourd'hui âgé de cinquante-deux

ans, eut, à l'âge de dix-neuf ans, une blennorrhagie qui fut

immédiatement suivie d'un rétrécissement de l'urètre. (Il

avait été traité par les injections astringentes.) Plusieurs au-

tres gonorrhées furent successivement contractées, et le ca-

nal, à chaque fois, se rétrécissait d'autant. Enfin, à l'âge de

quarante-deux ans, l'urine ne sortait plus que par un jet

mince et en tire-bouchon. Plusieurs fois il fut pris de réten-

tion d'urine, et enfin entra en i83o à l'hôpital Saint-Louis,

où il fut traité par les bougies. 11 en sortit incomplètement
guéri. Rentré le 12 juillet i836, il fut sondé, et on ne put,

avec la bougie la plus fine, pénétrer jusque dans la vessie.

Le rétrécissement était à quatre pouces du méat urinaire. La
bougie fut aussitôt enduite d'huile, roulée dans de l'alun

calciné réduit en poudre, puis introduite jusqu'au siège du
rétrécissement, et maintenue fixée sur ce point. Le lendemain

une bougie plus grosse, également enduite d'alun, franchit

l'obstacle et pénétra dans la vessie. Le troisième jour, on in-

troduisit une bougie plus grosse encore, et enfin, le qua-
trième jour, le malade urinait librement, comme il le faisait

avant d'avoir contracté sa première gonorrhée. Ces diverses

introductions de bougies ont été accompagnées de quelque

cuisson dans le canal, et suivie d'une sécrétion muqueuse
abondante qui s'est promplement tarie.

Le 22 juin dernier, il est entré à l'hôpital Saint-Louis un

homme de cinquante ans, éprouvant depuis longtemps

une grande gêne dans l'émission des urines, qui s'écoulaient

souvent goutte à goutte, ou par un jet très-mince en spirale

ou bifurqué. En sondant le malade, M. Jobert reconnut un
rétrécissement considérable à la profondeur d'environ qua-

tre pouces, contre lequel fut fixée une bougie très-fine en-

duite d'alun. Le lendemain, une autre bougie également en-

duite d'alun, et plus grosse que la première, fut poussée

plus avant, et dès ce moment l'urine put passer entre la bou-

gie et les parois de l'urètre. Le même moyen fut continué

les jours suivants, et bientôt des bougies ayant le volume

des sondes ordinaires passèrent sans difficulté, sans qu'on

eût aperçu d'autre phénomène qu'une légère cuisson, et

une excrétion assez abondante de mucosités.

Les autres observations rapportées dans le Mémoire de

M. Jobert sont à peu près semblables aux deux qu'on vient

de lire, et il serait inutile de les reproduire ici.

Réflexions. Nos lecteurs se rappellent qu'en parlant de ce

procédé, nous avons signalé à notre art. 1298 la difficulté
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qu'on devait éprouver à faire pénétrer l'alun jusqu'au siège

du rétrécissement. M. Jobert ne parait pas avoir rec.^innu

cet inconvénient, mais il ,«« borne à faire observer qiie si oa
craignait d'irriter toute l'étendue de la muqueuse urélrale,

en disséminant l'alun sur sa surface, on pourrait se servir

d'un porte-caustique. Il nous semble que c'est avouer im-
plicitement qu'une quaulilé bien petite d'alun doit arriver

sur le lieu du rélrécisscmont. Le plus léger examen nous
démontre d'ailleurs que, dans la majorité des cas, le causti-

que doit s'arrêter au méat urinaire, qui est toujours la par-

tie la plus rélrécie du canal.

Quoi qu'il en soit, nous appelons l'attention de nos lec-

teurs sur ce mode de cautérisation, en leur faisant observer

qiie, quelle que soit la méthode dont on fasse choix, il est

toujours nécessaire de faire un très-long et très-fréquent

usage des bougies pour maintenir l'étendue du canal qu'on

vient de dilater. C'est une précaution à laquelle les malades
négligent trop souvent de s'astreindre, et c'est ce qui ex-

plique comment le traitement des rétrécissements de l'urè-

tre est si souvent illusoire, et comment les malades réputés

gnéjis éprouvent de si fréquentes rechutes.

Il y a dans ce moment à la Pitié un jeune homme qui, en
se isondant lui-même, a fait une fausse route, a déchiré l'u-

rètre et a pénétré dans le rectniïi. L'urine, suivant son rap-

port, est sortie par ce point. Cependant, malgré une lésion

en apparence si grave, la cicatrisation s'est opérée sang in-

filtration d'urine, et le malade n'offrait, lorsqu'il s'est pré-

senté à l'hôpital, d'autre mal appareutque le rétrécissumenl

pour lequel il avait cherclié à se sonder.

M. Lisfranc a fait remarquer aux élèves que, bien qu'au-

cune lésion apparente ne résultât dans ce moment de la

bleji^ure faite par la sonde, il fallait bien se donner de garde

d'abandonner le malade à lui-même. L'expérience déuion-
tre, a dit ce chirurgien, qu'à uiesnie qu'une cicatrice s'orga-

nise dans le canal de l'urètre, elle acquiert un plus grand
développement, un plus grand volume, et arrive bientôtà gê-
ner le cours des urines. C'est ce qui explique les rétrécisse-

ments qui surviennent longtemps après la guérison des go-

iiorrliées et les rechutes piesque constantes que les malades
éprouvent après avoir été guéris en apparence de ces rétré-

cissements. Il faut continuer à passer de temps à autre des

sondes qui entretiennent le diamètre du canal, et s'opposent

à ce que ses parois reviennent sur tlles-mêmes. Ce précepte
ne diiit jamais Cire oublié du praticien.

Si donc uue plus lougue expérience vient à dénioxitrejc que,
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l'alun porté dans l' urètre, soit avec une bougie trempée
dans l'huile et enduite de sa poudre, soit avec le porte-caus-

tique, comme il a été indiqué à notre art. 1298, jouit de la

précieuse propriété de fondre rapidement les obstacles au
cours de l'urine, leschiiurgiens n'oublieront pas que leurs ma-
lades devront pendant longtemps, et peut-être pendant tout

le cours de leur vie, passer dans le canal des sondes de di»

verses grosseurs, alors même que la guérison aura semblé
parfaitement obtenue.

ART. i3a4.

Observations sur femploide L'acétate demorphim dans le choUra-

morbus.

M. Gérard, médecin à Avignon, a publié dans la Revae
médicale un mémoire en faveur de l'acétate de morphine ad-

ministré à haute dose dans le choléra. On connaît les bons
eflets que l'on a retirés des opiacés en général dans cette ma-
ladie; mais, suivant M. Gérard, l'acétate de morphine, donné
av«c persévérance, serait de toutes les préparations d'opium,

la plus efficace et la moins sujette à déterminer des conges-
tions viscérales. L'auteur assure avoir obtenu par ce moyen
un grand nombre deguérisons; cependant il est loin de
donnerce remède comme unepanacéeuniverselleégalement

efficace dans tous les cas, il pense seulement que de tous les

moyens qui ontété préconisés, aucun n'a eu une action plus

certaine, et n'est plus généralement utile.

Le mémoire de M. Gérard contient neuf observations dans

lesquelles l'acétate de morphine a paru agir efficacement.

En voici quelques-unes qui feront connaître la manière dont
ce médecin administre l'acétate de morphine.
Une femme âgée de cinquante-six ans fut saisie subite-

ment, dans la nuit du 10 août i855, d'accidents choléri-

qnes fort graves. M. Gérard ne fut appelé que trois heures
après leur invasion. Celte femme avait alors des vomisse-
ments et des selles fréquentes et copieuses, oiïrant les carac-

tères cholériques; des crampes douloureuses des extrémités

supérieures et inférieures, des coliques atroces. Les yeux
étaient caves, le nez effilé. Il y avait un refroidissement gé-n

néral, des sueurs froides ; une grande partie de la peau of-

frait une teinte bleue; le pouls était insensible, la voix sé-

pulcrale, la soif inextinguible.

Cessyniptômosindiqiiaient bien uncholéra intense. 31. Gé-
rard prescrivit aussitôt un quart de grain d'acétnte di; mor-
phine à prendre toutes les demi-heures. Après que cettti



femme en eut pris un grain et trois quarts, les symptôme*
alarmants cessèrent tout à fait, les symptômes de réaction

survinrent, et la malade était en pleine convalescence le sur-

lendemain.

Une femme de quarante-quatre ans était atteinte depuis

quelques jours de diarrhée, lorsque des symptômes de cho-

léra se déclarèrent. Quand M. Gérard fut appelé, il y avait

absence complète des battements des radiales; la voix était

presque éteinte, le corps entièrement refroidi et cyanose,

IJn grain d'acétate de morphine divisé en quatre prises fut

administré sur-le-champ. La réactionne tarda pas à se ma-
nifester, mais malheureusement les symptômes cholériques

reparurent quatre heures plus lard, avec autant de violence

qu'auparavant. Un grain d'acétate de morphine remédia de

nouveau à ces accidents, et la convalescence s'établit bien-

tôt.

Ré/lexions.Le même snccis a été obtenu chez les autres ma-
lades qui présentaient des symptômes à peu près semblables.

Il est viai que M. Gérard prescrivait en même temps les

moyen? usités en général contre le choléra; mais c'est à l'a-

cétate de morphine que ce médecin attribue principalement

les succès qu'il a obtenus, succès vraiment extraordinaires,

puisque sur quatre-vingt-dix-neuf malades ainsi traités, il

compte quatre-vingt-une guérisons. 11 faut convenir que par

toutes les autres méthodes on n'a jamais approché d'un pa-

reil résultat. Cependantnouscraignonsquedes circonstances

particulières aient favorisé l'action de ce traitement, car lors-

que le choléra a sévi avec tant de violence à Paris, nous avons

vu employer et employé nous-même les opiacés sous toutes

les fermes, y compris l'acétate de morphine, et nos lecteurs

savent quels rares succès ont été obtenus. Les faits publiés

par M. Gérard sont cependant assez nombreux pour fixer

l'attention des praticiens sur ce point, et les engager à faire

l'essai d'un moyen fort rationnel, qui ne nous paraît d'ail-

leurs devoir offrir aucun inconvénient.

ART. l325.

Obsertationremarquable de tétanos guéri par l'emploide l'acétate

de morphine administré par la méthode endermiqae

.

L'observation suivante nous est adressée par M. le doc-

leur Henri, médecin adjoint des hôpitaux de Lisieux (Cal-

Tados).

Le sieur J..., de la commune d'OuîlIie-le-Vicomte, près
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de Liéîeux, jeune homme d'une bonne et forte conslituliony

tomba sous la roue de sa voiture en s'efforçant d'arrêter son

cheval, qui venait de prendre l'épouvante, en descendant un
chemin étroit et très-raboteux, pratiqué sur le revers d'une

côte rapide. La roue passa sur le milieu du corps et sur la

main droite. Appelé immédiatement, je trouvai le blessé en

proie aux plus vives douleurs; deux os du métacarpe de la

main droite étaient fracturés; les téguments du bord cubital

et la face dorsale de cette partie, broyés, dilacérés, enlevés

dans une grande étendue, laissaient à découvert les tendons

extenseurs des doigts, quelques fdets nerveux, et divers

points des os sous-jaccnts. Deux côtes étaient fracturées,

près de leur articulation rachidienne. Les fragnienls des es

du métacarpe sortaient à travers les parties molles, et avaient

déchiré les tendons et les filets nerveux. Je me bâtai de les

réduire.

j'eus d'abord la pensée de pratiquer l'amputation ; mais
persuadé des ressources immenses que possède la nature

pour réparer les plus grands désordres, je me contentai de

mettre en rapport les os fracturés, de recouvrir le mieux
possible les parties dénudées, à l'aide des lambeaux qu'il

me fut possible de conserver; je fixai le tout avec des bande-
lettes agglutinalives; de la charpie, des compresses souleniies

par une bande roulée terminèrent le pansement de la bles-

sure de la main. Je réduisis les côtes au minimum de leur

action, en fixant autour du thorax une serviette convenable-
ment serrée. Je pratiquai une forte saignée du bras et pres-

crivis : limonade citrique, sirop de groseilles étendu d'eau
;

repos absolu, diète.

Il ne survint aucun accident inflammatoire inquiétant. Je

me félicitais de n'avoir pas sacrifié la main.et je m'appliquais

surtout, par des pansements niélhodiques et divers points de
compression, à conserver à cette partie la plui grande somme
possible de mouvements. Au bout d'une quinzaine de jours,

l'état général du malaJe était très-satisfaisant. Le travail de

la cicatrisation marchait à grands pas ; la poitrine n'était de-

venue le siège d'aucun accident grave; les pansements ne se

composaient plus que de charpie et de compresses soutenues

à l'aide d'une bande roulée. Réduits à cette simplicité, il fut

convenu que ces pansements seraient faits tous les jours par

la mère du jeune malade, et que mes visites n'auraient plus

lieu que tous les deux ou trois jours. A ma première visite,

c'est-à-dire dix-sept jours après l'accident, je le trouvai dans

l'état suivant : Regard fixe, stupeur, trismus, contraction des

muscles du cou et de la partie supérieure du thorax ; le ma-
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lade déclare qu'il ne souffre pas ; il se plaint seulement de

ne pouvoir ouvrir la bouche pour parler et prendre des ali-

nienls.

Lo tétanos s'emparait évidemmeut de mon malade, et, au
rapport des assistants, la roideur tétanique faisait des pro-

grès effrayants, puisque, quelques instants avant ma visite, il

pouvait encore piendre de l'eau sucrée aA'ec une cuillei', et

qu'il lui était impossible de le faire devant moi. Je conçus

les plus graves inquiétudes sur son compte; j'avais, jusqu'à.,

ce jour, vu échouer toutes les médications contre cette ter-

rible maladie; je ne pouvais ni'arrêter à l'idée de pratiquer

l'amputation de l'avant-bras; il y avait aussi fracture des co-

tes; je n'aurais rempli qu'une demi-indication, si l'on peut

parler ainsi; l'expérience, d'ailleurs, a depuis longtemps

fait justice de ce moyen. Je me déterminai à faire usage de

l'acétate de morphine, employé suivant la méthode ender-

mique et à haute dose. J'avais vu peu de temps avant, dans

TOtre journal, quelques observations encore incomplètes, il

est vrai, mais qui faisaient présager l'efficacité de ce sel dans

le traitement du téianos traumatique. (Observations recueil-

lies sur le champ de bataille d'iVnvers.)

Je découvris la plaie, et répandis sur sa surface un grain et

demi d'acétate de morphine; un plumasseau de charpie en-

duit de cérat, des compresses et une bande roulée terminè-

rent le pansement. Je prescrivis une once de sirop de mor-
phine dans une potion de quatre onces à prendre dans les

vingt-quatre heures, à l'aide d'un chalumeau introduit dans

la bouche par l'espace libre que laissait la perte de la pre-

mière petite dent molaire de la mâchoire supérieure du côté

gauche.

Le lendemain, rémission de tous les symptômes; légers

mouvemi nts des mâchoires l'une sur l'autre ; le malade

commence à les écarter. Je renouvelle le pansement avec la

même dose d'acétate de morphine. L'amélioration continue,

et à ma visite du lendemain je trouve le malade dans un état

très satisfaisant : l«:s mâchoires s'ouvrent assez pour permet-

tre l'usage d'une cuiller. La roideur des muscles de la poi-

trine et du cou a disparu ; la respiration est facile. Ce ne sont

pas là les seuls changements opérés par le sel narcotique; il

a hâté d'une manière très-remarquable la cicatrisation de la

plaie.

Je fais continuer l'usage de la potion précédente, et je

cesse de recouvrir la plaie d'acétate de morphine. Letétaaos

avait cédé, et je crus devoir cesser l'usage d'un médicameot

doat l'actiou prolongée n'est pas sans inconvénient.
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La journée se passe bien, mais, penJuit b nuit, la roideur

tétanique réparait avec une nouvelle intensité. Averti dès le

matin de l'état déplorable dans le(iuel se trouvait le malade,

je me rendis près de lui en toute hâte. Tons les accidents

avaient reparu, mais beaucoup plus prononcés qu'avant : le

spasme tétanique gagnait, avec une rapidité (diVayanle, la

partie inférieure du tronc. Le malade, assis sur son lit, avait

la tête presque entre les jambes et ne pouvait la lelever : il

y avait emprosthotonos bien caractérisé.

J'eus de nouveau recours à l'acétate de morphine, mais

j'employai une dose un peu plus forte (deux grains), et j'in-

sistai plus longtemps sur son usage. Ne pouvant le faire pé-
nétrer par la plaie (elle était cicatrisée), j'établis, à l'aide de

la pommade aumioniacale, un large vésicatoire de chaque
côté du cou

; je les pansai avec deux grains d'acétate de mor-
phine, un grain pour chacun. Ces deux grains composèrent
tout le traitement. Le sii'op de morphine administré anté-

rieurement n'ayant produit aucun résultat appréciable, j'en

cessai l'usage pour mieux constater l'action de l'acétate.

Cette action fut prodigieuse ;
je continuai de saupoudrer les

surfaces dénudées tous les matins avec ce sel narcotique, en

diminuant la dose d'un demi-grain chaque jour : le troi-

sième jour les symptôme^ principaux de l'affection tétani-

que avaient disparu pour ne plus reparaître. Il ne restait plus

qu'une prostration générale, une sorte de slupem" et d'indo-

lence inévitables à la suite d'une maladie et d'un traitement

de ce genre. Le malade entra promptement en convales-

cence, et, au bout de quelques semaines de soins hygiéni-

ques et d'un régime progiessivemeut nutritif, !a guérison

fut parfaite.

Le jeune homme s'est toujours bieii porté depuis; il

exerce aujourd'hui la profession de vétérinaire, et tire bon
parti de sa m.'iiu droite.

Je ne possède sur ce sujet que cette smle observation; il

n'y a sans doute pas de quoi crier liiomphe, mais elle oflre

une série de circonstances si remarquables, que j'ai pensé

qu'elle pouvait fournir des données précieuses pour combat-

tre une maladie qui, jusqu'alors, a fait le désespoir du malade

et du médecin. L'acétate de morphine est aussi d'un grand

secours dans le traitement du rhumatisme aigu, dans diver-

ses névralgies, etc. etc. Celle substance, qui acquit entre

les mains criminelles de Castaing une si déplorable célé-

brité, est devenue depuis une des plus belles coîiquêtes de la

thérapeutique moderne. Vous avez, dans une série d'articles

fort intéressants, fixé l'attention des praticiens sur son em-
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ploi; il est à désirer que de nouvelles expériences soient in-

cessamment faites, et ouvrent la voie à de nouveaux succès.

ART, i3a6.

î^ote sur un caustique employé en médecine vétérinaire.

M. Lassaigne a publié dans le Journal de Chimie médicale

l'analj'se qu'ila faite d'un liquide à lui présenté par M. Veret,

médecin vétérinaire à Doullens. Suivant M. Veret, ce causti-

que serait employé avec beaucoup de succès contre une ma-
ladie assez commune chez les animaux, qu'on désigne sous

le nom de piétin, et qui est une inflammation carcinoma-
teuse se développant souvent au pied du mouton. Après
avoir décollé la corne du pied de l'animal, on trempe par

ses barbes une petite plume dans la liqueur, et on la passe

sans crainte à plusieurs reprises sur la partie malade. Une
seule application de ce médicament suffit presque toujours

pour obtenir une cure radicale. Voici avec quelles substan-

ces M. Lassaigne est parvenu à reproduire un liquide parfai-

tement identique :

Vinaigre blanc ordinaire, 78 parties.

Deuto-sulfate de cuivre, 10

Acide sulfurique à 66, j 2

On pulvérise le deuto-sulfate de cuivre qu'on fait dissou-

dre dans le vinaigre, et on ajoute ensuite l'acide sulfu-

rique.

Réflexions. Nous n'eussions pas parlé de ce caustique s'il

s'il ne nous avait {.aru pouvoir être utile chez l'homme dans
quelques circonstances, et devoir modifier avantageusement
les tissus dans certaines maladies de la nature du piétin. Il

est bien certain, en effet, qu'il 3' a dans l'action des caus-

tiques quelque chose de particulier qui stimule et modifie à

sa manière les surfaces que l'on touche, suivant la substance
dont on s'est servi, et qu'on obtient par exemple quelque-
fois la guérison d'un ulcère rebelle par l'application de cer-

tain caustique, alors que d'autres beaucoup plus actifs avaient

échoué. On ne saurait donc trop multiplier ces précieux
agents, et enrichir la thérapeutique de recettes dont l'expé-

rience a démontré l'efficacité.

Nous rappellerons à cette occasion à nos lecteurs la pou-
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dre devienne, dont nous avons plusieurs fois parlé (i) et

qui devient aujourd'hui d'un usage général. A l'hôpital des

Enfants-Malades, M. Baudelocque s'en sert presque exclusi-

vement pour détruire les cicatrices vicieuses qui se forment

sur les ulcères scrofuleux, et s'applaudit beaucoup des ré-

sultats heureux qu'il obtient. La composition de ce caustique

dans cet hôpital étant la même que celle que nous avons in-

diquée plus haut, il est prouvé pour nous que ceux de nos

confrères qui n'ont pas réussi dans son application avaient

employé des matières détériorées, ou peut-être s'étaient

servis d'alcool trop faible. Convenablement préparée, la pou-

dre devienne détruit en quelques minutes les tissus à une

assez grande profondeur, et agit aussi sûrement que tous les

autres caustiques.

ART. l3'27.

Observation curieuse d'accroissement en longueur et en largeur

chez un homme de vingt-sept ans, pendant le cours d'une

maladie grave.

M. le docteur A. M. Hoffmann, médecin à Francfort-sur-

le-Mein, nous adresse l'observation suivante.

M. L.,., peintre, âgé de vingt-sept ans, d'une petite sta-

ture, et ayant offert dans sa jeunesse quelques traces de ra-

chitisme, bien que d'une constitution robuste, fut atteint de

congestions sanguines excessivement violentes vers presqui^

tous les organes, et principalement vers la poitrine. Il en

souffrait depuis environ quinze jours lorsque je fus appelé

près de lui. J'appris que cet homme avait beaucoup voyagé;

qu'amateur passionné de chevaux, il s'était autrefois souvent

fatigué par des courses assez longues; enfin que, bien que

depuis quelques mois il menât une vie plus sédentaire, il fai-

sait quelquefois des excès de table, buvant en assez grande

quantité du vin et de la bière. Des hémorrhoides qu'il por-

taient depuis longtemps ne fluaient qu'irrégulièrement.

Je traitai ce malade évidemment pléthorique par la diète,

quelques saignées générales, les sangsues et les ventouses.

Après huit jours de l'emploi de ces moyens, M. L... était

dans un état satisfaisant, lorsqu'il se manifesta des accès

d'une fièvre intermittente tierce. Cette fièvre s'accompagna

d'une toux des plus fatigantes, avec expectoration de ma-

(i) Voy. art. 1278.
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tières purulentes en apparence. Ce ne fut qu'après l'usage

des antiphlogistiques, des narcotiques, des vesicatoires, etc.

et de la dièle lactée, continuée pendant plus de tio\< semai-

nes, que toutes ces complications furent enfin dissipées.

Quelques doses desulfatede quiniue arrêlèrent les accès fé-

briles, et enliu uuediète nouriissanic lUnena une rapide con-

valescence.

Mais quel fut notre étonuement lorsque cet homme, se

sentant assez fort pour entreprendre une première sorti^i,

trouva les luanches de ses habits beaucoup trop courtes pour

ses bras, et les habits eux-mêmes trop étroits pour sa poi-

trine. Dans l'espace d'environ sept semaines, M. L..; avait

non-seulemeut beaucoup grandi en longueur, mais encore

son thorax avaitacquis un développement des plussensibles.

Reflexions. ]Sr>us aurons peu de mots à ajouter à cette ob-

servation, plulùt curieuse qu'intéressante pour la pratique.

L'accroissement pnbit du corps à la suite des maladies gra-

ves n'est pas un accident excessivement lare; mais nous de-

vons cependant faire observer que c'est ordinairement en

longueur que les sujets prennent de l'élendue, et que celte

dimension extraordinaire n'est en général acquise qu'au dé-

triment de l'épaisseur du thorax. Dans le cas (jue nous com-
uiunique M. Hoffmann, le sujet pa:aitrait avoir gagné à ce

rapide développement, tandis que dans les exemples de ce

genre que nous possédons, l'accrcMs^eiRcnt subit constitue

en général un accident fâcheux, une véritable maladie qui

laisse pour longtemps le corps plus débile qu'il n'était avec

une plus petite taille. Il est à regretter que nous manquions
de renseignements sur la santé du sujet de cette observation,

depuis qu'il a éprouvé ce singulier phénomène.

ART. l528.

OEuvres cliii-urglcales compHes d'A. Cooper, traduites de l'an-

glais avec des no Les par MM. E. Cltassaignac et G. Richelot,

docteurs en médecine de la Faculté de Paris, etc. ( Anaiy.se.)

Nous avons déjà, à l'art. 1 206 de ce journal, annoncé à nos

lecteurs l'ouvrage si éminemment pratique de sir A. Cooper,

en faisant connaître l'opinion du célèbre chirurc-ienan'j'laissur

la question de l'amputation dans les cas de luxation du pied

compliqué de plaies de l'articula lion. L'importance de cet

ouvrage et le nom célèbre de son auteur nous engagent à

revenir aujouid'hui sur la tradactiL.n de MM. Ghassaignac et

Richelot.
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Nous nous proposons dans cet article de faire connaître,

sur le traitement des luxations, les préceptes les plus neufs,

les plus capables d'intéresser les praticiens par les ressour-

ces qu'ils peuvent eu retirer dans l'exercice de la chirurgie.

Un dos points les plus importants que nous ayons d'abord
à signaler, c'est le rôle des muscles dans la réduction des
luxations. Faisons remarquer, avec sir A. Cooper, que
c'est en eux que réside la principale, et même, si nous
pouvons parler ainsi, la seule difficulté de la rédaction des
luxations. Il est donc bien imporLint d'étudier ici le jeu de
la contractilité musculaire, de bien connaître l'époque et les

circonstances dans lesquelles elle est le plus difficile à vaincre.

A cet égard, nous trouvons tout d'abord, comme application

au traitement, que l'intensité de contraction musculaire
étant proportionnée à l'espace de temps qui s'est écoulé de-
puis l'accident, on doit, règle générale, procédera la réduc-
tion dans le plus court délai possible. Ainsi sir A. Gooper
rapporte l'exemple d'un malade de l'hôpita! de Guy, chez
lequel, nprès une luxation du fémur en dedans, l'os conser-
vait, dans les premièi'es minutes qui suivirent la luxation,

une mobilité très -grande qui aurait rendu extrêmement
faciles les manœuvres de la réduction, tandis qu'au bout de
trois heures, l'os devint solidement fixé dans sa situation

normale. Cela prouve combien il importe, dès qu'on est ap-
pelé pour une luxation, d'agir avec promptitude, afin de ne
pas laisser à la rigidité musculaire le temps de s'établir défi-

nitivement.

On a cherché à reculer Ja puissance de l'art sous le rap-
port de l'époque à laquelle on peut réduire des luxations

anciennes. Ces tentatives ont été quelquefois couronnées
de succès; mais il ne faut pas perdre de vue qu'il y a sous
ce rapport des limites qu'on ne saurait franchir impuné-
ment. Dans la situation nouvelle où les muscles se trouvent
placés, ils finissent, au bout d'un certain temps, par perdre

leur souplesse et leur extensibilité, au point de se déchiier

plutôt fine de céder à l'extension. Ce n'est donc qu'en s'es-

posant à produire des désordres considérables qu'on cher-

cherait à triompher de la résistance musculaire dans les cas

de luxations très-anciennes.

Quelques chirurgiens ont cru que l'emploi des machines,
préconisé par x\stley Cooper, était destiné àm.ultipli(r beau-
coup la force de l'extension et à obtenir un degré de puis-

sance supérieur à celui que l'on peut attendre de la réunion

de plusieurs aides. Cette croyance est tout à fait erronée.

C'est beaucoup moins pour obtenir une augmentation de
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force que pour opérer une traction régulière, continue et

graduée, que cet illustre chirurgien emploie Ws moyens mé-
caniques. Ainsi donc s'évanouissent les objections spécieuses
qu'avaient élevées contre l'emploi des machines des chirur-

giens qui n'avaient point saisi le véritable esprit dans lequel

ces moyens doivent être appliqués. Ainsi que le remarquent
judicieusement iMi\î. Chassaignac et Richelotj un système de
réduction fondé sur l'emploi de l'extension continue et régu-

lièrement progressive qu'on obtient par le moyen du mou-
lle, combiné toutefois avec l'usage des aides, a des avanta-

ges incontestables sur le mode d'extension généralement
usité en France, et qui consiste à se servir exclusivement du
secours de ces derniers; l'impossibilité d'apprécier au juste

ie degré de force des aides, la difficulté qu'on éprouve à

mettre de la simultanéité dans leurs manœuvres, la confusion

qui résulte parfois de leur réunion en grand nombre, plai-

dent en faveur des appareils mécaniques; l'extrême simpli-

cité de ceux-ci les recommande encore, car ils consistent en

un simple moufle et un anneau ou des crochets, que l'on

peut fixer à toutes les hauteurs, suivant l'exigence des cas.

€es moyens donnent, pendant tout le temps de la réduction,

une conscience si précise de toutes ses particularités, que le

«tiiirurgien calcule, pour ainsi dire, mathématiquement les

rapports de la puissance à employer avec la résistance à

vaincre.

Sir A. Cooper fait remarquer qu'on aurait tort de n'em-
ployer que les moyens dits mécaniqaes, puisqu'il faudrait les

élever à un degré de violence où ils pourraient déterminer

des lésions graves. Il faut donc, ainsi qu'il le conseille, re-

courir à l'emploi des moyens qu'il appelle généraux. Ils sont

au nombre de trois; tous ont pour effet d'amener un état

«le débilitation musculaire bien propre à favoriser la ré-

duction. Ce sont, 1° la saignée, que sir A. Cooper met au

premier rang, et qui doit être faite par une large ouverture,

le malade étant dans 'l'attitude verticale; 2° le bain chaud,

qui doit être employé à une température élevée, soutenue

jusqu'à ce que le malade soit pris de syncope; après quoi on

le place sur une chaise, enveloppé d'une couverture; 5" le

tartre stibié employé à petite dose, de manière à produire

un état nauséeux, pendant lequel toute résistance muscu-
laire est presque entièrement nulle. Voici en effet les con-

seils donnés par ce chirurgien pour réduire la luxation de la

hanche :
'

« Pour la réduction de cette luxation, dit-il, on doit re-

€Ourir aux moyens suivants : Tirer de douze à vingt onces de
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sang, et même davantage si le malade est robuste ; ensuite

placer celni-ci dans un bain à la température de 100°., qu'on
élève graduellement à 120° Farenheit (4'>3 centigrades, 34'

2/3 Réaumur)
,

jusqu'à ce qu'il tombe en syncope; tandis

qu'il est dans le bain, lui donner, de dix en dix minutes, un
grain de tartre stibié, jusqu'à ce qu'il éprouve quelques nau-
sées, puis le retirer du bain et l'envelopper dans une couver-
ture. Il faut ensuite le placer entre deux poteaux, etc. »

Les préccples que nous donne sir A. Cooper sur le traite-

ment des luxations et sur celui des fractures, les détails mi-
nutieux dans lesquels il descend pour tracer aux praticiens la

marche qu'ils ont à suivre, dénotent le profond savoir de ce
chirurgien, et font en même temps de ce livre un ouvrage
utile pour le jeune médecin et pour le praticien expérimenté.
Le Traité des hernies, qui fait suite aux fractures, n'est pas
moins remarquable par le bon esprit et la science qui
ont présidé à sa rédaction. Nous reviendrons sur le Traité

des maladies du testicule, dont nous n'avons encore qu'une
partie.

ART. 1329.

Observations sui- la ligature des veines dans le traitement

(les varices.

Un homme âgé de trente et un ans entra à l'hôpital Saint-

André de Bordeaux pour un ulcère variqueux à la jambe
gauche. Son état s'étant amélioré, il sortit au bout de quel-

que temps; mais il fut bientôt forcé d'y rentrer, pour se

soumettre à des moyens plus efficaces. M. Moulinié, ayant

résolu de lier la saphène, fit un pli à la peau à la face interne

de la cuisse, près du genou, et pratiqua une incision sur ce

pli. La veine étant à découvert, une sonde cannelée fut pas-

sée sous elle, et servit de conducteur à un stylet armé d'un

fil. Ce fil, passé sous le vaisseau, le serra par un double
nœud.

Dès ce moment les veines de la jambe, jusque-là forte-

ment dilatées, s'affaissèrent, et le malade, se levant, ne sen-

tit plus le sang tomber dans les jambes, et le pied n'éprouva

plus de douleurs, phénomènes qui se reproduisaient toujours

dans la marche avant l'opération.

L'ulcère marcha vers une guérison parfaite avec une rapi-

dité étonnante, et les vaisseaux variqueux tous les jours of-

fraient un volume moindre. La ligature tomba au bout de

TOM. VII. — H* DE SEPTEMBRE. a6
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huit jours, et la petite incision de la peau fut cicatrisée; au-

cun accident ne se manifesta; le malade sortit de l'hôpîlal,

bien guéri, un mois après son entrée.

[Bull. méd. de Bord.)

Réflexions. M. Moulinié paraît préférer la ligature immé-
diate aux procédés proposés récejnment par MM. Breschet

et Davat,et reproduits à notre art. 1281. Déjà un numéro du
même journal avait rapporté, dans le mois de juin dernier,

deux observations à peu près semblables; l'obstruction du vais-

seau avait eu lieu sans accidents après la ligature immédiate,

et les malades s'étaient trouvés guéris de leurs varices.

Le procédé adopté par M. Moulinié n'est pas nouveau;
nous avons vu plusieurs fois Béclard le mettre en pratique;

mais il paraît qu'il a quelquefois déterminé de graves acci-

dents, qui ont forcé la plupart des chirurgiens à l'abandon-

ner. A quoi tenaient ces insuccès, que le chirurgien de Bor-
deaux ne paraît pas redouter? peut-être à l'état particulier

de quelques malades dont les mauvaises dispositions ont fa-

vorisé le développement d'une phlébite ou d'abcès dans le

tissu cellulaire. Les observations recueillies à l'hôpital Saint-

André ne sont pas en effet assez nombreuses pour nous ras-

surer sur les suites d'une opération dont le danger a été

signalé par d'habiles praticiens; et jusqu'à ce que l'expé-

rience nous ait éclairé sur ce point, nous donnerons la pré-
férence à la compression plus lente et plus douce, opérée
d'après le procédé de M. Bre?chet.

Nous rappellerons ici qu'en Angletrrre on traite fréquem-
ment les varices par un procédé qui nous semble beaucoup
plus simple et d'une exécution plus facile; c'est par la sec-
tion transversale du tronc principal de la veine variqueuse.
M. Brodie a même proposé d'exécuter cette section trans-
versale en ne faisant à la peau d'autre ouverture que deux
piqûres étroites, nécessaires pour l'introduction de l'instru-

ment. Ce chirurgien se sert à cet effet d'un bistouri très-
étroit dont il introduit la pointe à plat sous la peau au-des-
sus de la veine qu'il veut couper; puis, tournant l'instrument
en arrière, il le retire en incisant le vaisseau. Un léger ban-
dage suffit pour suspendre l'hémorrhagie, et en quelques
jours le malade se trouve guéri.

Il ne paraît pas que ce procédé ait été suivi d'accidents
graves, comme on l'a reproché à la ligature et à l'extirpation.
Nous ne l'avons jamais vu employer en France; mais nous
avons observé plusieurs cas de guérison de vurices, légères à
la vérité, par des blessures accidentelles, dont l'effet doit être
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le même que celui qu'on se propose d'obtenir par cette opô*^

ration.

i.RT. i35o.

Observation d'accouchement laborieux ; détroncation de l'enfant j
considérations pratiques sur l'embryotomie.

M. Golfîer, médecin àUzel (Côtes-du-Nord), nous adresse
l'observation suivante.

Le i5 février i856, je fus appelé près de la femme Mar-
tin, demeurant à la Villeneuve, commune de la Motte. Cette
femme, ûgée de trente-trois ans, enceinte pour la dixième
fois, avait toujours eu des couches heureuses et faciles, à
l'exception d'une seule, où il fut nécessaire de pratiquer la

version. A mon arrivée, il était neuf heures du matin ; les

eaux s'étaient écoulées pendant la nuit, et depuis environ
deux heures un bras était entièrement sorti de la vulve. En
maniant, même avec légèreté, ce bras, énormément tumé-
fié, froid et presque noir, on en détachait l'épiderme sur plu-

sieurs points; l'épaule gauche et une partie du même côté

étaient profondément engagées dans le bassin; les mouve-
ments de l'enfant ne s'étaient pas fait sentir depuis la veille.

Je me mis aussitôt en devoir de terminer l'accouchement,

en allant chercher les pieds; mais, après deux heures de
tentatives multipliées et prolongées, voyant que l'ulérus

était dans un état de contraction permanente sur le foetus et

que tous mes efforts étaient infructueux, je pris le parti de
laisser reposer la femme pendant quelque temps.

La position de l'enfant était telle, que le menton arc-bou-
tait au détroit supérieur dans la fosse iliaque droite, le bassin

se trouvant dans la fosse iliaque gauche, les extrémités pel-

viennes repliées en arrière et rejoignant l'occiput. J'espérai

quelque temps, malgré cete position vicieuse, qu'il survien-

drait un changement favorable, et qu'il deviendrait possible

de terminer l'accouchement par le siège. J'attendis ainsi

jusqu'à cinq heures du soir; mais, les contractions utérines

étant toujours très-violentes, et les choses restant dans le

même état, il fallut bien se décider à agir. Après avoir fait

remarquer aux assistants que depuis longtemps l'enfant était

mort, je commençai par désarticuler l'humérus. Peu après

son ablation, la partie supérieure du tronc remonta dans le

bassin, et la partie antéreure du ventre fit presque saillie à

l'ouverture de la vulve. Je conçus alors quelque espérance

que l'accouchement allait se terminer, et j'attendis près de
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Jeux heures, mais inutilement, qu'il se fût opéré quelque
changement dans cette position.

Voyant que l'extraction de l'enfant ne pouvait avoir lieu

que replié sur lui-même et en vidant l'abdomen, extrênie-

menl tendu et volumineijx, je saisis un bistouri et en fis l'ou-

verture. Au même instant, les intestins et le foie en sortirent

ave(; précipitation; je détachai ces parties et les attirai au
dehors. Quelques minutes après, la colonne vertébrale se

Iractura en Carrière dans la région lombaire, et l'enfant fut

immédiatement expulsé.

- Malgré un travail si prolongé et des manœuvres si diffi-

ciles et si douloureuses, il ne survint ni hémorrhagie ni acci-

deuls inflammatoires, et la femme se rétablit très -prompte-

meni.
Reflexions. Nous renvoyons à nos divers articles sur les

accouchements laborieux, et spécialement i\ l'art. 1262, pour
l'examen de la conduite à tenir dans ces cas dilficiles, où des

contractions utérines continues s'opposent à l'introduction

de la main et à tout déplacement du foetus. Nous nous oc-
cuperons aujourd'hui du procédéà suivre lorsque, ledémem-
brenient de l'enfant étant résolu, il faut porter des instru-

ments tranchants dans l'intérieur de la matrice. Cette

opération, toujours dangereuse pour la mère, et pénible

pour le chirurgien, nous semble pouvoir, dans bien des cas,

être siaipli fiée et rendue moins longue et moins douloureuse

qu'elle ne l'est par le- procédé opératoire suivi générale-

ment.

A l'article Embryotomie du Dictionneiire de Médecine (nou-
Telle édition), M. le professeur P. Dubois rappelle que Celse

a le premier j)roposé de diviser le fœtus en deux parties, et

deconuinincerpar séparer la tête du tronc, afin d'en faire l'ex-

traction avec plus de facilité. Pour pratiquer cette décolla-

tion, M. P. Diiboi«, qui a adopté ce procédé dans les cas de

Ce genre, se sert de ciseaux modérément courbés sur leur

plat, ;"» lames épaisses et bien tranchantes. Avant de procé-

der îi l'opération, il est nécessaire de s'assurer du lieu qu'oc-

cupe précisément le cou du fœtus. Une main, ordinairement

la main gauche, ayant été introduite tout entière dans les

voies génitales, l'indicateur de cette main s'appliquera, en

forme de crochet, sur la région cervicale, qu'elle environ-

nera autant que possible, et qu'elle s'efforcera d'attirer dans

le détroit supérieur, afin de la rendre encore plus accessible.

La muin droite, armée de ciseaux, les engagera dans le va-

gin, et, les guidant sur la main introduite, en portera leg

âmes jusqu'au cou du fœtus; celles-ci seront écartées avec
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prudence, et une partie de cou engagée entre elles. Dès ce
moment, de petites incisions répétées diviseront successive-

ment toutes les parties molles ou solides qui constituent la

région cervicale.

Telles sont les règles que donne M. P. Dubois pour opérer
la décollation. Ce praticien engage à ne. pas chercher à sépa-

rer d'un seul coup la tête du tronc, ce qui serait à peu près

impossible; mais il veut que les lames de l'instrument tran-

chant n'avancent que lentement, et guidées, pour ain^i dire,

parles doigts de la main gauche profondément introduits.

Quand cette section est complète, des tractions convena-
blement dirigées sur le tronc en déterminent ordinairement

la sortie. Un tel résultat se conçoit facilement ; mais ea
sera-l-il de même de la tête qui, restée dans l'utérus, et rou-
lant dans cette cavité, ne présente aucun point qui puisse

être saisi, soit par la main, soit par des instruments? 31. P.

Dubois assure que l'extraction de la tête ainsi mobile dans la

matrice présente en général peu de difficultés. S'il n'existe

pas de disproportion entre son volume et le diamètre du
bassin qu'elle doit franchir, les seules contractions utérines

sont ordinairement suffisantes pour en opérer l'expulsion;

si elles sont inefficaces, il suffît de porter la main dans la

matrice, d'imprimer à la tête une direction convenable, de

saisir ou d'accrocher avec quelques doigts la mâchoire infé-

rieure, et d'exercer sur cette partie des tractions pendant que
la femme poussera fortement en bas.

Quand il existe une dispropcrtion entre le volume de la

tête et le diamètre du bassin, il ne faut plus compter sur les

ressources de la natnre. C'est à l'application du forceps

qu'on doit avoir recours. Il est vrai que quelquefois cette

opération est difficile; cependant, comme on réussit dans le

plus grand nombre des cas à en faire ainsi l'extraction, c'est

toujours ce moyeu qu'il faut tenter d'abord. Quand on a re-^

connu l'impossibilité d'y parvenir de cette manière, il faut

recourir à la perforation du crâne, que M. Dubois considère

comme une opération en général fort simple et peu doulou-

reuse. Avec un perforateur quelconque, soit une tige de fer

pointue, soit les ciseaux de Smellie, dont la pointe sera gar-

nie d'une boule de cire, on pénètre avec précaution jusqu'à

la tête, en dirigeant la pointe de l'instrument vers la partie

qu'on veut attaquer; mais, comme après la décollation la base

du crâne se trouve nécessairement à l'orifice de l'utérus, il

est nécessaire d'introduire la main préalablement, afin de

faire opérer à la tête un mouvement de rotation qui permette

de porter l'instrument sur ua point plus convenable. C'est ce



( 4o6
)

mouvement qu'il est souvent fort difficile d'exécuter lorsque

le crâne est très-volumineux. Quoi qu'il en soit, lorsque la

pointe de l'instrument est arrivée à l'os qu'on veut perforer,

on lui imprime des mouvements de rotation en deux sens

contraires, puis on pénètre dans la cavité crânienne. Alors on
fait par cette ouverture des injections répétées d'eau

tiède avec une seringue ordinaire garnie d'une longue ca-

nule, soit en étain, soit en gomme élastique. Si, par l'affais-

sement des os, l'ouverture pratiquée se rétrécit, il est facile

de lui rendre avec le doigt son étendue primitive, et de favo-

riser l'écoulement du cerveau. Cet écoulement obtenu, le

Tolume de la tête se trouve considérablement diminué; on

aplatit encore ses côtés avec le forceps céphalotribe, si cela

€St nécessaire, ou avec de fortes pinces à branches séparées,

et son extraction n'offre plus aucune difficulté.

Le chirurgien ne doit pas oublier que, quelquefois la tête

étant fort élevée dans le bassin, ou le col de l'utérus étant

peu dilaté, l'instrument piquant dont on se sert pour perfo-

rer le crâne ne porte sur les os que d'une manière oblique,

et qu'il serait possible alors que la pointe, après avoir per-

foré en dédolant les téguments du crâne, vînt blesser les

parois de l'utérus, si l'on n'était attentif à le diriger perpen-

diculairement à la surface qu'un veut perforer. Enûn la tête

abandonnée ainsi dans, l'utérus, soit accidentellement et par

maladresse, soit i\ la suite de l'opération que nous avons

décrite plus haut, peut être si mobile, que les moindres mou-
vements imprimés au perforateur la font tourner sur elle-

même, et qu'on ne pourrait parvenir au but désiré si on ne
la faisait fixer solidement par les deux mains d'un aide qui,

appuyant fortement sur le bas-ventre, la maintient, autaat

que possible, appuyée sur l'orifice utérin.

M. P. Dubois fait observer, en terminant son article, que
l'embryotomie, à laquelle les accoucheurs allemands et an-
glais ont recours quand rien n'annonce que lefœtusait cessé de

Tivre, n'est pratiquée en France que quand on a tout lieu de
penser qu'il est mort (i) ; et que, de plus, il est une condi-

tion nécessaire pour qu'on se décide à la pratiquer, c'est qu«
le bassin ait au moins deux pouces d'étendue dans son plus

(i) On acquiert facilement la certitude de la mort de l'enfant en ap-

pliquant l'oicille sur l'abdomen de la mère. L'absence des eaux de
l'ainnios et les contractions permanentes de la matrice sur le fœtus per-
mettent d'entendre très-distinctement les battements du cœur, quel-

que faibles qu'ils soient, et l'on ne doit jamaisprocéder à l'embryotomie
avant d'avoir eu recours à cette exploration.
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petit diamètre. S'il existait un rétrécissement plus considé-

rable;, la détroncation du fœtus serait plus longue, plus pé-

nible et plus périlleuse que l'opération césarienne.

Tel est le procédé auquel M. P. Dubois conseille d'avoir

recours lorsque la mutilation de l'enfant est jugée nécessaire.

Il faut avouer que, théoriquement parlant, cette opération

paraît d'une exécution beaucoup plus simple que les n)anœu-

vres généralement adoptées en pareil cas. Un seul temps

peut-être semble-t-il offrir de sérieutes difTicultés, c'est l'ex-

traction de la tête abandonnée dans l'utérus; mais l'expé-

rience de M. P. Dubois lui a démontré que cette extraction

n'était pas plus difficile après qu'avant la détroncation. Les

observations'rapportées à nos art. 4^5, 627, 534? ^n font foi.

Ce point décidé, l'embryotomie, pratiquée d'après ce pro-

cédé, offrira donc le double avantage d'être d'une exécution

beaucoup plus facile, et de f;iire éviter des violences consi-

dérables que nécessitaient l'introduction répétée des instru-

ments et les tractions opérées sur le fœtus lui-même.

ART. l33l.

Réteîition d'urine et paralysie ancienne de la vessie, guéries par

le cat/ietérisme et les injections sulfureuses. Article commu-
niqué par M. Tardieu, docteur eu médecine à Saugues
(Haute-Loire).

Jean Gires, marchand tanneur de la ville de Saugues, su-

jet depuis plusieurs années à une affection rhumatismiile des

extrémités inférieures, fut pris d'une rétention d'urine à la

suite d'une longue exposition au fioid,en janvier i835. Les

moyens chirurgicaux, jugés inutiles mal à propos, furent

négligés jusqu'au treizième jour de cette maladie, d'autant

plus grave, que cet homme prit inutilement une grande

quantité de bains et de diurétiques, et que, pendant ce

temps, il ne rendit qu'une petite quantité de liquide par re-

gorgement.
Lorsque je fus appelé près du malade, il était dans la si-

tuation suivante ; décubitus sur le dos, prostration des for-

ces, météorisme de l'abdomen, région de la vessie saillante,

pouls misérable, intermittent; langue aride, racornie; dé-

lire fugace; urines troubles, déposant un sédiment niiiqueux

semblable à la raclure de boyaux. Les médecins qui l'avaient

soigné s'étaient retirés, croyant qu'il touchait à l'heure de

son agonie.

En cet état de choses, une sonde fut intraduite pour la
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première fois le treizième jour de la maladie. Cette opéra-

tion fut suivie de l'écoulement d'une quantité d'urine, que

l'on pouvait évaluer ù un litre et demi, semblable à de l'eau

dans laquelle on aurait mis une assez forte quantité de suie.

Le sédiment muqueux se fil remarquer le lendemain au
fond de la cuvette. Le cathétérisme fut renouvelé de deux
heures en deux heures. J'obtins pendant trois jours les mê-
mes résultats. J'ordonnai la cessation de tous les diurétiques

et des bains; je substituai ù leur usage la décoction de kina.

Peu à peu, les urines devinrent plus limpides, les forces du
malade se relevèrent; un pourpre critique très-confluent

parut sur tout le corps, les men.bres inférieurs exceptés;

enfin, après une longue convalescence, cet homme recouvra

la santé, fauf l'usage de la vessie, qui resta paralysée. Pour
combattre cet accident, qui a duré plus d'une année, le ma-
lade a usé lui-même des sondes en gomme élastique. J'ai

fait pendant un mois des injections sulfureuses. Les eaux
thermales de liagnoles ont été prescrites sous leurs différen-

tes formes, et aujourd'hui la sauté de ce malade est sembla-
ble à celle des hommes les plus vigoureux de cet âge.

ART. l552.

Parallèle des divers moyeni de traiter les calcuteuœ, contenant

l'eœamen comparatif de la Ut/iotritie et de la cystotomie y elc;
par le docteur Civiale. Un vol. in-8" avec planches litho-

graphiées. (Analyse.)

On se rappelle qu'en 1 834, un des compétiteurs à la chaire

de lioyei- eut à traiter un sujet fort important; il s'agissait

du parallèle entre la taille et la litholritie. La même ques-

tion se reproduisit plus tard à l'Académie de médecine. On
n'a point oublié les discussions animées auxquelles se livra

alors cette savante société ; la longueur et la vivacité des dé-

bats témoignèrent de tout l'intérêt quis'attachaità une lutte

scientifique, danslaquelle semblaient se trouver compromises
les destinées de la méthode dont M. Civiale a doté la chirur-

gie. Le défenseur naturel de la lithotritie, celui qui, par sa

longue expérience, était le plus capable d'éclairer les ques-

tions diverses qui furent soulevées dans cette circonstance,

et de combattre les erreurs que l'on chercha à accréditer ;

M. Civiale, enfin, était absent. Malgré la décision de l'Aca-

démie, contraire aux conclusions! du rapport qui avait sou-

levé tant d'orages, la solennité des débats, la violence des at-

taques, la faiblesse de la défense, la gravité des assertioos
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émises, exigeaient une réponse diçne de toute l'importance

du sujet. C'est ce que vient de faire l'inventeur même de la

lithotrilie, dans l'ouvrage que nous avons sous les yeux.

M. Civiale a résumé dans son livre tout ce qui a été dit et

écrit sur la taille et la lithotrilie. Après avoir tracé l'histoire de

chacune d'elles, il a fait connaître leurs procédés et les divers

instruments aujourd'hui en usage, il a comparé entre elles

ces deux méthodes rivales, sous le rapport de leurs procédés

respectifs, de leur application aux cas simples ou compli-

qués; il les a envisagées sous le point de vue des accidents

que peuvent déterminer chaque méthode, chaque procédé,

en établissant à ce sujet une distinction importante entre les

accidents qui résultent delà méthode elle-même et ceux qui

dépendent seulement de son mode d'application, et qui sont

par conséquent le fait du chirurgien. Cette partie de l'ou-

yrage est neuve et fort intéressante. La taille et la lilhotritie

sont ensuite examinées dans leur application aux femmes et

aux enfants. Partout l'auteur trouve à signaler des avanta-

ges incontestables en faveur de la nouvelle opération. Cette

vérité est établie dans tout son jour dans le chapitre

relatif aux résultats fournis par l'un et l'autre procédé. Tout
ce que M. Civiale avance à cette occasion est appuyé sur des

documents statistiques puisés à bonnes sources. Les recher-

ches auxquelles l'auteur a dû se livrer pour arriver à se pro-

curer des renseignements aussi précieux sont immenses; il

a mis à contribution les hôpitaux des principales villes de

l'Europe et des diverses autres contrées du globe ; il a eu re-

cours aux faits que lui a fournis la pratique particulière des

chirurgiens les plus renommés. Il a ainsi recueilli plus de

cinq mille faits relatifs à la maladie calculeuse et à la cysto-

tomie.

Il résulte des tableaux qui sont présentés dans l'ouvrage

soumis à notre examen, que, quel que soit le procédé cysto-

tomique qu'on emploie, la mortalité est à peu près la même;
elle est de un sur quatre et une fraction, sans excepter même
la taille bilatérale, dont un grand chirurgien avait beaucoup

trop exagéré les avantages. On voit en effet sur un tableau

publié par les exécuteurs testamentaires de Dupuytren, ta-

bleau qu'a reproduitM. Civiale, que sur un total de quarante-

deux opérés par le procédé bilatéral, neuf sont morts, c'est-

à-dire 1 sur 4 2/3. Un autre tableau offrant un relevé de

89 malades opérés par le même procéda, donne le même ré-

sultat : 19 morts, ou 1 sur 4 2/3. Et cependant Dupuytren

assurait, de son vivant, que sur 70 calculeux opérés par la

taille bilatérale, 6 seulement avaient succombé. Ce n'était
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que 1 sur 1 1 ; ce résultat était trop beau pour qu'on pût y
croire.

II faut encore observer que, sur les 42 opérés dont il est

question plus haut, il y a 19 enfants au-dessous de dix ans,

et que sur les 35 cas restants, dont 4 seulement au-dessus de
soixante ans, il y a eu huit morts; proportion effrayante !

La proportion delà mortalité (1 sur 4 et une fraction),

dont nous ayons parlé, résulte de la généralité des cas, sans

distinction dTige ni de sexe. Mais si l'on déduit du chiffre

total donné par M. Civiale les enfants qui y figurent pour
6/10, on verra que la mortalité, chez l'adulte et le vieillard,

sera dans un rapport bien moins avantageux qu'on ne le

croit communément. Tout le monde sait en effet que, pour
les jeunes sujets, les cfeances deguérisonsont au moins dou-
bles. Mais en voilà bien assez pour faire apprécier une mé-
thode opératoire qui, par celui de ses procédés qu'on re-

garde comme le plus parfait, donne pour résultat numérique
I mort sur 4 2;3. Voyons si lalithotritie se présentera escor-

tée d'un pareil nécrologe.

Voici l'exposé sommaire des résultats obtenus d'après

cette méthode. Il sulTit de compter les faits, de les coinpa-

rer, pour en déduire les conséquences qui en découlent. On
peut en vérifier l'exactitude. M. Civiale a désigné chaque
malade par son nom; il a relaté son âge, son sexe, sa pro-

fession, sa demeure; il a indiqué la durée de la maladie et

celle du traitement; il a enfin signalé les principales circon-

stances de l'opération. Des faits présentés de cette manière
ont une tout autre valeur scientifique que celle qu'on pré-

tend accorder aux observations publiées de nos jours sur la

même matière : la plupart de ces documents sont incomplets

ou manquent du degré d'authenticité réclamé pour toute dé-

duction rigoureuse qu'on voudrait en tirer.

Depuis ] 825 jusqu'à la fin de i855, c'est-à-dire dans une
période de douze ans, M. Civiale a donné des soins à 5o6
calculeux, tant en ville qu'à l'hôpital Necker. Tous ces ma-
lades n'ont pas été soumis cependant à la lilhotritie ; 199 se

sont trouvés hors de la sphère d'application de cette mé-
thode, à cause des lésions organiques graves et du volume
considérable de la pierre. 607 malades seulement ont été

traités par le broiement; de ce nombre 296 sont guéris; 7
sont morts et 5 ont conservé des maladies de vessie ; dans

un cas le malade a été perdu de vue.

Il est facile maintenant de comparer les résultats fournis

par la taille et par la lithotritie, et de voir de quel côté se

teouve l'avantage. Les obstacles que rencontre l'application



(4ii)

du nouveau procédé subsisteront tant que les malades ne

se pénétreront pas de l'importance de se faire opérer en

temps opportun. Il est pour les calculeux une vérité conso-

lante, qui ressort de tous les faits dont est riche l'ouvrage

de M. Civiale, c'est qu'en se soumettant à la lithotritie au

début de leur maladie, ils auront la certitude, non-seule-

ment d'être toujours et tous guéris promptement, mais en-

core de prévenir un grand nombre delésionsorganiques plus

redoutables souvent que la pierre elle-même. La cystotomle

ne peut pas se flatter d'obtenir de semblables résultats.

Nous voudrions pouvoir entrer dans plus de détails pour

faire connaître un ouvrage qui se recommande à tant de ti-

tres à l'attention des praticiens, mais les bornes et la nature

de ce journal nous interdisent des développements que nous

engageons à lire dans l'ouvrage lui-même. On trouvera des

aperçus nouveaux, des remarques judicieuses, des considé-

rations pratiques du plus haut intérêt, danstout ce qu'a écrit

l'auteur concernant la cystotomie, et les modifications qu'il

a apportées au double cystotome, aux tenettes, etc. Les

planches qui accompagnent son livre représentent fidèlement

ces instruments, ainsi que les perfectionnements qu'il a fait

subir à ceux de la lithotritie par le nouvel appareil de pres-

sion à écrou brisé qu'il a récemment ajouté au percuteur.

M. Civiale n'a rien laissé échapper de ce qui concernait le

sujet qu'il avait à traiter. Il l'a envisagé sous toutes ses fa-

ces, et l'on trouve partout le cachet du praticien qui a beau-

coup vu et bien observé. Soit qu'il ait considéré la taille et la

lithotritie sous le rapport des causes de mort qu'elles peu-

TCût déterminer, des erreurs et des fautes qui peuvent être

commises dans l'une et dans l'autre; soit qu'il les compare
sous le point de vue de leurs moyens respectifs d'explora-

tion, de la durée du traitement et de la récidive de la mala-

die, on est frappé de la justesse des observations qui lui ont

été suggérées par l'examen de ces questions diverses. Parmi
les faits pratiques dont l'auteur a enrichi son ouvrage, on

lira avec intérêt l'observation concernant la maladie du pro-

fesseur Dubois, opéré par M. Civiale en 1829. Ce chirurgien

célèbre n'est pas le seul au reste qui ait eu recours à la litho-

tritie; M. Civiale en a opéré plus de vingt, et M. Lisfranc est

de ce nombre; on peut citer aussi M. Edolm, premier chi-

rurgien du roi de Suède. La confiance de gens de l'art d'un

mérite aussi distingué 'est un argument bien puissant en

faveur du nouveau procédé : aussi n'a-t-on trouvé d'autre

moyen de la combattre qu'en prétendant que les médecins
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attaqués de la pierre perdaient tout à coup le sens com-
mun.

L'ouvrage de M. Civiale est sans contredit ce qui a été pu-
blié de plus complet et de plus intéressant sur la lithotritie

depuis que cette méthode fait partie du domaine de l'art.

Ceux qui ne la connaissent pas, et, ce qui est pire encore,

ceux qui la connaissent mal, l'apprendront dans ce livre.

Quant à ceux qni l'ont étudiée avec soin, ils trouveront de
sages préceptes et des avis utiles, dictés par une longue et

judicieuse expérience.

ART. i353.

HOPITAL DE LA PITIÉ.

§ l". — Des chlorures. Considérations pratiques sur l'emploi

du chlore dans les ulcères atoniques.

Il s'est présenté ces jours derniers à la Pitié un homme por-

tant une brûlure depuis douze jours sur le dos du pied. Les

escarres étaient tombées, et on avait affaire à un ulcère

atonique et à de simples excoriations de la peau. Ce malade
a donné occasion à M. Li>franc d'entrer dans quelques dé-

tails sur les cas qui nécessilent l'emploi des chlorures.

On sait, a dit ce professeur, que j'ai conseillé l'emploi

des chlorures dans les brûlures, mais seulement dans les

brûlures du premier et du deuxième degré, et comme cal-

mant et sédatif dans celles du troisième (i); c'est avec les

mêmes précautions qu'on doit employer ce topique dans cer-

tains ulcères, dont il favorise d'une manière remarquable la

Cicatrisa don.
Quand la surface des ulcères est couverte d'escarreSs les

chlorures peuvent en favoriser la chute, et par conséquent

hâter la guérison. Déjà, en 1795, l'illustre Percy avait si-

gnalé cette précieuse propriété du médicament qui nous
occupe, en l'employant avec succès contre la pourriture

d'hôpital. Mais on a fait de l'empirisme lorsqu'on a combattu
de la même manière tous les ulcères recouverts d'escarres.

Les chlorures, appliqués sur un ulcère, ont l'avantage de

modérer l'inflammation et de déterminer une sécrétion pu-
rulente qui favorise la chute des escarres ; mais quand l'in-

(i)Voy. art, 1199.
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flaitimation est trop forte, non-seulement ils sont insuffisants

pour détacher ces escarres, mais encore ils deviennent cause

nouvelle d'irritation, et par conséquent sont plus nuisibles

qu'utiles. D'un autre côté, quand l'escarre est sèche et qu'elle

offre une inflammation très-légère, les chlorures dissipent

cette inflammation, et l'escarre ne se détache pas, comme on
l'observe sur les cautères de certaines femmes sèches et amai-
gries, chez lesquelles on attend vainement pendant un temps
fort long; la chute des parties mortifiées.

Il est donc nécessaire, pour qu'on applique les chlorures

avec finit, qu'il existe un certain degré d'inflammation : trop

faible, elle serait dissipée entièrement; trop forte, <;lle serait

encore activée par l'application du médicament.
Lorsque l'ulcère atonique n'est pas recouvert d'escarres,

faut-il, dans tous les cas, recourir aux chlorures ? Non ; dans
cette circonstance encore il faut savoir choisir les conditions

favorables. S'il existe des bourgeons charnus très-dévelop-

pés; si, au contraire, ils ne sont pas développés du tout: si

l'ulcère présente des indurations, des callosités, il fautencore
s'abstenir de cette application. II faut, pour qu'on y ait re-

cours avec avantage, que l'ulcère soit dans un état assez

favorable pour qu'avec le secours de moyens ordinaires on
pût opérer la cicatrisation ; c'est alors que les chlorures abrè-

gent singulièrement la durée de la maladie.

On peut mettre en usage les chlorures d'oxyde de sodium
et de calcium. Cependant M. Labarraque a reconnu qu'au

bout de peu de jours ces derniers baissaient rapidement de

degré. On préfère généralement les chlorures d'oxyde de

sodium. M. Lisfranc les emploie généralement à trois degrés;

cependant c'est au praticien à mesurer leur activité sur l'état

de l'ulcère qu'il veut cicatriser. Appliqué convenablement,

c'est un remède héroïque ; mais il offre ce grand inconvé-

nient, de forcer continuellement à avoir le chloromètre à la

main. Quelquefois il ftuit l'employer à un degré plus bas,

d'autres fois à un degré plus haut, soit sur des plaies diffé-

rentes, soit sur la même solutiou de continuité, dont la sur-

face est bientôt modifiée avec le temps. Une compresse fenê-

trée est enduite de cérat et appliquée immédiatement sur

l'ulcère, puis on recouvre d'une masse de charpie de deux

pouces d'épaisseur environ, qu'on imbibe avec le chlore-

Deux ou trois fois par jour on en mouille l'appareil. Il est

nécessaire que l'application du médicament détermine d'a-

bord uD sentiment de chaleur, puis de cuisson. Si cet effet

se prolonge au delà d'un quart d'heure, e'est que le médica-

ment a trop de force. Si, au contraire, on n'observe pas ces
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phénomènes, il faut enlever l'appareil et employer un chlo-

rure plus actif.

C'est en suivant ces principes qu'on a eu recours aux chlo-

rures chez le malade dont nous avons parlé au commence-
ment de cet article. Depuis trois jours qu'on fait usage de ce

médicament, l'amélioration est telle, que déjà la moitié de la

surface de l'ulcère est cicatrisée.

Quand on obtient de cette manière la guérison d'un ul-

cère, il est à remarquer que la cicatrice est beaucoup plus

solide que lorsqu'elle s'est développée sous l'influence des

moyens généralement usités. Elle est en effet le résultat

d'une exsudation plastique qui couvre la plaie, s'organise et

prend de la consistance; la peau voisine concourt à peine à

la former, et il n'est pas étonnant qu'elle se déchire plus dif-

ficilement dans les mouvements auxquels se livrent les ma-
lades^.

4.BT. i334-

§ 2. — De l'emploi des saignées dans le traitement

des ulcères p/iagédéniques. \

Quand un ulcère phagédénique est entouré d'un cercle in-

flammatoire et recouvert d'une couenne grisâtre, la cautéri-

sation avec le proto-nitrate acide de mercure est nuisible ; et

souvent même, lorsque cet aspect particulier n'existe pas,

celte cautérisation l'amène, et met ainsi l'ulcère dans des

coiidilioas opposées à la guérison. Les praticiens ne doivent

pas oublier, avant de cautériser dans ces cas, que c'est à de

petites saignées du bras qu'il faut avoir recours.

C'est en agissant de cette manière qu'un malade, qui est

oouché au n° i de la salle Saint-Louis, se trouve en partie

débarrassé d'un vaste ulcère phagédénique qui avait envahi

la partie droite latérale des bourses , supérieure de la

cuisse et inférieure de l'abdomen. Divers moyens ont été

employés, et entre autres la cautérisation avec le nitrate

acide de mercure; mais l'ulcère ayant tout à coup revêtu la

forme que nous venons d'indiquer, on a eu recours à de pe-
tites saignées du bras, et on a déjà amélioré sensiblement de

cette manière la partie la plus vaste, celle qui occupait les

bourses et la portion inférieure de l'abdomen.

Les choses étaient dans le meilleur état, lorsque tout à

coup la couenne grisâtre s'est reproduite; on a pratiqué une
petite saignée, le lendemain l'ulcère était à peu près le

même; on a renouvelé la saignée, et le jour suivant le car-



( 4i5 )

cle iofiammatoire avait disparu. Un pansement simple et uq
léger bandage suffiront sans doute oiaintcnant pour la gué-

rison.

ART. i335.

§ 3.— Chute légère, accidents peu graves, traitement antiphlo-

gistique actif.— Saignées abondantes.

Il est des circonstances dans lesquelles la moindre négli-

gence peut être bien funeste au malade ; et, dans les cas les

plus légers en apparence, la médication la plus active est

parfois nécessaire. C'est donc sans étonneuient que nous
avons vu M. Lisfranc prescrire un traitement antiphlogisti-

que actif, la diète, le repos, etc., à un homme qui aurait pa
être considéré comme atteint d'une maladie légère. A. la

suite d'une chute d'un lieu peu élevé, cet homme conservait

en effet une légère roideur dans la colonne veFtébrale et de

l'engourdissement dans les membres inférieurs. M. Lisfranc

a appelé l'attention des élèves sur ce cas, si peu grave eu

apparence. Dans une foule de circonstances, a-t-il dit, j'ai

vu des malades qui, à la suite de chute ou de coups directe-

ment portés, conservaient seulement des douleurs vagues
dans la colonne vertébrale et une sorte d'engourdissement

des extrémités inférieures. Ces malades, négligés par leur

chirurgien, continuaient à se livrer à leurs occupations jour-

nalières; puis, au moment où on s'y attendait le moins, il

survenait des accidents graves dans l'axe cérébro-spinale ;

une inflammation, un épanchement, amenaient la paralysie

ou la mort chez des sujets qu'on ne croyait menacés d'aucun

accident sérieux.

Toute secousse ou contusion de l'axe cérébro-spinal ne

doit jamais être négligée, et un traitement antiphlogislique

est nécessaire pour prévenir des désordres que plus tard on

ne peut plus arrêter.

Entrant alors dans quelques considérations générales sur

les évacuations sanguines, ce professeur a pensé que, pour

prévenir ou dissiper les inflammations qui succèdent à des

lésions extérieures, on était habituellement trop avaie de sai-

gnées. Il existe une grande différence, dit -il, entre les

lésions qni proviennent d'une cause interne, et ne se mani-

festent à nos yeux qu'après avoir déjà ébranlé toute l'écono-

mie, et les lésions extérieures, qui trouvent les sujets dans

toute la force et la plénitude de leur santé. Chez les premiers.



(4i6)

les évacuations sanguines abondantes sont parfois mal sup-

poriées, et l'on s'aperçoit assez promptement que le pouls

devient faible, que le malade tombe dans la prostration.

Chezles blessés, au coutraire, lasaignée peut etdoit être por-

tée souvent à un point qui pourrait paraître de la témérité;

cependant ces saignées abondantes sont subordonnées à cer-

taines conditions que le praticien ne doit jamais oublier.

Dans l'inflammation cérébrale, dans la méningite particu-

culièrement, la saignée détermine quelquefois des accidents

nerveux très-redoutables; il faut bien alors se donner de

garde de persister à tirer du sang. Quand, au contraire, le

malade supporte bien la saignée, on ne doit quelquefois lui

laisser que la quaatit-é de sang nécessaire pour ne pas

mo\irir.

11 en est de même des affections de la poitrine, qui néces-

sitent encore une perte considérable de sang, mais dans les

afléclions du bas-vei!tre on ne retire plus les mêmes béné-

fices des saignées abondantes. Le pouls devient bien vite

petit, misérable; et si on ne suspend pas les émissions san-

guines, on hâte la terminaison funeste de la maladie. Ou
sait, au reste, qu'un individu bien portant ne supporte pas

les pertes de sang comme celui dont la force est soutenue

en quelque sorte par une phlegmasie, si surtout cette phleg-

masie est de cause externe, cas dans lequel on peut ordinai-

rement saigner quatre fois plus que lorsque l'inflammation

eèl entretenue par une cause intérieure.

Quelle que soit la justesse de ces observations, il est une rè-

gle générale dont on ne doit jamais s'écarter, c'est que lors-

que l'évacuation sanguine est suivie d'amélioration dans l'é-

tat du sujet, on doit saisir l'indication et y revenir; dans le

oas contraire, ce moyen, quelque précieux qu'il soit en géné-

ral, doit être bientôt abandonné.
C'est en suivant ces préceptes que M. Lisfranc est parvenu

à guérir un tétanos chez un homme âgé de trente ans, en
lui pratiquant en quelques jours huit saignées de bras très-

copieuses et en appliquant sept cent quatre-vingt-douze sang-

sues (i). Chez un autre, on ouvrit la veine dix- neuf fois.

Mais, dans tous ces cas, on était encouragé dans cette pratique

par l'amélioration qui suivait chaque évacuation sanguine.

{Voy. art. 387 et 729.)

(1) Voy. art. i3.
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A&T. i55ô.

Observation d'une déchirure faite par la corne d'un taureau aux
parois de l'abdomen et de la matrice chez une femme "rosse •

sortie du fœtus et de ses dépendances par la plaie.

Le 3o juillet 1789, une femme enceinte d'un sixième en-
fant, et iirrivée à son huilième mois de grossesse, reçut d'un
taureau un coup de corne qui lui ouvrit le ventre. M. Le-
chaptois, chirurgien à Lillebonne, fut appelé immédiate-
ment. A son anÎTée, il trouva la malade couchée sur une
paillasse, encore vêtue de tous ses habillements, froide et
sans connaissance. Une plaie faite aux téguments du bas-ven-
tre partait de l'épine antérieure et supérieure de l'os des iles

du côté gauche, longeant la circonférence du bassin, et se
prolongeant jusqu'à l'épine iliaque antérieure et supérieure
du côté droit. Les bords de cette déchirure, longue de vin^t-
sept pouces, étaient coupés aussi nettement que s'ils l'eus-

sent été par un instrument tranchant. Le jéjunum et l'iléon

flottaient entre les cuisses, et une grande quantité de sang en
caillots était épanchée.

Le chirurgien enleva d'abord les caillots de sang restés

dans l'abdomen, puis nettoya les intestins, sortis et froids. II

vit alors que la matrice était déchirée. Par cette ouverture
était sorti un enfant bien constitué qui vécut quinze jours. Le
placenta, dont le cordon avait été rompu par la chute de l'en-

fant, fut extrait facilement par cette plaie, au moyen de qua-
tre doigts introduits dans l'utérus. On procéda ensuite au re-

placement des intestins, qui n'avaient heureusement reçu
aucune blessure, après les avoir lavés avec de l'eau tiède lé-

gèrement mêlée de vin. Les parois de l'abdomen furent rap-
prochées et remises dans leur position naturelle, puis on
procéda à la suture des téguments, au moyen de plusieurs

aiguilles courbes, armées chacune d'un ruban de fil ciré. Des
plumasseaux de charpie, enduits de crème nouvelle, furent

appliqués sur la plaie avec les compresses nécessaires, le tout

maintenu par un bandage de corps et un spica en toile

molle, pour fixer le pansement en 8 de chiffres. Pendant
tout ce temps, la femme était restée sans connais^'ance, et

n*avait donné aucun indice de sensibilité.

Le chirurgien quitta cette femme, dans la persuasion que la

mort suivrait de près. Il revint le lendemain, lui trouva la

peau un peu chaude; le pouls offrait quelques pulsations

presque imperceptibles; on chercha à lui faire avaler un peu

TOM. Vllt»— W in SEPTEMBRï, iy
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d'eau vineuse. Peu après, la chaleur augmenta, et le pouls

devint plus sensible. Le leodemaio soir, la malade prononça
quelques paroles.

Le 2 août, oelte femme était dans ime position assez satis-

faisante, mais elle accus lit beaucoup de douleurs au ventre.

Le banlai^e fut levé; le ventre était b illonné, douloureux, la

plaie gonflée, ce qui obligea de relâcher toutes les sutures.

Le pansement fut fait de nouveau; des fomeatatioQâ éoiol-

lientes furent pratiquées sur le ventre.

Le 4» l6 pansement fut renouvelé; on fit des embrocations

avec l'huile de caiiiomille et de millepertuis. Les lochies pa-

rurent et coulèrent pendant six jours; bientôt il se forma, en-

tre l'ombilic et le pubis, une large e^^carre, qui se détacha

le 10. Les fils des sutures furent alors retirés.

Tout allait fort bien, lorsq l'à la suite d'un chagrin domes-
tique, l'aspect de la plaie changea tout à coup; mais cet acci-

dent n'eut pas de suites fâ -heuses. Du 20 au a4» '^s tégu-

ments étaient consolidés, et dix jours après elle put sortir et

aller à l'église.

Cette femme a vécu encore une vingtaine d'années après

ce terrible accident sans éprouver d'incommr)dité notable, et

a succombé à une iniladie tout à fait étrangère à sa blessure.

(/)« l'accoacliement naturel. Taèse par Pigné, de LUlebonne,
Seine- Inférieure. ) ( 1 )

ART. 1337.

Note sur un moyen d'arrêter les kém-yrrhagies fournies par les

piqûres de sangsues.

M. Lafargue, de Saint-Emilion, a publié dans la Lancette

du 2J août une note sur l'emploi des ventouses pour arrêter

les hémorrhagies qui peuvent résulter des piqûres de sang-
sues. Voici dans quelles circonstances ce médecin eut d'a-

bord l'occasion d'employer ce moyen.
Une dame ayant appliqué elle-même six sangsues à la

()) Ce journal étant destiné à faire connaître aux médecins toutes
les publications intéressantes pour la pratique, nous croyons être agréa-
ble à nos lecteurs en mentionnant les laits les plus curieu» contenus
dans les thèses de la Faculté. DfS observations fort importantes s'y
trouvent parfois ensevelies et perdues pour la très-grande majorité de»
médecins, qui ne peuvent se procurer ces volumioeux écrits conteaus
à peiae chaque aoaàe dans dix à douze gros volumes in-^».

(Note du Rédact.)
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gorge de sa nièce, âgée de trois ans, les petites plaies conti-
nuèrent à saigner pendant fort longtemps, au point de com-
promettre la vie de la jeune malade. M. Lat'argue fut alors

appelé, et employa inutilement la spatule chautfée et enve-
loppée de compresses, la charpie, l'amadou, la toile d'arai-

gnée, la cautérisation avec le nitrate d'argent, etc. Ce méde-
cin ne savait à quel moyen avoir recours, lorsqu'il songea à

établir un tamponnement, comme on le fait dans la métror-
rhagie, à l'aide d'une ventouse à succion, dont il a con-
seillé l'usage (i j. Après avoir rempli à moitié de coton cardé
un de ces instruments, il le plaça au-dessus des trois pi-

qûres qui fournissaient le sang, puis exécuta avec les lèvres

de forts mouvements de succion. Le sang jaillit d'abord avec
impétuosité des petites plaies; mais ce liquide, rencontrant
d'une part le coton cardé qui était là pour diminuer la capa-
cité de l'appareil, etde l'autre la surface de la peau prodigieuse-
ment tunietiée, tout l'espace qui pouvait exister fut bientôt

comblé, et un véritable tamponnement se trouva ainsi établi.

Le sang fut donc contraint de se coaguler de suite. Toutes les

cinq minutes cependant, de nouvelles succions étaient réité-

rées, et la ventouse resia en place pendant deux heures. Au
bout de ce temps on l'enleva, en ayant bien soin de respec-

ter le caillot. L'enfant reposa tranquillement jusqu'au malin,
et le caillot put ensuite être levé sans inconvénients.

Pour agir d'une manière plus eflicace encore, IVI. Lafar-

gue conseille de tremper le coton cardé dans de la forte

eau- de-vie ou dans de l'acide nitrique affaibli, ou dans une
solution de sulfate de cuivre, et de le placer alors dans la

ventouse. Le caillot qui se formerait acquerrait encore plus

rapidement une certaine consistance qui s'opposerait à l'hé-

morrhagie.

On pourrait appliquer ce procédé dans toutes les hémor-
rhagies dépendant de la lésion de vaisseaux supeiûciels,

dans les blessures de l'artère radiale, de la temporale, de la

pédieuse, etc. Après la saignée du bras ou du pied, on pour-

(i) Ces ventouses conseillées par M. Laiargue ne sont autre chose

qo'ua petit entonnoir de verre dont on se sert en pharmacie, qu'on ap-

plique par sa base sur un endroit convenable de la peau, et sur le som-

met duquel on fait le vide avec la bouche, en ayant soin de laisser tom-
ber la laog'ue sur l'extrémité du tube après chaque aspiration. 11 est l'a-

cile d'adapter a ce point une petite rondelle en cuir dont on forme une

soupape coaioie ceilt; des poupes ordinaires. M. Lafargue assure que

ces petites ventouses sont d'une appliCiition «xtiêuieni»rDl simple, et

qu'elles leuiplaceut trùs-avamaj!;euseaie al !«» ventouses a pO!ni»p,et

surt4j«t les VROtouses h feu.
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rait encore en faire usage lorsqu'on a de la peine à suspen-

dre récouleuienl du sang, ce qui, comme on le sait, arrive

dans un petit nombre de cas.

ABT. i338.

Guérison complète, par le traitement aniiphlogistique, d'une hy-
dropi.sie sympa hiqne d une irritation gastro-intestinale qui

avait été traitée par Its diurétiques. Observation commu-
niquée par M. Allard, docteur en médecine à Bernay
(Eure).

Le i" décembre i855, madame D..., ûgée de trente-huit

ans, d'un tcuniérauient bilioso - sanguin , ni'envoja cher-

cher ; je la trouvai dans l'état suivant : La face était d'une

couleur jaune terreuse, le pouls petit et lent, l'abdotueii bal-

lonné, les membres inférieurs infiltrés ; la malade gardait le

lit depuis environ six sentaines, elle dormait peu, n'allait à

la selle que rarement, les matières fécales étaient dures et

quelquefois glaireuses; les règles ne paraissaient que de

teuips en temps ; elles étaient peu abondantes, et ne duraient

que deux ou trois jours au plus.

Je prescrivis l'application de vingt sangsues sur l'abdo-

men, une diète absolue, quelques tasses de décoction de

racine de chiendent édulcorée avec le sirop de guimauve.

Je continuai à voir la malade, qui, le 6 du même mois, se

trouva beaucoup mieux; elle me demanda à manger. Je

prescrivis une décoction d'orge et de gruau édulcorée avec

le sirop de gomme. Pour nourriture, je permis quelques tas-

ses de lait bouilli, légèrement sucré.

Huit jours se passèrent avec ce traitement. Alors madame
D..., qui se trouvait beaucoup mieux, me demanda à aug-

menter sa nourriture. J'ordonnai la même tisane; j'accordai

quelques tasses de bouillon léger de veau et de bœuf; ou

continua le lait bouilli sucré.

Le 20 décembre, voyant que la malade allait de mieux en

mieux, je l'engageai à aller à la campagne, où elle passa en-

viron un mois. Elle faisait sa nourriture d'œufs frais , de

bouillons légers, et surtout d'une très-grande quantité de

laitage.

Depuis cette époque, madame D... jouit de la meilleure

santé; elle se nouirit comme toute personne se portant

bien; toutes ses fonctions sont revenues à l'état normal.
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ÀKT. 1359.

Guérison de gerçures du mamelon par des lotions avec le nitrate

d'argent. Par le même.

Le 25 novembre i834, je fus appelé, trois jours après
avoir accouché madame B..., de Gourcelles, près de Ber-
nay, pour visiter ie bout de ses seins, qui étaient environ-
nés de gerçures. Je prescrivis de laver les bouts de sein avec
la solution suivante :

Pr. Eau distillée, une once ;

Nitrate d'argent, deux grains.

La malade se lavait chaque fois qu'elle avait présenté le

sein à son enfant. Six jours après ces lotions, celte dame se

/rouva complètement guérie.

J'ai traité par le même procédé deux autres dames, qui
ont éprouvé le même résultat.

ART. i54o.

Avortement; expulsion tardive d'un fœtus non décomposé.

On lit dans un journal américain l'observation suivante,

qui intéiesse à la fois la médecine légale et l'art des accou-

chements :

Madame V... était arrivée à son quatrième ou cinquième

mois de grossesse sans avoir éprouvé aucun occident. Ce-
pendant les signes de la vie du fœtus, quoique attendus avec

anxiété, n'avaient pas encore paru. Les caractères de la gros-

sesse continuètei.t à se développer le mois suivant. A celte

époque, la dimension de l'abdomen connnença à diminuer

graduellement, et vers le huitième ou le neuvième mois, il

n'était pas beaucoup plus proéminent que dans l'état de va-

cuité. On reconnaissait néanmoins, au travers des parois du

ventre, la présence d'un corps étranger. Les seins avaient aussi

pris beaucoup de développement, et une petite quantité de

lait s'était même écoulée; mais, à partir du commencement du
neuvième mois, ils s'affaissèrent, et la sécrétion laiteuse parut

suspendue. La santé générale se maintenait très-bonne. Ar-

rivée au terme ordinaire de la gestation, madame V... s'a-

perçut que les membranes glissaient dans le vagin; des dou-

leurs ressemblant à des craujpes succédèrent bientôt, puis

une hémorrhagie inquiétante se déclara. Alors fut expulsé.
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encore enveloppé dans les membranes non rompues, un foô»

lus qui paraissait âgé d'environ cinq mois, et qui ne présen-

tait tiui une mai que de décomposition. Le placenta, qui sortit

spontanément, étaitplus large que d'ordinaire, etresseuiblait,

p')i!r la forme et la consistance, à une tumeur sarcomateuse.

A l'époque habituelle après la délivrance, il y eut une aboa-

dauie aécrélioa laiteuse^ et la femme se rétablit ensuite assez

promptement.

( The American Journal. )

ART. l54l*

Observation sur l'emploi de la belladone dans ta coqueluche.

Une petite fille Agée de dix ans toussait depuiscinq mois, et

éprouvait deptiis six jours desquintesde coqueluche bien ca-

ractérisées, lorsqu'elle entra à l'hôpital des Enfants, le lo mai

dernier. A la visite du matin, elle éprouva une qm'nte qui fut

suivie d'une expectoration abondante, et du vomissement
d'une p.irlie des aliments qu'elle venait de prendre. On pres-

crivit de la tisane de mauve, un julep gommeux, et des la-

vements.
Dans les vingt-quatre heures la petite malade eut vingt

quintes de coqueluche; il en fut de même le 12 et le i3.

Alors on prescrivit l'extrait alcoolique de belladone, qui fut

pris à la dose d'un grain dans un looch donné par cuillerées.

Le i4, les quintes avaient encore été au nombre de vingt. On
donna un grain et demi d'extrait de belladone. Le i5, la vue

était troublée ; la malade ne pouvait parvenir à lire ni à enfi-

ler une aiguille. Le nombre des quintes avait été de dix seu-

lement dans les vingt-quatre heures. On continua le même
médicament, qui fut porté à deux grains le 17. à deux grains

et demi le 19, et à trois grains le 21. Le nombre des quintes

se maintenait toujours à dix dans les vingt- quatre heures;

mais la tolérance pour le médicament s'était établie, et il ne

déterminait pi us d'accidents. Cependant le 32 la vue se troubla

de nouveau ; les quintes, quoique aussi fréquentes, étaient

beaucoup moins fortes. Le 28 on donna quatre grains; le lende-

main la malade était presque aveugle; on supprima la bel-

ladone. Elle sortit de l'hôpital le 3o mai. Huit jours après il

n')/ avait plus de quintes, mais une bronchite, qui compliquait
la coqueluche, avait persisté.

La belladone est, de tous les médicaments essayés contre la

coqueluche à l'hôpital des Enfants, celui dont les heureux
effets ont été les plus constants; cependant 00 a employé arec
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succès le kermès minéral, élevé graduellement jusqu'à la

dose de six à huit grains lorsqu'il y avait complication de
bronchite avec sécrétion plus ou moins abondante de la mu-
queuse. (^Gazette médicale.

)

A&T. iZ^-i.

Ipécacuanha préparé par l'éiher sulfurique du professeur Gay.

Ipécacuanha en poudre, une partie;

Elher sulfurique rectifié, six parties.

Faites macérer pendant quelques heures et filtrez.

On fait sécher à l'air la poudre restée sur le filtre, jusqu'à

ce qu'elle ait entièiemenl perdu lodeur de l'éiher. On la

triture pour la passer au tamis, et on la conserve pour l'u-

sage.

L'ipécacuanha ainsi préparé est prescrit aux mêmes doses

que l'ipécacuanha ordinaire et en a toutes les propriétés. Il

n'a perdu que l'odeur nauséabonde et la saveur désagréa-

ble qui font éprouver de la répugnance pour ce vomitif. On
n'emploie d'éthei que pour enlever une certaine quantité de

matière grasse, ce qui sufTit pour détruire l'odeur ella saveur

nauséeuses de l'ipécacuanha.

ART. 1343.

Poudre tisanifère, du même.

Suc de réglisse en poudre fine, quatre onces;

Gomme arabique, quatre onces;

Sel de nitre, quatre gros.

Mêlez.

Elle est diurétique et adoucissante. Elle convient pour

apaiser et calmer l'irritation gonorihuïque et la plupart des

inflammations. On la rendra sédative en ajoutant à chaque

once de cette poudre demi-grain ou un grain d'extrait goni-

meux d'opium ou de quatre à huit grains d'extrait de jus-

quianie blanche.

On fait dissoudre à froid une once de cette pnudre dans

une pinte d'eau. Elle est très-commode pour les voyageurs.
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ART. l544'

Pilules mercurielles du docteur Estor père.

Mercure puriûé, quatre gros;

Térébenthine fine, six onces;

Karabé en poudre, une once;

Poudre de réglisse, q. s.

Faites S. A. des pilules de six grains.

On les emploie pour guérir la gonorrhée, lorsque les symp-
tômes d'irritation ont disparu.

On commence par en faire prendre une et ensuite deux
tous les malins à jeun. {Journ. de pfiarm. du Midi.)

i.BX. 1545.

Rob anti-syphilitique du docteur Giraudeau de Saint-Gervais.

Ce rob, dont tous nos lecteurs ont sans doute entt-ndu

parler, est composé de la manière suivante :

Pr. Rûpure de gaïac, deux onces;

Salsepareille, une once
;

Racine d'astragalus exscapus, deux gros;

Sirop de pariétaire, 1

— de roses pâles, > ûâ une once ;— d'écorce d'orange ;
'

Séné de la patthe, un gros;

Opium, dix grains;

Sucre, seize livres;

Eau, quatre litres.

F. S. A.

A&T. 1346.

MÉDECINE LÉGALE.

Examen du corps de Tenjant en matière d'infanticide.— Suite de l'expo-

sition de la docimasie hydrostatique, méthode de Galien.— Surnata-

tion. — Valeur des phénomènes de snrnatation des poumons plongés

dans l'eau.

m..

Vous m'écrivez que ma dernière lettre, tout en ayant excité

votre intc^rêt, a laissé dans votre esprit une sorte de doute d'au-

tant plus pénible, qu'il semble justifier cette assertion que sou-

tiennent beaucoup d'avocats dans l'intérêt de la défense, à sa-

voir : que les expériences de docimasi* ne peuvent pas conduire



à des résultats positifs, et qu'un médecin ne peut jamais afGrmer

qu'un enfant a ou n'a pas respiré. Je me hâte donc de compléter

ce sujet, dont je n'ai pu vous fournir qu'une partie des éléments

propres à résoudre Jes questii)ns qu'il soulève.

Je vous ai fait connaiire toutes les circonstances qui se ratta-

chaient au phénomène de l'immersion des poumons dans l'eau, dans

les expériences de docimasie, et pour éviter aujourd'hui des repéti-

tions inutiles, je me vois forcé de vous engager a relire les dernières

pages de ma lettre précédente, afin de retirer de celle-ci le fruit

que vous avez droit d'en attendre. Songez que c'est l'opération in-

dispensable a tout cas d'expertise en matière d'infanticide, et qu'elle

doit être parfaitement connue, si l'on veut se mettre à l'abri d'ob-

jections plus spfcifuses que fondées.

Les poumons des enfants qui n'ont pas respiré vont au fond de

l'eau parce que leur tissu est plus dense; mais aussitôt qu'ils ont été

péuétres par de l'air, ils surnagent. La surnatation tend donc à in-

diquer l'existence de la respiration. Mais le tissu pulmonaire peut

être pénétré d'air, ou parce que celui-ci s'est introduit dans leur

tissu en vertu des efforts naturels de la resjiiration, ou parce qu'on

l'y a introduit artificiellement, soit en soufflant de bouche à bou-

che, soit en introduisant dans la trachée-artère un tube conducteur

de l'air. L'iusufflaiion est donc une première difficulté de dia-

guostic.

Au nombre des états morbides qu'un enfant peut présenter à la

naissance est l'emphysème pulmonaire, qui survient le plus souvent

à la suite d'un accouchement dans lequel le thorax a ele fortement

comprime au passage. Cet état se manifeste encore dans les cas où

l'enfant a déjà subi un commencement de putréfaction. Pendant

fort longtemps les opinions des médecins légistes avaient été varia-

bles sur ce second pomt de fait. Des expérieuces faites par Cam-
per, Pyl et M. Orlila tendaient à prouver que le cadavre d'un en-

fant pouvait arriver à un degré très-avancé de la putréfaction sans

que les poumons parussent le moins du monde altérés dans leur

tissu, en sorte que les épreuves de la docimasie étaient considérées

comme possibles à presque toutes les époques de la décomposition

putride Mais nous avons démontré depuis, par un grand nombre

de faits, que cette proposition ne pouvait être fondée qu'autant

que le corps de l'entant n'avait pas subi de décomposition gazeuse,

et que les expériences docimasiques étaient faites immédiatement

après la sortie du liquide dans lequel l'enfant avait été imnergé,

car pour peu qu'au sortir de l'eau, par exemple, le corps reste ex-

pose a lair, la putié'action gazeuze s'établit aussi bien dans les pou-

mous qu'ailleurs. L'emphysème pulmonaire par putréfaction est

donc le troisième écueil de la docimasie dans le cas de surnata-

tijn.

Voici les moyens de distinguer la respiration naturelle de ces

trois états qui, dans l'immersion des poumons dans l'eau, donnent

lieu au même phénomène.
L'emphysème pulmonaire, dû, soit à un état morbide naturel ou

accidentel, soit à la putréfaction, est toujours facile à recounaî re à

l'inspection seule des poumons. Vous savez qu'en médecine on dis-
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tingue deux espèces d'emphysèmes : i« l'emphysème vésiculaire, ou
celui qui se Héveloppe daus les vésicules fiulmonaires, les distend
outre mesure, et finit ensuite par les déchirer de manière à établir

une communication entre un certain nombre de vésicules qui, au-
paravant, étaient complètement isolées; c'est ce qui a lieu chez les

asthmatiques, par exemple, à la suite des violents efforts de toux
ou pai l'eflFet d'une cause morbide quelconque,

a" L'emphysème interlobulaire, ou qui consiste dans une accumu»
lation d'air entre les lobules pulmonaires, c'est-à-dire entre ces pe-
tites agglomérations de vésicules que je \ousai décrites avec soin

dans une de mes dt-rnières lettres. Ces gaz sont épanchés dans le

tissu cellulaire des poumons, qui réunit tous tes lobules entre eux
et les agglomère sons la forme d'une masse homogène.
Eh bien ! rem|)hy>-ème vésiculaire ne peut pas exister chez l'enfant

qui n'a pas vécu, parce que, pour qu'il se produise, il faut primiti-

vement que le tissu vésicuieux ait été distendu par l'air de la respi-

ration; parconspqueui on nepeul trouver chez l'enfant qu'uneseule
espèce d'empliysènie, celle qui est interlobulaire.

Or, je vous disais tout a l'heure que l'emphysème se pouvait re-

connaître a des caractères extéiieurs trés-auparenis. Ils consistent

en des hulle^ gazeuses variables en volume depuis une tête d'épin-

gle jusqu'à un gros pois; ayant presque toujours une forme allou-

g' e; disséminées ;i la surface des poumons qu'elles sillonnent ; très-

ecartées les unes des autres et très-transparentes, puisqu'elles ne
sont enveloppées <|ne par du lissu cellulaire et par la plèvre pul-

monaire; elles f>nt un contraste rra|>pant avec le tissu compacte,
serre ei r(»uge-brnnâire des poumons.

Vient-on a couper les poumons par petits morceaux, toutes ces

bulles se crèvent, et si, plaçant chaque portion dans l'eau, on la

comprime au mili u de ce liquide, on voit alors s'échapper quel-

ques grosses bulles de gaz, en mi'me temps que le tissu pulmonaire
comprimé et rendu à son état compacte primitif reste au fond de
l'eau Celte facilite qu'ont les gaz à s'échapper dans ces circonstan-

ces provient de ce que le tissu cellulaire interlobulaire est extrê-

mement lâche, et que n>utes ses cellule- communiquent entre elles.

Il en est tout autiement quand on exerce une pareille compres-
sion sur le tissu pulmonaire pénétré d'air. Les portions de pou-
mon, quoique réduites au volume d'une noisette, par exemple, con-
tiennent encore sous ce volume des milliers de vésicules qui, dans
l'état normal, n'ont pas de communication entre elles; quand la

section en aurait ouvert quelques centaines, il en resterait toujours

un grand nombre, d où l'air ne pourrait s'échapper que par les ra-

mifications ouvertes de la trachée, et il esl tout à /ait impossible de

les vi ier assez compiftement pour redonner au tissu pulmonaire

l'état compacte qu'il avait primitivement, et déterminer son immer-
sion pernianente; en sorte qu'il est très-facile, comme vous pouvez

le voir, de riistinguer la surnatation par emphysème pulmonaire de

la surnataiioD par respiration.

Si les poumons qui surnagent sont coupés par morceaux, si cha-

cun de ces morceaux est comprimé sous l'ean, et qu'après la com-
pression la surnatation ait encore lieu, c'est que les poumons ap-

partienaent à un enfant quia respiré.
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Si, après la compression, chaque portion de poumon quiaupara*

Vant surnageait va aciuellenient au fond de l'eau c'est qu'alors

elle appartient à un enfani qui n'a pas respiré, et dont les poumons
étaient emphysémateux.
. Mais vous vous rappelez qu'en vous exposant d'une manière gé-

nérale la pratique de la dociniasie, je vous faisais remarquer qu'il

fallait examiner avec soin si les bulles gpzeuzes qui s'échappaient

lors de la compression étaient grosses, ou au contraire tfès-divisées,

en se rendant sous la forme dune mousse à la surface de l'eau ; c'est

un point d'observation très-important : lorsque l'air ou un gaz

quelconque s'éch^ippe des vésicules pulmonaires, il ne peut en sortir

que dans un état de division extrême, parce que ces vésicules ont
elles-mêmes des dimensions infiniment petites. Cette circonstance

appuie donc la présomption de respiration. Lorsque au contraire

ce sont des bulles irès-gross^s qui s'échappent des portions de pou-
mon comprimé sous l'eau, elles sont très-larges, parce qu'en s'accu-

mulaut dans le tissu cellulaire interlubulaire, elles en ont écarté et

même déchiré les mailles; si donc elles se présentent dans cet état

à la surface de l'eau, c'est un indice d'absence de respiration et

d'existence d'em[)hj'sème pulmonaire.

Reste maititenani à nous expliquer sur le premier écueil de la do^

cimasie, que nous vous avons signal' , ou, en d'autres termes, à ré-

soudre cette question : Est-il pi ssible de distinguer la respiration

naturelle de 1 introduction d'air «lans les poumons à l'aide de Tih-

suffldtion opérée soit bouche a bouche, soit par l'intermédiaire d'un

conduit introduit dans les voies aériennes?

Observez d'abord que le même effet doit être le résul at de ces

divers modes de l'introducti m de l'air. C'est le même fluide qui ar-

rive dans les poumons : il y e^t introduit par les mêmes voies et il

se rend dans les mêmes parties. Il doit donc donner lieu aux mêmes
phénomènes, et la docimasie hydrostatique ne peut pas fournir le

moyen de distinguer les poumons de l'enfant qui a respiré,

des poumons qui appartiennent à l'enfant qui n'a pas respiré, et

chez lequel ou a ])ratique l'insufflation. C'est par ce point qu'elle

pèche ; c'est là son côte faible, le signe de son impuissance.

La conséquence de ce fait est très-grave, car un défenseur peut

en tirer parti pour dire : Les experts déclarent que la respiration a

eu lieu, que par conséquent l'enfant était vivant en sortant du sein

de sa mère. Eh bien, dans l'état actuel de la science, les expérien-

ces de docimasie sont insuffisantes pour distinguer l'insufflation de

la respiration. Or, ce que les experts ont pri- pour la respiration,

c'était l'insufilation que la mère avait pratiquée pour sauver la vie

de son enfaot, et cette preuve d'amour maternel devient aujourd'hui

pour elle la charge la plus accablante de l'expertise.

Toutefois, ne vous effrayez pas trop de ce sophisme; il est des

moyens d'y parer, et c'est ici le morne. t de vous faire connaître les

ress^'urces que notre art a mises à v<itre disposition.

1° 11 résulte d'expériences faites, et d'observations assez nombreu-

ses recueillies a la NJaiernité, qu'il est impossible de faire |)éuétrer

Tair à l'aide de l'iusufflation, dans la totalité du tissu des poumons,

soit qu'on la pratique de bouche à bouche, soit qu'on se serve d'na



conduit ; cet effet ne peut être obtenu qu'en agissant sur des poa>

oions retirés de la poitrine, et encore amène-t on presque toujours

l'emphysème ou la déchirure des cellules aériennes, et parvient-on

très rarement à une distensioji complète. Dans les insufflations

faites sur l'enfant en danger de mort, le sommet et le bord antérieur

des poumons sont seuls pénétrés par l'air, c'est-à-dire que les orga-

nes de Ih respiration ne présentent que des apparences imparfaite»

de respiration.

Par conséquent, toutes les fois que la docimasie hydrostatique
aura fourni la preuve d'une respiration complètement opérée, ce

qui est fréquent, l'objection sera de nulle valeur.

2» L'insufflation fait bien arriver de l'air dans les poumons, mais
elle ne peut y faire arriver du sang; or, l'afflux de l'air dans les

poumons, en distendant les cellules aériennes, donne à ces organes
une teinte blanche uniforme, et fait totalement disparaître la cou-
leur brune rougeâire qu'ils possédaient; l'afflux du sang injecte

tout le système vasculaire des poumons, et alors on voit se dessiner

à la surface de ces organes des arborisations capillaires extrême-
ment nombreuses qui amènent une teinte rosée irès-prononcée.

L'existence d'arborisations très-bien dessinées sous la plèvreestdonc
une pt puve de respiration ; l'absence d'arborisations, une preuve
d'insufflation.

De cet afflux de sang pendant l'acte de la respiration, résulte en-
core un autre phénomène, c'est l'augmentation du poids des pou-
mons; elle est telle que Ploucqiiet, qui lejpremier a reconnu l'im-

portance de cette circonstance, a cherché dans quel rapport cette

augmentation de poid« pouvait avoir lieu. Comparant le poids des

poumons à celui du corps, il a vu qu'ils en constituaient la soixante-

dixième partie chez l'enfant qui n'avait pas respire, et la trente-cin-

quième chez celui qui a respiré. Mais il n'avait fait que trois essais
;

cependant le rapport était tellement tranché que Chaussier à Pa-
ris, et plus tard Smith à Vienne, crurent devoir entreprendre une
s^rie de recherches propres à en vérifier l'exactitude, et tous deux
furent conduits, non pas à admettre une différence austi tranchée,

mais à en reconnaître une. Les observations de Chaussier ont eié

faites sur plus de quatre cents enfants d'âges différents. Chez les

uns la respiration s'était établie d'une manière complète; chez les

autres, d'une manière incomplète. Ceux-ci avaient des poumons
sains, ceux-là des poumons malades; aussi était-il difficile de tirer

de ces faits une donnée générale un peu certaine. J'ai donc dû faire

un choix dans ces observations; grouper les enfants du même âge,

ei établir pour chaque époque un rapport. J'ai dressé ainsi un ta-

bleau, dans mon Traité de médecine légale^ qui m'a conduit aux ré-

sultats suivants : Pour les enfants nés a sept mois, le poids des pou-
mons est un trente-neuvième de celui du corps chez ceux qui ont

respiré, et un quarante-unième chez ceux qui n'ont pas respiré.

Différence bien peu appréciable ou même nulle, et qui tient à ce

qu'à sept mois la respiration est ordinairement très-imparfaite, sur-

tjut chez des enfants qui succombent naturellcnient,c'est-a-dire ou
sous l'iufluence d'une constitution trop faible, ou d'une maladie né-

cessairement mortelle.
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A l'époque de huit mois, la différence est plus tranchée; le poids

des poumons chez l'enfant qui n'a pas yécu est un soixante troi-
sième de celui du corps, tandis qu'il est un trente-septième dans le

cas où la respiration s'est établie.Enfin,au terme de neuf mois, en y
comprenant même des enfants qui n'ont vécu que quelques minutes,
on trouve que chez ceux qui n'ont pas respiré le poids des pou-
mons est un soixantième de celui du corps, tandis qu'il est un qua-
rante-deuxième chez ceux qui ont respiré. D'où il suit qu'il est im-
Sossihle de se refuser à admettre que la respiration n'amène pas une
ifférence notable dans le poids des poumons, et nous croyons nous

rapprocher du vrai en disant que, dans beaucoup de cas, elle dou-
ble presque ce poids. Si en effet on réfléchit à cette circonstance
que toutes ces expériences ont été faites sur des enfants plus ou
moins débiles, plus ou moins malades; si l'on songe que la femme
qui commet le crime d'infanticide a presque toujours prémédité
son action depuis longtemps; que depuis longtemps elle a cherché
et souvent même employé tous les moyens de faire disparaître sa
grossesse, et que son enfant a dû être bien couslitué pour résistera
ces tent tives d'avortement, on verra qu'il y a dans le moyen de
Ploucquet une donnée vraie, une donnée utile, surtout pour le cas
qui nous occupe, c'est-à-dire pour distinguer l'insufflation pulmo-
naire de la respiration.

Toutefois, ce serait aller trop loin que de la regarder comme pro-
pre à résoudre les questions dans tous les cas ; et pour vous mon-
trer que nous sommes loin de vouloir y attaclier plus d'importance
qu'elle a'en mérite, nous allons de suite vous faire sentir les cas dans
lesquels elle sera de nulle valeur. Nous nous sommes attachés tout
à l'heure à vous faire remarquer que chez beaucoup d'enfants où
l'expérience avait été faite, la respiration avait dû être incomplète
les enfants débiles, etc. etc. Si donc vous aviez à juger un cas de ce
genre, un exemple d'infanticide où la mère aurait étouffé son en-
fant au premier cri qu'il aurait jeté, le moyen de Ploucquet de-
viendrait alors de nulle valeur, parce que la quantité de sang qui
aurait pénétré dans le tissu pulmonaire n'aurait pas été assez grande
pour augmenter notablement leur poids.

Résumons actuellement les phénomènes de surnatation, comme
nous avons résumé les phénomènes d'immer-iion.

1° Vous mettez dans l'eau les poumons, le thymus et le cœur
réunis; ils surnagesit; vous ne pouvez pas en inférer que la respi-
ration a eu lieu, car dans cette expérience le thymus peut être em-
physémateux; les cavités du cœur peuvent conleuir des gaz au lieu

de sang, et ces deux organes peuvent retenir les poumons à la sur-

face de l'eau. (Quand cet ensemble d'organes surnage, il est très-

important d'observer quelles sont les parties d'organes qui avoisi=

nent la surface de l'eau, et qui même souvent la dépassent : ces par-
ties sont toujours celles qui renferment le plus d'air ou de ga/

)

2° Vous plongez ensemble les deux poumons dans l'eau ; ils sur-

nagent ; cette expérience ne prouve pas noc plus que la respiration

ait eu lieu, car l'un des deux poumons, ou tous 1k« deux a la fois,

peuvent être emphysémateux ou avoir été insuffles.

jo Vous coupez les poumons par morceaux, chaqtre moTCCUU sur-
nage; icr,'err<Jr«r"e aitcune inductt<Tfn ?ncÇttain«.
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4" Chaque morceau comprimé sous l'eau laisse échapper de» bul-

les gazeuzes larges et ne formant pas mousse à la surface du li-

quide, puis après la compiession elle va au fond de l'eau. Dans ce
cas la respiraiioii n'a pas eu lieu, c'était seulement un état emphy-
sémateux des poumons qui déterminait leur ^urnatatioa.

5° Cliaque portion comprimée sous l'eau laisse échapper des
bulles gazeuzes très-divisees et formant mousse à la surface du li-

quide, et cependant, après ta compression, elles reviennent rapide-
ment a la surface de l'eau; alors d deux choses l'une, ou il y a eu
respiration, ou il y a eu insufflation.

Le cas est douteux pour la grande généralité des médecins, si le

quart ou le cinquième de cliaque poumon s'est comporté de cette

manière, tandi- que le resie a été au fmid de l'eau ; il peut ne pas
l'être pour une personne habituée à ce genre d'observation; mais
dans ce doute même vous devez déclarer que la respiration a

eu lieu, à moins qu il ne soit reconnu que l insuFflation a été em-
ployée dans le but de ra|>peler l'enfant à ta vie. Or, dans In grande
généralité des cas d'infan'icide, les circonstances du fait sont telles

qu'elles excluent la possibilité d'une pareille supposition. Le cas n'est

|>lus douteux si ce sont toutes les parties des poumons qui se com-
portent de cette manière.

Peut-être vous demanderez-vous dans quel but on multiplie

ainsi toutes ces épreuves de la docimasie; pourquoi, par exemple,

ou n'arriverait pas de suite à couper les poumons par morceaux, à

les immerger et a les comprimer sous l'eau. Ce serait la marche la

plus mauvaise a suivre;elle vous mettrait dans l'impossibilité d'ap-

précier la valeur reeile de ces surnataiioas. Celle qui a lieu sur les

poumons entiers vous meta même de juger la partie de ces organes
qui a reçu le plus d'air. — Quand, dans une immersion des pou-
mons dans l'eau, la moitié dépasse la surface du liquide, cela indi-

que qu'une grande quantité d'air ou de gaz existe dans ces organes.
— Lorsqu'un poumon peut retenir a la partie supérieure de 1 eau,

et a lui seul, le cœur et le thymus, c'est un indice bien pluscoiicluant

encore delà proportion de gaz qu'il renferme.
Docimasie dans l'eau chaude. S ai conseille ce genre d'expérimenta-

tion pour les cas de surnatacion ; il est plus concluant que dans l'eau

froide. L'eau cliaude a un poids spécifique moins considérable que
l'eau froide. Si donc la sumatatiou s'y etfeciue eocore, c'est un in-

dice de respiration d'une plus grande valeur; toutefois il ne doit être

mis en usage que secondairement, c'esi-a-dire après l essai fait avec

l'eau à la température ordinaire.

Si actuellement nous nous résumons sur la valeur de la docima-

sie hydrostatique deGalien, nous verrous qu'avec elle il est possi-

ble de vaincre toutes les dildcutés qui se rattachent a la détermi.

nation de l'existence ou de l'absence de la respiration, à part ua
seul cas, celui de l'insufilatiou, qui peut laisser l'expert dans le

doute, lorsque tout ie parenchyme pulmonaire n'a pas éie pénétré

d'air. Aussi celte espèce de docimasie est-elle genéralemen: usitée

comme constituant une expérience simple, a la portée de tout le

monde, et n'exigeant pas d'instruments particuliers pour être prati»

quée— D'autres méthodes ont été conseillées pour lever les dtfiicut-

tés que l'insufflation présente} nous devro-is votis <^<a pari".» ilins
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notre prochaine lettre, et lorsqu'une fois je vous aurai déroolé le

tableau de tous ces moyens, lorsque nous eu aurons ensemble
apprécié la valeur, nous prendrons l'ensecnble de ces faits, nous
chercherons a vous faire connaître eu résumé ce que vous éies en
droit d en attendre, et nous vous prouverons, par des rapports d'in-

fanticide, que, malgré les difdcnltés inh-^renles a chaque méthode,
le médecin a encore par-devers lui les moyens de résoudre la ques-
tioo de la respiration.

Â. Oevergie.

VARIÉTÉS.

lie Moniteur da 18 août publie l'ordonnance suivante :

An. 1". A partir du i" novembre i83(3, nul ne pourra être admis
à prendre sa première inscription dans une Faculté, à quelque litre

que ce soit, s'il ne justiQe du diplôme de bachelier ès-lettres ; sont ex-
ceptées les insuiiplions dites de capacité.

a. A partir du i*' novembre i8'<7,nul ne pourra être admis a soutenir
son premier examen dans une Faculté de inederine s'il ne justifie du
diplôme de bachelier ès-sciences, dont les frais seront dédiiit.s au p'ofit

de l'élève sur le prix des inscriptions qui lui restent à prendre.
3. Seront 'ispenses du b»cc da ireat èsscien 'es li-s etu liants en mé-

decint- qui en prenitnt leur cinquième inscription déclareront n'aspi-

rer qu'au titre d'officier de santé ; m;iis ladite inscription et celles qu'ils

continueront de prendre dans le même but ne seitini, dans aucun cas,

admises à leur compter pour le doctorat en mé ecine.

4. Les inscriptions, quel qu'en soit lenombre, prises dansune école se-

condaire de médecine ne pourront être échani^ees jusqu'à concurrence
de quatre inscriptions au plus pour le doctorat, dans une Faculté de
médecine, qu'autant que l'étudiant justifierait des diplômes de bache-
lier ès-lettres et de bachelier ès-sciences.

Pour obtenir par voie d'échange moins de quatre inscriptions dans
une Faculté de médecine, ilsuffira du diplôme le bachelières lettres.

5. Les dispositions contraires des ordonnances antérieures sont et

demeurent rapportées.

Le but de cette ordonnance est évidemment de dimiimerle nombre
toujours croissant des étudiants en médecine, et d'auj^menter ainsi le'

bien être des médecins qui aujourd'liui se pressent dajis toutes les lo

calitès. Pour conserver la dignité de notre piolession, il est indispen-

sable sans doute de rendre lesréceptii»ns plus difficiles et partant pluS'

rares; mais en forçant les élèves à se munir du diplôme de bacheliers

ès-sciences, croit-on parvenir à ce but de la manière la plus profitable

pour les médecins et pour le public ? Il y a six ans à peine, ceite me-
sureayaitété reconnue mauvaiseet supprimée sansréclamations. 11 est

difficile de s'expliquer comment, dans un espace de temp-i si court, les-

choses ont pu changer à ce point qu'un ait reconnu la nécessité de ré--

tablir un examen dont l'inutilité avait été démontrée.
Si l'on veut diminuer le nombre des réceptions, il faut enger dut-

candidat des connaissances plus approfondies, plus étendues ; mais
doit-il donc, au bout de quatre années d'étude, posséder si parfaite-
ment la médecine et la chirurgie qu'on croie pouvoir lui dérober une
année de son temps pour la consacrer à l'étude des mathématiques et

des sciences physiques, elle doter de cette manière, aux dépens decon-
naissancçs beaucoup plus importantes, d'un savoir tout à fait en dehors
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de sa profession ? Voici en effet ce qui arrive depuis que le mode d'cxa»

nieti a été changé, c'est-à-dire depuis huit ans environ.

La matière du premier examen est la chimie, la physique et l'his-

toin- naturelle. L'élève ne peut prendre sa cinquième inscription avant

de l'avoir passé. Aussi sa première année est-elle cntièrpmentemployèe
à l'étuiie de ces branches accet'soires de la médecine. Pendant tout ce

temps il ne paraît ni dans les hôpitaux ni dans les salles de dissection.

Il est tout entier au travail que nécessite ce premier examen pour le-

quel, il faut le dire, on se montre extrêmement sévère.

Cet examen passé, l'élève a déjà vu s'ecoiiler le quart de son temps
d'étmle. Alors seulement il s'occupe d'anatoinie, et suit quelques cours;

mais il devra passer son second examen (anatomie et physiolo};ie), après

sa douzième inscription. Il n'a donc que deux ans pour étudier l'ana-

tomie, c'est-à-dire deux hivers, huit à dix mois à peine. Son second
examen passé, il l'eruie ses livres d'anatomieet ne remet plus les pieds

dans les salles de dissection, jusqu'à ce que, son diplôme obtenu, il se

livre à la pratique, et conndît alors, mais trop tard, la mauvaise di-

rection que l'on a imprimt-e à ses études.

11 semble que ce mode vicieux ait été établi tout exprès pour favo-

riser l'étude des sciences accetso'tres au détriment des sciences ind'spcn-

snbles à la pratique de la médecine. L'étude de l'anatomie est com-
plètement négligée. L'anatomie, sans laquelle il n'est ni médecine ni

chirurgie, n'occupe les élèves que pendant huit a dix mois sur quatre

années. C'est dans de (utiles manuels qu'ils apprennent par cœur le

nombre et la situation des muscles, les divisions des arlèr«fs et

des nerfï!, et cependant, à peine reçus docteurs, c'est pour une hernie

étranglée, pour un accouchement I -borieux, qu'on léclame leurs se-

cours. I\i les mathématiques, ni la physique, qu'on va exiger maintenant
avant tout, ne leur apprendront à reconnaître et à réduire une luxation

à maintenir convenablement une fracture. Toutes ces sciences sont

fort bonnes, sans doute, mais elles ne sont pas indispensables, et puis-

qu'on s'obstine à n'exiger que (juatre ans d'études, il est vraiment in-

concevable qu'on oblige les élèves à consacrer une grande partie de
ce temps à des travaux d'un intérêt tout a f.iit secondaire.

C'est donc avec un grand regret que nous voyons exiger de nouveau
le baccalauréat ès-sciences. Par l'effet de celte nouvelle mesure, les

réceptions ne seront pas beaucoup moins nombreuses, et tes élèves,

détouinés dd'étude de l'anatomie et de l'anatomie pathologique, pos-

séderont, encore moins que parlepassé, des connaissances indispensa-

bles pour l'exercice de la médecine et de la chirurgie.
— Ecole préparatoire de médecine. Çt'KSt avec plaisir que nous annon-

çons à nos lecteurs que l'école préparatoire de médecine, dont nous
avons parle l'an dernier, est en jilcine activité et paraît devoir jouir

d'un très-grand succès. Cet établissement, situé rue de Monceau, n.g,
et soiis la direction de M. le docteur Ratier, est destiné à recevoir des
élèves qu'on disposera par des études préparatoires à suivre utilement
les cours de l'école;, et auxquels on évitera par là des essais infructueux
dans leurs études et la perle d'un temps précieux.
— Huit étudiants en médecine viennent d'être renvoyés par ordon-

nance de la chambre du conseil, devant la police correctionnelle, par
suite de l'in truclion faite sur les troubles de l'Ecole-de-Médecine

,

après la nomination de M. Breschft. Ils sunt prévenus de bris de clô-

ture et de destruction de propriétés mobilières.
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ART. 1547.

De l'emploidê taracine d'aunéedans la leucorrhée et les scrofules.

M. Delens a lu à la Société de médecine de Paris une no-
tice sur l'efficacité de la racine d'année employée contre la

leucorrhée et contre les maladies en général qui sont l'a-

panage d'un tempérament lymphatique. Les observations

déjà recueillies, soit par ce médecin, soit par quelques con-
frères auxquels il avait fait part du succès qu'il venait d'ob-

tenir, seraient, suivant lui, assez nombreux pour faire re-

gretter qu'on ait cru devoir négliger une plante dont les

thérapeutistes anciens avaient connu tout le prix. Voici

quelques-uns des faits rapportés par M. Delens :

Une jeune dame conservait, à la suite d'une blennorrhagie,

une leucorrhée des plus abondantes, accompagnée de fai-

blesse et de langueur de l'estojnac, et d'un état de malaise et

de débilité générale. On eut vainement recours aux médica-

tions générales et locales les plus diverses, aux émollients,

aux astringents, aux stimulants de toute sorte. Le spéculum
ayant été appliqué, on reconnut quelques traces delà blen-

norrhagie, accompagnant de légères ulcérations du col.

Quelques cautérisations avec le nitrate acide de mercure en

amenèrent promptement la guérison, mais ne tarirent point

le cours de l'écoulement leucorrhéique, qu'on voyait sortir

en nappe de l'orifice du col utérin.

Cependant, tous les toniques ayant été inutilement em-
ployés à l'intérieur, M. Delens crut devoir prescrire la ra-

cine d'année pour remédier à la débilité de l'estomac. Une
décoction de deux gros de cette racine fut donc administrée,

et l'on fut extrêmement surpris de voir qu'au bout de quel-

ques jours l'écoulement leucorrhéique avait complètement

cessé, et que de plus l'état général de la malade était infini-

ment meilleur. On continua l'usage du médicament porté à

trois gros pendant plusieurs jours, et cette dame se trouva

complètement guérie.

Depuis celte époque M. Delens a employé la racine d'an-

née dans un grand nombre de cas de leucorrhées rebelles,

et ces maladies, qui ordinairement résistent pendant si

longtemps à l'emploi de tous les remèdes, ont constamment
cédé avec une facilité surprenante.

Mais ce n'est pas seulement contre la leucorrhée que
M. Delens a obtenu de bons effets de l'emploi de la racine

d'aunée ; il a pu reconnaître ù cette plante une propriété plus

ToM. vu. — N'' d'ootoiîrt.. 28
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précieuse encore : c'est une action des plus efficaces pour
dissiper la conslilulioa lymphatique, et foudre en même
temps les engorgements glandulaires qui en sont si fréquem-
ment la conséquence.

Une dame d'une laible constitution, et éminemmenl scro-

fulcuse, fut atteinte de chlorose et guérie par l'emploi du fer

uni au carbonate de potasse. Peu de temps après, il lui sur-

vint dans la mâchoire une tumeur qui acquit bientôt une
grosseur considérable.

Malgré l'application de deux vésicatoires volants sur la

tumeur, celle-ci s'accrut si rapidement qu'on fut persuadé
qu'elle allait devenir le siège d'un volumineux dépôt.

Ce fut alors que M. Delens prescrivit la décoction de
racine d'aunée, non dans la vue d'obtenir la résolution de
cette tumeur, mais afin d'agir favorablement sur l'état géné-
ral de la malade, qui était fort débilitée ; mais le succès ob-
tenu dépassa toutes les prévisions, puisque la tumeur cessa

aussitôt de s'accroître. Le lendemain elle était diminuée de
plus de moitié, et quelques jours après elle était entièrement
fondue.

Depuis cette époque, M. Delens a administré la racine

d'aunée à plusieurs scrofuleux, etleseffets qu'il en a obte-
nus ont été assez prononcés pour lui faire considérer cette

substance comme un médicament très-précieux dans cette

maladie.

M. Delens prescrit en général la racine d'aunée en décoc-
tion à la dose de deux à quatre gros dans quatre tasses d'eau

réduites à trois, à prendre dans la journée. Il pense que la

simple infusion serait aussi efficace, mais il n'en a point fait

l'essai.

Plusieurs médecins, à l'exemple de M. Delens, ont em-
ployé cette racine dans diverses circonstances, et on a re-

connu son efficacité dans un cas de dartre ancienne, et, d'a-

près M. Bourgeois, dans plusieurs cas de gale caractéri-

sés (i). {Voy. art. 5o5 et 692.)

(i) L'Aunée, Enula helenùim, Euula campana, bien que mentionnée
dans toutes les pharmacopées, est cependant considérée comme un mé-
dicament de peu de valeur, et n'est guère employée que dans un petit

nombre de cas. C'est cette plante grande et vivace à flenrs jaunes, à

feuilles très-longues, et qui croit dans les lieux gras et ombragés. Sa
racine, qui est t'usiforme, et grosse comme le pouce, est principalement
usitée en médecine. Elle a une saveur forte et pénétrante qui se
rapproche decelle de la violette. Sa saveur est piquante et aromatique.

Elle a été signalée comme tonique et emménagogue, mais on était

loin de lui accorder les qualités précieuses dont les expériences de
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A&T. i348.

Observation d*hydrophobie provenant de la morsure d'un loup.

M. Xambo, officierde santé àCéret (Pyrénées-Orientales),

nous adresse la lettre suivante.

L'observation suivante ayant occasionné une discussionsé-

rieuse, je vous prie de lui donner place dans le plus pro-
chain numéro de votre journal, afin d'engager les jeunes
chirurgiens à cautériser dans tous les sens les morsures fai-

tes par un animal sauvage et même domestique, ne fût-ce
que pour ranimer le moral de la personne mordue, qui se

croit condamnée à une mort inévitable.

Le 29 mars dernier, un enfant âgé de douze ans, étant à la

garde d'un troupeau de bêtes à laine, aperçut un loup qui lui

enlevait une vingtaine de brebis en les dirigeant vers la fo-

rêt communale. Arméde son bâton, il courut aussitôt après

lui, l'atteignit et lui donna quelques coups. L'animal irrité se

dressa sur lui, le jeta à terre et le mordit à la cuisse droite

et au bras gauche. Une sœur de cet enfant, qui était aussi à

la garde du même troupeau, accourut à ses cris, et, d'un

coup de pierre lancée adroitement, fractura la mâchoire in-

férieure du loup, lequel lâcha prise immédiatement, et alla

se cacher dans le bois. On le suivit de près, et il fut tué d'un

coup d'arme à feu.

L'enfant se désespéra en voyant ses blessures, et demanda
un prompt remède pour se soustraire à la mort. Les pa-
rents, justement alarmés d'un pareil accident, appelèrent ce

jour même M- Globet, officier de santé, lequel, après avoir

vu la plaie du bras gauche, plaie avec perte de substance,

conseilla de porter l'enfant à Géret pour qu'il eût plus de fa-

cilité à le panser deux fois par jour. Ce ne fut qu'au troi-

sième jour qu'on pensa à la cautérisation, et il fut décidé que

ce moyen serait inutile, parce que le loup n'était pas enragé

et qu'il n'avait mordu qu'après avoir été frappé et contraint

d'abandonner sa proie. Qu'arriva-t-il ? Les plaies s'étant ci-

catrisées, l'enfant rentra chez lui et reprit ses occupations

ordinaires, lorsque, vers la fin de juillet, étant à la garde de

son troupeau, il aperçut trois loups qui lui occasionnèrent

une grande frayeur. En rentrant chez lui, à l'heure du sou-

M. Dclens teadralent à la doter. Des observalions nouvelles et en plus

grand nombre nous fixeront sans doute bientôt sur le degré de con-

fiance qu'on doit lui accorder. {Note du Réduel.)
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per, il n'eut point d'appétit et se plaignit d'un grand mal-
aise. Le lendemain matin il reprit son troupeau et le condui-

sit de nouveau au pacage; mais le malaise qu'il éprouvait le

fit rentrer chez lui. Questionné par sa mère pour savoir ce

qu'il avait, il répondit : J'ai un grand mal de tête, tout me
fait mal. J'ai ressenti à la cuisse droite un fourmillement qui

s'est continué jusqu'au pied, et il me semble maintenant que

ce membre a été frotté avec des orties. L'enfant se coucha

dans son lit et se plaignit de temps en temps de douleurs gé-
nérales, d'un fourmillement au bras droit, et d'une douleur

très-vive dans tout l'abdomen. Plaintes plus réitérées pen-
dant la nuit, et on reconnaît en approchant de lui que ses

membres thoraciques et abdominaux sont agités convulsive-

ment.
Le3o juillet, je fus appelé auprès du malade, et le trouvai

dans l'état suivant :

Convulsions générales, tête libre ; il répond fort bien aux
questions que je lui adresse; regard fixe, yeux etincelants,

visage rouge, bouche sèche avec désir de boire; déglutition

impossible; phlogose du gosier sans engorgement, sans

phlyctènes dans la bouche ni sur aucun point de la langue;

abdomen très-douloureux sans être ballonné, accompagné
de chaleur brûlante

; priapisme continuel, urines rares, dif-

ficiles, et occasionnant une douleur vive en passant par le ca-

nal de l'urètre; constipation, pouls fréquent et concentré,

grande sensibilité de la peau des extrémités inférieures. Les

cicatrices ont la couleur du cuivre rouge sans être accompa-
gnées d'engorgement.

Saignée du bras, malgré l'état de concentration du pouls ;

le sang est noir et poisseux; potion antispasmodique, bain

général; fomentations émoUientes sur l'abdomen ; lavement
émollient. Calme momentané que j'attribuai à l'efiet de la

médication ci-dessus. Retour de l'accès; continuation des

mêmes moyens, hors la saignée; application de sangsues sur

la région inférieure du col. Point d'amélioration. Les accès

se répètent jusqu'au a août, en laissant au malade des mo-
ments de calme; à cette époque, convulsions plus fortes et

continuée; délire loquace et violent; il cherche à arracher

les pierres des murs de la chambre pour les jeter sur les as-

sistants. Perte totale de connaissance, mort le 3, à quatre

heures de l'après-midi, sans avoir manifesté d'horreur pour
les liquides, ni de tendance à mordre. Immédiatement après

son dernier soupir, il a rendu une grande quantité d'écume
par la bouche.

J'ai abrégé ma lettre, afin qu'elle pût trouver place dans
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votre journal, et bien persuadé que vous voudrez bien y
ajouter toutes les réflexions que vous jugerez nécessaires,

soit pour recommander aux jeunes praticiens la nécessité de

la cautérisation, soit pour me prouver si la mort a été occa-

sionnée par une affection tétanique ou cérébrale, ce que sou-

tiennent mes adversaires, ou bien s'il y a eu hydrophobie,

comme je le prétends.

Réflexions. En lisant avec attention l'observation intéres-

sante que nous communique M.Xambo,on observe d'abord

que la maladie dont il est question s'est déclarée quatre mois
après la morsure de l'animal que l'on suppose enragé, c'est-

à-dire environ cent vingt jours. Or, dans l'immense majorité

des cas de rage communiquée, l'incubation dure en général

de vingt-cinq à quarante jours, quelquefois elle se prolonge
jusqu'au soixantième, mais il est presque sans exemple que
le virus ait séjourné plus de cent jours dans l'économie sans

y manifester sa présence. Si l'on admettait que cet enfant

ait véritablement succombé à la rage, il faudrait ajouter que
c'est un exemple excessivement rare d'incubation pro-

longée.

D'un autre côté, les accidents se sont déclarés vers la fia

de juillet (le 28) ; l'enfant a succombé le 3 août, à quatre

heures de l'après-midi : ce qui constitue sept jours de mala-

die. Or, nous ne croyons pas qu'il existe beaucoup d'exem-

ples de rage bien avérés dans lesquels la vie se soit prolon-

gée plus de cinq jours.

Enfin, le malade n'a point eu d'horreur pour les liquides,

et c'est un signe constant de la rage, au moins pen-
dant les accès. Ajoutons qu'il est un caractère de la plus

haute importance qui ne se trouve pas consigné dans cet

exemple, que cependant les auteurs indiquent constamment,

et que, pour notre part, nous avons toujours rencontré dans

le petit nombre de cas soumis à notre observation, c'est cette

salivation et surtout ce crachotement continuel, qui suffirait

presque seul pour caractériser la maladie. Les sujets atteints

de rage, en effet, soit dans l'intervalle des accès, soit dans

les moments d'exacerbation, semblent avoir une surabon-

dance de salive qu'ils rejettent à chaque instant, et qui est

souvent même lancée sur les assistants. Ce symptôme man-
que encore dans l'observation qui nous occupe, une grande

quantité d'écume n'ayant paru qu'après la mort.

Nous croyons donc pouvoir conclure de ces remarques

que la maladie à laquelle a succombé cet enfant n'était pas

la rage proprement dite, la rage déterminée par la morsure

d'un animal hydrophobe.
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Mais on ne peut se refuser à voir dans cette maladie plu-

sieurs des symptômes de la rage confirmée. Ainsi il y a eu

d'abord douleur dans les cicatrices, et surtout fourmille-

ments dans le membre mordu; de plus, accès convulsifs, dé-

glutition impossible, etc. Ces symptômes ne sont pas en gé-

néral ceux d'une affection tétanique ou cérébrale. Ils nous
seuiblent constituer cette afTection qu'on a appelée impropre-

ment rage spontanée, qui se développe soit chez des indi-

vidus qui n'ont jamais été mordus, soit chez des sujets qui

ont été mordus par des animaux furieux, mais non enragés.

C'est cette sorte de rage qui survient plusieurs mois, plusieurs

années après l'inoculation supposée, quipeutdurer plusieurs

semaines, qui peut guérir sous l'influence de certaines médi-
cations, et quelquefois même seulement pur une vive im-
pres>ion morale. Cette maladie s'accompagne le plus fré-

quemment d'une horreur bien prononcée pour les liquides.

Elle peut passer à l'état chronique, devenir même intermit-

tente ; rien de tout cela, à l'exception de l'hydrophobie, ne

s'observe dans les cas de rage par inoculation du virus.

Il est donc infiniment probable que le loup qui a mordu
cet enfant n'était point atteint d'hydrophobie, mais cette

morsure n'en a pas moins été la cause occasionnelle de la

maladie survenue plus tard. Effrayé déjà sur les suites

de cet accident, l'enfant aperçoit trois loups le 28 juil-

let, et de ce moment même la maladie se déclare. Plus ras-

suré sur les conséquences de sa blessure, et éloigné du
théâtre de cet événement, il est à croire qu'il eût continué

à se bien porter, comme on l'a observé chez un si grand
nombre de sujets, qui, après avoir vécu tranquillement de

longues années après leurs blessures, n'ont offert des acci-

dents semblables que lorsqu'ils apprenaient tout à coup qu'ils

avaient jadis été mordus par des animaux enragés ou suppo-
sés tels. Ces cas ne peuvent être considérés comme des

exemples de véritable hydrophobie ; ce ne sont que des af-

fections cérébrales déterminées par l'influence de l'ima-

gination.

Quoiqu'il en soit, on ne doit jamais négliger de cautériser

immédiatement toute morsure faite par un animal supposé
atteint d'hydrophobie, celles d'un loup surtout, qui se pré-

cipite rarement sur le berger sans être dans un état maladif.

Cette cautérisation est le préservatif le plus certain de la ma-
ladie, si l'animal est enragé; dans le cas contraire on agit fa-

vorablement sur l'esprit du malade, et, en tranquillisant son
imagination, on prévient le développement d'une affection

qui a des traits frappants de ressemblance avec la rage, et
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qui, bien qu'inflnitnent moins dangereuse, se termine néan-
moins assez souvent par la mort des sujets.

ART. 1349.

Mémoire et observations sur l'emploi du coton et des pansements

rares dans te traitement des plaies et des ulcères.

M. le docteur Châtelain, chirurgien aide-major au troi-

sième régiment d'artillerie, a publié dans les Mémoires de
Médecine et de Chirurgie militaires de nombreuses observa-
tions en faveur de l'emploi du coton substitué à la charpie.

Les premiers essais de ce chirurgien datent de i855, et les

succès qu'il a obtenus lui font considérer cette substance
comme infiniment précieuse dans le traitement des plaies et

des ulcères. Le coton est en effet, suivant lui, plus fin, plus
léger, plus doux que la charpie. Il est d'une souplesse et

d'une élasticité remarquables. On lui donne promptement
les formes nécessaires à son application. La ouate surtout

offre des plumasseaux tout faits qu'il sufRt de dédoubler au
moment du pansement. Appliqué à sec, imbibé d'un liquide

mucilagineux ou autre, le coton a l'avantage d'adhérer aux
plaies et aux ulcères. A la face, sur les paupières, aux oreil-

les, au pénis, on peut souvent se dispenser d'un bandage,
cette adhésion suffisant pour le maintenir en place. Cette

adhérence n'est nullement nuisible. On sait que les panse-

ments rares sont favorables à la cicatrisation, et le cotou, en
restant ainsi fixé sur la plaie, ne nuit en aucune manière à la

guérison. Si des circonstances particulières exigent des pan-
sements journaliers, on enduit la ouate avec du cérat ou
on couvre préalablement la solution de continuité d'une com-
presse fenètrée.

Lorsque le coton adhère fortement à la plaie, malgré des

lotions émollientes et mucilagineuses, il faut bien se donner
de garde de le soumettre à des tiraillements douloureux. On
doit se borner à enlever les parties qui se détachent d'elles-

mêmes. La suppuration, ou de nouvelles lotions, détruiront

les adhérences les jours suivants.

Le coton est un dessiccatif par excellence; et il détermine

parfois en quelques jours la cicatrisation de vastes plaies qui

suppuraient abondamment. C'est appuyé sur ces observa-

tions que M. Châtelain a tout à fait abandonné l'usage de la

charpie, et qu'il lui préfère la ouate dans toute espèce de so-

lutions de continuité, tantôt à sec, tantôt enduite de cérat

ou imbibée d'un décocté mucilagineux, opiacé, astringent,
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suivant ies indications. Voici quelques-unes des observations

dans lesquelles le coton a été substitué à la charpie.

Le coton a d'abord été employé enduit d'un corps gras,

afin qu'on pût panser fréquemment les malades. On a obtenu

de la sorte d'assez promj)tcs guérisons, mais bientôt on a re-

connu que le coton cardé ou la ouate, appliqué à sec ou im-

bibé d'un liquide quelconque, surtout en faisant les panse-

ments à de longs intervalles, procurait des guérisons beau-

coup plus rapides.

Lin homme occupé à faire décharger du bois était monté

lui-même sur sa voiture. Cet homme, s'étant laissé tomber,

reçut plusieurs contusions àlatêle, résultant, tant delà chute

sur le pavé que de quelques bûches qui lui tombèrent sur la

tête : il existait en effet, à la partie supérieure et postérieure

de la t(^te, trois plaies contuses de trois à quatre pouces de

long, intéressant le derme chevelu jusqu'à l'os. La réunion

de knrs bords fut opérée au moyen des bandelettes aggluti-

nalives, et on appliqua par-dessus, à défaut de charpie, un

large gâteau de coton cardé. Une autre plaie contuse plus

profonde, laissant à nu une petite partie du coronal, existait

à l'angle interne de l'œil gauche. Comme on ne pouvait ten-

ter la réunion immédiate, on se borna à placer dans la plaie

une petite boulette de coton, qui fut maintenue par une

compresse et un petit bandage. Une saignée dubras fut pra-

tiquée le soir.

Il ne survint aucun accident, et lorsque^ le neuvième ou

dixième jour, on leva l'appareil, on trouva les plaies en

grande partie cicatrisées. La guérison était complète la se-

maine suivante. L'inflammation et la suppuration avaient

été pour ainsi dire nulles.

Un brigadier offrait à la partie interne et inférieure de cha-

que jambe de larges ulcérations causées par l'équitalion. Les

plaies étaient rouges, douloureuses et fort enflammées. Du
20 au 5o juillet on employa des cataplasmes, des fomenta-

tions émollienteset des compresses fines enduites de cérat.

Mais les ulcères prenaient de plus en plus un mauvais as-

pect; la suppuration donnait un liquide abondant et séreux;

la surface était blafarde, les bords enflammés, épais et fran-

gés. On pansa alors avec quatre ou cinq feuilles de ouate

superposées, maintenues par une compresse longue et une
bande assez fortement serrée. Le repos ne fut point gardé,
les douleurs ayant cessé peu de temps après le pansement;
l'appareil fut ôté le i" août. Le colon semblait alors assez

fortement adhérent aux plaies, cependant il fut enlevé sans

difficulté. Les surfaces ulcérées avaient beaucoup perdu de
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leur largeur, et leur aspect était infiniment plus satisfaisant.

On pansa de la même manière. Le 5 août le coton fut dé-

taché avec de l'eau froide ; l'amélioration continuait. Le 9 la

cicatrisation était complète.

Les pansements avec le coton ont encore été employés

dans le cas d'ulcères syphilitiques, et on a obtenu par ce

moyen des guérisons d'une promptitude remarquable.

Un maréchal-des-logis était atteint depuis une quinzaine

de jours d'un ulcère du pénis qui avait envahi le bourrelet

du gland du côté de sa face antérieure. Il entra à l'infirmerie

le 21 août. L'ulcère était alors de la largeur d'une pièce d'un

franc, d'un assez mauvais aspect, et sécrétant un pus sa-

nieux abondant. On prescrivit des lotions, des bains locaux

et des pansements avec des plumasseaux de ouate trempés

dans un décodé de mauve et de pavots. Sous l'influence de

ce seul traitement, la cicatrisation s'opéra en vingt-cinq

jours.

Le coton a été employé par M. Châtelain dans une foule

de cas à peu près semblables à ceux qu'on vient de lire. En
général les blessures étaient peu profondes et peu graves;

cependant, le Mémoire de ce médecin est terminé par une

observation de plaies d'armes à feu fort graves et fort com-

pliquées, qui ont été guéries sous l'influence des pansements

rares avecla ouate de coton (1).

(1) Les observations de M.Chûtelain et celles de M. Mayor, <!"*
|^

premier a préconisé l'emploi du colon, ne sont certainement pas sum-

santes pourfaire substituer celte substance à la charpie, depuis si long-

temps employée presque exclusivement dans le traitement des plaies

et des ulcères, mais elles doivent engager les praticiens à ne pas pres-

crire d'une manière absolue une substance qui, dans certains cas, est as-

surément fort utile, et qui peut-être n'est jamais nuisible. Cette ques-

tion, soulevée depuis peu, est de la plus haute importance, surtout

pour la chirurgie militaire, car si l'innocuité du coton déposé sur les

plaies venait à être reconnue, on y trouverait une économie considé-

rable en même temps qu'on serait certain de ne jamais manquer de

matériaux pour les pansements.
Ces expériences ont été répétées sur un grand nombre de malades a

l'Hôpital des Vénériens, par M. Cullerier, depuis quelques mois, et

nous devons dire que nous n'avons point reconnu au coton cotte pro-

priété irritante qu'on est convenu de lui accorder. Une petite boulette

de ooton, déposée sur un chancre, y adhère et le préserve du contact

de l'air, sans qu'il soit besoin d'établir de bandages, et la cicatrisation

se fait tout aussi bien, mieux peut-être que si on pansait avec de la

charpie. Nous reviendrons, au reste, sur ce point, dès que nous possé-

derons des faits nouveaux et dignes d'être publiés.

{Note du Réciact. )
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ART. l350.

Mémoire sur le traitement de la gale et des éruptions psoriques

et prurigineuses par les caustiques dissous ou mélangés à

l'eau.

M. Malapert, chirurgien-major au douzième régiment dé
chasseurs à cheval, a proposé dans le même recueil de rem-
placer les pommades dont on est dans l'usage de se servir

pour le traitement delà gale, par une dissolution caustique
qui dissipe, suivant ce médecin, avec plus de rapidité et

plus de sûreté les éruptions psoriques et prurigineuses. Ce
genre de traitement aurait l'avantage d'appeler tout le mal
au dehors, de le bien faire saillir sans le secours des remèdes
intérieurs, et non-seulement de le faire disparaître, mais en-

core de l'anéantir complètement de manière à prévenir les

rechutes qui sont si fréquentes après l'emploi des autres

moyens.
Le trailemeni par les caustiques ne laisse, suivant M. Ma-

lapert, absohiuient aucune odeur. Il est facile, très-peu

coûteux, ne tache point le linge, n'encrasse pas la peau, et

produit une guérison prompte et sûre. Il cause, à peine pen-

dant quelques instants, une légère cuisson qui se dissipe

rapidement. Les malades doivent être frictionnés deux fois

dans les vingt-quatre heures, rarement trois fois. On se

borne à une friction quand la peau est délicate et très-iiri-

table.

Si l'on avait affaire à une gale très-ancienne, il ne fau-

drait pas débuter par des frictions «ur tout le corps. La sé-

crétion habituelle qui résulte du développeaient d'une si

grande quantité de pustules étant supprimée tout-à-coup,

il pourrait en résulter quelque trouble dans l'économie. Il

serait donc convenable de frotter d'abord quelques parties,

en arrivant ainsi graduellement et successivement à la gué-
rison de tout le corps.

Dans les expériences auxquelles s'est livré M. Malapert,

il n'a jamais été déterminé d'accidents. Aucun remède inté-

rieur n'a été administré; on s'est borné à maintenir les ma-
lades dans une atmosphère un peu chaude, et à prescrire

quelques bains. Les éruptions prurigineuses opiniâtres ont

cédé aussi bien que la gale. Voici le résultat des diverses

tentatives qui ont été faites avec différents caustiques, com-
parativement avec les traitements ordinaires.

17 hommes ont été traités avec une solution de potasse
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caustique (20 grains par once d'eau). La durée moyenne du
traitement a été de 16 jours. Il y a eu une rechute.

i5 hommes traités par la soude caustique (même dose)
;

durée moyenne du traitement, 16 jours i;3 ; 1 rechute.

Vers la fin du traitement la soude caustique a été portée à

aS grains.

14 hommes traités par le deuto -chlorure de mercure (12

grains par once); durée moyenne du traitement, i5 jours ;

1 rechute. On pourrait ajouter avec avantage 2 grains d'ex-

trait d'opium.

19 hommes ont été traités par l'acide sulfurique (i gros

par once d'eau); durée moyenne du traitement, 1 2 jours 1 13;

rechutes, 4-

3 hommes ont été traités par le sous-carbonate de potasse

(1 gros par once) ; durée moyenne du traitement, 22 jours;

rechute, 1. Ce moyen est évidemment inférieur aux autres.

Voici maintenant les expériences comparatives qui ont été

faites avec les pommades antipsorique et citrine.

106 hommes ont été traités avec une pommade compo-
sée d'axonge, de soufre et de sous-carbonate de potasse;

chez un quinzième on a employé la pommade citrine. La
durée moyenne du traitement a été de 18 jours; il y a eu

21 rechutes.

On voit que ce tableau est tout à l'avantage du traitement

proposé par M. Malapert. Ce médecin fait observer en outre

que parmi les malades admis à l'infirmerie il s'en trouvait un
certain nombre atteints de galechronique invétérée, etpour

ainsi dire constitutionnelle, ce qui a nécessairement aug-

menté la durée moyenne du traitement. [Voyez, pour les di-

vers moyens conseillés contre la gale, nos art. 556, 655,

825,922, io52, 1077, 1272.)

ART. l55l.

Re$serrement du col de la matrice sur le cou du fœtus ; asphyxie

par strangulation. Fœtus du poids de dix livres et demie.

M. Chansarel, docteur en médecine à Bordeaux, nous

communique l'observation suivante.

Madame A..., âgée de vingt-sept ans, d'une forte consti'-

tution, jouissait habituellement d'une bonne santé. Deux fois

elle avait été enceinte; mais un avortement était survenu une

première fois vers le cinquième mois, et une seconde vers

le huitième. Devenue enceinte de nouveau, elle fut saignée

deux fois, prit des bains, et enfin arriva à terme. Pendant
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tout le temps de la gestation, elle avait éprouve, le matin

seulement, une sorte de boulimie qui l'avait forcée constam-

ment à déjeuner plusieurs fois et copieusement.

Appelé le 27 juillet i836, à sept heures du matin, pour
l'accoucher, je la trouvai en proie à de fausses douleurs. Je

pratiquai le toucher. Le col de l'utérus commençait à se di-

later, à devenir un peu souple. Ce ne fut que vers midi que
les douleurs utérines se réveillèrent, et que la poche des

eaux commença à se former. Sa rupture n'eut lieu qu'à une

heure, et il s'écoula une très-pctile quantité d'eau amnioti-

que. Le toucher me fit retrouver le col de l'utérus convena-

blement dilaté, très- dur, comme dans un état de spasme, et

je reconnus que la tête du fœtus venait dans la première po-

sition (occipito-antérieure gauche) ; elle me parut être d'un

volume plus qu'ordinaire. Les douleurs cessèrent, et la ma-
trice tomba dans l'inertie. Je cherchai à réveiller les con-

tractions utérines en frictionnant légèrement l'abdomen, a

l'aide de la main. Ne pouvant y parvenir, je fais une sai-

gnée du bras d'environ vmc livre. Quelques instants après,

les douleurs se réveillent peu vives et très-éloignées les

unes des autres. La malade s'épuise en vains efforts, et le

col, au lieu de se ramollir, semble se durcir davantage. Une
seconde saignée du bras de huit onces, pratiquée environ

trois quarts d'heure après la première, donne beaucoup de

souplesse au col; les douleurs renaissent, et il s'écoule de

nouveau une très-petite quantité d'eau. La tête du fœtus

s'engage daus l'excavation du petit bassin. Tout semblait me
faire présumer que l'accouchement allait se terminer, lors-

que tout à coup la matrice retombe dans l'inertie, et la tête

du fœtus remonte dans le bassin. L'utérus me paraissant

contenir une suffisante quantité d'eau, et dans un relâche-

ment complet, j'étais assez rassuré sur l'état du fœtus. Un
demi-verre de vin sucré fut administré, et ne produisit au-

cun effet.

Fatigué de voir que la matrice était toujours inerte, je

fais prendre à la malade, à deux heures et demie, dix-huit

grains de seigle ergoté dans trois à quatre cuillerées d'eau

de fleurs d'oranger. Point de contractions. Un quart-d'heure

écoulé, dix-huit autres grains sont donnés. Les douleurs se

réveillent, mais sont très-faibles, et finissent par disparaître

entièrement. Une troisième dose de dix-huit grains de sei-

gle ergoté est prise demi-heure après, et donne lieu à quel-

ques douleurs légères qui ne prennent de l'intensité que

vers les six heures du soir. Le col utérin était suffisamment

dilaté et assez souple pour laisser passer la tête du fœtus, les
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douleurs et les contractions utérines manquaient seulement
pour en opérer la sortie.

Enfin, après plusieurs frictions sur l'abdomen, quelques
douleurs apparaissent; l'utérus sort de sa léthargie, et vers
les sept heures, la tête du fœlus s'engage dans l'excavation

pelvienne, parvient, avec quelques efforts violents de la

mère, à franchir le détroit inférieur, et paraît bientôt à la

vulve. Des tractions modérées avec la main dégagent entiè-

rement la tête, et une douleur un peu forte aurait suffi pour
expulser l'enfant, lorsque, sans cause connue ou apparente,
un spasme subit du col a lieu, serre fortement le cou de l'en-

fant, et menace de le faire expirer au moment où il va jouir

de la vie extra-utérine. Il n'est pas inutile de dire sans doute
que je me hâtai de porter la inain, ou seulement un ou plu-
sieurs doigts, jusqu'à l'orifice utérin, et cherchai à les y in-

troduire pour dilater le col et empêcher ainsi la strangula-

tion de l'enHint d'avoir lieu. Tous mes efforts furent vains;
il me fut impossible d'exécuter cette manœuvre, la seule

alors praticable et urgente, tant il y avait de rigidité dan» !e

col. Je baptisai l'enfant que je voyais expirer, ayant eu préa-
lablement la précaution d'envoyer chercher plusieurs con-
frères du voisinage, dont un seul, M. Boulla, se rendit une
demi-heure environ après cet événement des plus déplora-

bles. L'enfant était mort, selon moi, depuis déjà longtemps;

sa face était livide et un peu gonflée. Nous jugeâmes conve-
nable d'extraire de force cet enfant, dont la tête était très-

Tolumineuse. Nous dégageâmes successivement, et non sans

beaucoup de peine, et d'après les règles de l'art, les bras de
l'enfant, et par une traction violente, mais toujours continue

et graduelle, nous parvînmes à extraire un enfant du sexe

masculin, d'une grosseur prodigieuse, et que les seuls ef-

forts de la nature n'auraient jamais suffi pour expulser de la

matrice.

L'enfant nous parut mort; sa tête était, comme je l'ai dit,

livide et gonflée; tout son corps froid, le cordon ne donnant
aucune pulsation, du moins sensible. Vu ces deux dernières

circonstances, nous pensâmes qu'il convenait de ne point

couper le cordon, de laisser par conséquent communiquer
l'enfant avec la mère, de chercher au contraire à réveiller

l'action du cœur par des frictions légères sur la région pré-

cordiale, de le mettre enfin dans un bain tiède. Tous ces

moyens étant infructueux, et bien convaincus de la mort de
l'enfant, nous fîmes la section du cordon, et il ne s'écoula

pas une goutte de sang.

La malade fut immédiatement délivrée, et nous n'eûmes
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aucun accident consécutif à combattre. Nous pesâmes dans
une balance l'enfant en présence de plusieurs témoins, et

nous fûmes étonnés de voir qu'il soulevait un poids de dix

livres et demie. Sa longueur n'offrit rien de remarquable
;

sa grosseur énorme attira seulement, et pendant longtemps,
notre attention, ainsi que celle de plusieurs autres person-
nes qui vinrent, par curiosité, s'assurer par elles-mêmes de
l'exactitude du phénomène précité.

Telle est l'observation que j'ai cru convenable de rendre

publique. Ce genre d'accouchement est fort heureusement
très-rare, et M. Capuroo, dans son Traité d'accouchement,
ne craint pas d'avancer que ce phénomène ne s'est jamais

offert dans sa pratique, quoiqu'il ait, dit-il, assisté un assez

grand nombre de femmes en couches. Le volume extraordi-

naire de l'enfant, et surtout son poids de dix livres et demie,

rend encore cette observation très-curieuse, revêtue qu'elle

est d'une authenticité avérée.

Je dois, en terminant, ne pas oublier de dire que M. BouUa,
ex-professeur d'accouchements à l'école secondaire de mé-
decine de cette ville, a assuré n'avoir jamais vu, dans une
pratique de trente années, un enfant aussi volumineux, et

qui pesât autant que celui dont j'ai déjà parlé.

Réflexions. Le resserrement spasmodique du col utérin est

un accident assez fréquent lorsque l'enfant est renfermé dans

la cavité utérine ; mais lorsque la tête a franchi son orifice

externe, on l'observe rarement, bien qu'on en ail cité des

exemples; enfin, quand la lête est hors des parties génitales

de la mère, la situation des parties devient telle, qu'à moins
d'abaissement de la matrice, c'est sur les épaules et non sur

le col que les fibres circulaires doiventse contracter, et que,

par conséquent, l'enfant a peu de choses à redouter de cet

étranglement. Les parties génitales externes opposent seules

alors de la résistance, et cette résistance est quelquefois con-

sidérable.

Cette difficulté, rencontrée par M. Chansarel, est donc,

par cela même qu'on l'observe rarement, digne de toute

notre attention ; mais il faut convenir qu'indépendamment

de cette contraction spasmodique du col utérin, il existaitas-

sez de causes qui devaient s'opposer à la libre sortie de l'en-

fant. Toutes les fois, en effet, que le foetus est très-volumi-

neux, ses épaules ne franchissent les parties génitales ex-

ternes qu'avec difficulté. La tête, par sa forme conique et

par les violents efforts auxquels se livre la matrice, s'étant

frayé un passage, les épaules, dont le diamètre est quelque-

fois considérable, viennent s'arc-bouter dans la position dia-
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gonale qu'elles occupent depuis leur entrée dans le petit

bassin, et il est extrêmement difficile, attendu la rigidité des

parties molles environnantes, de leur faire opérer ce mou-
vement de rotation nécessaire pour les diriger vers le pubis

et vers le sacrum. C'est alors que la vulve, se resserrant au-
tour du cou de l'enfant, celui-ci est menacé d'une mort
prompte si on. ne parvient à faire cesser la compression des

carotides.

L'observation que l'on vient de lire présente encore une
singularité qu'il est bon de noter. Lorsqu'un enfant volu-
mineux est resté longtemps au passage, il est souvent ex-
pulsé dans un état de mort apparente, mais c'est à l'apo-

plexie qu'il succombe et non à l'asphyxie, et une prompte
saignée obtenue par la section du cordon ou par l'applica-

tion de sangsues derrière les oreilles, dégorge quelquefois

le cerveau et rappelle l'enfant à la vie. Or, dans le cas cité,

bien qu'on ait observé les conditions habituelles de l'apo-

plexie, ce sont les signes extérieurs de l'asphyxie qu'a pré-

sentés l'enfant. Mais nous pensons que ce n'est pas à ce der-

nier genre de mort qu'il a succombé, et que s'il était livide

et froid, c'est que la vie l'avait abandonné depuis long-

temps. L'autopsie eût très-probablement démontré une
désorganisation du cerveau.

Enlin, nous ne terminerons pas ces réflexions sans faire

remarquer le poids énorme du fœtus, qu'on peut appeler

monstrueux, puisque les exemples de ce genre ne se ren-

contrent qu'à de longs intervalles, et que souvent même ils

ne sont pas revêtus de toute l'authenticité désirable.

A cette observation qui, comme on le voit, offre un grand
intérêt pour la pratique, nouspouvons en ajouter une autre

dans laquelle des difficultés extrêmes pour l'extraction du
fœtus dépendaient également du corps et non de la tête de
l'enfant. Cette observation, qui a été lue devant la Société

de médecine de Toulouse, offre avec celle-ci des différences

notables, puisque le fœtus était anencéphale ; mais elle

donne une mesure de la résistance que peuvent offrir les

parties génitales, lorsque les voies n'ont pas été convena-
blement tracées par une des extrémités de l'ovale qui consti-

tue le fœtus.

M. le docteur Duclos neveu fut appelé par un de ses col-

lègues pour l'aider de ses conseils près d'une femme depuis

plusieurs heures en travail. La tête était déjà sortie natu-

rellement, mais c'était une tête anencéphale, et l'enfant,

arrêté au passage, ne pouvait être expulsé par des contrac-

tions insuffisantes. Le bassin avait à peu près les dimensions



l 448 )

ordinaires. M.DucIos reconnut que la grosseur des épaules

était le véritable obstacle à la parturition ; elles étaient pla-

cées sur le détroit abdominal, dans la direction du diamètre

oblique de droite à gauche. L'avant-bras se trouvait pris en-

tre le corps du fœtus et l'angle sacro-vertébral. La main fut

introduite, et avec l'index placé en forme de crochet sous

l'aisselle, on chercha à amener le foetus; mais l'enfant ne fut

pas même ébranlé.

Le crochet mousse du forceps ^ut alors conduit au moyen
de la main droite jusque dans le creux de l'aisselle gauche,

en passant par derrière, tandis que le second crochet était

placé par devant, et les deux branches de l'instrument furent

réunies. Des tractions fortes et soutenues amenèrent alors

l'épaule bien avant dans la cavité pelvienne, mais il fut im-
possible de la faire aller plus loin. ÎJne semblable application

fut faite sur l'épaule droite, et après des efforts longtemps

soutenus et prolongés, on parvint enfin à placer les deux
épaules sur le même niveau, et à les attirer hors du bassin.

Mais les hanches placées sur le détroit abdominal devin-

rent à leur tour un obstacle puissant à l'accouchement.

M.DucIos, après avoir vainement cherché à changer leur di-

rection, se décida à agir sur ce point comme il l'avait fait

pour les épaules. Le crochet mousse fut en effet dirigé par

devant la symphise sacro-iliaque gauche, et implanté, non
sur l'aine, mais dans l'anus de l'enfant. On parvint de cette

sorte, non sans peine, à amener les hanches dans la cavité du
bassin, mais on éprouva encore d'extrêmes difficultés pour

franchir le détroit inférieur. Il fallut abandonner les trac-

tions, et ce n'est qu'en pesant fortement sur le forceps et

sur le corps de l'enfant que son entier dégagement fut pos-

sible. La délivrance se fit naturellement, et la femme se ré-

tabUt, mais elle mourut un an après à la suite d'un autre ac-

couchement, sur lequel on manque de détails.

Nous regrettons vivement que cette observation nous soit

parvenue d'une manière si incomplète. Il faut nécessaire-

ment, pour expliquer des difficultés si insolites, ou qu'il

existât un vice de construction du bassin, ou que l'enfant

fût d'un volume énorme, ou que la matrice se contractât

couvulsivement sur les parties du fœtus contenues dans son

intérieur. L'examen de ces diverses causes eût pu fournir

matière à d'utiles et importantes réflexions.
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ART. l353.

Quelques observations (Vaccoackcmenis laborieux ^ considérations

pratiques sur l'application du forceps (i).

M. Morlanne, chirurgien-accoucheur de l'hospice de la

Maternité de Metz, a publié dans une brochure (2) plusieurs

observations d'accouchements qui peuvent donner matière

à des considérations importantes. Nous citerons parmi les

plus remarquables les trois faits suivants.

Une femme âgée de quarante ans fut admise à l'Ecole pra-
tique d'accouchement le 24 avril i835. Elle était grosse

alors de plus de six mois, et dans un état de souffrance ex-
trême, état qui se prolongea jusqu'au terme de la gestation.

Cette femme, rachitique, avait les deux jambes arquées
ainsi que les cuisses; les os de l'avant-bras l'étaient égale-

ment. Sa taille était de trois pieds dix pouces. Dans la nuit

du 8 au 9 août, elle ressentit les premières douleurs de l'en-

fantement, et malgré le soin qu'on prit de la tenir couchée,
les eaux de l'amnios s'écoulèrent dès le matin en grande
abondance. L'oriflce de l'utérus était à peine entr'ouvert; il

était épais et dur. Bain^ saignée du bras, position horizontale.

Le lendemain, à sept heures du soir, l'orifice était dilaté de
l'étendue d'une pièce de cinq francs. Le ventre était tendu,

ballonné; la femme accusait une grande fatigue. Le surlen-

demain l'orifice était dilaté de l'étendue de la paume de la

main; ia tête était pressée sur le détroit supérieur du petit

bassin; elle offrait une tumeur sanguine très-considérable.

(i) Si nous donaons, presque dans chaque cahier de ce Journal, de
nouvelles observations d'accouchements, c'est que nous sommes con-
vaincu qu'aucun sujet ne peut offrir plus d'intérêt pour les praticiens.

Cette branche importante de la chirurgie, presque entièrement négli-

gée dans les autres recueils, a été traitée avec un soin particulier dans

celui-ci depuis sa fondation, et nous espérons que dans quelques an-

nées on trouvera dans ^sa collection des règles de conduite pour tous

les cas qui peuvent se présentera l'observation. Voy. art. ii, 48,53,

65, 69, 72, 74, 107, i33, i52, i65, 267, 5ii, 338, 347, 35i, ôg;, 4o8,

423,453,454, 5oi, 5i6, 527, 532, 534, 537, 538, 543, 555, 576, 578,

590, 61 5, (J24, 644) ^57, 668,671, 690, -joi, 706, 727, 701, 754» 746,

748, 768, 83i, 842, 843, 929, 930, 940, gSi, 1012, 1020, io5i, io36,

1037, io55, io56, iio4, 1144, 1174, 1186, 1189, 1194, i2o4, 1247» "5o,
1255, 1262, 1271, i3oo, 1022, i35o.

(1) Mémoires et Observations sur plusieurs cas importants de l'art des

accouchements, recueillis à la Clinique de l'Ecole pratique du département

de la Moselle.

ToM. VII. — n" d'octobre. 29
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Les médecins et chirurgiens Je rétablissement étant réu-

nis, on reconnut un rétrécissement extrême du bassin, con-

sistant dans le rapprochement de la paroi postérieure de cha-

cune des cavités cotyloïdes vers l'axe du bassin. Le promon-
toire de l'os sacrum présentait une forte saillie, et la face an-

térieure de cet os était convexe au lieu d'être concave. On
essaya vainement d'appliquer le forceps, il fallut avoir re-

cours à la perforation du crâne; elle fut immédiatement
pratiquée parMM.Stein et Mahu,etne fut terminée qu'après

un laps de temps d'environ deux heures. La tête, perforée

et vidée, fut alors saisie avec le forceps, et l'on termina

ainsi l'accouchement. Le focliis, fortement constitué, pesait

neuf livres. Quant à la femme, reportée immédiatement
dans son lit, elle n'éprouva aucun accident grave et se réta-

blit entièrement.

La seconde observation est celle d'une femme de vingt-

deux ans, enceinte pour la seconde fois. La première couche

avait été fort malheureuse; après quarante-huit heures de

souffrances, il avait fallu perforer le crûne et terminer l'ac-

couchement avec le^ crochets. A celte seconde couche on

ne fut pas beaucoup plus heureux. La tête s'engagea Irès-

difficilement, et après de longues douleurs, dans la cavité

du bassin, dont le diamètre aiitéro-postérieur avait moins de
trois pouces d'étendue. Le forceps fut applicjué, mais il fal-

lut de grands efforts pour amener la tête à l'extérieur. Le
fœtus était mort, et la dissection fit reconnaître que les pa-
riétaux avaient été fracturés. Malgré les violences auxquel-

les la femme avait été exposée, elle se rétablit au bout d'une

quinzaine de jours.

La troisième observation contenue dans le Mémoire de

M. Morlanne nous semble plus curieuse, à cause du dévelop-

pement considérable de la tête du fœtus.

Une femme de vingt-huit ans, enceinte pour la seconde
fois, était en travail depuis la veille lorsque M. Morlanne fut

appelé près d'elle. Malgré de très-fortes contractions uté-

rines, la tête, qui occupait le détroit supérieur dn bassia,

ne s'engageait point, et quelques accidents étant survenus,

il fallut appliquer le forceps. La tête fut saisie, non sans quel-

ques difficultés, mais elle résista longtemps aux tractions les

plus fortes et les plus soutenues de deux accoucheurs ; ce-

pendant, aubout d'une heure, l'enfant fut extrait, et l'on re-

connut alors que les difficultés de l'accouchemf nt tenaient A

ce que l'enfant était hydrocéphale. Cette com{)lication avait

été méconnue parce que la tension de toutes les parties était

telle qu'on ne pouvait distinguer au toucher, ni les dimen-
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sionsdes fontanelles, ni J'écarlemeDt.cles sutures. Le fœ-
tus pesait neuf livres; le corps était petit et amaigri. Dans
l'intérieur du crâne, il y avait une pinte de liquide.

Le crfine, dépouillé du cuir chevelu et desséché, offrait, de
la racine du nez au bord postérieur du trou occipital, onze
pouces ; de la fontanelle latérale inférieure droite à celle du
côté opposé, en longeant la suture corooale, huit pouces six

lignes; du centre d'une bosse pariétale ù l'autre, en parcou-
rant la convexité du crtîne, six pouces huit lignes. Enfin, l'é-

tendue de la circonférence du crâne était d'un pied quatre

pouces.

La femme n'a éprouvé aucun accident, et s'est rétablie

promptement.

Réflexions. Nous n'avons rien à ajouter à la première ob-
servation, dans laquelle il devint nécessaire de perforer le

crâne, ne voulant pas répéter ce qui a été dit à noire article

i53o; mais les deux derniers faits que l'on vient de lire nous
fourniront quelques considérations pratiques.

Dans la première de ces deux observations, le bassin pré-

sentait moins de trois pouces d'étendue dans son diamètre
antéro-postérieur ; dans la seconde la femme paraît avoir été

bien constituée, mais la tête du fœtus était tout à fait en dis-

proportion avec le diamètre du bassin : or, voici les conseils

que Gardien donne dans des cas semblables :

t Au-dessous de trois pouces d'étendue dans le diamètre

antéro-postérieur des détroits, l'usage du forceps doit être

regardé comme mortel pour l'enfant si la tête a le volume
ordinaire.. Si ou peut espérer de l'amener vivant, il court

néanmoins de grands risques de la vie. Si on a recours dans

ce cas au forceps, quelque incertaine que soit la vie de l'en-

fant, c'est pour éviter des opérations encore plus dangereu-

ses pour la mère que ne l'est l'application du forceps pour
l'enfant. Quelques lignes au-dessous de trois pouces, le for-

3eps ne conviendrait pas pour extraire la tête, quand même
l'enfant serait |mort. Cet instrument, ne pouvant pas la ré-

luire suffisamment contond, les parties de la mère pendant

es efforts que l'on exerce en tirant sur l'enfant. Il est plus

wantageux pour la mère, dans une circonstance semblable,

le pratiquer une ponction au crâne, qui fait bien mieux ces-

ser le défaut de proportion qui existe entre la tête et le bas-
un qui est trop étroit. *

La seconde observation citée dans cet article prouve la

ustessedes préceptes de Gardien. Le bassin, d'aprèsM. Mor-
anne, avait moins de trois pouces de diamètre ; la tète a été

ixtraite, mais après des efforts très-violents, et les deux os
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pariétaux étaient brisés. La femme a donc couru de grands

daugers, et sou enfant ne pouvait être extrait vivant.

Dans la dernière observation, les efforts de traction ont

été bien plus violents encore, mais ici il y avait méprise, et,

pour le dire en passant, cette méprise n'est pas toujours fa-

cile à éviter.

Cependant il est un point de pratique sur lequel nous de-

vons insister : c'est que, de tous les moyens de ranimer l'ac-

tion de la matrice, l'application du forceps est peut-être la

meilleure. La tête n'est pas plutôt saisie par les cuillers de

l'instrument, qu'on voit aussitôt les douleurs survenir, et,

dans la grande majorité des cas, s'il n'existe aucune dispro-

portion entre la tête et les diamètres du bassin, l'accoucbe-

ment se termine pour ainsi dire de lui-même- Il est cepen-

dant des circonstances dans lesquelles des tractions, et même
des tractions très-fortes, deviennent nécessaires. Mais il faut

savoir s'arrêter, et être bien persuadé que lorsqu'il s'élève

de grandes difficultés pour l'extraction du fœtus, il existe

une cause qui s'oppose à la sortie de la tête, soit une aug-

mentation de volume de celle-ci, soit un rétrécissement du
bassin, et que par conséquent il vaut mieux faire une ponc-
tion au crâne et l'aplatir ensuite entre les cuillers de l'in-

strument, que de s'obstiner à exercer des tractions violentes

qui déterminent nécessairement la mort du fœtus et compro-
mettent l'existence de la mère.

ART. i353.

Observation d'une tn>meur inguinale renfermant

des vers lombrics.

On trouve dans le Journal de ta Société académique dé Dfan-

fes une observation très-intéressante publiée par M. le doc-
teur Vanderbach. Cette observation, qu'on peut rappro-
cher de celle que nous avons rapportée à notre art. 1 209,
est plus curieuse encore peut-être, en ce que les vers sem-
blaient enfermés dans un kyste qui n'avait pas de commu-
nication avec l'intestin. Voici ce fait, tel qu'il a été commu-
niqué à la Société.

« La femme du nommé S.., âgée de trente-six ans, d'un
tempérament bilieux, vint me consulter il y a plusieurs an-
nées pour une tumeur qui lui était survenue depuis quel-
que temps dans l'aine gauche, sans aucune cause connue, el
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qui la gênait beaucoup. Bien qu'elle ne fût pas douloureuse,

elle lui occasionnait cependant une espèce de frémissement

continuel, qui la tourmentait et la forçait d'y porter sans

cesse la main pour la comprimer, ayant remarqué qu'elle

en éprouvait du soulagement.

» J'examinai avec soin cette tumeur, et lui trouvai des

caractères très-équivoques : elle ne présentait ni chaleur,

ni rougeur, ni douleur à la peau; en un mot, aucun des

symptômes qui accompagnent ordinairement une phleg-

masie. D'un autre côté, sa solidité et sa position un peu
en dehors de l'anneau inguinal me donnèrent la certitude

que ce n'était point une hernie. Je ne soupçonnai pas non
plus une affection lymphatique, les alentours étant parfaite-

ment sains , et rien, du reste, n'annonçant cette diathèse

chez la malade. Eufin, ne pouvant déterminer la nature de

cette maladie, ni la cause du frémissement qui l'accompa-

gnait, je m'en tins à l'observer pendant quelques jours, me
contentant d'ordonner des bains, un régime doux et quel-

ques légères frictions sur la partie. La tumeur resta dans le

même état pendant une huitaine de jours ; mais au bout de

ce temps il se manifesta un peu de rougeur à son centre, et

la malade y ressentit quelques petites pulsations. Espérant

alors que l'inflammation, qui paraissait vouloir se déclarer,

pourrait amener la fonte de cette singulière grosseur, j'em-

ployai les cataplasmes maturatifs; au bout dequelques jours,

le centre se ramollit, et je crus y sentir une légère fluctua-

tion. Je proposai alors d'en faire l'ouverture, afin de donner

issue au contenu dont, je l'avoue, je n'aurais pu déterminer

la nature, à cause de ce frémissement continuel et du peu
d'inflammation qui s'était manifesté : mais la malade s'y re-

fusa obstinément, et je fus obligé de continuer les mêmes
moyens, qui enOn, au bout de trois jours, déterminèrent

une petite crevasse, assez forte néanmoins pour me laisser

apercevoir, à mon grand étonnement et à celui de plusieurs

assistants, une masse de vers dits lombrics, repliés les uns

sur les autres. Je pus obtenir alors d'agrandir un peu l'ou-

verture, et je retirai quinze de ces animaux, dix très-gros et

très-longs, trois un peu plus petits, et deux de la grosseur

d'une épingle à friser, et tous pleins de vie. Après avoir vidé

la poche qui les contenait, j'en examinai attentivement les

parois, afin de découvrir s'il n'existait pas une ouverture

dans leur épaisseur, et où elle communiquait. Je voulais me
rendre compte de la formation de cette poche et de l'exis-

tence de ces vers; mais je n'en trouvai aucune. Le kyste,

loin de paraître dépendre d'une rupture intestinale, était au
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eontraire très-uni, trèg-liese, ne contenait point de sérosité

et ne portait aucune trace d'inflammation. »

Celte observation a donné lieu à une discussion dans la-

quelle plusieurs faits semblables ont été rapportés. M. Me-
nard a dit avoir observé trois abcès au bas-ventre, qui, ayant

été ouverts, laissèrent échapper un assez grand nombre d'as-

carides lombricoïdes.

M. Mareschal a appelé l'attention des membres de la So-

ciété sur ce frémissement observé par M. Vanderbach, fré-

missement qui pourrait servir ù faire diagnostiquer des tu-

meurs de ce genre, au moins pendant la vie des ascarides. Il

a cité en outre l'observation d'un malade qu'il a traité àl'Hô-
tel-Dieu de Nantes pour une pleuro-pneumonie, et qui mou-
rut. A l'autopsie on trouva dans la poitrine un ascaride

lombricoïdc qui avait fait une ouverture à l'œsophage.

ART. i554>

De la prostitution dans la ville de Paris, considérée sous le rap-

port de l'hygiène publique, de la morale et de l'administration.

Par Parent-Duchûlelet. (Analyse.)

L'ouvrage que nous annonçons est le dernier oeuvre d'un

des plus estimables médecins de notre époque. Parent-Du-
châtelet, tout entier à l'étude de l'hygiène publique, science

qu'il avait en quelque sorte créée, consacra sa fonune et sa

yie aux recherches les plus pénibles, auxtravaux les plus in-

grats qui puissent occuper un médecin. Il est mort pour
ainsi dire à la peine, épuisé par le5 études et les veilles, et fa-

tigué surtout par un séjour presque habituel dans les lieux

les plus infects, où il s'occupait sans cesse d'améliorer le sort

des ouvriers. Il n'a pu résister à tant de causes de morta-

lité, et a succombé à l'âge de quarante-cinq ans, victime de

son zèle pour l'humanité.

Ses recherches sur la prostitution dans la ville de Paris,

qui n'ont été publiées qu'après sa mort, sont un des livres

les plus curieux qui aient paru depuis longtemps. Il inté-

resse à la fois l'administrateur, le moraliste, le médecin.
L'importance et la nouveauté du sujet nous engageront à

donner à cette analyse plus d'étendue que nous ne le faisons

ordinairement pour les autres ouvrages, afin de pouvoir si-

gnaler tout ce que des recherches de ce genre peuvent offrir

d'intérêt dans l'exercice de la médecine.
Nous négligerons à dessein tout ce qui ne concerne que
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l'administrateur, pou» nous occuper seulement de la partie

médicale de ce livre. En effet, le nombre des prostituées

inscrites sur le livre de la police, les diverses classes dans
lesquelles elles sont rangées, leurs mœurs, leurs habitu-
des, etc., tous ces détails que Parent-Duchâtelet, homme
grave et religieux, a dû se procurer avec tant de peine et de
répugnance, la description de ces maisons pour l'examen
desquelles il lui fallait, pour nous servir de ses expressions,

« un effort de courage supérieur à celui dont il était animé
en visitant les égouts remplis de fange et d'air infect, » tou-
tes ces recherches, disons-nous, sont curieuses et pleines

d'intérêt; mais la nature et le plan de ce journal nous for-

cent à les passer sous silence : la physiologie et la patholo-

gie des prostituées doivent seules nous occuper ici.

Tout le monde a remarqué l'embonpoint extraordinaire

de la plupart des prostituées. Cet embonpoint, qui ne se dé-

veloppe guère que vers l'âge de vingt-cinq à trente ans, est

attribué par le public à l'usage du mercure ; mais il faut con-
venir que, sur ce point, la voix publique est en défaut ; car

les syphilitiques qui sortent des hôpitaux où l'on fait un
large emploi du mercure ne sont pas ordinairement chargés

d'obésité. Cependant, comme il n'est pas d'opinion, quelque
bizarre qu'elle soit, qui n'ait été soutenue par des savants,

quelques médecins ont adopté la croyance populaire, et l'un

d'eux était même si convaincu de cette précieuse propriété

du mercure, qu'il conseillait de soumettre à un traitement

mercuriel les animaux destinés à nos boucheries.

Après avoir facilement réfuté cette singulière assertion,

Pafent-Duchâtelet nous expose son opinion et celle des mé-
decins du Dispensaire sur les causes de cette obésité.

« Il faut attribuer, dit-il, cet embonpoint souvent remar-
quable des prostituées à la grande quantité de bains chauds

qu'elles prennent pour la plupart, et surtout à la vie inactive

qu'elles mèaenten général, à la nourriture abondante qu'elles

se procurent. Indifférentes pour l'avenir, mangeant à chaque

instant, consommant beaucoup plus que toutes les autres

femmes du peuple qui travaillent péniblement, ne se levant

qu'à dix ou onze heures du matin, comment, avec une vie

aussi animale, n'engraisseraient-elles pas? Cet embonpoint
s'observe surtout chez les maîtresses des maisons de prostitu-

tion, que la police désigne sous le nom de dames de maisons.»

L'altération de la voix de la plupart des prostituées a aussi

été le sujet des recherches de l'auteur. Quelques physiolo-

gistes l'ont attribuée à l'excitation si souvent répétée des par-

ties sexuelles ; mais Parent-Duchâtelet pense que la cause
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principale en est dans l'abus des liqueurs fortes et l'habitude

de l'ivrognerie. Les intempéries de l'air auxquelles elles sont

exposées contribuent aussi puissamment à leur donner cette

voix rauque qui s'observe surtout dans la classe la plus mal-
heureuse et la plus infime.

Ces considérations sont plutôt curieuses qu'utiles pour le

médecin; les détails qui vont suivre sont d'un très-grand in-

térêt pour la médecine légale. Quel est l'état dans lequel se

trouvent les parties sexuelles chez les prostituées ?

« II y a plusieurs années, dit l'auteur, que deux jeunes

filles, en apparence fort décentes, furent attaquées en plein

jour par quelques jeunes gens qui les apostrophèrent en termes

plus que grivois ; ils disaient à tous ceux qui passaient qu'elles

n'étaient que des filles publiques, etc. Quelques personnes

prirent fait et cause pour ces deux jeunes filles. Une plainte

fut portée ea leur nom contre ceux qui les avaient insultées,

et ceux-ci cités devant le magistrat. Dans les débats, les jeu-

nes filles soutinrent qu'elles étaient vierges ; mais craignant

de succoujber à la force des arguments allégués parles agres-

seurs, elles offrirent de fournir la preuve de ce qu'elles avan-

çaient et demandèrent à être visitées par un médecin asser-

menté et commis à cet effet par le magistrat. Suivant ces

jeunes filles, il devait être très-facile de reconnaître la vérité,

opinion que partagèrent les jeunes gens d'une manière una-

nime. L'épreuve ayant eu lieu, il résulta du rapport du mé-
decin, homme habile et consciencieux, qu'il lui était impos-

sible de rien décider à l'égard de l'une de ces jeunes filles;

que, pour l'autre, il pensait qu'elle pouvait avoir eu quelques

rapports avec des hommes; mais qu'il se gardait bien de l'af-

firmer d'une manière positive. J'ignore ce que devint cette

affaire ; mais ce que je sais, c'est qu'il fut plus tard reconnu

que ces deux jeunes filles étaient depuis fort longtemps inscri-

tes sur les registres de la police ; et la preuve qu'elles n'étaient

rien moins que vierges, c'est qu'elles avaient l'une et l'autre

contracté plusieurs fois des maladies vénériennes. »

Ce fait seul prouve de quelle importance est l'examen des

parties génitales chez les ()rostituées. On croit généralement

que ces organes doivent présenter des altérations et une dis-

position particulières, conséquences inévitables du métier.

Les médecins eux-mêmes ont adopté cette opinion; mais

Parent-Duchâlelet ne s'est pas contenté de cette assertion si

généralement admise : il a consulté sur ce sujet les médecins
du Dispensaire et ceux attachés à l'infirmerie des prisons;

voici ce qui est résulté de leurs réponses :

Les parties génitales des prostituées ne présentent aucune
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altération spéciale et qui leur soit particulière. Sous ce rap-

port, il n'existe pas de différence entre elles et les femmes
mariées les plus honnêtes. L'emploi du spéculum, qui de-

vient aujourd'hui d'un usage général, a démontré à ces

médecins que l'amplitude et l'étroitesse du vagin étaient

pour beaucoup de femmes un état naturel et congénial. On
rencontre tous les jours à l'hôpital et dans les infirmeries de

la prison de jeunes prostituées presque débutantes dans le

métier, et n'ayant jamais eu d'enfants, dont le vagin est plus

dilaté que ne l'est quelquefois celui d'une femme mariée,

après cinq ou six accouchements; et, par opposition, on y
voit d'autres femmes, ayant vécu pendant douze à quinze

ans dans la prostitution, qui portent sur leur figure le carac-

tère de la décrépitude, et dont les parties génitales, et le va-

gin en particulier, n'offrent aucune trace d'altération. L'au-

teur a vu même, dans la prison des Madelonnettes, une fille

de cinquante et un ans, qui depuis l*âge de quinze ans se

livrait dans Paris à la prostitution, et dont les parties géni-

tales auraient pu être confondues avec celles d'une vierge

sortant de la puberté. M. Jacquemin, médecin de la prison,

a connu quelques filles faisant leur métier depuis dix à douze

ans, et dont les parties génitales étaient dans un tel état de

conservation, qu'on aurait pu, jusqu'à un certain point, met-

tre en doute chez elles la perte de la virginité. Ces remar-

ques sont neuves et essentiellement pratiques; nous appelons

toute l'attention de nos lecteurs sur ce point, qui peut ser-

vir à compléter l'histoire du viol.

Il est une autre disposition organique que l'on suppose

commune à toutes les prostituées, et qui cependant ne se

rencontre que chez un très-petit nombre d'entre elles, c'est

le développement exagéré du clitoris. Les filles publiques

ne présentent rien de remarquable sous ce rapport. A l'é-

poque où l'auteur faisait ces recherches, sur un total de trois

mille six cents prostituées enregistrées à la police, trois d'en-

tre elles seulement présentaient un développement remar-

quable du clitoris ; encore l'une d'elles manquait-elle très-

probablement de la matrice et de ses annexes. Aucune de

ces trois filles n'était remarquable par sa lasciveté ou la dé-

pravation de ses goûts, et chez celles qui sont bien connues

par la dépravation de leurs mœurs et leurs habitudes contre

nature, on a pu observer qu'il n'existait absolument aucune

particularité dans la conformation des parties génitales. De
plus, les filles d'une haute stature, d'une conformation mus-
culaire, celles qui avaient ha voix mâle, de la barbe au men-
ton, etc., celles enfin que les physiologistes ont signalées
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comme devant avoir une long^ueur notable du clitoris, of-

fraient le plus ordinairement des dispositions contraires.

Ces observations, recueillies sur un si grand nombre de

fejîimes et dans des circonstances si décisives, démentent
donc complètement ce que l'on a dit du mode de dévelop-

pement du clitoris et de l'influence de cet organe sur les

goûts et les habitudes des femmes. Cette remarque est en-

core de la plus haute importance pour la médecine légale.

Si nous passons maintenant à l'état de l'anus chez les

prostituées, nous verrons qu'on peut en tirer'encore d'utiles

conclusions. On sait que la plupart des prostituées se prê-

tent à toutes les communications illicites qu'exigent d'elles

les libertins et les débauchés. C'est l'opiniondes médecins de

la prison qu'il n'en existe peut-être pas une seule parmi

celles d'un certain 5ge qui refuse de se prêter à ces turpi-

tudes. Or, on ne rencontre presque jamais chez elles cette dis-

position particulière de l'ouverture du rectum, cette forme en

cntoiHioir' qui a été donnée comme un signe caractéristi-

que de cette habitude contre nature à laquelle se livrent cer-

tains hommes.
La plupart des prostituées ne sont pas réglées, ou le sont

irrégulièrement. Cette particularité contribue sans doute au
peu de fécondité que l'on remarque chez elles. Mais on

doit expliquer aussi la rareté des accouchements chez elles

par la fréquence des avortements. Ces avortements sont sou-

vent déterminés par des manœuvres criminelles; mais l'exer-

cice de leur infâme métier, et les excès de toutes sortes aux-
quels elles se livrent habituellement, doivent contribuer

pour beaucoup à cette funeste terminaison. En voici la

preuve dans une note communiquée à l'auteur par M. Serres,

soignant les prostituées dans une des divisions de la Pitié.

«Les pertes abondantes sont rares chez ces femmes, dit

M. Serres; mais les plus jeunes ont souvent des retards

dans leurs règles, qui se terminent par l'expulsion de ce

qu'elles appellent un bondon. Pendant deux années, je ne fis

pas attention à cette expression; mais, ayant dirigé mes re-

cherches sur l'embryologie, j'examinai avec soin ces produc-

tions, et il me fut facile d'y reconnaître tous les caractères

de l'œuf humain; j'ai pu, dans un court espace de temps, en

recueillir un grand nombre, qui tous étaient sortis à une

époque qui indiquait une conception de quatre à cinq semai-

nes. C'est toujours sur des filles de dix-huit à vingt-quatre

ans que j'ai pu faire ces observations. »

Il n'est donc pas aussi rare qu'on le croit communément
que ces femmes conçoivent ; mais il n'en reste pas moins
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prouve qu'un petit nombre d'entre elles seulement parvien-

nent au terme de leur grossesse. Il est d'observation, au

reste, d'après une note de madame Legrand, sage-femme de

la Maternité, que les prostituées accouchent rarement avec

bonheur. La longueur du travail nécessite presque toujours

l'emploi du forceps. Leurs enfants vivent rarement; souvent

ils arrivent morts, et les accidents les plus graves suivent

constamment ces accouchements.

Les maladies des prostituées sont aussi étudiées avec soin

dans l'ouvrage que nous analysons. La syphilis, la gale, les

pertes utérines, les tumeurs et abcès des grandes lèvres, les

fistules recto-vaginales et l'aliénation mentale, sont lesafiec-

tions que l'on rencontre le plus souvent. Quant au cancer de

l'utérus, il est excessivement rare chez ces femmes, ainsi que
la remarque en a été faite ailleurs. Les bornes imposées à

une analyse ne nous permettent pas de nous étendre davan-
tage sur ce sujet. Nous renvoyons à l'ouvrage lui-même
pour apprécier convenablement des recherches qui nous

semblent devoir être également utiles à l'administration et à

la médecine pratique.

ART. i355.

Observation d'un polype utérin faisant saillie à l'extérieur, et du
poids de deux livres, détruit par la ligature.

M. Noël, médecin à Marolles-les-Braults (Sarthe ), nous
communique l'observation suivante :

La femme Goyer, âgée de cinquante-quatre ans, d'une

bonne constitution, s'était toujours bien portée, malgré six

couches, dont une double, jusqu'à l'âge de quarante ans,

époque à laquelle elle commença à ressentir des douleurs

dans les lombes et à l'anus. La menstruation continua

d'être régulière; mais à quarante -cinq ans, il survint

des métrorrhagies fort abondantes qui se succéd-èrent,

pendant cinq années, à des intervalles peu éloignés, s'ac-

compagnant de vives douleurs abdominales et lombaires.

Cette femme, forcée, par son état d'indigence, de se livrer à

des travaux pénibles, ne consulta un médecin que trois ans

après avoir commencé à souffrir. Celui-ci crut reconnaître

au toucher un prolapsus de la matrice, et conseilla l'usage

d'un pessaire qui ne fut point appliqué.

De quarante-cinq à quarante-neuf ans, cette femmt; trou-

vait facilement dans le haut du vagiu un corps oblong qui
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faisait saillie à l'orifice de l'utérus, et qui, un jour, pendant

qu'elle gravissait une colline, descendit au point d'occuper

les deux tiers supérieurs de ce canal.

Elle resta dans cet état, fort affaiblie par les pertes utérines,

et éprouvant beaucoup de gêne dans l'excrétion des matières

fécales et des urines, jusqu'au 8 août dernier, époque à la-

quelle elle sentit tout à coup sortir du vagin un corps volu-

mineux qu'elle crut être la matrice.

Appelé près de cette femme, je me trouvai à son domicile

avec mon confrère, M. Massot. La malade, appuyée sur les

genoux, offrait, en dehors de la vulve, sortant du vagin, une
tumeur charnue presque indolente, ressemblant, pour la

forme et la couleur, à un cœur de bœuf, ayant à sa base, qui

était inférieure, treize pouces et demi de circonférence et

quatorze pouces de hauteur de la partie la plus élevée de son

pédicule à sa portion inférieure. Nous reconnûmes que nous

avions affaire à un volumineux polype implanté à la partie

moyenne gauche de la face interne de la matrice qui, en cet

endroit, était déprimée et éprouvait une sorte de renverse-

ment. Le pédicule de ce polype nous parut avoir un pouce
et demi environ de diamètre à sa partie adhérente à l'utérus.

En explorant avec le doigt, on distinguait aisément le rebord

saillant de l'orifice utérin dilaté pour donner passage à ce

corps charnu.

Ce diagnostic une fois établi, nous pratiquâmes aussi

haut que nous pouvions atteindre avec les doigts une ligature

faite avec plusieurs fils de chanvre réunis et cirés; mais le

lendemain matin, la ligature n'ayant pas été serrée assez

fortement, la tumeur n'avait pas changé d'aspect. A défaut

des instruments généralement usités pour la constriction de
ces ligatures, j'en construisis un en bois qui remplit parfaite-

ment notre objet. C'était une tige d'un bois dur, aplatie,

longue de neufpouces, ayant en haut quatre lignes et demie
de largeur sur quatre lignes d'épaisseur, arrondie à ses an-

gles, et légèrement échancrée à ses extrémités. Sa largeur

augmentait vers la partie inférieure en même temps qu'elle

diminuait un peu d'épaisseur. Cinq trous, ayant chacun
deux lignes de diamètre, furent pratiqués dans sa longueur;
le premier à deux lignes de sa petite extrémité, le dernier

à un pouce de l'extrémité inférieure. Les bouts d'un ruban
de fil ciré, de deux lignes de largeur et long de trois pieds

et demi, furent passés en sens opposés dans le trou voisin de
la petite extrémité de l'instrument, puis dans celui qui était

immédiatement au-dessous, en continuant de les y introduire

en sens inverse, et ayant soin de kc les attirer chacun qu'au-
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tant qu'il était nécessaire pour laisser une anse suffisamment
large pour y engager facilement la tumeur.

L'anse de ruban ayant été portée avec l'indicateur de la

main gauche jusqu'au sommet du pédicule, je tirai sur cha-

cun des rubans, de manière à embrasser le polype le plus

près possible du lieu de son union avec la face interne de l'u-

térus, puis je continuai de passer successivement de haut en
bas dans les trous restants, toujours en sens opposés, les ex-

trémités du ruban qui furent fixées sur l'échancrure inférieure

au moyen d'un nœud et d'une boucle. Il m'a été facile alors

de déterminer un étranglement gradué en tournant l'instru-

ment sur lui-même, jusqu'à ce qu'on trouvât un certain degré
de résistance; et cette constriction fut maintenue en fixant

avec une bande l'instrument à la cuisse de la malade.

Le lendemain soir, la tumeur avait une couleur brune et

répandait une odeur fétide qui annonçait un état déjà avancé de
mortification. La malade était sans fièvre, et aucun symptôme
inflammatoire notable des organes abdominaux ne pouvait
être observé. Cependant des douleurs de reins rendaient le

coucher sur le dos très-incommode, et la malade se plaignait

beaucoup plus d'une sonde que j'avais introduite dans la ves-

sie, que de la ligature. Le jour suivant, tandis que je cher-

chais graduellement à augmenter la constriction en tournant

l'instrument, la tumeur me tomba dans la main.

Cette tumeurétait du poids de deux livres, quoiqu'elle eût

perdu un peu du volume et de la longueur que nous avions

trouvés avant de placer la ligature. Elle était recouverte

d'une membrane lisse et rouge, semblable à celle qui tapisse

l'intérieur de la matrice. En l'incisant, on reconnaissait que,

dans les trois quarts environ de son étendue, elle offrait un
tissu de la consistance et de l'aspect du foie; puis, dans l'au-

tre quart qui constituait sa base, elle offrait de la ressem-
blance avec le gras du porc; elle était ulcérée dans un seul

point. Des vaisseaux sanguins, du volume d'une moyenne
plume à écrire, se trouvaient dans le pédicule qui avait dix-

huit lignes dans son diamètre transversal, et dix lignes seu-

lement dans son diamètre antéro-postérieur.

Depuis la chute de ce polype, la femme Goyer, depuis dix

ans en proie à tant de douleurs, a complètement cessé de
souffrir; aucune complication fâcheuse ne paraît devoir re-

tarder la convalescence déjà très-avancée de cette femme.
Un très-léger écoulement séro-sanguinolent continue de se

faire par le vagin. Des injections détersives sont faites matin
et soir, et l'état de bien-être où elle se trouve en ce moment
( 27 août ) me fait penser qu'elle sera bientôt rétablie
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et débarrassée pour toujours, par un procédé trés-siinple,

d'une maladie qui l'eût infailliblement conduite au tombeau.

(Yoy. art. iiaS. )

ART. i556.

Considérations sur les esquilles des os d la suite des coups de feu^

et sur la nécessité d'en faire l'extraction.

M. Baudens, professeur à l'hôpital d'instruction d'Alger,

a publié dans la Lancette plusieurs observations de fractures

par coups de feu dans lesquelles des accidents plus ou inoius

graves furent le résultat de la présence d'esquilles dans la

plaie. Ce chirurgien pense que les fractures du uienibrc

thoracique ne réclament que fort rarement l'amputation,

lorsqu'à l'aide de larges incisions on a soin d'en extraire tou-

tes les esquilles mobiles, adhérentes ou non, et de réséquer

les extrémités aiguës des os brisés. Il n'en est pas de même
des extrémités inférieures. Toute fracture de l'os de la cuisse,

par suite de coups de feu, exige impérieusement, suivant

M. Baudens, la perte du membre. Quanta celles de la jambe
et du pied, bien que les circonstances soient beaucoup moins
favorables que dans la fracture des membres thoraciques, il

est cependant des cas nombreux où l'on peut, par une con-
duite habile, éviter l'amputation. Voici quelques-uns des

faits cités parce chirurgien pour démontrer la nécessité d'en-

lever les esquilles.

Un soldat, étant à l'expédition de Medeah, reçut, presque

à bout portant, une balle qui lui brisa en éclat le tibia gau-
che dans son tiers supérieur. Entré vers le bord interne de

cet os, le projectile était sorti sans léser le péroné, après un
trajet de huit pouces oblique de haut en bas. Le désordre

était considérable, plusieurs chirurgiens conseillaient l'am-

putation. M. Baudens crut cependant pouvoir conserver le

membre en enlevant toutes les esquilles mobiles. Une inci-

sion de cinq pouces permit d'extraire une demi-douzaine de

pièces d'os de petites dimensions et deux grosses esquilles :

l'une de deux, l'autre de trois pouces. La plaie ainsi débar-

rassée de ces corps étrangers, se trouva dans des conditions

favorables à la guérison; elle fut pansée avec linge troué,

charpie et bandes, le tout arrosé d'eau froide (i), sang attelés

et sans appareils à fracture.

La cicatrisation marcha si rapidement qu'au bout de qua-

(i) Voy. art. 1002, 1071, luô.



(463)

rante jours une parcelle d'os ne pouvait plus trouver issue

au dehors. Elle fit naître un érysipèle phlegmeux qui ga-
gna tout le membre et persista après l'extraction du corps

étranger.

Bien qu'il y eût de la fièvre et une soif intense, ce mili-

taire était trop épuisé pour qu'on pût recourir aux évacua-
tions sanguines; M. Baudens promena rapidement deux lar-

ges cautères incandescents sur tout l'appareil. « Ce moyen,
dit ce chirurgien, nous réussit cette fois comme toujours ; le

membre fut recouvert de compresses arrosées d'eau blanche;
il survint une détente, et après trois mois de soins, ce mili-

taire commença à marcher (i). »

Dans l'observation suivante où l'on fut moins heureux, il

est probable que les graves accidents qui emportèrent le ma-
lade furent déterminés par la présence de ces corps étrangers.

Un soldat reçut, pendant l'expédition de Mascara, une balle

qui lui fractura la partie moyenne du tibia du côté droit. On
enleva quelques pièces d'os détachées, et on se contenta d'un

pansement simple. Douze jours plus tard, M. Baudeos ayant
revu ce malade, trouva le membre prodigieusement tuméfié

et ecchymose. Une sanie purulente s'échappait de la plaie

quand on comprimait la jambe. L'état du malade étant trop

désespéré pour qu'on pût pro^joser l'amputation, deux inci-

sions furent faites sur les bords du tibia, et on relira deux
esquilles adhérentes, longues de quatre à cinq pouces, et en-

trées partiellement dans les chairs qu'elles déchiraient. Le
dégorgement s'opéra à merveille; l'état général du malade
devint d'abord meilleur, mais l'abondance de la suppuration

fut telle que ce militaire tomba bientôt dans le marasme et

succomba le quarantième jour de sa blessure.

L'observation suivante prouve encore davantage la néces-

(i) Nous avons déjà rapporté à notre art. 983 des observations d'é-

rysipèles publiées par le même chirurgien, et dans lesquelles le eau-

tère actuel eut les plus heureux résultats. On sait que M. LaiTey avait

préconisé ce moyen dans certains cas d'érysipèles tranmatiques, et

que, dans les mains de cet habile chirurgien, la cautérisation a sauvé

la vie d'un grand nombre de soldats qui semblaient voués à une mort
certaine. Les chirurgiens militaires paraissent, à l'imitation de leur

chef, adopter un mode de traitement que nous n'avons point encore
vu mettre en pratique dans les hôpitaux civils. M. Baudens, qui

en fait un assez fréquent usage, a publié, dans le dernier volume du
recueil des Mémoires de Chirurgie militaire, trois observations qui

constatent les bons effets de ce moyen. Il assure que cette cautérisation

est infiniment moins douloureuse qu'on ne pourrait le croire, et que les

malades, qui ont d'abord été fort effrayés, sont surpris de n'épiouver

que dea douleurs trés-aupportables, .{Note du Rédacl.)
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site d'enlever ces esquilles : Un soldat reçut à la partie

moyenne de la jambe droite une balle qui lui fractura le

péroné. On se contenta d'extraire les esquilles les plus appa-
rentes, sans sonder à tond la blessure, et lorsque M. Baudens
le vit, vingt jours plus tard, la jambe était très-tuméfiée, la

suppuration abondante avec fusées purulentes; il y avait diar-

rhée, peau sèche, etc. Ce chirurgien reconnut et relira, à

l'aide d'incisions convenables, trois grosses esquilles prove-
nant du corps du péroné, placées en travers, et dont les poin-

tes déchiraient les chairs. Sous l'influence d'un pansement
simple et de moyens généraux convenables, tous les acci-

dents se calmèrent, et le blessé se trouva guéri quarante jours

plus tard.

Les autres observations contenues dans cet article sont à

peu prés semblables, et démontrent également la nécessité

de visiter avec soin les plaies par armes à feu, et d'en enle-

ver aussi exactement que possible tous les corps étrangers

pour éviter les accidents graves qui ne manquent pas de ré-

sulter de leur présence.

ART. IdS^.

Observations sur des corps étrangers introduits dans te rectum.

Un homme de soixante-deux ans s'introduisit dans le rec-

tum un pilon en bois, et l'ayant enfoncé trop profondément,

le laissa échapper; il se, livra aussitôt à des efforts de déféca-

tion, mais inutilement. On l'amena à l'Hôtel-Dieu de Mar-
seille à neuf heures du soir. L'instrument avait été introduit

par sa petite extrémité ; la grosse, de deux pouces et demi

environ de diamètre, se sentait à douze lignes de l'anus. Les

doigts glissaient continuellement et ne pouvaient la saisir.

On eut inutilement recours à des pinces, à des tenettes; enfin,

après de longues tentatives, des pinces articulées à la ma-
nière des branches du forceps furent glissées très-haut contre

le corps étranger qui fut ainsi retiré. Mais bientôt il se dé-

clara une inflammation très-violente de rectum, et le malade

succomba au bout de trente heures.

Un jeune homme, ayant des projets de suicide, s'introdui-

sit une fourchette dans le rectum. De violentes douleurs qu'il

ressentit aussitôt le forcèrent d'entrer à l'Hôtel-Dieu. Les

dents de l'instrument se sentaient à deux pouces de l'anus;

mais, à la moindre traction, elles s'enfonçaient dans la mu-
queuse. On parvint à les comprimer et à les réunir en une
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seule tige, et alors, à l'aide de tenettes, on saisit ce corps

étranger et on l'attira au dehors.

Un jeune homme s'introduisit dans le rectum une. bou-

teille d'eau de Cologne, et se livra ensuite inutilement aux
plus violents efforts de défécation pour l'expulser. M. Rey-
monet, ayant été appelé, chercha inutilement avec les doigts

et avec quelques instruments à en faire l'extraction. Il eut

alors l'heureuse idée de diriger dans la bouteille elle-même,

dont l'ouverture était inférieure, un instrument semblable

aux pinces de Hunter, dont les branches s'écartaient à vo-
lonté à l'aide d'un anneau de coulisse. Le rebord interne du

goulot de la bouteille offrant un point de résistance sufli-

sant, le corps étranger fut amené à l'extérieur sans dif-

ficulté.

L'auteur cite ces différents faits afin de prouver qu'on ne

saurait, pour l'extraction de ces corps étrangers, tracer des

règles positives, et que c'est au génie du chirurgien à trou-

ver, au moment de l'opération, le procédé le plus convena-

ble pour les attirer au dehors. L'observation suivante, bien

que différente par son objet de celle qu'on vient de lire, offre

également beaucoup d'intérêt.

Un homme de trente-deux ans vint à l'Hôtel -Dieu de

Marseille, le 12 janvier i855. Il était malade depuis un mois,

et se plaignait de douleurs dans le ventre, de nausées conti-

nuelles, de vomissements et de difficulté pour aller à la selle.

Il ne répondait d'ailleurs que lentement et avec humeur
aux questions qu'on lui adressait, et on voyait aisément qu'il

était sous l'influence d'une affection morale profonde.

H n'y avait pas de fièvre, l'épigastre était sans douleur,

mais on reconnaissait de l'empâtement à la partie moyenne
de l'abdomen. Les selles étaient liquides, jaunes et mal liées.

La constitution détériorée et amaigrie du sujet, jointe à ces

différents symptômes, fit croire à l'existence d'une affection

des vaisseaux chylifères et des glandes mésentériques.

Le malade resta quinze jours sans offrir de changement,

sortit de l'hôpital, puis rentra trois jours après. On recon-

naissait alors dans la région iliaque droite une tumeur in-

égale, bosselée, se mouvant en totalité sous les efforts de la

main. On fit des frictions avec la pommade iodurée, et on

donna l'iode à l'intérieur. Vers le milieu de février, la tu-

meur s'accrut tout à coup considérablement, le ventre de-

vint très-douloureux à la pression, une péritonite aiguë se

déclara et la mort survint rapidement.

A l'autopsie, on trouva les traces de la péritonite, puis une

poche énorme formée au-dessous do l'ilion, àsa jonction avec

ToM. vu. — N" d'octoere. 3o
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Je cœcum. €elle poche étant incisée, on trouva dans son in-

térieur cent vingt noyaux de prunes et quatre-vingt-douze

balles de plomb, du lalijjtc n" 2. La valvule iléo-ccecale qui

formait la paroi inférieure de la poche était presque entière-

ment oblitérée, et permettait à peine aux liquides de passer.

Il est probable que le malade aura d'abord été atteint

d'un rétrécissement de l'intestin, et que, pour y remédier, il

aura été conduit d'abord à avaler des noyaux de prunes, pujs

des balles de plomb.

( Observations cliniques faites d CHôtel-Dieu de Marseille^

par Dor, thèse inaugurale.
)

ART. i358.

Méthode dctraitemcnt de l'op/ithahnie blennorr/iagique, adoptée

par M. Snnson, chirurgien de l'Hôiel-Dieu.

Dans sa thèse inaugurale, M. Julliard, de Genève, en

traçant l'histoire de l'ophthalmie blennorrhagique, nous a lait

connaître la méthode adoptée par M. Sanson, méthode qu'il de

ne sera pas inutile de reproduire ici. C'est une combinaison

l'excision et de la cautérisation. Ce chirurgien ayant reconnu

l'ineflicacité des antiphlogisliques employés seuls dans la ma-

ladie qui nous occupe, et l'insuffisance de la plupart des au-

tres traitements, a adopté une méthode qui tient à la fois

de plusieurs autres. Ainsi, il pratique d'abord une large

saignée de vingt-quatre à trente onces. Si celte première

émission sanguine était suivie d'une amélioration notable,

on renouvellerait la saignée et on ferait placer des sangsues

en grand nombre et en permanence autour des orbites. Mais

si l'oplithalmie, au lieu de diminuer d'intensité , suit une

marche toujours croissante, ou si seulement elle reste tout à

fait stationnaire, M. Sanson ne tarde pas à renoncer aux an-

tiphlogistiques pour recourir à l'excision de la conjonctive.

Le malade couché dans son lit, un aide maintient la tête

fixement sur les oreillers ; un autre aide écarte les paupières

et les renverse fortement en dehors. Le chirurgien, situé au-

devant du malade, saisissant alors, à l'aide de pinces à dis-

séquer, les parties saillantes de la conjonctive oculaire, ex-

cise, à l'aide de ciseaux courbes siu- le plat, aussi complète-

ment que possible, toutes les parties boursouflées de cette

membrane, jusques et y compris la conjonctive dans le point

où elle se réfléchit sur le globe de l'œil. Cette première par-

tie de l'opération terminée, on laisse s'écouler une certaine

quantité de sang, puis, après avoir abstergé les parties avec

soio, on promène un crayon de nitrate d'argent sur toute la
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surface interne de l'une et l'autre paupières maintenues ren-

versées; puis on lave à grande eau pour enlever toutes les

parties du caustique qui, n'étant pas encore combinées avec

les tissus, pourraient attaquer la cornée. Alors seulement

on laisse se rapprocher l'une de l'autre les deux paupières.

Il ne faut pas oublier que le nitrate d'argent doit être pro-

mené lentement et appuyé particulièrement sur les points

où se trouvent les granulations les plus développées et les

plus nombreuses.

La conduite à tenir après l'opération, est celle qui con-

vient lorsqu'il existe une ophthalmie violente ; on saigne,

on prescrit des bains de pieds, des applications réfrigéran-

tes, etc. La douleur, extrêmement vive aucommencementde
l'opération, ne tarde pas à se calmer. Bien que cette cauté-

risation soit fort douloureuse, il est très-rare qu'elle soit

suivie d'accidents.

De cette manière, l'organe sécréteur se trouve enlevé dans

certains points et cautérisé dans d'autres, et la surface cau-

térisée des paupières se trouvant en rapport avec la surface

saignante du globe de l'œil, il ne saurait y avoir adhésion

des parties avant la chute des escarres ; or, à cette époque,

la surface du globe oculaire est cicatrisée. L'adhérence des

paupières au globe de l'oeil, ce résultat assez fréquent des

autres méthodes de traitement, ne peut presque pas avoir lieu

dans celle' ci.

Voici une observation dans laquelle ce procédé a été heu-

reusement appliqué.

Un réfugié polonais ayant contracté une blennorrhagie, et

s'étant confié aux soins d'un pharmacien, vit bientôt l'écou-

lement se supprimer; mais après quelques excès, la blen-

norrhagie reparut, et vingt-quatre heures après, le ao fé-

vrier, l'œil gauche devint douloureux, les paupières se

tuméfièrent et laissèrent échapper un liquide puriforme très-

abondant. Ce malade entra à l'Hôtel -Dieu trente -neuf

heures après l'invasion du mal. Il offrait les symptômes bien

connus d'une ophthalmie purulente extrêmement grave (sai-

gnée de quatre palettes ; vingt-cinq sangsues en permanence au-

tour de l'orbite; séton à la nuque, pédiluves irritants, injections

mucilagineuses entre tes paupières et le globe). Le 4» ^^ cornée

présentait une légère teinte opaline (résine de Jalap, douze

grains, et calomel, douze grains). Il n'y eut pas d'évacuations

alvines. Le malade se trouvait affaibli par les sangsues, qu'on

maintint appliquées toute la journée. Le soir on' fit une sai-

gnée de pied, de vingt-quatre onces; l'état de faiblesse du

malade ne permît pas d'en extraire davantage. Malgré cela,
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des sangsues furent maintenues appliquées ; on prescririt la

potion de Chopart, qui ne produisit aucun effet appréciable.

Le 5 au matin, l'œil fut considéré comme perdu. La cornée

était plissée et ramollie, le malade excessivement faible.

Le 6, la cornée se perfora et donna passage à l'iris.

Le surlendemain, l'œil droit fut affecté du même mal

avec une intensité extrême. Dans l'espace de quelques heu-

res on vit se développer des granulations extrêmement nom-
breuses, lesquelles étaient le siège d'un écoulement très-

abondant de matières séro-purulentes. Dans l'impossibilité

de recourir de nouveau à des émissions sanguines, M. San-

son' se décida à| pratiquer l'excision de la conjonctive ocu-

laire et à cautériser la face interne de l'une et l'autre pau-

pière à l'aide du nitrate d'argent, promené lentement sur

tous les points que n'avaient pu atteindre les ciseaux. On
pratiqua une saignée de l'artère temporale, de huit onces,

et on maintint constamment appliquées quelques sangsues

autour de l'orbite. L'écoulement puriforme fut considéra-

blement diminué à l'instant même. Le malade reposa tran-

quillement ; le lendemain l'amélioration était très-sensible ;

la tuméfaction des paupières, beaucoup moins considérable,

permettait d'examiner la cornée, qui avait conservé sa trans-

parence ; la sécrétion purulente était entièrement tarie. Le

troisième jour qui suivit cette opération, l'œil fut considéré

comme étant hors de danger.

L'inflammation de Tœil gauche persistant, on pratiqua sur

lui la même opération avec un succès semblable, sans que la

vive inflammation qu'on détermina eût le moindre retentisse-

ment sur l'œil droit, qui fut heureusement conservé.

{De l'emploi de l'excision ci de la caatéi'isation à l'aide du

nitrate d'argent fondu dans l'ophi/ialmie blennorrhagique,par

M. JulUard, de Genève).

ART. 1359.

Observations sur l'emploi de Cacétate de morphine dans te

cliolcra-morbas.

M. le docteur Guézennée, chirurgien-major de la marine

à Brest, nous adresse la lettre suivante :

J'ai lu avec beaucoup d'intérêt votre article i3i44> sur

l'emploi de l'acétate de morphine dans le choléra-morbiis;

une seule chose a lieu de m'étonner, c'est que M. le docteur

Gérard, dont j'approuve très-fort la conduite dans l'admi-

nistration de ce moyen, cl vous-même, monsieur, paraissez
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nous donner celte méthode comme nouvelle et appartenant
au docteur Gérard lui-même (i). Ce que j'ai à vous écrire à

ce sujet n'est pas pour revendiquer ce mode de traitement,

qui ne m'est pas plus personnel qu'au docteur d'Avignon;
mais bien dans l'intérêt des praticiens, qui, ayant foi en un
plus grand nombre d'observations, pourraient entièrement
compter sur un moyen qui nous a rendu de très-importants

services.

Lorsque le choléra se manifesta à Brest en i852, M. Dro-
guet, alors médecin en chef de la marine, employa le premier

( à ma connaissance ) le sulfate de morphine dans sa salle

clinique ( sulfate de morphine, un grain; poudre de bella-

done, six grains; poudre de réglisse, dix grains; faire huit

paquets ). Tous les médecins de la marine qui étaient avides

de s'instruire sur cette maladie, nouvelle pour presque tous

(
quelques-uns cependant avaient été à même de l'observer à

l'île Bourbon en 1820), furent surpris des avantages que
présentait ce médicament pour supprimer les vomissements
caractéristiques ; tous en firent leur profit et en tirèrent en-
suite grand parti.

Je reçus, peu de temps après, l'ordre de me rendre près
du préfet des Côtes-du-Nord, h l'effet de donner mes soins

aux cholériques du département; et pendant quatre mois, je

fus envoyé successivement à Paimpol, la Roche-Derrien,

Bréhat, Binic et Etabes. Pendant ce temps j'eus à traiter plus

de douze cents malades, puisque, dans l'épidémie de Bré-
hat seulement, nous pûmes compter près de huit cents cho-

lériques sur douze cents habitants.

L'eau froide ( faute de glace ), les révulsifs extérieurs, les

moyens de conserver la chaleur, et l'acétate de morphine, fu-

rent les moyens presque toujours employés/et qui obtinrent,

chez les malades que nous pûmes suivre dans le cours de la

maladie, des succès très-souvent au-dessus de mon attente.

(1) Loin de regarder cette méthode comme nouvelle, noas avons dé-
claré dans cet article que l'acétate de morphine n'avait point eu dans
nos mains et dans celles de plusieurs de nos confrères, le même succès
lors de l'épidémie qui régna à Paris. Peut-être ne l'avons-nous pas em-
ployé avec autant de persévérance qu'on l'a fait à Brest et dans le

midi de la France. Cependant, bien que cette substance nous ait paru
le plus souvent impuissante contre les terribles effets du choléra, nous
devons convenir que la glace et les opiacés étaient nos plus précieux
médicaments. Les observations que l'on va lire nous font regretter de
n'avoir pas prescrit le sulfate de morphine, ainsi que l'a indiqué
M. Droguet.

( ]\[c(6 du rédacteur. )
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et même dans des cas désespérés. Si on ne considérait que le

grand nombre de décès qui eurent lieu àBréhat (cent -vingt-

cinq), on ne porterait pas ces succès aussi haut; mais il est des

casexceptionnels, ceux par exemple où nous n'arrivions près

des malades que pour les voir succomber et lorsqu'il n'y

avait plus rien à i'aire : il faut que les tis?us conservent de la

vitalité pour que les médicaments agissent ; puis ensuite les

nouibieuses rechutes dans une épidémie grave. Toujours

est-il que les autres moyen? préconisés par les auteurs de

l'époque restèrent bien en arrière de celui-ci pour les ré-

sultats, ainsi que Tindique mon mémoire imprimé en i85a.

Ce médicament, ainsi modifié pour faciliter son ingestion

(acétate de morphine, un grain; poudre de belladone, six

grains; faire six paquets ), ne fut pas seulement administré

contre les vomissements des cholériques, il me servait éga-

lement à arrêter les déjections alvines caractéristiques, et par

conséquent toutes les évacuations qu'il est si important de

supprimer dans cette afTecticn, puisque chaque fois «e^i'elles

se renouvellent, elles plongent de plus en plus les malades
dans l'affaissement, qu'elles augmentent la concentration in-

terne, tarissent la circulation et augmentent l'algidité. Com-
bien donc un médicament qui remplit ces indications devait

être précieux, et combien il m'a été utile dans une circon-

stance si impérieuse! Ainsi, dans mon opinion comme dans
celle de M. Gérard, on ne saurait trop recommander ce moyen
auquel je dus de nombreux succès. Je pensais que depuis cette

époque il était généralement apprécié, mais s'il en est autre-

ment, on doit en faire connaître les bons effets; et ce devoir

appartient à ceux qui ont été placés de manière à en faire

usage dans un grand nombre de cas : c'est rendre service à la

science et à l'humanité.

Ne pouvant prolonger cet article, je ne vous indiquerai

qu'une seule observation prise au hasard au milieu d'un si

grand nombre de faits, et qui aura pour but d'indiquer le

mode d'administration du médicament.
Mademoiselle D y, âgée de dix-sept ans, venait de

perdre sa mère du choléra; elle était dans l'état suivant,

lorsque je pus me rendre près d'elle à neuf heures du matin :

le pouls se faisait encore un peu sentir; les traits étaient

contractés, les yeux excavés, les paupières cyanosées, le

front et le nez glacés, de même que la langue et la respiration,

les extrémités froides; vomissements fréquents de matière
cholérique, douleurs abdominales très-fortes, éprêinles con-
tinuelles et déjections abondantes de la même matière carac-

téristique; la voix dite cholérique, la soif extrême, la peau
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sans contractilité de tissu, les crampes très-fortes et souvent
renouvelées, enfin un choléra-morbus algide, et la cyanose
générale se développait graduellement des extrémités au
tronc.

Comme le pouls était un peu sensible, douze sangsues à

l'épigastrc, huit au siège. Elles procurèrent peu de sang, le

pouls cessa entièrement. Petite quantité d'eau très-froide

pour, boisson ; à chaque vomissement, un paquet de mor-
phine dans une cuillerée d'eau froide; sioapismes aux pieds,

aux jambes, cataplasmes sur l'épigastre, eau chaude aux
pieds, aux cuisses, à la région du cœur. Après une déjection,

un quart de lavement émollient avec dix gouttes de lauda-
num; sans succès. Autre lavement avec eau émoiliente trois

onces, un paquet de morphine; non velles évacuations, mêmes
lavements. A midi, même état; sinapismes aux bras, un très-

large sur l'abdomen, continuation des paquets de morphine
contre les vomissements et les selles. Frictions alcooliques
chaudes j»r le corps, un lavement avec deux paquets de mor-
phine ; oSrenouvelle les sinapismes. A six heures, suppression

des évacuations; à dix heures, le pouls à peine sensible; on
cesse l'administration de la morphine. La réaction eut lieu

graduellement pendant la nuit, et le lendemain la malade
était hors de tout danger» Le traitement de la réaction n'ap-

partient pas à ce sujet.

Nota. D'après cette méthode, les malades ont rarement in-

géré plus de deux grains à deux grains et demi de morphine
;

en donnant à peu près un paquet par dix minutes, le malade
a pris un grain de morphine dans la première heure; les vo-
missements sont alors ou supprimés, ou beaucoup diminués
de fréquence, ce qui éloigne nécessairement les doses à ad-

ministrer. Ce n'était que dans les cas graves et lorsque les

quarts de lavements laudanisés n'avaient pas de succès ou
devaient être donnés trop souvent et considérés alors comme
nuisibles à l'action de l'opium sur le cerveau, que les paquets

de morphine étaient administrés par le rectum. L'usage de

ce médicament devenait alors plus efficace, agissait plus

promplement et était moins à redouter pour les congestions

que le laudanum liquide ingéré même en lavement et dont il

faut être très-circonspect.

AfiT. i36o.

Nouvelle préparation de l'emplâtre simple.

M. Henry, pharmacien de l'hôpital militaire de Phals-

bourg, emploie pour la préparation de l'emplâtre simple un
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pi'océdu qui consiste à dissoudre deux parties de savon dans

une quaiUité suffisante d'eau échauffée à près de cent degrés

centigrades, et à ajouter à la solution une partie d'acétate de

plomb crislallisé. L'oléo-stéarate de plomb qui résulte de

cette double décomposition se forme instantanément et se

précipite; on le réunit et on le malaxe comme à l'ordinaire.

L'emplâtre ainsi formé donne un sparadrap qui ne se fendille

jamais, et aucun ne possède à un plus haut degré toutes les

qualités désirables.

ART. i36i.

ISote sur une pommade cxanthématique.

M. le docteur L'Héritier propose de substituer à la pom-
made d'Autenrieth, la préparation suivante:

Pr. Emélique, un gros et demi;
Dcutochlorure de mercure, quinze grains;W
Axonge purifiée, une once;

Mêlez.

Celte pommade aurait une action beaucoup plus prompte

et beaucoup plus certaine que la pommade d'Autenrieth.

ART. l562.

MÉDECINE LÉGALE.

Suite de la docimasic de la respiration ; méthode de Daniel ;

— mcl/todc de Dernt.

M.,

Vous vous rappelez que la méthode de Galien, dontje vous ai donné

une description détaillée dans mes deux dernières lettres, ne peut

pas résoudre dans tous les cas la question de ssvoir si les poumons

d'un enfant ont été pénétres par de l'air ou si, au contraire, ils n'ont

été qu'insufflés. C'est pourobvier à cette difficulté, qu'en 1780, Da-

niel a proposé de pratiquer la doclmasie de la manière suivante:

On se procure, 1° une balance d'une grande justesse. Un de ses

plateaux doit supporter par sa face inférieure un petit crochet;

2° un petit panier en fil d'argent capable de contenir les deux pou-

mons, et qui doit avoir un poids propre à faire immerger ces or-

ganes, quoiqu'ils aient été pénétrés par de l'air ou des gaz; 3" un

vase gradué, assez profond pour contenir un pied d'eau en hauteur,

et assez large pour permettre l'introduction facile des poumons
dans son intérieur.
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Veuillez maintenant me suivre avec attention dans le mode
d'emploi de ces appareils. On détache avec soin les' poumons, le

cœur et le thymus de la cavité de la poitrine, après avoir pratiq"^

la ligature des gros vaisseaux qui leur appartiennent, afin de ne p^s

laisserperdredesangàcesorganes; alors on les pèse.— On en sépare

ensuite le cœur et le thymus après avoir appliqué de nouvelles liga-

tures sur les vaisseaux qui, du cœur, se rendent aux poumons ;— on
pèse les deux premiers organes, et leur poids, déduit de celui

que l'on a obtenu précédemment, donne le poids des poumons ;
—

on suspend alors les poumons, à l'aide d'un fil, au crochet du pla-

teau de la balance, en mettant dans l'autre plateau les poids qui

représentent leur pesanteur, de manière à ce qu'il y ait équilibre

lors delà suspension des poumons; >— alors on prend le vase qui

contient l'eau, et on l'élève assez pour que les poumons puis-

sent immerger ou surnager la liqueur. — Ces organes immergent-
ils? on note sur l'échelle du vase la quantité de liquide qu'ils ont
déplacé, ce qui exprimera plus tard leur volume, et en même
temps on est obligé de retirer de l'autre plateau de la balance

une somme de poids pour rétablir l'équilibre; on prend note de
la quantité de poids qu'il a fallu ôter pour arriver à ce résultat,

et celte somme représente la déperdition en poids que les pou-

mons ont subie par le fait de l'immersion dans l'eau. .— Les pou-
mons surnagent-ils? on les place dans, le petit panier en fil

d'argent, et on les fait immerger afin de tenir compte de la

masse d'eau qu'ils peuvent déplacer et apprécier leur augmenta-
tion en volume par le fait de la respiration. — Ici, comme dans
l'expérience précédente, on a pris soin de mettre dans l'autre pla-

teau la somme des poids qui exprime la pesanteur des poumons
;

on y a de plus ajouté celle qui représente le poids du panier d'ar-

gent, et quand l'immersion a lieu, on est aussi obligé de retirer du
plateau une certaine quantité de poids qui représente la perte que
les poumons ont éprouvée par le fait de leur immersion.

Je vais maintenant vous expliquer pourquoi on pratique ces di-

verses opérations. Vous savez qu'il est en physique deux principes

d'hydrostatique qui ne souffrent pas d'exception.

i'"". Tout corps plongé dans l'eau, déplace un volume d'eau égal au

sien. Ainsi vous prenez un cube solide, d'un pouce de diamètre,

vous le mettez dans l'eau ; comme nous ne le supposons pas poreux,

il est évident qu'il faut qu'il occupe dans ce liquide un espace d'un

pouce cube, et comme il ne peut occuper cet espace sans déplacer

l'eau, il déplace donc un pouce cube d'eau, ou un volume d'eau égal

au sien.

3®. Tout corps plongé dans l'eau perd en poids un poids égal au 'vo-

lume d'eau qu'il déplace. Ainsi le corps solide et non spongieux que
nous supposions tout à l'heure, ne peut pénétrer dans l'eau qu'en

vertu d'une pression qu'il exerce dans ce liquide ; cette pression

représente une force. A quoi doit-elle être égale? A la résistance

qu'offre à son déplacement la quantité de liquide dont le corps

va prendre la place; mais comme le corps solide que l'on plonge

dans l'eau ne peut opérer cet effort qu'en vertu de son poids, ce

dernier doit diminuer en raison du poids de la quantité d'eau dé-

placée; par conséquent, le poids que les poumons perdent en im-
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mergeant dans l'eau représente parfaitement le poid» d'un volume
d'eau égal au volume des poumons.

Ceci posé, analysons les faits. Nous prenons les poumons d'un
enfant mort-né; nous les suspendons au plateau de la balance, et

nous les équilibrons à l'aide de poids ajoutés dans l'autre plateau.

Nous plaçons le vase hydrostatique, de manière à ce que les pou-
mons immergent dans le liquide; le volume d'eau déplacé, que l'on

apprécie à l'aide de l'éclielle tracée sur les paroi» du vase, vn nous
représenter le volume des poumons. Ces organes vont perdre de
leur poids par le fait de l'immersion. Nous serons obligé de déchar-
ger le plateau de la balance qui contient la pesée à l'air libre; eh
bien! la quantité de poids que nous ôterons nous représentera
exactement le poids du volume d'eau que les poumons auront dé-

placé.

Si maintenant les poumons surnagent, il nous faudra employer
le panier en fil d'argent qui viendra augmenter de son poids le

poids des poumons ; mais comme nous connaissons ce poids, ce
sera une simple déduction à faire.

Actuellement que vous avez dû concevoir les principes sur les-

quels repose l'opération, prenons un exemple :

Représentez par le chiffre loo le poids des poumons d'un fœtus

mort-né; ces organes ne devront perdre par leur immersion dans
l'eau qu'un poids peu considérable, parce qu'étant très-petits, ils

ne doivent déplacer qu'un faible voiume d'eau ; supposons qu'il

soit égal à 3o. Si l'on vient à retrancher cette perte en poids du
chiffre too, ou aura 70.

Admettez actuellement qu'au lieu de poumons appartenant à un
enfant qui n'a pas respiré, on ait affaire à un enfant chez lequel la

respiration s'est opérée; comme la respiration détermine l'afflux

du sang dans ces organes, et qu'elle en double le poids environ,
ils pèseront aoo à l'air libre ; mais comme aussi leur volume a pent-
être doublé par l'introduction de l'air dans le parenchyme pulmo-
naire, ils devront déplacer un volume d'eau double du précédent,
c'est-à-dire 60 au lieu de 3o; retranchant 60 de 200, on aura 140
pour reste.

Enfin, supposez qu'il s'agisse d'un cas d'insufflation d'air; comme
ce fluide ne peut pas augmenter le poids des poumons, il sera à l'air

libre comme chez l'enfant qui n'a pas vécu, c'est-.T-dire égal à 100.

On plonge ces organes dan? l'eau, et alors ils déplacent un vo-
lume d'eau égal à celui des poumons de l'enfant qui a vécu, parce
que l'air de l'insufflation a produit la même disteniion du paren-
chyme pulmonaire; par conséquent le volume d'eau déplacé sera

égal à 60 ou au volume d'eau déplacé par les poumons qui ont

respiré. Retranchant 60 de 100, on aura pour reste 40. Rapprochant
les résultats de ces trois suppositions, il en résultera les rapports

suivants ;

Foidj. Eau iéplicie. Beue.

Poumons d'enfants qui n'ont pas respiré 100 3o 70
Poumons d'enfants ayant respiré 200 60 t4o
Poumons d'enfants ayant été insufflés loo 60 4o

Il serait donc possible de distinguer les uns des autres les trois
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cas possibles, et d'obvier par cette méthode aux inconvénients in-

hérents à la docimasie hydrostatique de Galien.

Mais ces résultats au premier abord si tranchés, quand on prend
des chiffres arbitraires, sont loin d'être l'expression de la vérité.

Vous avez déjà dû remarquer que l'on s'est placé dans les condi-

tions les plus favorables. On prend pour types des expériences : i° les

poumons d'enfants qui n'ont pas respiré; 2'^ ceux chez lesquels la

respiration a eu lieu d'une manière complète; 3° ceux enfin où
l'insufflation est supposée avoir dilaté tout le parenchyme pulmo-
naire, ce qui n'arrive jamais. Or, la difficulté n'est pas là, car, à

l'aide des expériences de Galien et de Ploucquet, on arrive parfai-

tement à cette distinction. Ce qu'il s'agit de reconnaître, ce sont

des nuances d'insufflation comparées à des nuances de respiration
;

c'est le cas où la dixième partie des poumons a été pénétrée d'air

par l'opération de la nature ou par l'art ; eh bien! alors, au lieu

d'avoir des chiffres très-tranchés, exprimant les rapports, on n'a

plus que des différences presque insensibles.

Quelques auteurs très-recommandables ont pensé que s'il avait

été dressé des tables nombreuses relatives à ces différences, on se-

rait peut-être arrivé à un résultat positif. C'est une erreur, car la

di-fficulté subsiste toujours dans les limites d'un commencement de

respiration ou d'insufflation,

À cet inconvénient, il faut joindre l'impossibilité réelle, dans la

plupart des cas, d'avoir à sa disposition des balances excessive-

ment exactes, qui puissent permettre l'exécution d'une semblable

expertise.

Nous rejetterons donc la méthode de Galien, pour les deux mo-
tifs que nous venons d'indiquer.

Méthode de Beriit. Il faut encore ici un appareil assez compliqué,

un vase particulier dans la confection duquel Bernt a exigé des

conditions qui ne sont même pas indispensables. Je vais vous dé-

crire cet instrument.

On prend un cylindre de verre fermé à une extrémité, ayant

onze pouces et un quart de hauteur, et trois pouces de diamètre. Il

doit être parfaitement calibré. — On le place sur un support à trois

pieds. L'un des pieds est garni d'une vis, qui sert à élever un des

points du fond du vase, afin de mettre l'eau qu'il doit contenir de

niveau avec une ligne circulairement tracée à la hauteur qu'occu-

pent deux livres d'eau distillée dans cet appareil. Si cette disposi-

tion ou une autre analogue n'existait pas, il eu résulterait l'impos-

sibilité d'établir ce niveau en plaçant l'instrument sur des meubles
qui ne seraient pas parfaitement plats. Comme l'expérience est ba-

sée sur les changements que subit en plus ou en moins la hauteur

de la colonne de liquide au delà de la ligne circulaire, suivant que

l'on opère, i" avec les poumons d'un enfant de sept, de huit et de

neuf mois; 2° avec ceux d'un enfant mâle ou femelle; 3° a^ec les

organes de la respiration d'enfants qui n'ont pas respiré, qui ont

respiré imparfaitement, ou enfin qui ont respiré parfaitement, il était

nécessaire de tracer, au-dessus et à partir de la ligne circulaire, quatre

lignes verticales afin de former trois colonnes, que l'on désigne de

gauche à droite parles chiffres VII, VIII et IX, et dont chacune cor-
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respoud aux trois âges ci-dessus indiqués.—Au-dessous de chacun de
ces chiffres, chaque colonne doit être subdivisée en deux parties dis-

tinguées par les lettres/et m, pour désigner le sexe féminin et le sexe
masculin. — Enfin une quatrième colonne principale présente une
échelle indicative en millimètres.

Jusque-là, tout a été arbitraire dans la confection de l'instrument ;

il s'agit de le graduer de manière à ce qu'il puisse servir aux expé-
riences de la docimasie. A cet effet on place successivement dans
l'eau les poumons et le cœur de dix-huit fœtus, dont moitié du sexe

masculin, moitié du sexe féminin, et rangés par six en trois catégories

de l'âge de sept, huit et neuf mois, que l'on saura positivement ne
pas avoir respiré, et l'on ne tiendra pas compte de la surnatalion
ou de l'immersioi). On marquerachaque fois la hauteur del'eaudans
les trois colonnes verticales, au moyen de traits tirés en travers et

à gauche de l'échelle. On tracera la lettre n au-dessus de la sur-

face de l'eau pour indiquer que cette hauteur dans chaque colonne
est destinée aux poumons d'enfants qui n'ont pas respiré. On devra
lier chaque fois les vaisseaux des poumons et du cœur.
On plongera ensuite dans le vase les poumons de dix-huit fœtus

de l'âge de sept, huit et neuf mois, qui auront vécu pendant quel-

que temps et chez lesquels la respiration aura été imparfaite. On
marquera par des lignes transversales dans trois colonnes la hau-
teur du liquide qu'ils ont déplacé, et, à côté de ces hgnes, on mettra
la lettre i pour indiquer que la respiration a été imparfaite.

On agira de même pour les poumons de six fœtus, dont trois

mâles et trois femelles, âgés de sept, huit et neuf mois révolus, ayant
respiré complètement. Ici, les lignes transversales qui indiqueront la

hauteur de l'eau seront accompagnées d'un p pour exprimer que la

respiration a été parfaite.

Il n'est pas indifférent, pour le succès de l'expérience, de plonger
dans l'eau les poumons seuls ou avec le cœur. En effet, si on sépa-

rait ce dernier organe, les poumons déplaceraient un volume de li-

quide beaucoup moindre, et l'ascension de l'eau serait moins sen-

sible qu'avec le cœur ; d'ailleurs, et ce point est de la plus grande
importance, la séparation du cœur entraînerait une diminution
dans le poids absolu des poumons, toutes les fois qu'une portion de
sang aurait dû parvenir des veines pulmonaires dans le ventricule

gauche du cœur. Or, il est aisé de sentir que s'il en était ainsi, on
n'apprécierait pas aussi exactement l'augmentation du poids des

poumons, produite par l'établissement de la circulation pulmo-
naire.

Un vase de cette nature, s'il est parfaitement calibré, pourra ser-

vir d'étalon. 11 faudra seulement prendre la précaution indispen-

sable, soit en le construisant, soit en l'employant aux expériences

auxquelles il est destiné, de remplacer l'eau qui a été évaporée ou
perdue entre deux expériences. On conçoit en effet que ce liquide

doit atteindre, au commencement de chaque expérience, la ligne

circulaire inférieure dont nous avons parlé plus haut.

Avec un vase ainsi confectionné, on est conduit, suivant Bernt,

aux résultats suivants : Lorsqu'on plonge dans l'eau les poumons de
fœtus de tout âge et de tout sexe qui n'ont pas respiré, et dont
par conséquent les poumons n'ont pas subi d'augmentation de
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poids ni de volume, soit que ces organes se précipitent lentement
ou rapidement au fond de l'eau, soit qu'ils resteut à la surface, parce
que les poumons ont été insufflés ou putréfiés, ils déplaceront la

plus petite quantité d'eau possible, et feront remonter le liquide,

suivant l'âge et le sexe, dans un des trois intervalles marqués par
les premières lignes transversales, c'est-à-dire dans un des inter-

valles les plus inférieurs. — Si les poumons appartiennent à des en-
fants de tout âge et de tout sexe ayant respiré imparfaitement, et

dont le poids et le volume sont augmentés d'une manière sensible,

soit que ces organes se précipitent au fond de l'eau par suite d'une
collection d'humeur, de pus, de tubercules dans les poumons, soit

qu'ils surnagent, tant en raison de l'air inspiré que de celui qui a
pu être insufflé, ou qui s'est développé par la putréfaction, ils dé-
placeront une plus grande quantité d'eau que dans le cas précé-

dent, et feront monter le liquide dans un des intervalles formés par
les deuxièmes lignes transversales. — Enfin, quand la respiration

aura été parfaite, comme le volume et le poids des poumons ont
subi la plus grande augmentation possible, il y aura beaucoup plus
d'eau déplacée, et le liquide montera dans les colonnes verticales

jusque dans un des trois intervalles les plus élevés.

Vous sentez combien un pareil instrument serait précieux s'il

remplissait toutes les indications que nous venons de faire connaî-
tre. Mais on a fait à Ja docimasie d'après la méthode du docteur
Bernt, des objections sérieuses et telles qu'elles déterminent à ne
pas apporter plus de confiance à cette méthode qu'à celle de Da-
niel. La première est celle qui repose sur la difficulté de confec-

tionner un pareil vase. Elle est telle que M. Orfila a imprimé dans
son ouvrage que les mécaniciens les plus habiles n'ont jamais voulu
l'entreprendre. Mais cette objection est plus spécieuse que fondée.

En effet, ce qui paraît devoir rendre son exécution impossible, c'est

la confection d'un vase en verre de pareille dimension et parfaite-

ment calibré. Eh bien, ces dimensions peuvent être différentes. Il

importe peu que ce vase ait une ou deux lignes de diamètre en plus

ou en moins : il est vrai qu'il vaut mieux que ce soit en moins qu'en

plus, puisqu'alors le déplacement du liquide devenant plus considé-

rable, on apprécie mieux les changements opérés par l'immer-
sion. Que la colonne du liquide ait dix, onze ou douze pouces, cela

ne fait rien pour les résultats. Enfin, il n'est pas nécessaire que le

vase soit parfaitement cylindrique, il suffit qu'il soit bien calibré,

résultat auquel on arrive par une opération fort simple, à l'égard

de toute espèce de vase. Quant au support avec sa vis de niveau, on
peut très-bien la remplacer par un mécanisme moins dispendieux.

J'ai fait confectionner un instrument de Bernt pour mon usage par-

ticulier; il se compose d'un vase en verre à peu près dans la condi-

tion voulue par cet auteur, mais exactement calibré, et d'un support
en bois légèrement creux dans lequel on place l'extrémité arron-
die du cylindre. Trois tiges verticales partent de ce support et

viennent se terminer à une couronne circulaire sur trois points de
la circonférence de laquelle sont placées trois vis de pression, de
manière à donner au cylindre telle ou telle inclinnison propre à

établir le niveau du liquide avec l'arête circulaire du vase de verre.

Une autre difficulté qui pourrait arrêter bien des médecins, c'est
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de se procurer cinquante fœtus dans les conditions d'âge et de res-

piration exigées par Bernt. Ce n'est qoe dans une très-grande

ville, et au bout d'ua temps bien considérable, que l'on pourrait

arriver à un pareil résultai. Toutefois, ces deux objections seraient

pour ainsi dire de nulle valeur, si l'iiisirumeut était, dans son appli-

cation, à l'abri de tout reprocbe, puisqu'il suffirait d'un étalon pour
en confectionner ensuite par milliers.

Observez que l'expérience de Bernt ne peut servir qu'à faire ap-

précier l'augmentation du poids absolu des poumons par le fait de

la respiration, car elle est fondée sur la quantité d'eau déplacée par

ces organes lors de leur immersion. C'est donc le but que voulait

atteindre Pioucquet, seulement c'est par une autre mélhoae. Or, il

est constaté, par les expériences mêmes de Bernt, que le poids et le

volume des poumons des enfants mort-nés peuvent être tels, que
par leur immersion dans l'eau il en résulte un déplacement de li-

quide aussi ou plus considérable que celui qui est opéré par les

poumons d'enfants du même âge cbez lesquels la respiration a été

imparfaitement opérée,ou mêmeparfaitement opérée; il en est de même
pour des enfants à l'égard desquels la respiration a été imparfaite,

comparés à ceux où la respiration a été parfaite.Par conséquent, la

méthode, tout ingénieuse qu'elle est, peut encore conduire à l'er-

reur ; aussi vaut-il mieux nous en tenir à la méthode de Galieu, la

plus simple, et aussi la plus certaine dans ses résultats-

A. D.

SOCIÉTÉS SAVANTES.

La Société médico-pratique de Paris propose pour sujet

de prix la question suivante : Faire connaître lavaleur des pur-

gatifs dans les maladies aiguës ; étudier leur mode d'action; pré-

ciser à l'aide de l'observation clinique l'opportunité et la mesure

de leur emploi.

Le prix est uae médaille d'or de la valeur de trois cents

francs.

Les mémoires, en latin ou en français, doivent être rendus

francs de port, avec les formes académiques ordinaires, chez

M. le docteur Alphée Gazenave, secrétaire général de la

Société, rue Saint-Aaastase, n° 3, avant le i" octobre i838.

VARIÉTÉS.

Voici une ordonnance royale rendue quelques jours après celle que
nous avons publiée dans notre dernier numéro.

1". Les élèves qui prendi-ont la première inscription d'ofBciers de
sanlè dans une Faculté, en novembre iS5G, devront être bacheliers ès-

letlres. Ceux qui, à cette époque, auront déjà uue ou plusieurs in-

scriptions d'oQiciers de santé, pourront continuer à en prendre sans

justifier du diplôme di; bachelier ès-lettres. Toutefois, s'iis aspirent au

doctorat, et s'ils n'ont pas subi le premier examen pour ce grade avant
le i" novembre 1S57, ils ne pourront passer cet examen qu'autant
qu'ils seront bacheliers ès-lcttres et bacheliers cs-scieaces.
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2. Les élèves actuellement munis d'inscriptions, et qui n'ont pas en-

core passé d'examen, pourront subir le premier examen pendant l'an-

née scolaire iSSô-oj sans être obligés de justifier du di])lome de ba-
chelier ès-sciences. Passé le i"'' novembre iSSj, ils seront tenus d'a-

voir ce titre.

La somme versée à la Faculté des sciences pour obtenir le titre de
bachelier sera déduite sur le prix de la cinquième et de la sixième in-

scription de docteur.

3. La conversion de deux, trois, quatre ou cinq inscriptions d'une
école secondaire en inscriptions de Faculté n'aura lieu qu'autant que
l'élève sera bachelier ès-lettres. Si le nombre d'inscriptions d'une école
secondaire est de six ou plus, la conversion ne pourra se l'aire que sur
la présentation des diplômes de bachelier ès-lettres et de bachelier ès-

sciences. Toutefois, les élèves pourvus d'inscriptions d'une école se-

condaire, qui subiront le premier examen de docteur pendant l'année
scolaire iSâb-ôy, n'auront à justilier que du diplôme de bachelier ès-

lettres, quel que soit le nombre c:e ces inscriptions.

Cette ordonnance est un complément de celle qui a été publiée le

i8 août, et elle est d'une importapce extrême en ce qu'elle soumet les

aspirants au titre d'ofEcier de santé à la nécessité de se munir du di-

plôme de bachelier ès-lettres. Cette mesure nous paraît aussi sage, aussi
utile, que celle qui astreint les aspirants au doctorat au diplôme de
bachelier ès-sciences nous a semble fausse et nuisible à la pratique de
la médecine. Il est assurément convenable qu'à une époque où l'in-

struction est si répandue et si facile à acquérir, celui qui se destine à
la pratique médicale ait au moins fait ses premières études.

Personne ne s'élèvera sans doute contre cette exigence, réclamée de-
puis longtemps par l'opinion publique ; mais nous ne pouvons nous
empêcher de faire quelques observations sur ces ordonnances, en ce
qui concerne les officiers de cianté. Et d'abord, nous dirons qu'il ne nous
semble ni juste ni convenable qu'une mesure de cette importance soit

annoncée </(3«x ?no(i" seulement avant ion exécution. Plusieurs jeunes
gens se destinaient à prendre au i<^'' novembre prochain leur première
inscription d'oillciers de santé, maie ils n'et;iieiit pas préparés à subir
l'examen de bachelier ès-lettres, et c'est au moment d'embrasser la

carrière médicale qu'ils sont forcés d'y renoncer. En publiant cette or-

donnance sixmoisou un an plus tôt,ou en relardant son exécution d'une
année comme on Ta fait pour le grade de bachelier ès-sciences, on
eût évité à ces jeunes gens un mécompte inattendu qui peut leur por-
tei'prèjudice (i).

En second lieu, les études finissent, comme on le sait, à la fin d'août
et ne sont ouvertes de nouveau qu'à la fin d'octobre. Le bureau des
inscriptions étant fermé dans les i'acultés le i5 novembre, et aucune
inscription ne pouvant plus être prise par les nouveau -venus après
celte époque jusqu'à l'année scolaire suivante, c'est en vérité accor-
der bien peu de temps aux candidats pour se pourvoir des diplômes de
bachelier, et les exposer fréquemment a perdre uae année entière,
lorsque des circoustances auront retardé de quelques juurs leur arrivée
prèï de leurs juges, ou lorsque, moiusheureux encore, ils auront échoué
dans un premier examen.
Ce n'est pas par des difficultés de temps et de lieux qu'il faudrait

(i) Les ordonnances ne menlioiinaut que les inscriptions à prendre dans une Faculli, il est
probable qu'où pourra s'inscrire daus les écoles secondaires de médecine, sans être astreint à
présenter immédialemeut son diplûme de bachelier és-letucs.
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hiettre des entraves aux nombreuses réceptions ; c'est en exigeant des

connaissances plus approfondies, alors qu'on aura fourni au candi-

dat tous les moyens de s'instruire. Tout le monde alors y gagnera, et

le public et les médecins ; celui-là par les bons soins qu'il recevra,

ceux-ci par la considération dont ils jouiront, et qu'on ne pourra refu-

ser à leur talent éprouvé ; mais ne pas rendre le titre de médecin ac-

cessible à tous en facilitant autant que possible l'entrée des Facultés,

c'est nuire à une foule de jeunes gens, et leur fermer cette carrière sans

aucun profit pour la science.

— Par une autre ordonnance, la place de chef des travaux ahatomi-

ques, dont la nomination appartenait au ministre, ne sera plus donnée
qu'au concours dans les trois Facultés.

— Troubles de l'Ecole. C'est le 17 septembre que les jeunes gens ar-

rêtés lors des troubles de l'Ecolc-de-Médecine ont comparu devant la

police correctionnelle. Sur quarante-deux prévenus mis d'abord en état

d'arrestation, onie seulement comparaissaient définitivement devant
le tribunal; ce sont les sieurs Grand Boulogne, docteur en médecine;
Ducbapt, t;bau\in,Devimeux, Monnet, Bonnin,Desgenette.s, Lachèze,
Cabanne, Verlinde et Lelort, étudiants en médecine.

M. Orlila, entendu comme témoin, a rendu compte des faits que
nous avons rapportés dans notre numéro d'aofit. Il a déclaré que la

cour de l'Ecole étant occupée par quatre ou cinq cents personnes, dont
plusieurs avaient jeté des pierres et vociféraient contre M. Roux, pré-

sident du jury, et contre M. Brescbet, il avait cru devoir s'avancer au

milieu d'eux pour les hnranguer et les faire rentrer dans le devoir
;

qu'assez bien reçu d'abord parles élèves, il s'était bientôt vu entouré,

serré de prés, et menacé, et que force lui avait été de se retirer pour
éviter des mauvais traitements. Cependant, parmi les onze accusés, il

n'a pu reconnaître personne.

Le principal accusé était M. Grand-Boulogne, qui avouait avoir

lancé des pommes de terre dans les vitres, et que cependant MM. Or-
fila et Trousseau ont signalé comme un homme fort paisible et très-

laborieux.

Le tribimal, après en avoir délibéré, a déclaré Grand-Boulogne
coupable de bris de clôture et de tapage injurieux; Duchapt, Chau-

vin et Devimcux, coupables de coups portés aux agents de police, et

d'injures proférées contre eux; Lachèze, Lefort,^Vcrlinde, coupables

d'outrages par paroles envers les agents de l'autorité et de tapage in-

jurieux.

Il a condamné Grand-Boulogne à un mois de prison et 5o francs

d'amende ; Duchapt, Chauvin et Devimeux, à six jours de prison; Le-
fort à i5 francs d'amende et cinq jours de prison; Lachèze à 25 francs,

et Verlinde à 16 francs d'amende.

Les autres prévenus ont été acquittés,

— Animalcules syphilitiques. M. Donné, qui se -livre avec persévé-

rance à l'étude des liquides, a découvert dans le pus provenant de la

balanite ou du chancre syphilitique, des animalcules microscopiques

semblables aux vibrions que l'on rencontre dans plusieurs infections
;

mais ce médecin a découvert en outre, dans le pus provenant de la va-

ginite, une autre sorte d'animalcules différents de tous ceux que l'on a

observés jusqu'à ce jour. Cette découverte, qui peut avoir un jour

d'importants résultats, a été seulement constatée par M. Donné, sans

que ce médecin ait pu jusqu'à ce jour en tirer aucune conséquence. De
nouvelles recherches permettront peut-être d'en tirer parti pour le trai-

tement de la syphilis.
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ART. i563.

Note sur ta cautérisation des dartres vives par le nitrate acide de

mercure.

Nous avons rapporté dans un des derniers numéros (Voy.

art. i333 et i334) les préceptes donnés à la clinique de

M. Lisfranc pour l'enaploi de diverses substances stimulantes

dans le traitement des ulcères; voici quelques considéra-

tions sur la cautérisation des dartres, qui paraîtront aussi in-

téressantes pour la pratique.

On sait que plusieurs médecins se sont bien trouvés de la

cautérisation de l'esthiomène avec le nitrate acide de mer-
cure. Cette cautérisation, pratiquée indistinctement dans
tous les cas, échouerait très-fréquemment ; faite avec ré-

serve et dans des conditions voulues, c'est un moyen pré-
cieux, et dont on peut tirer les plus grands avantages.

Ainsi, lorsqu'il existe une vive inflammation, et que les

malades éprouvent beaucoup de douleur, la cautérisation est

nuisible ; mais si, dans ces circonstances, on a la précaution

de faire une ou deux petites saignées, on peut pratiquer alors

la cautérisation avec tout le bénéfice désirable. Il faudrait

bien se donner de garde de recourir à l'application des sang-

sues, parce que leurs piqûres pourraient se transformer en
dartres rongeantes, fussenlejelles placées même à une assez

grande distance de la plaie. C'est à la saignée du bras qu'il

faut avoir recours.

Quelquefois une seule cautérisation suffît pour amener la

plaie à cicatrisation. D'autres fois il faut y revenir à plu-

sieurs reprises. Il arrive souvent qu'après avoir été cautéri-

sée, la dartre s'enflamme avec excès, et qu'il est nécessaire

de réitérer la saignée. Dans tous les cas il est évident que

lorsque la plaie n'offre pas un mauvais aspect, lorsque rien

ne semble arrêter la marche de la cicatrisation, il ne faut ni

saigner ni cautériser.

Il ne faut pas oublier, d'ailleurs, que c'est contre un ulcère

rongeur qu'on dirige la cautérisation, et que lorsque cette

disposition funeste à s'étendre et à envahir les parties est ar-

rêtée, on doit considérer cet ulcère comme un ulcère ordi-

naire, et le traiter en conséquence.

Pour opérer cette cautérisation, M. Lisfranc se sert d'un

petit pinceau à miniature qu'il trempe dans le nitrate acide

de mercure ;
puis, après avoir essuyé la plaie avec soin, il

le promène rapidement sur sa surface. Si la plaie est large,

TOM. VH. — N° DE NOVEMBRE. 3l
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il se donne bien âe garde de caulériser toute Son étendae.

On pourrait de cette manière causer une inflammation trop

vive, ou même déterminer des symptômes d'empoisonné

ment. L'expérience a prouvé d'ailleurs que lorsqu'on se-

bornait à cautériser çà et là quelques points, à distances éga-

les, la plaie entière n'en marchait pas moins vers la cicatri-

sation. Il arrive même parfois que lorsque le sujet offre plu-

sieurs ulcères disséminés sur le corps, si l'on en cautérise

un seul, ils sont tous modifiés avantageusement.

Deux malades couchées dans les salles, et portant chacune

sur le nez une dartre rongeante extrêmement rebelle, en ont

été débarrassées en suivant ces principes. Leur dartre ainsi

cautérisée s'est bientôt transformée en dartre simple, qui a

été guérie par les moyens employés habituellement dans

ces cas.

ART. l364>

Mémoire sur te traitement du catarrhe chronique de vessie par

les injections.

M. Devergie aîné a publié dans la Gazette médicale un Mé-
moire sur l'emploi des injections de copahu dans le catarrhe

de vessie. Nos lecteurs se rappellent que ce moyen fut pro-

posé il y a trois ans par M. Souchier de Romans (i\ qui as-

surait en avoir retiré de très-bons effets. C'est à l'imitation

de ce médecin que M. Devergie a employé le copahu en in-

jections. Il en a fait usage dans un très-grand nombre de cas

et a consigné quelque;,-uns des faits observés par lui dans le

Mémoire que nous analysons. Ces faits sont au nombre de
dix. Nous allons en citer quelques-uns pour signaler les mo-
difications apjjortées par l'auteur au traitement proposé par

"M. Souchier de Romans.
Un militaire âgé de vingt-sept ans fut pris subitement d'un

catarrhe aigu de vessie pendant le cours d'un traitement par

le copahu d'une urétrite simple. Ce catarrhe fut attaqué vi-

vement par les antiphlogistiques. Il céda en dix jours, mais
un écoulement muqueux abondant avait lieu à la suite des

urines, et persistait sans douleurs depuis deux mois, malgré
l'emploi de la térébenthine cuiteet de l'eau de goudron, lors-

que M. Devergie fit injecter deux onces de copahu étendues
dans quatre onces d'eau d'orge. L'injection fut gardée vingt-

(i)Voy. ait. 928.
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cinq minutes, puis expulsée sans laisser de douleur. Le len-

demain il yavait une diminution notable des mucosités. On
fit une nouvelle injection qui supprima complètement le dé-
pôt muqueux. Le malade resta encore huit jours à l'hôpital,

et n'éprouva aucun accident.

Un vieillard de soixante-dix ans était atteint depuis six

mois d'un catarrhe chronique de vessie très-intense. Des mu-
cosités très-abondantes sortaient avec et après les urines. Il

y avait de la douleur continuelle, beaucoup d'amaigrisse-

ment. Tous les moyens avaient échoué. Cinq injections sem-
blables, pratiquées à un jour d'intervalle, suspendirent l'é-

coulement. Une sixième amena la guérison complète.
Une plus longue expérience apprit cependant bientôt à

M. Devergie que le copahu ainsi injecté pouvait déterminer
chez certains sujets des accidents assez graves. Ai'isiil occa-
sionna chez un soldat une inflammation vésicale des plus in-

tenses, bien que deux onces seulement de cette substance

eussent été employées. Il était donc nécessaire de proportion-

ner la dose du médicament à l'état du malade, et de rendre

ces injections moins excitantes, en débutant par des doses

modérées, et en y associant les préparations d'opium, de bel-

ladone ou de jusquiame. C'est ainsi que,,chez un artilleur

qui conservait un catarrhe chronique de vessie avec dou-
leur, deux gros de baume de copahu furent d'abord injec-

tés. Il en résulta immédiatement un soulagement marqué
dans l'émission des urines. Le copahu fut successivement

porté jusqu'à une once et injecté tous les deux jours. Le ma-
lade se rétablit assez promptement.

L'observation suivante prouvera mieux avec quelles pré-

cautions il fautprocéder dans l'emploi de ces injections.

Un sergent séjourna six mois à l'hôpital en i83i pour une

urétrile et un catarrhe de vessie. Il en sortit en janvier i832,

incomplètement guéri. Il fit la campagne de Belgique, revint

dans un état beaucoup plus fâcheux, et séjourna six se-

maines au Val-de-Grâce, où il n'éprouva aucun soulage-

ment d'un traitement approprié. Enfin il entra au Gros-

Caillou avec des symptômes de gastro-entérite compliquant

la maladie de vessie. Il offrait alors les symptômes d'une cys-

tite aiguë, pour laquelle on employa les antiphlogistiques et

les opiacéspendant un mois. A cette époque le catarrhe vé-

sical avait beaucoup perdu de son intensité. On constata la

présence de deux rétrécissements qui furent guéris en deux

mi'isparla cautérisation et la dilatation combinées.

En août ou eut recours pour la première fois aux injec-

tions. Un gros de copahu fut d'abord employé, puis on porta
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successivement la dose jusqu'à une once. On obtint d'abord

de l'ainélioiation, mais bientôt il survint de la fièvre, des

douleurs au col de la vessie. Il fallut suspendre les injections,

et bientôt l'urine contenait autant de mucosités qu'avant

l'emploi ducopahu.
Pendant six semaines, ce malade fut traité parla térében-

thine, les vésicatoires, les frictions stibiées, etc., sans aucune
espèce de succès. Le i5 octobre on retourna aux injections

de copahu, dont la dose fut graduellement portée jusqu'à une
once. A^ la dixième injection les mucosités avaient disparu. La
douleur était presque nulle en urinant, et les envies d'uriner

bien moins fréquentes; mais le i novembre, une imprudence
du malade ayant déterminé un violent accès de fièvre, les

urines se troublèrent de nouveau.

Le 25 novembre on reprit l'usage des injections en y asso-

ciant l'extrait de belladone à la dose d'un demi-gros; le co-

pahu fut augmenté peu à peu jusqu'à une demi-once par in-

jection. Sous l'influence de ce traitement les symptômes s'a-

mendèrent considérablement, et au bout d'un mois le malade

put aller en congé de convalescence.

M. Devergie a toujours la précaution d'associer ainsi les

narcotiques au copahu chez les sujets irritables, et surtout

chez ceuxqui souffrent depuis longtemps. Ilemploieordinai-

rement un gros de laudanum, deux gros de copahu et deux
oncesdedécoctiond'orge, soit pourune seule dose, soit pour
deux injections qu'il laisse dans la ves>ie de dix à quinze mi-
nutes au plus. Si les malades les supportent bien, on aug-
mente la dose du médicament et on les laisse séjourner plus

longtemps dans l'organe malade. M. Devergie assure avoir

obtenu de la sorte des guérisons tout à fait inespérées; mais

il est des vessies tellement irritables qu'elles ne peuvent pas

supporter le moindre liquide stimulant ; aussi est-il convena-

ble d'essayer l'état de susceptibilité des malades par des in-

jections simples, émollientes ou narcotiques, avant de recou-

rir à l'emploi du copahu.

Les observations qui terminent ce Mémoire sont destinées

à prouver la nécessité de procéder d'abord par des injections

émollientes et narcotiques, et de n'employer les injections

balsamiques que lorsque la susceptibilité de l'organe est as-

sez diminuée pour qu'une réaction fâcheuse ne se dé-

clare pas.
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ART. l365.

Luxation de la phalangette du pouce ; difficultés de réduction.

M. Besse-Lalande, médecin à Azerat (Dordogne), nous
adresse l'observation suivante.

Le 21 février i835, un de mes confrères fut appelé près
d'un jeune homme qui en tombant d'un endroit élevé s'était

blessé au pouce de la main droite. Le bout de ce doigt avait

porté sur le pavé, et soutenu un instant tout le poids du
corps. On voyait toute nue l'extrémité articulaire de la pha-
lange à travers une plaie qu'elle avait faite à la capsule et aux
téguments de la face palmaire du pouce, qui était difforme,

raccourci, fléchi et un peu déjeté sur son bord radial. La pha-

langette chevauchait sur la face dorsale de la phalange jus-

que vers son milieu. Mon confrère crut cette luxation aussi

facile à réduire qu'à reconnaître, et pensa qu'il ne s'agissait

que de faire l'extension, la contre-extension et la coaptation.

Dans cette idée, il manœuvra pendant plus d'une heure sans

opérer la réduction. Quelquefois il ramenait les surfaces ar-

ticulaires à leur place naturelle, mais à l'instant elles repre-

naient leur position vicieuse. Il fit venir un autre médecin
qui se fatigua aussi inutilement en faisant les mêmes ma-
nœuvres. Ces deux praticiens, étonnés, me firent appeler

ainsi qu'un quatrième confrère qui arriva en même temps
que moi. J'annonçai à la première vue qu'il y avait non-seu-

lement luxation, mais encore déplacement du tendon fléchis-

seur delà phalangette, et qu'il fallait remettre ce tendon à sa

place avant de rajuster les deux os, ou du moins en faisant

cette opération. Mon opinion était basée sur l'absence, du

tendon de sa coulisse, qu'on voyait toute nue, et sur la flexion

du pouce en dehors.

Mes remarques et mon raisonnement n'empêchèrent pas

mon confrère dernier venu de recommencer les manœuvres
qui déjà avaient été faites inutilementparles deux précédents,

et l'un de ceux-ci prit même avec une pince de perruquier le

bout du pouce, pour mieux faire l'extension. Tant d'efforts

étant inutiles, il fallut bien aviser à chercher d'autres

moyens. Plusieurs étaient d'avis d'amputer la phalangette, en

laissant un lambeau à la face dorsale du doigt pour couvrir

le moignon. Le médecin qui le premier avait vu le malade,

croyant que quelque partie de laciipsule articulaire s'interpo-

sait entre les deux os lorsqu'on cherchait à obtenir la coap-

tation, voulait agrandir la plaie, ce qu'il avait commencé de
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faire lorsqu'il était seul. De mon côté je voulais absolument

aller à la recherche du tendon et le replacer avant de tenter

de réduire la luxation. Nous convînmes enfin qu'avant d'en

venir à l'amputation, nous débriderions depuis la surface

articulaire de la phalangette jusque vers le bout du pouce.

Cette petite opération fut pratiquée, et aussitôt nous décou-

vrîmes sur le bord radial du pouce le tendon fléchisseur de

la phalangette. Nous ramenâmes facilement ce tendon sur sa

coulis-.e, puis nous réduisîmes sans peine la luxation. Malgré

les allusions et les bains d'eau froide, dont je crois qu'on

abuse aujourd iiui, malgré les ï-aignécs générales et locales,

malgré les cataplasmes opiacés, il se manifesta une violente

inflammation, et le bout du pouce tomba en gangrène. Près

de trois lignes de l'os de la phalange restèrent dénudées, et

il fallut en faire l'ablation avec la scie. Le malade est guéri,

mais il ne reste plus du pouce qu'un moignon immobile et

difforme. Il est probable que les accidents qui ont causé la

perte du doiyt ont été déterminés par les compressions et

tractions qu'on a inutilement exercées pour réduire la luxa-

tion.

Réflexions. Cette observation est fort importante et mérite

de fixer l'attention des praticiens. Les luxations des phalan-

ges des doigts ne sont pas en effet des accidents sans gravité.

Il est souvent extrêmement difficile de les réduire, et les ten-

tatives que l'on fait pour y parvenir ont plus d'une fois dé-
terminé des complications fâcheuses, et même !a mort des

blessés. Parini plusieurs observations de ce genre, les traduc-

teurs d'Ast. Cooper ont cité un exemple remarquable de
mort survenue à la suite d'une luxation de la première pha-
lange du pouce (i).

Une femme de trente et un ans, enceinte au huitième mois,

fit une chute sur le dos dans laquelle le pouce de la main
gauche fut rudement heurté contre une pierre proéminente;
la seconde phalange céda au choc, mais la première, poussée
en avant, rompit le ligament capsulaire, et toutes les parties

molles situées au-devant d'elle à la paume de la main ; il y
eut en même temps une rupture du tendon du long fléchis-

seur du pouce. Un chirurgien pansa la plaie avec un onguent
maturatif ; tous les accidents augmentèrent. Le septième
jour, quand le docteur Cramer fut appelé, il trouva la tête de
la première phalange hors de la plaie, qui était très-béante.

(i) OEuvres clururg. comp. de sir A. Coffper. itaù. par Cliassaigiiac et

Richelot.
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d'un mauvais aspect et sanieuse. La seconde phalange était

déjà gangreneuse. A l'ayant-bras il y avait une tache rouge
douloureuse à la pression. Malgré l'emploi du calomel et des

frictions mercurielles, le tétanos, qui se déclara, ne tarda pas
à enlever la malade.

Il serait facile de citer d'autres faits à p^u près semblables
qui prouveraient également toute la gravité des luxations des
doigts. Des causes nombreuses nous expliquent suffisam-

ment d'ailleurs les difficultés que l'on éprouve dans ces ré-

ductions; et d'abord le bout des doigts offre si peu de prise

qu'il est extrêmement difficile d'y établir une extension con-
vienable ; les ligaments latéraux doivent apporter aussi beau-
coup de résistance, mais la principale force que l'on a à

vaincre estla résistance des musclesextenseurs et fléchisseurs.

Voilà bien des causes de déplacement agissant sur une petite

surface. Quant au déplacement du tendon signalé par notre

correspondant, c'est une cause de résistance qu'il ne faut ja-

mais perdre de vue quand on a à réduire une luxation de

ce genre. L'observation qu'il nous a communiquée démontre
delà manière la plus évidente que ce déplacement peut s'op-

poser à la réduction dans la luxation de la dernière phalange

des doigts.

Déjà cette cause de résistance avait été indiquée ailleurs

pour les autres phalanges ; nous lisons en effet dans une
note de l'ouvrage que nous venons de citer : « M. Lisfranc

a présenté à l'Académie de médecine (séance du 12 avril

182G) une pièce d'anatomie pathologique, sur laquelle on

voit une luxation ancienne de la première phalange du pouce

sur la face postérieure du premier métacarpien. Cette pièce

prouve que les tendons extenseurs peuvent rester sur la face

dorsale des os, mais que le tendon du long fléchisseur propre

du pouce se place sur le côté interne et ensuite postérieur

de l'extrémité inférieure du métacarpien, ce qu'il importe

de savoir pour la réduction de cette luxation; les os dépla-

cés, au reste, se sont formé de toutes pièces une fausse arti-

culation. »

Ces faits sufflront sans doute pour tenir les praticiens en

garde contre ce déplacement, et leur faire éviter des tiraille-

ments inutiles, et d'autant plus dangereux que les parties sur

lesquelles on agit sont douées de beaucoup de sensibilité et

fort disposées à être envahies par l'inflammation.
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ART. l366.

Des suppositoires stibies comvu moyen derappeler la fluxion

hémorrhoidale.

M. Trousseau a public dans le Journal des connaissances mé-
dico-chirurgicales quelques observations en faveur d'un nou-
veau moyen que ce médecin propose pour rappeler les hé-

morrhoïdes. Ce moyen consiste à introduire dans le rectum
un suppositoire de beurre de cacao ou de suif pesant un gros,

dans lequel on a incorporé de deux à six grains de tartre sti-

bié. Le suppositoire introduit au delà du sphyncter de l'anus

fond promptement, et le tartre stibié reste en contact avec

les membranes muqueuses, jusqu'à ce qu'il provoque une
vive irritation locale, et l'espèce de tenesme qui en est la

conséquence nécessaire. Lorsqu'on a mis deux, quatre grains

et plus d'émétique, les malades ressentent d'abord une cuis-

son légère, puis brûlante et accompagnée de battements

douloureux dans le siège avec besoin fréquent d'aller à la

garde-robe; les pulsations artérielles augmentent en même
temps que le pourtour de l'anus se gonfle et qu'apparais-

sent quelques pustules semblables à celles que le tartre stibié

détermine sur la peau. On voit surgir des tumeurs bleuâtres

dures, douloureuses, et laissant quelquefois transsuder une
grande quantité de sang lorsqu'on fait des efforts pour aller

à la selle. Ce sont de véritables tumeurs hémorrhoïdales par-
faitement distinctes chez ceux qui en ont eu déjà, et seule-

ment apparentes chez ceux qui n'en ont jamais eu.

Tels sont les phénomènes qui s'observent après l'application

des suppositoires stibiés. M. Trousseau asssure avoir eu l'oc-

casion de les employer un grand nombre de fois, et s'en être

toujours bien trouvé. Il cite six observations recueillies par
lui, et chez cinq malades les hémorrhoïdes n'ont pas tardé à

paraître. Chez le sixième, cette application n'a pas eu de
succès. Voici quelques-unes de ces observations.

Uq homme de trente-six ans avait eu jusqu'à trente-quatre

ans des hémorrhoïdes fluentes, revenant à des époques indé-
terminées, et à peu près quatre ou cinq fois l'an. Ayant con-
tracté un rhume qui bientôt fut suivi d'une hémopthysie, les

hémorrhoïdes cessèrent de paraître. Les hémopthysies persis-

tant, ce malade entra à l'Hôtel-Dieu, offrant quelques signes

de phthisie pulmonaire. M. Trousseau résolut de cherchera
rappeler les hémorrhoïdes, et à cet effet il fit appliquer un
suppositoire composé d'un gros de beurre de cacao et de
deux grains de tartre stibié. Il survint une vive cuisson au



(489)

pourtour de l'anus, et la nuit suivante apparurent des tu-

meurs volumineuses qui persistèrent pendant six jours et

fluèrent abondamment; il s'ensuivit une amélioration ex-

traordinaire dans l'état général du malade, qui sortit bientôt

de l'hôpital, n'offrant plus aucun accident du côté de la poi-

trine.

Un cuisinier avait vu depuis trois ans se supprimer un
flux hémorrhoïdal auquel il é(ait sujet depuis longtemps. De
vives douleurs épigastriques, de la constipation, la perte de

l'appétit, etc., l'avaient remplacé. On avait vainement em-
ployé les émissions sanguines, l'eau de Vichy, les opiacés, etc.

M. Trousseau pensa qu'il convenait avant tout de rétablir

le flux hémorrhoïdal, et prescrivit à cet effet un suppositoire

avec deux grains de tartre stibié. Il en résulta un peu de
diarrhée et de tenesme, mais il n'apparut aucune tumeur.
Un second suppositoire contenant trois grains d'émétique
fut appliqué le lendemain, causa de vives douleurs à l'anus et

détermina le troisième jourdes tumeurs héniorrhoïdales vo-

lumineuses. La santé du malade s'améliora. Au bout d'un

mois on plaça un autre suppositoire, et on détermina ainsi

le développement de nouvelles tumeurs qui cette fois fluè-

rent pendant six jours. L'eau de Vichy continuée pendant
trois semaines acheva la guérison.

Un succès moins beau fut obtenu dans les autres observa-

tions, bien qu'en général on ait déterminé par ce moyen un
afllux sanguin vers l'intestin rectum.

Réflexions. On sait quelle influence fâcheusepeut avoir sur

l'écoDomie la suppression du flux hémorrhoïdal habituel, et

de quel intérêt il serait pour le praticien de posséder un
moyen sûr de rappeler vers le rectum une congestion san-

guine dont la disparition peut agir d'une manière funeste sur

nos organes. Le procédé proposé par M. Trousseau rem-
plira-t-il cette indication, et doit-il être adopté par les prati-

ciens d'après l'éloge qui vient d'en être fait ? nous ne le pen-

sons pas, et nous croyons même que son application peut être

suivie de dangers tels qu'on ne doit y recourir que dans des

cas extrêmes, et avec les précautions que réclame toujours

une médication énergique.

Que fait'On en effet dans ce procédé? On dépose sur une

membrane douée d'une grande sensibilité un agent extrême-

ment actif qui y détermine aussitôt une irritation des plus

vives. Ce n'est pas une simple stimulation, semblable à celle

qui résulte de l'ingestion d'un lavement purgatif, prompte-
ment expulsé d'ailleurs par les contractions de l'intestin,

c'est l'application directe d'une substance destinée à enflam-
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iner violemment tous les points qu'elle touchera, à produire

une redite dont on ne peut prévoir la gravité et l'élendue,

qui peut s'étendre au colon, envahir le bassin, cnfln amener
avec elle tous ces accidents qui surviennent si fréquemment
lorsqu'on pratique une opération sur ce point, ou même lors-

que par une sliniulalion quelconque les hémorrhoïdes vien-

nent ù s'enflammer.

Il est vrai que pourrappeler le flux hémerrhoïdal les au-

teurs conseillent une foule de pommades, de suppositoires

plus ou moins irritants. Dupuytren employait avec succès

î'aloës uni à l'axonge (Voy. art. 52 1). On connaît la pâte de

"Ward, dont les Anglais font ua fréquent usage (Voy. art. 1060).

D'autres stimulants, eu général tirés de la classe des purga-

tifs, ont été employés avec succès, mais on se propose par

leur emploi d'attirer vers le rectum le moUmen hémorrhoï-

dal, de déterminer sans douleurs violentes et surtout sans

inflammation la distension des vaisseaux hémorrhoïdauxpar
le sang ainsi dirigé vers ce point. Aucun de ces remèdes ne

tend à enflammer l'intestin, et à causer les désordres que
M. Trousseau se flatte d'obtenir.

Il nous semble donc résulter de ce qui précède que le sup-

positoire dont IVl. Trousseau fait usage pour rappeler les hé-

morrhoïdes est un moyen beaucoup trop violent, et dont
l'emjdoi est accompagné de trop de dangers pour qu'on l'ad-

meltedansla pratique, le petit nombre d'observations sur

lesquelles son innocuité repose ne nous paraissantrienmoins

que suffisant jjour rassurer sur les dangers de son emploi.

ART. 1367.

Considérations sur quelques observations de tnonomanie

homicide.

On lit l'observation suivante dans les Annales d'hygiène et

de médecine légale.

La femme P... avait eu avant son mariage wie fille natu-

relle de l'homme qu'elle épousa plus tard. Celui-ci en mou-
rant laissa à sa fille un petit héritage, ce qui contraria vive-

ment la femme P... Son mécontentement éclata surtout

lorsqu'au mariage de sa fille il t'allutiui rendre cet héritage.

Il en résulta beaucoup de froideur entre la mère et la fille,

et elles ne se virent plus que rarement. Plusieurs années s'é-

taient écoulées ainsi, lorsqu'au commeucement de i832 la

femme P... alla chez sa fille, y resta plusieurs jours, et n'en

sortit qu'après avoir obtenu l'autorisation d'emmener son
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mes qui lui firent observer qu'elle ne suivailpas la roule con-
duisant à son domicile. Des femmes la virent aussi sur la

route, riant et gesticulant. Enfin le soir elle fut trouvée dans
un village, blottie contre une porte, sur un tas de fumier.

Les hommes qui l'avaient rencontrée le matin lui ayant de-

mandé ce qu'elle avait fait de l'enfant qui l'accompagnait,

elle répondit : Il est bien où il est ; il est mieux que s'il était

avec moi.

Le lendemain l'enfant fut trouvé dans la campagne, roide

mort, couché sur le ventre. L'examen du cadavre ne fit trou-

ver aucune lésion extérieure, et les médecins experts s'ac-

cordèrent à déclarer que la mort avait été causée par le froid

ou par la frayeur.

La femme P... fut naturellement soupçonnée de ce meur-
tre. Ses réponses n'ayant pas été satisfaisantes, on l'arrêta et

on la conduisit dans les prisons de Montpellier. Sa fille et son

gendre pensaient qu'elle avait fait périr leur enfant avec

préméditation, bien qu'elle ne fût pas précisément méchante,

parce que chez eux elle n'avait donné aucun signe de folie.

Cependant plusieurs habitants de sa commune déclarèrent

que depuis qu'elle avait été frustrée de son héritage, la femme
P... n'était pas dans son assiette ordinaire.

Dans sa prison la femme P... raisonnait très-bien sur tous

les sujets, excepté sur le meurtre qu'on lui imputait. Elle

l'avoua une seule fois sans faire connaître les motifs qui l'y

avaient portée. Ordinairement elle le niait, et ne répondait

pas aux questions qui y étaient relatives. Plus tard elle dé-

lira sur plusieurs sujets, enfin elle parut être dans un état

d'imbécillité complète. Elle ne travaillait pas, et rendait ses

excréments sur le lieu même où elle se trouvait. Lorsqu'elle

comparut devant les assises, trois médecins furent appelés

pour éclairer les jurés sur son état; mais comme il était im-
possible de se former une opinion d'après un examen aussi

rapide, la femme P... fut renvoyée aux assises prochaines,

et conduite dans la maison des aliénés de Montpellier.

M. Pieich, qui fut chargé de l'observer, la trouva sembla-

ble à ces imbéciles qui n'ont jamais joui que d'une sensibi-

lité imparfaite. Il remarqua qu'elle répondait assez juste sur

un grand nombre de sujets, mais qu'elle délirait on ne ré-

pondait point dès qu'on lui parlait de l'enfant qu'elle avait

exposé. Les infirmiers et les élèves firent la même remar-

que, et la trouvèrent constamment comme étourdie et ne

répondant qu'avec peine et imparfaitement aux questions

qu'on lui adressait.
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Pour s'assurer davantage de son état, on lui offrit de re-

tourner chez elle ; elle accepta, mais sans empressement
;

conduite hors de l'établissement, elle fut bientôt ramenéepar
les gens qui l'accompagnaient. Sa physionomie n'était pas
changée, et son pouls n'avait pas varié.

M. Reich crut pouvoir conclure de ces observations que
la faiblesse intellectuelle de la femme P... était réelle; que
cette folie existait avant qu'elle exposât son petit-fils; enfin

que les causes en étaient inconnues, mais que les effets en
étaient tels que celte femme ne pouvait suivre les longs dé-
bats d'une accusation criminelle.

M. Reich ajoutait en terminant son rapport : « Je dois dé-

clarer que cette opinion ne prend pas sa source dans des faits

tellement nombreux et tellement évidents qu'ils aient pu
faire naître en moi une conviction profonde, mais qu'elle re-

pose sur des probabilités assez grandes pour que je me croie

obligé de l'émettre en toute conscience. »

Par suite de ce rapport, il fut sursis au jugement de la

femme P.. . qui fut retenue dans la maison des aliénés. Pen-
dant un an l'aliénation mentale ne varia point. Cette femme
resta toujours dans le même état. Vers le mois de mai de

l'année suivante, l'étourdissement disparut tout à coup,

l'intelligence paraissait se développer, lorsqu'un jour, au
moment du lever, on entendit cette femme, qui couchait

toujours dans une loge séparée, pousser de grands cris. On
courut vers elle et on la trouva derrière la porte, presque

nue, et tous ses traits exprimant la terreur la plus profonde.

Ses cris étaient pour la plupart inarticulés. Cependant on
pouvait distinguer les mots : gendarmes, mort, prison. On ne
put parvenir à dissiper complètement cette terreur. Bientôt

il survint un tremblement général, cette femme refusa de

prendre de la nourriture, dépérit à vue d'oeil, et enfin mourut
le 27 février i836. A l'autopsie on trouva l'arachnoïde épais-

sie, présentant des arborisations et des granulations à la

base, recouvrant une sérosité lactescente ; les autres organes
offraient des altérations peu importantes.

Réflexions. C'est toujours en hésitant, et avec une sorte

de crainte, que nous abordons la question de monomanie
homicide, question si neuve et si pleine d'intérêt, mais en

même temps si obscure qu'on ne saurait examiner avec trop

de scrupule les faits nombreux qui s'y rattachent. Pour jeter

quelque jour sur ce point de médecine légale, le plus sage

est de réunir les faits qui ont le plus d'analogie, de les rap-
procher et d'en faire ressortir les rapports ou la dissem-

blance. Dans l'état d'ignorance où nous sommes encore sur
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l'existence et les caractères de la raonomanie homicide, il

faut se borner à amasser des matériaux pour construire

plus tard; car c'est en tirant trop tôt des conclusions géné-
rales qu'on a donné prise aux violentes attaques de ceux qui
ont nié l'existence de cette aliénation mentale. L'observa-
tion que l'on va lire offre avec celle qui précède une telle

analogie que nos lecteurs ne pourront s'empêcher de frémir
en songeant à la différence des résultats qu'a eus la procé-
dure dans l'un et l'autre cas.

Mathurin Rolland, laboureur de la commune de Nozai
(Loire-Inférieure), âgé de quarante-sept ans, avait vécu ma-
ritalement avec sa domestique Julienne Crespel. Il en avait

eu deux enfants, dont l'un mourut bientôt, ainsi que sa mère,
pendant que Rolland subissait à Fontevrault une condamna-
tion à cinq ans de prison pour vol d'un cheval.

A sa sortie de prison, Rolland vint réclamer de la femme
Volant sa fille âgée de six ans, et qui était élevée par celte

dernière comme son propre enfant. Il voulait, disait-il,

l'emmener chez une de ses sœurs à Ancenis. Il partit effec-

tivement avec sa fille, en lui disant d'embrasser la femme
Volant qu'elle ne reverrait plus, puis il se dirigea à pied sur

Nozai. Un postillon, l'ayant rencontré, lui proposa d'emmener
dans sa voiture cette enfant, qui se plaignait d'être fatiguée.

Rolland s'y opposa, quitta vers huit heures du soir un caba-

ret où il s'était arrêté, et le lendemain matin un pêcheur

trouva dans un endroit isolé celte petite fille entièrement

nue, noyée et retenue sous l'eau par une pierre très-longue

à laquelle elle était fortement liée.

Rolland, arrêté le lendemain, a été traduit aux assises de

la Loire-Inférieure le 16 juin dernier. Il a soutenu à l'au-

dience qu'il ne connaissait aucun des témoins qui venaient

déposer contre lui. Des hommes qui depuis son enfance

étaient ses voisins, et qu'il avait quittés la veille de son ar-

restation, étaient pour lui des étrangers qu'il n'avait jamais

vus. Il a nié avoir jamais eu d'enfants. Enfin, son système

de défense a été de feindre l'idiotisme et de ne répondre

d'une manière satisfaisante à aucune des questions qui lui

ont été posées. Assis sur son banc, le regard fixe et hébété,

il semblait indifférent à tout ce qui se passait autour de lui,

et a entendu son arrêt de mort sans montrer aucune émo-
tion.

Rentré dans sa prison, il a montré la même apathie, et a

continué le rôle qu'il jouait depuis son arrestation. Nous l'a-

vons vu couché sur son grabat, conservant i\ peu près la

contenance qu'il avait aux assises, ayant l'air plutôt hébélé
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qu'abattu. 11 était couché prèsd'utt autre assassin également
condamné à mort, mais dont la figure avait une tout autre

expression. Ce dernier, qui avait d'abord montré quelque
sang-froid devant ses juges, était tombé san^^ connaissance

en entendant prononcer son arrêt de mort. Il était, lorsque

nousle visitâmes, pâle, fatigué, souffrant; ses traits portaient

l'empreinte de l'abattement et du désespoir. La tigure de
Holland, au contraire, n'exprimait guère que l'hébétude.

Un crime aussi atroce, commis de sang-froid, sans intérêt

ni motif apparent, puisque la femme Volant offrait de garder

à sa chaige cette enfant qu'elle avait élevée, a excité l'indi-

gnation publique contre Rolland. Les juges n'ont pas cru à

l'existence de l'aliénation mentale, qu'a invoquée son défen-

seur. Nous devons dire que les gens de service de la prison

où il a été détenu jusqu'à son exécution ont pensé aussi que
sa folie élait simulée. Enfin il a été conduit à l'échafaud, et

tandis que cet autre criminel dont nous avons parlé était

frappé de terreur et comme anéanti, Rolland, au contraire, a

conservé jusqu'à la fin son impassibilité et son expression
d'hébétude.

L'opinion générale était que ce scélérat, en feignant l'i-

diotisme, cherchait à faire excuser son crime; mais n'est-il

pas déplorable que la peine de mort ait été prononcée con-
trecet homme sans que des médecins aient été commis pour
l'examiner, et surtout que l'arrêt ait été exécuté sans qu'on
se fût assuré par une longue et sévère investigation de l'état

de ses facultés mentales? L'exemple que nous avons cité plus

haut est une preuve bien évidente de la nécessité de sou^
mettre à cet examen les individus prévenus d'un crime ex-
traordinaire dont les causes ne sont pas bien appréciées, et

tous ceux en général sur la raison desquels il peut s'élever

quelques doutes. Nous recommandons ces deux faits aux mé-
dilationj de nos lecteurs. Ils font bien ressortir toute l'im-

portance du rôle que les médecins sont appelés à jouer dans
ces circonstances solennelles où l'on va prononcer surla vie

des hommes et sur l'honneur des familles.

Les Annales d'Irygiène et de médecine légale contiennent une
autre observation de monomanie infanticide qui a également
donné lieu à un procès criminel dans lequel l'avis des hom-
mes de l'art fut demandé.

La femme d'un libiaire était déjà mère de quatre enfants
lorsqu'elle devint grosse une cinquième fois, et accoucha
fort heureusement d'une fille. Depuis quelque temps son
commerce devenant moins étendu, elle craignait que ses en-
ftmts ne tombassent dans la misère; elle avait vu avec cha-
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grio sa oDUVelle grossesse, et avait résolu, a-t-elle dit plus

tard, de tuer l'enfant qui devait naître.

Le lendemain de cet accouchement, le libraire ayant reçu
une demande considérable de livre», descendit au magasin
pour faire sa livraison. Dans son absence l'accoiicheur visita

la mère et l'enfant, qu'il trouva dans un état de santé très-sa-

tisfaisant. Il se retira, laissant une dame près de l'accou-

chée. Celle-ci saisit bientôt l'occasion d'éloigner son amie, et

dès qu'elle fut seule, elle prit de l'acide nitrique, puis en
versa dans la bouche de son enfant, qui en avala ime certaine

quantité; puis, voyant arriver la nourrice, elle lui cria de
donner à téter à son enfant, qui, disait-elie, éprouvait une
crise comme dans la nuit précédente. L'enfant expira au
bout de quelques minutes.

Le médecin accourut sur-le-champ, et reconnut l'exis-

tence d'un empoisonnement, ce que vériûa d'ailleurs l'autop-

sie. Les soupçons du mari se portaient sur la garde, sur les

domestiques, sur un commis, lorsque, sur une observation
du médecin, le juge de paix s'étant écrié qut; la mère seule

avait pu commettre ce crime, celle-ci l'avoua bans difficulté;

elle dit qu'elle avait formé ce projet dès le commencement
de sa grossesse, qu'elle s'était efforcée de chasser celte idée,

mais qu'elle n'avait pu résister à son désir.

Celte femme fut traduite devant les tribunaux. Son défen-

seur la représenta comme ayant agi dans un moment où sa

volonté n'était pas libre. Il cila des exemples semblables rap-

portés àl'art. 72ide notre journal, et s'appuya de l'opinion que
nous avons émise sur ce sujet pour soutenir que la grossesse

ou d'autres causes peuvent agir sur le moral de quelques in-

dividus, et leur ôler pour un temps le libre arbitre; enfin ses

efforts furent couronnés de succès, car les voix des jurés se

trouvèrent partagées, et cette femme fut acquittée.

Nous nous félicitons d'avoir peut-être contribué, par la pu-
blication de faits peu connus en France, à l'acquittement de

cette femme qui, suivant nous, a commis un acte de démence
non punissable par les lois. Nous avons peine à comprendre
comment un estimable confrère qui paraît avoir fait sur cette

matière des études approfondies, le docteur Cazauvieilh, a pu
tirer de cette observation des conclusions opposées à celles

qui ont été adoptées par le jury. Ce médecin cite un grand
nombre de faits de monomanie homicide, et de ce qu'il

trouve dans chacun quelque différence avec celui que l'on

vient de lire, il conclut que celte femme jouissait de l'inté-

grité de toutes ses facultés, qu'elle n'était pas folle au mo-
ment où elle a commis le plus abominable des trinaes, et
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que ce n'était chez elle que le résultat d'un faux calcul. Mais

il n'est pas besoin de chercher dans lesauleurs des cas intitu-

lés monomanie homicide, pour demeurer convaincu qu'un

faux calcul ne conduit pas à un crime atroce, qu'un faux cal-

cul n'arrache pas du cœur de la femme les sentiments les

plus violents, n'abolit pas lespassions les plus fortes, n'anéan-

tit pas cet amour qui la porte, au contraire, à des actions su-

blimes. Quand une mère porte le délire jusqu'à égorger son

enfant, elle est folle, ou la plus grande des criminelles. Or
une femme dont la conduite a toujours été bonne, qui élève

ses enfants avec tendresse, et qui finit, après avoir donné des

signes d'une profonde mélancolie, par empoisonner son der-

nier-né, celle-là, disons-nous, n'est pas devenue un monstre

en un seul jour ; elle est en démence ; elle doit aller à Cha-
renton et non sur l'échafaud.

Nous le répétons, dans ce fait, il n'y avait pas de doute.

Les symptômes de la monomanic homicide ne nous sont pas

assez connus, ils sont trop variés d'ailleurs, trop nombreux
pour que nous rejetions de la catégorie des fous tous ceux
qui n'auront pas présenté exactement tous les signes indiqués

par les auteurs. C'est au simple bon sens qu'il faut en appe-

ler, et quand nous verrons une femme contre la moralité de

laquelle il ne s'élèvera aucune charge commettre tout à coup

un crime aussi horrible, consulté comme médecin par l'au-

torité judiciaire, nous n'hésiterons pas à la déclarer atteinte

d'aliénation mentale.

Malheureusement notre de\oir ne nous est pas toujours

aussi clairement indiqué que dans l'exemple qu'on vient de

lire. Il est des gens chez lesquels la moaomanie homicide

n'est en quelque sorte que l'exagération de leur caractère

habituel. Des parents exercent parfois sur leurs enfants des

traitements si barbares que, sous l'influence d'une maladie, de

la grossesse, d'une passion quelconque, ils commettent sur

ces faibles êtres des actes;:le la plus froide cruauté. En voici

un exemple récent, entre mille que nous pourrions citer.

La femme R..., habitant la commune de Ruffey, prés

Beaune, avait trois enfants, deux filles et un garçon. Elle

avait toujours eu de l'aversion pour ce dernier qu'elle pré-

tendait avoir été changé en nourrice. Elle l'accablait de mau-
vais traitements. Un jour même elle l'avait jeté dans l'eau,

et une autre fois elle avait tenté de l'empoisonner avec de

l'essence de térébenthine. Le père de cet enfant, redoutant la

violence de sa femme, Pavait éloigné aussitôt et l'avait con-

fié à sa grand'mère.

Depuis trois semaines seulementcet enfant était de retour
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près de sa mère, lorsque R. . . s'absenta de ehez lui pour quel-

ques jours. Le lendemain de grand matin, la femme R...

sortit de chez elle en appelant des bûcherons ses voisins, et

leur annonçant que son fils venait d'étouffer, probablement
d'une indigestion. Elle ne voulut pas qu'on allât prévenir son

mari, et demanda que l'enterrement se fit le plus prorapte-

ment possible.

Malgré celte déclaration, l'enterrement fut différé. Un mé-
decin requis par l'autorité reconnut des traces évidentes de

strangulation, et la femme R... fut immédiatement arrêtée.

Elle ne tarda pas à avouer son crime. « Le mercredi, à huit

heures et demie, dit-elle, j'ai fait souper mes enfants, je les

ai couchés à neuf heures et demie. Sur les dix heures, quand
ils sont tous endormis je me lève pour mettre à exécution

l'idée fixe qui me tourmentait depuis plusieurs jours. Lors-

que je suis dans la chambre où était couché mon fils, et sur

le poitU de commencer l'exécution de mon projet, j'entends

frapper dans le cellier qui touche cette chambre. Emue à ce

bruit, je m'avance pour en reconnaître la cause, et m'assurer

s'il n'y a personne. N'ayant rien vu, mon mauvais génie

l'emporte. Je m'avance vers la couchette de mon garçon. Il

se réveille, a Cette fois, lui dis-je, il faut que tu y passes. »

Au moment où je vais lui serrer le cou avec une cravate :

il/ama7i, s'écrie le pauvre petit, maman,je vous demande par...

Ce mot reste inachevé, je serre si fort que je l'étrangle. »

Nous ne ferons suivre cette observation d'aucune réflexion;

nos lecteurs comprendront dans quel embarras cruel auront

dû se trouver les hommes de l'art appelés à se prononcer

sur l'état mental de cette femme.
Les bornes de cet article nous forcent à ne pas pousser

plus loin ces citations; mais avant de terminer nous devons

dire un mot de la peine infligée à ces fous traduits en jus-

tice.

A notre art. 721 nous nous élevions avec force contre les

jurés qui reconnaissant que des crimes atroces avaient été

commis par des individus privés de leur bon sens, les con-

damnaient, toutefois en admettant des circonstances atténuantes.

Aujourd'hui que l'attention a été appelée sur l'état mental

de ces prétendus coup.ibleS, et qu'on admet plus volontiers

l'existence de cette folie instantanée, les décisions de celte na-

ture sont de plus en plus fréquentes, et on croit faire acte de

clémence en modérant la peine, en considération de l'état de

folie dans lequel le prévenu se trouvait au moment du crime.

C'est aux médecins appelés devant les tribunaux à éclairer

les juges, et à leur démontrer qu'un fou ne saurait être cou-

TOM. VII. ^— N" DE NOVEMBRE. 32
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pable; qu'on doit se borner à le renfermer pour l'empêcher

de nuire, et que le condamner ;\ une peine, même légère,

c'est commettre une monstruosité digne des siècles d'igno-

rance et de barbarie.

ART. i368.

Résultats obtenus à l'hôpital militaire de Bordeaux par le traite-

ment comparé des maladies vénériennes, à l'aide des mercuriaux

et au moyen des antiphlogistiques.

On trouve dans les Mémoires de médecine, de chirurgie et de

pharmacie militaires (tome XXXIX), le résumé des obser-

vations recueillies dans deux services de vénériens où de»

méthodes différentes de traitement avaient été adoptées.

M. Meure, chirurgien sous-aide-major, à qui l'on doit ce

travail, avait communiqué au conseil un long Mémoire dans

lequel toutes les observations étaient individuellement rap-

portées. Nous regrettons bien vivement qu'on ait cru n'en

devoir publier que le résumé. Quoi qu'il en soit, voici les

conclusions beaucoup trop brèves qui nous sont transmises.

Traitement par tes î?icrcuriaux par M. Kuttinger pendant
les mois d'octobre, novembre, décembre i83i, janvier, fé-

vrier, mars, avril, mai et juin i832, trois cent trente-neuf

hommes. Terme moyen pour chaque homme, cinquante-

deux jours: de plus, cinq morts, Cent quinze récidives dan?

les quinze mois suivants.

Traitement par les antiphlogistiques par M. Philippe pen-
dant les mois d'octobre, novembre, décembre i85i, janvier,

février, mars, avril, mai et juin i832, cinq cent soixante

hommes. Terme moyen pour chaque homme, trente-trois

jours un quart, soixante-treize récidives.

Une note nous apprend qu'on a considéré comme atteints

de récidives tous les hommes qui, compris dans le tableau,

ont reparu à l'hôpital, soit qu'ils présentassent des symptô-
mes de maladies nouvelles, soit qu'ils parussent être encore
sous l'influence de la maladie première.

Il est probable qu'on entend ici par maladies nouvelles de
nouveaux symptômes dépendant de la même infection,

c'est-à-dire des symptômes conséculifs, car une nouvelle
infection ne saurait être considérée comme récidive. G'e^t,

au reste, sur ce point que doivent se diriger les recherches
des praticiens. Si des tableaux semblables étaient exactement
tracés dans tous les hôpitaux où l'on traite lis maladies sy-
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phititiques, il n'y aurait bientôt plus de doute sur le choix à

faire des différentes méthodes proposées.

4RT. 1369.

Considérations et oliservations sur les symptômes, le traitement

et les résultats de l'ivresse.

M. le docteur Bonté a publié dans le même recueil un
Mémoire sur l'ivresse. Ce médecin pense qu'un seul remède
ne saurait convenir contre cette maladie, qui peut se présen-

ter à des degrés fort différents. Ainsi le plus souvent le re-

pos, quelques verres d'eau sucrée, des lotious froides sur la

tête, suffisent pour ramener le calme; mais quelquefois le

trouble des fonctions est porté à un point qu'il devient né-
cessaire d'employer des moyens plus actifs, moyens qui va-
rient d'ailleurs suivant les circonstances. Lorsque, par exem-
ple, l'estomac trop rempli est !e siège de fortes douleurs,

que les maux de têt<: sont intolérables, qu'il y a de la som-
nolence ou une agitation générale, il est nécessaire de favo-

riser le vomissement, soit seulement par des infusions théi-

formes, soit quelquefois par l'émétique. Lorsqu'il y a des

signes d'une violente congestion vers le cerveau, on a re-

cours aux évacuations sanguines, tout en déterminant le

vomissement par tous les moyens possibles.

On a beaucoup vanté l'ammoniaque dans ces derniers

temps ; les observations de M. Bonté ne tendent pas à accor-

der une grande vertu à ce médicament. Voici quelques faits

dans lesquels on y eut recours.

Un soldat fut ramené au quartier dans un état complet
d'ivresse. On lui administra dans un peu d'eau sucrée trente

gouttes d'ammoniaque en deux fois, à un quart d'heure de

distance ; il n'eut ni nausées ni sueurs, mais au bout d'un

quart d'heure environ sa gaieté s'apaisa, il s'endormit; et

lorsqu'il se réveilla, quatre heures après, il était parfaite-

ment calme.

Un officier se trouvant dans un état d'ivrejse dans un mo-
ment où, pour une affaire de service, il eût été important de
le rappeler à la raison, prit vingt gouttes d'ammoniaque dans
huit onces d'infusion de tilleul. Il n'en résulta absolument
aucun effet. La saveur de ce médicament lui parut si détes-

table, qu'il se refusa à en prendre une autre dose. L'ivresse

se dissipa, comme chez le sujet de la précédente obser?ation,

après quelques heures de sommeil.

Il en fut de même chez un sapeur ^qui prit quarante
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gouttes d'arauiouiaque, et rendit bientôt par le vomisse-

ment les matières contenues dans l'estomac. Après trois

heures de sommeil, l'ivresse avait cessé.

M. Bonté assure avoir employé plusieurs autres fois l'am-

moniaque, et n'avoir jamais vu l'ivresse cesser instantané-

ment, comme d'autres médecins assurent l'avoir observé

(Voy. art. 67, ii44> 556) : aussi a-t-il abandonné ce moyen,

et emploie-t-il de préférence l'éther sulfurique. Dix à douze

gouttes de cette substance sont administrées dans une infu-

sion de tilleul, et généralement les symptômes d'ivresse sont

assez promptement dissipés.

ART. i370.

Observations de corps étrangers introduits dans l'urètre.

M. le docteur Mocquin, médecin à Saint- Chamond
(Loire), nous adresse l'observation suivante.

Dans le courant du mois de mars i833, je fus appelé à

Saint -Christel, arrondissement de Saint-Etienne (Loire),

auprès d'un jeune homme de seize ans qui se plaignait de-

puis un mois d'une douleur au genou gauche. L'n rhabilleur,

qui jouit dans ce département d'une haute réputation, avait

déjà vu le malade. Il avait placé sur la cuisse un emplûtre
de poix blanche et trois attelles en écorce de sapin, parce

que, disait-il, la hanche était déboîtée. Comme la douleur
persistait, bien que l'escroc eût remis cette hanche trois fois

en peu de temps, le malade finit par appeler un médecin. Un
abcès s'était formé au-devant de la rotule; je l'ouvris; la

douleur cessa aussitôt, et la guérison ne se fit pas attendre.

Le père de ce jeune homme, nonmié Jean Bonnard, avait

une paralysie de la vessie, pour laquelle il n'avait consulté

personne. Il était pâle, maigre et tellement affaibli, qu'il

avait à peine la force de marcher. L'urine s'écoulait goutte à

goutte; la vessie distendue formait à l'hypogastre une tu-

meur dure et douloureuse à la moindre pression.

Je sondai le malade et lui appris à se sonder lui-même, et

bientôt cet agriculteur put se livrer à ses travaux accoutu-

més. L'algalie dont il se servait était en argent; il la portait

constamment avec lui. Un jour, en se baissant, il la cassa à

deux pouces et demi de son extrémité. Il la fit souder par un
orfèvre de Saint-Chamond, et continua de s'en servir.

Le 10 septembre dernier, en voulant vider la vessie, l'in-

strument se dessouda, et la petite portion resta dans le canal

de l'urètre. Le lendemain, on vint me chercher; j'arrivai à
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dix heures du matin. L'urine tombait continuellement et par

goutte, ce qui me fit connaître que le bout de la sonde n'a-

vait pas dépassé le col de la vessie. Le malade ue s'étant pas

couché, les mouvements auxquels il s'était livré l'avaient

fait cheminer en arrière, et ce ne fut qu'en portant le doigt

dans le rectum que je pus trouver ce fragment, que Bon-
nard rencontrait la veille au-devant des bourses.

Je me rappelai que dans un cas pareil M. Viguerie, de

Toulouse, s'était servi avec avantage d'un petit mandrin. J'a-

vais dans ma trousse une sonde de poitrine, et je résolus d'en

tirer le même parti. Je l'introduisis donc dans l'urètre, et,

après quelques tâtonnements, je parvins à en placer le bou-
ton dans la cavité de la portion à extraire, et alors, pressant

fortement avec le doigt indicateur gauche introduit dans le

rectum l'extrémité de ce corps étranger derrière le ligament

sous-pubien, et de l'autre main appuyant sur ce nouveau
mandrin, je fis avancer celui-ci jusqu'à l'extrémité de la por-

tion d'algalie qui était dans la vessie. J'ai cherché ensuite à
retirer le long stylet d'argent. J'ai d'abord éprouvé de la ré-

sistance, mais bientôt j'ai eu le regret de voir que la sonde
de poitrine était arrivée seule. Je renouvelai une seconde
fois l'expérience sans plus de succès. Voici cependant le

moyen qui m'a réussi.

J'ai formé avec du gros fil ciré, à un pouce de l'extrémité

du bouton de la lige, un cône très- serré, dont la petite ex-

trémité était dirigée en bas
;
j'ai conduit ensuit^ en spirale

le bout du fil jusqu'à l'œil de la tige où je l'ai fixé. J'ai me-
suré le cône avec la portion de l'algalie qui était au dehors,

et, après avoir reconnu qu'il pénétrait dans celle-ci jusque

près de sa base, j'ai introduit ce mandrin dans l'urètre, puis

dans la cavité du fragment qu'il s'agissait d'extraire. Alors,

avec l'indicateur de la main gauche, j'ai assujetti l'extrémité

de celui-ci contre le pubis, et de l'autre main j'ai fait péné-

trer le cône de fil dans l'intérieur de l'algalie. J'ai ensuite

retiré la sonde de poitrine, et j'ai été assez heureux pour
trouver à la suite le fragment de sonde urétrale enchâssé

dans la base du cône qui le devançait en dilatant le canal, et

le protégeant, si je puis m'exprimer ainsi, dans sa sortie des

voies urinaires. Les efforts pour amener au dehors ces instru-

ments ont été beaucoup moindres que lorsqu'auparavant

j'avais retiré deux fois de suite le stylet enfoncé dans la por-

tion d'algalie, 'à la courbure de laquelle il s'était ajusté. J'ai

pensé que cela dépendait des aspérités de la cassure, ou de

ce que le mandrin étant très-petit, la muqueuse de l'urètre
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s'introduisait dans la cavité du corps à extraire, et s'opposait

à sa progression.

Le malade ne s'est plaint pendant l'opération, qui a duré
plus d'une heure, d'autre douleur que de celle que lui faisait

éprouver la pression exercée «ous le pubis avec l'indicateur

de la main gauche introduit dans le rectum. L'opération eût-

elle été plus courte et plus facile ^avec la pince urétrale de
Hunier? je n'oserais l'affirmer. Ce qu'il y a de certain, c'est

que, bien que la compresjsion sous le pubis pour assujettir le

bout de la sonde fût médiate, et que de l'autre main je pres-

sasse fortement le mandrin, le fragment de sonde n'a jamais

changé de place pour se porter en arrière, et par conséquent
dans la vessie.

Réflexions. L'introduction des corps étrangers dans l'urè-

tre exerce souvent la sagacité des chirurgiens, qui, n'étant

pas le plus ordinairement muni*, d'instruments convenables,

sont forcés d'imaginer snr-le champ et de composer un ap-

pareil propre à faire cette extraction, s'ils ne veulent voir le

corps étranger toiTiber dans la vessie. Ces instruments im-

provisés varient à l'infini. Le mandrin, employé avec bon-

heur par M. Mocquin, convenait parfaitement pour extraire

un corps creux situé i'i une grande profondeur dans l'urètre,

alors surtout qu'on pouvait avec le doigt le fixer solidement

contre le pubis. INous avons publié à nos art. 522 et ^02
deux observations qui peuvent être considérées comme la

contre-partie de celle-ci. Au lieu d'enfoncer un mandrin

dans la cavité du corps étranger, on enferma le corps étran-

ger dans un tube, et, après l'avoir isolé des parois de l'urè-

tre, on parvint avec un petit crochet à faire l'extraction

d'une épingle et d'un fragment de sonde. Dans un cas on se

servit de la canule d'un petit litholrîteur, dans l'autre d'un

tuyau de plume. Mais dans ces deux observations le corps

étranger s'était arrêté à peu de distance du méat urinaire. On
aurait sans doute éprouvé de plus grandes difficultés dans

l'exemple rapporté par M. Mocquin.

II est des cas où l'on est plus heureux encore, puisqu'on

peut, presque sans difficulté, saisir ces corps avec une pince

et les attirer au dehors. Voici un fait de ce genre que nous

communique M. Le Gigan, chirurgien à Lacambe (Cal-

vados).

M. G..., âgé de quatre-vingt-deux ans, se livre avec fu-

reur à la passion de l'onanisme. Cet homme, dans son égare-

ment, imagina d'introduire dans l'urètre une baguette de

paille de sarrasin, et parvint, au moyen de titillations répé-

tées, à provoquer l'éjaculation, que sa main devenue impuis-
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sanle ne pouvait plus obtenir. Il goûtait dans la solitude de la

campagne les nouveaux plaisirs que lui procurait sa décou-
verte, lorsqu'un jour la baguette, échappant de ses doigts

glacés, resta profondément engagée dans l'urètre. Gonflée
bientôt par son séjour dans le canal, elle acquit un volume
tel, que l'écoulement de l'urine en fut intercepté. Ce vieil-

lard éprouva alors des douleurs atroces, causées par la dis-

tension de la vessie. La verge, offrant un engorgement œdé-
mateux, était dans un état de demi-érection, et le malade
éprouvait à un haut degré tous les accidents de la rétention

d'urine. Cependant, retenu par la honte d'avouer la cause de
ses souffrances, il resta huit jours dans cet état; enfin, vaincu

par la douleur, il réclama mon secours.

Au moyen d'une sonde de femme, je reconnus en effet

qu'un corps étranger était arrêté vers la base du gland. J'in-

troduisis de suite dans l'urètre une pince à pansements; et

tandis que le doigt indicateur de la main gauche, placé der-

rière le véru-montanum, empêchait le corps étranger de pé-

nétrer plus avant, je parvins à le saisir, et, à l'aide de douces
tractions, je l'attirai au dehors. L'urine s'écoula aussitôt en

abondance, et ce malade fut promptement rétabli.

Cette baguette, longue de quatre pouces et demi, avait

acquis le volume d'une sonde de gros calibre. Elle offrait un

canal oblitéré par des mucosités, sans la présence desquelles

l'urine aurait pu s'écouler aussi facilement qu'au travers de

cet instrument.

ART. 1371.

Leçons de clinique médicale faites à CHôtel-Dieu de Paris par

le professeur Chomel , recueillies et publiées par Requin.

(Analyse.)

Nous avons parlé à notre art. 925 du premier volume de

cet ouvrage, qui nous faisait connaître les opinions de

M. Chomel sur la nature et le traitement de la fièvre ty-

phoïde. Le volume qui vient de paraître est tout entier con-

sacré à l'histoire du rhumatisme et de la goutte, que ce pro-

fes.seur considère comme formant une seule et même mala-

die. M. Chomel a fait du rhumatisme l'objet constant de ses

études; il l'a choisi pour sujet de sa thèse inaugurale, et

consacre aujourd'hui un volume entier à son liistoire. Il

sera donc convenable que nous nous arrêtions quelque

temps sur un livre qui contient le résultat de si longues et si

constantes recherches. Et d'abord examinons la partie la
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plus importante pour nous, le traitement, sur lequel il a été

émis tant d'opinions diverses. Voici les conclusions de

M. Chomel sur la thérapeutique du rhumatisme articulaire

aigu, et les principes du traitement que ce médecin appelle

rationnel.

«Au début, chez les sujets jeunes et robustes, la phléboto-

mie, une ou deux fois pratiquée, est sans contredit très-utile

pour diminuer le mouvement fébrile, pour atténuer la vio-

lence des phénomènes inflammatoires dans les articulations

qui sont actuellement prises et dans celles qui le seront ul-

térieurement, et enfin pour prévenir les phénomènes mé-
tastatiques. Mais elle ne doit jamais être réitérée au point

d'abattre profondément les forces des malades, car l'affaiblis-

sement éternise la convalescence, et prédispose singulière-

ment aux rechutes.

» Les saignées locales conviennent moins bien que I»

phlébotomie dans le rhumatisme articulaire fébrile, car elles

sont moins appropriées que celles-ci à une maladie évidem-
ment générale, et pour ainsi dire constitutionnelle. Si elles

débanassent l'articulation où elles ont été pratiquées, elles

n'empêchent certainement pas le mal de se reproduire ail-

leurs; et si on les employait partout où les phénomènes ar-

thritiques reparaissent, on risquerait d'exténuer le malade
par cette poursuite peu sage d'une maladie qui fuit toujours

devant un tel remède, et saute sans s'éteindre d'une région

à l'autre. Cependant, si l'articulation rhumatisée est en proie

à des douleurs tellement intolérables qu'il y ait des mou-
vements convulsifs dans les muscles voisins, la saignée lo-

cale est indiquée de nécessité absolue, au risque d'affaiblir

un peu le patient. En ce cas, Pindication l'emporte sur la

contre-indication. Au reste, on doit en cette occurrence opé-

rer l'évacuation sanguine à l'aide de sangsues, préférable-

ment aux ventouses scarifiées, car, de quelque manière
qu'on applique ces instruments, ils causent de la gêne et de

la douleur; leur emploi sur une articulation déjà vivement
endolorie sera incontestablement accompagné de souffran-

ces aiguës, au point même de n'être pas supportables du
tout.

))I1 est bon, la plupart du temps, d'appliquer des cataplas-

mes émoUients sur les articulations douloureuses, mais il ne
faut pourtant point s'en faire une règle universelle. Quel-
quefois il y a dans le rhumatisme une telle production de
chaleur, qu'on aurait grand tort de mettre obstacle par ces

sortes de topiques à la déperdition du calorique. Si au con-
traire l'impression du froid est vivement ressentie par les
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articulalioos malades, les cataplasmes sont alors indispea-

sables.

i)Les bains lièdes sont certes bien indiqués dans une affec-

tion à phénomènes inflammatoires, telle que la fièvre rhuma-
tismale; mais ils ont un grand inconvénient, celui d'exiger

le double transport du malade, d'abord du lit ù la baignoire,

puis de la baignoire au lit. Et si court que soit le trajet, il y
a des cas où l'on ne peut pas même penser à ce moyen, tant

quelquefois s'exaspèrent par le moindre mouvement les

souffrances du rhumatisant. D'ailleurs les sueurs contre-in-

diquent l'emploi des bains, car par elles le malade se trouve

pour ainsi dire constamment plongé dans un bain naturel.

Encore une autre contre-indicution, c'est que le malade peut
se refroidir, soit dans le bain même, soit au moment où il en

sort, et qu'il court risque par là d'en tirer plus de mal que
de profit. Il est vrai de dire que cette dernière contre-indica-

tion n'est basée que sur la supposition de négligence de la

part des personnes chargées de soigner le malade; mais en-
fin le médecin doit tenir compte de toutes les circonstances

possibles.

«Les boissons doivent être fraîches, à l'encontre de la pra-

tique ancienne, qui en administrait de très-chaudes; d'où

résultaient un accroissement de transpiration et un excès de

chaleur, double surcroît d'incommodité à la position pré-

sente du malade, sans aucun avantage pour la marche ulté-

rieure de la maladie. Si les sueurs sont extrêmement abon-
dantes et qu'il y ait à craindre de les répercuter par la trop

brusque ingestion d'une boisson fraîche, on donnera cette

boisson par petites rations, mais à fréquentes reprises, par
exemple de demi-heure en demi-heure, ou même à de plus

courts intervalles, un tiers ou un quart de verre. De cette

manière, on diminuera sans danger d'une subite répercus-

sion l'incommode abondance des sueurs, et, en remplace-
ment de la diaphorèse, l'excrétion urinaire se trouvera aug-
mentée. Les boissons que nous employons généralement à
cette fin sont le petit-lait, la décoction de chiendent ou de
pariétaire, avec addition de sel de nitre. »

M. Chomel donne ensuite le précepte de coucher le ma-
lade sur un lit qui présente une certaine résistance, de pla-

cer les articulations sur un lieu élevé, de manière à ce que
les liquides puissent les abandonner facilement. Quant à la

dièle, elle ne doit point être trop rigoureuse. On donnera
dans les premiers jours du petit-lait, de l'eau de gruau, etc.,

un peu plus taid des fruits, des légumes herbacés; enfin, la
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fièvre une fois passée, on en vient aux gelées animales, aux
fécules, aux fruits rouges, etc.

Les bains de vapeur ont une puissante action vers la fin

de la maladie. S'il survient 'des complications, il faut les

combattre avec activité.

Telles sont les règles posées par M. Chomel pour le trai-

tement du rhumatisme articulaire aigu; mais on sait que
cette affection ne se borne pas seulement à occuper les arti-

culations, qu'elle peut ne fixer sur le tissu musculaire et enva-

hir même, d'après plusieurs médecins, la plupart de nos vis-

cères. Le rhumatisme ne pourrait atteindre, suivant M. Cho-
mel, que ceux de nos oiganes dans lesquels se trouve un
tissu musculaire ou fibreux. Ainsi le diaphragme, le cœur,
les conduits aériens, le canal digestif, la vessie, l'utérus,

sont susceptibles de devenir le siège de douleurs rhumatis-

males; on en trouve d'assez nombreux exemples dans l'ou-

vrage de M. Chomel. En voici quelques-uns.

Un homme de vingt ans déclara que depuis six mois seule-

ment il avait éprouvé quelques douleurs rhumatismales va-

gues. Le 12 février il avait ressenti dans l'épaule droite une
douleur qui fit le demi-tour de la poitrine en suivant le bord

inférieur des côtes et les attaches droites du diaphragme, et,

envahissant le côté gauche de la paroi postérieure de la poi-

trine, atteignit l'épaule du même côté. Cette douleur était

très-vive, et s'accompagnait de hoquets. Il entra à l'Hôtel-

Dieu, où on lui promena des sinapismes sur les extrémités

supérieures, et en deux heures les douleurs avaient presque

complètement disparu. Le i5, il sortit parfaitement guéri.

Le 18, sans cause appréciable, il éprouva de nouveau les

mêmes douleurs. Il rentra aussitôt à l'hôpital, où on eut re-

cours encore à l'application des sinapismes, et le jour sui-

vant on appliqua quinze sangsues. Les douleurs descendi-

rent et occupèrent les muscles abdominaux, mais bientôt

elles disparurent, et le malade sortit guéri le 25.

Le 24, les douleurs se manifestèrent tout à coup une troi-

sième fois. On promena des sinapismes, et on mil quinze

sangsues sur les points douloureux. Au bout de quelques

jours, le malade se trouva enfin complètement dèbarrussé

de ses douleurs rhumatismales.

M. Chomel n'hésite pas à intituler celte observation rhu-

matisme du diaphragme ; en voici une autre dans laquelle,

d'après ce' médecin, l'affection rhumatismale était fixée sur

l'estomac.

Un charretier ressentait, huit jours avant son entrée à

l'Hôtel-Dieu, une violente courbature. Une saignée fut pra-
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tiquée, qui lui apporta beaucoup de soulagement; mais la

douleur générale se localisa et se fixa sur l'articulation tibio-

astragalienne gauche. Deux jours après, le genou droit fut

pris à son tour, puis enfin l'épaule gauche. 11 entra à l'hôpi-

tal le 5 juillet 1804. Le lendemain, huit sangsues furent ap-

pliquées sur le genou, et six sur la malléole interne. Les
jours suivants, le malade était dans un état plus satisfaisant;

et les douleurs s'étaient amendées, lorsque le 7 juillet il y
eut une recrudescence du rhumatisme. Quinze sangsues fu-

rent appliquées sur le genou douloureux. Il eut dans la soi-

rée, à plusieurs reprises, des coliques très-vives, et rendit

quelques selles mêlées d'un peu de sang. Le lendemain, les

coliques duraient encore ; on prescrivit de l'eau de riz avec
du sirop de gomme, un demi-lavement de lin et de pavots,

et une potion de gomme avec un grain d'extrait gommeux
d'opium.

Le 9 juillet les selles étaient sanguinolentes, et accompa-
gnées de tenesme; il y avait aussi des vomissements de mu-
cosités sanguinolentes mêlées à de la bile, La sensibilité de
l'épigastre était très-vive, mais les membres n'offraient au-
cune douleur. On couvrit les pieds et les genoux de cata-

plasmes sinapisés. Vingt sangsues furent appliquées à l'anus.

Le jour suivant l'état du malade était à peu près le même;
on prescrivit quinze sangsues à l'épigastre et l'on mit des si-

napi<mes sur le genou droit et sur le pied gauche.

Jusqu'au 16 juillet les accidents du côté du ventre persis-

tèrent, quoique moins intenses. A cette époque le rhuma-
tisme du genou reparut; il n'y eut ni selles ni vomissements.

Le 20 juillet les douleurs abdominales reparurent, en

même temps que la douleur et le gonflement du genou se

dissipaient. Les selles sanguinolentes survinrent le lende-

main et persistèrent jusqu'au aô, jour auquel reparurent les

douleurs du genou. Mais le lendemain ces douleurs s'étant

dissipées, l'état du malade fut beaucoup plus fâcheux. Enfin

deux vésicatoires furent appliqués sur les genoux en même
temps qu'on mettait des sangsues à l'anus. La santé du ma-
lade se rétablit peu à peu, etle loaoût il sortit guéri.

Nous voudrions pouvoir citer un plus grand nombre des

observations qui sont données dans oc livre comme des

exemples de rhumatismes viscéraux ; nous voudrions aussi

pouvoir examiner ces observations, en nous demandant si la

plupart d'entre elles ne pourraient pas être considérées

comme des inflammations viscérales coïncidant avec un rhu-

matisme articulaire; mais on sent qu'il ne nous est pas per-

mis de prolonger ainsi cette analyse, et nous devons renvoyer
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à l'ouvrage lui-mênie pour étudier ces importantes questions

de la nature et du siège du rhumatisme. La monographie
d'une maladie si commune et fi grave ne peut manquer d'of-

frir de l'intérêt, quelque objection qu'on puisse faire d'ail-

leurs au système de traitement adopté par son auteur.

ART. 1372.

Emploi de l'acéiaïe de plomb dicomposépar le carbonate de soude

pour arrêter la diarrhée des pktlùsiqaes.

Malgré les nombreux moyens préconisés pour guérir la

phthisie pulmonaire, le chlore, l'émélique, les escaigots, la

digitale, le séton, la compression, la créosote, etc. (1), on
est le plus souvent réduit à n'opposer que quelques palliatifs

aux symptômes les plus pénibles et les plus pressants de

cette terrible maladie. C'est ainsi qu'on a prescrit avec quel-

que succès l'agaric blanc dansl'espoir de diminuer les sueurs

abondantes qui épuisent la plupart des phthisiques (2) ;
que

parles opiacés on rend moins criiciles leurs douleurs et leurs

insomnies ; enfin que par les anliphlogistiques convenable-
ment dirigés on combat les complications, et qu'on retarde

pl'Js ou moins la triste fin de ces malheureux.
L'acétate de plomb a été conseillé pour suspendre les

sueurs trop abondantes des phthisiques. Quelque incertaine

que soit cette ressource, plusieurs praticiens y ont encore re-

cours ; mais M. Alph. Devergie a cru reconnaître à cette sub-
stance une propriété plus précieuse encore, celle d'arrêter la

diarrhée colliquative qui accélère si rapidement la terminai-
son funeste. Ce médecin associe l'acétate de plomb au car-
bonate de soude, et forme ainsi un carbonate de plomb dont
les propriétés ne paraissent pas être exactement celles de la

céruse. Voici la manière dont cette substance a été prescrite

par ce médecin chez un assez grand nombre de phthisiques.

On fait dissoudre séparément deux grains d'acétate neutre
de plomb et un grain de carbonate de soude dans une petite

quantité d'eau, puis on ajoute ces deux dissolutions à deux
ou trois onces de décoction de graine de lin, contenant qua-
tre gouttes de laudanum de Sydenham. Aussitôt ce dernier

mélange achevé, on le donne en lavement au malade. En

(i)Voy. ait. 5i, 089, 461, 556, 6iy, 687, 84?, 1019, 1027, 12S4,
12S5,

(1) Voy. art. 562, 740.
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augmentant graduellement les doses, M. Devergie a porté

l'acétate de plomb jusqu'à cinq grains, et le carbonate jus-

qu'à deux grains et demi. Ces lavements doivent être répétés

matin et soir.

M. Alph. Devergie a employé cette médication chez un
grand nombre de phtbisiques, et toujours il en a retiré de

bons effets. Quelquefois la diarrhée, qui durait depuis très-

longtemps, a été totalement supprimée. Dans tous les cas les

malades ont éprouvé du soulagement
; quelquefois même

l'expectoration et les sueurs ont diminué.

ART. iZy'ù.

Ectampsie survenue à huit mois de grossesse, avec paralysie de

la face. Disparition subite de la paralysie après l'accouche-

ment.

M. Jarriau, médecin à Saint-Savin, nous adresse la lettre

suivante.

Vous avez inséré à l'art. 876 de votre Journal une obser-
vation d'éclampsie que je vous avais communiquée. Dans le

cours d'une nouvelle gestation, la même femme m'a présenté

des accidents semblables qui peuvent jt'ter quelque jour sur

la nature de l'éclampsie. Cette seconde observation vient

confirmer d'ailleurs la justesse de votre opinion sur les cau-
ses de cette maladie (1).

Cette femme étant entièrement rétablie de sa couche mal-
heureuse devint enceinte onze mois après. Jusqu'à quatre

mois et demi environ sa santé fut parfaite, mais à cette épo-
que elle se plaignit de pesanteur de tête ; la face était animée.

(i) L'observation que M. Jarrian nous communiqua dans le temp*
était surtout remarquable en ce que lescouvulsions, qui n'occupaient
que la moitié du corps, cessèrent dès que l'accouchement fut achevé.

Celte terminaison, jointe à d'autres circonstances qu'il est inutile de
reproduire ici, nous faisait considérer l'éclampsie comme le résultat

d'une congestion cérébrale déterminée par l'état de développement de
la matrice, et nous ajoutions que si quelquefois, après la délivrance, on
voit persister les accidents, il fallait les attribuer à l'épanchement qui
s'était formé, et qui comprimait quelque partie de la substance céré-
brale. Le fait que l'on va lire est un exemple curieux de congestion cé-
rébrale déterminé par le développement de la matrice, et il nous pa-
raît confirmer pleinement cette explicatiou de phénomène^ aussi inso-

lites que redoutables.

{Note du Rédacl.
)
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Je fis aussitôt une saignée du bras, et prescrivis q^ueiques

bains entiers avec application sur la tête de compresses im-

bibées d'eau froide et vinaigrée. Cette simple médication

suffit pour faire disparaître tous les accidents en peu de jours.

Je conseillai de continuer chaque semaine l'usage de bains
' semblables.

Au huitième mois de la grossesse (époque à laquelle l'é-

clampsie s'était manifestée pour la première fois), de vio-

lents maux de tête se déclarèrent presque subitement, et il

survint en même temps une paralysie de la moitié gauche de

la face, avec faiblesse de l'organe visuel du même côté. La
région lombaire était pesante et douloureuse. Je fis une forte

saignée du bras, et rapprochai les bains avec applications

froides sur la tête. Au bout de cinq ou six jours la céphalal-

gie était dissipée, mais la parai^-^sie ne diminua en rien et per-

sista jusqu'à l'époque de l'accouchement. Celui-ci terminé,

elle disparut aussi rapideiuent qu'elle était survenue, en ne

laissant aucune trace de son existence.

Dans ce cas 1 influence du développement de l'utérus sur

le cerveau est évidente, de même que l'afflux du sang vers

ce dernier viscère; mais si la paralysie, qui n'était que l'elTet

de la congestion cérébrale, a résisté au traitement avant l'ex-

pulsion du fœtus, cela tenait sans doute : i° à ce que les sai-

gnées n'avaient point été assez abondantes pour désemplir

suffisamment les vaisseaux de la tête ;
2° à la compression

permanente qu'exerce l'utérus pendant le temps de la ges-

tation, surtout dans les derniers mois, sur les artères ilia-

ques et sur les viscères abdominaux, compression qui fait

nécessairement refluer le sang vers les extrémités supérieu-

res. Enfin, n'est-il pas évident que si cette paralysie a dis-

paru aussi subitement, c'est qu'elle a dû cesser en même
temps que la cause, la circulation étant devenue libre dès

que la matrice a été débarrassée du produit de la concep-

tion ?

En publiant ce fait j'ai surtout pour but d'encourager les

praticiens à ne pas perdre de vue les femmes qui dans des

grossesses précédentes ont été prises de convulsions. Je les

crois plus susceptibles que les autres d'éprouver des acci-

dents semblables, et il me paraît probable que, sans les pré-

cautions auxquelles j'ai soumis la malade dont on vient de

lire l'histoire, elle eût éprouvé des convulsions peut-être

beaucoup plus fîtcheuses que celles qu'elle avait offertes lors

de sa précédente grossesse.
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ART. l374-

HOPITAL DES ENFANTS MALADES.

(Service de M. Baudelocqiie.)

Considérations générales sur les maladies des enfants

et sur leur thérapeutique.

De toutes les spécialités que nous pouvons observer et

suivie dans les hôpitaux de Paris, aucune ne nous a semblé
devoir offrir plus d'intérêt pour le praticien que l'étude des

maladies des enfants, pour lesquelles un grand hôpital est

réservé. Rien ne peut donner une idée de la quantité et de la

variété des affections aiguës et chroniques que l'on rencontre

dans cet établissement, et spécialement dans te service que
nous nous proposons de passer en revue, et qui, par le nom-
bre des enfants qu'on y rencontre comme par la nature des

maladies que l'on y traite, est pour l'observateui un des plus

curieux de l'hôpital.

Le service actuel de M. Baudelocque est divisé en ma-
ladies aiguës et maladies chroniques. La première divi-

sion contient soixante lits envii on, occupés comme tous les

autres par des enfants de deux à quinze ans. Une salle de

trente lits est destinée au traitement des enfants les plus âgés;

une autre salle renferme les enfants au-dessous de cinq ans;

enfin les maladies nerveuses, épilepsie, chorée, convul-

sions, etc., sont traitées dans une troisième salle.

La division des maladies chroniques, composée de trois

petites salles, contient un grand nombre de scrofules et de
maladies de la peau. Cette partie du service est une des plus

intéressantes, par les soins que M. Baudelocque apporte dans

le traitement de ces enfants, et par la variété et la multipli-

cité des médications dont il fait usage. Nous puiserons dans

cette division des observations nombreuses, afin de complé-
ter la thérapeutique des maladies de la peau, qui n'ont en-
core été exposées dans cet ouvrage que d'une manière im-

.
parfaite.

Tous les malades que nous observons dans ce service sont ,

du sexe féminin.

Parmi des affections si nombreuses et si variées, nous
n'aurons que l'embarras du choix. Il est inutile de dire que
nous mettrons de côté tous les faits qui ne nous paraîtront

pas se rattacher directement à la pratique; que nous n'expo-
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serons que les observations qui nous sembleront offrir quel-

que con;;idéralion, quelque remarque utile; enfin que notre

but sera de faire connaître à nos lecteurs, par des laits nom-
breux et par des comparaisons multipliées, la pratique de

M. Baudeïocque comme nous l'avons lait de celle de M. Cul-

lerier, de M. LislVanc, de M. Alibert, etc. Ce médecin ne

faisant pas de leçons cliniques, nous aurons soin de noter

d'une manière distinte les réflexions que nous suggéreront

les différents malades de celles que M. Baudeïocque fera

quelquefois près de leur lit.

La médecine de M. Baudeïocque nous paraît en général

peu active dans les maladies aiguës des enfants. Ce médecin
pense qu'à l'exception de circonstances que nous aurons soin

de signaler, lorsqu'on met ces petits malades dans des con-

ditions convenables, leur affection parcourt ses périodes, et

la nature suffit le plus souvent à la guérison. A l'invasion de

la bronchite, de l'angine, et en général de toutes les mala-

dies éruptives, il se borne le plus souvent à observer les en-

fants, en les maintenant toutefois à une diète modérée, et

éloignant d'eux toute cause de stimulation. Ainsi, pour pren-

dre des exemples, survient-il une coqueluche, il ne pratique

pas d'émissions sanguines, à moins que l'enfant ne soit très-

fort et très -replet, ou qu'il existe quelque complication

grave; mais il met l'enfant à une diète modérée, prescrit

l'emploi des adoucissants, de quelques doses d'oxyde blanc

d'antimoine. Les premiers accidents s'apaisent, et la coque-

luche prend bientôt une marche rétrograde.

Il en est de même des angines qui précèdent la scarlatine,

des bronchites qui annoncent le développement d'une rou-

geole. Il est très-rare que des évacuations sanguines soient

prescrites dans ces cas; et on reconnaît, suivant ce médecin,

la sagesse de cette réserve en observant ce qui se passe lors-

que, dans ces occasions, des sangsues ayant été prescrites,

on néglige de faire cette application : les malades n'en guéris-

sent pas avec moins de rapidité et de sûreté.

Nous devons dire cependant que M. Baudeloque fait plus

fréquemment usage de la saignée dans sa pratique particu-

lière que dans les hôpitaux. Les enfants qui se présentent

dans ces asiles de l'indigence sont en effet d'un tempérament

plus appauvri, et présentent bien plus rarement l'indication

d'un traitement antiphlogistique actif que ceux que l'on ren-

contre dans la ville.

Ce médecin ne pense pas qu'on puisse juguler une mala-

die aiguë par des saignées abondantes. On peut bien, sui-

vant lui, la rendre moins grave, dissiper l«^s complications
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qui troublent sa marche; mais la suspendre brusquement
par des évacuations sanguines, c'est ce qui ne saurait être

obtenu. Dans la fièvre typhoïde véritable, par exemple, ni

les évacuations sanguines, ni les purgatifs, ne peuvent arrê-

ter la marche de la maladie; il faut qu'elle ait son cours, et

les saignées sont au moins inutiles, si elles ne sont pas nui-
sibles.

Mais autant M. Baudelocque semble timide et réservé dans
les maladies aiguës des enfants, autant il met d'activité dans
le traitement des maladies chroniques, employant tour à tour
les médicaments les plus actifs et les plus variés, et ne négli-

geant aucune des ressources de la matière médicale. Cette
division des maladies chroniques n'est assurément pas celle

qui offre le moins d'intérêt. Avant de tracer l'histoire parti-

culière des malades les plus intéressants, nous allons jeter un
coup d'œil rapide sur les diverses médications que nous y
voyons mettre en usage.

M. Baudelocque fait un très-fréquent emploi des purgatifs

dans les maladies chroniques des enfants. II est certaines af-

fections qu'il traite par le seul usage des évacuants; et pour
la plupart des autres, les purgatifs sont presque toujours

associés aux médications diverses qu'il prescrit.

Les purgatifs, considérés comme méthode de traitement,

sont ordinairement donnés aux enfants, à l'exclusion de tous

autres remèdes, lorsqu'ils ont fait usage pendant un certain

temps d'une autre médication. On les donne alors deux fois

par semaine, en produisant à chaque fois de six à douze
selles; les symptômes en sont ordinairement améliorés. Lors-

qu'on les joint à une autre médication, on se borne à suspen-

dre celte dernière pendant un jour de la semaine, jour dans

lequel on les purge de la manière que nous allons bientôt

indiquer.

Ces purgatifs sont ainsi continués pendant plusieurs mois
de suite; et M. Baudelocque assure qu'ils n'ont jamais dé-
terminé d'accidents; les enfants ne paraissent aucunement
en souffrir, leur appétit n'en est nullement diminué; et

nous avons vu quelques scrofuleux qui depuis deux ou trois

mois étaient ainsi régulièrement purgés deux fois par se-

maine sans que leur tube digestif parût en avoir souffert le

moins du monde. Certains malades ont été complètement
guéris par cette seule médication ; d'autres ont vu leurs

symptômes considérablement amendés, et la cure en a été

achevée assez rapidement, au moyen d'autres remèdes.

Il est assez difficile de faire prendre aux enfants des médi-
caments d'une saveur désagréable; pour masquer celle des

TOM. VII, K° DE NOVEMBRE. 33
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purgatifs, M. Baiulelocque a coutume de les adiiii'nlétrér

dans du calé au lait, de la manière suivante :

Pr. Séné, trois gros ;

Eau, quatre onces.

Faites avec cette infusion une tasse ordioàife de càFé, à là -

quelle on ajoute un peu de lait. Les enfants prennent ce café

le matin de bonne heure, et déjeunent quelques heures

après.

Ce purgatif manque très-rarement son effet. Les ehfahts

le prennent avec plaisir, et il procure ordinairement huit à

douze selles sans coliques. On substitue quelquefois au séné

la manne ou le sulfate de soude.

On fait aussi dans ce moment un assez fréquent usage du

sirop de glands, préconisé dernièrement comme un tonique

précieux. Ce sirop est préparé avec le gland du chêne (quer-

cus robur), qu'on torréfie, qu'on réduit en poudre, et dont

on fait un sirop. La dose en est de deux à tl'ois onces; mais

jusqu'à ce jour on n'a pas observé de très-bons effets de ce

nouveau médicament.
La tisane de houblon, que les enfants ne prenaient qu'avec

beaucoup de répugnance, a été remplacée par l'oxymel scil-

litique, avec lequel on compose la tisane ordinaire.

L'iode, l'extrait de ciguc^, l'arsénialé de soudf", la ba-

ryte, etc., sont des médicaments fréquemment employés
par M. Baudelocquc. Nos lecteurs pourront apprécier la va-

leur de ces substances par les nombreuses observations que
nous publierons par la suite; voici, en attendant, quelques

considérations générales sur leur mode d'administration.

L'extrait dé ciguë est ordinairement donné, d'abord à \A

dose de quatre à douze grains; on élève successivement là

dose, et on la porte jusqu'à trente, quarante et même
soixante grains. Jamais cette médication n'avait déterminé
d'accidents, lorsqu'il y a quelque temps, le même jour, tous

les malades qui en faisaient usage éprouvèrent des malii dé

tête, des vertiges et quelques autres symptônies d'euijibisoh-

nement. On ne put attribuer ces accideiits qu'à un change-

ment dans le mode de préparation, le pharrha'cie'n s'étàn^

servi ce jour-là d'un extrait nouveau.

Nous avons indiqué à notre article nCtQ lés diverse?

préparations d'iode que M. Baudelocqae prescrit à ses ma-
lades; nous y reviendrons dans des obse'rvhlîôns j^ârtiou-

lières.

L'arséniate de soude est donné dans ce moment, à la dose

d'un huitième de grain, à une fille de douze ans, qui pôrlè tin
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lupus sur le nez. Après dVoir fait tomber les croûtes avec
des c:\laplnsniestmoIlietVts, on a cautérisé à plusieUl'S repri-

sés avec Tacide hydrochlorique, puis on a commencé le trai-

tement par l'arséhiate db soude. Cette substance est encorfe
administrée depuis trop peu de temps pour que ses elï'ets

puisseht être sensibles. Nous rendrons compte plus tard des
résultats dé cette médication.

Une petite flile de huit ans, atteinte d'uhe'tumeùi- falahchfe

de l'at-ticulatiôil iléo-fémoràle, prend le muriate de barj^te

(deux onces de solution de muriate de baryte en deux doifes,

l'une le matin et l'autre le soir. Chaque once de èolûtion
contient un grain).

Bien qu'on ait administré dans ces derniers temps le mu-
riate de baryte à des doses énormes, M. Baudelocque h'a
jamais pu le porter chez les enfants au delà de quatre grains
sans détermiiVer quelques accidents.

Les ophthdmies chroniques s'y rencontrent en ghahdNom-
bre. On a essayé depuis quelques jours la teinture 'de sumac
vénéneux, préconisé par plusieurs praticiens.

Les choréiques et les épilepliques sont aussi fort nom-
breuses dans ce service. On connaît les succès obtenus par
M. Baudelocque avec les bains sulfureux dans la danse de
Saint -Guy (Voy. art. 807). Nous aurons occasion de reve-
nir sur ce point. Nous avons vu administrer avec quelque
succès le sulfate de quinine chez une fille de douze ans envi-

ron, qui depuis fort longtemps a des espèces de vertiges épi-

leptiformes, pendant lesquels elle conserve sa connaissance.

Ces accès ressemblent assez à la chorée ; elle agite les bras
et les jambes, puis, au bout de quelques minutes, revient à

elle, et paraît être dans un parfait état de sauté. Pendant une
dîiaîne de jours que le sulfate de quinine lui a été admini-
stré, un seul accès s'est montré; malheureusement une in-

flammation de la gorg'e et de la céphalalgie ont forcé de sus-
pendre le médicament. Déjà on avait obtenu, à l'aide des
évacuations sanguines, une amélioration au moins aussi

grande.

En général, les enfants traités dans le service des tnalâdîes

chroniques sont soumis à un régime alimentaire fortifiant, et

mangent à peu près à leur appétit, à moins qu'il ne siirvîtetané

quefque coiïiplica"lîôn ; ils ont du vin et de là viande, 'autant

que le régime de l'établissement le permet. Cedîc qui sont

atteints de maladies âtguës soilt bien rarement liiîs à une
diète absolue; on les soutient pre»jque toujours par une très-

légère al'iùieutation, l'expérience ayant dérnontré tfrté ?a

J)rîvatîon complète de nourriture pendant un certain teïn|)s
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leur devenait nuisible. Nous ne pouvons à ce sujet, comme
nous l'avons fait pour d'autres hôpitaux, préciser la dose d'a-

liments qu'on leur prescrit en les mettant au quart ou à la

demi-portion. Cette dose varie suivant les ûges, ou plutôt

on s'en rapporte à la religieuse de service pour leur donner,

d'après l'état des enfants, du lait, des œufs, des légumes, de

la viande, en quantité proportionnée aux facultés digestives

de ces petits malades.

On voit par ce tableau combien nous allons recueillir

dans le service de M. Baudelocque de faits pratiques intéres-

sants. On sait les travaux de ce médecin sur les maladies de

l'enfance, et les succès remarquables qu'il a obtenus dans

les affections chroniques par l'emploi de médicaments actifs

et variés. Nous ferons connaître, dans le cours de l'année qui

va suivre, et le mode d'administration de ces substances, et

le résultat auquel on sera parvenu; et nous n'omettrons pas

un fait qui puisse servir à diriger le praticien dans l'applica-

tion difficile des règle? de la thérapeutique aux maladies de
l'enfance.

ART. 1375.

rfouvelle préparation du lichen d'Islande.

Le Bulletin de thérapeutique publie la formule suivante :

Pr. Lichen d'Islande mondé, une livre ;

Gomme arabique, I j , j • .1 •

c .
T

' } de chaque, deux livres et demie;
Sucre en pain,

)

Eau de fleur d'oranger, quatre onces.

Faites bouillir le lichen pendant environ cinq minutes

dans quantité suflisante d'eau, dans laquelle vous aurez

ajouté vingt grains de sous-carbonate de potasse; jetez

cette eau, lavez bien le lichen, et faites ensuite dans une nou-
velle quantité d'eau une très-forte décoction que vous pas«

serez avec expression au travers d'un linge ; d'autre part

faites dissoudre la gomme dans le moins d'eau possible
;

ajoutez le sucre, et après solution, passez; mêlez cette so-

lution gommo-sucrée au dècoctum de lichen, faites évapo-
rer à une douce chaleur, jusqu'à consistance de pâte très-

molle; mettez-la alors au bain-marie,en y ajoutant l'eau de

fleurs d'oranger ; entretenez la chaleur pendant quelques

heures, pour permettre aux écumes et aux bulles d'air in-

t°,rposées par l'agitation de gagner la surface du vase. Après
le refroidissement, enlevez cette écume ; versez la pâte dans
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des moules à pâte de jujube très-légèrement huilés, et por-

tez à l'étuve pour lui dooner la consistance de cette dernière

pâte.

AiT. 1376.

Tisane anti-dysentérique du professeur GoIân.

Lichen d'Islande, demi-once.

Lavez-le avec une livre d'eau bouillante, dans laquelle

vous l'aurez laissé infuser pendant quelques instants ; faites-

le bouillir ensuite dans une pinte et demie d'eau réduite à

une pinte; coulez, et faites avec celte décoction une émul-
sion avec :

Semences de pavot blanc, demi-once.

Ajoutez :

Sirop diacode, demi-once;

Sirop de coings, deux onces.

On la prend pour boisson ordinaire lorsque la dysenterie

est accompagnée de borborygmes, de ténesme, et après les

moyens antiphlogistiques.

ART. 1377.

Mixture astringente de Fabre.

Baume de copahu, une once et demie ;

Gomme arabique, demi-once;

Sirop de capillaire, deux onces;

Alcool sulfurique, deux gros
;

Eau de roses, quatre onces.

[Journ. de pfiarm. du Midi.)

ART. 1378.

MÉDECINE LÉGALE.

Suite de l'histoire de l'injanticide. — Conclusions appuyées de faits

tendant à démontrer l'existence de la respiration.

M.,

Vous avez pu voir, par l'exposition complète des diverses mé-
tbodes qui ont été proposées pour pratiquer la docimasie de la re?'

piratioD, que dans la très-grande généralité des cas vous se-ez
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conduit à vpiis prononcer affirmativement ou négativement sur

l'existence ou sur l'absence de la respiration, et que ceux oii

vous devrez rester dans le doute seront bien peu nombreux, 'l'ouïe-

fois, comme il est bon de grouper les faits pour mieux les grave^-

dans la mémoire, je vais vous citer 4es exemples à l'appui des pro-

positions générales que je vais émettre,

PREMIHR CAS.

On peut affiner que la respiration a eu lieu lorsque :

t" On trouve les caractères qui établissent, d'fwc manière cer-

taine, le travail de la chute du cordon ombilical, isolé ou réuni au

rétrécissement des vaisseaux ombilicaux contepus dans l'abdomen,

et à celui du canal artériel ou du trou de Botal. ( Cette proposition

peut même être établie alors même que l'état des poumons on leur

ablation, par une cause quelconque, ne permet pas de pratiquer la

docimasie hydrostatique.)

Mais toute la difficulté consiste à bien constater que la chute du
cordon a réellement été le résultat du travail de la vie, et souvent

les médecins ont commis des erreurs à ce sujet ; en voici un
exemple.

Enjant mort - né. Déclaration d'infanticide j avec huit Jours de

i'jV, par les premiers experts. Submersion. Chute du cordon par la

putréfaction.

Un enfant repêché dans la Seing, ^U(^rès de Va^igirard, ç^l eijvoyç

à la Morgue par le commissaire'de police de ce village; il «^tait enve-
loppé dans un sac fait avec de !a toile pareille à celle d'un sac d'ar-

gent, mais d'un tissu un peu plus serré; la capacité de ce sac était

telle, qu'il pouvait contenir à peu près de 2,000 à 2,5oo francs; son
ouverture était fermée par une couture faite avec du fil bleu. Lon-
gueur du fœtus, 19 pouces 8 lignes; longueur du fommel de la tête

à l'ombilic, 10 pouces 8 lignes.

La moitié du corps correspond à 6 lignes au-dessus de l'ombilic.

Diamètre pariétal, trois pouces cinq lignes ;— difimètre occipito-

frontal, quatre pouces trois lignes; — diamètre ocpipito-menton-
nier, cinq pouces. Le poids total du fceliis est de cinq livrer une once.

Etat extérieur du corps .Enfant très-fort, très-bien musclé, en pleine

putréfaction caractérisée par l'état suivant : Teinte rouge-brunâtre
et verdàtre de cuir chevelu ; os du crâne très-mobiles les uns sur
les autres, de manière à se recouvrir par leurs bords, suivant qu'on
donne à la tête telle ou telle position ; teinte jaune de la face, par-

semée de plaques de couleur lie de vin
;
paupières affaissées, rentrant

dans les orbites, et appliquées sur les deux globes oculaires, qui ont
perdu leur élasticité et qui paraissent comme vides; les trous et les

ouvertures nasales commencent à tomber en putrilage; lesjouessont
dures, compactes, et leur état contraste avec la mollesse des par-
ties qui terminent les ouvertures naturelles: le nez et la joue, du
côté droit, sont déprimés fortement. Cette dépression paraît être le

résultat de la position que l'on a donnée à la tête, dans le sac, en
la déjetant fortement sur l'épaule droite. La peau de la presque tota-

Vté de la poitrine et celle de l'abdomen offrent une teinte d'un vert
foiicé; la poitrine et le ventre sont très- volumineux ; l'épid^rme est
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détach^ eq presque totalité de ces parties ; les avant-bras, une par-
tie de? bras, les cuisses, les jambes et les pieds, présentent une
coloration verdâtre; l'épiderme les recouvre encore, excepté aux
fesses; les bourses sont d'un vert brunâtre ainsi que la verge; l'é-

piderme des mains est blanc et plissé comme par des cataplasmes,
mais il n'est pas encore détaché ; les ongles, très-adhérents, recou-
vrent parfaitement l'extrémité des doigts. — Le cuir chevelu est

tapissé d'une assez grande quantité de cheveux blonds, dont la

longueur surpasse un pouce dans quelques points. — // n'existe pas
de cordon ombilical. L'ombilic ne présente que le bourrelet cutané, sail-

larit, auquel s'insère le cordon. Ce bourrelet ojjre une ouverture large, au
milieu de laquelle on dislingue très-bien les vaisseaux du cordon, ayant
une coloration rougeâtre et paraissant être canaliculée ; on ne reirparquc

pas d'enfoncement ni de cul-de-sac, comme cela s'observe assez naturelle-

ment après la chute du cordon; et en exerçant une traction sur les 'vais-

seaux, on peut facilement les faire sortir de l'abdomen. Le pourtour de
l'ouverture du bourrelet ombilical présente des bords nets et sans aucun
lambeau • en écartant ce pourtour, on forme une espèce d'entonnoir dont
lefond, loin de présenter le rétrécissement de l'ouverture de l'ombilic et

la cicatrisation des vaisseaux qui précèdent la chute naturelle du cordon,

offre, au contraire, une ouverture assez large.— Il n'existe à l'extérieur

aucune trace de violence.

Ouverture de la poitrine : — Thymus très-développé ; péricarde
distendu par des gaz; poumons enfoncés dans les cavités de la poi-

trine, n'en occupant qu'une petite partie; loin de recouvrir le pé-

ricarde, leur face interne est antérieure, le bord libre se trouvant

déjeté le long des côtés; la plèvre qui les tapisse est soulevée par

des gaz dans beaucoup de points, de manière à figurer des espèces

d'ampoules à la surface des poumons; tous les gros vaisseaux sont

flasques et contiennent peu de sang; une petite quantité de sang se

remarque dans chacune des cavités thorachiques et paraît être le ré-

sultat de l'exsudation produite par le fait de la putréfaction. Le
canal artériel ne présente aucun rétrécissement; la veine cave in-

férieure ne contient pas de sang; le trou de Botal est largement ouvert
;

les parois de la trachée-artère sont molles, flasques, affaissées sur

elles-mêmes; leur tissu est un peu rougeâtre; l'intérieur de ce con-

duit est complètement vide, aussi bien que l'intérieur du larynx;

on n'y trouve ni eau, ni écume. — Les poumons, jetés dans l'eau

avec le cœur et le thymus, surnagent; le thymus placé dans Teau
isolément va au fond de ce liquide; il en est de même du cœur;

chaque poumon, placé isolément, surnage. — Lés poumons coupés

par petits morceaux surnagent ; chaque petite portion exprimée

entre les doigts va au fond, elle donne par expression un dégage-

ment de gaz, qui a lieu par bulles, en général très-grosses, tandis

que chez les poumons qui ont respiré, c'est par bulles extrême-

ment fines que le dégagement de l'air a lieu. — Du resti, les vais-

seaux des poumons ne contiennent pas de sang. — A l'ouverture

de l'abdomen, on aperçoit la veine ombilicale et les artères avoisi-

nantes très-volumineuses, à parois molles, peu épaisse?, se laissant

facilement traverser par un stylet qui vient ressortir par fombilic.

— Le canal veineux est très-libre. — La surface de l'estomac et des
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intestins est d'une couleur rosée. — La fin de l'arc transversal du

colon, la portion descendante de cet intestin et le rectum sont

remplis de méconium, — La vessie est vide d'urine. — Le foie est

d'un brun ardoisé, mais flasque. — Il en est de même de la rate.

Les reins ne présentent rien de remarquable. Il existe un point

osseux au centre du cartilage de l'extrémité inférieure du fémur.

Des faits énoncés ci-dessus, nous concluons :

i" Que le cadavre soumis à notre examen est celui d'un enfant à

terme et qui, par son organisation, était dans toutes les conditions

les plus favorables à la vie;

a** Que l'enfant n'a pas respiré;

3° Qu'il ne porte pas de traces de violences, ni de blessures ou

lésion organique quelconque qui puisse expliquer la mort;
4" Qu'il n'est resté que quelques jours dans l'eau

;

5" Que les diverses surnalations des poumons, indiquées dans

notre rapport, sont des effets résultant d'un développement de gaz,

sous l'influence de la putréfaction
;

6° Que l'absence du cordon ombilical n'est pas l'effet de sa

chute naturelle, mais bien de la putréfaction : circonstance qui a

induit en erreur les premiers experts.

Ce qui a induit en erreur les experts, c'est l'absence du cordbn
ombilical. Elle était due à la putréfaction. Ils n'avaient pas tenu

compte de toutes les circonstances de sa chute naturelle qui sdnt

pourtant bien faciles à reconnaître : ainsi, le rétrécissement de

l'anneau ombilical, l'impossibilité d'attirer les vaisseaux au dehors

du ventre, le cul-de-sac et le bourrelet saillant qui se forment

après la chute du cordon ; et c'est ainsi que, sans avoir ouvert le

ventre pour explorer le prolongement des vaisseaux dans cette

cavité, ils ont donné huit jours de vie à un enfant qui n'avait pas

respiré !

DEUXIÈME Cas.

1° La voussure du thorax est très-prononcée.

Les poumons sont volumineux et ils recouvrent, eu avant, une
partie du péricarde; ils paraissent remplir la cavité de la poitrine.

Non-seulement tontes les cellules pulmonaires sont distendues

par de l'air, mais on aperçoit encore à leur surface une foule d'ar-

borisations vasculaires qui donnent aut poumons l'aspect d'une

membrane rosée à fond blanc.

Les poumons plongés dans l'eau, avec ou sans le cœur et le thy-

mus, surnagent même dans l'eau chaude. — Il en est de même de
tous les fragments, quoiqu'ils aient été fortement exprimés sous

l'eau entre les doigts.

Infanticide par commission. .— Tampon dans le pharynx.

Enfant trouvé sur le quai d'Orsay. — Fœtus du sexe masculin. —
Longueur, dix-neuf pouces; pesant cinq livres et demie. — Milieu
du corps correspondant à six lignes au-dessus de l'ombilic; diamè-
tre bi-pariétal, quatre pouces. — Occipito-mentonnier, cinq pouces
trois lignes. — Occipito-frontal, quatre pouces. — Ongles bien con-
formés.— Cheveux très-abondants, longs et châtains. — Peau bien
organisée d'une teinte violacée. — Reste de cordon ombilical de
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trois pouces et demi de longueur, desséché et coupé inégalement à

son extrémité libre, qui présente une petite languette de six lignes de

longueur, formé© par les membranes du cordon. — Aucune trace

de violence à l'extérieur. — Au-dessous du cuir chevelu, et en

avant, une quantité notable de sang, contenant peu de sérosité. —
Les lèvres sont fortement colorées en rouge par le sang. Il en est de

même du pourtour antérieur de la langue et d'une grande partie

de la voûte palatine; le sang semble sortir de toutes ces parties.

En écartant les mâchoires, on aperçoit un morceau de linge dans
l'arrière -bouche; c'est un tampon de deux pouces de longueur que
l'on a peine à extraire, tant il est enfoncé dans le pharynx; il est

sanguinolent dans la partie qui est libre dans la bouche, et blanc dans

les parties engagées et comprimées dans le pharynx. Cette portion

blanche a un pouce et demi de longueur; les parties molles du pa-

lais, en contact avec elle, sont très-amincies; la partie correspon-

dante du pharynx est blanche, non excoriée ; le larynx et la trachée

sont dans l'état naturel.

Tête. Tunwur séro-sanguinolente à son sommet, résultant pro-

bablement de l'accouchement ; cerveau sain ; aucun épanchement à

l'intérieur du crâne.

Poitrine. Pas de sérosité
; poumons volumineux, d'une teinte rosée

et injectée; vésicules pulmonaires très-bien développées; les vais-

seaux qui partent du cœur contiennent une quantité assez notable

de sang; le cœur n'est pourtant pas plein de ce fluide; canal arté-

riel très-libre; trou de Botal très-large.

Docimasie. Poumons, thymus, cœur, plongés ensemble dans l'eau,

surnagent; poumons seu\s, idem ; coupés par morceaux, idem; com-
primés par fragments, idem ; le cœur n'offrait aucune trace d'em-

physème; d'ailleurs le sujet n'était pas putréfié. Méconium remplis-

sant le gros intestin tout entier ; vessie pleine ; artères et veines

ombilicales libres; foie, rate, reins très-sains; rien dans l'esto-

mac.

Conclusions.

1° L'enfant est venu à terme et vivant;

a** Il a respiré complètement;

Sa mort nous paraît devoir être attribuée à la présence du tam-

pon introduit dans le pharynx; ce tampon a déterminé l'asphyxie.

Cet exemple, qui offre les caractères. qui sont propres à démontrer
que la respiration s'est effectuée après la naissance, vous retrace en

même temps nue des causes de mort que j'ai signalées en parlant de
l'examen de la bouche dans les cas d'autopsie. Vous y voyez la

description de tous les phénomènes qui accompagnent l'introduc-

tion des tampons de linge dans la bouche, et sur lesquels j'ai insisté;

tous les caractères de l'enfant à terme y sont indiqués.

TROISIÈME CAS.

3'' Les caractères tirés de la voussure du thorax sont de nulle

valeur.

Le volume des poumons est peu considérable, et ces organes
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çopt dfjetés en ^çhors dn péricarde ; ils ce renipjissenl: pj^s la

p^vité de la poitrinç.

Plongé^ dans l'eau, ils iqqpergçnlt çpit ayec^cœuret le thymus,
çoît isolé.«.

Coupés p^c morcçawjç, H» çeftain nombre: de fragments va au
fond de l'eaH, çt d'aqtres symageut en présentant lés caractères
qui sçm propres au parenchyme pulrapnaire rempli d'air.

InJ^antjicide par commission.— Cinq contusiçiif et une fracture
an pariétal.

Le 8 juillet 1 834» nous soussigné, docteur en médecine, etc., nous
sommes transporté à la Morgue, avec M..., commissaire Je po-
lice du quartier de la Cité ; et après avoir prôté serment entre

ses mains de faire notre rapport en notre honneur et conscience,

nous avops procédé à l'examen d'un enfant nouveau-né trouvé sur

le quai de la Mégisserie, dans l'allée d'une maison. (Cet enfant avait

été placé dans un grand sac.)

Nous avons observé les faits suivants : — Enfant du sexe féminin
ayant dix-neuf pouces de longueur; la moitié du corps correspond
à six lignes au-dessus de l'ombilic; diamètre bi-pariétal, trois pou-
ces cinq lignes. — Occipito-frontal, quatre pouces et demi. — Occi-

pito-mentonnier, cinq pouces. — Peau parfaitement organisée.

—

Ongles dépassant l'extrémité des doigts.— Conformation généra-

lement bonne. — Une portion de cordon, de quatorze pouces de
longueur, est encore attaclipe à l'ombilic. Elle ne porte pas de liga-

ture; elle est desséchée de l'extérieur à l'intérieur, et par conséquent
cette dessiccation a probablement eu lieu à l'air. — L'ombilic ne
présente aucun des phénomènes qui annoncent la chute prochaine
du cordon; la texiure de la peau est dessinée d'une manière très-

marquée d'avec lés membranes du cordon; celui-ci paraît coupé
inéga/lement, sans pouvoir toutefois préciser les dispositionsde cette

section, à cause delà dessiccation.— Il s'écoule du nez de la sérosité

jaunâtre. — On n'observe pas, à l'extérieur, de trace de violences;

il existe au col une trace verdàtre qui dénote un commencement de
putréfaction ; les bourses spnt plus volumineuses que de coutume,
et d'un rouge vif, ainsi que cela a lieu lorsque la putréfaction ga-

zeuse commence à ce manifester.

Tétfi. — Cheveux d'un blond foncé, dont quelques-uns ont plus

d'un pouce de longueur; aucune apparence extérieure de contu-
sion. — Le cuir chevelu inci.té circulairement et détaché des os, on
^perçoit plusieurs paquets du tissu cellulaire ecchymoses conte-

nant un sang épais, mais non coagulé ; l'one des ecchymoses a son
siège sur le centre delà portion gauche de l'os frontal ; sa largeur

çst d'un pouce environ ; on trouve les os sains dans cet endroit, et

Te périoste n'est pas décolle. — Une seconde ecchymose se fait re-

marquer sur le pariétal gauche ; elle est un peu plus petite que la

premipre;une troisièmeest située sur le pariétal droit, dontelle oc-

cupe presque toute l'étendue ; en enlevant le sang qui la constitue,

91» aperçoit !ç périoste offrant une teinte bleuâtre ; il est soulevé et

détaché de l'os, au voisinage de labosse pariétale et en arrière d'elle

en ripcisqnt,il s'en écoqle qp sang épais; en relevant les lambeaux
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dans toute l'étein^ue du décollement, de manière à ipettre l'os à nu,
oç aperçoit une solution de contiuuilé qui. partant de l'qnglç pps-
té^'ieur et supérieur de cet os, s'étend obliquement à la bosse pari,4r

taie où elle se termine en se contournant un peu en bas et en ar-
rière; à l'intérieur, la dure-mère est décollée; dans le ypisinagç de
cette fracture, il existe aussi du sang épanché entre l'os et cette

membrane. Une quatrième ecchymoseou infiltration sanguine existe
en arrière de la tête; mais le sang y est plus séreux, et il nous est

impossible de déterminer d'une manière certaine si cetteecchymose
ne serait pas l'effet d'une pression exercée sur le détroit inférieur
du bassin, pendant que la tête de l'enfant y était engagée. — En-
fin, une cinquième infiltration sanguine est située au voisinage de
l'oreille gauche, sur la partie latérale gauche et infériçure de l'pccir

pilai, et dans ce point le périoste est décollé dans une étendue de
six à huit lignes de diamètre. Ces diverses ecchymoses sont, en gé-
néral, très-isolées par un tissu cellulaire blanc qui dessine leur cir-

conférence. — Aucun épanchement à l'intérieur du«crâne; veines
du cerveau pleines de sang, ainsi que celles de la dure-mère. —
Yeux, nez, bouche, ouvertures nasales dans l'état normal

; ^ucun
corps étranger dans la bouche

; pas d'ecchymoses au col, non plus
que de traces de pression exercée par un lien ou tout autre agent;
vaisseaux veineux du col gorgés de sang. — Trachée-artère conte-
nant un peu de mucosité jaunâtre, pareille à celle qui s'écoule du
nez.— Poumons violacés ; le bord antérieur du poumon droit re-

couvre le péricarde; le poumon gauche, enfoncé dans la poitrine,

est renversé en dehors; le cœur volumineux ; les cavités droites

gorgées de sang, ainsi que les gros troncs veineux qui s'y rendent;
trou de £otal ouvert; canal artériel très-libre; thymus très-volu-

mineux.
Examen des poumons. -— Les poumons, le cœur, le thymus et les

principaux vaisseaux, plongés dans l'eau, vont au fond du liquide.

— Le cœur et le thymus surnagent. — Le poumon gauche va au
fond de l'eau, mais une petite portion de son bord antérieur surnage,

malgré la pression qu'on lui fait subir entre les doigts. — Le pou-
mon droit surnage de la même manière, en sorte qu'il semblé re-

tenu à la .surface de l'eau par son boi d antérieur. — De ces deux lo-

bes, l'inférieur va au fond de l'eau, et le supérieur surnage,— En le

coupant par morceaux, trois portions de six à huit lignés de dia-

mètre, en tous sens, surnagent malgré la pression qu'on leur fait

subir, et quand on les comprime on en fait sortir une infinité de
petites bulles très-divisées, qui s'échappent avec du sang du tissu

des poumons ; ces parties correspondent aux portions sur lesquelles

les vésicules pulmonaires étaient évidentes; du reste, le tissu pul-

monaire contient beaucoup de sang. — La couleur des poumons est

d'un brun violacé.En examinant avec soin la surface de cet organe,

on voit que, dans la plus grande partie de leur étendue, ils sont for-

més par des lobules charnus ; les deux poumons présentaient

très-évidemment, dans leur partie antérieure, une série de petites

vésicules dilatées par de l'air, et à la surface desquelles se rami-

fiaient des vaisseaux sanguins.

Examen du ventre,— L'estomac contient encore les mucosités qu'il
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renferme chez un eufaut naissant.— Le méconium remplit la fin du
gros intestin ; la vessie renferme de l'urine. — Le foie sain, gorge

de sang ainsi que la rate. — Un point d'ossification au centre dil

cartilage de l'extrémité inférieure du fémur.

Des faits ci-dessus énoncés, nous croyons devoir conclure :

1° Que le cadavre soumis à notre examen était celui d'un enfant

à terme et vivant
;

3° Que cet enfant a respiré peu de temps ;

3' Qu'il n'a pas péri d'iiémorrhagie;
4° Que les traces de violences observées àla tête ont été faites pen-

dant la vie;
5° Que la mort parait avoir été le résultat de la commotion du

cerveau, qui a dû être la conséquence des lésions de la tête.

Dans ce fait d'infanticide, la cause de la mort est franchement
établie. Vous pouvez remarquer que dans ce rapport j'ai eu soin

de faire sentir que les ecchymoses sont très-isolées, en ce qu'elles

sont environnées de tissu cellulaire blanc, ce qui met de côté toute

espèce de doute sur la possibilité que l'on puisse les confondre
avec les tumeurs sanguines qui résultent du travail de l'accouche-

ment.

QUATfilÈME CAS.

4° Les caractères tirés de l'examen du thorax sont de nulle

valeur.

Les poumons sont emphysémateux, mais, une fois l'air expulsé,

la surnatation s'opère malgré les pressions les plus fortes de leurs

fragments.

Infanticide présumé. — Bouche et nez jerméi au moyen de linges

fortement serrés et contournés autour de la tête.

Le 20 octobre i836, en vertu d'une ordonnance de M. le procu-
reur du roi, nous, soussignés, nous sommes transportés à la Morgue
à l'effet de procéder à l'examen du corps d'un enfant trouvé à

Paris, et de déterminer s'il est né vivant, s'il a vécu et à quelle

cause on doit attribuer sa mort. — Longueur, seize pouces dix

lignes. — Poids, quatre livres trois onces cinq gros. — Diamètre
bi-pariétal, trois pouces et demi. — Diamètre occipito-frontal,

quatre pouces et demi. — Diamètre occipito-mentonnier, quatre

pouces neuf lignes. — Milieu du corps correspondant à trois lignes

au-dessus de l'ombilic. — Peau bien organisée. — Ongles dépas-
sant l'extrémité des doigts, et lecouvrant le tiers de la circonférence
du doigt. Aucune trace de violences à l'extérieur. — Mais les joues,

le nez, la bouche, les lèvres sont plissées, amincies, ridées et comme
desséchées, ce qui parait avoir tté l'effet d'une pression. — Bosse
sanguine d'accouchement en arrière et en haut de la tête. — Cer-
veau sain. — Rien de remarquable dans la cavité de la bouche. —
Pas de traces de lien au cou. — Poumons, cœur, thymus surnagent.
— Le cœur elle thymus vont au fond; les poumons surnagent. —
Coupés par morceaux, ils surnagent. — Pressés entre les doigts, il

se dégage d'abord des bulles d'air qui s'échappent assez grosses, puis
des bulles très-fines; et ces portions surnagent tandis que d'autres
vont au fond de l'eau. — Ces poumons, dont le gauche était déjeté

en dehors et le droit un peu enfoncé dans la poitrine, étaient péné-
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1res d'air dans les trois quarts antérieurs de leur parenchyme ; on
y voyait, outre les lobules remplis d'air et souvent isolés, un em-
physème commençant, se dessinant par des petites vésicules uni-

formément placées sur les lobulules pulmonaires pénétrés d'air et

disposés carrément. — Cavités du cœur droit et vaisseaux veineux
contenant beaucoup de sang. — Poumons peu gorgés. — Il reste

à l'ombilic cinq pouces de cordon; après quatre pouces de son ori-

gine il présente une déchirure dont le lambeau a un pouce de long.— Ce cordon est frais et gélatineux. — Point osseux du fémur très-

développé.— Putréfaction commençante.— Pas de traces d'état ex-
sangue consécutif à une hémorrhagie ombilicale.

Conclusions.

Cet enfant est né dans le neuvième mois de la grossesse.

Il est né vivant et il a vécu, mais la respiration a été incomplète.
En l'absence de traces de violences il est impossible de déterminer

la cause de la mort. — Les traces de pression observées sur la

face pouvant s'opérer sur le vivant comme sur le mort , il est im-
possible de dire si elles ont été le résultat de manœuvres propres à

étouffer l'enfant.

I
CINQUIÈME CAS.

5° La putréfaction est tellement avancée que les expériences de
docimasie laissent dans l'incertitude.

Soupçon d'infanticide. Enfant jeté dans une fosse d'aisance.

Putréfaction.

Le 19 juillet i832, nous soussigné docteur en médecine, nous som-
mes rendu rue du Temple, n° 3, sur l'invitation de M. le commis-
saire de police du quartier Sainte-Avoye, à l'effet de procéder à

l'examen et à l'ouverture d'un enfant nouveau-né trouvé dans la

fosse d'aisance de ladite maison, dans la nuit du r8 au 19.

Enfant du sexe masculin ; dix-neuf pouces neuf lignes de lon-

gueur; la moitié du corps correspond à trois lignes au-dessus de

l'ombilic ; diamètre bi-pariétal, trois pouces et demi; occipito-fron-

tal, quatre pouces sept lignes; occipito-mentonnier, cinq pouces;

putréfaction caractérisée par la chute générale de l'épiderme, dont
quelques lambeaux flottent çà et là dans tous les points de la sur-

face du corps; destruction et saponification de la main droite;

chute des ongles ; destruction de la peau de l'abdomen ;
pas de cor^

don ombilical; à la place de l'anneau, un bourrelet de gras de ca-

davre; tous les points oii la peau est détruite sont saponifiés ; des

corrosions disséminées sur les fesses et la partie supérieure du dos
;

l'une d'elles a deux pouces de diamètre. Le cuir chevelu décollé et

en partie détruit en arrière.'— Autour du col existe circulairement

une dépression de deux lignes de largeur; à surface comme chagri-

née, plus opaline et tendant à la saponification ; elle semble indi-

quer la trace d'un lien, mais l'on ne retrouve pas ce lien. L'enfant

nous a été représenté dépourvu de tous vêtements. — Au centre du

cartilage du fémur existe le point d'ossification qui se développe

pendant le neuvième mois de la grossesse. —Du reste, tous les tis-

sus sont infiltrés de gaz, car le cadavre et ses diverses parties surna-
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gent. Lies poumons sont flasques, grisâtres, mollasses; les plèvi-fes

tîtii les tapissent sont parcheminées et soulevées par des gaz. — Les

poumons surnagent avec le cœur et le thymus; placés isolément dans

l'eau ils surnagent.—Les fragments exprimés sous l'eau dégagent un
graûd nombre de bulles gazeuses ; les uàs vont au fond après lacom-
pressiou, quelques petites portions seulement restent à la surface.

L'état de la putréfaction des organes et de l'abdomen ne nous a pas

peritiiâ de constater l'existence du mécoaiumet l'état des vaisseaux.

Conclusions.

X" L'tnfant soiitnis à notre examen est né à tfetme;

2° Il est resté trois séhiaines environ dans la fosse.

3° Malgré la surnatatioi^ de plusieurs fragments des poumons,
après leur expression sous l'eau, il ne nous est pas possible de dire

s'il a vécu; attendu le degré de putréftiction avancé des organes,

VARIÉTÉS.
Officiers ift sà)iiïÉ: — On lit dans un journal politique :

a La derriiére ordonnance du ministre de l'instruction publique, re-

lative à la prise des inscriptions dans les Facaltés, imposant l'obliga-

tion d'être baclielier ès-lettres pour être admis désormais à prendte une
première inscriptioa, même à titre d'officier de santé, quelques per-

sonnes ont supposé qu'on ne pourrait plus obtenir ce dernier grade, à

Wcîîns d'être pourvu du diplôiiie de bachelier; c'est nrt»; fausse inter-

prétation de l'ordonnauce qu'il importe de rectifier.

» La loi du 19 ventôse an 1 1, concernant les jurys médicaux, est tou-

jours en vigueur. Or cetieloi porte que, pour se présenter aux examens
d'oÉBciers de sanlê, il faut l'aire preuve, soit de six années d'études

pratiques avec des docteurs, soit de cinq années dans des hôpitaux ci-

Wls où militaires, soit enfin de trois années d'études dans les écoles de
liÂêdecine. Ce n'est qu'aux élèves adoptant ce dernier mode d'étude
qiie l'obligation du baccalauréat est imposée. Quant à ceux q'ii ne
prennent pas d'inscriptions dans les écoles de médecine, l'ordonnance
ne lesconccrne nullement, et ils peuvent se présenter devant les jurys

médicaux sans être bacheliers ès-lettres, »

Nous nous empressons de publier cette note, car nous n'avions pas,

dans notre dernier numéro, interprété de la sorte les ordonnances qui

viennent d'être rendues. Nous pensions, ainsi que la plupart de ceux
qui ont lu ces ordoonauces, que la mesuré était générale, et quand
mërné les ternies li'eussent pas été si arnbigus, nous aurions hésité

à croire qu'on voulût daàs ce moment créer une troisième classe

de inédeclns, les oflBciers de santé reçus pat les Facultés. A quoi

peut èervir tin felTet cette distinction, quand les droits Boot absolu-

iheàt les mêmes? Que peut signifier une pareille mesure? Chacun
sait qu'on ne peut exercer la médecine en qualité d'officier de
santé que dans les seuls départements où l'on a été reçu. Les of-

ficiers de santé reçus devant les Facultés ne pourront pas plus que les

autres se transporter sur d'autres points de la France, sans passer un
second exa/iien., Ainsi, trois départements sur quatre-vingt-six sont ap-

prêtés à profiter de ce que nous considérons comm<; une amélioration.

Dans ces trois départements seulement on rencontrera des officiers de
santé bacheliers és-lèttres. Il faut convenir que pour arriver à ce re'sut-

Vàt îl n'était pas besoin d'élaborer dans les bureaux du ministère ùiS'e

ordô'nnancei'uu supptéteettt à cette ordonnance, et ébfiu une note ex-

'^icatîve décécoAiplément. Espérons que la loi qu'on nous promet de-
pôis si îottgtémps viendra bientôt mettre un terme à ces tâtonnements
et à ces essais ridicules, qui n'ont d'autre effet que de jeter des inquié-
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tu'dhs dans les familles, et d'apporter dans les études de continuelles
hésitations.

Noas saisirons cette occasion de rassuter les olBciets de iahtfe qdi hous
<5nt témoigné des craintes sur leur avenir. Quelles que soient les dispo-
sitions de la loi nouvelle ou des ordonnances à venir, aucune né peut
avoii- d'effet rétroactif", et il est évident que ces arrêtés nedoivient con-
celrner que les réceptions futures.

Les fous furieux délivrés de leurs chaînes. — M. Scipion Pitiél U iU
devant l'Académie de médecine quelques notes laissées par son j)ète,

sur ce qui se passa à Bicètrc, lorsqu'aux pressantes sollicitations de ce
médecin, les fous furent débarrassés de leurs chaînes. Voici quelques
fragments de ces notes curieuses, publiées dans les Mémoires de
l'Académie royale de médecine, et qui nous ont paru méHtèr d'Être

teproduites ici.

Maître désormais de seS actions, Pinel commencé dès le

jour même son entreprise, dont il ne se dissimule pas les difficultét

réelles, car il s'agit de rendre libres environ cinquante furieux, sans
que cette mesure devienne nuisible ou dangereuse pour les autres alié-

nés paisibles. Il se décide à n'en decbaîiier que douze pour le premier
essai. La seule précaution qu'il croit devoir prendre est de faire J)ré-
parer un nombre égal de camisoles, de ces gilets en toile forte et à
longues manches qui peuvent s'attacher derrière le dos de l'aliéné,

quand on veut le réduire à l'impuissance de mal faire.

Le premier auquel Pinel s'adresse est le plus ancien dans ce lieu de
misère. C'est un capitaine anglais dont personne ne connaît l'histoire,

et qui est là enchaîné depuis quarante-cinq ans; il est regardé comûie
le plus terrible de tous les aliénés. Ses gardiens ne l'approchent qii'a-

vec circonspection, depuis que, dans un accès de fureur, il a frappé
d'un coup de ses menottes un des servants à la tête et l'a tué sur place

;

il est garrotté avec plus de rigueur encore que les autres. Cette riguetit

et l'abandon complet auquel elle le condamne ne l'ont qu'exaspérer
son caractère naturellement furieux.

Pîhèl entre seul dans sa loge et l'aborde avec calme : « Capitaii^'e,

• lui dit-il, si je vous faisais ôter vos fers et si je vous donnais la liberté

»dç vous promener dans la cour, me prometti-iez-vous d'être raisoh-

ubable et df ne faire de mal à persontie?
a — Je te le promets, mais tu te moques de nui, ils ont tous H'ô^

5peîjr,et toi aussi.

» — Non certes je n'ai pas peur, puisque j'ai là six hommes pour rii'ë

«faire respecter s'il le faut ; mais croyez à ma parole, devenez cobfià'ut

»èt docile, je vous rendrai la liberté, si vous vous laissez ibettre ce gî-

» let de toile à la place de ces chaînes si pesantes, »

Lé capitàiiie se prête de bonne grâce à tout ce ^u'oû exî^e de liiî,

liiàîseu haussant les épaules et sans articuler un mot; après qûelqueé
ihihuties ses fers sont complètement détachés et l'on se retire en lais-

sant la porte de sa loge ouverte.

Plusieurs fois il se lève et retombe sur son .séant : depuis si lôUgtèîHji'S

il est assis qu'il â perdu l'iVsage de seà jambes 5 enfin, â'u bôilt d*iiii

d'ùâVt d'heure, il parvient à Se tenir en équilibré, et du fond de sa loge

îl s'avance en chancelant Vers la {)orte. Son premiei- jnouveu:ent est

de regarder le ciel, et il s'écrie en extaste : Que c'est beau ! PLndànt
Ibùte là journée il ne cesse de courir, de monter leà escaliers, de les

descendre, en disant toujours ; Que c'est beau 1 qii'e c'est bon ! Le soVr

il rentre de lui-même dans sa loge, dort paisible siil- Un lit meilleur

itjb'ôn lui a préparé, et durant deux années qu'il passe encore à Bie'ôtïfel

il n'a plus d'accès de fureur, il se rendmfetné utile dans la maisoïi, en
exerçant une certaine autorité sur les Vous quil régente à saguîS6,'et

dont il s'établit comme le surveillant.
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Un autre malade qui était enchaîné depuis douze années ne pouvait

pas comprendre dans quelle intention ou voulait lui ùter ses chaînes;

il fallut employer la force pour l'en débarrasser. Des qu'il se sentit li-

bre, il se mil à courir circulairement dans la cour, jusqu'à ce qu'il per-

dît haleine et tombât épuisé. Les bons soins dont il fut l'objet réta-

blirent bienlùt sa raison ; mais par malheur il voulut rentrer dans le

monde si bouleversé alors, se jeta dans les factions politiques avec toute

la fougue de ses passions, et mourut sur l'échafaud, le H thermidor,

Un ancien soldat aux gardes françaises, dont la force était prodi-

gieuse, était garrotté depuis dix années. A peine fut-il délivré de ses

chaînes qu'il devint prévcn.int, attentif, et sembla tout à coup recou-

vrer sa raison.... Cet homme, que les chaînes ont dénaturé pendant
ses plus belles années, et qui sans doute aurait traîné sa vie entière dans

cette longue agonie de lui-même, cet homme devint désormais un mo-
dèle de conduite et de reconnaissance. Plusieurs fois en ces temps dif-

ficiles il sauve la vie à Piael, et un jour le délivre d'une bande de force-

nés qui déjà le conduisent à la lanterne comme électeur de 89. Pen-
dant la dist-tte il part chaque malin de Bicêlre et ne rentre qu'avec

d'abondantes provisions que l'or ne peut pas mitme procurer en ce
moment; toute sa vie enfin n'est plus qu'un dévouement continuel

envers son libérateur.

— Mort par suspension incomplète, — Depuis la mort du prince de
Coudé qui, comme on sait, fui trouvé suspendu par le cou à l'espagno-

lette de s» fenêtre, les pieds n'ayant pas entièrement quitté le sol

(Voy.art. 266),un grand nombre d'observations d'asphyxie par suspen-

sion incomplète ont rté recueillies et publiées dans les journaux; mais

11 n'en est peut-être pas de plus remarquable que la suivante que nous

trouvons dans la Gazelle des Tribunaux du 1 1 octobre dernier.

François Falque-Dacier, prévenu d'assassinat, était retenu au secret

dans la prison de Grenoble. Depuis son arrivée il avait refusé de man-
ger et paraissait décidé à se laisser mourir de faim ; cependant il avait

pris quelque nourriture, mais en très-pclite quantité. J usqu'à ce jour il

avait constamment nié qu'il fût l'auteur du crime qu'on lui imputait,

mais un aveu venait d'être fait par lui à un employé de la maison; ,il

ne restait plus aucun doute sur sa culpabilité ; il avait dit avoir com-
mis ce meurtre avec un bâton. Ce fut sjns doute après cet aveu qu'ef-

frayé de ses conséquences et de la peine qui l'attendait, Falque, déjà

affaibli par un long jeûne, se déoida à mettre fin à ses jours. Place dans
un cachot ayant vue sur l'Isère, ses gardiens lui apportèrent sa soupe
à quatre heures, et le trouvèrent assis sur sa paille ; ils l'engagèrent à

manger, et il en prit quelques cuillerées devant eux, A sejit heures,

lorsqu'ils revinrent faire la visite pour la fermeture des portes, ils le

trouvèrent étranglé. Falque avait attaché ses bretelles à un des bar-

reaux de la fenêtre de son cachot, avait noué son mouchoir à ses bre-

telles, de manière à former un nœud coulant, avait passé le cou dans
ce nœud, et s'était laissé glisser contre le mur, le corps étendu hori-

zontalement, la face contre terre, en sorte que tout le poids de son
corps portait sur le cou. Ce malheureux a dû montrer une grande réso-

lution et un grand courage dans l'exécution de son projet. Il a fallu

pour s'étrangler qu'il roidît s;)n corps et le tînt suspendu au milieu du
plancher jusqu'au moment où il perdit connaissance, car lorsqu'il fut

trouvé mort il était couché sur la paille, ayant seulement la tête à en-

viron un pied du sol.

— Facullé de Montpellier. — Par ordonnance du ai octobre, une
chaire de pathologie et de thérapeutique générale a été instituée dans
la Facullé de médecine de Montpellier. Le professeur sera nommé la

première fois par le ministre de l'instruction publique.
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j.
ART. 1379.

ISote sur les effets du baume de copahu et de la décoction de café
cru dans des cas de gravelle^ de néphrite et de goutte.

M. le docteur Chrestien, de Montpellier, a publié dans la

Revue médicale quelques observations sur lesquelles nous de-
vons nous arrêter un instant.

Un homme de trente-cinq ans était sujet depuis plusieurs
années à une néphrite qui se répétait quatre fois l'an, se
terminant chaque fois par l'expulsion de douze ou quinze
calculs. M. Chrestien s'étant déterminé à lui administrer le

copahu, qu'on a préconisé dans cette maladie, associa cette

substance à parties égales avec la fleur de farine de froment
et la gomme arabique. On forma des pilules de six grains,
et six furent prescrites le matin ù jeun et autant le soir à
l'heure du coucher, quatre heures après un souper frugal.

Après chaque dose de pilules, le malade prenait une grande
lasse de décoction de trente semences de café cru entières,

qu'on avait fait bouillir dans deux litres d'eau pendant une
demi-heure. Une troisième tasse était pris.e dans la journée.
Cette décoction avait été préalablement exposée toute la nuit à

l'airextérieur, et on ne l'avait coulée quelelendemain matin.
Après quelques semaines de l'emploi de cette médication,

il y eut augmentation des urines charriant du sable et deve-
nant plus épaisses. La première attaque de néphrite survint
deux mois et demi après le début du traitement Elle fut

à peu près semblable aux précédentes; la seconde fut moins
violente et le nombre des calculs diminua. Enfin le traite-

ment dura pendant six ans sans augmentation des pilules

ni de la décoction, et les attaques devenant de plus en plus
faibles, le sujet se trouva entièrement délivré de sa né-
phrite et de sa gravelle. Il vécut plus de trente ans sans
éprouver aucun accident du côté des reins.

M. Chrestien, pensant que des rapports bien sensibles

existent entre la gravelle et la goutte, résolut d'employer la

même médication dans cette dernière maladie.

Un homme de soixante ans était, depuis très-longtemps,
sujet à des attaques de goutte qui se reproduisaient quatre
fois l'année, et persistaient pendant un mois environ. Cette
médication ayant été prescrite, il y eut un calme parfait

pendant les trois premières années ; ce ne fut qu'après ce
terme qu'il survint une nouvelle atteinte de goutte, produite
par un repas trop copieux. Elle ne dura que quelques heu-

TOM. vu. — N" DE DÉCEMBRE. Si
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res. Quatre ans se passèrentencore sans attaques, et M. Chres-

tieu perdit ce malade de vue.

Chez un second malade qui se trouvait dans des circon-

stances à peu près semblables, le copahu et le café produi-

sirent les mêmes résultats.

La troisième observation citée par M. Chrestien est re-

marquable, non par les bons effets du copahu, mais par la

singularité du moyen qui fut employé pour combattre des

accidents fort graves.

Un homme avait eu plusieurs attaques de goutte ; il con-
servait sur trois doigts de la main des nodosités, suite ordi-

naire de cette maladie. La médication indiquée plus haut fut

prescrite et suivie pendant quatre mois.On l'abandonna dans
la crainte de fatiguer l'estomac qui paraissait en souffrir. A
cette époque les nodosités des doigts avaient entièrement

disparu.

Dix-huit mois plus tard les douleurs de goutte reparu-

rent. Cette fois l'attaque fut excessivement violente. Après

avoir parcouru les diverses articulations qui jadis avaientété

£»ffectées, il s'opéra tout à coup une métastase sur la poi-

trine, et le malade éprouva une suffocation telle qu'on crai-

gnit pour ses jouas. M. Chrestien prescrivit aussitôt qu'on

lui fît boire à des intervalles très-rapprochés un verre de

ciampagne mousseux. Aux deux premiers verres la respira-

tion fut un peu moins gênée. L'amélioration augmentant à

l'ingestion de chaque verre, la bouteille fut bientôt vidée, et

le malade respira comme dans son état normal.

Deux aulresgoultcux qui fa-ent également usage ducopahu
et du café n'en obtinrent aucun effet satisfaisant fi).

(i) Les observations citées par M- le docteur Chrestien à l'appui de
la nouvelle médication cjue ce médecin propose, ne paraîtront saijs

doute pa» très-concluantes à nos lecteur?, qgi savent avec quelle irré-

gularité se reproduisent les accès de goutte on de néphrite. Souvent, en
effet, ces deux maladiet>,iapTés s'èl.'e montrées à des époques à peu près
déterminé s, Gnlsscnt par ne plus reparaître que de loin en loin, ou
même par disparaître entièrement pour ne plu» revenir, et c(|U sans
qu'on puisse attribuera aucune médication l'honneur deiaçnre. Quelle
conGance, d'ailleurs, peut-on accorder à un médicament dont les effets

ne $ont sensibles qu'après un usage de plusieurs années?
Le praticien distinguéqui a publié ces laits en tire cependant des con-

clusions favorables à celte métliode de traitement, et paraît convaincu
de son eBBcacité dans le plus grand nombre des cas. Nous les livions

donc sans autres commentaires à nos lecteurs, pour ne leur rien laisser

ignorer de ce qui, dans certaines circonstances, peut avoir quelque
utilité pratique.

{\otedtt Bédact,)
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Alt. i38o.

Imperforation de l'hymen ; accidents graves nécessitant, àl'époque
de la puberté.^ une ponction au centre de cette membrane.

M . le docteur Deck fils, médecin à Guchwiller (Haut-Rhio},
nous adresse l'observation suivante.

Joséphine B...h, juive, née et domiciliée à Issenhefm
(Haut-Rhin), d'une constitution sanguine, avait toujours
joui d'une bonne santé. Parvenue à l'âge de dix-sept ans,
elle éprouva l'hiver dernier des coliques violentes, des ti-

raillements dans les lombes et des douleurs cuisantes en uri-

nant. Ces accidents durèrent l'espace de six à huit jours,
après quoi elle se trouva entièrement rétablie. Après quatre
ou cinq semaines de repos, les mêmes souffrances survin-
rent de nouveau. Cet état morbide se répéta depuis cette

époque tous les mois, sans que la patiente consultât un
homme de l'art, et employât d'autre remède que des bains
de pied. Vers le lo du mois de juin, elle vint me trouver
pour la première fois, se plaignant de douleurs atroces à

î'hypogastre et aux lombes ; elle avait la face animée, le

pouls fréquent et dur, la démarche gSnée et vacillante. On
sentait au toucher, dans la région sus-pubiennne, un corps
dur et rond que je pris pour la matrice.

Après bien des questions, cette jeune fille me déclara

qu'elle avait une grosse tumeur aux parties génitales, qui

l'empêchait de marcher facilement et lui causait une vive

ardeur en urinant. En examinant cette région, j'aperçus en
effet à l'entrée de la vulve une poche tendue et imperforée,

du volume d'un œuf de poule, et formée par l'hymen. En la

comprimant je sentis de la flucluatioD,et aussitôt j'annonçai

que, sans aucun doute, le vagin était rempli de sang. Je

voulus y faire une incision, mais la malade s'y refusa. Ce-
pendant, le 5 juillet, Joséphine, craignant le retour de ses

douleurs, se présenta de nouveau chez moi. Toutes les fonc-

tions se trouvaient dans l'état naturel; l'hymen était flasque

et cédait facilement à la compression. J'insistai encore sur

la nécessité d'y faire une incision. Elle se laissa enfin persua-

der, et promit de revenir lorsque les douleurs se manifeste-

raient de nouveau. Les accidents s'étant renouvelés, elle re-

vint en effet le 7 août. L'ayant fait asseoir sur une chaise, le

dos appuyé contre un lit, et m'étant muni d'un bistouri con-

vexe, je pratiquai en présence de mon père une incision lon-

gitudinale de plus de deux centimètres au centre delà mem-
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brade, et à l'instant plus de doux pintes d'un sang brun noir

et épais, mais inodore, jaillirent au dehors. La malade en

éprouva un très-grand soulagement; le ragin était dilaté

dans toute sa circonférence, comme après la sortie d'un fœ-

tus de quatre à cinq mois. L'orifice de l'utérus était béant, de

manière à recevoir l'extrémité de l'index. Au bout de cinq à

six minutes il s'écoula du sang vermeil semblable à celui

qui d'ordinaire se montre chez une jeune fille régulièrement

menstruée. Cet écoulement continua jusqu'au 12 août. De-

puis cette époque Joséphine B...h a été menstruée à deux
reprises, sans avoir éprouvé aucun des accidents qui l'avaient

tourmentée pendant si longtemps.

Réflexions. Nous aurions pu rapprocher de l'obscrvalion

qu'on vient de lire un second exemple semblable qui nous a

été communiqué par M. le docteur Kapalel, médecin à

Montreuil, près Vincennes ; mais ce fait n'offrant rien de

particulier, puisque toutes les circonstances furent ;\ peu prè»

les mêmes, nous nous bornerons à le mentionner ici. Cet ac-

cident n'est pas d'adleurs très-rare, et on sait que les auteurs

l'ont plusieurs fois signalé. Nous ferons remarquer cepen-

dant que dans le fait que nous communique M. le docteur

Deck fils, la membrane hymen, distendue par le sang, était

poussée en avant et venait faire une saillie à l'extérieur, et

que cette sorte de poche, dont les parois étaient habituelle-

ment flasques et ridées, offrait au contraire de la résis-

tance et de la tension à l'époque du flux menstruel. C'est une
circonstance remarquable qui mérite d'être notée, et qui ne
pouvait permettre aucune erreur de diagnostic.

Cette membrane hymen, qui, dans quelques cas, ferme

d'une manière complète l'orifice du vagin, offre habituelle-

ment, comme on le sait, une ouverture à son centre qui per-

met le facile écoulement des menstrues; mais bien que cette

ouverture existe, elle peut encore présenter une disposilioix

anormale, sur laquelle nous devons ici nous arrêter. Ainsi,

quelquefois, par sa seule résistance, elle s'oppose à l'accom-

plissement des fonctions génératrices, et cette circonstance

a pu offrir de l'intérêt, soit pour la thérapeutique, soit pour
la médecine légale. On sait par exemple que dans quelques

cas la conception a eu lieu, bien que cette membrane n'eût

pas été déchirée dans le coït, et qu'il a été nécessaire de l'in-

ciser dans toute sa longueur pour permettre à la tête du fœ-
tus de se faire jour au dehors. Si la conception peut avoir

lieu, à plus forte raison la femme peut-elle contracter et

communiquer ensuite une infection syphilitique qu'on serait

fort loin de s'attendre à trouver chez une femme non dé-
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florée. Le l'ait suivant en est un exemple remarquable.
Dans le courant d'août dernier un jeune homme s'est pré-

senté chez M. Cullerier avec les signes d'une blennorrhagie
récente. Il considérait cet écoulement comme une rechute
d'une blennorrhagie qui depuis plusieurs mois était suppri-
mée. Il refusait de croire à une nouvelle infection, parce que
disait-il, la seule femme avec laquelle il eût eu des rapports
était une jeune fille non déflorée, et que l'étroitesse de ses

parties génitales ne lui avait pas permis de consommer l'acte

du coït.

Cette jeune fille, examinée par M. Cullerier, présenta les

conditions suivantes. Un écoulement verdâtreetassez abon-
dant baignait la vulve, et cependant, en écartant les grandes
lèvres, on reconnaissait que la membrane hymen n'était pas
déchirée. Il y avait occlusion presque complète du vagin,

cette espèce de diaphragme n'offrant qu'une très-petite ou-
Tertureà sa partie supérieure. C'est par cette ouverture que
le pus s'écoulait en assez grande quantité quand, avec le

doigt, on pressait sur les parties environnantes. La disposi-

tion de l'orifice vulvaire était remarquable en ce qu'il pré-

sentait une sorte d'infundibulum,résultat sans doute des ten-

tatives réitérées pour introduire le pénis dans le vagin.

Cette jeune fille, interrogée, déclara avoir eu des rapports,

mais d'une manière imparfaite, avec deux hommes seule-

ment; le premier l'avait infectée, cl c'est aussi par un rap-

prochement incomplet qu'elle avait communiqué une blen-

norrhagie au second.

Ce fait est curieux, surtout sous le rapport de la médecine

légale, les praticiens pouvant être appelés à vérifier l'état

d'une jeune fille non déflorée, qui ne serait rien moins que

saine et de mœurs irréprochables.

L'occlusion du vagin ne reconnaît pas toujours pour

cause l'imperforation de la membrane hymen. Quelquefois

une autre membrane s'étend transversalement dans ce ca-

nal; d'autres fois les parois du vagin sont adhérentes entre

elles ; d'autres fois enfin le vagin lui-même manque dans sa

partie inférieure, et cette imperforation, beaucoup plus fâ-

cheuse que les précédentes, laisse les femmes presque vouées

à une mort certaine, lorsque doit arriver l'époque de la

menstruation. Cependant un procédé nouveau a été pro-

posé et mis en pratique avec un plein succès dans ces der-

niers temps par M. Amussat, pour remédier à un vice de

conformation de celte espèce. On verra dans l'article suivant

cette observation vraiment extraordinaire, communiquée «
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l'Iostitut par ce chirurgien, dans l'année qui vient de s'é-

couler.

Khi. i58i.

Observation sur une opération de vagin artificiel pratiquée avec

succès par un nouveau procédé.

Une jeune demoiselle allemande, âgée de quinze ans et

derui, dans un état de santé très-inquiétant, occasionné par

l'accumulation des règles dans l'utérus, fut amenée par ses

pai-eots à Paris en lévrier i852. Cette jeune fille avait paru
très-bien conformée à sa naissance ; mais à treize ans elle

commença à éprouver des coliques et des douleurs de reins.

Ces accidents persistant, et se compliquant du gonflement

de l'abdomen, on les attribua à un obstacle à l'écoulement

des règles, et les parties génitales furent visitées. On s'aper-*

eut alors que la vulve était bien configurée à l'extérieur,

mais qu'à l'intérieur il n'existait pas d'ouverture. La surface

concave qui correspondait à l'orifice du vagin était lisse et

tapissée par une membrane muqueuse véritable.

Cette malade tut confiée aux soins de MM. Boyer, Marjo-
lin, Magendie et Amussat. Elle était alors pâle et fort affai-

blie ; son ventre était distendu comme au terme du sixième
mois de grossesse. Ces chirurgiens remarquèrent que le

méat urinaire était placé plus bas qu'à l'ordinaire, et en in-

troduisant un doigt dans le rectum et une sonde dans l'urètre,

ils s'assurèrent que le vagin manquait au moins dans les

deux tiers inférieurs de son étendue, et que l'urètre, la ves-
sie et le rectum étaient soudés ensemble. Le doigt sentait en
outre parl'intestin une tumeur volumineuse et dure remplis-
sant la cavité du bassin, et qui était formée sans doute par
ta matrice distendue et contenant le sang des règles qui ne
pouvait se faire jour à l'extérieur. Les consultants furent

d'avis qu'il était impossible de détruire les adhérences qui
unissaient le rectum et la vessie, et se frayer un passage jus-

qu'à l'utérus sans léser ces organes, et ils décidèrent qu'au-
cune opération ne pouvant être tentée avec quelque chance
de suceèsjon devait abandonner la malade à elle-même, bien
qu'elle fût vouée à une mort certaine.

CependantM . Amussat résolut, dans cette position difficile,

de tenter un procédé qui lui réussit pleinement; ce procédé
consistait à faire un canal en opérant avec un corps conton-
dant un décollement des parties adhérentes jusqu'à l'utérus.

Après avoir écarté fortement les grandes lèvres, ce chirurgien
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apa l'extrémité du maDche d'une grosse sonde droite au-
dessous de l'urètre, là où l'ouverture du vagin aurait dû se

trouver, puis il appuya un peu fortement dans là direction

de la soudure, comme pour faire un trou. Le manche de la

sonde fut ensuite remplacé par le petit doigt, un autre doigt

ayant été placé dans le rectum. Cette manœuvre fut doulou-
reuse, mais l'impression du doigt resta. On recommença
cette manœuvre, la partie inférieure de la vulve étant pincée
entre le pouce, et le doigt introduit dans le rectum, tandis

que de l'autre main on relevait fortement l'urètre dans le

but de décoller les parties adhérentes. Il en résulta un trou

qu'on remplit avec de l'éponge préparée, afin de le maintenir

béant. Cependant il n'y avait eu ni déchirure ni effusion de
sang.

Quelques jours plus tard on introduisit deux doigts dans
cette ouverture, pour la dilater et désunir l'urètre d'avec le

rectum. Ce décollement fut très-douloureux, mais enfin la

soudure céda; la muqueuse fut divisée, et il y eut écoule-

ment de sang. On continua la dilatation avec l'éponge pré-

parée.

En persistant à faire avec les doigts des efforts de décolle-

ment, tandis qu'une sonde dans l'urètre et un doigt dans le

rectum dirigeaient l'opérateur, on parvint, à la quatrième

séance, jusqu'au corps dur que l'on supposait avec raison être

la matrice. On laissa reposer la malade pendant plusieurs

jours. Pendant ce temps la tumeur se rapprocha de l'ouver-

ture qu'on avait faite, au point que ce canal artificiel, qui d'a-

bord avait deux pouces et demi de longueur, n'était plus qu'à

deux pouces de la vulve. Le col utérin n'ayant pu être ren-

contré, il fut décidé qu'on inciseraitia tumeur dont les parois

amincies offraient une fluctuation très-sensible. Un petit sty-

let trois-quarts fut plongé dans son intérieur. On reconnut

3ue ses parois étaient fort dures, et avaient plusieurs lignes

'épaisseur. Il en sortit quelques filets d'un sang noir épais;

l'ouverturefut agrandie transversalement avec le bistouri, et

un flot de sang gluant s'échappa à l'extérieur. Une grosse ca-

nule fut placée dans l'intérieur de l'utérus, et fixée par des

cordons à un bandage de corps. Il survint bientôt de graves

accidents du côté du bas -ventre, mais on lescombattit par un
traitement antiphlogistique actif, et cette jeune fille put en-

fin retourner dans son pays où elle se rétablit entièrement^

Les règles eurent d'abord quelque peine à prendre un cours

régulier, mais enfin elles fluèrent comme chez les femmes
bien constituées, et à l'époque où cette observation fut pu-
bliée, elles survenaient régulièrement tous les vingt-six jours
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et duraient trois jours, quoique peu abondantes. Cette jeune

personne jouissait d'une santé parfaite.

La guérison était si complète que, deux ans après l'opé-

ration, cette demoiselle fut conduite de nouveau à Paris par

ses parents, et présentée aux mêmes chirurgiens poursavoir

si elle était dans des conditions telles qu'elle pût se marier

sans danger. Il n'entre pas dans la nature de ce journal de

reproduire les considérations qui portèrent les hommes de

l'art à hésiter dans leurs conclusions ; nous devons nous bor-

ner à appeler l'attention de nos lecteurs sur une opération

aussi extraordinaire, et dont l'issue a été si satisfaisante pour
l'habile chirurgien qui l'a tentée.

ABT. l582.

Observations remarquables d'un clou de cuivre ayant séjourne

plus d'une année dans le poumon, par te docteur Amariali

Brigham.

Miss Lyman, âgée de cinq ans, allant à son école en mai

1823, fut tout à coup saisie d'une toux violente et convul-

sive et de vomissements, que Ton attiribua à ce qu'elle avait

avalé avec grand'peine quelque substance trop volumineuse.

Lorsqu'elle fut assez remise pour pouvoir parler, elle déclara

qu'au moment où elle avait été prise de toux elle avait dans

sa bouche un clou de cuivre qui avait pénétré dans sa

gorge, mais que cependantelle ne pouvait pas affirmer qu'elle

l'eût avalé. Le docteur Cogswel la vit immédiatement, et lui

prescrivit l'huile de Castor. La toux persista avec violence

pendant quelques jours, et devint moindre ensuite. Son mé-
decin et ses parents pensèrent alors que cette toux avait été

déterminée par le passage du clou dans l'œsophage.

Neuf mois après cet accident, elle vint dans ce pays. Je la

vis alors pour la première fois, et, bien qu'elle eût encore de

la toux, sa santé était passablement bonne.

En mai i8a4, "" an s'étant écoulé depuis l'événement

que nous avons raconté, elle éprouva un refroidissement, et

bientôt la toux augmenta, et fut suivie d'expectoration et

d'hémoptysie. La fièvre hectique, les sueurs nocturnes et

les autres symptômes accoutumés, annoncèrent la dernière

période de la phthisie pulmonaire. Comme cette enfant était

de faible constitution, et que sa mère était morte de con-

somption peu de temps après lui avoir donné naissance, je

diagnostiquai cette maladie. En effet, elle mourut le i" juin

ï8'i4.
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A la requête de sa famille, qui désirait savoir si le clou de

cuivre avait été l'origine de sa maladie, je fis l'ouverture du
corps en présence du docteur Stone d'Enfiel. La trachée

parut saine d'abord, ainsi que le poumon du côté gauche;

mais, en suivant la branche de ce canal qui conduit au pou-
mon droit, on y trouva des traces d'inflammation, et, vers la

quatrième ou cinquième division des bronches de ce côté, à

plus d'un pouce de distance de la bifurcation de la trachée,

on trouva un clou de cuivre, d'un demi-pouce de long, of-

frant un diamètre presque aussi large. Il était de couleur

noire, mais nullement corrodé, et il parut solidement fixé à

l'une des divisions des bronches. Comme il n'existait aucune
trace de son passage dans les parties voisines, il est probable

que ce clou n'avait pas changé de place. Les vaisseaux san-

guins environnants étaient distendus, mais il y avait peu de

désordres sur ce point. Plusieurs abcès étaient développés

dans le poumon, et s'ouvraient dans les bronches par un
trajet fistuleux.

Je ne connais que bien peu de cas dans lesquels un corps

étranger ait passé dans les bronches et y ait séjourné si long-

temps avant de devenir fatal. Ce qui m'étonne le plus néan-

moins, c'est qu'un corps de cette nature ait pu pénétrer si

profondément dans le poumon d'un enfant âgé seulement de

cinq ans, et que, lorsqu'on l'a trouvé, non-seulement tout

le poumon gauche, mais encore une partie du poumon droit,

fût perméable à l'air.

M. Sue rapporte l'observation d'une jeune fille de huit

ans qui, ayant avalé un fragment d'os de pigeon, éprouva
de la toux comme si un corps étranger avait pénétré dans la

trachée-artère. Dix-huit ans et six mois après, dans un vio-

lent accès de toux, elle expectora ce fragment d'os de pigeon.

Elle mourut cependant de consomption au bout d'une année.

M. Broussais a publié un cas de pneumonie chronique cau-
sée par une balle qui avait séjourné sept ans dans le pou-
mon. M. Louis rapporte l'observation d'un marchand dans

la trachée duquel une pièce d'or est restée fixée pendant
quatre ans sans causer de gêne, si ce n'est lorsque le sujet

était dans une position horizontale. Ce corps étranger finit

cependant par produire une ulcération, et le malade mourut
de consomption. Dupuytren a vu un cas semblable.

( The Amer. J. ofthe med. sciences.)
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ART. i383.

Amputation spontanée d'une des extrémités inférieures du fœtus
dans la matrice par le docteur Fitcli. — Plaie du ventre avec

hernie chez un fœtus au moment de sa naissance.

Madame ***, femme d'une bonne santé et mère de six ro-
bustes enfants, mais qui avait par accident éprouvé un avor-
tement à sa dernière couche, étant arrivée environ au
sixième mois et demi de sa grossesse, fut effrayée par un
écoulement soudain des eaux de l'amnios. Cet étîoulement,
bien qu'il ne fût précédé d'aucune douleur, fut très-abon-
dant d'abord, et persista pendant quarante-huit heures en
diminuant de quantité.

Le 2 1 au matin, un corps s'échappa tout à coup du vagin,

et l'on reconnut que c'était un pied de fœtus parfaitement

conformé, dans un élat complet de conservation. Dans ce

moment la tumeur abdominale diminua beaucoup de vo-
lume, les mouvements de l'enfant dans la matrice furent

très-violents, mais il ne survint aucun effort d'expulsion. Le
jour suivant, il se déclara une légère hémorrhagie qui, le 27,
devint assez abondante pour attirer l'attention. Pendant trois

jours l'écoulement du sang fut presque complètement sus-^

pendu ; mais à la fin de cette période, quoique la matrice ne
parût aucunement disposée à se débarrasser de son contenu,

k femme s'étant livrée à un exercice pénible, l'hémorrhagie

se renouvela, et elle perdit tout à coup une quantité considé-

rable de sang. La faiblesse fut d'abord assez grande; maig
bientôt, à l'aide de quelques soins, !es forces revinrent. La
malade resta dans cet état jusqu'au matin du 5 avril. A cette

époque seulement, après un travail d'une durée ordinaire,

elle fut délivrée, non sans courir de grands dangers, à cause

de l'hémorrhagie abondante qui s'ensuivit. Le cordon ombi-
lical fut rompu par un mouvement brusque de la mère. Il

était extrêmement mince dans toute son étendue.

L'enfaot donna des signes de vie pendant une demi-heure
après sa naissance; il présentait alors les conditions sui-

vantes : il était assez développé pour l'époque de sa concep-
tion (six mois environ), et paraissait vigoureux. Un peu à

gauche du milieu du front était une protubérance calleuse,

de la grosseur du doigt du milieu, et d'un demi-pouce de
longueur; plus bas, sur la face, était une vaste difformité,

causée par l'absence complète de la lèvre supérieure et des

parties osseuses dans une grande étendue. La mère attribua
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cette difformité à la rencontre qu'elle avait faite d'un homme
qui avait la lèvre supérieure et les os de la face détruits par

un ulcère cancéreux. Mais ce qui parut le pïus digne d'atten-

tion dans ce fait curieux, ce fut l'état de l'extrémité inférieure

droite; jusqu'au genou, ce membre ne différait point de ce-

lui du côté opposé, mais sur ce point il se terminait brusque-

ment; la peau s'était retirée uniformément vers le centre de

cette section, sans cependant former une cicatrice complète.

Les autres parties du corps de l'enfant n'offraient rien d'a-

normal.

Quinze jours s'étaient écoulés entre la naissance de cet

enfant et l'expulsion par le yagin, sans douleur et sans écou-

lement de sang, d'un pied qui ne présentait aucune trace de

putréfaction; et il faut ajouter que, deux jours après sa dé-

livrance, il sortit une substance qui semblait avoir été la por-

tion située entre le genou et l'articulation du pied, mais

dans un état de décomposition si avancé, qu'elle ne put être

bien examinée. Quant à la surface de séparation du pied ex-

pulsé, elle était presque aussi complètement cicatrisée que

celle de l'extrémité inférieure du fémur. [Ibid.)

Réflexions. Ce fait, quelque extraordinaire qu'il puisse pa-

raître, est loin d'être unique dans la science ; on sait en effet

que le fœtus peut offrir dans le ventre de la mère à peu près

toutes les maladies auxquelles il sera sujet plus tard; que

des plaies, des fractures, des ulcérations de toutes sortes,

des amputations spontanées, ont été observées au moment
de sa naissance, et que son isolement des causes extérieures

ne le met pas toujours à l'abri des inflammations viscérales,

dont on a peine à s'expliquer le développement. Nous ne

rappellerons point ici les exemples nombreux de Icirions ob-

servées chez le fœtus, et publiés dans les divers recueils,

nous bornant à citer un fait de ce genre, qui nous a été com-
muniqué par un de nos souscripteurs. Cette observation est

due à madame Valencia, sage-femme à La Réole.

« Je fus appelée, nous écrit cette dame, le lo septembre

dernier, pour donner mes soins à la dame B. .
.
, âgée de vingt-

cinq ans, enceinte pour la première fois, et arrivée au terme

de sept mois et demi de grossesse. Les eaux de l'amnios s^é-

taient tout à coup écoulées sans cause connue, et bien qu'il

n'existât encore aucune douleur. Je pratiquai le toucher, et

je reconnus que le col de la matrice était souple, raccourci

et mince, mais son orifice nullement dilaté. Le lendemain soir,

cette dame commença à éprouver quelques petites douleurs,

et enfin le 12, vers trois heures du matin, le col se trouva

complètement effacé, et l'accouchement eut &eu à neuf
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heures, par la position occipito -cotyloïdienne gauche.

» L'enfant, du sexe masculin, était de longueur et de gros-

seur ordinaires; inais quelle ne fut p^s ma surprise et celle

des assistants, en voyant une hernie ventrale résultant d'une
solution de continuité, placée à trois lignes du côté droit de
l'ombilic, dans la direction de la ligne blanche, et par la-

quelle les intestins grêles s'étaient échappés hors du péri-

toine. Cette ouverture avait environ quatre lignes de lon-

gueur, et était d'une forme ovale,

') Je fis appeler sur-le-champ mon mari, qui est le méde-
cin de la famille, et, malgré ses tentatives réitérées, il ne put
faire la réduction, soit à cause des adhérences qui s'étaient

établies, soit aussi par les mouvements continuels de l'en-

fant, que la douleur engageait à se débattre. En peu de temps
il sortit par la plaie la région inférieure de l'estomac et une
partie du colon. Le docteur Ballias fut aussitôt appelé en

consultation. On se décida d'abord à agrandir la plaie, pour
pouvoir opérer la réduction; mais l'enfant, dont les extrémi-

tés étaient déjà froides, et qui vomissait des glaires sangui-

nolentes, était dans un état si déplorable, qu'on ne jugea pas

convenable de faire ce débridement. Il finit en effet sa courte

existence le i4, à deux heures après midi. Les parents n'ont

pas permis qu'on en fit l'ouverture.

«j'appris, en continuant à donner des soins à l'accouchée,

qui d'ailleurs se rétablit parfaitement, que, vingt - quatre

jours avant sa délivrance, ayant appris tout à coup la mort
d'un de ses parents, qu'elle aimait beaucoup, elle avait été

prise de convulsions extrêmement violentes et prolongées,

et que les personnes qui lui donnaient des secours ne l'a-

vaient contenue qu'avec grand'peiiic, leurs mains ayant plu-

sieurs fois porté sur l'abdomen, qui était refoulé avec force

jusque vers le diaphragme. »

Nous regrettons que dans cette observation on n'ait pas

signalé l'état des bords de la solution de continuité, car cette

éventration ne peut guère s'expliquer que par l'existence

d'un ulcère développé sur les parois de l'abdomen, ou par

une absence d'un point plus ou moins étendu de ces parois,

qui aura donné passage aux intestins au moment où l'abdo-

men aura été comprimé, soit dans l'intérieur de la matrice,

soit au moment de sa sortie.

ART. i384.

TSote sur l'emploi de l'essence fine de lavande dans le traitement

de ta gale.

Oa sait que la plupart des substances irritantes végétales
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ou minérales ont été employées avec succès dans le traite-

ment de la gale, mais il n'est aucune d'elles à qui l'on n'ait

adressé quelques reproches. Les unes, en effet, irritent trop

violemment la peau'; les autres tachent le linge ; les autres

sont employées avec répugnance, à cause de leur mauvaise
odeur; la plupart enfin sont souvent inefficaces, ou récla-

ment un long usage. Des essais ont été tentés à l'hôpital

Saint-Louis, dans le service de M. Alibert, à la demande de

M. Albin Gras, son élève interne, avec l'essence fine de la-

vande, et, suivant ce dernier, aucune médication ne réuni-

rait plus d'avantages et n'offrirait moins d'inconvénients.

Les frictions avec l'essence fine de lavande ont été prati-

quées sur un assez, grand nombre de malades, et tous ont été

guéris dans une moyenne proportionnelle de moins de cinq

jours. Ces frictions ont été faites de la manière suivante :

une compresse de flanelle, roulée en cylindre, est trempée
dans l'essence, et on en frictionne les mains et les pieds;

sur les autres parties du corps, on se borne à humecter la

peau sans la frotter. Trois bains par semaine ont été en ou-
tre administrés.

M. Albin Gras a pu remarquer qu'après la première friction

l'acarus de la gale était constamment mort, tandis que par
les autres méthodes ce résultat n'est obtenu qu'au bout de
trois à quatre jours. Une cuillerée à bouche d'essence de la-

vande a été employée à chaque friction, en sorte que deux à

trois onces suffisent pour le traitement.

ART. i385.

Recherches sur L'emploi de i'opiuin dans les maladies vénérien^

nés. — Traitement de t ulcère syphilitique par le vin aromati-

que et la cautérisation objective.

Nous trouvons dans une thèse soutenue par M. Bouchon
quelques observations dans lesquelles l'emploi de l'opium,

soit A l'extérieur, soit à l'intérieur, fut promptement suivi

de la disparition des symptômes syphilitiques.

Un jeune étudiant vit se développer des végétations nom-
breuses sur la surface externe de son. prépuce, un an environ

après avoir eu un ecoulementbenin.il avait employé à diver-

ses reprises, pour s'en débarrasser, l'excision et la cautérisa-

tion, soit avec le nitrate d'argent, soit avec le nitrate acide de
mercure; mais toutes les fois elles avaient repoussé avec une
nouvelle vigueur, et elles étaient devenues fort douloureu-
ses. Il vint à l'esprit de ce jeune homme, pour calmer ses
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douleurs, de ramoUir de l'extrait gommeux d'opium avec un
peu d'eau, et d'en recouvrir ses végétations. Le lendemain,
non-seulement il ne souffrait plus, mais encore ses végéta-
tions s'étaient flétries, et avaient considérablement diminué
de volume. Il continua ces applications, et, au bout de six

jours, tout avait disparu sans laisser aucune trace. Aucune
récidive n'a eu lieu.

Ce jeune homme, faisant un service d'élève en pharmacie
à la Pitié, vit dans une des salles de cet établissement un ma-
lade qui portait sur les côtés du nez et au menton des végé-
tations réputées syphilitiques, pour lesquelles on lui faisait

subir un traitement local et général. Il recouvrit la plus

considérable de ces végétations avec de l'extrait gommeux
d'opium ramolli, tandis qu'on continuait sur les autres des

frictions avec l'onguent mercuriel. La première disparut 3u

bout de sept ou huit jours; les autres, quoique bien dimi-

nuées de volume, existaient encore au bout de trois semaines.

Un ouvrier portait depuis huit jours des chancres du glaud

et du prépuce. Malgré l'emploi des tisanes et des bains émoi-

lients, les parties étaient si violemment enflammées, qu'elles

menaçaient de tomber en gangrène. On fit faire, avec une
dissolution d'opium bien concentrée, des injections entre le

gland et le prépuce. Dès le lendemain le gland put être mis à

découvert, et il fut facile d'appliquer sur les chancres de l'ex-

trait gommeux d'opium ramolli. Cette application fut renou-
velée pendant huit jours de suite, en ayant soin à chaque
pansement délaver les parties avec de l'eau de guimauve tiède.

Au bout de ce temps, le malade était complètement guéri.

Une femme oflVait à la surface interne des petites lèvres

plusieurs ulcérations syphilitiques. Les parties génitales ex-

terojes .étaient fort engorgées, et il y avait en outre un écou-

lement jaunâtre très-aboudant. Après l'usage d'un grand
bain, les ulcérations furent recouvertes avec de l'extrait d'o-

pium, et, de plus, M. Bouchon prescrivit de faire plusieurs

îods dans la journée des injections avec de l'eau de gui-

mauve, dans laquelle on fit dissoudre un demi-gros d'opium
par livre de liquide. Au bout de six jours, les ulcérations

étaient complètement cicatrisées, et l'écoulement considéra-

fhlenient diminué. Cepen^dant la malade se plaignant encore

de douleurs avec sentiment de pesanteur dans les reins, le

spéculum fut appliqué, et l'on reconnut la présence d'une

ulcération supcrcielle sur le col de l'utérus. Toute la surface

jdu col fut recouverte, à l'aide d'un pinceau, avec de l'opium

ramolli, et, au bout d'une semaine, cette femme était entiè-

rement guérie.
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Chez une autre femme, on frotta avec une pommade com-
posée de parties égales d'axonge et d'extrait d'opium des ex-

croissances dures et volumineuses qui se trouvaient à l'ori-

fice de la vulve. Quelques jours suffirent pour amener la fonte

de ces tumeurs.

Enfin la dernière observation citée par M. Bouchon est

celle d'un jeune homme, qui fut également très-prompte-
ment débarrassé de chancres rongeurs du gland, contre les-

quels l'emploi des émollients était insuffisant.

Réflexions. Les bons effets de l'opium, appliqué sur les

symptômes syphilitiques, ont été depuis longtemps recon-
nus, et l'on sait que non-seulement ce topique calme les dou-
leurs, mais encore qu'il a sur la cicatrisation des ulcères une
influence avantageuse. Cependant il ne faut pas attribuer à

ce médicament plus de vertu qu'il n'en a réellement. Nous
avons dit ailleurs (i) qu'appliqué sur les végétations, il en
déterminait quelquefois la chute; mais ces heureux effets

sont bien loin d'être constants; le plus ordinairement, il

n'agit qu'en calmant les douleurs; et s'il dispense quelque-
fois de l'excision, c'est seulement lorsque les végétations
sont petites et peu rebelles. Les cas contraires sont d'heu-
reuses exceptions qui ne se rencontrent qu'à de longs inter-

valles.

Ajoutons encore que l'opium, déposé pur sur une plaie

fort enflammée, n'en produit pas le dégorgement, comme
l'a observé M. Bouchon dans un petit nombre de cas; ses

effets ne sont réellement sensibles que lorsque les premiers
symptômes inflammatoires ont été combattus par les anti-

phlogistiques. C'est ainsi que nous avons indiqué le mélange
d'opiuDî, d'huile etde calomel, dont M. Cullerier fait habituel-

lement usage dans le phimosis accidentel; mais nous avons
dit que ce moyen n'était prescrit que lorsque le pénis n'é-

tait pas le siège d'une très-vive inflammation.il est évident
que le sujet de la troisième observation publiée par M. Bou-
chon était dans un cas semblable, et que les désordres
étaient beaucoup moins graves qu'ils ne l'ont paru à l'au-

teur de cette thèse, car aucune substance ne peut amener
dans l'espace de vingt-quatre heures une amélioration telle,

qu'après avoir été menacé de gangrène, le sujet puisse

mettre à découvert le gland ulcéré.

Ces applications locales sur des ulcères syphilitiques pri-

mitifs nous conduisent à dire quelques m.ots d'une méthode

(i) Recherches pratiques sur ta thérapeutique de la syphilis.
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de traitement récemment préconisée par M. Ricord, et dont

nous n'avons pas encore parlé dans ce journal. Ce chirurgien

pense que les chancres du gland et du prépuce doivent être

constamment combattus avec activité dès leur début, et qu'il

faut tenter tous les moyens possibles de les faire disparaître

promptement. En conséquence,' il les cautérise tous avec le

nitrate d'argent, ou excise les tissus sur lesquels ils reposent.

Cette cautérisation, que l'on considère en général comme
dangereuse, à cause des récidives auxquelles elle expose,

semble à M. Ricord exempte d'inconvénients, et il assure

n'en avoir jamais observé de mauvais effet. C'est, du reste,

avec le vin aromatique du codex qu'il panse tous les chan-

cres ainsi cautérisés, el il attribue à ce liquide la propriété

d'en hâter la cicatrisation. A cet effet, des plumasseaux de

charpie sont trempés dans ce vin; on les étend sur les ulcè-

res, et on les en arrose plusieurs fois dans la journée.

11 nous reste encore à parler d'un moyen préconisé ré-

cemment dans le même but, quelque faibles que soient les

résultats obtenus. M. Malgaigne, ayant été chargé du ser-

vice de M. CuUerier à l'hôpital des Vénériens pendant quel-

que temps, a employé la cautérisation objective, soit contre

les ulcères qui succèdent à l'ouverture du bubon, soit contre

les chancres du gland et du prépuce. TJn cautère rougi à

blanc était temi par les malades, plusieurs heures chaque

jour, à une certaine distance de l'ulcère, de manière à le

chauffer assez fortement, mais sans déterminer de douleur.

Ces expériences'n'ont été ni assez répétées ni assez soute-

nues pour qu'il soit possible d'en tirer une conclusion quel-

conque. Un petit nombre de malades seulement se sont sou-

mis à cette cautérisation, et la plupart d'entre eux, fatigués

par ces manœuvres, ue s'y sont livrés que d'une manière

tout à fait imparfaite. Ce moyen cependant, qui nous paraît

fort rationnel dans certains cas, doit modifier avantageuse-

ment les ulcères chroniques et indolents, qui ne marchent
qu'avec une lenteur extrême vers la cicatrisation. Il nous a

semblé à peu près impuissant dans les inflammations aiguës.

ART.1586.

Du traitement des fièvres intermittentes par ta méthode

endermique.

M. Chomel a expérimenté à l'Hôtel-Dieu les effets du sul-

fate de quinine par la méthode endermique. Des observations

nombreuses avaient déjà fait croire que ce sel pouvait être
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absorbé et prévenir le retour des accès périodiques, mais les

expériences de ce médecin ont non-seulement prouvé sou ef-

ficacité, elles ont prouvé en outre qu'il suffit d'appliquer le

médicament sur la peau dénudée une ou deux heures seule-

ment avant l'invasion de l'accès pour prévenir son retour,

tandis qu'on sait qu'un intervalle beaucoup plus long est en
général nécessaire lorsqu'on l'administre par la bouche.
On a conseillé divers moyens pour enlever l'épiderme.

Dans le service de M. Chomel on se sert habituellement de
la pommade de Goadret ainsi préparée :

Pr. Ammoniaque liquide, deux parties;

Suif et huile d'olive, de chaque, une partie.

Une fièvre intermittente étant constatée, on fait avec cette

pommade un petit vésicatoire de la largeur d'une pièce de
cinq francs que l'on place sur la région épigastrique une
heure ou deux avant l'accès; après l'y avoir laissé pendant
l'espace de cinq à dix minutes, on l'enlève, et l'épiderme se

détache ensuite avec la plus grande facilité. Aussitôt après

on applique sur la plaie six ou huit grains de sulfate de

quinine, dont on a soin autant que possible de séparer les

molécules les unes des autres, afin que l'absorption soit plus

active. On recouvre la substance avec une rondelle de papier

brouillard, et le tout avec un emplâtre de diachylon gomméi
Voici quelques faits qui prouveront l'efficacité du médica-

ment ainsi administré.

Un homme âgé de trente-huit ans entra à l'Hôtel-Dieu le

21 mars i854. II avait depuis dix-sept jours une fièvre in-

terniittente tierce, dont le premier accès avait eu pour cause

la vue d'un de ses camarades frappé de mort subite. La fiè-

vre survenait vers les onze heures, et l'accès durait jusqu'à

quatre.

Le 25 mars, à neuf heures du matin, deux grains de sul-
fate de quinine furent étendus sur un petit vésicatoire placé
à l'épigastre. L'accès revint, mais fut retardé de deux heures
et demie, et ne dura qu'une heure et demie au lieu de cinq.
Deux autres grains de sulfate de quinine furent mis sur la

plaie. Le 27 et le 28 mars il n'y eut pas d'accès. Le sulfate

de quinine fat néanmoins donné par la bouche, et la fièvre
ne reparut plus.

Chez un homme entré le 21 avril, également avec une
fièvre tierce, deux grains de sulfate de quinine furent appli-
qués le 25, trois heures avant le moment présumé de l'accès.

La fièvre manqua complètement. Deux autres grains furent
apphqués le lendemain, et quatre grains le jour suivant. En-

TOM. vu. S° DE DÉCEMBRE. 55
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fin on donna le médicament à l'intérieur. L'accès ne s'est plus

remontré.

Dans les autres observations, une dose plus forte de sul-

fate de quinine a été employée; les effets obtenus ont été à

peu près les mêmes ; cependantM . Chomel a toujours terminé

la cure par quelques grains de sulfate de quinine à l'inté-

rieur.

Uii inconvénient de cette méthode est de laisser après

elle une petite plaie à l'épigastre, parfois assez difficile à ci-

catriser. {Thèse soutenue par 7)efoulenay,de Cer'dly [Allier).

Réflexions. Nous ne pouvons que répéter ici ce que nous

avons eu occasion de dire ailleurs (i) :plus un médicament
a d'activité, plus son action est certaine, lorsqu'on l'ad-.

ministre par la méthode endermique. L'acétate de mor-
phine, par exemple, est promplement absorbé, et ses effets

sont presque aussi sûrs que lorsqu'on l'administre par l'esto-

mac; il en est de même de la strychnine et de plusieurs au-
tres alcalis végétaux fort actifs. Mais l'action du sulfate de

quinine est bien loin d'être aussi constante. Les expériences

mêmes de M. Chomel sont la preuve de son efficacité, puis-

que chez tous ses malades ce médecin a cru devoir terminer

la cure parce sel doané à l'intérieur.

Les faits que l'on vient de lire cependant ne sont pas

dénués d'intérêt, car si la méthode endermique ne doit

pas remplacer d'une manière générale l'administration à

l'intérieur du sulfate de quinine, ces observations prouvent
du moins qu'on en pourra tirer parti dans quelques circon-

stances, et que, lorsque le tube digestif sera trop irritable

pour qu'on puisse lui confier ce médicament, on aura en-

core à tenter son absorption par le derme dénudé.

ART. 1387.

HOPITAL DE LA PITI^.

(Service de M. Lisfranc.)

Considérations pratiques sur quelques malades présentement

couchés dans les salles.

M. Lisfranc a ouvert samedi, 29 octobre, son cours de

clinique chirurgicale à l'hôpital de la Pitié, en présence d'un

très-grand nombre de médecins et d'élèves. Ce professeur

(1) Voy. art. 1094.
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s'est iiyré d'abord à quelques considérations générales sur

l'utilité d'un cours de clinique, et sur la marche que l'on

doit suivre pour en tirer tout le parti possible. « Quand on
étudie la médecine et la chirurgie au lit des malades, a-t-il

dit, on fait comme si ou étudiait l'anatomie en disséquant le

cadavre; on joint le précepte à l'exécution, la théorie à la

pratique. Or, comme il n'est venu à l'idée de personne de

conseiller aux élèves de commencer par apprendre l'anato-

mie dans les livres avant de l'étudier sur le cadavre, on doit

s'étonner que des chirurgiens les engagent à suivre d'abord

des cours de pathologie, et à ne visiter les hôpitaux que la

troisième ou quatrième année de leur séjour dans les écoles.

L'étude de la pathologie ne peut être profitable qu'autant

qu'on observe les maladies en même temps qu'on en suit les

descriptions dans les livres ; c'est par la clinique des hôpi-

taux qu'il faut commencer, c'est parla encore qu'il faut finir

ses études. Loin de nous assurénient la pensée de rejeter

comme inutile l'histoire de la science, mais ce n'est pas par

là qu'il faut débuter. A peine avez-vous quatre ou cinq an-
nées pour compléter vos études : commencez par devenir

bons praticiens ; vous travaillerez ensuite à devenir érudits.»

Après avoir rapidementposé quelques principes sur la ma-
nière d'étudier les maladies, et sur les moyens à employer
pour devenir bon opérateur, M. Lis/'ranc a passé en revue

les principaux malades de son service. Nous pensons que
quelque abrégé qu'ait été cet examen, il ne sera pas sans in-

térêt pour nos lecteurs, d'utiles considérations pratiques

ayant été presque constamment exposées eûtraçant l'histoire

de ces malades.

Ail n° 8 de la salle Saint-Louis est un enfant né de parents

syphilitiques, et syphilitique lui-même. Il est entré à l'hôpi-

tal, il y a plusieurs mois, offrant une tumeur blanche du ge-

nou et une énorme exostose du fémur. Ce petit malade avait

déjà été soumis inutilement à l'usage de nombreuses prépa-

rations mcrcurielles.il était excessivement affaibli, avait un
dévoiementtrès-abondant, et le principe vital étaitprêt à s'é-

teindre chez lui. La cuisse était énormément tuméfiée, et si

on avait voulu en faire l'amputation, il aurait fallu retrancher

presque le membre entier. Ce petit malade n'était évidem-

ment pas en état de supporter cette opération. On s'est donc

borné à soutenir ses forces et à tâcher de rétablir sa santé

délabrée ; le dévoiement a été combattu par des moyens con-

Tenables; il a cédé, puis reparu, puis a cédé de nouveau
pour ne plus se reproduire. La fièvre s'est dissipée peu^peu;

la cuisse a considérablement perdu de son volume, et au-
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jourd'hui la santé générale de cet enfant permet d'espérer

qu'il pourra supporter, et les douleurs de l'opération, et la

suppuration qui devra en être la suite. Il sera opéré prochai-

nement.
Au n" 10 est un homme qui porte à l'anus un paquet hé-

morrhoïdal qui lui cause d'assez vives douleurs. Les tumeurs

de la circonférence ne sont ni très-volumineuses ni très-

douloureuses, mais celles du centre présentent plusieurs ul-

cérations que ni les soins de propreté, ni les applications de

diverse nature ne peuvent parvenir à cicatriser. Il sera in-

dispensable d'enlever toutes ces hémorrhoïdes ulcérées, car

l'expérience a prouvé que dans le plus grand nombre des cas

elles sont l'origine du cancer du rectum, maladie qui, comme
on le sait, nécessite une opération difficile, et sur laquelle

M. Lisfranc a appelé l'attention des praticiens. Il faut donc

toujours soumettre à de très-fréquents examens les malades

qui portent des hémorrhoïdes douloureuses, et ne pas hési-

ter à les enlever lorsqu'elles offrent des ulcérations rebelles ;

c'est la conduite qu'on a tenue vis-à-vis d'une jeune fille en-

core couchée au n" 1 de la salle Saint-Augustin. Elle portait

des hémorrhoïdes peu volumineuses, mais dont deux seule-

ment la faisaient horriblement souffrir. Tous les moyens em-
ployés pour les cicatriser ayant été inutiles, il a bien fallu

les enlever. Depuis ce moment la malade a cessé de souf-

frir, et elle est délivrée ainsi par une opération légère d'une

affection fort grave dont elle était menacée.

Dans la même salle Saint-Louis est un enfant qui portait

deux abcès très-volumineux à la partie inférieure de la co-

lonne vertébrale. Cet enfant, pâle et amaigri, toussait en
outre depuis longtemps, et présentait à l'auscultation, de la

manière la plus évidente, des signes de tubercules suppures
et de cavernes pulmonaires. On crut donc ne devoir faire

aucune médication, et ce petit malade fut abandonné à son

malheureux sort; mais au bout de quelque temps on s'aper-

çut avec surprise que le pus qui, par son propre poids, fusait

entre les muscles deslombes, se résorbait en partie sans pro-
duire d'accidents. Bientôt la rougeole se déclara, et pendant le

cours de cette maladie les abcès diminuèrent encore de vo-
lume j enfin il survint des accidents très- graves du côté du
cerveau, et le petit malade présenta des signes très -alar-

mants d'inflammation des méninges ; tous ces désordres se

dissipèrent, et en même temps les deux abcès disparurent en-

tièrement. Ce qu'il y a de remarquable, c'est que l'étal de la

poitrine s'améliore sensiblement. Ce fait est assez singulier

pour être cité, bien qu'on ne puisse attribuer à aucune
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médication l'honneur de cette amélioration surprenante.

Dans plusieurs lits de la même salle sont couchés desma-
lades atteints de tumeurs blanches. En général ils sont dans
un état satisfoisant, et quelques-uns d'entre eux même sont

presque guéris. La méthode ou plutôt les méthodes de trai-

tement que l'on a suivies ont été le sujet de leçons nom-
breuses. Elles ne consistent pas dans l'emploi d'une médica-
tion dont les bons effets ont été reconnus; dans une mala-
die de cette gravité, ce n'est pas trop de toutes les ressources

de la matière médicale. Ainsi les antiphlogistiques sont em-
ployés quand on le juge convenable ; le calomel uni à l'o-

pium, les frictions mercurielles, le muriate de baryte à

haute dose, et même les moxas, voilà les principaux moyens
à l'aide desquels on a obtenu des guérisons remarquables.

La véritable méthode consiste à varier à l'infini les moyens
curatifs, et à savoir tirer parti suivant l'occurrence de toutes

les médications dont l'efficacité a été reconnue.

Au n° 3 de la salle Saint- Antoine est un enfant qui, étant

monté sur une borne, fut renversé par un de ses camarades.

Ilseluxa les osdel'avant-bras en arrière. L'extrémité dePhu-
mérusdéchira les parties molles, et vint faire saillie en avant.

On aurait pu croire la blessure excessivement grave. Ce-
pendant la luxation fut réduite et le bras placé dans un ap-

pareil convenable. On n'employa ni allusions ni antiphlogis-

tiques, et il n'est survenu aucun accident inflammatoire de

quelque gravité. Les plaies se sont cicatrisées et l'enfant est

guéri sans ankilose; il conservera la liberté de tous ses mou-
vements. M. Lisfranc a déjà observé quelques faits de ce

genre, et quelques chirurgiens qui ont visité cet enfant ont

déclaré aussi en avoir rencontré de semblables. Cette luxa-

tion, chez les enfants, n'est donc pas aussi grave qu'on l'a

prétendu, cet exemple, et plusieurs autres du même genre,

prouvent que dans un certain nombre de cas la guérison en

est facilementobtenue.

Au n° 4 est un enfant chez lequel on a pratiqué l'amputa-

tion de la cuisse. Suivant son habitude, M. Lisfranc avait con-

servé une grande quantité de parties molles pour pouvoir

couvrir le moignon. Bientôt après l'opération il est survenu

des accidents inflammatoires, et il a fallu panser à plat et re-

couvrir le moignon avec des cataplasmes émollients. Cet en-

fant, qui était scrofuleux, est resté pendant longtemps dans

des conditions défavorables à la cicatrisation. On ne pou-
vait soutenir les chairs, qui s'affaissaient sous leur propre

poids, et il en est résulté que la surface de la plaie, qui après

l'opération présentait un cône creuxdans lequel on aurait pu
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introduire le poing, offrait, après la chute de l'inflammation,

un aspect tout différent. Les chairs s'étaient retirées, et l'os

faisait saillie d'un bon demi-pouce. On aurait pu croire qu'il

devenait nécessaire de réséquer l'extrémité de cet os ; mais

comme M. Lisfranc avait eu le soin de conserver beaucoup
de parties molles, on est parvenu aisément à les ramener

vers l'extrémité du moignon ù l'aide d'un bandage roulé,

alors seulement que les accidents inflammatoires ont été

complètement dissipés. La plaie s'offie aujourd'hui dans les

conditions les plus favorables à la cicatrisation.

Au n" 17 était une brûlure au second degré dans sa plus

grande surface. Trois pansements ont été faits avec la char-

pie imbibée de chlorure d'oxyde de sodium, et tous les points

qui étaient brûlés au second degré se sont cicatrisés.

Dans la salle Saint-Augustin, au n" 9, est un cancer de

l'œil. L'organe a été enlevé, et de la charpie placée dans l'in-

térieur de l'orbite a suffi pour arrêter l'hémorrhagie. M. Lis-

franc s'est bien gardé de cautériser le vaisseau qui donnait du
sang, dans la crainte de déterminer une inflammation céré-

brale. Depuis longtemps ce chirurgien s'est élevé contre

cette pratique, et il a démontré que la charpie, l'agaric, ou

tout autre corps suffisait pour suspendre l'écoulement du
sang. Aujourd'hui cette uiaiade est dans un état très-satis-

faisant. Il est probable qu'il n'y aura point .de récidive. Le
cancer n'avait encore envahi que la cornée transparente, et

quoiqu'il fût déjà un peu ancien, il ne s'était pas étendu

plus loin à cause des difficultés que cette maladie éprouve
toujours à envahir des tissus nouveaux.

Au n" i4 est une femme à laquelle on a enlev« un cancer

du sein. Tout allait très-bien, et la plaie était presque cica-

trisée, lorsque tout à coup des douleurs lancinantes vers ses

angles sont survenues ; son fond a pris un aspect grisâtre, et

ses bords se sont un peu renversés. Trente, vingt-cinq et

vingt sangsues ont été successivement appliquées autour de

cet ulcère, que l'on a recouvert ensuite d'un cataplasme

émoUient. Sous l'influence de ce traitement les douleurs

n'ont pas tardé à se dissiper. L'ulcère a cessé de faire des

progrès: il a pris un meilleur aspect, et enfin s'est cicatrisé.

Mais au bout de huit jours la cicatrice s'est rompue de nou-
veau, et l'ulcère a encore oflert un mauvais aspect. Cette

fois deux applications de sangsues seulement et des cata-

plasmes émollients ont suffi pour dissiper tous les accidents,

et amener encore une bonne cicatrisation. Dix-huit jours se

sont écoulés depuis cette époque; cette femme est dans un
très-bon état, malheureusement elle ne veut pas rester plus
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longtemps à l'hôpital, et nous allons la perdre ^ e vue.
Les faits de ce genre ne sont pas rares. M. Lisfranc a opéré

il y a déjà longtemps un ancien militaire qui avait un cancer
de la lèvre supérieure. Quatre fois les accidents que nous
avons indiqués se sont reproduits, et quatre fois ils ont été

combattus avec bonheur par les émissions sanguines locales

et les applications émollientes. La quatrième fois il s'était dé-
veloppé dans la fosse canine une tumeur de la grosseur d'une
noisette. Il fallut joindre la compression aux antiphlogisti-

ques pour la fondre entièrement. Sept ans se sont écoulés

depuis cette époque, et cet homme n'a pas éprouvé de re-

chute.

L'an dernier, dans la salle Saint-Antoine, on a opéré un
homme pour un cancer de la face, qui, après avoir été en-
levé par un chirurgien fort habile de la province, avait réci-

divé. La cicatrice se rouvrit encore, et le cancer parut se

reproduire avant la guérison complète de la plaie; mais les

mêmes moyens en triomphèrent de nouveau. M. Lisfranc

pense pourtant que ces succès nesontpas extrêmement com-
muns. Sans doute, malgré les moyens employés, le plus

grand nombre des récidives ne pourront être prévenues,

mais il suffit que dans certains cas bien constatés on ait ob-
tenu un succès complet, pour que l'attention des médecins
soit fixée sur ce point.

On n'est pas toujours aussi heureux; à côté des succès il

faut placer les revers, car les uns et les autres peuvent ser-

vir à notre instruction. Au n" 27 est une malade également
opérée d'un cancer au sein. On a obtenu la cicatrisation de
la plaie, mais il existe aujourd'hui de chaque côté de cette ci-

catrice dix ù douze petits tubercules qui annoncent une ré-

cidive sans remède. Quand, en effet, après ces opérations,

des tubercdlës semblables se manifestent, l'art est tout à fait

impuissant, et on ne peut qu'abandonner les malades à leur

malheureux sort, car c'est une preuve évidente que la consti-

tution entière est devenue cancéreuse. On ne s'oppose point

à la sortie de cette femme, à laquelle on conseille encore l'u-

sage de quelques antiphlogistiques et des opiacés.

Au n" 28 est un engorgement du sein de la nature de

ceux qui demandent à être extirpés immédiatement. On sait

que la chirurgie a subi dans ces derniers temps de grandes

améliorations, et qu'aujourd'hui il est bien prouvé que des

tumeurs qui jadis auraient été extirpées sont dissipées par

l'emploi convenable des fondants et des antiphlogistiques.

Mais toutes les tumeurs cancéreuses ne doivent pas être trai-

tées de la sorte.On perdrait quelquefois un temps précieux en
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cherchant;') en obtenir la résolution, et l'on manqueraitaînsi

roccasion favorable d'en débarrasser réconomie. C'est au

praticien à reconnaître les cas dans lesquels on doit opérer,

et ceux plus favorables qui permettent l'emploi de moyens
plus doux. Cette femme sera opérée incessamment.

Enfin, au n° 29 est une jeune fille qui porte sur la tempe
•ine tumeur énorme dont la nature n'était pas bien connue.
Une ponction exploratrice a donné la certitude qu'on avait

affaire à une tumeur sanguine, mais les difficultés d'opérer

ne sont pas devenues moindres. Plusieurs chirurgiens qui

ont visité cette malade ont pensé qu'aucune opération n'était

proposable, parce que toutes celles de ce genre qui ont été

tentées jusqu'à ce jour ont constamment échoué, et que les

malades sont toujours morts pendant ou peu de temps après

l'extirpation. Cependant cette fille est jeune et jouit de la

plus belle santé. Peut-on l'abandonnera son triste sort avant

d'avoir examiné de nouveau si aucun secours ne peut lui être

administré? M. Lisfranc ne l'a pas pensé, et bien qu'il ait

pratiqué des opérations de ce genre dans des cas où on aurait

pu le taxer peut-être de témérité, il a écrit à l'administia-

tion des hôpitaux pour demander que des chirurgiens d'une
longue expérience vinssent l'aider de leurs lumières, et déci-

der si l'on devait tenter une opération. » Dans ces circon-

stances pénibles, a dit ce chirurgien, on ne saurait s'entourer

de trop de conseils; que ma conduite vous serve d'exemple;
n'hésitez pas, dans les cas difficiles, à vous appuyer sur l'ex-

périence des autres, quelles que soient l'étendue de vos con-
naissances et l'ancienneté de votre pratique (1).

ART. i388.

HOPITAL DES ENFANTS MALADES.

(Service de M. Baudelocque.)

§ l•^ Observation de chorée traitée par les bains sulfureux et tes

opiacés.

Le 16 octobre dernier, a été couchée au n" 12 delà salle

Sainte- Cécile une petite fille de dix ans, atteinte de chorée.

Le jour de son entrée, on lui prescrivit un bain sulfureux;

(i) Ces chirurgiens réunis en consultation nnt décidé qu'on ne pou-
vait tenter aucune opération. La malade n'a pas tardé à succomber
aux progrès «le la lutneur vers le cei veau.
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mais elle s'agita arec tant de violence etfitlantd'efforlspour

se retirer, qu'on la laissa dans l'eau à peine une demi-heure.

Le lendemain, cette petite malade était à peu près dans le

même état; les bras, les jambes, la tête, tous les muscles de
la face et du cou, étaient dans une agitation continuelle; les

yeux roulaient dans leurs orbites, et, lorsqu'elle voulait sai-

sir un objet, exécuter un mouvement quelconque, elle pre-
nait les attitudes les plus singulières, et faisait les contorsions

les plus bizarres.

Le 17, un nouveau bain fut prescrit. Au moment où on
allait plonger la malade dans l'eau, elle était en proie à une
agitation extraordinaire; elle délirait, balbutiait des mots sans

suite, et se débattait avec une telle violence, qu'il fallut trois

femmes pour la maintenir dans ce bain. Elle offrait en outre

des hallucinations de la vue et du goût, croyait voir sa

mère, manger du café, etc. ; et si on ne l'eût pas soutenue

avec le plus grand soin, elle se fût brisé la tête sur les bords

de la baignoire. On parvint cependant à la maintenir dans

l'eau pendant une heure. A sa sortie du bain, le plus grand

calme avait succédé à ces mouvements déréglés. La petite

malade pouvait boire, parler librement, et ne semblait plus

atteinte que d'une chorée très-légère. Cette tranquillité per-

sistait encore le lendemain matin. Elle raconta alors qu'elle

était malade depuis huit jours lors de son entrée à l'hôpital,

que des sangsues avaient été appliquées aux jambes, et que

des affusions froides avaient été faites, mais sans succès.

Malgré le calme qu'elle éprouvait, ses bras et ses jambes

étaient encore agités de mouvements involontaires. La peau

était très-chaude, et elle se plaignait d'y éprouver un senti-

ment d'ardeur brûlante. Etant parvenue à dégager ses pieds

des liens qui la retenaient dans son lit, elle les plaçait sur le

carreau, et en éprouvait une vive sensation de bien-être. Elle

se plaignait en outre d'éprouver par instant dans les extrémi-

tés inférieures un sentiment de fourmillement insupporta-

ble, qui la forçait tout à coup à s'élancer hors de son lit.

On continua l'emploi des bains sulfureux; mais cette amé-

lioration remarquable ne fut pas de longue durée. La mala-

die resta d'abord stationnaire pendant quelques jours, puis

marcha bientôt d'une manière rétrograde, et les accidents

revinrent aussi prononcés qu'auparavant.

Cet insuccès pouvait tenir à une circonstance particulière.

Pour empêcher cette petite fille de se précipiter en bas de

son lit, ou de se blesser en s'agitaot dans tous les sens, on

l'entourait d'oreillers, et on liait fortement les couvertures

au bois du lit. Cette petite malade était ainsi renfermée dans
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uiie espèce de sac, qui la mettait à l'abri de toutes contu-»

sions; mais, par son agitation continuelle, par son frottement

répété sur les draps, toute la peau de la région postérieure du
tronc avait été excoriée, en sorte qu'une vaste plaie, horri-

blement douloureuse, pouvait contrii)uer à augmenter les

accidents. On conçoit que, malgré la précaution que l'on

prenait de recouvrir les parties excoriées avec des bandes de
diachylon gommé, les bains sulfureux devaient augmenter
la douleur et l'agitation. M. Baudelocque crut donc devoir

supprimer ce moyen, et prescrivit le 27 un baia simple et

vingt-quatre grains de carbonate de fer. Cette substance ne fut

administrée que quelques jours; la malade était dans un état

déplorable. La fièvre était devenue fort intense, la soif vive,

l'amaigrissement considérable, les mouvements plus préci-

pités, plus déréglés que jamais. On ne parvenait à la faire

boire qu'avec la plus grande difficulté; il fallait la tenir atta-

chée sur son lit, et, dès qu'on cherchait à la mettre sur son

séant, tous ses muscles entraient en convulsion, et elle avait

un accès choréique des plus violents. Ces secousses étaient

d'autant plus douloureuses, que le frottement des draps avait

excorié presque toute la surface djj corps, et qu'elle ne for-

mait, pour ainsi dire, qu'une vaste plaie, fort superficielle il

est vrai, mais qui, par son immense étendue, acquérait beau-

coup de gravité.

Le sirop de pavots fut alors prescrit, d'abord à la dose

d'une once, et on éleva la quantité graduellement jusqu'à

cinq onces. Sous l'influence de ce médicament, les mouve-
ments choréiques devinrent moins prononcés, mais un dé-
voiement fort abondant se déclara. Il fut combattu par la dé-

coction blanche avec quatre onces de sirop de coing et deux
gros de diascordium. On donna aussi des demi-lavements
avec quelques gouttes de laudanum. Le sirop de pavots fut

supprimé pendant quelques jours. Quoi qu'il en soit, les

vastes excoriations du dos, du ventre, de la face interne des

bras et des cuisses, pansées avec le cérat opiacé, se sont ci-

catrisées; les mouvements sont devenus plus libres, et la pe-
tite malade, qui avait paru si près du tombeau, a fini par se

rétablir entièrement. Aujourd'hui (25 novembre), elle se pro-

mène dans les salles, reprend de l'embonpoint, et n'a plus

que quelques mouvements involontaires peu sensibles.

Cette chorée est assurément une des plus intenses que
l'on puisse observer, et, en voyant cette petite malade en

proie à des contorsions si bizarres, si extraordinaires, on s'ex-

pliquait aisément comment, dans des siècles d'ignorance et

de superstition, on attribuait à quelque maléfice ou à l'in-
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fluence du malin esprit le désordre intellectuel et physique

observé chez |cs malheureux atteints de cette maladie. La
chorée étant une affection assez commune, nous espérons

en,' recueillir des observations nombreuses, pour pouvoir

offrir plus tard à nos lecteurs des conclusions positives sur le

traitement le plus convenable; nous dirons par anticipation

que M. Baudelocque a beaucoup de confiance dans l'effica-

cité des bains sulfureux, et qu'il en a retiré déjà des effets si

positifs et si constants, qu'il n'hésite pas à placer cette médi-

cation en tête de toutes celles qui ont été préconisées dans

cette maladie.Cependant ce médecin estbien loin d'en faire un
usage exclusif. L'observation qu'on vient de lire prouve d'ail-

leurs qu'elle n'est pas applicable à tous les cas.

Les effets sédatifs de ces bains ont été des plus prononcés

le premier jour; et il est probable que si plus tard la mala-

die s'est accrue malgré cette médication, cela tenait aux dou-

leurs extrêmement violentes que le contact d'un liquide ir-

ritant devait exciter. M. Baudelocque a guéri ainsi vingt-sept

malades sur vingt-neuf. Ce moyen est d'un usage facile,

puisqu'il suffit de plonger les malades dans un bain tiède ordi-

naire, dans lequel on a jeté quatre onces de sulfure de po-

tasse, et de les y maintenir pendant une heure ou uue heure

et demie. Aucun danger n'est d'ailleurs attaché à cette médi-

cation, qui n'expose pas, comme l'emploi des bains froids,

par exemple, à des accidents beaucoup plus graves que la

maladie elle-même.

ART. 1589.

§ 3. Péritonite survenue chez une choréique pendant l^usage

des bains frais. Inefficacité des frictions mercurielles.

Le 12 octobre, il a été apporté dans la salle Sainte-Cathe-

rine une petite fille âgée de cinq ans, offrant d'une manière
assez tranchée les caractères de la péritonite. Cette enfant

était couchée sur le dos, les yeux fixes, la pupille très-dilatée,

mais mobile, le pouls fréquent, la respiration haute et fré-

quente, le ventre ballonné et très-douloureux à \a pression.

Elle ne répondait à aucune des questions qu'on lui adressait

Cette petite fille était depuis le 21 septembre dans la salle

voisine, où on la traitait pour des symptômes de chorée. Des
bains frais avaient été prescrits; mais depuis six jours ils

étaient suspendus, la malade ayant accusé du malaise. Les

symptômes énumérés plus haut s'étaient manifestés presque
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subitement le 12 au soir, et plusieurs vomissements de ma-
tières porracées avaient on lieu pendant la nuit. M. Baude-
locque prescrivit ans.eitôt dix sangsues à l'anus, des frictions

inercurielles quatre fois par jour avec un gros d'onguent napoli-

tain c/iaque fois, un bain de pied, des quarts de lavement avec

lin et pavot.

Le lendemain, il y avait une très-grande amélioration. Le
faciès était beaucoup meilleur, le ventre moins ballonné,

quoique encore sensible à la pression, la respiration plus fa-

cile. ( Une demi-once d'onguent merciiriel pour quatre frictions.)

Le 14, tous les symptômes s'étaient aggravés. On porta les

frictions mercuriclles à la dose d'une once, et on prescrivit

l'eau de Sedlitz.

Le i5, l'amélioration était sensible. M. Baudelocque crut

voir une sorte d'intermittence, et prescrivit, dans deux
quarts de lavement, huit grains de sulfate de quinine. Le
jour i-uivant en effet ne fut pas marqué par de l'exacerba-

tion. On prescrivit encore le sulfate de quinine, les frictions

mercuriclles et l'eau de Sedlitz; mais la petite malade conti-

nua à s'affaiblir, et, bien que le ventre ne fût ni tendu ni

douloureux à la pression, le pouls devenait chaque jour plus

faible et plus fréquent. Les vomissements persistèrent, et

enfin la mort arriva le 24.

A l'autopsie on trouva une péritonite purulente générale.

La cavité abdominale était pleine de pus. Il y avait un épan-
chemcnt de sérosité dans la plèvre du côté droit, et un peu
de sérosité dans les ventricules cérébraux; les autres organes

étaient parfaitement sains.

Cette observation, qui semble au premier abord devoir

être confondue avec toutes celles du même genre qu'on
trouve en si grand nombre dans un hôpital d'enfants, peut
cependant nous offrir plusieurs considérations pratiques im-
portantes. Et d'abord la tause de cette maladie peut-elle être

attribuée aux bains^ frais auxquels celte petite fille était

soumise pour ses symptômes dechorée? Ces bains étaient

prescrits à dix-huit degrés; mais il est probable qu'on les

administrait à un degré plus élevé, puisqu'elle restait tran-

quille dans l'eau, et ne se plaignait aucunement de cette mé-
dication. Il est à remarquer en outre que depuis six jours on
avait suspendu ces bains frais, lorsque la péritonite s'est dé-
clarée; que depuis deux jours elle allait beaucoup mieux, et

que ce n'est qu'après une visite de ses parents que des symp-
tômes graves sont survenus. Doit-on attribuer lu péritonite à

quelque infraction au régime? Enfin la chorée peut-elle ê-re

pour quelque chose dans l'invasion de celte maladie? Ces
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questions ne sont guère susceptibles d'être résolues; cepen-
dant la médication par les bains frais nous semble devoir

être proscrite à l'approche de la snison froide.

Quant aux frictions mercurielles qui ont élé continuées

jusqu'au 19, elles n'ont assurément produit aucun elï'et avan-

tageux; on devrait s'étonner que, pratiquées à une dose si

élevée, elles n'aient pas déterminé de la salivation. Mais le peu
d'effet apparent de cette médication peut s'expliquer peut-

être par l'inexactitude avec laquelle on a exécuté les pres-

criptions de M. Baudelocque, toutes les frictions n'ayant pas

paru être faites avec une grande régularité.

ART. iSgo.

Ulcère variqueux f ligature de la saphène, suivie d'une phlébite

mortelle.

Nos lecteurs peuvent se rappeler qu'à notre art. 1281, en
parlant de la compression des veines comme moyen curatif

des dilatations variqueuses, nous disions que cette opération,

quelque légère qu'elle pût paraître, n'était pas sans danger,

et que la mort avait été plus d'une fois le résultat de la liga-

ture de ces vaisseaux. Le Journal hebdomadaire du 1 2 novem-
bre en contient un exemple remarquable recueilli dans le

service de M. Velpeau. En le transcrivant ici, notre inten-

tion n'est point de déprécier une méthode en faveur de la-

quelle on cite de nombreux succès, mais d'appeler seulement
l'attention des praticiens sur les accidents graves que peut

déterminer toute opération pratiquée sur les veines.

Un boulanger, âgé d'environ vingt-cinq ans, portait de-
puis quelque temps à la face interne de la jambe un ulcère qui

paraissait dépendre de l'état variqueux de la saphène interne,

laquelle formait en ce point plusieurs grosses cordes sinueuses.

Cet homme, d'une complexion molle et lymphatique, quoi-

que assez fortement constitué, fut soumis à l'opération sui-

vante le 19 août, huitième jour de son entrée à l'hôpital :

Une aiguille courbe, munie d'un fd simple, traversa dans

trois points la veine variqueuse, et les extrémités du fil fu-

rent nouées ensemble. Le malade, quoique pusillanime, ne
parut pas souftVir beaucoup; il ne s'écoula pas une goutte

de sang. Le 20, M. Velpeau, après avoir imprégné le fil, aux
environs des trous de la peau, d'un peu de cérat, lui fit exé-

cuter quelques mouvements de va-et-vient. Le malade se

plaignit assez vivement; il y avait un peu de rougeur près

des petites plaies. Le 31, état général de souffrances, doui-
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leurs vives dans la jambe et dans la cuisse. (Saignée.) Le 22,

teinte jaune de la face, abattement, gonflement et douleurs

vives du membre jusqu'à la région inguinale, vomissements,

peau chaude, pouls (véqxicnt. (Quarante sangsues sur la cuisse.)

Le 25, les accidents auguientent. (yingt-cinq sangsues, vési-

catoire 5«r l'épigasi?'e.)Le 24, on fit huit ou dix incisions sur

la face interne de la jambe. Le malade succomba le 26 au

matin.

Tous les organes, examinés.avec soin, n'offraient aucune

lésion; il y avait un abcès sur le bras et sur la main, sur-

venu la veille de la mort. La veine saphène était brune,

grise dans quelques points et remplie de pus. Les veines

crurale, iliaque, externe et cave inférieure, contenaient un

sang visqueux. L'oreillette et le ventricule droit contenaient

des caillots livides. L'estomac offrait quelques arborisations

noirâtres, et l'épiploon ime coloration brune.

ART. iSgi.

Note sur ''emploi de l'ammoniaque à l'intérieur dans l'épilepsie.

M. le docteur Martinet vient de proposer dans le Bulletin

de Thérapeutique, un nouveau mode de traitement de l'épi-

lepsie. C'est l'us-age de l'ammoniaque, dont Pinel avait déjà

vanté les bons effets, lorsqu'on l'npprochait seulement du nez

des malades au moment de l'attaque. C'est aussi au moment
de l'attaque que M. Martinet en recommande l'emploi à l'in-

térieur. Il est donc nécessaire que les malades soient avertis

par quelques symptômes de l'invasion prochaine de l'accès,

pour que ce moyen soit employé. La forie révulsion, dé-
terminée sur l'estomac, prévient l'attaque beaucoup plus
sûrement que lorsqu'on n'agit que sur la muqueuse nasale

;

et les accès étant ainsi reculés indéfiniment, l'habitude

convulsive finit par se perdre, et les malades peuvent se

trouver entièrement guéris.

Pour l'administration convenable de ce médicament,
M. Martinet conseille aux malades de porter constamment
sur eux un flacon rempli de deux onces et demie d'eau de
tilleul, de dix à douze gouttes d'ammoniaque liquide, et

d'une demi-once de sirop d'althœa. Hès que les préludes de
l'attaque se feront sentir, la totalité de cette solution ammo-
niacale sera avalée sur-le-champ. Voici une observation citée

à l'appui de cette médication.

Un homme de trente-trois ans, ayant toujours joui d'une
bonne santé, éprouvait depuis cinq années des douleurs lan-
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ciaantes dans les mâchoires, lorsqu'à la suite d'uoe émotion
vive, il éprouva un étourdissement accompagné d'une insen-

sibilité de la main droite et d'une perte très-instantanée des

sens. Un état d'accablement succéda à ce vertige, A partir de

ce moment une attaque semblable se reproduisit fous les

huit jours. Cet accès s'annonçait par une douleur ayant son
point de départ dans les doigts de la main droite, et se ré-

pandant ensuite au cou et à l'épaule. Le ^malade ne perdait

pas connaissance, mais il lui était impossible de parler.

Quelques mouvements convulsifs s'observaient dans les

muscles de la face, et au bout de quelques minutes, cet accès

se terminait par une salivation visqueuse abondante. Une
saignée du bras fut faite sans succès. L'année suivante, à la

suite d'une nouvelle impression morale, les accès devinrent

beaucoup plus fréquents ^it acquirent plus de violence.

Bientôt ces accès devinrent journaliers et s'accompagnèrent

de perte de connaissance ; le sulfate de quinine, les pilules

de Meglin, les évacuations sanguines n'eurent aucun effet.

Un vésicatoire fut placé autour du bras dans lequel il se ma-
nifestait toujours de l'engourdissement avant l'attaque. Ce
moyen parut agir efficacement pendant quelques jours, mais
bientôt il devint complètement inutile. Les travaux manuels
n'eurent pas plus d'action, ainsi que des sangsues placées

chaque jour à l'anus pour rappeler un flux hémorrhoïdal

supprimé. Il en fut de même des affusions froides. En no-
vembre 1829, on prescrivit l'ammoniaque de la inanière in-

diquée. Le malade portait continuellement sur lui un flacon

dont le gouleau était de liège et garni de peau de daim; et

dès que l'imminence de l'accès était annoncée par la douleur

du bras, il en avalait aussitôt le contenu. Toutes le,s fois

qu'il avait le temps de vider ce flacon, l'accès n'avait pas

lieu; mais dans le cas contraire, il se répétait comme d'habi-

tude. On parvint ainsi à éloigner considérablement les atta-

ques. On y joignit l'usage du galvanisme. Les accès d'épi-

lepsie furent alors éloignés de plus en plus, mais remplacés

par des actes de somnambulisme. Au bout de quelques an-
nées ce malade mourut de plithisie pulmonaire ; mais depuis

longtemps les accès de somnambulisme et d'épilepsie n'a-

vaient plus lieu qu'à de très-longs intervalles.

Tel est le seul fait cité par M. Martinet en faveur de l'ad-

ministration à l'intérieur de l'ammoniaque liquide. Ou ne
saurait assurément en tirer des conclusions bien favorables à

mode de traitement; car, d'après la description que ce mé-
decin donne des accès observés chez son malade, il est au

moins douteux qu'on ait eu affaire à de véritables accès d'é-
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pilepsie. (Jetie observation peut cependant offrir quelque in-

térêt pour la pratique, car il est évident que l'ammoniaque

portée sur la muqueuse gastrique a eu une influence mar-

quée sur l'éloignement de ces accès épilepliformes ; et bien

qu'on n'en ait obtenu qu'un demi-succès, ce moyen ne se-

rait peut-être pas à négliger dans des cas semblables.

ART. 1392.

Gargarisme d'alumine employé contre la mauvaise haleine,

M. le docteur Cavarra recommande comme désinfectant

le gargarisme suivant, dont il fait répéter l'emploi matin et

soir :

Pr. Sulfate d'alumine, deux gros;

Eau, quatre onces.

On peut doubler la dose du sulfate d'alumine.

ART, 1595.

Pilules anti-laiteuses du docteur Massau.

Pr. Acétate de soude, cinq gros;
Camphre, deux gros ; •

Nitre, deux gros ;

llûb de sureau, quantité suffisante
;

Pour faire selon l'art cent vingt pilules.

A prendre deux le matin à jeun et deux une heure avant le

souper, en faisant boire par-dessus une tasse d'infusion de
scolopendre.

ART. 253.

Opiat du docteur Martinier contre la gonorrfiée.

Pr. Electuaire lénitif, deux onces;
Crème de tartre, une demi-once;
Rhubarbe en poudre, une demi-once

;

Baume de copahu, une once et demie
;

Sirop de roses, quantité suffisante.
Faites selon l'art un opiat.

La dose est d'un gros matin et soir dans les gonorrhées
rebelles.

(Journ. de ph. du Midi.)
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Erratum. Nous avons donné à notre article 1374, dans !e
dernier cahier, la formule d'un purgatif employé par
M. Baudelocque à l'hôpital des Enfants. Cette formule n'é-
tant pas exacte, nous nous empressons de la rectifier.

Pr. Follicules de séné, une demi-once.

Faites bouillir dans

Eau, quatre onces.

Cette décoction est ensuite versée sur trois gros de poudré
de café torréfié, et l'on obtient de la sorte une tasse de café

de séné, auquel on ajoute une petite quantité de lait.

Les enfants prennent aiq^ cette liqueur, soit seule, soit en

y ajoutant du pain.

M. Baudelocque fait aussi un fréquent usage de ce purga-
tif chez les adultes, et particulièrement chez les femmes à la

suite des couches. Il double alors la dose de séné, et aug-
mente dans la même proportion celle de café, afin de mas-
quer la saveur du médicament.

ART. iSgS.

MÉDECINE LÉGALE.

Suite de l'histoire de l'infanticide. — Conclusions appuyées sur desfaits

tendant à démontrer que la respiration n'a pas été établie.

itt..

Vous avez vu réunis dans ma dernière lettre des cas d'expertise

judiciaire, dans lesquels j'avais pu démontrer que la respiration

s'était opérée, quoique les poumons de l'enfant se trouvassent dans

des conditions différentes. La docimasie, d'après la méthode de

Galiea, a suffi pour résoudre la question de manière à ne laisser

aucun doute dans votre esprit. Il va en être de méuie à l'égard des

faits suivants, dans lesquels il a été reconnu que la respiration ?je

s'était pas opérée.

On peut affirmer que la respiration n'a pas eu lieu, lorsque :

FKEHIER CAS.

Les poumons offrent ua vohime peu considérable et sont déjetés

le long des côtes;

Que leur couleur est analogue à celle du foie d'un adulte
;

Que leur texture est dense, lobuleuse, compacte, et que l'on aper-

çoit distinctement à leur surface chaque petit lobule charnu séparé

par du tissu cellulaire ;

TOM. VII. — K" DE DÉCEMBRE.
*

3^
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Qu'ils ne constituent, terme moyen, que la soixante et unième
partie du corps;

Que, plongés dans l'eau, ils immergent en masse et enfragmenfs

,

quoique une compression ait été exercée sur chacun d'eux.

N° 7. Soupçon d'infanticide. — Enfant mort-né. — Une première ex-
pertise. — Phénomènes putrides pris pour des traces de contusions.

Nous soussignés, docteurs en médecine, nous nous sommes ren-

dus aujourd'hui, 16 février i834» à la Morgue, eu vertu d'une or-

donnance de M. Barbou, juge d'instruction, à l'effet de procéder à
l'autopsie cadavérique d'un enfant nouveau-né, trouvé dans la com-
mune de La Chapelle, et de constater si ledit enfant est né à terme,

s'il a vécu, et de quelle manière la mort est survenue? Après avoir prêté
serment entre les mains de M. le procureur du roi, présent à l'au-

topsie, de faire notre rapport en no^ honneur et conscience, nous
avons observé les faits qui suivent. —- Poids, quatre livres une
once, cinq gros. — Longueur, dix-huit pouces.— Moitié du corps
correspondant à neuf lignes au-dessus de l'ombilic. — L'enfant
nous est présenté enveloppé dans un linge sans marque; deux mor-
ceaux d'étoffe de robes, l'une brune et l'autre amaranthe, envelop-
pent le corps de l'enfaut. — La putréfaction du cadavre est déjà

fort avancée; tous les tissus sont ramollis, les parties déformées, le

cerveau en bouillie, les os disjoints ; le cuir chevelu forme l'enveloppe

d'une sphère mollasse qui contient les os mêlés les uns avec les autres;

l'épiderme est détaché sur la presque totalité du corps, excepté sur

une partie des membres ; il n'existe pas à l'ombilic de phénomènes
propres à faire soupçonner la vie de l'enfant.

Le cordon est complètement réduit en une bouillie liquide et ho-
mogène. Le thymus, le cœur, les poumons, sont parfaitement sains et

exempts de putréfaction. Ils sont très-petits, rejetés de droite à gau-
che. On voit à leur surface les lobules charnus qui les consti-

tuent. — Le trou de Botal est largement ouvert.

Le thymus, le cœur et les poumons plongés dans l'eau, soit en-

semble, soit séparément, se rendent au fond du liquide.— Chaque
poumon, coupé par petits morceaux, va au fond de l'eau. — Les

autres organes sont dans l'état d'un enfant nouveau-né.—Un point
osseux existe à l'extrémité inférieure du fémur.

D'où nous concluons :

1° Qoe l'enfant est né à terme;
20 Qu'il n'a pas vécn.

Une première expertise avait eu lieu, et l'on avait reconnu : i**une

contusion étendue à droite de la racine du nez, au front et à l'œil; 2° une
seconde contusion semblable à celle du côté droit, de deux pouces
de diamètre ;

3° une ecchymose de quatre à cinq pouces, sur la par-

tie antérieure du thorax; 4° quatre ecchymoses sur la partie posté-

rieure et supérieure du thorax; 5° une contusion à Vextrémité du cou

et sous le menton; une contusion de deux pouces de diamètre à la

partie extérieure et supérieure de la cuisse droite. Ces diverses ap-
parences de contusions étaient dues à des phénomènes cadavé-
riques.
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DEUXIÈME CAS.

Les poumons offrent un volume considérable;

On voit à leur sarface un nombre plus ou moins grand de bulles

gazeuses assez larges, de forme allongée, et entre ces bulles les lo-

bules pulmonaires isont formés d'un tissu dense et compacte, qui

les font reconnaître comme n'ayant pas été pénétrés par de l'air;

Les poumons surnagent en masse
;

Chaque fragment surnage;

Mais une fois la compression parfaitement opérée sur chacan
d'eux, ils vont tous au fond de l'eau.

TROISIÈME CAS.

Les poumons sont aussi volumineux que dans le cas de la respi-

ration la plus parfaite^

L'état emphysémateux est aussi développé que possible;

On n'aperçoit plus les lobulules charnus entre les bulles de gaz
qui constituent l'emphysème;

Il y a surnaîation générale et partielle.

Mais, à la suite d'une compression méthodiquement opérée sur
chaque fragment, on voit les lobules se reproduire avec leur aspect
charnu, moins prononcé, il est vrai, mais cependant distinct, et les

fragments vont alors lentement au fond de l'eau.

J'ai vu dernièrement un exemple fort remarquable de l'état em-
physémateux que je viens de signaler. La quantité de gaz qui s'était

développée dans le parenchyme pulmonaire était tellement considé-

rable, qu'il m'était impossible de décider de l'existence ou de
l'absence de la respiration avant de pratiquer la docimasie pulmo-
naire, et il m'a fallu apporter le plus grand soin à cette opération

pour me prononcer affirmativement; mais, une fois terminée,

je n'ai pas hésité à résoudre négativement la question.

Ou est quelquefois obligé de prendre une conclusion moins affir-

mative, ainsi que nous l'avons fait dans le cas suivant ; mais alors il

faut que le doute soit favorable à l'accusé.

N" 6. Soupçon d'infanticide. — Enfant du sexe féminin trouvé dans la

Seine auprès du pont d'Asnière. — Emphysème pulmonaire

.

Poids total du fœtus, quatre livres six onces. — Longueur totale,

dix-huit pouces trois lignes. — La moitié du corps correspond à

neuf lignes au-dessus de l'ombilic. — Diamètre bi-pariétal, trois

pouces dix lignes.— Diamètre occipito-frontal, quatre pouces cinq

lignes.— Diamètre occipito-mentonnier, cinq pouces.

La putréfaction a envahi la totalité du cadavre ; un développe-

ment de gaz donne à toutes les parties, et surtout à la tête et au
tronc, une augmentation de volume contre nature. La peau de la

tête est d'un vert brunâtre; celle de l'abdomen est d'un vert foncé,

marbrée de brun; la couleur verte est assez marquée aux cuisses et

aux jambes; l'épiderme est déjà en partie détaché et s'enlève avec

une grande facilité. Il existe à la base du nez, au pourtour des
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yeux, aux plis des aiaes, des traces évidentes d'enduit sébacé. Les

cheveux sont nombreux et châtains foncés, ils ont près d'un pouce

de longueur; les ongles, bien formés, arrivent à l'extrémité des

doigts ;
l'épiderme des mains, plissé comme par des cataplasmes, se

détache très-facilement des doigts. Le cordon ombilical a une lon-

gueur de trois pouces moins trois lignes, et ne porte pas de liga-

ture. SoQ extrémité libre est coupée net, comme elle le serait avec

un instrument tranchant; il est affaissé et non putréfié. L'anneau

ombilical ne présente aucun des phénomènes qui indiquent la

chute prochaine du cordon. En incisant le cordon suivant sa lon-

gueur, on met à nu les vaisseaux qui se laissent pénétrer facilement

par un stylet.

Sur le côté gauche de la tête, à un pouce environ de l'oreille, il

existe une section qui pénètre jusqu'au pariétal gauche qu'elle met
à découvert. Cette section a un pouce et demi de longueur ; elle

est dirigée d'avant en arrière : elle a été faite, lors de la levée du
cadavre, par le médecin qui en a été chargé. Les téguments du
crâne, enlevés avec le plus grand soin, n'ont offert aucune trace

d'ecchymose. L'infiltration sanguine, qui se rencontre ordinaire-

ment chez le fœtus après un accouchement laborieux, se remarque
particulièrement en arrière et à gauche. Les os du crâne ne sont

pas fracturés : leur chevauchement n'est pas même prononcé. La
substance cérébrale, tout à fait ramollie, est de couleur rosée. En
disséquant la peau qui recouvre chaque côté de la poitrine, on
observe à droite, tout le long des côtes, et au voisinage de leur

angle postérieur, dans l'étendue d'un pouce, d'arrière en avant,

et de trois pouces de haut en bas, une infiltration séro-sanguino-

lente dans le tissu cellulaire qui les tapisse. A l'ouverture de la

poitrine, il se dégage une grande quantité de gaz putrides; le péri-

carde en est distendu. Il contient en outre un peu de sérosité san-

guinolente. Le cœur est très-volumineux ; son tissu emphysémateux
;

l'oreillette droite contient un caillot assez considérable; le trou de
Botal est largement ouvert ; le canal artériel n'est nullement obli-

téré.

Le cœur, la trachée-artère et les poumons, mis ensemble dans
l'eau, surnagent ; le cœur surnage aussi à cause de son état emphysé-
mateux; mais après l'avoir exprimé entre les doigts, il gagne aussi-

tôt le fond du liquide. Les deux poumons, mis ensemble dans
l'eau, restent à la surface de ce liquide; placés isolément ou cou-
pés par morceaux, chaque morceau surnage. Chaque morceau, ex-

primé entre les doigts, va au fond de l'eau, excepté ceux de la

partie antérieure du poumon gauche, qui vont lentement au fond
du liquide.

Abdomen. — La partie qui recouvre le foie est distendue par des

gaz; la rate et les reins sont très-ramoUis. — L'estomac est vide.
1— Les intestins d'une couleur rosée. Le gros intestin ne contient

plus de méconium : il en reste une petite quantité dans le rectum.— Le canal veineux, la veine ombilicale et les artères ombilicales,

se laissent facilement traverser par un stylet ; les parois de ces vais-

seaux ne sont pas sensiblement plus épaisses que lors de la nais-

sance. — On n'observe sur le reste de la surface du corps de
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trace de violence, telle que ecchymose, fractures, etc. Le point

osseux de l'épiphyse inférieure du fémur est manifeste.

Des faits énoncés dans ce rapport, nous croyons devoir tirer les

conséquences suivantes :

1° Le cadavre soumis à notre examen est celui d'un enfant nou»
veau-né et à peu près à terme;

a" cTout porte à croire que cet enfant n'a pas respiré, ou que
s'il a respiré, ce n'est que pendant quelques instants;

3° Il ne porte aucune trace de violence à laquelle on puisse

attribuer la mort.

QUATRIÈME CAS.

Les poumons sont transformés en un tissu lardaciforme
;

Ils sont très-volumineux;

Ils immergent, soit en totalité, soit par fragments, quoique la com-
pression ait été exercée.

Maternité, Enfant à terme. Mort-né. ( 5 novembre i83o,)

Sexe masculin. — Mort-né. — Poids, quatre livres quatre
gros quatre grains. — Longueur totale du corps, un pied cinq
ponces deux lignes. — Longueur des membres supérieurs, me-
surés des aisselles aux poignets, quatre pouces cinq lignes; des
aisselles à l'extrémité des doigts, six pouces quatre lignes. — Lon»
gueur des membres inférieurs, mesurés des aines au talon, six pou-
ces trois lignes; des aines aux orteils, sept pouces dix lignes.

Tête : Diamètre bipariétal, trois pouces et demi. — Diamètre oc-

cipito-frontal, quatre pouces.—Diamètre occipito-mentonnier, qua-
tre pouces neuf lignes. — Diamètre costal, trois pouces dix lignes.

—

Diamètre sterno - vertébral , trois pouces. — Conformation très-

bonne.— Le type d'un enfant à terme.— Sur les membres des pus-
tules blanches, dont quelques-unes sont excoriées.— Peau très-bien

organisée.— Cheveux très-nombreux et très-longs; — Ongles dépas-
sant l'extrémité des doigts. — Enduit sébacé très-abondant..— Cor-
don très-gélatineux et très-gros. — Anneau offrant une peau bien
ferme qui contraste avec l'état gélatineux du cordon. — Un petit

cercle injecté existe au pourtour du prolongement cutané qui unit

le cordon à l'anneau.— Les os de la tête très-solides, peu mobiles.
— Tissu cellulaire sous-cutané très-consistant, blanc jaunâtre, pas du
tout aqueux.

Les deux poumons ont éprouvé une altération, qui paraît assez

commune, et qui ne les rend plus perméable à l'air. Ce n'est pas l'hé-

patisation rouge des poumons; quoique ayant la même densité que
dans ce genre d'altération, ils sont gris-blanc ou plutôt blafards,

compactes, durs, charnus. Si on les insuffle, quelques cellules çà et

là s'injectent. Incisés, on voit que tous les lobules sont imprégnés
d'une sérosité blanchâtre.

Poids du foie, 5 gros moins un demi-grain. — Poids des poumons,
jrois gros deux grains.

Immersion complète dans l'eau, soit en totalité, soit parfragments, même
après une compression soutenue

.

Aucune trace de tubercules.

Le thymus offre la même compacité*, il est encore plus blanc que
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les poumons. Le volume de ces organes a augmenté, car ils dépla-

cent dans l'eau autant d'eau que ceux des poumons des fœtus qui

ont respiré; ils sont beaucoup plus lourds que les poumons même
des fœtus qui ont respiré, puisque leur poids est de trois gros

deux grains.

Hier, pareil fœtus à terme a été ouvert, les poumons et le tj^ymas

étaient dans le même état et le poids égal.

Le foie est très-pesant.

Tels sont les principaux faits que j'ai cru devoir vous faire passer

sous les yeux; si vous voulez les rapprocher de ceux que je vous ai

donnés dans ma dernière lettre, vous aurez un ensemble assez com-
plet des diverses variétés de docimasie hydrostatique que vous serez

appelé à mettre en pratique.

Certes, il est peut-être pénible d'avoir à parcourir une série d'ex-

pertises qui ne se différencient entre elles que par des nuances;

maisc'est là, je crois, le seul moyen de s'initier à la pratique delà mé-
decine légale; il faut vous attacher à saisir ces nuances de manière
à les appliquer aux opérations judiciaires que vous pouvez être ap-

pelé à faire par la suite. A. Dbvergie.

VARIÉTÉS.
Facultés. 21 i^ inscriptions, dont 421 premières ont été prises pour

le trimestre de novembre à la Faculté de médecine de Paris. Un jour-
nal annonce que cent étudiants au moins n'ont pu prendre leur pre-
mière inscription parce qu'ils n'étaient point encore reçus bacheliers
és-lettres, l'ordonnance du 9 août dernier portant qu'à partir du i''"' no-
vembre i856, nul ne sera admis à s'inscrire pour la première fois dans
une Faculté s'il n'est pourvu de ce grade.

Tous les cours ont recommencé à l'époque ordinaire. Ils sont géné-
ralement suivis avec affluence. Celui de M. Breschet n'a été la cause
d'aucun désordre, bien que des bruits fâcheux eussent circulé sur ce
sujet avant la séance.
M. Boyer, professeur agrégé à la Faculté de médecine de Montpel-

lier, a été nommé par concours professeur de pathologie chirurgicale à
Strasbourg.Par suite delà nomination de M. Lauth à la chaire de phy-
siologie, un concours pour la place de chef des travaux anatomiques
est ouvert devant cette dernière Faculté.
— Académie de Médecine. M. Dubois, d'Amiens, a été nommé mem-

bre de l'Académie royale de Médecine. Il a obtenu 72 voix. Son com-
pétiteur M. Joly en a obtenu 6ci.

— Procès intenté aux plirénohs;istcs. Un procès singulier a ému der-

nièrement tout le corps médical. Dans une séance solennelle de la So-
ciété de phrénologie, wn membre aprésenté le crâne d'une vieilledame

morte près de Versailles, et a fait observer que les dimensions de cette

tête étaient précisément celles que Gall et ses sectateurs ont signalées

comme indiquant certaines passions dont la défunte avait fait preuve
pendant sa vie. 'Or, ces passions étant en elles-mêmes assez peu hono-
rables, les héritiers de cette dame ont cru voir dans cette dissertation

et dans sa reproduction par un journal politique le délit de diffamation,

et ont fait assigner devant la police correctionnelle le rédacteur du
journal, l'auteur'de la dissertation, et enfin h; médecin qui, sans leur

aveu, avait envoyé cette tête à la Société de phrénélogie. Les prévenus
ont tous été renvoyés de la plainte, comme on pouvait s'y attendre, et

les phrénologistes sont sortis victorieux de cette accusation, que per-

sonne sans doute n'avait prise au sérieux.
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rhagic et la blennorrhée. i65
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382
— De la Société médico-pratique.
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coïncidant avec la péricardite et

l'endocardite. 16
— Traité par l'électriciié. 28
— Par les frictions mercurielles.

146

Par le vin de colchique. 289
— Traitement de M. Chorael. 5o4

Des viscères. 5o6



( 5^5 )

ROB de Giraudeau. 4241— ^^^ membranes pour arrêter

RUPTURE de la matrice. Voy. Ac- \ l'hémorrhagie V .Métrorrhagie.

couchement.

SAIGNEES abondantes dans les

cas de commotion du système
cérébro-épinal. 4'^

SALIVATION prévenue par l'iode

uni au mercure. i46
— Déterminée par les vapeurs de

cinabre. i5i
— Survenue après l'emploi d'une

faible dose de mercure. 352
SANGSUES. Cousidéralions gé-

nérales sur leur application. y4— Moyen d'^irrêier récoulemeut
du sauf;. 4^8

SCIATIQUE. Son traitement par
la térébenthine. io8

SCROFULES traités par la racine

d'aunée. 4^^
SECTION DES NERFS dans les

névralgies. l'^G

SEIGLE ERGOTÉ pour ranimer
les douleurs utérines. 21

SEMEN-CONTRA. V. Sirop.

SÉTON. Fractures non consoli-

dées. 161

— Dans les tumeurs érecliles. 385
SEVRAGE. Voy. ^allaitement.

SÎROP vermifuge du semen-con-
trà. 182

— De laitue. 18Î
— Contre la phlhisie. 256
— Fébrifuge. 279— De gland. 5 14
SOCIÉTÉS SAVANTES. Voy.

Prix.

SONDE sans yeux. 228
SOUFRE employé contre les dar-

tres. 37
STATISTIQUE pharmaceutique.

336
STOMATITE traitée par l'alun.

149
SULFATE DE QUININE. Voy.

Quinquina.
SUPPOSITOIRES STIBIÉS pour

rappeler les héoiorriioïdes. 4^8
SUTURE. Voy. Fat ices, Plaies.

SYPHILIS. Symptômes consécu-

tifs, antécédents. 67
— Traitement comparé par les

mercuriaux et les anliphlogisti-

ques. 498
— Emploi de l'opium, du vin aro-

mjilique, de la cautérisation.543
— Voy . Ulcères, Dicte sèche, Or~

chite, Pilules, Rob^ etc.

TABAC employé dans les douleurs

de la goutte. igS
TABLETTES antidartreuses. 23

1

TACHES DS VIN. Nouveau trai-

tement. i54

TEIGNE. Mode detraiiement.277

TÉRÉBENTHINE. Voy. Huile.

TÉTANOS Iraumalique guéri par

l'acétate de morphine. 392
TISANE. Voy. PozjJ/c.

TROUBLES DE L'ECOLE. 383
et 480

TUMEURS ne pouvant être opé-

rées. 552
TUMEURS BLANCHES t.aitées

par lesmercuriaux. 149
Par le muriate de baryte.

i8i

Par diverses méthodes com~
binées. 549

TUMEURS ÉRECTILES traitées

par l'acupuncture et le séton.

335



ULCÈRES AïONIQDES. Em-
ploi du chlore. ^iz
— Emploi du colon. 4^9
ULCÈKES CANCÉREUX. Voy.

Cancer.

ULCÈRES PHAGÉDÉNIQUES.
Saignée, 4'4

ULCÈRES SYPHILITIQUES du
nez et de la bouche. Fumigalious
de cinabre, nouveau procédé.

i5i

— Pansés avec le coton. 4^9— Traités par l'opium. 54 i

Parle vin aromaiique. 543
Par la cautérisation objec-

tive. 544
URÈTRE. Voy. Rétrécissement,

Corps étranger.

UTÉRUS. Voy. Matrice.

VACCIN. Voy. Cow-pox.
VAGIN étroit chez certaines pro-

stituées. 4^^
— Son absence. Opération pour y

reœédier. 534
VARICES traitées par la compres-

sion. 97
—- — Par Toblitération des veines.

299— — Parla ligature des veines.401

Par la section des veines.402
—— Ligature suivie de mort. 55"]

VARIOLE épidémique à Stras-

bourg. 369
VARUS. Son histoire et son trai-

tement. 123

VENTOUSES pour arrêter les hé-

morrhagies. 4 '8

VERS dans l'estomac déterminant

une cardialgie. 5^— Dans le rectum déterminant des

pertes séminales involontaires.

25 1

— Lombrics dans une tumeur in-

guinale. 4^^
— \oy..c4scariàes, Sirop.

VERSION. Voy. accouchement.
VÉSICATOIRE sur les paupières

dans l'ophthalmie. 296
VESSIE. Voy. Cat/iélérisme, Li-

thotritie, JNé^^ral^ie, Paralysie.

Catarrhe.

VIGNE.Feuilies employées comme
moxa. 353

VIN AROMATIQUE employé
danslei ulcérée syphilitiques. 54 i

VIOL. Voy. Médecine léi-ale.

VIPÈRE. Voy. Morsure.
NOMIQUE. Voy. Pleuropneu-

rnonie.

VOMITIFS employés dans l'em-

barras gastrique. 228

ZINC. Voy. Oxyde.

FIN DE T.A. TA.BLE.
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